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Avantpropos

Par sa résolution 1814 (XVII) du 18 décembre 1962, l’Assemblée générale a prié le Se-
crétaire général de publier un annuaire juridique dans lequel figureraient des documents de 
caractère juridique se rapportant à l’Organisation des Nations Unies et aux organisations in-
tergouvernementales qui lui sont reliées et, par sa résolution 3006 (XXVII) du 18 décembre 
1972, elle a apporté certains aménagements au contenu de l’Annuaire. Le présent volume, 
le quarante-septième de la série, a été préparé par la Division de la codification du Bureau 
des affaires juridiques.

Le chapitre premier et le chapitre II renferment des textes législatifs et des dispositions 
conventionnelles concernant le statut juridique de l’Organisation des Nations Unies et des 
organisations intergouvernementales qui lui sont reliées. Les dispositions conventionnelles 
figurant dans ces deux chapitres sont entrées en vigueur en 2009.

Le chapitre III contient un aperçu général des activités juridiques de l’Organisation 
des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées. Chaque 
organisation a préparé la section la concernant.

Le chapitre IV est consacré aux traités relatifs au droit international qui ont été conclus 
sous les auspices des organisations intéressées pendant l’année considérée, qu’ils soient ou 
non entrés en vigueur au cours de cette année. En adoptant ce critère, on a voulu remédier 
dans une certaine mesure aux difficultés que crée le délai parfois considérable qui s’écoule 
entre la conclusion des traités et leur publication, une fois entrés en vigueur, dans le Recueil 
des Traités des Nations Unies. Dans le cas des traités trop volumineux pour pouvoir être 
reproduits dans l’Annuaire, une source aisément accessible est indiquée.

Le chapitre V contient des décisions sélectionnées des tribunaux administratifs de l’Or-
ganisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont re-
liées.

Le chapitre VI reproduit un choix d’avis juridiques de l’Organisation des Nations Unies 
et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées.

Le chapitre VII comprend une liste des arrêts, avis juridiques et décisions rendus par 
des tribunaux internationaux en 2009.

Le chapitre VIII renferme des décisions rendues en 2009 par des tribunaux nationaux 
concernant le statut juridique de diverses organisations.

Enfin, la bibliographie, qui est préparée, sous le contrôle du Bureau des affaires juri-
diques, par la Bibliothèque Dag Hammarskjöld, énumère les ouvrages et articles de carac-
tère juridique relatifs aux travaux de l’Organisation des Nations Unies et des organisations 
intergouvernementales qui lui sont reliées publiés en 2009.

À l’exception des textes législatifs et des décisions judiciaires figurant au chapitre pre-
mier et au chapitre VIII respectivement qui, sauf indication contraire, ont été communiqués 
par les gouvernements à la demande du Secrétaire général, tous les documents publiés dans 
l’Annuaire ont été fournis par les organisations intéressées. Il se peut que, dans certains cas, 
le Secrétariat ait apporté de légères modifications rédactionnelles aux dispositions conven-
tionnelles, textes législatifs et décisions judiciaires.
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AFRA Accord régional de coopération pour l’Afrique sur la recherche, le dévelop-
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nucléaires

AIEA Agence internationale de l’énergie atomique
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CEA Commission économique pour l’Afrique
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CIAC Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stoc-
kage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction

CIJ Cour internationale de Justice
CIRDI Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investis-

sements
CLCS Commission des limites du plateau continental 
CMI Comité maritime international 
CMS Comité des marchés du Siège (ONU)
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DAM Département de l’appui aux missions (ONU)
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EURASEC Communauté économique eurasienne
EURATOM Communauté européenne de l’énergie atomique
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
FIAS Force internationale d’assistance à la sécurité
FICR Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-

Rouge
FIDA Fonds international de développement agricole
FIDIC Fédération internationale des ingénieurs-conseils
FINUL Force intérimaire des Nations Unies au Liban
FMI Fonds monétaire international
FNUOD Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement 
HCDH Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (ONU) 
HCR Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
HNS Convention internationale sur la responsabilité et l’indemnisation pour les 

dommages liés au transport par mer de substances nocives et potentielle-
ment dangereuses

IDA Association internationale de développement
IIIC Commission d’enquête internationale indépendante
ISO Organisation internationale de normalisation
ITCOM Bureau de l’informatique et des communications (OIT) 
MANUA Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan 
MANUI Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq 
MINUAD Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour
MINUEE  Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée
MINUL  Mission des Nations Unies au Libéria



 Sigles xxxi

MINUNEP Mission des Nations Unies au Népal
MINURCAT  Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad
MINURSO Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara 

occidental 
MINUS Mission des Nations Unies au Soudan
MINUSTAH  Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti 
MINUT  Mission intégrée des Nations Unies au Timor-Leste
MONUC Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique 

du Congo 
MONUG  Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie
MSCHOA Centre de sécurité maritime de la Corne de l’Afrique
MUAS  Mission de l’Union africaine au Soudan
OACI Organisation de l’aviation civile internationale
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 
OEB Organisation européenne des brevets
OIAC Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
OIG organisation intergouvernementale
OIT Organisation internationale du Travail
OLADE Organisation latino-américaine de l’énergie
OMC Organisation mondiale du commerce
OMI Organisation maritime internationale 
OMPI Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
OMS Organisation mondiale de la Santé 
OMT Organisation mondiale du tourisme (ONU) 
ONG organisation non gouvernementale
ONUCI  Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire
ONUDC  Office des Nations Unies contre la drogue et le crime
ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
ONUG Office des Nations Unies à Genève
ONUN  Office des Nations Unies à Nairobi
ONUSIDA Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida
ONUV Office des Nations Unies à Vienne
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 
OTICE  Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires
PCT Traité de coopération en matière de brevets
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement
PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement
SCP Comité permanent du droit des brevets (OMPI) 
SCT Comité permanent du droit des marques, des dessins et modèles industriels 

et des indications géographiques (OMPI)
SFI Société financière internationale
SFOR Force de stabilisation (Bosnie-Herzégovine) 
SIPC Stratégie internationale de prévention des catastrophes
SLAM Service de la lutte antimines
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SOFA accord sur le statut des forces (ONU)
SSG  Sous-Secrétaire général
TANU Tribunal administratif des Nations Unies
TICE Traité d’interdiction complète des essais nucléaires
TNP Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
TPIR Tribunal pénal international pour le Rwanda
TPIY Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie
UA Union africaine
UE Union européenne
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
UNFICYP Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre
UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
UNICRI Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et la 

justice
UNIDROIT Institut international pour l’unification du droit privé
UNMOGIP  Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le Pakis-

tan
UNOPS  Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets
UNPOS  Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie
UNRISD  Institut de recherche des Nations Unies pour le développement social
UNSCO Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de 

paix au Moyen-Orient 
UNSOA Bureau d’appui de l’ONU pour la Mission de l’Union africaine en Somalie 
UNTOP Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix au Tadji-

kistan 
UNU Université des Nations Unies
UPU Union postale universelle 



Première partie

STATUT jUriDiQUe De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS 
eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  

QUi lUi SONT reliéeS
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Chapitre premier

TexTeS légiSlATifS POrTANT SUr le STATUT jUriDiQUe  
De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS  

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  
QUi lUi SONT reliéeS

[Aucun texte législatif portant sur le statut juridique de l’Organisation des Nations 
Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées n’est reproduit pour 
2009.] 
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Chapitre ii

DiSPOSiTiONS CONveNTiONNelleS  
CONCerNANT le STATUT jUriDiQUe  

De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS  
eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  

QUi lUi SONT reliéeS

A. Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique  
de l’Organisation des Nations Unies

1. Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies*. 
Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946
Aucun État n’a adhéré à la Convention en 2009. Au 31 décembre 2009, 157 États étaient 

parties à la Convention**.

2. Accords relatifs aux missions, bureaux et réunions

a) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement  
des États-Unis d’Amérique relatif à l’établissement de la sécurité  

pour la présence des Nations Unies en Iraq. New York, le 31 décembre 2008***

Préambule

L’Organisation des Nations Unies (ci-après dénommée « l’ONU ») et le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique (ci-après dénommé le « Gouvernement des États-Unis »), dési-
gnés tantôt collectivement par les « Parties » et tantôt individuellement la « Partie »,

Rappelant l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique relatif à l’établissement de la sécurité pour la Mission d’assistance 
des Nations Unies pour l’Iraq, conclu à New York le 8 décembre 2005 (« l’Accord de 2005 »), 

Notant que, conformément au paragraphe 2 de l’article VI, l’Accord de 2005 prendra 
fin le 31 décembre 2008 lorsque le mandat de la force multinationale en Iraq en vertu de la 
résolution 1790 du Conseil de sécurité des Nations Unies viendra à expiration,

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
** Pour la liste des États parties, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, dispo-

nible sur le site https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr. 
*** Entré en vigueur le 1er janvier 2009, conformément à l’article VII.

https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
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Rappelant la lettre datée du 16 décembre 2008 adressée au Secrétaire général des Na-
tions Unies par le Président du Conseil de sécurité, dans laquelle il note que les forces amé-
ricaines, à la demande du Gouvernement iraquien, demeureront en Iraq au-delà de cette 
date et se félicite du fait que ces forces, avec le consentement du Gouvernement iraquien, 
continueront de contribuer au maintien de la sécurité et de la stabilité en Iraq et d’assurer 
la sécurité de la présence de l’ONU en Iraq, y compris la Mission d’assistance des Nations 
Unies pour l’Iraq (MANUI),

Rappelant l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et l’Organisation des Nations Unies 
concernant la fourniture de biens et de services, moyennant paiement, à l’appui des opéra-
tions de la Mission d’assistance des Nations Unies en Iraq, conclu à New York et entré en 
vigueur le 29 décembre 2004, tel que prorogé (« Accord 607 »),

Désireux de prendre les mesures pour assurer un environnement sûr qui permette à 
l’ONU de s’acquitter du rôle important qui lui incombe d’aider le peuple et le Gouverne-
ment iraquiens à renforcer les institutions d’un gouvernement représentatif, promouvoir le 
dialogue politique et la réconciliation nationale, engager les pays voisins, aider les groupes 
vulnérables, y compris les réfugiés et les personnes déplacées, et promouvoir la protection 
des droits de l’homme et la réforme juridique et judiciaire,

Souhaitant à cette fin continuer d’assurer la sécurité de la présence de l’ONU en Iraq,
Notant que, dans l’assistance qu’elles prêtent au peuple iraquien et dans leur promotion 

du maintien de la sécurité et de la stabilité en Iraq, les Parties sont déterminées à agir en 
conformité avec le droit international,

Reconnaissant l’État iraquien souverain et son gouvernement démocratiquement élu et 
fondé sur la Constitution,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Établissement de la sécurité

1. Afin d’assurer la sûreté et la sécurité du personnel de l’ONU en Iraq et de lui per-
mettre par là de s’acquitter efficacement des tâches qui lui sont confiées, et sous réserve du 
paragraphe 1 de l’article VI du présent Accord, le Gouvernement des États-Unis fait en sorte 
que les tâches touchant la sécurité qui sont décrites dans le présent Accord soient accom-
plies par les forces américaines dans la mesure où le Commandant a déterminé qu’elles peu-
vent l’être en pratique et qu’elles correspondent aux exigences opérationnelles.

2. La sécurité touchant les locaux désignés de la MANUI s’articule autour de trois 
zones concentriques de responsabilité, à savoir une zone intérieure, une zone intermédiaire 
et une zone extérieure. Sous réserve du paragraphe 1 du présent article, il est prévu que 
l’établissement de la sécurité dans lesdites zones s’effectuera sur la base des définitions sui-
vantes :

a) La zone (ou anneau) intérieure est constituée par les locaux désignés de la MANUI, 
qui sont composés des bâtiments et des structures, et la zone qui les entoure immédiate-
ment jusqu’au mur d’enceinte, y compris celui-ci. Dans cette zone, la responsabilité d’assu-
rer la sécurité incombe à l’ONU, sauf dans le cas de zones où sont situées des installations 
de la MANUI, ou dans les zones où se déroulent des opérations, et où un anneau intérieur 
de sécurité est déjà assuré par les forces américaines;

b) La zone (ou anneau) intermédiaire est constituée par la zone qui entoure immé-
diatement les locaux désignés de la MANUI et en contrôle l’accès, y compris les abords 
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des locaux. La zone intermédiaire comprend, dans chaque cas, au moins une aire réservée 
à la fouille des véhicules et du personnel, et est située à une distance de sécurité du mur 
d’enceinte des locaux en question. Dans cette zone (ou anneau), la responsabilité d’assurer 
la sécurité incombe aux forces américaines ou, selon un accord dont pourraient convenir 
les Parties et un ou des États tiers et avec le consentement du Gouvernement iraquien, 
aux forces dudit ou desdits États tiers. Les forces américaines opérant dans la zone exté-
rieure apportent leur appui aux unités affectées à la zone intermédiaire selon les besoins. 
Les forces américaines désignent une force d’intervention rapide à cette fin;

c) La zone (ou anneau) extérieure comprend toutes les zones iraquiennes situées en 
dehors de la zone intermédiaire et de la zone intérieure. Les forces américaines assurent la 
sécurité dans cette zone, en coordination avec le Gouvernement iraquien; 

d) Les forces américaines assurent la sécurité des mouvements du personnel de 
l’ONU en dehors des installations des États-Unis et des zones et locaux désignés de la 
MANUI, notamment la sécurité des locaux n’appartenant pas à la Mission dans lesquels 
les membres du personnel de l’ONU pourraient avoir à se rendre dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles (étant entendu que les forces américaines désignent une force d’inter-
vention rapide pour aider, en tant que de besoin, les unités des forces américaines à as-
surer cette sécurité). Les forces assurent la sécurité des membres du personnel de l’ONU 
déployés sur les sites de l’Équipe de reconstruction de province, notamment lors de leurs 
déplacements à l’intérieur et à l’extérieur des sites, ainsi que la sécurité des aérodromes 
désignés utilisés par la MANUI. Elles fournissent des services de recherche et sauvetage, 
un appui en matière d’enquête sur les dommages et de contrôle, ainsi qu’un soutien médi-
cal d’urgence, y compris des services d’évacuation sanitaire d’urgence. Elles interviennent 
en cas d’évacuation temporaire d’urgence des membres du personnel de l’ONU hors des 
locaux de la MANUI et des sites de l’Équipe de reconstruction de province où ils sont 
déployés et offrent des services de destruction d’engins explosifs, selon les besoins, ainsi 
qu’un appui à la recherche et à la libération d’otages, sur demande; 

e) Les forces américaines et la MANUI élaborent et coordonnent des plans visant à 
faire face à des situations qui pourraient nécessiter l’évacuation temporaire d’urgence du 
personnel hors des locaux de la Mission et des sites de l’Équipe de reconstruction de pro-
vince où sont déployés les membres du personnel de l’ONU;

f) Les forces américaines et la MANUI coopèrent en vue d’assurer le maintien et 
l’application des dispositions qui étaient en place à la date de dénonciation de l’Accord de 
2005 afin de faciliter le déplacement des membres du personnel de l’ONU à l’intérieur et 
à l’extérieur de l’Iraq. À cet effet, la MANUI veille à ce que les membres du personnel de 
l’ONU se conforment aux lois, règlements et modalités de mise en œuvre applicables en 
Iraq en ce qui concerne leur entrée sur le territoire et leur sortie, ainsi que les modalités 
qui étaient en place au moment de la fourniture initiale des laissez-passer aux membres 
du personnel de l’ONU pour faciliter leur entrée et leur déplacement dans les installations 
et les zones destinées à être utilisées par les forces américaines et les moyens de transport.

3. Si le Gouvernement des États-Unis prévoit que les forces américaines ne seront pas 
en mesure d’exécuter une des tâches énoncées dans le présent article, ou qu’elles ne pourront 
le faire qu’à une échelle significativement moindre, soit parce que cette tâche n’est pas réali-
sable sur le plan opérationnel, soit parce qu’elle est incompatible avec les besoins opération-
nels, les forces américaines doivent sans retard en aviser la MANUI. Dans ce cas, les forces 
américaines et la MANUI se consultent conformément au paragraphe 4 de l’article III du 
présent Accord afin de définir les tâches prioritaires liées à la sécurité de la Mission.
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4.  L’ONU prend toutes les mesures requises et appropriées pour maintenir, sauvegar-
der, préserver et renforcer la sécurité de tous les fonctionnaires et du personnel de l’ONU 
présents en Iraq, conformément aux tâches décrites dans le présent Accord.

5. Il est prévu que les forces de sécurité iraquiennes assumeront progressivement 
des responsabilités qui incombent aux forces américaines en vertu du présent Accord. 
Cette prise de responsabilité aura lieu, à l’initiative de l’une des Parties, lorsque les auto-
rités des forces américaines estimeront, en consultation avec le Gouvernement iraquien et 
la MANUI, que les forces de sécurité iraquiennes sont capables d’assurer la sécurité et de 
fournir les services connexes, et qu’elles y consentent. À court terme, il est prévu qu’une 
telle prise de responsabilité se fera probablement au cas par cas en ce qui concerne certains 
services dans certains endroits. Dans chaque cas, les forces américaines aideront la MANUI 
à évaluer l’état de préparation des forces de sécurité iraquiennes en facilitant ses visites dans 
certains lieux où ces forces sont déployées et en échangeant des informations conformé-
ment à l’article II.

6. Aux fins du présent Accord, on entend par « personnel de l’ONU » :
a) Le Représentant spécial du Secrétaire général pour l’Iraq (le « Représentant spé-

cial »), les fonctionnaires des Nations Unies affectés à la MANUI et les personnes chargées 
d’accomplir des missions pour la MANUI en Iraq, ainsi que les membres de l’unité de 
gardes de l’ONU établie en application de la décision du Conseil de sécurité en date du 
1er octobre 2004;

b) Les fonctionnaires des institutions spécialisées et organismes apparentés et des 
bu reaux, fonds et programmes des Nations Unies déployés en Iraq, ainsi que les experts 
s’ac quittant de missions au nom de ceux-ci, sous la coordination du Représentant spécial et 
de la MANUI, et qui ont été autorisés à se rendre en Iraq à cette fin par le Secrétaire général 
ad joint à la sûreté et à la sécurité.

7. Aux fins du présent Accord, on entend par « forces américaines » l’entité compre-
nant les membres des forces armées des États-Unis, leur élément civil associé et tous les 
biens d’équipement et le matériel des forces armées des États-Unis se trouvant sur le ter-
ritoire iraquien.

Article II. Échange de renseignements

1. Les Parties échangent en temps utile des renseignements sur les conditions de sé-
curité en Iraq, notamment les évaluations en matière de sécurité, les rapports d’incidents 
actualisés, les cartes indiquant l’emplacement des champs de mines et des munitions non 
explosées, les modifications prévues à leurs plans en matière de sécurité susceptibles d’avoir 
une incidence sur l’autre Partie; les modifications prévues à la disposition ou au paysage 
urbain de la zone entourant les locaux de la MANUI, l’identification et l’analyse des risques, 
les avertissements touchant l’état des itinéraires, les destinations à visiter et l’état de la navi-
gation aérienne, les mises en garde concernant des menaces nouvelles et l’analyse de ces 
menaces.

2. Chaque Partie protège tous les renseignements classifiés ou confidentiels qu’elle re-
çoit de l’autre Partie en vertu du présent Accord, conformément aux conditions posées par 
la Partie d’origine, de sorte que lesdits renseignements bénéficient d’un niveau de protection 
équivalant à celui assuré par la Partie qui les fournit. La MANUI et les forces américaines 
mettent au point conjointement des procédures supplémentaires pour la communication, 
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le traitement, la diffusion, la protection, la conservation et la destruction de ces renseigne-
ments.

Article III. Coordination et mise en œuvre

1. Le Département de la défense des États-Unis met en œuvre les dispositions du 
présent Accord au nom du Gouvernement des États-Unis, et la MANUI met en œuvre les 
dispositions de l’Accord au nom de l’ONU, en consultation et collaboration étroites avec 
toutes les instances appropriées.

2. Les forces américaines, au nom des États-Unis d’Amérique, et la MANUI, au nom 
de l’ONU, élaborent, selon que de besoin, des accords complémentaires non juridiquement 
contraignants en vue de l’application du présent Accord, comprenant notamment la déter-
mination des paramètres des anneaux intérieur et intermédiaire, les mesures destinées à 
réduire au minimum les risques auxquels le personnel de l’ONU peut être exposé durant 
les opérations des forces américaines, les méthodes, modalités et délais d’envoi des notifi-
cations, ainsi que les modalités concernant la fourniture de services d’évacuation d’urgence 
temporaire.

3. Aucune disposition du présent Accord ne vise à amoindrir les pouvoirs ou privi-
lèges et immunités de l’ONU, y compris de la MANUI et des forces américaines, notam-
ment ceux qui sont énoncés dans la Charte des Nations Unies et d’autres accords pertinents 
dont l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et la République d’Iraq, concernant le retrait 
des forces américaines d’Iraq et l’organisation de leurs activités pendant leur présence tem-
poraire en Iraq (signé le 17 novembre 2008) [« Accord de sécurité entre les États-Unis et 
l’Iraq »]. Les Parties pourront prévoir les modalités de règlement de ces questions dans des 
accords complémentaires qui pourront être élaborés en vertu du présent article.

4. Le Représentant spécial du Secrétaire général et le Commandant des forces améri-
caines en Iraq, ou leurs représentants désignés, se réunissent régulièrement et sur demande 
pour examiner ou résoudre les questions découlant de l’application du présent Accord et de 
tous accords complémentaires élaborés en vertu du présent article. Les Parties se consultent 
sans retard à la demande de l’une ou l’autre d’entre elles au sujet de toute difficulté ou préoc-
cupation qui pourrait découler de l’application du présent Accord et de tous accords com-
plémentaires élaborés en vertu du présent article.

5. Aucune disposition du présent Accord n’autorise les Parties à déroger à leurs obli-
gations en matière de remboursement de biens et services demandés et reçus en vertu de 
l’Accord 607. Tous les biens et services fournis en vertu du présent Accord qui sont rem-
boursables au titre de l’Accord 607 le demeureront, conformément à cet Accord.

6. Au cas où il serait décidé que les forces américaines doivent confier aux forces 
de sécurité iraquiennes les responsabilités, telles qu’énoncées au paragraphe 5 de l’article 
premier du présent Accord, notamment en ce qui concerne certains services de sécurité 
dans des lieux particuliers, le Gouvernement des États-Unis fournira à l’ONU, autant que 
possible à l’avance, les plans pertinents.

Article IV. Réclamations 

Le Gouvernement des États-Unis et l’ONU, y compris la MANUI, renoncent à faire 
valoir toute réclamation que l’une des Parties pourrait présenter contre l’autre en cas de 
dommages matériels ou de perte ou destruction de biens, de dommages corporels ou de 
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décès d’un membre de son personnel résultant d’activités menées en application du présent 
Accord. Les réclamations déposées par des tiers contre le Gouvernement des États-Unis 
ou l’ONU, y compris la MANUI, en cas de dommages matériels ou de perte causés par des 
membres de leur personnel respectif et résultant d’activités menées au titre du présent Ac-
cord seront réglées par la Partie contre laquelle ces réclamations sont déposées, conformé-
ment aux lois, règles et règlements applicables à cette Partie.

Article V. Règlement des différends 

1. Tout différend découlant du présent Accord ou de tout accord complémentaire éla-
boré en vertu de l’article III du présent Accord est réglé, si possible, au niveau le moins élevé. 
Les différends qui ne peuvent être réglés à un niveau inférieur sont transmis aux autorités 
compétentes des forces américaines et de la MANUI aux fins de règlement.

2. En cas de désaccord persistant entre les Parties, les consultations se poursuivent 
par la voie diplomatique. En aucun cas, un différend découlant du présent Accord ou de 
tout accord complémentaire élaboré en vertu de l’article III du présent Accord ne peut être 
soumis à une tierce partie aux fins de règlement.

Article VI. Exécution 

1. Il est entendu que les forces américaines sont déployées en Iraq à la demande du 
Gouvernement iraquien. Les Parties conviennent que les obligations du Gouvernement des 
États-Unis, notamment des forces américaines, en vertu de l’article premier du présent Ac-
cord, sont subordonnées au consentement du Gouvernement iraquien.

2. Le Représentant permanent des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation 
des Nations Unies informe immédiatement par écrit le Secrétaire général des Nations Unies 
si :

a) La condition énoncée au paragraphe 1 du présent article n’est pas remplie; ou
b) Le déploiement des forces américaines en Iraq doit prendre fin ou être réduit au 

point de les empêcher d’accomplir les tâches prévues au présent Accord, auquel cas le Re-
présentant permanent des États-Unis notifie également par écrit au Secrétaire général la 
date à laquelle les forces américaines ne seront plus en mesure d’accomplir les tâches pré-
vues dans le présent Accord. Cette date est de 90 jours au moins après la date de ladite no-
tification, sous réserve du consentement du Gouvernement iraquien.

Article VII. Entrée en vigueur, dénonciation et modification 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le 1er janvier 2009.
2. Le présent Accord prendra fin à la survenance de l’un des événements suivants : 

l’Accord de sécurité entre les États-Unis et l’Iraq expire ou est dénoncé; une notification 
écrite est adressée à l’ONU par le Gouvernement des États-Unis indiquant que les forces 
américaines cessent d’exercer toutes les responsabilités qui lui ont été confiées et que celles-
ci sont désormais assumées par les forces de sécurité iraquiennes conformément à l’arti-
cle pre mier du présent Accord; l’Accord est dénoncé par l’une des Parties moyennant un 
préavis de 90 jours adressé par écrit à l’autre Partie ou le Gouvernement des États-Unis dé-
termine que le déploiement des forces américaines en Iraq doit prendre fin ou être réduit au 
point de les empêcher d’accomplir les tâches prévues au présent Accord, auquel cas l’Accord 
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sera dénoncé à la date précisée par le Représentant permanent des États-Unis conformé-
ment au paragraphe 2, b de l’article VI du présent Accord.

3. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit des Parties.
4. Nonobstant la dénonciation du présent Accord, les obligations des Parties en appli-

cation du paragraphe 2 de l’article II et de l’article IV qui seraient nées avant la dénonciation 
continueront de s’appliquer, à moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit.

Fait à New York, le 31 décembre 2008, en double exemplaire.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques, 

(Signé) Jean Arnault

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
Le Représentant permanent des États-Unis  

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Zalmay Khalilzad

b) Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation 
des Nations Unies et le Gouvernement de la République de l’Ouganda relatif 

au statut du Bureau de liaison proposé de l’Opération hybride Union africaine-
Nations Unies au Darfour (MINUAD) à Entebbe. Kampala, 23 janvier 2009*

I

Le 23 janvier 2009
Monsieur le Ministre, 
J’ai l’honneur de me référer à la réunion que mes représentants ont tenue à Kampala le 

23 septembre 2008 au sujet de la création d’un bureau de liaison de la MINUAD à Entebbe 
(Ouganda).

Les activités de la MINUAD dans le cadre de son mandat ont démontré la nécessité de 
mettre en place des dispositions logistiques supplémentaires en vue d’appuyer la Mission 
à partir des bureaux situés à l’extérieur du Darfour (Soudan). C’est pourquoi je prierais le 
Gouvernement de bien vouloir prêter son assistance pour la création d’un bureau de liaison 
à Entebbe.

À cette fin, le Gouvernement fera en sorte que tout le personnel puisse être acheminé 
en Ouganda librement, sans entrave et sans perte de temps, ainsi que le matériel, les vivres, 
les fournitures et les autres marchandises, y compris les véhicules et pièces détachées, des-
tinés à être utilisés exclusivement par le futur Bureau de liaison de la MINUAD à Entebbe. 
Il est proposé que la République de l’Ouganda, conformément à ses obligations en vertu 
de l’Article 105 de la Charte des Nations Unies, étende au futur Bureau de liaison de la 
MINUAD, à ses biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à son personnel et ses contractants qui four-
nissent des services exclusivement à la MINUAD, les privilèges et immunités prévus dans 

* Entré en vigueur le 23 janvier 2009, conformément aux dispositions desdites lettres.
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la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies à laquelle l’Ouganda est 
partie sans réserve. Les privilèges et immunités nécessaires au fonctionnement du Bureau 
de liaison proposé de la MINUAD comprennent : 

a) La prompte délivrance par le Gouvernement, à titre gracieux et sans restriction, 
de tous les visas, permis ou autorisations nécessaires aux membres du personnel et aux 
contractants de la MINUAD; 

b) La liberté de mouvement dans tout le pays des membres du personnel et des 
contractants de la MINUAD, de leurs biens, équipements et moyens de transport, selon 
que de besoin. Le Gouvernement s’engage à fournir à la MINUAD les informations néces-
saires afin de faciliter ces mouvements; 

c) Le droit d’importer, en franchise et sans restriction, les véhicules, le matériel, les 
vivres, les fournitures et les autres marchandises destinés à être utilisés exclusivement par 
la MINUAD; 

d) Le droit de réexporter ou de céder de toute autre manière le matériel encore uti-
lisable et tous les approvisionnements, fournitures et autres biens non consommés ainsi 
im portés ou dédouanés et sortis d’un entrepôt de douane qui n’ont pas été transférés ou 
au trement cédés, à des clauses et conditions qui seront convenues avec le Gouvernement 
ou une entité désignée par celui-ci;

e) La prompte délivrance par le Gouvernement de tous les permis, autorisations et 
licences nécessaires à l’importation ou à l’achat de matériel, des vivres, des fournitures, des 
matériaux et des autres marchandises destinés à être utilisés par la MINUAD, y compris 
les achats ou importations effectués par ses contractants, sans restriction et en franchise de 
droits, redevances ou taxes, y compris la taxe sur la valeur ajoutée; 

f) La reconnaissance par le Gouvernement des permis ou licences délivrés par la 
MINUAD pour les véhicules utilisés par celle-ci; 

g) La reconnaissance ou, le cas échéant, la validation par le Gouvernement, à titre 
gracieux et sans restriction, des licences et certificats déjà délivrés par les autorités compé-
tentes d’autres États concernant des aéronefs et navires utilisés par la MINUAD; 

h) La prompte délivrance, à titre gracieux et sans restriction, des autorisations, li-
cences et certificats éventuellement nécessaires pour l’acquisition, l’usage, l’exploitation et 
l’entretien des aéronefs et des navires utilisés par la MINUAD; 

i) Le droit d’arborer le drapeau de l’ONU et de l’Union africaine et d’apposer des si-
gnes distinctifs sur les locaux, véhicules et aéronefs utilisés par la MINUAD;

j) Le droit de communiquer sans restriction par radio, satellite ou tout autre moyen 
de communication avec le Siège de l’ONU et celui de l’Union africaine et entre les divers 
bureaux, de se relier au réseau radio et satellite de l’ONU et d’établir des liaisons par télé-
phone, télécopieur et autres systèmes électroniques de transmission de données. Les fré-
quences radio avec lesquelles les transmissions par radio seront effectuées seront détermi-
nées en coopération avec le Gouvernement; 

k) Le droit de la MINUAD de prendre les dispositions voulues pour le traitement et 
le transport par ses propres moyens du courrier privé adressé à ses membres et contrac-
tants ou envoyé par eux. Le Gouvernement sera informé de la nature de ces dispositions et 
n’entravera ni ne censurera le courrier; 

l) Le Gouvernement s’engage à aider, autant que possible, la MINUAD, à se procurer 
des espaces et des sites destinés aux locaux ou à la construction des locaux nécessaires à la 
conduite de ses activités opérationnelles et administratives en Ouganda. Sans préjudice du 
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fait qu’ils restent la propriété de l’Ouganda, ces sites et locaux seront inviolables et soumis 
au contrôle et à l’autorité exclusifs de la MINUAD;

m) À la demande du chef du Bureau de liaison de la MINUAD, dans la limite des 
moyens dont il dispose, le Gouvernement prendra les mesures appropriées pour assurer 
la protection de la MINUAD, de ses biens et de ses membres pendant l’exercice de leurs 
fonctions. Également à la demande du chef du Bureau de liaison proposé de la MINUAD, 
le Gouvernement fournira des escortes armées pour assurer la protection des membres du 
personnel de la MINUAD pendant l’exercice de leurs fonctions et, au besoin, pour assurer 
la sécurité des déplacements sur le territoire ougandais des marchandises, du matériel, des 
véhicules et autres avoirs de la MINUAD; 

n) Dans l’exercice de leurs fonctions officielles sur le territoire de la République 
de l’Ouganda, les membres du personnel militaire et les éléments de la police civile de la 
MINUAD, ainsi que les agents de sécurité pourront porter leur uniforme et les accessoires 
réglementaires de la MINUAD. Il est également entendu que les membres du personnel 
militaire et les éléments de la police civile de la MINUAD, ainsi que les agents de sécu-
rité désignés par le chef du Bureau de liaison proposé de la MINUAD pourront détenir et 
porter des armes dans l’exercice de leurs fonctions, conformément aux ordres qui leur sont 
donnés. Sous réserve des dispositions pratiques qui seront convenues entre le chef du Bu-
reau de liaison de la MINUAD et le Gouvernement, le personnel de sécurité militaire de la 
MINUAD sera autorisé à transporter des armes et des munitions sur tout le territoire de la 
République de l’Ouganda;

o) Tout différend entre la MINUAD et le Gouvernement au sujet de l’interprétation 
ou de l’application des présentes dispositions, sauf s’il s’agit d’un différend relevant de la 
section 30 de la Convention ou de la section 32 de la Convention sur les privilèges et im-
munités des institutions spécialisées, sera réglé par voie de négociation ou par tout autre 
mode de règlement convenu. Tout différend qui ne sera pas réglé par voie de négociation 
ou par tout autre mode de règlement convenu sera, à la demande de l’une des Parties, 
renvoyé pour décision définitive à un tribunal de trois arbitres, dont l’un sera nommé par 
le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gouvernement et le troisième, qui 
fera office de président, par les deux autres arbitres. Si l’une des Parties ne nomme pas son 
arbitre dans un délai de trois mois à compter du jour où l’autre Partie a nommé son arbitre, 
ou si les deux premiers arbitres ne nomment pas le président dans un délai de trois mois 
à compter du jour de la nomination du deuxième arbitre, l’arbitre manquant sera nommé 
par le Président de la Cour internationale de Justice à la demande de l’une des Parties 
au différend. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le tribunal adopte son 
propre règlement intérieur, prévoit le remboursement des frais encourus par ses membres 
et la répartition des dépenses entre les Parties et statue à la majorité des deux tiers. Ses dé-
cisions sur toutes les questions de procédure et de fond sont définitives et contraignantes 
pour les deux Parties, même si elles sont rendues par défaut de l’une d’entre elles.

Le chef du Bureau de liaison de la MINUAD prendra toutes les mesures appropriées 
pour veiller à ce que les membres de la MINUAD s’abstiennent de toute action ou activité 
incompatible avec la nature impartiale et internationale de leurs fonctions ou non conforme 
avec l’esprit des présentes dispositions, et respectent intégralement les lois et règlements 
locaux.

Si les dispositions qui précèdent rencontrent votre agrément, je propose que la pré-
sente lettre et votre réponse constituent un accord entre la MINUAD et la République de 
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l’Ouganda relatif au statut du Bureau de liaison proposé de la MINUAD à Entebbe, avec 
effet immédiat.

Je saisis cette occasion pour vous exprimer ainsi qu’au Gouvernement de la République 
de l’Ouganda ma sincère gratitude pour le soutien apporté à la MINUAD dans la réalisation 
de son mandat.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute considération.

Le Représentant spécial conjoint de la MINUAD, 
(Signé) Rodolphe Adada

II

Le 23 janvier 2009
Monsieur,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre, ainsi libellée :

[Voir lettre I]

J’ai le plaisir de vous informer que le Gouvernement de la République de l’Ouganda 
accepte les conditions de votre proposition susmentionnée et, par les présentes, confirme la 
conclusion d’un mémorandum d’accord concernant la création d’un Bureau de liaison de la 
MINUAD à Entebbe (Ouganda).

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération.

Le Ministre des affaires étrangères, 
(Signé) Sam K. Kutesa

c) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Royaume d’Espagne 
concernant l’utilisation par l’Organisation d’installations mises à sa disposition 
par le Royaume d’Espagne pour appuyer ses opérations de maintien de la paix 

et opérations connexes. Madrid, 28 janvier 2009*

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
a) Le terme « Espagne » désigne le Royaume d’Espagne; 
b) L’expression «  Organisation des Nations Unies  » désigne l’organisation inter-

nationale créée en vertu de la Charte des Nations Unies; 
c) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 

des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, à 
laquelle l’Espagne est devenue partie le 31 juillet 1974; 

d) L’expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général des Nations Unies 
ou son représentant autorisé; 

* Entré en vigueur provisoirement le 28 janvier 2009 par signature, conformément à l’article XXIX.
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e) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités nationales ou locales 
en Espagne, selon le contexte et conformément aux lois et coutumes applicables en Es-
pagne; 

f) Le terme « installations » désigne le terrain, les bâtiments, les structures et équipe-
ments connexes que les autorités compétentes mettent à la disposition de l’Organisation 
pour son usage exclusif; 

g) L’expression « opérations de maintien de la paix et opérations connexes » désigne 
les opérations créées par les organes compétents des Nations Unies conformément à la 
Charte des Nations Unies et menées sous l’autorité et le contrôle de l’ONU aux fins : i) de 
maintenir et restaurer la paix et la sécurité internationales; ou ii) d’apporter une assistance 
humanitaire et politique et une aide au développement dans la consolidation de la paix; ou 
iii) d’apporter une assistance humanitaire d’urgence; 

h) L’expression « État contributeur » désigne un État Membre des Nations Unies 
fournissant des biens, fonds et avoirs à l’Organisation en vue de leur utilisation dans les 
opérations de maintien de la paix et opérations connexes; 

i) Le terme « fonctionnaires » désigne les fonctionnaires des Nations Unies relevant 
de l’article V de la Convention; 

j) L’expression « experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonction-
naires, qui relèvent de l’article VI de la Convention; 

k) L’expression « membres de la famille faisant partie du ménage » désigne : i) les 
conjoints ou les partenaires enregistrés des fonctionnaires; et ii) les enfants des fonction-
naires âgés de moins de 18 ans ou les enfants âgés de moins de 23 ans qui étudient à plein 
temps et sont économiquement dépendants ou les enfants de tout âge qui sont dépendants 
en raison d’un handicap; 

l) L’expression « personnel des Nations Unies » désigne les fonctionnaires, les ex-
perts en mission et le personnel recruté localement et payé à l’heure; 

m) Le terme « Parties » désigne le Royaume d’Espagne et l’Organisation des Nations 
Unies.

Article II. Objet de l’Accord

1. L’objet du présent Accord consiste à définir le statut juridique en Espagne des ins-
tallations mises à la disposition de l’ONU à l’appui de ses opérations de maintien de la paix 
et opérations connexes et en vertu duquel l’Organisation utilise ces installations, ainsi que 
le statut juridique du personnel de l’ONU affecté aux installations.

2. Des conditions supplémentaires applicables à l’utilisation des installations seront 
énoncées dans des accords complémentaires (ci-après « accords administratifs ») qui seront 
conclus en conformité avec l’article III du présent Accord.

Article III. Accord administratif 

1. Un accord administratif complémentaire au présent Accord est conclu entre l’Or-
ganisation des Nations Unies et les autorités espagnoles compétentes lorsque celles-ci met-
tent les installations à la disposition de l’Organisation.

2. L’accord administratif donne une description des installations et de tous les droits, 
servitudes, accessoires et autres équipements auxiliaires des installations. Il énonce égale-
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ment les dispositions dont pourront convenir les autorités compétentes et l’Organisation 
concernant leurs obligations réciproques à l’égard des installations. L’accord prévoit notam-
ment que les installations sont mises à la disposition de l’Organisation à titre gracieux. Il 
prévoit également que l’Organisation n’est pas tenue de contribuer financièrement aux coûts 
normaux des autorités compétentes liés à la fourniture de services, d’équipements, de ma-
tériel, de personnel ou autres pour l’entretien et le bon fonctionnement des installations, ni 
de rembourser ou partager ces coûts. Toutefois, l’ONU peut, conformément aux conditions 
énoncées dans l’accord administratif, rembourser aux autorités compétentes appropriées les 
frais engagés qui excèdent les coûts normaux et qui sont directement imputables à l’utilisa-
tion des installations par l’Organisation.

Article IV. Application de la Convention

1. L’Organisation des Nations Unies, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent 
et quel qu’en soit leur détenteur, y compris le matériel loué, affrété ou mis de toute autre 
manière à la disposition de l’Organisation pour ses opérations de maintien de la paix et 
opérations connexes, ainsi que le personnel des Nations Unies, jouissent des privilèges, im-
munités, exemptions et facilités énoncés dans le présent Accord, ainsi que de ceux prévus 
dans la Convention et dans tout autre accord applicable.

2. L’article  II de la Convention s’applique également aux biens, fonds et avoirs des 
États contributeurs utilisés dans le cadre des opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies et opérations connexes.

Article V. Installations

1. Les installations sont destinées à l’usage exclusif de l’ONU et leur emplacement est 
clairement délimité sur le terrain.

2. Les installations ne peuvent en aucun cas être utilisées d’une manière incompatible 
avec l’objet du présent Accord.

Article VI. Inviolabilité des installations

1. Les installations sont inviolables et soumises à l’autorité et au contrôle exclusifs de 
l’Organisation des Nations Unies.

2. Aucun agent espagnol ou autre personne investie d’une autorité publique en Es-
pagne ne peut pénétrer dans les installations pour y accomplir des tâches sans l’autorisation 
du fonctionnaire responsable des activités de l’Organisation dans les installations et selon 
les conditions qu’il a approuvées. Le consentement de l’Organisation pour pénétrer dans 
les installations est présumé acquis en cas d’incendie ou de toute autre situation d’urgence 
analogue nécessitant des mesures urgentes si le fonctionnaire responsable des activités de 
l’Organisation dans les installations, ou son représentant, ne peut être contacté à temps.

3. Toute personne qui pénètre dans les installations avec le consentement tacite de 
l’Organisation doit, si celle-ci le lui demande, quitter les lieux immédiatement. Sans préju-
dice des dispositions de la Convention et de l’Accord, l’Organisation fait en sorte que ses 
locaux ne servent pas de refuge à quiconque fait l’objet d’un mandat d’arrêt émis par les 
au torités compétentes.
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4. Les biens, fonds et avoirs de l’Organisation, y compris le matériel loué, affrété ou 
mis de toute autre manière à la disposition de celle-ci pour ses opérations de maintien de 
la paix et opérations connexes, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit leur détenteur, sont 
exempts de perquisition, saisie, réquisition, confiscation, expropriation et de toute autre 
forme d’ingérence résultant d’une décision exécutive, administrative, judiciaire ou législa-
tive.

Article VII. Biens, services et équipements

1. L’Organisation a le droit d’importer et d’exporter, en franchise de droits de douane, 
taxes, redevances ou autres impositions, sans interdiction ni restriction, le matériel, les vi-
vres, les fournitures, les carburants et les autres marchandises, y compris les moyens de 
transport et pièces détachées destinés à être utilisés exclusivement par l’Organisation ou 
pour la revente dans l’économat prévu au paragraphe 4 ci-après.

2. L’Espagne accorde promptement, sur présentation par l’Organisation d’un connais-
sement, d’une lettre de transport aérien, d’un manifeste de fret ou d’une liste d’emballage, 
toutes les autorisations nécessaires, permis et licences requis pour l’importation du maté-
riel, des vivres, des fournitures, des carburants, des approvisionnements et des autres mar-
chandises, y compris les pièces de rechange et moyens de transport, destinés à être utilisés 
exclusivement par l’Organisation, sans interdiction, restriction ou versement de contribu-
tions pécuniaires ou de droits, redevances ou taxes, y compris la taxe sur la valeur ajoutée. 
L’Espagne accorde également dans les meilleurs délais toutes les autorisations nécessaires, 
permis et licences requis pour l’achat ou l’exportation de ces biens, sans interdiction, restric-
tion ou versement de contributions pécuniaires, droits, redevances ou taxes.

3. L’Organisation et les autorités compétentes conviennent le plus rapidement pos-
sible d’une procédure mutuellement satisfaisante, notamment en matière d’écritures, pour 
que les opérations d’importation, de dédouanement, de transfert ou d’exportation s’effec-
tuent dans les meilleurs délais.

4. L’Organisation a le droit d’établir dans les installations, de maintenir et d’exploiter 
un éco nomat à l’intention des fonctionnaires et experts en mission, mais non du personnel 
re cruté localement. Des biens de nature consommable et d’autres articles approuvés par 
l’Or ganisation peuvent être vendus dans cet économat. L’Organisation prend toutes les me-
sures nécessaires afin d’empêcher l’utilisation abusive de l’économat ainsi que la vente ou la 
revente des biens à des personnes autres que des fonctionnaires et experts en mission, et elle 
examine avec bienveillance les observations ou les demandes émanant des autorités compé-
tentes au sujet de l’exploitation de l’économat.

Article VIII. Exemption d’impôts, de droits, d’interdiction et de restriction 

1. L’Organisation, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit 
leur détenteur, sont exonérés de tout impôt direct et indirect. Sans préjudice du caractère 
général de ce qui précède : 

a) L’Organisation est exonérée de la taxe à la consommation et des surtaxes sur 
l’électricité, le gaz méthane et tout type de carburant consommé pour son usage officiel. En 
outre, aucune taxe ou surtaxe n’est prélevée sur le coût des services publics fournis à l’Or-
ganisation en application de l’article X ci-après; 
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b) L’Organisation est exonérée des droits de douane, de la taxe sur les véhicules pri-
vés et de tous autres droits sur les véhicules automobiles, y compris sur les pièces de re-
change, requis pour son usage officiel en Espagne, que ces véhicules soient importés ou 
ache tés en Espagne. Ces véhicules sont immatriculés conformément aux lois et règlements 
espagnols applicables. L’Organisation pourra disposer librement de ces véhicules un an 
après leur importation, sans aucun droit de douane, prélèvement, interdiction ou restric-
tion. Nonobstant ce qui précède, l’Organisation pourra disposer de ces véhicules avant la 
date prévue, sous réserve d’une autorisation accordée par les autorités compétentes espa-
gnoles; 

c) Les carburants et lubrifiants destinés à être utilisés par l’Organisation dans le ca-
dre de ses activités peuvent être importés, exportés ou achetés en Espagne en franchise de 
droits de douane et de taxes, sans interdiction ni restriction.

2. En ce qui concerne le matériel, les vivres, les fournitures et autres biens et services 
achetés ou importés en Espagne et destinés à être utilisés exclusivement par l’Organisation, 
l’Espagne prend les dispositions administratives appropriées en vue du remboursement du 
montant exigible des droits de douane, taxes ou contributions pécuniaires incorporé dans 
le prix, y compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

3. Les exemptions et facilités stipulées au présent article ne s’appliquent pas aux taxes 
couvrant le coût des services publics rendus à l’Organisation, étant entendu que ces taxes 
sont conformes aux taux dûment établis par les autorités compétentes et qu’elles sont spéci-
fiquement décrites, identifiées et détaillées à un taux prédéterminé.

Article IX. Drapeau, emblème et signes distinctifs des Nations Unies 

1. L’Organisation a le droit d’arborer son drapeau et son emblème sur les installations, 
les bâtiments qui s’y trouvent et sur ses véhicules, navires et aéronefs.

2. Les véhicules, navires et aéronefs de l’Organisation peuvent porter une marque 
d’identification distinctive des Nations Unies, dont notification est donnée aux autorités 
compétentes.

Article X. Infrastructures et services publics

1. Les autorités compétentes assurent, à des conditions équitables et à la demande 
de l’Organisation, les services publics requis pour les installations, incluant sans s’y limiter 
les services postaux, téléphoniques et télégraphiques, l’électricité, l’eau, le gaz, les égouts, la 
collecte des ordures, la protection contre les incendies, les transports locaux et le nettoyage 
des rues publiques.

2. Lorsque les autorités compétentes fournissent aux installations les services de dis-
tribution d’électricité, d’eau, de gaz ou autres services visés au paragraphe  1 ci-dessus et 
qu’elles en contrôlent le prix, les tarifs de ces services n’excédent pas les tarifs comparables 
les plus bas accordés aux services gouvernementaux espagnols.

3. En cas d’interruption ou de menace d’interruption des services, l’Espagne fait en 
sorte que les besoins de l’Organisation se voient assigner le même rang de priorité que ceux 
de ses services gouvernementaux.

4. Il incombe à l’Organisation de prendre les dispositions appropriées pour que les 
per sonnes dûment autorisées représentant les entités compétentes des services publics 
instal lent, inspectent, réparent, entretiennent, reconstruisent et déplacent les équipements 
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col lectifs, les conduits, les égouts et les aqueducs à l’intérieur des installations, dans des 
con ditions et d’une manière qui ne doivent pas perturber indûment l’exécution des activités 
de l’Organisation.

Article XI. Communications

1. L’Organisation jouit des facilités concernant les communications prévues à l’arti-
cle III de la Convention. Les questions qui peuvent se poser en matière de communication 
et qui ne sont pas expressément prévues dans le présent Accord sont traitées conformément 
aux dispositions pertinentes de la Convention.

2. Outre les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus : 
a) L’Organisation est autorisée à installer et utiliser à l’intérieur des installations des 

émetteurs, récepteurs et répéteurs radio, ainsi que des systèmes par satellite pour relier 
entre eux des points appropriés en Espagne et dans d’autres pays, et à stocker des données 
transmises par la voix ou par téléphone, télécopieur, vidéo et autres moyens électroniques 
et à échanger ces données avec le réseau mondial de télécommunications des Nations 
Unies et les institutions spécialisées des Nations Unies et entre ces institutions et d’autres 
organismes apparentés, ainsi qu’avec tout autre organe, selon les besoins. Ces services des 
télécommunications sont exploités conformément à la Convention internationale et au Rè-
glement des télécommunications; 

b) L’Organisation jouit, en Espagne, du droit de communiquer, sans restriction au-
cune, par radio (y compris par satellite, mobile ou radio portable), téléphone, courrier élec-
tronique, télécopieur ou tout autre moyen, ainsi que d’installer les équipements nécessaires 
pour assurer les communications voulues à l’intérieur des locaux et entre eux, y compris la 
pose de câbles et de lignes terrestres et l’installation de stations émettrices, réceptrices et de 
stations-relais fixes et mobiles. L’Organisation bénéficie des tarifs les plus avantageux pour 
l’utilisation de ces systèmes locaux; 

c) Les fréquences sur lesquelles les services visés aux alinéas a et b ci-dessus peuvent 
être exploités sont fixées en coopération avec les autorités espagnoles compétentes et sont 
allouées dans les plus brefs délais par les autorités compétentes. L’Organisation est exoné-
rée de toutes taxes et redevances sur l’attribution des fréquences à cette fin, ainsi que sur 
leur utilisation;

d) L’Organisation peut utiliser des codes et expédier et recevoir sa correspondance 
par courrier ou par valise scellée, bénéficiant des mêmes privilèges et immunités que les 
courriers et valises diplomatiques.

Article XII. Fonds, avoirs et autres biens

1. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers, l’Or-
ganisation, à des fins officielles : 

a) Peut détenir des fonds ou des devises de toute nature et avoir des comptes en 
n’importe quelle monnaie; 

b) Peut transférer librement ses fonds ou ses devises de l’Espagne dans un autre pays 
ou à l’intérieur de l’Espagne et convertir toutes devises détenues par elle en toute autre 
monnaie.
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2.  Dans l’exercice des droits qui lui sont accordés en vertu de la disposition ci- dessus, 
l’Organisation tient dûment compte des représentations pouvant lui être faites par l’Es-
pagne, dans la mesure où elle estime pouvoir y donner suite sans nuire à ses intérêts.

Article XIII. Sécurité et sûreté

1. L’Espagne prend les mesures adéquates qui s’imposent, selon que de besoin, pour 
assurer, dans les installations en Espagne, la sécurité, la sûreté et la protection du personnel 
des Nations Unies et des visiteurs. Elle veille à ce que les dispositions de la Convention sur 
la sécurité des Nations Unies et du personnel associé, à laquelle elle est partie, soient appli-
quées au personnel des Nations Unies et aux visiteurs des installations, ainsi qu’à leurs biens 
et équipements respectifs.

2. L’Espagne assure la sécurité et la protection des installations et agit avec la dili-
gence voulue afin d’éviter que la tranquillité des installations ne soit troublée par l’entrée 
non autorisée d’une personne ou d’un groupe de personnes ou par des désordres dans le 
voisinage immédiat de ces installations.

3. Sur demande du fonctionnaire responsable des activités de l’Organisation dans les 
installations, les autorités compétentes fournissent l’assistance nécessaire pour assurer le 
respect de la loi et le maintien de l’ordre dans les installations et expulser toute personne ou 
tout groupe de personnes indésirables, conformément à la demande du fonctionnaire visé 
au présent paragraphe.

4. L’Espagne veille à ce que les autorités compétentes, dans toute intervention en cas 
d’alerte ou autre situation d’urgence, accordent aux besoins des installations la même prio-
rité que celle accordée aux missions gouvernementales et diplomatiques accréditées en Es-
pagne.

5. L’Organisation consulte l’Espagne quant aux méthodes à utiliser pour assurer la 
sécurité des installations et la sûreté du personnel des Nations Unies et des visiteurs. À cet 
égard, il est entendu que l’Espagne assume la responsabilité de la sécurité à l’extérieur des 
installations tandis qu’à l’intérieur cette responsabilité est assumée par l’Organisation. Cer-
taines dispositions spécifiques relatives à la sécurité d’installations particulières, y compris, 
selon que de besoin, la construction et l’aménagement de clôtures ou de barrières d’enceinte 
extérieures autour des installations ou à proximité de celles-ci sont énoncées dans l’accord 
administratif.

6. Les agents du Service de sécurité de l’ONU peuvent porter l’uniforme des Nations 
Unies dans les installations. Ils peuvent détenir et porter des armes et des munitions dans 
l’exercice de leurs fonctions officielles, conformément aux ordres qui leur sont donnés. Dans 
ce cas, ils doivent porter constamment l’uniforme, sauf s’il s’agit de missions de protection 
rapprochée. Tous les permis nécessaires pour détenir et porter des armes en Espagne doi-
vent être obtenus auprès du Service du protocole du Ministère espagnol des affaires étrangè-
res et de la coopération. Toute demande de permis présentée par l’Organisation est exami-
née favorablement et traitée rapidement.

Article XIV. Déplacement et transport

1. L’Organisation ainsi que ses véhicules, navires, aéronefs et équipements lui appar-
te nant, loués, affrétés ou mis à sa disposition de toute autre manière, jouissent de la liberté 
de circulation dans toute l’Espagne. Cette liberté de circulation, en ce qui concerne les 



 Chapitre II 21

mar chandises dangereuses, les véhicules surdimensionnés et les mouvements importants 
d’équipements ou de véhicules qui transitent par les aéroports ou empruntent les voies fer-
rées ou les routes utilisées pour la circulation générale sur le territoire espagnol, se fait en 
coordination avec l’Espagne. Celle-ci s’engage à fournir à l’Organisation, selon les besoins 
et à titre gracieux, les cartes et autres renseignements qui pourraient lui faciliter ses mou-
vements.

2. L’Organisation, ainsi que ses véhicules, navires et aéronefs, peuvent utiliser les rou-
tes, ponts, canaux et autres cours d’eau, installations portuaires et aérodromes sans paie-
ment de taxes, péages, droits ou redevances conformément à la Convention. Toutefois, l’Or-
ganisation ne réclamera aucune exonération de taxes qui ne sont en fait que des redevances 
perçues en rémunération de services rendus, sous réserve qu’elles soient appliquées à des 
taux dûment établis par les autorités compétentes et à la condition que ces redevances soient 
spécifiquement décrites, identifiées et détaillées à un taux prédéterminé. Les redevances 
pour services rendus sont perçues à un taux non moins favorable que celui accordé par 
l’Espagne à ses navires et aéronefs.

3. L’Espagne n’assujettit à aucune taxe d’aéroport, de départ ou de passager les per-
sonnes voyageant en mission officielle pour l’Organisation à bord des aéronefs et des navires 
visés dans le présent Accord.

Article XV. Permis et licences

L’Espagne consent à reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxe ou de redevance 
à ce titre, la validité d’un permis ou d’une licence délivré par l’Organisation pour l’utilisation 
de tout matériel de transport ou de communication et l’exercice d’une profession ou d’un 
métier quel qu’il soit dans le cadre du fonctionnement de l’opération de maintien de la paix 
des Nations Unies et des opérations connexes, étant entendu qu’aucun permis permettant 
de conduire un véhicule ou de piloter un aéronef ou un navire ne sera délivré à quiconque 
n’est pas déjà en possession du permis voulu, en cours de validité.

Article XVI. Privilèges et immunités

1. Sous réserve du paragraphe 4 ci-dessous, les fonctionnaires jouissent en Espagne 
des privilèges, immunités, exemptions et facilités ci-après :

a) L’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits, ainsi que pour les actes ac-
complis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité de juridiction 
reste acquise aux personnes visées même lorsqu’elles ne sont plus au service de l’Organi-
sation;

b) L’immunité d’arrestation ou de saisie de leurs bagages officiels et personnels; 
c) L’exonération d’impôt sur les traitements, émoluments et indemnités que leur 

verse l’Organisation; ces revenus ainsi exonérés ne sont pas pris en compte lors du calcul 
du montant d’imposition sur d’autres revenus;

d) L’exonération d’impôt sur tous les revenus et biens pour eux-mêmes et les mem-
bres de la famille faisant partie de leur ménage, à condition que ces revenus ou ces biens 
proviennent de sources situées en dehors de l’Espagne;

e) L’exonération des droits de succession et de donation, sauf en ce qui concerne les 
biens immeubles situés en Espagne, à condition que l’obligation d’acquitter ces droits ne 
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découle que du fait que les fonctionnaires et les membres de la famille faisant partie de leur 
ménage résident en Espagne;

f) L’exonération de la taxe sur les véhicules ainsi que de la taxe spéciale sur le carbu-
rant;

g) La liberté d’acquérir ou de conserver en Espagne ou ailleurs des titres étrangers, 
des comptes en devises et d’autres biens meubles et, dans les mêmes conditions applicables 
aux ressortissants espagnols, des biens immeubles; à la fin de leur affectation en Espagne, le 
droit de sortir du pays, par les voies autorisées, sans interdiction ni restriction, leurs fonds 
dans la même monnaie et jusqu’à concurrence des montants qu’ils avaient introduits en 
Espagne;

h) L’exemption de toute obligation de service militaire ou autre service national en 
Espagne;

i) L’exemption, pour eux et les membres de la famille faisant partie de leur ménage, 
des mesures restrictives relatives à l’immigration et des formalités d’enregistrement des 
étrangers. Les visas ou permis d’entrée sont accordés le plus rapidement possible et gratui-
tement, selon les besoins, aux fonctionnaires, aux personnes à leur charge et aux personnes 
invitées dans les installations dans le cadre des travaux et activités officiels de l’Organisa-
tion;

j) En ce qui concerne les devises, y compris les comptes de dépôt en devises étran-
gères, la jouissance des mêmes facilités que celles accordées aux membres des missions 
diplomatiques accréditées en Espagne;

k) Les fonctionnaires, ainsi que les membres de la famille faisant partie de leur mé-
nage, bénéficient des mêmes facilités de rapatriement en temps de crise internationale que 
celles accordées aux agents diplomatiques;

l) S’ils séjournaient auparavant à l’étranger, le droit d’importer en franchise, au mo-
ment de leur affectation, leur mobilier et leurs effets personnels et tous les appareils ména-
gers en leur possession destinés à leur usage personnel;

m) Le droit d’acheter et d’importer en franchise de droits de douane, de taxes et au-
tres prélèvements, sans interdiction ni restriction, les véhicules automobiles et les articles 
destinés à leur usage et consommation personnels, conformément au régime d’exonéra-
tion convenu entre l’Organisation et l’Espagne, régime non moins favorable que celui ac-
cordé aux missions diplomatiques, bureaux consulaires et organisations internationales 
en Espagne. Les automobiles importées en vertu des dispositions du présent article pour-
ront être vendues en Espagne conformément audit régime d’exonération visé ci-dessus. 
Les fonctionnaires sont également autorisés, à la cessation de leurs fonctions officielles en 
Espagne, à exporter sans restriction et en franchise de droits de douane leur mobilier et 
leurs effets personnels, y compris leurs automobiles.

2. Outre les privilèges et immunités énoncés au paragraphe 1 ci-dessus, les fonction-
naires de rang P-5 et au-dessus bénéficient des mêmes privilèges et immunités, exemptions 
et facilités que ceux accordés par l’Espagne aux membres de rang comparable du corps 
diplomatique en Espagne.

3. Les membres de la famille faisant partie du ménage des fonctionnaires sont auto-
risés à exercer un emploi rémunéré en Espagne pendant la durée de l’affectation des fonc-
tionnaires. La demande d’autorisation d’exercer un emploi rémunéré spécifique en Espagne 
doit être adressée au Ministère espagnol des affaires étrangères et de la coopération par 
le fonctionnaire responsable des activités de l’Organisation dans les installations. L’auto-
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risation peut être refusée quand l’emploi est réservé aux ressortissants espagnols pour des 
raisons liées à la sécurité, à l’exercice d’un pouvoir public ou à la protection des intérêts de 
l’État. Les privilèges et immunités énoncés au présent Accord ne s’appliquent pas à l’égard 
d’un tel emploi.

4. Les fonctionnaires de nationalité espagnole ou titulaires du statut de résident per-
manent en Espagne ne jouissent que des privilèges, immunités, exemptions et facilités visés 
aux articles V et VII de la Convention.

5. Les visas et permis d’entrée sont accordés aussi rapidement que possible et gratui-
tement aux experts en mission, dont l’identité a été communiquée à l’Espagne par le fonc-
tionnaire des Nations Unies responsable des activités de l’Organisation dans les installa-
tions, pour la durée de leur mission auprès de l’Organisation.

Article XVII. Chef des locaux

1. Sans préjudice des dispositions de l’article XVI, le fonctionnaire responsable des 
activités de l’Organisation dans les installations, s’il est de rang P-5 ou au-dessus, jouit, pen-
dant la durée de son séjour en Espagne, des privilèges, immunités et facilités accordés aux 
chefs de missions diplomatiques accréditées en Espagne. Le nom du fonctionnaire respon-
sable des activités de l’Organisation dans les installations figure sur la liste diplomatique.

2. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 ci-dessus sont égale-
ment accordés aux membres de la famille faisant partie du ménage du fonctionnaire res-
ponsable des activités de l’Organisation dans les installations, à condition qu’ils ne soient 
pas de nationalité espagnole ou titulaires d’un statut de résident permanent en Espagne.

Article XVIII. Experts en mission

1. Les experts en mission bénéficient des privilèges, immunités, exemptions et faci-
lités énoncés aux articles VI et VII de la Convention.

2. Les experts en mission, autres que ceux de nationalité espagnole ou titulaires d’un 
statut de résident permanent en Espagne, bénéficient d’une exonération fiscale sur les trai-
tements et autres émoluments que leur verse l’Organisation et peuvent bénéficier de cer-
tains privilèges, immunités, exemptions et facilités supplémentaires par suite d’un accord 
entre les Parties.

Article XIX. Personnel local rémunéré à l’heure

Les membres du personnel recrutés localement et rémunérés à l’heure bénéficient de 
l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et écrits et tous les actes accom-
plis par eux dans l’exercice de leur fonction officielle. Cette immunité leur reste acquise 
même lorsqu’ils ne sont plus au service de l’Organisation. Ils bénéficient également de tou-
tes autres facilités pouvant être nécessaires pour l’exercice en toute indépendance de leurs 
fonctions officielles.

Article XX. Levée de l’immunité

1. Les privilèges et immunités visés aux articles XVI, XVII, XVIII et XIX ci-dessus 
sont accordés au personnel des Nations Unies dans l’intérêt de l’Organisation et non à leur 
avantage personnel.
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2. Le Secrétaire général peut et doit lever l’immunité accordée à ces personnes dans 
tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit faite et peut être levée 
sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation.

Article XXI. Respect des lois et règlements locaux et coopération 
avec les autorités compétentes

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les personnes qui bénéfi-
cient de ces privilèges et immunités ont le devoir de respecter les lois et règlements du pays 
hôte. Elles doivent également s’abstenir de toute ingérence dans les affaires intérieures de 
l’Espagne. Le fonctionnaire responsable des activités de l’Organisation dans les installations 
prend toutes les mesures appropriées pour assurer le respect de ces obligations.

2. L’Organisation collabore, en tout temps, avec les autorités compétentes en vue de 
faciliter la bonne administration de la justice, garantir le respect des règlements de police et 
éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités et facilités prévus 
au titre du présent Accord.

Article XXII. Enquêtes

1. Tous les accidents ou incidents qui surviennent dans les locaux font l’objet d’une 
enquête menée par l’Organisation.

2. Tous les accidents ou incidents qui surviennent à l’extérieur des installations et qui 
impliquent des fonctionnaires des Nations Unies, des membres de la famille faisant partie 
de leur ménage, des experts en mission ou des biens appartenant à l’Organisation, sont 
signalés immédiatement au fonctionnaire responsable des activités de l’Organisation dans 
les installations et aux autorités compétentes. À la suite de l’enquête sur l’accident ou l’inci-
dent en question, le fonctionnaire responsable et les autorités compétentes se concertent sur 
les mesures appropriées à prendre.

3. Toute mesure prise en application des paragraphes 1 et 2 ci-dessus est sans pré-
judice de la Convention, du présent Accord et de la compétence des tribunaux espagnols.

Article XXIII. Entrée, séjour et départ

Le fonctionnaire des Nations Unies responsable des activités de l’Organisation dans 
les installations, les fonctionnaires ainsi que les membres de la famille faisant partie de leur 
ménage et les experts en mission ont le droit d’entrer et de séjourner en Espagne durant la 
période de leur affectation dans le pays, de s’y déplacer librement et d’en sortir. L’Espagne 
s’engage à faciliter, à titre gracieux et dans les meilleurs délais, leur entrée en Espagne et leur 
départ du pays.

Article XXIV. Laissez-passer et certificat des Nations Unies

1. Les autorités compétentes reconnaissent et acceptent comme document de voyage 
valide le laissez-passer des Nations Unies délivré aux fonctionnaires.

2. Conformément à la section 26 de la Convention, des facilités analogues à celles qui 
sont mentionnées à la section 25 sont accordées aux experts en mission et autres personnes 
qui, sans être munis d’un laissez-passer des Nations Unies, sont porteurs d’un certificat at-
testant qu’ils voyagent pour le compte de l’Organisation.
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Article XXV. Cartes d’identité

1. L’Organisation délivre à tous les membres du personnel des Nations Unies une 
carte d’identité sur laquelle figurent le nom, le titre et une photographie du porteur.

2. Les personnes visées au paragraphe 1 ci-dessus doivent présenter, à la demande 
des autorités compétentes, leur carte d’identité des Nations Unies, sans toutefois devoir la 
leur remettre.

3. L’Espagne délivre aux personnes visées au paragraphe 1 ci-dessus des documents 
d’identification.

4. L’Organisation informe les autorités compétentes chaque fois qu’un fonctionnaire 
prend ou cesse ses fonctions. Elle fait parvenir à l’Espagne, au moins une fois l’an, une liste 
des fonctionnaires et des membres de la famille faisant partie de leur ménage.

Article XXVI. Sécurité sociale

1. Les fonctionnaires sont assujettis au Statut et au Règlement du personnel des Na-
tions Unies, notamment à l’article VI de ce dernier qui énonce les dispositions relatives à 
la participation à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, la pro-
tection de la santé, les congés de maladie et de maternité et le régime d’indemnisation des 
travailleurs en cas de maladie, d’accident ou de décès imputable à l’exercice de fonctions 
officielles pour le compte de l’Organisation. Par conséquent, les Parties conviennent que 
les fonctionnaires des Nations Unies, indépendamment de leur nationalité ou de leur statut 
de résidence, seront exonérés de toutes contributions obligatoires aux régimes de sécurité 
sociale de l’Espagne pendant la durée de leur affectation à l’Organisation.

2. L’Organisation convient que les fonctionnaires, indépendamment de leur nationa-
lité ou de leur statut de résidence, aux termes des conditions établies par le Secrétaire géné-
ral, sont tenus de participer à un régime d’assurance maladie établi par l’Organisation. Les 
membres de la famille et les personnes à charge reconnus au titre des dispositions appli-
cables du Statut et du Règlement des Nations Unies sont admissibles à une couverture en 
vertu du régime médical susmentionné.

Article XXVII. Responsabilité et assurance

1. Sans préjudice de la Convention et du présent Accord et de tout autre accord ap-
plicable, l’Organisation souscrit une assurance, ou s’assure en propre, pour couvrir ses obli-
gations éventuelles à l’égard de tierces parties découlant de son occupation et utilisation des 
installations.

2. Les véhicules et aéronefs de l’Organisation sont couverts par une assurance respon-
sabilité civile. Les dispositions qui précèdent du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux 
véhicules et aéronefs des Nations Unies qui sont entreposés dans les installations. Toutefois, 
dans le cas où les véhicules et aéronefs entreposés sont exploités en Espagne en dehors des 
installations, ils doivent également être couverts par une assurance responsabilité civile.

Article XXVIII. Règlement des différends

1. Conformément à la section 29 de l’article VIII de la Convention, l’Organisation 
prévoit des dispositions permettant des modes de règlement appropriés : a) des différends 
découlant de contrats ou autres différends relevant du droit privé auxquels l’Organisation 
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est partie; et b) des différends dans lesquels est impliqué un fonctionnaire ou un expert en 
mission qui, du fait de sa situation officielle, jouit de l’immunité, si cette immunité n’a pas 
été levée par le Secrétaire général.

2. Tout différend entre l’Organisation et l’Espagne au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord qui n’est pas réglé par voie de négociation ou tout autre 
mode de règlement convenu en vertu de la Convention est soumis à l’arbitrage à la demande 
de l’une des Parties. Chacune des Parties nomme un arbitre et les deux arbitres en nomment 
un troisième qui fait office de président. Si, dans les trente (30) jours suivant la demande 
d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas désigné d’arbitre, ou si, dans les quinze (15) jours sui-
vant la désignation des deux autres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, l’une des Parties 
pourra demander au Président de la Cour internationale de Justice de désigner un arbitre. 
La procédure d’arbitrage est fixée par les arbitres et les dépenses de l’arbitrage, telles que 
déterminées par les arbitres, sont à la charge des Parties. La sentence arbitrale contient un 
exposé des motifs sur lesquels elle se fonde et est acceptée par les Parties comme règlement 
définitif du différend, même si elle est rendue par défaut de l’une des Parties.

Article XXIX. Dispositions finales

1. L’Espagne coopère avec l’Organisation en tout temps en vue de l’aider dans la réa-
lisation de ses objectifs et l’accomplissement de ses fonctions en vertu du présent Accord et 
de tout accord complémentaire y relatif.

2. Si l’Espagne conclut un accord avec une organisation intergouvernementale 
contenant des conditions plus favorables que celles dont bénéficie l’Organisation en vertu 
du présent Accord, l’Espagne envisage favorablement d’étendre ces conditions à l’Organisa-
tion à sa demande. Ces conditions sont énoncées sous une forme appropriée dont pourront 
convenir les Parties, conformément à leurs obligations légales internes.

3. Le présent Accord pourra être modifié par accord mutuel en tout temps à la de-
mande de l’une des Parties. Les modifications ainsi convenues seront apportées par écrit.

4. Le présent Accord pourra être dénoncé par l’une des Parties moyennant un préavis 
écrit de trente-six (36) mois. Dans le cas d’une telle dénonciation, les dispositions du pré-
sent Accord demeureront en vigueur pour toute période supplémentaire qui pourrait être 
nécessaire au règlement d’un différend entre les Parties.

5. Le présent Accord est sans préjudice des privilèges et immunités des Nations Unies 
énoncés dans la Convention.

6. Les dispositions du présent Accord s’appliqueront provisoirement à compter de la 
date de signature.

7. Le présent Accord, accompagné de ses modifications, entrera en vigueur le jour 
suivant la date de réception de la dernière des notifications par lesquelles les Parties se 
seront informées mutuellement de l’accomplissement de leurs formalités respectives, con-
formément à leurs obligations légales internes.

En foi de quoi les soussignés, représentants dûment autorisés par l’Organisation des 
Na tions Unies et le Royaume d’Espagne, ont signé au nom des Parties le présent Accord.
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Fait à Madrid, le 28  janvier 2009, en double exemplaire en langues anglaise et espa-
gnole, les deux textes faisant également foi.

Pour le Royaume d’Espagne : 
La Première Vice-Présidente du Gouvernement, 

(Signé) MarÍa Teresa FernÁndez de la Vega

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ban Ki-moon

d) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Qatar 
relatif aux arrangements en vue de la troisième session de la Conférence  
des États parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption.  

Vienne, 16 avril 2009*

Préambule

Considérant que la Convention des Nations Unies contre la corruption est entrée en 
vigueur le 14 décembre 2005,

Considérant que, conformément à l’article  63 de la Convention des Nations Unies 
contre la corruption, une Conférence des États parties à la Convention a été instituée pour 
améliorer la capacité des États parties à atteindre les objectifs énoncés dans la présente 
Convention et renforcer leur coopération à cet effet ainsi que pour promouvoir et examiner 
son application,

Considérant qu’au paragraphe 17 de sa résolution 47/202 du 22 décembre 1992, l’As-
semblée générale a réaffirmé que les organes de l’Organisation pouvaient tenir des sessions 
en dehors de leur siège lorsqu’un gouvernement qui invite à tenir une session sur son ter-
ritoire a accepté de prendre à sa charge les dépenses additionnelles découlant directement 
ou indirectement de cette session, après consultation avec le Secrétaire général quant à la 
nature et l’ampleur des dépenses en question, en tenant pleinement compte des directives 
pour la rédaction des accords à conclure avec un gouvernement hôte en vertu de la réso-
lution 40/243 de l’Assemblée générale, ainsi que de la résolution 47/202 de décembre 1992,

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Qatar (ci-après dénommé le 
« Gouvernement ») conviennent de ce qui suit :

Article premier. Date et lieu de la Conférence

La Conférence se tiendra à Doha (Qatar) au Centre de conférence annexé au Doha 
She raton Hotel and Resort, du 9 au 13 novembre 2009.

Article II. Participation à la Conférence

1. La Conférence sera ouverte :
a) Aux représentants des États Membres de l’Organisation des Nations Unies;

* Entré en vigueur provisoirement le 16 avril 2009 par signature, conformément à l’article XIV.
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b) Aux représentants d’entités et d’organisations qui ont reçu de l’Assemblée géné-
rale une invitation permanente à participer, en qualité d’observateurs, aux sessions et aux 
travaux de toutes les conférences internationales convoquées sous les auspices de l’Assem-
blée générale, conformément aux résolutions 3237 (XXIX), 3280 (XXIX) et 31/152; 

c) Aux représentants des organismes des Nations Unies; 
d) Aux représentants des institutions spécialisées des Nations Unies et de l’Agence 

internationale de l’énergie atomique;
e) Aux représentants des organisations intergouvernementales;
f) Aux représentants des organisations non gouvernementales, en tenant dûment 

compte des dispositions du règlement intérieur de la Conférence des États parties à 
la Convention des Nations Unies contre la corruption et de la section VII de la résolu-
tion 1996/31 du Conseil économique et social en date du 25 juillet 1996 et, en particulier, de 
la pertinence de leurs activités aux travaux de la Conférence; 

g) Aux fonctionnaires du Secrétariat des Nations Unies.
2. Le Secrétaire général des Nations Unies désignera les fonctionnaires de l’Organisa-

tion qui assisteront à la Conférence afin d’en assurer le service.
3. Les séances publiques de la Conférence seront ouvertes aux représentants des mé-

dias que l’Organisation jugera bon d’accréditer après consultation avec le Gouvernement.
4. L’Organisation veillera à ce que les personnalités officiellement invitées par le Gou-

vernement aient accès au Centre de conférences.
5. Le Secrétaire de la Conférence fournira au Gouvernement la liste des noms des or-

ganisations et des personnes visées au paragraphe 1 du présent article sur la base des rensei-
gnements qu’il aura reçus en temps utile avant l’ouverture de la Conférence, étant entendu 
que cette liste ne sera peut-être pas suffisamment exhaustive pour assurer qu’il ne sera pas 
porté atteinte au droit de participation.

Article III. Locaux, équipements, services collectifs et fournitures 

1. Le Gouvernement fournira, à ses frais et aussi longtemps que nécessaire aux fins de 
la Conférence, les locaux nécessaires, comprenant des salles de conférence pour la tenue des 
réunions officielles et officieuses et des manifestations parallèles, les salons des délégués et 
des interprètes, des locaux à usage de bureaux adéquats, des aires d’entreposage, un empla-
cement adéquat pour l’organisation d’expositions et d’autres installations connexes, comme 
précisé dans les annexes pertinentes (I à V).

2. Les locaux et installations visés au paragraphe 1 ci-dessus demeureront à la dispo-
sition de l’Organisation 24 heures sur 24 pendant toute la durée de la Conférence et pour 
toute période supplémentaire avant l’ouverture et après la clôture de la Conférence que le 
Secrétariat de l’Organisation, en consultation avec le Gouvernement, jugera nécessaire à la 
préparation de la Conférence et au règlement de toutes les questions qui y seraient liées.

3. Le Gouvernement meublera, équipera et maintiendra en bon état, à ses frais, tou-
tes les salles et installations précitées d’une manière que l’Organisation juge adéquate pour 
le bon déroulement de la Conférence. La salle de conférence désignée comme salle plénière 
sera dotée du matériel permettant l’interprétation simultanée réciproque dans les six lan-
gues officielles de l’Organisation, ainsi que des installations d’enregistrement sonore dans les 
langues précitées. Il sera possible, dans chaque cabine d’interprétation, de passer à tous les 
autres canaux (c’est-à-dire celui de l’orateur et chacun des canaux pour les diverses langues). 
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Les cabines arabe et chinoise seront aménagées de telle sorte que les interprètes pourront 
basculer sur la cabine anglaise ou française.

4. Le Gouvernement fournira, équipera et entretiendra à ses frais le matériel tel 
que télécopieurs, machines à photocopier, ordinateurs personnels équipés de claviers cor-
respon dant aux langues requises, machines de traitement de texte et imprimantes et autres 
ma tériels et fournitures de bureau nécessaires au bon déroulement de la Conférence et au 
tra vail des organes de presse couvrant la Conférence.

5. Le Gouvernement fournira au Centre de conférences annexé au Doha Sheraton 
Hotel and Resort les fournitures en quantité suffisante pour la production des documents 
de la Conférence, selon que de besoin, et l’Organisation remboursera au Gouvernement le 
coût de ces fournitures, dont le montant ne dépassera pas le coût qu’aurait encouru l’Orga-
nisation pour une quantité analogue de fournitures si la Conférence avait eu lieu au Siège 
(ONUV).

6. Le Gouvernement installera, à ses frais sur le lieu de la Conférence, un bureau 
d’inscription, une succursale bancaire, un bureau de poste, des services de téléphone, télé-
copie, courrier électronique, Internet et câbles, un bureau de renseignements et une agence 
de voyages ainsi qu’un centre de services de secrétariat équipé en consultation avec l’ONU, 
destinés à être utilisés, sur une base commerciale, par les délégations participant à la Confé-
rence.

7. Le Gouvernement installera, à ses frais sur le lieu de la Conférence, des services 
de restauration destinés à être utilisés par les délégations participant à la Conférence, ou en 
assurera l’accessibilité à proximité du lieu, le cas échéant.

8. Le Gouvernement aménagera à ses frais des installations permettant d’assurer la 
couverture médiatique, cinématographique, radiophonique et télévisuelle des débats, dans 
la mesure exigée par l’Organisation.

9. Outre les installations de presse, de cinématographie, de radio et de télévision vi-
sées au paragraphe 8 ci-dessus, le Gouvernement fournira à ses frais un espace de travail 
réservé à la presse, une salle pour les points de presse des correspondants, des studios de ra-
dio et de télévision et des aires réservées aux entretiens et à la préparation des programmes.

10. Le Gouvernement prendra en charge le coût de tous les services collectifs néces-
saires, y compris les communications téléphoniques locales du secrétariat de la Conférence 
et ses communications par télécopie, téléphone et courrier électronique entre le secrétariat 
de la Conférence et les bureaux de l’Organisation lorsque ces communications sont effec-
tuées ou autorisées par le Secrétaire général de la Conférence ou en son nom, y compris les 
communications officielles de l’Organisation entre le lieu de la Conférence et le Siège de 
l’ONU et ses divers centres d’information.

11. Le Gouvernement prendra en charge les frais de transport et d’assurance des dé-
placements aller et retour entre l’un quelconque des bureaux de l’Organisation et le lieu de 
la Conférence, du matériel et des fournitures nécessaires pour assurer le bon fonctionne-
ment de la Conférence. L’Organisation déterminera le mode de transport du matériel et des 
fournitures.

Article IV. Installations médicales

1. Le Gouvernement aménagera sur le lieu de la Conférence des installations médi-
cales adéquates permettant d’administrer les premiers soins en cas d’urgence.
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2. En cas d’urgence grave, le Gouvernement assurera le transport et l’hospitalisation 
immédiats. Les frais médicaux encourus seront à la charge de chaque participant.

Article V. Hébergement

Le Gouvernement veillera à ce que les personnes participant à la Conférence ou y as-
sistant puissent se loger convenablement, à des tarifs commerciaux raisonnables, dans des 
hôtels ou des résidences.

Article VI. Transport

1. Le Gouvernement fournira aux membres du Secrétariat de l’ONU assurant le ser-
vice de la Conférence, à leur arrivée et leur départ, des services de transport entre l’aéroport 
international de Doha et le lieu de la Conférence et les principaux hôtels.

2.  Le Gouvernement fera en sorte que des services de transport soient mis à la dis-
position de tous les participants et les personnes assistant à la Conférence, entre l’aéroport 
international de Doha, les principaux hôtels et le lieu de la Conférence.

3. Le Gouvernement, en consultation avec l’Organisation, fournira à ses frais un 
nom bre suffisant de véhicules avec chauffeurs, destinés à être utilisés à titre officiel par les 
administrateurs généraux et le secrétariat de la Conférence, ainsi que d’autres moyens de 
transport local selon les besoins du Secrétariat de l’ONU en rapport avec la Conférence.

4.  Des répartiteurs de transport fournis par le Gouvernement assureront la coordi-
nation et l’utilisation des véhicules, des autobus et des minibus mis à disposition en vertu 
du présent article.

Article VII. Protection policière

Le Gouvernement assurera à ses frais la protection policière nécessaire au bon fonc-
tionnement de la Conférence dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité sans ingé-
rence d’aucune sorte. Les services de police seront placés sous la supervision et le contrôle 
directs d’un officier supérieur désigné par le Gouvernement qui sera responsable de la sé-
curité dans les zones adjacentes aux locaux de la Conférence. Un haut fonctionnaire du Dé-
partement de la sûreté et de la sécurité de l’Organisation assumera la responsabilité directe 
de l’accès aux locaux et à l’enceinte de la Conférence et de leur sécurité et agira en étroite 
coopération avec l’officier supérieur désigné par le Gouvernement.

Article VIII. Personnel local engagé pour la Conférence

1. Le Gouvernement désignera un agent qui assurera la liaison entre l’Organisation 
et le Gouvernement et sera chargé de prendre les dispositions voulues concernant la Confé-
rence, en consultation avec le Secrétaire de la Conférence, conformément au présent Ac-
cord.

2. Sur la base des exigences précises établies par l’Organisation, le Gouvernement, en 
consultation avec les fonctionnaires, recrutera et fournira à ses frais du personnel technique 
en nombre suffisant, en sus du personnel de l’Organisation : 

a) Pour assurer le bon fonctionnement du matériel et des installations visés à l’arti-
cle III ci-dessus;
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b) Pour reproduire et distribuer les documents et les communiqués de presse requis 
pour la Conférence;

c) Pour travailler comme secrétaires, dactylos, commis, messagers, huissiers, chauf-
feurs, etc.;

d) Pour assurer des services de conciergerie et d’entretien du matériel et des locaux 
mis à disposition à l’occasion de la Conférence.

3. À la demande du Secrétaire de la Conférence, le Gouvernement veillera à ce qu’une 
partie du personnel local visé au paragraphe 2 ci-dessus soit disponible avant et pendant 
la Conférence et après sa clôture, notamment pour y assurer un service de nuit, selon les 
besoins de l’Organisation.

Article IX. Dispositions financières

1. En sus des obligations financières mentionnées ailleurs dans le présent Accord et 
conformément à la résolution 40/243 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre 1985 
et 47/202 du 22 décembre 1992, le Gouvernement prendra à sa charge les dépenses supplé-
mentaires réelles découlant directement ou indirectement de la tenue de la Conférence au 
Qatar plutôt qu’à l’Office des Nations Unies à Vienne. Ces dépenses supplémentaires dont 
le montant est provisoirement évalué à 737 533 dollars des États-Unis comprendront, sans 
y être limitées, les dépenses supplémentaires réelles afférentes aux voyages et indemnités 
des fonctionnaires affectés par le Secrétaire général de l’ONU à la préparation ou au service 
de la Conférence, ainsi que les dépenses liées à l’expédition du matériel et des fournitures 
nécessaires. Les dispositions concernant ces voyages et expéditions seront prises par le Se-
crétariat de l’ONU conformément au Statut et au Règlement du personnel de l’Organisation 
et à ses pratiques administratives connexes s’agissant des normes en matière de voyage, 
d’excédents de bagages, d’indemnités journalières de subsistance et de faux frais au départ 
et à l’arrivée.

2. À la signature du présent Accord, le Gouvernement déposera au compte de l’Orga-
ni sation un montant de 737 533 dollars des États-Unis, représentant le montant estimatif 
to tal des dépenses visées au paragraphe 1 ci-dessus.

3. Selon que de besoin, le Gouvernement versera d’autres avances à la demande de 
l’Organisation, de telle sorte que cette dernière n’ait en aucun moment à financer temporai-
rement au moyen de ses ressources de trésorerie les frais supplémentaires que le Gouverne-
ment est tenu d’assumer.

4. Le dépôt et les avances visés aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus serviront uniquement 
à payer les dépenses engagées par l’Organisation à l’occasion de la Conférence.

5. Après l’achèvement de la Conférence, l’Organisation donnera au Gouvernement 
des états comptables détaillés indiquant les dépenses supplémentaires réelles encourues par 
l’Organisation et à la charge du Gouvernement, en application des paragraphes 1 et 2 du 
présent article. Ces dépenses seront exprimées en dollars des États-Unis et calculées sur 
la base du taux de change officiel de l’Organisation à la date à laquelle elle aura effectué la 
dépense. L’Organisation, sur la base de ces états comptables détaillés, remboursera au Gou-
vernement tout montant non dépensé du dépôt ou des avances visés aux paragraphes 2 et 3 
du présent article. Si les dépenses supplémentaires réelles sont supérieures au montant du 
dépôt, le Gouvernement s’acquittera du solde à régler dans un délai d’un mois à compter 
de la réception des comptes détaillés. Les comptes définitifs feront l’objet d’une vérification, 
comme le prévoit le Règlement financier et les règles de gestion financière de l’ONU, et 
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l’apurement final des comptes pourra faire l’objet de certaines observations qui pourraient 
être formulées à l’occasion de la vérification réalisée par le Comité des commissaires aux 
comptes de l’Organisation dont la décision sera acceptée comme étant définitive par l’Orga-
nisation et le Gouvernement.

Article X. Responsabilité

1. Le Gouvernement sera responsable à l’égard de toutes actions, plaintes ou autres 
ré clamations découlant : 

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens dans 
les locaux fournis par le Gouvernement ou placés sous son contrôle; 

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens causés 
par l’utilisation des services de transport visés à l’article VI ou encourus à cette occasion; 

c) De l’emploi au service de la Conférence du personnel fourni par le Gouvernement 
ou par son entremise en application des articles VII et VIII.

2. Le Gouvernement garantira et mettra hors de cause l’Organisation et ses fonction-
naires en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations, sauf si le Gouvernement et l’Orga-
nisation conviennent que ces actions, plaintes ou autres réclamations ont pour origine une 
négligence grave ou une faute délibérée de la part de l’Organisation ou de ses fonctionnaires.

3. L’Organisation prêtera une assistance raisonnable et fera tout son possible pour 
mettre à la disposition du Gouvernement les renseignements, éléments de preuve et docu-
ments pertinents qui sont en possession ou sous le contrôle de l’Organisation, afin de lui 
permettre de répondre à toutes actions, plaintes ou autres réclamations dont il est question 
au paragraphe 1 du présent article.

Article XI. Privilèges et immunités

1. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’As-
semblée générale le 13 février 1946, à laquelle le Qatar est partie, sera applicable à la Confé-
rence. En particulier, les représentants des États mentionnés à l’alinéa a du paragraphe 1 de 
l’article II ci-dessus jouiront des privilèges et immunités visés à l’article IV de la Convention 
et les fonctionnaires de l’Organisation exerçant des fonctions en rapport avec la Conférence 
visés à l’alinéa g du paragraphe 1 et du paragraphe 2 de l’article II ci-dessus jouiront des pri-
vilèges et immunités visés aux articles V et VII de la Convention.

2. Les participants mentionnés aux alinéas b, c, e et f du paragraphe 1 de l’article II 
ci-dessus jouiront de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et tous les actes 
accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles dans le cadre de leur partici-
pation à la Conférence.

3. Les membres du personnel fourni par le Gouvernement conformément à l’arti-
cle VIII ci-dessus jouiront de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et tous 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles en rapport avec la 
Conférence.

4. Les privilèges et immunités prévus par la Convention de 1947 sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées s’appliqueront mutatis mutandis aux représentants 
des institutions spécialisées et institutions apparentées mentionnées à l’alinéa d du paragra-
phe 1 de l’article II ci-dessus.
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5. Sans préjudice des paragraphes précédents du présent article, toutes les personnes 
exerçant des fonctions en rapport avec la Conférence et toutes les personnes invitées à la 
Conférence jouiront des privilèges, immunités et facilités nécessaires à l’exercice en toute 
indépendance de leurs fonctions en rapport avec la Conférence.

6. Toutes les personnes mentionnées à l’article II auront le droit d’entrer au Qatar et 
d’en sortir et aucune entrave ne sera imposée à leur transit vers le lieu de la Conférence et à 
partir de ce lieu. Les facilités de voyage et les visas et permis d’entrée, selon que de besoin, 
leur seront accordés gratuitement dès que possible et au plus tard deux semaines avant la 
date de l’ouverture de la Conférence. Si la demande de visa n’est pas déposée au moins deux 
semaines et demie avant l’ouverture de la Conférence, le visa sera délivré trois jours au plus 
tard à compter de la date de réception de la demande. Des dispositions seront également 
prises pour que des visas valables pour la durée de la Conférence soient délivrés à l’aéroport 
d’arrivée, autant que possible, aux participants qui n’auront pas été en mesure de se les pro-
curer avant leur arrivée. Des permis de sortie, le cas échéant, seront accordés gratuitement, 
aussi rapidement que possible et quoi qu’il en soit trois jours au plus tard avant la clôture 
de la Conférence.

7. Aux fins de l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, les locaux de la Conférence, tels que spécifiés à l’article premier ci-dessus, se-
ront réputés être des locaux de l’Organisation et l’accès à ces locaux sera sous son contrôle 
et son autorité. Les locaux seront inviolables pendant la durée de la Conférence, y compris 
pendant les préparatifs et les travaux postérieurs à la Conférence. L’Organisation assurera 
aux hôtes de marque officiellement invités par le Gouvernement l’accès au Centre de confé-
rences.

8. Toutes les personnes mentionnées à l’article II ci-dessus auront le droit d’emporter 
hors du Qatar au moment de leur départ, sans aucune restriction, toute partie non dépensée 
des fonds qu’elles y auront introduits ou reçus en rapport avec la Conférence et de convertir 
ces fonds au taux du marché.

Article XII. Droits et taxes à l’importation

Le Gouvernement autorisera l’importation temporaire, en franchise des droits et taxes, 
de tout le matériel et des articles, y compris le matériel technique accompagnant les partici-
pants et les représentants des médias, et admettra en franchise des droits et taxes à l’impor-
tation les fournitures et accessoires nécessaires à la Conférence. Le Gouvernement délivrera 
sans retard à l’Organisation les licences d’importation et d’exportation requises à cet effet. 
Aucun article importé sous ce régime d’exemption ne pourra être vendu, loué ou prêté ou 
cédé d’une autre manière au Qatar, sauf dans des conditions convenues avec le Gouverne-
ment.

Article XIII. Règlement des différends

Tout différend entre l’Organisation et le Gouvernement portant sur l’interprétation ou 
l’application du présent Accord qui ne sera pas réglé par voie de négociation ou par tout 
autre mode convenu de règlement sera soumis, à la demande de l’une des Parties, pour 
dé cision définitive, à un tribunal composé de trois arbitres dont l’un sera désigné par le Se-
cré taire général des Nations Unies, un autre par le Gouvernement et le troisième, qui fera 
fonction de président, par les deux premiers arbitres. Si l’une des Parties ne nomme pas son 
arbitre dans les 60 jours suivant la date de la nomination de l’arbitre de l’autre Partie ou si 
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les deux arbitres ne s’entendent pas sur la nomination du troisième arbitre dans les 60 jours 
suivant la date de leur nomination, le Président de la Cour internationale de Justice pourra 
procéder aux nominations nécessaires à la demande de l’une des Parties. À moins que les 
Parties n’en conviennent autrement, le tribunal adoptera son propre règlement intérieur, 
prévoira le remboursement des dépenses engagées par ses membres et la répartition des 
dé penses entre les Parties et prendra toutes ses décisions à la majorité des deux tiers. Ses 
décisions sur toutes les questions de procédure et de fond seront définitives et obligatoires 
pour les deux Parties, même si elles sont rendues par défaut de l’une d’entre elles.

Article XIV. Dispositions finales

1. Le présent Accord pourra être modifié par accord écrit entre l’Organisation des 
Na tions Unies et le Gouvernement.

2. Le présent Accord s’appliquera provisoirement à compter de la date de signature 
et entrera en vigueur immédiatement après notification écrite adressée à l’Organisation par 
le Gouvernement indiquant que l’Accord a été ratifié conformément à ses règles constitu-
tionnelles. L’Accord continuera de s’appliquer provisoirement, jusqu’à son entrée en vigueur, 
pendant la durée de la Conférence et pendant toute période supplémentaire requise pour 
parachever toute autre activité liée à la Conférence.

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
Signé à Vienne (Autriche) en double exemplaire en langues anglaise et arabe, le .../.../... 

de l’hégire, correspondant au 16 avril 2009, les deux textes faisant également foi.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Directeur exécutif de l’Office des Nations Unies 

contre la drogue et le crime, 
(Signé) Antonio Maria Costa

Pour le Gouvernement du Qatar : 
L’Attorney général de l’État du Qatar, 

(Signé) Ali Bin Fetais Al-Marri

e) Quatrième Accord additionnel entre l’Organisation des Nations Unies 
et les États-Unis d’Amérique relatif au Siège de l’Organisation des Nations Unies. 

New York, 18 juin 2009*
L’Organisation des Nations Unies et les États-Unis d’Amérique, 
Considérant que l’Assemblée générale, dans sa résolution 60/282 du 30  juin 2006, a 

ap prouvé la stratégie IV (exécution échelonnée) recommandée pour la mise en œuvre du 
plan-  cadre d’équipement et que cette stratégie prévoit notamment la location par l’Organisa-
tion d’un espace temporaire à usage de bureaux et de bibliothèque,

Considérant que, vu la nécessité de ces acquisitions, la section 20 de l’Accord entre les 
États-Unis d’Amérique et l’Organisation des Nations Unies relatif au Siège de l’Organisation 

* Entré en vigueur le 18 juin 2009 par signature, conformément à l’article III.
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(Accord relatif au Siège), signé à Lake Success le 26 juin 1947, prévoit la conclusion d’ac-
cords additionnels qui se révéleraient nécessaires pour réaliser les buts de l’Accord de siège,

Considérant que l’Organisation des Nations Unies, en application de la stratégie IV, a 
pris à bail certains locaux supplémentaires à l’usage de bureaux et de bibliothèque et que 
ces locaux supplémentaires sont situés à l’extérieur du district administratif tel que défini à 
l’annexe I de l’Accord relatif au Siège et dans l’Accord additionnel du 9 février 1966 tel que 
modifié par l’échange de notes du 8 décembre 1966, le deuxième Accord additionnel du 
28 août 1969 et le troisième Accord additionnel du 10 décembre 1980,

Considérant qu’il est souhaitable que, dans ces nouveaux lieux, l’Organisation des Na-
tions Unies, ses fonctionnaires et les représentants des États Membres de l’Organisation 
jouissent des privilèges et immunités nécessaires, tels qu’ils sont envisagés à l’Article 105 de 
la Charte des Nations Unies et dans l’Accord relatif au Siège,

Considérant que l’expression « district administratif » au sens de la section 1, a de l’Ac-
cord relatif au Siège comprend : « 1) la zone définie comme telle à l’annexe 1; 2) tous autres 
terrains ou constructions qui viendraient à être incorporés au district administratif, confor-
mément à un accord additionnel avec les autorités américaines compétentes »,

Désireux de conclure un quatrième Accord additionnel conformément à la section 20 
et à la section 1, a de l’Accord relatif au Siège afin d’incorporer les nouveaux locaux pris à 
bail dans le district administratif,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Le district administratif au sens de la section 1, a de l’Accord relatif au Siège, tel que 
mo  di fié par l’Accord additionnel de 1966 tel que modifié, le deuxième Accord additionnel 
de 1969 et le troisième Accord additionnel de 1980, comprend les locaux décrits aux an-
nexes du présent quatrième Accord additionnel.

Article II

Le Secrétaire général des Nations Unies adressera immédiatement une notification au 
Représentant permanent des États-Unis d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations 
Unies au cas où les locaux visés à l’article premier et décrits dans les annexes au présent 
quatrième Accord additionnel, ou une partie de ces locaux, cesseraient d’être utilisés par 
l’Organisation. Lesdits locaux ou ladite partie de ces locaux cesseront de faire partie du dis-
trict administratif à compter de la date de ladite notification.

Article III

Le présent Accord supplémentaire entrera en vigueur à la date de sa signature.

En foi de quoi les représentants respectifs ont signé le présent quatrième Accord addi-
tionnel.

Fait en double exemplaire à New York, le 18 juin 2009, en langue anglaise.



36 Annuaire juridique 2009

Annexe 1

Le bâtiment situé au 305 East 46th Street, New York, N. Y., excluant les ascenseurs, les 
escaliers et les salles de machines à l’intérieur du bâtiment, à l’exception toutefois des salles 
de machines qui renferment le câblage pour les télécommunications et la transmission des 
données*.

Annexe 2

Les 8e, 9e, 10e et 11e étages au complet du bâtiment situé au 24-01 44th Road, Long Is-
land City, New York. Lesdits locaux comprendront tous les bureaux, salles, halls et corridors 
situés sur les étages susmentionnés, mais ne comprendront pas les vestibules, les escaliers et 
les ascenseurs permettant l’accès public à d’autres étages.

Annexe 3

Dans le bâtiment situé au 380 Madison Avenue, New York, N. Y. :
a) Le garage, les 2e, 6e, 8e, 9e, 10e, 11e, 12e, 13e, 14e, 15e, 16e et 19e étages au complet;
b) La partie nord-est du 7e étage représentant environ 19 651 pieds carrés;
c) Les unités B03A et B03C du sous-sol.
Lesdits locaux comprendront tous les bureaux, salles, halls et corridors qui s’y trouvent, 

mais ne comprendront pas les ascenseurs ou les escaliers permettant l’accès public à d’autres 
étages ou aux salles des machines qui s’y trouvent, à l’exception toutefois des salles des ma-
chines situées à l’intérieur du bâtiment qui renferment les câbles pour les télécommunica-
tions et la transmission des données de l’Organisation.

f) Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation  
des Nations Unies et le Gouvernement de l’Égypte concernant l’organisation  

de la Réunion de travail en vue de l’exécution, pour l’Afrique, de la résolution 1540 
(2004) du Conseil de sécurité, qui se tiendra au Caire du 7 au 10 décembre 2009. 

New York, 18 septembre 2009 et 7 octobre 2009**

I

Le 18 septembre 2009 
Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note datée du 18 août 2009 confirmant l’accepta-

tion de votre gouvernement visant à accueillir une réunion de travail sur l’exécution de la 
résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité des Nations Unies dans la République arabe 
d’Égypte, qui se tiendra du 7 au 10 décembre 2009 (ci-après dénommée « la Réunion ») et 
qui sera organisée par l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Bureau des af-

* Le tout étant plus précisément indiqué dans les plans d’ensemble de ces locaux déposés auprès du 
Secrétariat des Nations Unies. 

** Entré en vigueur le 7 octobre 2009, conformément aux dispositions desdites lettres.
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faires de désarmement (ci-après dénommée « l’Organisation »). Je saisis cette occasion pour 
remercier votre gouvernement de son offre généreuse.

La Réunion, à laquelle participeront les États de la région Afrique, vise à renforcer leurs 
capacités nationales au niveau de la gestion des procédures de contrôle des exportations afin 
qu’ils puissent prendre les mesures concrètes nécessaires en vue de l’exécution de la résolu-
tion 1540 (2004). La Réunion est spécialement conçue pour les agents chargés du contrôle 
des frontières, les agents des douanes et les agents chargés de la réglementation. Elle porte 
sur les principaux éléments des procédures de contrôle des exportations, notamment la 
lé gis lation applicable (y compris ses aspects juridiques nationaux et internationaux), les 
con trô les réglementaires (y compris les dispositions en matière d’octroi de licences, la vérifi-
cation de l’utilisateur final et les programmes de sensibilisation) et les mesures d’application 
(y compris l’identification des marchandises, l’évaluation des risques et les méthodes de 
détection). La Réunion vise également à améliorer l’échange d’informations et de données 
d’expérience entre les autorités nationales et régionales chargées du contrôle des exporta-
tions et des mesures d’application et améliorer la coopération entre les agents chargés de la 
réglementation et des mesures d’application et les entreprises. En outre, la Réunion devrait 
contribuer, le cas échéant, à améliorer les demandes d’assistance concernant l’exécution de 
la résolution 1540 (2004) et à renforcer la coopération avec les organisations intergouverne-
mentales, régionales et sous-régionales aux fins de la fourniture de cette assistance.

Participeront à la Réunion : 
a) Les représentants du Ghana, de la République du Kenya, du Royaume du Maroc, 

du Nigéria, de la République de l’Ouganda, de la République d’Afrique du Sud, de la Répu-
blique du Congo, de la Jamahiriya arabe libyenne et de la République-Unie de Tanzanie; 

b) De hauts fonctionnaires gouvernementaux de la République arabe d’Égypte et 
d’autres États; 

c) Des représentants de l’Union européenne; 
d) Des représentants d’organisations intergouvernementales; 
e) Des représentants d’organisations non gouvernementales et d’établissements uni-

versitaires; 
f) Des représentants des Comités 1540 et 1267 du Conseil de sécurité et leurs experts; 
g) Des fonctionnaires de l’ONU; 
h) Des fonctionnaires des institutions spécialisées et apparentées de l’ONU, y com-

pris des fonctionnaires de l’Agence internationale de l’énergie atomique et de l’Organisa-
tion pour l’interdiction des armes chimiques.

Le nombre total de participants sera d’environ 60. L’Organisation communiquera, en 
temps voulu avant la Réunion, au Gouvernement de la République arabe d’Égypte les noms 
des participants susmentionnés.

La Réunion se déroulera en anglais et en arabe.
Je souhaite proposer que les dispositions suivantes s’appliquent à la Réunion : 
1. L’Organisation sera responsable de l’organisation et du déroulement de la Réunion, 

y compris : 
a) L’élaboration de son programme, l’envoi des invitations et les dispositions con-

cernant l’organisation des voyages des participants; 
b) Les frais de voyage et les indemnités journalières de subsistance des participants 

invités; 
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c) Les frais de voyage et les indemnités journalières de subsistance des fonctionnaires 
de l’Organisation, des représentants du Comité 1540 et de ses experts;

d) La location des salles de conférence; 
e) La fourniture du matériel de sonorisation, si nécessaire; 
f) La fourniture du matériel, y compris les ordinateurs, les imprimantes et les ma-

chines à photocopier, ainsi que les accessoires tels que les plaques nominatives, les cartes 
d’identité, la papeterie, etc.;

g) Le recrutement temporaire au niveau local du personnel de secrétariat et des assis-
tants aux services de conférence; 

h) Les pauses café;
i) Les services d’interprétation, si nécessaire;
j) Le transport local.
2. Le Gouvernement de la République arabe d’Égypte sera responsable : 
a) De la mise en place de centres de liaison politique et administratif; 
b) De la désignation d’un coordonnateur général de la Réunion.
3. La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (ci-après dénom-

mée « la Convention »), adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946, à laquelle le 
Gouvernement de la République arabe d’Égypte est partie, sera applicable à la Réunion. 
Les représentants des États participant à la Réunion jouiront en particulier des privilèges et 
immunités prévus à l’article IV de la Convention. Les participants invités par l’Organisation 
des Nations Unies jouiront des privilèges et immunités accordés aux experts en mission 
pour l’Organisation en vertu des articles VI et VII de la Convention. Les fonctionnaires 
de l’Organisation participant à la Réunion ou exerçant des fonctions en rapport avec celle-
ci jouiront des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention. Le 
Gouvernement appliquera aux fonctionnaires des institutions spécialisées et apparentées 
de l’ONU les articles VI et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale le 21 novembre 1947.

4. Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants et person nes 
exerçant des fonctions en rapport avec la Réunion jouiront des privilèges et immunités, fa-
cilités et marques de courtoisie nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonc-
tions en rapport avec la Réunion.

5. Les membres du personnel fourni par le Gouvernement en application du présent 
Accord jouiront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et écrits et 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles en rapport avec la 
Réunion.

6. Tous les participants et les fonctionnaires de l’ONU exerçant des fonctions en rap-
port avec la Réunion auront le droit d’entrer en République arabe d’Égypte et d’en sortir sans 
aucune entrave. Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés 
sans frais et aussi rapidement que possible. Si les demandes sont présentées quatre semaines 
avant l’ouverture de la Réunion, les visas seront accordés deux semaines au plus tard avant 
l’ouverture de celle-ci. Si les demandes sont présentées moins de quatre semaines avant 
l’ouverture, les visas seront accordés aussi rapidement que possible et dans un délai de trois 
jours au plus tard avant l’ouverture. Des dispositions seront également prises pour que des 
visas valables pour la durée de la Réunion soient délivrés à l’aéroport d’arrivée aux partici-
pants qui n’auront pas été en mesure de se les procurer avant leur arrivée. Des permis de 
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sortie, selon que de besoin, seront accordés sans frais, aussi rapidement que possible et, quoi 
qu’il en soit, dans un délai de trois jours au plus tard avant la clôture de la Réunion.

7. Le Gouvernement fournira à ses frais une protection policière, selon les besoins, 
afin d’assurer la sécurité des participants et des fonctionnaires de l’Organisation et le bon 
déroulement de la Réunion dans une atmosphère de sécurité et de tranquillité sans ingé-
rence d’aucune sorte. Les services de police seront placés sous la supervision et le contrôle 
directs d’un haut responsable désigné par le Gouvernement, qui travaillera en étroite coo-
pération avec un haut fonctionnaire désigné de l’Organisation.

8. Le Gouvernement sera responsable à l’égard de toutes actions, plaintes ou autres 
ré clamations dirigées contre l’Organisation ou ses fonctionnaires et découlant : 

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens qui 
surviendraient sur le lieu de la Réunion ou dans les salles de conférence ou les locaux mis 
à la disposition de la Réunion; 

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens du 
fait ou par suite de l’utilisation des services de transport fournis par le Gouvernement ou 
placés sous son contrôle; 

c) De l’emploi au service de la Conférence du personnel fourni par le Gouvernement 
ou par son entremise. Le Gouvernement garantira et mettra hors de cause l’Organisation 
des Nations Unies et ses fonctionnaires en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations.

9. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord sera 
réglé, à moins que les Parties n’en conviennent autrement, par voie de négociation ou par 
tout autre mode de règlement convenu entre elles. Tout différend qui ne sera pas réglé par 
voie de négociation ou tout autre mode de règlement convenu entre les Parties sera porté, 
à la demande de l’une des Parties, pour décision définitive, devant un tribunal composé de 
trois arbitres, dont l’un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par 
le Gouvernement et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux autres arbitres. 
Si l’une des Parties ne désigne pas son arbitre dans un délai de trois mois à compter de la 
date à laquelle l’autre Partie lui aura notifié le nom de son arbitre, ou si les deux premiers 
arbitres n’ont pas désigné le président du tribunal dans un délai de trois mois à compter de la 
désignation du second d’entre eux, le Président de la Cour internationale de Justice pourra 
alors procéder à cette nomination, à la demande de l’une ou l’autre des Parties au diffé-
rend. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le tribunal adoptera son propre 
règlement intérieur, prévoira le remboursement des frais encourus par ses membres et la 
répartition des dépenses entre les Parties et prendra toutes ses décisions à la majorité des 
deux tiers. Ses décisions sur toute les questions de procédure et de fond seront définitives 
et obligatoires pour les deux Parties, même si elles sont rendues par défaut de l’une d’entre 
elles.

10. Je propose également que, dès réception de la confirmation écrite par votre gou-
ver nement des dispositions qui précèdent, le présent échange de lettres constitue un accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République arabe d’Égypte 
au sujet de l’organisation de la Réunion qui entrera en vigueur à la date de votre réponse 
et le demeurera pendant la durée de la Réunion et pour toute période supplémentaire qui 
pourrait être nécessaire à l’achèvement de ses travaux et au règlement de toutes questions 
dé coulant de l’Accord.
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Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considéra-
tion.

Le Haut Représentant pour les affaires de désarmement, 
(Signé) Sergio Duarte 

II

Le 7 octobre 2009
Monsieur le Haut Représentant, 
En réponse à votre lettre datée du 18 septembre 2009 (copie ci-jointe) transmettant les 

termes proposés par le Secrétariat concernant l’organisation en Égypte de la Réunion sur 
l’exécution de la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité, j’ai le plaisir de vous infor-
mer que le Gouvernement de la République arabe d’Égypte confirme son approbation des 
termes de la proposition ci-jointe.

Veuillez agréer, Monsieur le Haut Représentant, les assurances de ma très haute consi-
dération.

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Maged Abdelaziz

g) Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation  
des Nations Unies et la République d’Indonésie relatif au Stage régional  

de formation des Nations Unies pour les instructeurs,  
qui aura lieu à Jakarta du 19 au 30 octobre 2009*

I

Le 16 octobre 2009 
Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à votre note verbale s/219/PM/202/VIII/2009, dans la-

quelle vous manifestez votre volonté d’accueillir le Stage régional de formation des Nations 
Unies pour les instructeurs, ci-après dénommé « le Stage ».

Organisé par l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Département des 
opé rations de maintien de la paix, ci-après dénommée « l’Organisation », en coopération 
avec le Gouvernement indonésien, représenté par le Représentant permanent de l’Indoné-
sie auprès de l’Organisation des Nations Unies, ci-après dénommé « le Gouvernement », le 
Stage se tiendra du 19 au 30 octobre 2009 au Centre des forces armées indonésiennes pour 
le maintien de la paix à Jakarta (Indonésie).

* Entré en vigueur le 26 octobre 2009, conformément aux dispositions desdites lettres.
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Le but du Stage consistera à familiariser les participants (officiers ayant le grade de 
commandant à lieutenant-colonel) avec les normes de formation préalable au déploiement 
des Nations Unies, à savoir les documents de formation de base préalable au déploiement 
et les documents de formation spécialisés afin de renforcer les capacités de formation au 
maintien de la paix des États Membres (pays fournisseurs de contingents).

1. Participation

Le Stage accueillera un maximum de vingt-huit (28) participants dont : 
 i) Seize (16) officiers des pays fournisseurs de contingents régionaux; 
 ii) Six (6) participants du pays hôte; 
 iii) Un (1) formateur des États Membres; 
 iv) Cinq (5) fonctionnaires de l’ONU.

2. Langue

Le Stage se déroulera en anglais.

3. Dispositions financières

Les responsabilités financières du Stage seront réparties comme suit :
 i) Le Département des opérations de maintien de la paix prendra à sa charge : 

 a. Le coût des billets d’avion, les indemnités journalières de subsistance 
et les faux frais pour la durée de leur séjour au lieu du Stage des parti-
cipants visés au paragraphe 1;

 b. Le matériel de formation et la documentation jugés nécessaires par le 
Service intégré de formation;

 c. Le coût des plaques porte-nom et des panneaux indicateurs de tous les 
participants visés au paragraphe 1;

 d. Le coût de la papeterie et des fournitures de bureau requises pour l’ad-
ministration officielle du Stage;

 e. Les frais liés à l’utilisation de machines à photocopier rapides; 
 f. Les frais de transport entre l’aéroport, l’hôtel et le lieu du Stage, y com-

pris un véhicule avec chauffeur pour les fonctionnaires de l’ONU par-
ticipant au Stage, et ce pour toute la durée du Stage;

 g. Les frais de communication associés à l’utilisation des téléphones, 
des télécopieurs et d’Internet aux fins de l’administration officielle du 
Stage.

 ii) Le Gouvernement indonésien prendra à sa charge sans frais pour l’Organi-
sation : 
 a. La fourniture d’une (1) salle de conférence plénière, équipée d’un sys-

tème de sonorisation, d’un projecteur LCD et d’un ordinateur per-
sonnel associé, d’un tableau blanc et d’un tableau papier avec support; 

 b. La fourniture de trois (3) salles distinctes pour les discussions en ate-
lier (groupe de travail);
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 c. La fourniture d’une (1) salle pour le secrétariat du Stage équipée de 
trois (3) ordinateurs de bureau avec accès Internet et graveurs de CD, 
deux (2) imprimantes (1 couleur et 1 noir et blanc), de télécopieurs et 
de téléphones disposant d’une liaison internationale (pour usage offi-
ciel seulement);

 d. La fourniture de la salle du facilitateur équipée de quatre (4) ordina-
teurs de bureau avec accès Internet et une (1) imprimante noir et 
blanc;

 e. La fourniture du matériel de télécommunication commerciale pour 
les appels privés locaux et internationaux (les frais seront à la charge 
des individus);

 f. Les services d’hébergement adéquat pour les participants et les forma-
teurs de l’ONU, y compris les repas, à un coût convenu avec l’Organi-
sation;

 g. Le transport entre l’aéroport, l’hôtel et le lieu du Stage, y compris un 
véhicule avec chauffeur pour les fonctionnaires de l’ONU participant 
au Stage, et ce pendant toute la durée du Stage;

 h. Le coût des repas et de l’hébergement pour les participants énumérés 
aux paragraphes 1, ii et 4, ii, a et b;

 i. Le coût du personnel engagé pour le Stage;
 j. La couverture médicale pour les affections mineures, les premiers 

soins et, au besoin, le transport immédiat vers un hôpital. Si un traite-
ment important est requis, le Gouvernement hôte fournira les services 
adéquats à tous les participants énumérés au paragraphe 1, i et iv, qui 
seront aux frais des individus (pour ceux couverts par une assurance 
médicale) ou de leur gouvernement;

 k. Les cérémonies d’ouverture et de clôture en conformité avec les nor-
mes du pays hôte;

 l. Les activités sociales, s’il en est.

4. Divers

 i) L’Organisation préparera :
 a. Le programme final du Stage et le matériel de formation associé;
 b. Une liste finale de tous les participants, en consultation avec le Gouver-

nement indonésien;
 c. Une liste des participants adressée au Gouvernement indonésien vingt 

(20) jours au moins avant le début du Stage;
 d. Un rapport final du Stage.

 ii) Le Gouvernement indonésien prévoira sans frais pour l’Organisation :
 a. La nomination des agents de liaison et d’administration à titre de se-

crétaires exécutifs du Stage, qui seront responsables, en consultation 
avec les représentants de l’Organisation, de toutes les questions liées à 
l’administration et au personnel du Stage;
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 b. L’embauche du personnel (dactylos de langue anglaise et administra-
teurs adjoints du Stage) pour assurer l’efficacité du Stage.

5. En outre, je souhaite proposer que les termes ci-après s’appliquent au Stage :

 i) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée 
par l’Assemblée générale le 13 février 1946 (« la Convention »), à laquelle le 
Gouvernement est partie sera applicable au Stage. En particulier, les parti-
cipants invités par l’Organisation jouiront des privilèges et immunités ac-
cordés aux experts en mission pour l’Organisation des Nations Unies en 
vertu des articles VI et VII de la Convention. Les fonctionnaires de l’Or-
ganisation participant au Stage ou y exerçant des fonctions jouiront des 
privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention. Les 
fonctionnaires des institutions spécialisées participant au Stage jouiront des 
privilèges et immunités prévus aux articles VI et VIII de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées, adoptée par l’As-
semblée générale le 21 novembre 1947.

 ii) Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants et 
personnes exerçant des fonctions en rapport avec le Stage jouiront des privi-
lèges et immunités, facilités et marques de courtoisie nécessaires à l’exercice 
en toute indépendance de leurs fonctions en rapport avec le Stage.

 iii) Les membres du personnel fourni par le Gouvernement dans le cadre du 
Stage jouiront de l’immunité de juridiction à l’égard de leurs paroles et écrits 
et des actes accomplis par eux en leur qualité officielle en rapport avec le 
Stage.

 iv) Tous les participants et personnes exerçant des fonctions en rapport avec le 
Stage auront le droit d’entrer en Indonésie et d’en sortir sans aucune entrave. 
Les visas et permis d’entrée qui pourraient être nécessaires seront délivrés 
gra tuitement. Si les demandes sont présentées quatre semaines avant l’ou-
verture du Stage, les visas seront accordés deux semaines au plus tard avant 
l’ouverture de celui-ci. Si les demandes sont présentées moins de quatre 
semaines avant l’ouverture, les visas seront accordés aussi rapidement que 
possible et dans un délai de trois jours au plus tard avant l’ouverture. Des 
permis de sortie, le cas échéant, seront accordés sans frais, aussi rapidement 
que possible et quoi qu’il en soit trois jours au plus tard avant la clôture du 
Stage.

 v) Le Gouvernement fournira à ses frais la protection policière qui pourrait 
être nécessaire pour assurer le bon déroulement du Stage dans une atmo-
sphère de sécurité et de tranquillité sans ingérence d’aucune sorte. Ces ser-
vices de police seront placés sous la supervision et le contrôle directs d’un 
haut responsable nommé par le Gouvernement, qui travaillera en étroite 
coopération avec un haut fonctionnaire désigné de l’Organisation des Na-
tions Unies.

 vi) Le Gouvernement sera responsable à l’égard de toutes actions, plaintes ou 
réclamations dirigées contre l’Organisation ou ses fonctionnaires et décou-
lant :
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 a. De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de 
biens dans les locaux du Stage fournis par le Gouvernement ou placés 
sous son contrôle;

 b. De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte 
de biens du fait ou par suite de l’utilisation des services de transport 
fournis par le Gouvernement ou placés sous son contrôle;

 c. De l’activité exercée aux fins du Stage par le personnel fourni par le 
Gouvernement ou par son entremise.

Le Gouvernement garantira et mettra hors de cause l’Organisation et ses 
fonctionnaires en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations.

 vii) Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Ac-
cord sera réglé, à moins que les Parties n’en conviennent autrement, par 
voie de négociation ou par tout autre mode convenu de règlement. Tout 
différend qui ne sera pas réglé par voie de négociation ou tout autre mode 
convenu de règlement sera porté, à la demande de l’une des Parties, pour 
décision définitive, devant un tribunal composé de trois arbitres, dont l’un 
sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, un autre par le Gou-
vernement et le troisième, qui fera fonction de président, par les deux au-
tres arbitres. Si l’une des Parties ne nomme pas son arbitre dans un délai de 
trois mois à compter de la date où l’autre partie lui aura notifié le nom de 
son arbitre, ou si les deux premiers arbitres n’ont pas désigné le président 
du tribunal dans un délai de trois mois à compter de la désignation ou de 
la nomination du second d’entre eux, le Président de la Cour internationale 
de Justice pourra alors procéder à cette nomination, à la demande de l’une 
ou l’autre des parties au différend. À moins que les Parties n’en conviennent 
autrement, le tribunal adoptera son propre règlement intérieur, prévoira le 
remboursement des frais encourus par ses membres et la répartition des dé-
penses entre les Parties et prendra toutes ses décisions à la majorité des deux 
tiers. Ses décisions sur toute les questions de procédure et de fond seront 
définitives et obligatoires pour les deux Parties, même si elles sont rendues 
par défaut de l’une d’entre elles.

 viii) Je propose en outre que dès réception de la confirmation écrite de ce qui pré-
cède par votre gouvernement, le présent échange de lettres constitue un ac-
cord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement indonésien 
sur l’organisation du Stage régional de formation des Nations Unies pour les 
instructeurs qui entrera en vigueur à la date de votre réponse et le demeurera 
pendant la durée de la Réunion et pour toute période supplémentaire qui 
pourrait être nécessaire à sa préparation et au règlement de toutes questions 
relatives à l’une quelconque de ses dispositions.

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

Le Secrétaire général adjoint 
pour les opérations de maintien de la paix, 

(Signé) Alain Le Roy
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II

Le 26 octobre 2009 
Monsieur le Secrétaire général adjoint, 
La Mission permanente de la République d’Indonésie auprès de l’Organisation des Na-

tions Unies présente ses compliments au Département des opérations de maintien de la paix 
et, en référence à sa lettre datée du 16 octobre 2009 relative à l’échange de lettres concernant 
le stage de formation pour les instructeurs, a l’honneur de faire savoir que le Gouvernement 
indonésien a confirmé son accord sur les dispositions contenues dans l’échange de lettres.

Le Gouvernement de la République d’Indonésie est très heureux d’accueillir le Stage 
qui se tiendra à Jakarta (Indonésie) du 19 au 30 octobre 2009 et se déclare disposé à servir 
de centre régional pour le renforcement des capacités en matière de maintien de la paix des 
fournisseurs d’effectifs militaires ou policiers.

La Mission permanente de la République d’Indonésie saisit cette occasion pour renou-
veler au Département des opérations de maintien de la paix les assurances de sa très haute 
considération.

L’Ambassadeur, 
Chargé d’affaires par intérim, 

(Signé) Hasan Kleib

h) Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation  
des Nations Unies et le Gouvernement des Pays-Bas relatif au Séminaire 

international d’alerte rapide et d’indicateurs du cycle économique,  
devant avoir lieu à Scheveningen du 14 au 16 décembre 2009*

I

Le 12 novembre 2009
Monsieur, 
J’ai l’honneur de me référer aux dispositions relatives au «  Séminaire international 

d’alerte rapide et d’indicateurs du cycle économique » (ci-après dénommé « le Séminaire »). 
Le Séminaire sera organisé par l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Dépar-
tement des affaires économiques et sociales (ci-après dénommée « l’Organisation ») et le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, représenté par Statistics Netherlands (ci-après 
dénommé « le Gouvernement »). Le Séminaire se tiendra au Bureau de Statistics Nether-
lands à La Haye (Pays-Bas) du 14 au 16 décembre 2009.

Par la présente, je souhaiterais obtenir la confirmation de l’acceptation par votre gou-
vernement des dispositions ci-après : 

1. Assisteront au Séminaire les participants suivants : 

* Entré en vigueur le 23 novembre 2009, conformément aux dispositions desdites lettres.
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a) Un maximum de 22 participants de pays en développement sélectionnés par l’Or-
ganisation des Nations Unies; 

b) Des autorités locales sélectionnées par le Gouvernement; 
c) Un maximum de quatre fonctionnaires des Nations Unies; 
d) D’autres participants invités par l’Organisation des Nations Unies, y compris 

des représentants d’organisations régionales et internationales et du système des Nations 
Unies.

2. Le nombre total sera d’environ 70 participants. La liste des participants sera déter-
minée par l’Organisation en consultation avec le Gouvernement avant la tenue du Sémi-
naire.

3.  Le Séminaire se déroulera en anglais.
4.  L’Organisation prendra en charge : 
a) La planification et le déroulement du Séminaire et la préparation de la documen-

tation appropriée; 
b) Les invitations ainsi que la sélection des participants, comme indiqué aux ali-

néas a, c et d du paragraphe 1; 
c) Les dispositions administratives et les coûts liés à l’émission des billets d’avion et 

le paiement de l’indemnité de subsistance des participants, comme indiqué aux alinéas a 
et c du paragraphe 1; 

d) La fourniture d’un appui fonctionnel pendant et après le Séminaire.
5. Le Gouvernement prendra en charge : 
a) Le personnel local de contrepartie pour aider à la planification et assurer le sou-

tien administratif nécessaire pendant le Séminaire; 
b) Les services de reproduction des documents du Séminaire; 
c) Les fournitures de bureau et le matériel nécessaires, y compris les articles de pape-

terie, les ordinateurs personnels, les imprimantes et les photocopieurs; 
d) Les invitations ainsi que tous les coûts liés à la participation des participants na-

tionaux, comme indiqué à l’alinéa b du paragraphe 1; 
e) Les salles de conférence pour le Séminaire.
6. Les coûts de transport et les indemnités journalières de subsistance des autres par-

ticipants, comme il est indiqué à l’alinéa d du paragraphe 1, seront pris en charge par leurs 
organisations.

7. Le Séminaire étant convoqué par l’Organisation des Nations Unies, je souhaite 
proposer que les modalités ci-après s’appliquent : 

a) La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par 
l’Assemblée générale le 13 février 1946 (« la Convention »), à laquelle le Gouvernement est 
partie, sera applicable au Séminaire. En particulier, les participants invités par l’Organisa-
tion jouiront des privilèges et immunités accordés aux experts en mission pour l’Organisa-
tion des Nations Unies en vertu des articles VI et VII de la Convention. Les fonctionnaires 
de l’Organisation participant au Séminaire ou y exerçant des fonctions jouiront des privi-
lèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention. Les fonctionnaires des 
institutions spécialisées participant au Séminaire bénéficieront des privilèges et immunités 
prévus aux articles VI et VIII de la Convention sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées, adoptée par l’Assemblée générale le 21 novembre 1947; 
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b) Sans préjudice des dispositions de la Convention, tous les participants et per-
son nes exerçant des fonctions en rapport avec le Séminaire jouiront des égards, privilèges, 
immunités et facilités nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions en 
rapport avec le Séminaire; 

c) Les membres du personnel fourni par le Gouvernement en application du présent 
Accord jouiront de l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et écrits et 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles en rapport avec le 
Séminaire; 

d) Tous les participants et autres personnes exerçant des fonctions en rapport avec 
le Séminaire auront le droit d’entrer aux Pays-Bas et d’en sortir sans aucune entrave. Les 
vi sas et permis d’entrée et de sortie qui pourraient être nécessaires seront délivrés sans frais 
et aussi rapidement que possible.

Les dispositions énoncées au paragraphe ci-dessus n’excluent pas la présentation par le 
Gouvernement d’objections juridiquement bien fondées dans le cas d’une personne en par-
ticulier. Toutefois, ces objections doivent porter sur des questions spécifiques de caractère 
pénal ou de sécurité ou autres questions fondamentales similaires et non pas sur la nationa-
lité, la religion ou l’affiliation professionnelle ou politique.

8. Le Gouvernement fournira à ses frais la protection policière qui pourrait être né-
cessaire pour assurer le bon déroulement du Séminaire dans une atmosphère de sécurité et 
de tranquillité sans ingérence d’aucune sorte. Ces services de police seront placés sous la 
supervision et le contrôle directs d’un haut responsable fourni par le Gouvernement, qui 
travaillera en étroite coopération avec un haut fonctionnaire désigné de l’Organisation des 
Nations Unies.

9. Il est par ailleurs entendu que le Gouvernement devra répondre à toutes actions, 
plaintes ou autres réclamations dirigées contre l’Organisation ou ses fonctionnaires décou-
lant : 

a) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens qui 
surviendraient dans les salles de conférence ou les locaux mis à disposition pour le Sémi-
naire; 

b) De dommages causés à des personnes ou à des biens ou de la perte de biens du 
fait ou par suite de l’utilisation des moyens de transport fournis par le Gouvernement ou 
sous son contrôle; 

c) De l’emploi au service du Séminaire du personnel fourni par le Gouvernement ou 
par son entremise; 
et le Gouvernement garantira et mettra l’Organisation des Nations Unies et son personnel 
hors de cause en cas d’actions, plaintes ou autres réclamations de ce genre.

10. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord, 
sauf s’il s’agit d’un différend relevant des dispositions pertinentes de la Convention ou de 
tout autre accord applicable, sera réglé, à moins que les Parties n’en conviennent autrement, 
par voie de négociation ou par tout autre mode convenu de règlement. Tout différend qui 
n’est pas réglé par voie de négociation ou par tout autre mode convenu de règlement sera 
porté, à la demande de l’une des Parties, pour décision définitive, devant un tribunal com-
posé de trois arbitres, dont l’un sera désigné par le Secrétaire général des Nations Unies, 
un deuxième par le Gouvernement et le troisième, qui assurera la présidence, par les deux 
autres arbitres. Si l’une des parties n’a pas désigné son arbitre dans les trois mois suivant la 
date où l’autre Partie lui aura notifié le nom de son arbitre, ou si les deux premiers arbitres 
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n’ont pas désigné le président du tribunal dans les trois mois suivant la désignation ou de la 
nomination du second d’entre eux, le Président de la Cour internationale de Justice pourra 
alors procéder à cette nomination à la demande de l’une ou l’autre des parties au diffé-
rend. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le tribunal adoptera son propre 
règlement intérieur, prévoira le remboursement des frais encourus par ses membres et la 
répartition des dépenses entre les Parties et prendra toutes ses décisions à la majorité des 
deux tiers. Ses décisions sur toutes les questions de procédure et de fond seront définitives 
et auront force obligatoire pour les deux Parties, même si elles sont rendues par défaut de 
l’une d’entre elles.

Je propose en outre que, dès réception de la confirmation écrite par votre gouverne-
ment de ce qui précède, le présent échange de lettres constitue un accord entre l’Organisa-
tion des Nations Unies et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas concernant la tenue 
du Séminaire qui entrera en vigueur à la date de votre réponse et le demeurera pendant la 
durée du Séminaire et pour toute période supplémentaire qui pourrait être nécessaire à 
sa préparation et à l’achèvement de ses travaux ainsi qu’au règlement de toutes questions 
découlant de l’Accord.

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma très haute considération.

Le Secrétaire général adjoint, 
(Signé) Sha Zukang 

II

New York, le 23 novembre 2009 

Monsieur le Secrétaire général adjoint,

J’ai l’honneur de me référer à votre lettre n° DESA-09/1702 du 12 novembre 2009 rela-
tive aux dispositions proposées pour la tenue du « Séminaire international d’alerte rapide 
et d’indicateurs du cycle économique », devant se tenir à Scheveningen (Pays-Bas) du 14 au 
16 décembre 2009, qui se lit comme suit :

[VOIR LETTRE I]

En réponse, j’ai le plaisir de vous confirmer que les termes de votre proposition ren-
contrent l’agrément du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. En conséquence, votre 
lettre et la présente réponse constitueront un accord entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas qui entrera en vigueur à la date de la pré-
sente réponse et le demeurera pendant la durée du Séminaire et pour toute période sup-
plémentaire qui pourrait être nécessaire à la préparation et à l’achèvement de ses travaux et 
au règlement de toutes questions découlant de l’Accord, sans toutefois excéder une année.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général adjoint, les assurances de ma très haute 
considération.

(Signé) Herman Schaper 
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B. Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique  
des organisations intergouvernementales reliées  

à l’Organisation des Nations Unies

1. Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées. 
Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 21 novembre 1947*

En 2009, l’État suivant a adhéré à la Convention** :

État
Date de réception  
de l’instrument d’adhésion Institution spécialisée

Maroc 8 juillet 2009 OMT 

2. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

a) Accords concernant la création de représentations et de bureaux régionaux 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)

Des accords complémentaires ont été signés pour le Bureau régional pour le Proche-
Orient (Égypte), le Bureau sous-régional pour les Caraïbes (Barbade) et le Bureau sous- 
régional pour l’Afrique du Nord (Tunisie).

b) Accords basés sur la note type sur les obligations  
concernant les sessions de la FAO

Des accords portant sur des sessions spécifiques tenues ailleurs qu’au siège de la FAO 
et renfermant des dispositions relatives aux privilèges et immunités de la FAO et des parti-
cipants, analogues au texte de la note type***, ont été conclus en 2009 par les gouvernements 
des pays suivants agissant en qualité de pays hôtes de ces sessions : Brésil, États-Unis d’Amé-
rique, Kenya, Maroc, Mexique, Monténégro, Philippines, Slovaquie, Slovénie et Tunisie.

3. Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
Aux fins de la tenue de conférences internationales sur le territoire des États membres, 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) a 
conclu divers accords qui renferment les dispositions suivantes relatives au statut juridique 
de l’Organisation :

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
** Pour la liste des États parties, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, dispo-

nible sur le site Web de la Section des Traités du Bureau des affaires juridiques des Nations Unies : https://
treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr.

*** Voir Annuaire juridique des Nations Unies, 1972, publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.74.V.1, p. 32.
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Privilèges et immunités

Le Gouvernement de (nom de l’État) applique, pour toutes les questions relatives à la 
présente réunion, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des ins-
titutions spécialisées des Nations Unies ainsi que de son annexe IV à laquelle il est partie 
de puis (date).

En particulier, le Gouvernement n’impose aucune restriction à l’entrée ou au séjour sur 
le territoire de [nom de l’État] ou à la sortie de ce territoire de toutes les personnes, quelle 
que soit leur nationalité, autorisées à assister à la réunion en vertu d’une décision des au-
torités compétentes de l’UNESCO et conformément aux règles et règlements pertinents de 
l’Organisation.

Dommages et accidents

Tant que les locaux réservés pour la réunion sont à la disposition de l’UNESCO, le 
Gou vernement de [nom de l’État] assume le risque des dommages causés aux locaux, aux 
ins tallations et au mobilier et endosse toute responsabilité pour les accidents que pourraient 
subir des personnes qui y sont présentes. Les autorités de [nom de l’État] sont habilitées à 
adopter les mesures appropriées pour assurer la protection des participants, en particulier 
contre les incendies et autres risques, ainsi que des locaux, installations et mobilier susmen-
tionnés. Le Gouvernement de (nom de l’État) peut aussi demander à être indemnisé par 
l’UNESCO en cas de dommages corporels ou matériels causés par des fonctionnaires ou 
des agents de l’Organisation. 

4. groupe de la Banque mondiale et fonds monétaire international

Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de la République de Turquie  
et le Groupe de la Banque mondiale (Banque pour la reconstruction  

et le développement, Société financière internationale, Association inter nationale  
de développement, Centre international pour le règlement des différends relatifs  

aux investissements, Agence multilatérale de garantie des investissements)  
et le Fonds monétaire international pour les Assemblées annuelles de 2009  

des Conseils des gouverneurs du Groupe de la Banque mondiale  
et du Fonds monétaire international. Singapour, 20 septembre 2006

Considérant que le 16 novembre 2005, le Groupe de la Banque mondiale [Banque inter-
nationale pour la reconstruction et le développement (BIRD), Société financière internatio-
nale (SFI), Agence pour le développement international (AID), Centre international pour 
le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI) et Agence multilatérale de 
garantie des investissements (AMGI)] (ci-après dénommés collectivement la « Banque ») et 
le Fonds monétaire international (ci-après dénommé le « Fonds ») ont reçu des invitations 
au nom du Gouvernement de la Turquie pour tenir les Assemblées annuelles de 2009 des 
Conseils des gouverneurs de la Banque et du Fonds à Istanbul;

Considérant que le 21 août 2006, les Conseils des gouverneurs de la Banque et du 
Fonds ont adopté des résolutions par lesquelles ils acceptaient lesdites invitations; 
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Considérant que le Gouvernement de la Turquie, la Banque et le Fonds reconnaissent 
la nécessité d’entamer les préparatifs des Assemblées annuelles bien avant leur date prévue 
et de s’entendre sur les principales responsabilités de chacune des Parties à cet égard;

Les Parties aux présentes sont convenues de ce qui suit :

1. Définitions 

Aux fins du présent Mémorandum d’accord : 
a) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République de Tur-

quie;
b) Le terme « organisations » désigne la Banque et le Fonds;
c) Le terme « Assemblées » désigne les Assemblées annuelles de 2009 des Conseils 

des gouverneurs des organisations et toutes réunions annexes devant se tenir en Turquie;
d) L’expression « articles de l’Accord » désigne les accords portant création du Fonds, 

de la BIRD, de la SFI, de l’AID et les conventions portant création du CIRDI et de l’AMGI.

2. Dates des Assemblées annuelles de 2009

Des dispositions seront prises pour les Assemblées annuelles des organisations qui 
se tiendront à Istanbul le mardi 6 octobre et le mercredi 7 octobre 2009, inclusivement, 
étant entendu que les réunions annexes qui se tiendront pourraient commencer dès le lundi 
28 septembre 2009 et se poursuivre après les Assemblées annuelles, probablement jusqu’au 
jeudi 8 octobre 2009.

3. Obligations du Gouvernement

a) Statut, privilèges et immunités

1. Le Gouvernement prend note du statut juridique et des privilèges et immunités des 
organisations et de leurs gouverneurs, administrateurs, suppléants, membres des comités, 
représentants, conseillers de l’une quelconque des personnes précitées et de leurs agents et 
employés accordés par les articles de l’Accord des organisations respectives, et continuera 
de s’acquitter de ses obligations en vertu de ces articles. En particulier, le Gouvernement 
diligentera les procédures d’entrée, y compris la délivrance des visas, le cas échéant, des 
personnes susmentionnées des organisations devant assister aux Assemblées, ainsi que des 
membres de la famille accompagnant tous les fonctionnaires et personnes précités. Le Gou-
vernement diligentera également les procédures d’entrée, y compris la délivrance des visas, 
si nécessaire, des observateurs et autres personnes accréditées auprès des organisations ou 
invitées par elles à assister aux Assemblées.

2. Le Gouvernement convient que les gouverneurs, administrateurs, suppléants, 
mem bres des comités, représentants, conseillers de l’une quelconque des personnes préci-
tées et les agents et employés des organisations jouiront sur le territoire de la Turquie de 
l’im munité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages personnels.

3. Le Gouvernement convient également que les représentants des membres des or-
ga nisations assistant aux Assemblées auront le droit de faire usage de codes et de recevoir 
des documents ou de la correspondance par courrier ou par valise scellée et que tous les 
do cuments de ces représentants seront inviolables.
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b) Droits de douane et autres immunités

1. Les biens et avoirs des organisations sont exempts de perquisition, confiscation, 
ex propriation et toute autre forme de contrainte procédant d’une mesure du pouvoir exécu-
tif ou du pouvoir législatif. Leurs archives sont inviolables. Les organisations, leurs biens, 
avoirs, revenus, opérations et transactions autorisés par leurs articles respectifs de l’Accord 
sont exempts de toute forme d’imposition. De plus, aucune taxe sur la valeur ajoutée et taxe 
analogue ne sera perçue sur les biens et les services et l’hébergement fournis aux organisa-
tions qu’il s’agisse d’une taxe due par le vendeur ou fournisseur ou l’acheteur. Les organisa-
tions sont également exemptes de toute obligation relative au recouvrement ou au paiement 
de taxes ou de droits. En conséquence, le Gouvernement fera le nécessaire pour autoriser 
l’entrée et la sortie, en franchise de droits et sans inspection, de tous les biens introduits ou 
provenant de Turquie par les organisations ou pour leur compte aux fins des Assemblées 
annuelles de 2009. Ces biens seront identifiés par des étiquettes d’expédition spéciales déli-
vrées par les organisations en collaboration avec le Gouvernement.

2. Les bagages personnels appartenant aux gouverneurs des organisations, aux ad-
ministrateurs, suppléants, membres des comités, représentants, conseillers de l’une quel-
conque des personnes précitées et leurs agents et employés identifiés par une étiquette de 
bagage spéciale devant être délivrée par les organisations en collaboration avec le Gouver-
nement, seront admis en franchise de droits et de taxes et dédouanés rapidement à l’entrée 
en Turquie et à la sortie du pays. Les autres personnes qui sont accréditées auprès des or-
ganisations ou invitées par ces dernières à assister aux Assemblées, ainsi que leurs bagages 
personnels identifiés par des étiquettes de bagage spéciales délivrées par les organisations 
en collaboration avec le Gouvernement, bénéficieront des franchises déjà prévues pour les 
voyageurs de bonne foi et d’un dédouanement rapide à l’entrée en Turquie et à la sortie du 
pays.

3. Le Gouvernement veillera à ce que les organisations puissent envoyer et recevoir 
des communications en rapport avec les Assemblées sans censure ni ingérence. Les com-
munications des organisations bénéficieront du même traitement que les communications 
officielles d’autres gouvernements.

c) Services et installations pour les Assemblées

Le Gouvernement fournira les services et installations nécessaires aux Assemblées, 
comme décrits ci-après. Les organisations ont fourni au Gouvernement copie de leur ma-
nuel intitulé Manuel des exigences relatives aux Assemblées annuelles (Manuel des exigences) 
qui sert de guide aux exigences des Assemblées. Les organisations ont informé le Gou-
vernement que le Manuel des exigences sera probablement modifié par suite des exigences 
révisées à l’issue des Assemblées annuelles de 2006 et de l’examen de ces Assemblées par les 
Conseils d’administration des organisations. Les organisations communiqueront les exi-
gences modifiées au Gouvernement dès qu’elles seront achevées et le Gouvernement ne 
ménagera aucun effort pour répondre aux nouvelles exigences dans la mesure où l’espace 
et les installations seront disponibles dans des endroits appropriés à Istanbul. Le Gouver-
nement permettra également aux participants accrédités et aux non-participants de s’expri-
mer publiquement dans le cadre des Assemblées annuelles d’une manière compatible avec 
les obligations du Gouvernement en vertu du présent mémorandum, y compris comme 
indiqué au paragraphe 5, b de la section 3, c, et acceptable pour les organisations.
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1. Hébergement

a) Le Gouvernement fournira, installera et démantèlera à ses frais les locaux à usage 
de bureaux, les salles de conférence, les salles de banquet et autres installations dans le CNR 
Expo Center ou autres lieux jugés nécessaires par les organisations en consultation avec le 
Gouvernement, le cas échéant, et convenus entre les secrétaires des organisations et le Gou-
vernement ou leurs représentants respectifs. L’affectation de ces locaux sera déterminée par 
les organisations;

b) Le Gouvernement prendra des dispositions en vue de fournir aux délégations et 
aux organisations observatrices, à leurs frais, environ 330 bureaux dans les installations 
mentionnées au paragraphe a ci-dessus à partir du samedi 26 septembre 2009 (ou plus tôt) 
jusqu’au mercredi 7 octobre 2009 (ou plus tard) et environ 620 bureaux devant être utilisés 
pendant la même période par les administrateurs, gestionnaires et autres fonctionnaires 
des organisations et le secrétariat conjoint. L’affectation de ces locaux sera déterminée par 
les organisations; 

c) Le Gouvernement effectuera également les démarches nécessaires auprès des di-
vers hôtels, comme précisé par les secrétaires des organisations ou leurs représentants, en 
étroite consultation avec le Gouvernement ou ses représentants, pour offrir 4 000 chambres 
aux participants officiels aux assemblées, à leurs frais. Les organisations attribueront 
les chambres aux personnes concernées au plus tard le lundi 7  septembre 2009 et toute 
chambre non attribuée à cette date sera libérée, tel que déterminé par les organisations. 
En outre, le Gouvernement prendra les dispositions nécessaires pour assurer l’héberge-
ment des visiteurs participant aux assemblées annuelles, à leurs frais, tel que défini dans le 
Manuel des exigences.

2. Employés temporaires

Le Gouvernement aidera les organisations à procéder au recrutement, dans le respect 
des lois locales et autres normes applicables, des employés temporaires selon les besoins 
pour le déroulement des Assemblées conformément aux caractéristiques que les organisa-
tions fourniront suffisamment à l’avance au Gouvernement. Le Gouvernement prendra en 
charge les frais administratifs de cette assistance et assurera le paiement des salaires de ces 
employés temporaires pour le compte des organisations, sous réserve d’un remboursement, 
comme énoncé à la section 4, a ci-après.

3. Services de transport

Le Gouvernement fournira à ses frais aux délégations et aux organisations les services 
de transport local qui seront déterminés entre les secrétaires des organisations et le Gouver-
nement ou leurs représentants respectifs. Le transport local comprendra, sans y être limité, 
le transport aller et retour entre l’aéroport, les hôtels désignés, le site d’inscription et le site 
des Assemblées annuelles. Des services de transport seront également fournis pour les ac-
tivités sociales officielles.

4. Fournitures, matériel et services

Le Gouvernement fournira gratuitement aux organisations les fournitures, le mobilier, 
le matériel, les services collectifs (y compris les raccordements), les installations de télécom-
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munication et les services requis pour les bureaux et salles de conférence, conformément 
aux listes qui seront fournies par les organisations. En règle générale, les exigences seront 
conformes aux directives énoncées dans le Manuel des exigences des Assemblées annuelles. 
Toutefois, les modèles et quantités pourraient être modifiés d’un commun accord entre les 
Parties pour répondre aux exigences. Reconnaissant la nécessité de réduire certains des 
coûts encourus par la tenue des Assemblées annuelles, les organisations notent que le Gou-
vernement pourrait devoir recueillir des fonds et solliciter des biens et services en nature 
auprès d’entreprises du secteur privé et d’autres organisations. Dans ce contexte, toutefois, 
les organisations, les Assemblées annuelles ou toute activité y relative ne pourront être asso-
ciées à aucune entité du secteur privé ou à toute autre organisation sans l’approbation préa-
lable des organisations.

5. Sécurité, sûreté et mesures sanitaires

a) Le Gouvernement, à ses propres frais :
 i) Assurera la protection contre les incendies et le service ambulancier sur le 

site des Assemblées;
 ii) Fournira une salle médicale où un médecin et une infirmière qualifiée assu-

reront le service de 8 h 30 à 18 h 30 tous les jours à partir du lundi 28 sep-
tembre jusqu’au vendredi 6 octobre 2009 ou plus tard si besoin est, veillera 
à ce qu’un médecin soit disponible sur appel durant les heures au cours des-
quelles aucun médecin n’est présent dans la salle, prendra les dispositions 
nécessaires pour assurer la disponibilité de dentistes et d’autres médecins 
spécialistes pendant le séjour des participants à Istanbul;

 iii) Mettra en place des installations médicales d’urgence adéquates à l’aéroport 
international d’Ataturk entre le 28 septembre et le 10 octobre 2009, inclusi-
vement;

b) Le Gouvernement prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer le passage 
en toute sécurité des personnes visées à la section 3, a ci-dessus à destination et en prove-
nance de la Turquie ainsi que leur sécurité personnelle et celle de leurs biens et des biens 
des organisations et délégations pendant leur séjour dans le pays.

6. Transport du matériel 

Le Gouvernement prendra en charge les frais de transport des envois des organisations 
effectués à l’intérieur de la Turquie.

7. Circulation 

Le Gouvernement fera tout son possible pour faciliter la fluidité de la circulation entre 
le site des Assemblées et les hôtels dans lesquels la plupart des participants seront logés.

4. Obligations des organisations

Les organisations :
a) Rembourseront les salaires du personnel recruté conformément au point 2 de la 

sec tion 3, c ci-dessus; 
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b) Fourniront les fournitures et le matériel de moindre importance, dont il a été 
convenu qu’ils ne peuvent ou ne doivent pas être fournis par le Gouvernement ou comme 
indiqué dans le Manuel des exigences;

c) Prendront en charge le coût des communications émanant des organisations, no-
tamment, mais non exclusivement les frais réels du courrier, des câblogrammes, des télé-
copies et du raccordement au réseau, ainsi que ceux de la location de lignes entre les orga-
nisations en Turquie et Washington pour le trafic de données et de télécopies; 

d) Prendront en charge le coût des activités sociales organisées par les organisations;
e) Prendront en charge les dépenses de transport liées aux envois des organisations 

au port d’entrée en Turquie et de là vers des destinations en dehors de la Turquie.

5. Engagements

Les engagements du Gouvernement en vertu du présent Mémorandum d’accord seront 
mis en vigueur conformément à la législation pertinente applicable.

6. Catastrophe naturelle et situation d’urgence majeure

En cas de détérioration importante de la situation dans le pays hôte due à l’émergence 
d’une catastrophe naturelle, telle qu’un tremblement de terre, ou de situation d’urgence, le 
Gou vernement et les organisations se concerteront quant à la suspension possible ou au re-
port de la date des Assemblées.

7. Intermédiaires officiels

Les intermédiaires officiels sur les questions relatives aux Assemblées et au présent Mé-
morandum d’accord sont les suivants :

a) Pour les organisations :
Adresse postale :  
Joint Secretariat 
IMF-World Bank Group  
Washington, DC 20431, États-Unis
Par courrier :  
Joint Secretariat 
IMF-World Bank Group 
IMF Building 
700-19th H Street, N. W. 
Washington, DC 20006, États-Unis
N° de télécopieur : 
(1-202) 623-4100 

b) Pour le Gouvernement :
Adresse postale : 
IMF-Dünya Bankası 2009 Yıllık Toplantıları Komitesi 
Hazine Müsteşarlığı, Ankara, 06510, Turquie
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Par courrier : 
IMF-Dünya Bankası 2009 Yıllık Toplantıları Komitesi 
Hazine Müsteşarlığı 
İsmet İnönü Bulvarı, No: 36 
Emek-Ankara, 06510, Turquie
N° de télécopieur : 
(90) 312-2128550 
(90) 312-2128737

8. Autorité

Le Sous-Secrétariat au Trésor au nom du Gouvernement et les Secrétaires de la Banque 
et du Fonds au nom des organisations ou leurs représentants respectifs exécuteront le pré-
sent Mémorandum d’accord et prendront toutes les mesures jugées nécessaires en rapport 
avec ce dernier.

9. Considérations de temps et d’économie

Les organisations et le Gouvernement coopéreront afin de s’assurer qu’une notification 
de toutes les modifications proposées au présent Mémorandum d’accord sera donnée le plus 
tôt possible et que tous les efforts seront faits pour réduire au minimum le coût des Assem-
blées et faciliter leur préparation et leur bon déroulement dans un esprit de collaboration.

Pour le Groupe de la Banque mondiale :  
Le Président, 

(Signé) Paul Wolfowitz 
Date : 20 septembre 2006

Pour le Gouvernement de la Turquie : 
Le Sous-Secrétaire au Trésor, 

(Signé) Ibrahim H. Canakci 
  Date : 20 septembre 2006

Pour le Fonds monétaire international : 
Le Directeur général, 

(Signé) Rodrigo de Rato

Le Ministre d’État, 
(Signé) Ali Babacan 

 Date : 20 septembre 2009
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5. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

a) Mémorandum de coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
pour le développement industriel (ONUDI) et la Communauté économique 

eurasienne (EURASEC), 19 janvier 2009*

Article V. Privilèges et immunités

Aucune disposition du présent Mémorandum de coopération ou s’y rapportant ne sera 
considérée comme une renonciation expresse ou implicite aux privilèges et immunités de 
l’ONUDI ou de l’EURASEC. 

b) Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies  
pour le développement industriel et l’Organisation latino-américaine de l’énergie 

(OLADE), 16 et 25 février 2009**

Article IV. Dispositions générales

...
IV.5. Aucune disposition du présent Mémorandum d’accord ou s’y rapportant ne sera 

considérée comme une renonciation expresse ou implicite aux privilèges et immunités de 
l’ONUDI ou de l’OLADE.

c) Accord d’application entre le Programme des Nations Unies  
pour l’environnement (PNUE) et l’Organisation des Nations Unies  

pour le développement industriel (ONUDI) et le Gouvernement du Soudan, 
représenté par son Conseil supérieur pour l’environnement et les ressources 
naturelles, relatif au projet intitulé « Élaboration d’un programme national  

de gestion rationnelle des produits chimiques », 24 mars 2009***

Article 5. Statut du personnel

Aux fins de l’application du présent Accord, aucun agent ou employé de l’agent ad-
ministrateur, de l’organisation participante et du demandeur ne sera considéré comme un 
agent ou un employé d’aucun des autres et, par conséquent, les membres du personnel de 
l’un ne seront en aucun temps considérés comme fonctionnaires, membres du personnel 
ou agents de l’autre. Sans préjudice de la portée générale de la phrase qui précède, l’agent 
administrateur, l’organisation participante et le demandeur ne seront en aucun temps tenus 
responsables des actes ou omissions des autres ou de leur personnel ou des personnes four-
nissant des services pour leur compte.

* Entré en vigueur le 19 janvier 2009.
** Entré en vigueur le 25 février 2009.
*** Entré en vigueur le 24 mars 2009.
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Article 6. Règlement des différends

L’agent administrateur, l’organisation participante et le demandeur ne ménageront 
aucun effort pour régler rapidement par voie de négociation directe tout différend, contro-
verse ou réclamation découlant du présent Accord ou s’y rapportant ou toute violation de 
celui-ci. Tout différend, controverse ou réclamation qui n’est pas réglé dans les soixante (60) 
jours à compter de la date à laquelle l’une des Parties a notifié à l’autre la nature du différend, 
de la controverse ou de la réclamation ainsi que les mesures qui devraient être prises pour y 
remédier sera réglé par voie de consultation entre les chefs de secrétariat des Parties ou leurs 
représentants dûment autorisés. 

d) Mémorandum d’accord entre le Programme des Nations Unies  
pour l’environnement (PNUE), l’Organisation des Nations Unies  

pour le développement industriel (ONUDI) et le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) concernant les aspects opérationnels  

de l’appel des Nations Unies en faveur de la Chine  
pour une aide rapide à la reprise après le séisme de Wenchuan :  

secteur de l’environnement (parties I et II) en Chine*

Section I. Nomination d’un agent administrateur,  
son statut, ses fonctions et ses honoraires

...
5. Aucune responsabilité ne sera imputable aux organisations participantes des Na-

tions Unies du fait d’actes ou d’omissions de l’agent administrateur ou de son personnel, ou 
des personnes fournissant des services pour son compte, sauf en ce qui concerne la part de 
responsabilité qui lui est imputable à raison de ses propres actes ou omissions. En ce qui 
concerne les actes ou omissions des organisations participantes des Nations Unies, la res-
ponsabilité sera répartie entre elles ou l’une d’entre elles proportionnellement aux actes ou 
omissions, à moins qu’il en soit convenu autrement. En outre, les donateurs n’assumeront 
aucune responsabilité directe découlant d’activités d’une personne employée par les orga-
nisations participantes des Nations Unies ou l’agent administrateur du fait du présent Mé-
morandum d’accord.

...

Section III. Activités des organisations participantes des Nations Unies

...
3. Si une organisation participante des Nations Unies souhaite exécuter les activités 

de son programme commun par le truchement d’une tierce partie ou en collaboration avec 
cette dernière, elle aura la responsabilité de s’acquitter de tous les engagements et obliga-
tions à l’égard de cette tierce partie, et aucune autre organisation participante des Nations 
Unies, ni l’agent administrateur n’assumeront cette responsabilité.

* Entré en vigueur le 9 avril 2009.
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4. En exécutant les activités de son programme commun, aucune des organisations 
participantes des Nations Unies ne sera considérée comme un agent des autres et, par consé-
quent, aucun membre du personnel de l’une ne sera considéré comme un fonctionnaire, 
membre du personnel ou agent des autres. Sans préjudice de la portée générale de la phrase 
qui précède, aucune des organisations participantes des Nations Unies ne sera responsable 
des actes ou omissions des autres organisations participantes des Nations Unies ou de leur 
personnel, ou des personnes fournissant des services pour leur compte. 

e) Mémorandum d’accord entre le Gouvernement de l’Espagne  
et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) 

concernant la mise en œuvre de certains projets en Amérique latine  
et dans les Caraïbes, 25 mars et 20 avril 2009*

13. Aucune disposition du présent Accord ne sera considérée comme une renoncia-
tion, expresse ou implicite, à l’un quelconque des privilèges ou immunités de l’Organisation 
des Nations Unies, y compris l’ONUDI. 

f) Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies  
pour le développement industriel (ONUDI) et le Bureau des Nations Unies  

pour les services d’appui aux projets (UNOPS) sur des accords de coopération 
dans le contexte du programme-cadre intégré renforcé, 24 juin 2009**

Article premier. Gestionnaire du fonds d’affectation spéciale,  
son statut, ses fonctions et ses honoraires

...
2. L’ONUDI ne sera pas tenue responsable des actes ou omissions du gestionnaire du 

fonds d’affectation spéciale ou de son personnel, ou des personnes fournissant des services 
pour son compte, sauf en ce qui concerne la part de responsabilité qui lui est imputable à 
raison de ses propres actes ou omissions. En ce qui concerne ces actes ou omissions, la res-
ponsabilité en résultant sera répartie entre ces personnes ou l’une d’entre elles proportion-
nellement aux actes ou omissions, à moins qu’il en soit convenu autrement.

...

Article III. Activités de l’ONUDI

...
3. Si l’ONUDI souhaite mener des activités de son projet ou programme par l’inter-

médiaire d’une tierce partie ou en collaboration avec celle-ci, comme indiqué dans les do-
cuments pertinents du projet ou programme, elle aura la responsabilité de s’acquitter de 
tous ses engagements et obligations à l’égard de ces tierces parties, et aucune autre organi-
sation partenaire des Nations Unies, ni le gestionnaire du Fonds d’affectation spéciale n’en 
assumera la responsabilité.

* Entré en vigueur le 19 mai 2009.
** Entré en vigueur le 24 juin 2009.
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4. Dans l’exécution des activités de leur projet ou programme, l’ONUDI ne sera pas 
considérée comme un agent d’aucune des organisations partenaires et, par conséquent, 
aucun membre du personnel de l’une ne sera considéré comme un fonctionnaire, membre 
du personnel ou agent des autres. Sans préjudice de la portée générale de la phrase qui pré-
cède, aucune organisation partenaire des Nations Unies ne sera tenue responsable des actes 
ou omissions des autres organisations ou de leur personnel, ou des personnes fournissant 
des services pour leur compte. 

g) Lettre d’accord entre la Chambre nationale lao du commerce  
et de l’industrie et l’Organisation des Nations Unies pour le développement 

industriel (ONUDI) concernant la mise en œuvre du projet intitulé  
« Promotion du développement du secteur privé par le renforcement  

des chambres lao du commerce et de l’industrie  
et des associations professionnelles », 23 et 30 juillet 2009*

2. L’institution désignée reconnaît que l’organisme des Nations Unies jouit des privi-
lèges et immunités en vertu de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées, à laquelle le Gouvernement de la République démocratique populaire lao est 
devenu partie le 10 octobre 1988.

...
21. L’institution désignée assumera toutes les responsabilités pour les réclamations et 

différends résultant des opérations couvertes par le présent Accord qui viseraient l’ONUDI 
ou l’organisme des Nations Unies, leurs fonctionnaires ou toute personne fournissant des 
services pour leur compte, et les mettra hors de cause en ce qui concerne ces réclamations 
ou différends. Les dispositions qui précèdent ne s’appliqueront pas si les Parties conviennent 
qu’une demande ou un différend résulte d’une négligence grave ou d’une faute intention-
nelle des personnes susmentionnées.

* Entré en vigueur le 30 juillet 2009.
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h) Accord de contribution entre Sa Majesté la reine du chef du Canada  
et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) 

portant sur la mise en œuvre du projet concernant la phase I de l’élimination 
finale du bromure de méthyle au Mexique et des éléments de la structure,  

17 et 24 août 2009*

3. Activités devant être entreprises par le bénéficiaire initial 
et ses responsabilités

...
Toute référence à l’expression « créance de Sa Majesté la reine du chef du Canada » 

dans le présent Accord sera sans préjudice et sous réserve des privilèges et immunités de 
l’ONUDI.

...

APPENDICE A. CONDITIONS D’UN ACCORD DE CONTRIBUTION

...

5. Responsabilité

Sous réserve des privilèges et immunités de l’ONUDI en vertu du droit international 
et de tout traité applicable entre l’ONUDI et le Gouvernement du pays où le projet est mis 
en œuvre, l’ONUDI sera responsable du règlement des réclamations en responsabilité civile 
délictuelle que des tiers pourraient formuler en cas de dommage corporel, perte, maladie, 
décès ou dommage matériel résultant des activités du projet, ou de toutes réclamations, 
actions, poursuites ou procédures liées à l’utilisation d’une invention protégée par un brevet 
ou la contrefaçon avouée ou présumée d’un brevet ou toute obligation industrielle enregis-
trée en rapport avec le présent Accord, et le Canada ne sera aucunement responsable à cet 
égard.

Le Canada déclinera toute responsabilité à l’égard de réclamations, créances, demandes, 
dommages ou perte découlant de la mise en œuvre du présent Accord.

...

20. Non-partenariat

Le Canada et le bénéficiaire initial n’ont expressément aucune intention de créer un 
partenariat, une entreprise ou un organisme commun. Il est entendu, reconnu et convenu 
qu’aucune disposition du présent Accord ni aucun acte du représentant canadien ou du 
bénéficiaire initial n’établiront ou ne seront considérés comme établissant le Canada et le 
bénéficiaire initial comme des partenaires ou des membres d’une entreprise commune ou 
un commettant et un mandataire de quelque manière ou à quelque fin que ce soit. Le béné-
ficiaire initial ne se présentera pas comme étant un mandataire du Canada et vice versa. 
Aucune Partie n’aura l’autorité d’agir ou d’assumer des obligations ou une responsabilité au 
nom de l’autre Partie.

* Entré en vigueur le 24 août 2009.
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Sous réserve des privilèges et immunités de l’ONUDI en vertu du droit international et 
de tout traité applicable entre l’ONUDI et le Gouvernement du pays dans lequel le projet est 
exécuté, le bénéficiaire initial convient d’être redevable au Canada pour toute obligation qui 
serait imputée à ce dernier parce qu’il aurait été jugé responsable avec le bénéficiaire initial 
à titre de partenaire, de membre d’une entreprise commune ou de commettant du bénéfi-
ciaire initial. Il demeure entendu que le bénéficiaire initial n’assume aucune responsabilité à 
l’égard des obligations incombant au Canada à la suite d’un acte ou d’une omission du Ca-
nada ou de son mandataire qui aboutirait à conclure que le Canada ou son mandataire est 
un partenaire, membre d’une entreprise commune ou commettant du bénéficiaire initial.

i) Accord entre le Gouvernement de la République italienne  
et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) 

concernant l’exécution d’un projet au Liban intitulé « Programme  
pour la promotion des investissements et le développement des entreprises »,  

30 juin et 17 septembre 2009*

Article XIII

Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée comme une renonciation 
expresse ou implicite aux privilèges et immunités de l’ONUDI.

...

H. Contexte juridique

Le présent projet est régi par les dispositions de l’Accord de base type en matière d’assis-
tance signé par le PNUD et le Gouvernement du Liban s’appliquant mutatis mutandis au 
projet de l’ONUDI. 

j) Accord relatif à un Fonds d’affectation spéciale  
entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

(ONUDI) et le Conseil de l’Initiative iranienne de nanotechnologie  
au nom du Gouvernement de la République islamique d’Iran concernant la mise 
en œuvre d’un projet en Iran intitulé « Appui à la création et au développement 

d’un centre international de nanotechnologie », 25 septembre 2009**

ANNEXE A

H. Contexte juridique

Le Gouvernement appliquera au présent projet de l’ONUDI, y compris à ses biens, 
fonds et avoirs ainsi qu’à ses fonctionnaires et experts, les privilèges et immunités confor-
mément à l’Accord de base en matière d’assistance technique entre l’Organisation des Na-

* Entré en vigueur le 17 septembre 2009.
** Entré en vigueur le 25 septembre 2009.
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tions Unies et les institutions spécialisées et le Gouvernement iranien en date du 2 février 
1956.

k) Accord de contribution entre la Communauté européenne  
et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) 

relatif à l’assistance technique liée au commerce, signé le 6 novembre 2009*

Conditions spéciales

Article premier. Objet

...
1.2 La contribution sera accordée à l’Organisation selon les conditions énoncées dans 

le présent Accord, qui est conforme aux dispositions de l’Accord-cadre administratif et fi-
nancier et renferme ces conditions spéciales (« conditions spéciales ») et leurs annexes. 

ACCORD-CADRE ADMINISTRATIF ET FINANCIER  
ENTRE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE,  

REPRÉSENTÉE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,  
ET L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

...

14.  Règlement des différends

14.1 Les Parties concernées s’efforceront de régler à l’amiable tout différend ou re-
cours relatif à l’interprétation, à l’application ou à la mise en œuvre du présent Accord ou 
de tout accord de contribution ponctuel, y compris ceux touchant à leur existence, leur 
validité ou leur dénonciation. En l’absence de règlement amiable, toute Partie concernée 
peut renvoyer la question à l’arbitrage, conformément au Règlement facultatif d’arbitrage de 
la Cour permanente d’arbitrage pour les organisations internationales et les États en vigueur 
à la date du présent Accord.

14.2 La procédure arbitrale se déroulera en anglais. Le Secrétaire général de la Cour 
permanente d’arbitrage sera habilité à nommer l’arbitre à la demande écrite de l’une ou 
l’autre des Parties. La décision de l’arbitre aura force obligatoire pour toutes les Parties 
concernées et sera sans appel.

14.3 Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme une re-
nonciation à l’un quelconque des privilèges ou immunités accordés à chacune des Parties au 
présent Accord par ses documents constitutifs ou par le droit international. 

14.4 Les dispositions qui précèdent devront être reprises dans des accords de contri-
bution ponctuels. 

* Entré en vigueur le 6 novembre 2009.
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l) Échange de lettres constituant un accord entre le Ministère  
des affaires étrangères de la Finlande et l’Organisation des Nations Unies  

pour le développement industriel (ONUDI) relatif à l’utilisation de la contribution 
finlandaise versée à l’ONUDI en 2009, 27 octobre et 16 novembre 2009*

17. Le Ministère décline toute responsabilité quant aux réclamations, créances, de-
mandes, dommages ou perte résultant de la mise en œuvre du présent Accord. 

m) Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel (ONUDI) et le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria  

concernant les modalités d’organisation de la conférence de haut niveau  
sur le développement des entreprises agricoles et les industries agroalimentaires 

en Afrique, signé le 20 novembre 2009**

Article 19. Privilèges et immunités

1. Sous réserve des dispositions du présent article, la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946, à laquelle 
le Nigéria est partie, sera applicable à la Conférence. En particulier, les représentants, sup-
pléants, conseillers et experts des États visés au paragraphe 1 de l’article 2 ci-dessus jouiront 
des privilèges et immunités prévus à l’article IV de la Convention. Les fonctionnaires de 
l’ONUDI et de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) 
exerçant des fonctions en rapport avec la Conférence visés au paragraphe 1 de l’article 2 
jouiront des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention et les 
experts en mission pour l’ONUDI et la FAO en rapport avec la Conférence jouiront des pri-
vilèges et immunités prévus aux articles VI et VII de la Convention.

2. Les représentants de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spéciali-
sées et organismes apparentés visés au paragraphe 1 de l’article 2 ci-dessus jouiront des pri-
vilèges et immunités prévus dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies, la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées ou l’Accord 
sur les privilèges et immunités de l’Agence internationale de l’énergie atomique, selon le cas.

3. Les représentants des organisations africaines et autres organisations intergouver-
nementales visés au paragraphe 1 de l’article 2 ci-dessus jouiront des privilèges et immu-
nités qui leur sont accordés en vertu de tout accord international pertinent auquel le Gou-
vernement est partie ou en l’absence d’un tel accord des privilèges et immunités prévus à 
l’article V de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.

4. Les représentants d’organisations gouvernementales et non gouvernementales vi-
sés au paragraphe 1 de l’article 2 ci-dessus jouiront de l’immunité de juridiction en ce qui 
concerne leurs paroles et écrits et les actes accomplis par eux dans le cadre de leur partici-
pation à la Conférence.

5. Les experts visés au paragraphe 2 de l’article 2 ci-dessus bénéficieront du statut 
d’expert en mission pour l’ONUDI et la FAO en vertu de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies.

* Entré en vigueur le 16 novembre 2009.
** Entré en vigueur le 20 novembre 2009.
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6. Les membres du personnel fourni par le Gouvernement conformément à l’arti-
cle 13 ci-dessus jouiront de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et les actes 
accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles dans le cadre de la Confé-
rence.

7. Sans préjudice des paragraphes précédents du présent article, toutes les personnes 
exerçant des fonctions dans le cadre de la Conférence, y compris celles visées à l’article 13 
et toutes les personnes participant à la Conférence, jouiront des privilèges, immunités et 
facilités nécessaires à l’exercice en toute indépendance de leurs fonctions dans le cadre de 
la Conférence.

8. Toutes les personnes visées à l’article 2 auront le droit d’entrer au Nigéria et d’en 
sortir et aucun obstacle ne sera imposé à leur transit à destination ou en provenance du lieu 
de la Conférence. Des facilités de voyage rapide leur seront accordées. Les visas et permis 
d’entrée, si nécessaire, seront délivrés sans frais aussi rapidement que possible et au plus tard 
deux semaines avant la date d’ouverture de la Conférence. Si la demande est présentée plus 
tard, le visa sera délivré trois jours au plus tard suivant la réception de la demande. Des dis-
positions seront également prises afin de veiller à ce que les visas pour la durée de la Confé-
rence soient délivrés à l’aéroport d’arrivée aux participants qui n’auront pas été en mesure de 
les obtenir avant leur arrivée. Des permis de sortie, le cas échéant, seront accordés sans frais 
aussi rapidement que possible et quoi qu’il en soit trois jours au plus tard avant la clôture 
de la Conférence.

9.  Aux fins de l’application de la Convention sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies, les locaux de la Conférence visés au paragraphe 1 de l’article 8 ci-dessus seront 
réputés constituer des locaux de l’ONUDI et de la FAO au sens de la section 3 de la Conven-
tion et l’accès à ces locaux relèvera du contrôle et de l’autorité de l’ONUDI et de la FAO. Les 
locaux seront inviolables pendant la durée de la Conférence, y compris pendant la phase 
préparatoire et la phase de clôture.

10. Toutes les personnes visées à l’article  2 ci-dessus auront le droit de sortir du 
Nigéria au moment de leur départ, sans aucune restriction, toute partie non dépensée des 
fonds qu’elles y auront introduits en rapport avec la Conférence et de convertir ces fonds au 
taux en vigueur sur le marché.

11. Le Gouvernement autorisera l’importation temporaire en franchise de droits de 
douane et de taxes de tout l’équipement, y compris le matériel technique accompagnant les 
représentants des médias, et exemptera de droits et de taxes à l’importation les fournitures 
nécessaires à la Conférence. Il délivrera sans retard les licences d’importation et d’exporta-
tion requises à cet effet.

Article 20. Règlement des différends

Tout différend entre l’ONUDI et le Gouvernement portant sur l’interprétation ou l’ap-
plication du présent Accord qui n’est pas réglé par voie de négociation ou par tout autre 
mode de règlement convenu sera porté, à la demande de l’une ou l’autre des parties, pour 
décision définitive, devant un tribunal constitué de trois arbitres, dont l’un sera nommé par 
le Directeur général de l’ONUDI, un autre par le Gouvernement et le troisième, qui fera 
fonction de président, par les deux premiers arbitres. Si l’une des parties ne nomme pas son 
arbitre dans un délai de 60 jours à compter de la nomination de l’arbitre de l’autre partie 
ou si les deux arbitres ne s’entendent pas sur le choix du troisième arbitre dans un délai de 
60  jours à compter de leur nomination, le Président de la Cour internationale de Justice 
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pourra procéder aux nominations nécessaires à la demande de l’une ou l’autre des parties. 
Toutefois, tout différend de cette nature soulevant une question régie par la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies sera réglé conformément à la section 30 de 
cette Convention. 

n) Accord de subvention entre le Fonds international pour le développement 
agricole (FIDA) et l’Organisation des Nations Unies pour le développement 

industriel (ONUDI) concernant la mise en œuvre du projet  
« Outil de développement de la chaîne de valeur profitable aux populations 

pauvres à l’intention des praticiens », 26 et 29 octobre 2009*

II. CONDITIONS

...
7. Les membres du personnel chargés d’entreprendre et d’exécuter les activités liées 

au présent Accord ne seront en aucun cas considérés comme des fonctionnaires du FIDA, 
n’auront droit qu’aux privilèges, immunités, indemnités ou remboursements conformément 
à leurs conditions d’emploi avec l’ONUDI et ne seront pas non plus autorisés à contracter 
des engagements ou engager des dépenses au nom du FIDA.

8. Aucune disposition du présent Accord ou de tout document y relatif ne sera inter-
prétée comme constituant une renonciation aux privilèges ou immunités du FIDA ou de 
l’ONUDI. 

9. Le Fonds ne pourra être tenu à réparation en cas d’accident, de maladie, de perte 
ou de dommage résultant de l’exécution du présent Accord par le bénéficiaire.

o) Lettre d’accord entre le Gouvernement du Botswana 
et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel  

au titre de l’exécution nationale concernant la mise en œuvre d’un projet  
au Botswana intitulé « Examen de la politique de développement industriel », 

6 novembre et 11 décembre 2009**
...
2.  L’institution désignée reconnaît que l’ONUDI jouit des privilèges et immunités 

prévus par la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées.
...
20. Tout différend, controverse ou réclamation découlant de l’interprétation ou de 

l’application du présent Accord ou s’y rapportant ou toute violation à ce dernier (le « diffé-
rend ») sera soumis, à moins d’un règlement amiable, à une procédure de conciliation non 
contraignante conformément au Règlement de conciliation de la CNUDCI en vigueur. Si 
le différend ne peut être réglé par cette voie, il sera réglé en dernière instance par arbitrage 
contraignant. La procédure d’arbitrage sera conduite conformément aux modalités conve-
nues entre les parties ou, en l’absence d’accord, au Règlement facultatif d’arbitrage de la 

* Entré en vigueur le 1er décembre 2009.
** Entré en vigueur le 11 décembre 2009.
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Cour permanente d’arbitrage pour les organisations internationales et les États. Le tribunal 
arbitral n’aura pas le pouvoir d’imposer des dommages généraux, accessoires, indirects, spé-
ciaux, punitifs ou consécutifs, y compris, mais sans s’y limiter, pour perte de profits. Les 
parties accepteront la sentence arbitrale comme étant définitive.

6. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 

Accord entre l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) 
et la République de Serbie relatif aux privilèges et immunités de l’OIAC*

Considérant que le paragraphe 48 de l’article VIII de la Convention sur l’interdiction 
de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur 
leur destruction prévoit que l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques jouit, 
sur le territoire et en tout autre lieu placé sous la juridiction ou le contrôle d’un État partie, 
de la capacité juridique et des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour exercer 
ses fonctions; 

Considérant que le paragraphe  49 de l’article VIII de la Convention prévoit que les 
représentants des États parties ainsi que leurs suppléants et conseillers, les représentants 
nommés au Conseil exécutif ainsi que leurs suppléants et conseillers, le Directeur général 
et le personnel de l’Organisation, jouissent des privilèges et immunités qui leur sont néces-
saires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions dans le cadre de l’OIAC; 

Considérant que nonobstant les paragraphes 48 et 49 de l’article VIII de la Convention, 
le Directeur général et le personnel du Secrétariat technique jouissent, durant l’exécution 
des activités de vérification, des privilèges et immunités énoncés dans la seconde partie, 
section B, de l’annexe sur la vérification; 

Considérant que le paragraphe 50 de l’article VIII de la Convention précise que la capa-
cité juridique et les privilèges et immunités sont définis dans des accords entre l’Organisa-
tion et les États parties; 

L’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques et la République de Serbie sont 
convenues de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « Convention » désigne la Convention sur l’interdiction de la mise au 

point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruc-
tion du 13 janvier 1993;

b) Le sigle « OIAC » désigne l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
créée en vertu du paragraphe 1 de l’article VII de la Convention;

c) L’expression « Directeur général » désigne le Directeur général visé au paragra-
phe 41 de l’article VIII de la Convention ou, en son absence, le Directeur général par inté-
rim;

d) L’expression « fonctionnaires de l’OIAC » désigne le Directeur général et tous les 
membres du personnel du Secrétariat de l’OIAC;

* Entré en vigueur le 15 juillet 2009, conformément à l’article 12.
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e) L’expression « État partie » désigne l’État partie au présent Accord;
f) L’expression « États parties » désigne les États parties à la Convention;
g) L’expression «  représentants des États parties  » désigne les chefs de délégation 

accrédités des États parties à la Conférence des États parties et/ou le Conseil exécutif ou les 
représentants à d’autres réunions de l’OIAC;

h) Le terme « experts » désigne les personnes qui, en leur capacité personnelle, ac-
complissent des missions autorisées par l’OIAC, siègent à ses organes ou, de toute manière, 
consultent l’OIAC, à sa demande;

i) L’expression « réunions convoquées par l’OIAC » désigne une réunion de l’un des 
organes ou des organes subsidiaires de l’OIAC, ou des conférences internationales ou au-
tres assemblées convoquées par l’OIAC;

j) Le terme « biens » désigne tous les biens, avoirs et fonds appartenant à l’OIAC ou 
détenus ou administrés par l’OIAC dans l’exercice de ses fonctions en vertu de la Conven-
tion, ainsi que tous les revenus de l’OIAC;

k) L’expression « archives de l’OIAC » désigne tous les dossiers, la correspondance, 
les documents, les manuscrits, les données informatiques et médiatiques, les photogra-
phies, les films, les vidéos et les enregistrements sonores appartenant à l’OIAC ou détenus 
par elle ou par des fonctionnaires de l’OIAC exerçant une fonction officielle et tout autre 
matériel que le Directeur général et l’État partie pourront convenir qu’il fait partie des 
archives de l’OIAC;

l) L’expression « locaux de l’OIAC » désigne les bâtiments ou parties des bâtiments 
et le terrain attenant, le cas échéant, utilisés par l’OIAC, y compris ceux visés à l’alinéa b du 
paragraphe 11 de la partie II de l’annexe sur la vérification à la Convention.

Article 2. Personnalité juridique

L’OIAC est dotée de la personnalité juridique. En particulier, elle a la capacité :
a) De contracter;
b) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers;
c) D’ester en justice.

Article 3. Privilèges et immunités de l’OIAC

1. L’OIAC et ses biens, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent de 
l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où l’OIAC y a expressément renoncé dans un 
cas particulier. Il est entendu toutefois que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures 
d’exécution.

2. Les locaux de l’OIAC sont inviolables. Les biens de l’OIAC, où qu’ils se trouvent 
et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation, ex-
propriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou 
législative.

3. Les archives de l’OIAC sont inviolables, en quelque endroit qu’elles se trouvent.
4. Sans être astreinte à aucun contrôle, réglementation ou moratoire financiers :
a) L’OIAC peut détenir des fonds, de l’or ou des devises de toute nature et avoir des 

comptes en n’importe quelle monnaie;



 Chapitre II 69

b) L’OIAC peut transférer librement ses fonds, son or ou ses devises de l’État partie 
dans un autre ou d’un autre pays dans un autre ou à l’intérieur de l’État partie et convertir 
toutes devises détenues par elle en toute autre monnaie.

5. Dans l’exercice des droits qui lui sont accordés en vertu du paragraphe 4 ci-dessus, 
l’OIAC tiendra compte de toutes représentations qui lui seraient faites par le Gouvernement 
de l’État partie dans la mesure où elle estimera pouvoir y donner suite sans porter préjudice 
à ses propres intérêts.

6. L’OIAC et ses biens sont :
a) Exonérés de tout impôt direct; il est entendu, toutefois, que l’OIAC ne demandera 

pas l’exonération d’impôts qui ne seraient pas en excès de la simple rémunération de ser-
vices d’utilité publique;

b) Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’impor-
tation ou d’exportation à l’égard d’articles importés ou exportés par l’OIAC pour son usage 
officiel; il est entendu, toutefois, que les articles ainsi importés en franchise ne seront pas 
vendus sur le territoire de l’État partie, à moins que ce ne soit à des conditions agréées par 
le gouvernement de l’État partie;

c) Exonérés de tout droit de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’impor-
tation ou d’exportation à l’égard de ses publications.

7. Bien que l’OIAC ne revendique pas, en règle générale, l’exonération des droits 
d’ac cise et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou immobiliers, 
ce pendant, quand elle effectue pour son usage officiel des achats importants dont le prix 
com prend des droits et taxes de cette nature, l’État partie prendra, chaque fois qu’il lui sera 
pos sible, les arrangements administratifs appropriés en vue de la remise ou du rembourse-
ment du montant de ces droits et taxes.

Article 4. Facilités et immunités concernant les communications et les publications

1. Dans les limites des conventions, règlements et accords internationaux auxquels 
l’État partie adhère, l’OIAC jouira, pour ses communications officielles, sur le territoire de 
l’État partie, d’un traitement non moins favorable que le traitement accordé par le gouver-
nement de cet État à tout autre gouvernement, y compris à sa mission diplomatique, en ma-
tière de priorités, tarifs et taxes sur le courrier et les télécommunications ainsi qu’en matière 
de tarifs de presse pour les informations à la presse et à la radio.

2. La correspondance officielle et les autres communications officielles de l’OIAC ne 
pourront être censurées. L’OIAC aura le droit de faire usage de codes ainsi que d’expédier 
et de recevoir sa correspondance et d’autres communications officielles par courrier ou par 
valise scellée qui jouiront des mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises 
diplomatiques. Aucune disposition du présent paragraphe ne peut être interprétée comme 
interdisant l’adoption de mesures de sécurité appropriées à déterminer par accord entre 
l’État partie et l’OIAC.

3. L’État partie reconnaît le droit de l’OIAC de publier et de diffuser librement sur le 
territoire de l’État partie aux fins précisées dans la Convention.

4. Toutes les communications officielles destinées à l’OIAC et émanant de celle-ci, par 
quelque moyen ou sous quelque forme de transmission que ce soit, seront inviolables. Cette 
inviolabilité s’étendra, sans que cette énumération soit limitative, aux publications, images 
fixes et animées, vidéos, films, enregistrements sonores et logiciels.
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Article 5. Représentants des États parties

1. Les représentants des États parties ainsi que les suppléants, conseillers, experts 
techniques et secrétaires de leurs délégations, pendant les réunions convoquées par l’OIAC, 
sans préjudice des autres privilèges et immunités dont ils pourront bénéficier, dans l’exer-
cice de leurs fonctions et pendant leur voyage à destination ou en provenance du lieu de la 
réunion, jouiront des privilèges et immunités ci-après :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention;
b) L’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les actes accom-

plis par eux dans l’exercice de leurs fonctions. Cette immunité continuera de leur être ac-
cordée après la cessation de ces fonctions;

c) L’inviolabilité de tous documents et papiers officiels;
d) Le droit de faire usage de codes et de recevoir des papiers, de la correspondance 

ou des documents officiels par courrier ou par valise scellée;
e) L’exemption pour eux-mêmes et leur conjoint de toutes mesures restrictives en 

matière d’immigration, de toutes formalités d’enregistrement des étrangers ou de toutes 
obligations de service national dans l’État partie où ils se rendent ou par lequel ils transitent 
dans l’exercice de leurs fonctions;

f) Les mêmes facilités en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de 
change que celles accordées aux représentants de gouvernements étrangers en mission of-
ficielle temporaire;

g) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que 
celles accordées aux membres des missions diplomatiques de rang comparable.

2. Aux fins de toute forme d’imposition subordonnée à la résidence, les périodes pen-
dant lesquelles les personnes désignées au paragraphe 1 du présent article se trouvent sur le 
territoire de l’État partie pour l’exercice de leurs fonctions ne seront pas considérées comme 
des périodes de résidence.

3. Les privilèges et immunités sont accordés aux personnes désignées au paragra-
phe 1 du présent article non pour leur avantage personnel, mais afin de garantir leur indé-
pendance dans l’exercice des fonctions qu’ils remplissent auprès de l’OIAC. Sans préjudice 
de leurs privilèges et immunités, toutes ces personnes sont tenues de respecter les lois et 
règlements de l’État partie.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas applicables 
aux ressortissants de l’État partie.

Article 6. Fonctionnaires de l’OIAC

1. Au cours de l’exécution des activités de vérification, le Directeur général et les 
membres du personnel du Secrétariat, y compris les experts qualifiés dans les enquêtes sur 
une allégation d’emploi d’armes chimiques visés aux paragraphes 7 et 8 de la onzième partie 
de l’annexe sur la vérification à la Convention, jouissent, conformément au paragraphe 51 
de l’article VIII de la Convention, des privilèges et immunités énoncés à la section B de la 
deuxième partie de l’annexe sur la vérification à la Convention ou, lorsqu’ils passent par le 
territoire d’États parties non inspectés, des privilèges et immunités mentionnés au para-
graphe 12 de la seconde partie de la même annexe.
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2. Pour toute activité liée aux buts et objectifs de la Convention, les fonctionnaires 
de l’OIAC :

a) Jouiront de l’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages 
personnels;

b) Jouiront de l’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les 
ac tes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles;

c) Jouiront de l’inviolabilité de tous papiers et documents officiels, sous réserve des 
dispositions de la Convention;

d) Jouiront, en ce qui concerne les traitements et émoluments qui leur sont versés 
par l’OIAC, des mêmes exonérations d’impôt que celles dont jouissent les fonctionnaires 
des Nations Unies;

e) Ne seront pas soumis, non plus que leurs conjoints, aux mesures restrictives rela-
tives à l’immigration ni aux formalités d’enregistrement des étrangers;

f) Jouiront, ainsi que leurs conjoints, en période de crise internationale, des mêmes 
facilités de rapatriement que les membres des missions diplomatiques de rang comparable;

g) Jouiront, en ce qui concerne les facilités de change, des mêmes privilèges que ceux 
accordés aux membres des missions diplomatiques de rang comparable.

3. Les fonctionnaires de l’OIAC jouiront de l’exemption de toutes obligations de ser-
vice national, sous réserve que, s’agissant des ressortissants de l’État partie, cette exemption 
se limite aux représentants de l’OIAC dont les noms, en raison de leurs fonctions, figurent 
sur une liste dressée par le Directeur général de l’OIAC et approuvée par l’État partie. En 
cas d’appel au service national d’autres fonctionnaires de l’OIAC, l’État partie accordera, à la 
demande de l’OIAC, les sursis d’appel qui pourraient être nécessaires en vue d’éviter l’inter-
ruption d’un service essentiel.

4. Outre les privilèges et immunités mentionnés aux paragraphes 1, 2 et 3 du pré-
sent article, le Directeur général de l’OIAC jouira, ainsi que son conjoint, des privilèges et 
immunités, exemptions et facilités accordés aux agents diplomatiques et à leurs conjoints, 
conformément au droit international. Les mêmes privilèges et immunités, exemptions et 
facilités seront également accordés à tout haut fonctionnaire de l’OIAC agissant au nom du 
Directeur général.

5. Les privilèges et immunités sont accordés aux fonctionnaires de l’OIAC dans l’inté-
rêt de l’Organisation et non pour leur bénéfice personnel. Sans préjudice de leurs privilèges 
et immunités, toutes ces personnes sont tenues de respecter les lois et règlements de l’État 
partie. L’OIAC aura le droit et le devoir de lever l’immunité de ses fonctionnaires dans tous 
les cas où, à son avis, celle-ci empêcherait que justice soit faite et peut être levée sans nuire 
aux intérêts de l’OIAC.

6. L’OIAC coopérera à tout moment avec les autorités compétentes de l’État partie en 
vue de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’observation des règlements 
de police et d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités et fa-
cilités visés dans le présent article.

Article 7. Experts

1. Les experts bénéficieront des privilèges et immunités ci-après, dans la mesure où 
ils leur seront nécessaires pour s’acquitter effectivement de leurs fonctions, y compris du-
rant les voyages effectués en rapport avec lesdites fonctions : 
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a) L’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs bagages personnels;
b) L’immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et les actes accomplis 

par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles; cette immunité continuera de leur être 
accordée après la cessation de ces fonctions officielles pour le compte de l’OIAC;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents officiels;
d) Le droit, pour leurs communications avec l’OIAC, de faire usage de codes et de 

recevoir des documents ou de la correspondance par courrier ou par valise scellée;
e) Les mêmes facilités monétaires ou de change que celles accordées aux représen-

tants de gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;
f) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que 

celles accordées aux membres des missions diplomatiques de rang comparable.
2. Les privilèges et immunités sont accordés aux experts dans l’intérêt de l’OIAC et 

non pour leur bénéfice personnel. Toutes les personnes jouissant de ces privilèges et immu-
nités sont tenues de respecter les lois et règlements de l’État partie. L’OIAC aura le droit et 
le devoir de lever l’immunité accordée à un expert dans tous les cas où, à son avis, celle-ci 
empêcherait que justice soit faite et peut être levée sans nuire aux intérêts de l’OIAC.

Article 8. Abus de privilège

1. Si l’État partie estime qu’il y a eu abus de privilège ou d’immunité conféré par le 
présent Accord, des consultations seront engagées entre l’État partie et l’OIAC afin d’établir 
s’il y a effectivement eu abus et, si tel est le cas, d’empêcher que cela ne se reproduise. Si de 
telles consultations n’aboutissent pas à un résultat satisfaisant pour l’État partie et l’OIAC, 
la question de savoir s’il y a eu abus d’un privilège ou d’une immunité sera réglée selon une 
procédure prévue à l’article 10.

2. Les personnes entrant dans l’une des catégories visées aux articles 6 et 7 ne seront 
pas contraintes par les autorités territoriales de quitter le territoire de l’État partie en raison 
d’activités exercées par elles en leur qualité officielle. Toutefois, au cas où l’une de ces per-
sonnes abuserait d’un privilège en exerçant une activité en dehors de ses fonctions offi-
cielles, le Gouvernement de l’État partie pourra contraindre cette personne à quitter le pays, 
sous réserve que l’ordre d’expulsion soit délivré par les autorités territoriales avec l’approba-
tion du Ministre des affaires étrangères de l’État partie. Cette approbation ne sera donnée 
qu’après consultation avec le Directeur général de l’OIAC. Si une procédure d’expulsion est 
engagée contre la personne, le Directeur général de l’OIAC aura le droit d’intervenir dans 
cette procédure pour la personne contre laquelle la procédure est intentée.

Article 9. Titres de voyage et visas

1. Les laissez-passer des Nations Unies délivrés aux fonctionnaires de l’OIAC seront 
reconnus et acceptés comme titres valables de voyage par l’État partie, conformément aux 
ac cords spéciaux conclus avec l’OIAC, afin de leur permettre d’exercer leurs fonctions en 
rap port avec la Convention. Le Directeur général notifiera à l’État partie les accords spé-
ciaux pertinents de l’OIAC.

2. L’État partie prendra toutes les mesures nécessaires pour faciliter l’entrée et le sé-
jour sur son territoire des personnes, quelle que soit leur nationalité, entrant dans l’une des 
catégories visées aux articles 5, 6 et 7 ci-dessus, et ne fera aucunement obstacle à leur départ 
de son territoire. Il veillera à ce que rien ne vienne entraver leur transit à destination ou en 
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provenance de leur lieu d’affectation ou de mission officiel et leur accordera toute la protec-
tion nécessaire pendant le transit.

3. Les demandes de visas et de visas de transit, le cas échéant, présentées par des 
per sonnes entrant dans l’une des catégories visées aux articles 5, 6 et 7, lorsqu’elles sont 
ac compagnées d’un certificat attestant que ces personnes voyagent à titre officiel, devront 
être examinées le plus rapidement possible. En outre, des facilités de voyage rapide seront 
ac cordées à ces personnes.

4. Le Directeur général, le Directeur général adjoint et les fonctionnaires de l’OIAC, 
voyageant à titre officiel, bénéficieront des mêmes facilités de voyage que celles accordées 
aux membres des missions diplomatiques de rang comparable.

5. Pour l’exécution des activités de vérification, des visas sont délivrés conformément 
au paragraphe 10 de la section B de la deuxième partie de l’annexe sur la vérification à la 
Convention.

Article 10. Règlement des différends

1. L’OIAC prévoira des modes de règlement appropriés pour :
a) Les différends en matière de contrats ou autres différends de droit privé auxquels 

l’OIAC est partie;
b) Les différends impliquant un fonctionnaire de l’OIAC ou un expert qui, du fait de 

sa situation officielle, jouit de l’immunité, si cette immunité n’a pas été levée conformément 
au paragraphe 5 de l’article 6 ou du paragraphe 2 de l’article 7 du présent Accord.

2. Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord qui 
n’est pas réglé à l’amiable sera porté pour décision définitive devant un tribunal composé de 
trois arbitres à la demande de l’une des Parties au différend. Chaque Partie nommera un ar-
bitre. Le troisième, qui fera fonction de président, sera choisi par les deux premiers arbitres.

3. Si l’une des Parties ne nomme pas d’arbitre et n’a pris aucune mesure dans ce sens 
dans les deux mois suivant une demande de l’autre Partie à cet effet, l’autre Partie pourra 
demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à une telle nomi-
nation.

4. À défaut d’accord entre les deux premiers arbitres sur le choix du troisième arbitre 
dans les deux mois suivant leur nomination, chaque Partie pourra demander au Président 
de la Cour internationale de Justice de procéder à une telle nomination.

5. Le tribunal conduira ses travaux conformément au Règlement facultatif d’arbitrage 
de la Cour permanente d’arbitrage pour les organisations internationales et les États en vi-
gueur à la date du présent Accord.

6. Le tribunal prendra sa décision à la majorité des voix. Cette décision sera définitive 
et aura force obligatoire pour les Parties au différend.

Article 11. Interprétation

1. Les dispositions du présent Accord seront interprétées en tenant compte des fonc-
tions que la Convention confie à l’OIAC.

2. Les dispositions du présent Accord ne limitent en rien les privilèges et immunités 
accordés aux membres de l’équipe d’inspection visés à la section B de la deuxième partie 
de l’annexe sur la vérification à la Convention, ni ne limitent les privilèges et immunités 
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accordés au Directeur général et aux fonctionnaires du Secrétariat de l’OIAC visés au pa-
ragraphe 51 de l’article VIII de la Convention. Aucune disposition du présent Accord, ni 
aucun droit ou obligation que l’OIAC peut par ailleurs posséder, acquérir ou assumer ne 
saurait être abrogé par le seul effet de la Convention, qui ne pourra pas davantage y apporter 
de dérogation.

Article 12. Dispositions finales

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date du dépôt auprès du Directeur géné-
ral d’un instrument de ratification de l’État partie. Il est entendu que lorsqu’un instrument 
de ratification est déposé par l’État partie, celui-ci sera en mesure d’appliquer, en vertu de 
son propre droit, les dispositions du présent Accord.

2. Le présent Accord demeurera en vigueur aussi longtemps que l’État sera partie à 
la Convention.

3. L’OIAC et l’État partie pourront conclure des accords additionnels qui pourraient 
être nécessaires.

4. Toute modification au présent Accord fera l’objet de consultations à la demande de 
l’OIAC ou de l’État partie. Le présent Accord pourra être modifié par consentement mutuel 
dans un accord conclu entre l’OIAC et l’État partie.

Signé à La Haye, le 7 mai 2008, en double exemplaire en langue anglaise.

7. Cour pénale internationale

Accord de siège entre la Cour pénale internationale et l’État hôte*
La Cour pénale internationale et le Royaume des Pays-Bas,
Considérant que le Statut de Rome de la Cour pénale internationale adopté le 17 juillet 

1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies a créé la Cour 
criminelle internationale, qui peut exercer sa compétence à l’égard des personnes pour les 
crimes les plus graves ayant une portée internationale,

Considérant que les paragraphes 1 et 2 de l’article 3 du Statut de Rome disposent res-
pectivement que la Cour a son siège à La Haye, aux Pays-Bas, et que la Cour et l’État hôte 
conviennent d’un accord de siège qui doit être approuvé par l’Assemblée des États parties, 
puis conclu par le Président de la Cour au nom de celle-ci,

Considérant que l’article 4 du Statut de Rome dispose que la Cour a la personnalité ju-
ridique internationale ainsi que la capacité juridique qui lui est nécessaire pour exercer ses 
fonctions et accomplir sa mission,

Considérant que l’article 48 du Statut de Rome dispose que la Cour jouit sur le territoire 
des États parties des privilèges et immunités nécessaires à l’accomplissement de sa mission,

Considérant que le paragraphe 4 de l’article 103 du Statut de Rome dispose que, si au-
cun État n’est désigné comme prévu au paragraphe 1 dudit article, la peine d’emprisonne-
ment est accomplie dans un établissement pénitentiaire mis à disposition par l’État hôte, 
dans les conditions définies par l’accord de siège,

* Entrée en vigueur le 1er mars 2009 conformément à l’article 58.
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Considérant que l’Assemblée des États parties, à la troisième réunion de sa première 
ses sion, tenue du 3 au 10 septembre 2002, a adopté les Principes de base devant régir l’Ac-
cord de siège à négocier entre la Cour et l’État hôte ainsi que l’Accord sur les privilèges et 
immunités de la Cour pénale internationale,

Considérant que la Cour et l’État hôte souhaitent conclure un accord en vue de faciliter 
le bon fonctionnement de la Cour dans l’État hôte,

Sont convenus de ce qui suit :

Chapitre premier. Dispositions générales

Article premier. Emploi des termes

Aux fins du présent Accord :
a) On entend par « Statut » le Statut de Rome de la Cour pénale internationale adopté 

le 17 juillet 1998 par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur 
la création d’une cour pénale internationale;

b) On entend par la « Cour » la Cour pénale internationale créée par le Statut; aux 
fins du présent Accord, le Secrétariat fait partie intégrante de la Cour;

c) On entend par « État hôte » le Royaume des Pays-Bas;
d) On entend par « Parties » la Cour et l’État hôte;
e) On entend par « États parties » les États parties au Statut;
f) On entend par «  représentants des États  » tous les délégués, délégués adjoints, 

conseillers, experts techniques, secrétaires et autres membres accrédités des délégations;
g) On entend par « Assemblée » l’Assemblée des États parties;
h) On entend par « Bureau » le Bureau de l’Assemblée;
i) On entend par «  organes subsidiaires  » les organes créés par l’Assemblée ou le 

Bureau;
j) On entend par « fonctionnaires de la Cour » les juges, le Procureur, les procureurs 

adjoints, le Greffier, le greffier adjoint et le personnel de la Cour;
k) On entend par « juges » les juges de la Cour, élus par l’Assemblée conformément 

au paragraphe 6 de l’article 36 du Statut;
l) On entend par « Présidence » l’organe composé du Président et des Premier et 

Second Vice-Présidents de la Cour, conformément au paragraphe 3 de l’article 38 du Statut;
m) On entend par « Président » le Président de la Cour élu par les juges, conformé-

ment au paragraphe 1 de l’article 38 du Statut;
n) On entend par « Procureur » le Procureur élu par l’Assemblée, conformément au 

paragraphe 4 de l’article 42 du Statut;
o) On entend par « procureurs adjoints » les procureurs adjoints élus par l’Assem-

blée, conformément au paragraphe 4 de l’article 42 du Statut;
p) On entend par « Greffier » le Greffier élu par les juges, conformément au para-

graphe 4 de l’article 43 du Statut;
q) On entend par « greffier adjoint » le greffier adjoint élu par les juges, conformé-

ment au paragraphe 4 de l’article 43 du Statut;
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r) On entend par « personnel de la Cour » le personnel du Greffe et du Bureau du 
Procureur visé à l’article 44 du Statut. Le personnel du Greffe comprend les fonctionnaires 
de la Présidence et des chambres, et les fonctionnaires du Secrétariat;

s) On entend par «  secrétariat  » le secrétariat de l’Assemblée créé par la résolu-
tion ICC-ASP/2/Res.3 du 12 septembre 2003;

t) On entend par « stagiaires » les titulaires de diplômes des deuxième et troisième 
cycles universitaires qui, sans faire partie du personnel de la Cour, ont été admis à partici-
per à son programme de stagiaires aux fins de s’acquitter de certaines tâches pour la Cour, 
sans être rémunérés par elle;

u) On entend par « professionnels invités » les personnes qui, sans faire partie du 
personnel de la Cour, ont été admises à participer à son programme de professionnels 
invités aux fins de fournir des conseils d’expert et de s’acquitter de certaines tâches pour la 
Cour sans être rémunérées par elle;

v) On entend par « conseils » les conseils de la défense et les représentants légaux 
des victimes;

w) On entend par « témoins », « victimes » et « experts » les personnes ainsi dési-
gnées par la Cour;

x) On entend par « locaux de la Cour » les bâtiments, parties de bâtiments et zones, 
y compris les installations et aménagements mis à la disposition de la Cour et entretenus, 
occupés ou utilisés par celle-ci dans l’État hôte dans le cadre de ses fonctions et de ses 
missions, y compris la détention de personnes, ou à l’occasion de la tenue de réunions de 
l’Assemblée, y compris son Bureau et ses organes subsidiaires;

y) On entend par « Ministère des affaires étrangères » le Ministère des affaires étran-
gères de l’État hôte;

z) On entend par « autorités compétentes » les autorités au niveau national, provin-
cial, municipal et autres compétentes au regard des lois, règlements et coutumes de l’État 
hôte;

aa) On entend par « Accord sur les privilèges et immunités de la Cour » l’Accord sur 
les privilèges et immunités de la Cour pénale internationale visé à l’article 48 du Statut et 
adopté à la troisième séance de la première session de l’Assemblée, tenue du 3 au 10 sep-
tembre 2002 au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York;

bb) On entend par « Convention de Vienne » la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques du 18 avril 1961;

cc) On entend par « Règlement de procédure et de preuve » le Règlement de procé-
dure et de preuve adopté conformément à l’article 51 du Statut.

Article 2. Objet et portée de l’Accord

Le présent Accord régit les questions qui se rapportent à la création et au bon fonction-
nement de la Cour dans l’État hôte ou qui en découlent. En particulier, il assure la stabilité 
et l’indépendance de la Cour à long terme et facilite son fonctionnement harmonieux et 
efficient, notamment en ce qui concerne ses besoins à l’égard de toutes les personnes dont 
la présence est nécessaire au siège, de même qu’en ce qui concerne le transfert de l’informa-
tion, des éléments de preuve éventuels et des preuves à destination ou à partir du territoire 
de l’État hôte. L’Accord régit également les questions qui se rapportent à la mise en place et 
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au bon fonctionnement du secrétariat sur le territoire de l’État hôte ou qui en découlent, et 
ses dispositions s’appliquent mutatis mutandis au secrétariat.

L’Accord régit comme il y a lieu les questions relatives à l’Assemblée, y compris son Bu-
reau et ses organes subsidiaires.

Chapitre II. Statut de la Cour

Article 3. Statut et personnalité juridique de la Cour

La Cour est dotée de la personnalité juridique internationale conformément au para-
graphe 1 de l’article 4 du Statut, et jouit de la capacité juridique nécessaire à l’accomplisse-
ment de ses fonctions et de sa mission. Elle a, en particulier, la capacité de contracter, d’ac-
quérir et d’aliéner des biens immeubles et meubles, et d’ester en justice.

Article 4. Liberté de réunion

1. L’État hôte garantit à l’Assemblée, y compris son Bureau et ses organes subsidiaires, 
l’entière liberté de réunion, notamment de débat, de décision et de publication.

2. L’État hôte prend toutes mesures voulues pour que rien ne vienne entraver le dé-
roulement des réunions convoquées par l’Assemblée, y compris son Bureau et ses organes 
subsidiaires.

Article 5. Privilèges, immunités et facilités de la Cour

La Cour jouit sur le territoire de l’État hôte des privilèges, immunités et facilités néces-
saires à l’accomplissement de sa mission.

Article 6. Inviolabilité des locaux de la Cour

1. Les locaux de la Cour sont inviolables. Les autorités compétentes veillent à ce que 
la Cour ne soit pas dépossédée et/ou privée de tout ou partie de ses locaux sans son consen-
tement exprès.

2. Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux de la Cour pour y 
exercer des fonctions officielles qu’avec le consentement exprès ou sur la demande du Gref-
fier ou d’un fonctionnaire désigné par lui. L’exécution des décisions de justice et la signifi-
cation ou l’exécution des actes de procédure, y compris la saisie de biens privés, ne peuvent 
avoir lieu dans les locaux de la Cour qu’avec le consentement du Greffier et dans les condi-
tions approuvées par lui.

3. En cas d’incendie ou d’autre péril exigeant des mesures de protection rapides, ou 
si les autorités compétentes ont de bonnes raisons de penser qu’un tel péril est apparu ou 
qu’il est sur le point d’apparaître dans les locaux de la Cour, le consentement du Greffier ou 
du fonctionnaire de la Cour désigné par lui à toute action nécessitant de pénétrer dans les 
locaux de la Cour est présumé acquis si ni le Greffier ni le fonctionnaire désigné par lui ne 
peuvent être joints en temps voulu.

4. Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, les autorités compétentes 
prennent les mesures requises pour protéger les locaux de la Cour contre les risques d’in-
cen die ou autre péril.
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5. La Cour veille à ce que ses locaux ne servent pas de refuge à des personnes qui 
ten tent d’échapper à une arrestation ou de se soustraire à l’administration de la justice au 
re gard d’une loi de l’État hôte.

Article 7. Protection des locaux et du voisinage des locaux de la Cour

1. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures efficaces et appropriées 
pour assurer la sécurité et la protection de la Cour et garantir que la tranquillité de l’Orga-
nisation ne sera pas troublée par l’intrusion d’individus ou de groupes dans ses locaux ni 
par des désordres occasionnés dans leur voisinage immédiat, et assurent aux locaux de la 
Cour la protection requise à cette fin.

2. À la demande du Greffier, les autorités compétentes fournissent les forces de police 
nécessaires au maintien de l’ordre public dans les locaux de la Cour ou dans leur voisinage 
immédiat et à l’expulsion des intrus.

3. Les autorités compétentes prennent toutes mesures raisonnables pour qu’il ne soit 
pas fait obstacle à la jouissance des aménagements dont bénéficient les locaux de la Cour et 
pour que la finalité des locaux ne soit pas compromise par l’usage qui serait fait des terrains 
ou des bâtiments situés dans leur voisinage. La Cour prend toutes mesures raisonnables 
pour qu’il ne soit pas fait obstacle à la fourniture des services au voisinage de ses locaux en 
raison de l’usage qui serait fait des terrains ou des bâtiments qui les composent.

Article 8. Droit applicable et autorités compétentes dans les locaux de la Cour

1. Les locaux de la Cour sont placés sous le contrôle et l’autorité de la Cour, confor-
mément aux dispositions du présent Accord.

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, les lois et règlements de l’État hôte 
sont applicables dans les locaux de la Cour.

3. La Cour est habilitée à édicter des règlements applicables dans ses locaux pour y 
créer les conditions nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Elle informe sans tarder les au-
torités compétentes des règlements qu’elle a ainsi édictés. Aucune disposition d’une loi ou 
d’un règlement de l’État hôte n’est applicable dans les locaux de la Cour si elle est incompa-
tible avec une règle édictée par la Cour et dans les limites de cette incompatibilité.

4. La Cour est habilitée à expulser de ses locaux ou à ne pas laisser y pénétrer les per-
sonnes qui auraient enfreint ses règlements et informe à l’avance les autorités compétentes 
des mesures qu’elle aura adoptées à cet égard.

5. Sous réserve des règlements mentionnés au paragraphe 3 du présent article, et con-
formément aux lois et règlements de l’État hôte, seuls les fonctionnaires de la Cour sont 
autorisés à porter des armes dans les locaux de celle-ci.

6. Le Greffier communique à l’État hôte le nom et l’identité de chaque fonctionnaire 
de la Cour autorisé à porter des armes dans ses locaux, ainsi que le nom, le type, le calibre et 
le numéro de série de l’arme ou des armes mis à la disposition du fonctionnaire.

7. Tout différend entre la Cour et l’État hôte sur la question de savoir si les règles édic-
tées par la Cour relèvent des présentes dispositions, ou si une loi ou un règlement de l’État 
hôte est incompatible avec une règle édictée par la Cour en vertu desdites dispositions, doit 
être promptement réglé selon la procédure énoncée à l’article 55 du présent Accord. Dans 
l’attente de la résolution du différend, le règlement de la Cour reste applicable et ladite loi et/
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ou ledit règlement de l’État hôte est inapplicable dans les locaux de la Cour dans la mesure 
où celle-ci la juge incompatible avec son règlement.

Article 9. Services publics destinés aux locaux de la Cour

1. Les autorités compétentes assurent, à des conditions justes et équitables et à la 
demande du Greffier ou du fonctionnaire de la Cour désigné par lui, la fourniture des ser-
vices publics dont elle a besoin, tels que, sans que cette énumération soit exhaustive, les ser-
vices postaux, téléphoniques et télégraphiques, les moyens de communication, l’électricité, 
l’eau, le gaz, l’assainissement, l’enlèvement des ordures, la protection contre l’incendie et les 
servi ces de voirie, y compris le déneigement.

2. Dans les cas où les services visés au paragraphe 1 du présent article sont fournis à 
la Cour par les autorités compétentes, ou si le prix de ces services est soumis à leur contrôle, 
la Cour bénéficie de tarifs qui ne sont pas supérieurs aux tarifs minimaux comparables 
consentis aux principaux organes et institutions de l’État hôte.

3. En cas d’interruption ou de risque d’interruption de l’un de ces services, les autori-
tés compétentes accordent à la Cour la même priorité qu’aux principaux organes et institu-
tions de l’État hôte, qui prend les mesures nécessaires pour que le travail de la Cour ne soit 
pas entravé.

4. À la demande des autorités compétentes, le Greffier, ou le fonctionnaire de la Cour 
désigné par lui, prend les dispositions voulues pour que les représentants dûment habili-
tés des services publics compétents puissent inspecter, réparer, entretenir, reconstruire ou 
déplacer les installations pertinentes, canalisations, conduites et égouts dans les locaux de la 
Cour en évitant d’entraver plus que de raison l’exercice des fonctions de celle-ci.

5. Les autorités compétentes ne peuvent entreprendre des travaux souterrains sous 
les locaux de la Cour qu’après consultation du Greffier ou du fonctionnaire désigné par lui, 
et en évitant d’entraver l’exercice des fonctions de la Cour.

Article 10. Drapeau, emblème et signes distinctifs

La Cour a le droit d’arborer son drapeau, son emblème et ses signes distinctifs dans ses 
locaux et sur les véhicules et autres moyens de transport affectés à son usage officiel.

Article 11. Biens, fonds et autres avoirs

1. La Cour et ses biens, fonds et autres avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où la Cour 
a expressément renoncé à son immunité dans un cas particulier. Il est entendu toutefois que 
la renonciation à l’immunité ne peut s’étendre à des mesures d’exécution.

2. Les biens, fonds et autres avoirs de la Cour, où qu’ils se trouvent et quel que soit 
leur détenteur, sont exempts de perquisition, saisie, réquisition, confiscation, expropriation 
et toute autre forme d’ingérence résultant d’une mesure administrative, judiciaire ou d’exé-
cution.

3. Dans la mesure nécessaire à l’exercice des fonctions de la Cour, les biens, fonds et 
autres avoirs de celle-ci, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de 
toute restriction, de toute réglementation ainsi que de tout contrôle ou de tout moratoire de 
quelque nature que ce soit.



80 Annuaire juridique 2009

Article 12. Inviolabilité des archives, documents et matériel

Les archives de la Cour, tous papiers et documents, quelle qu’en soit la forme, et tous 
matériels expédiés à ou par la Cour, détenus par elle ou lui appartenant, où qu’ils se trouvent 
et quel qu’en soit le détenteur, sont inviolables. La cessation ou l’absence de cette inviolabi-
lité n’affecte pas les mesures de protection que la Cour peut ordonner en vertu du Statut ou 
du Règlement de procédure et de preuve en ce qui concerne des documents et matériels mis 
à sa disposition ou utilisés par elle.

Article 13. Facilités de communication

1. La Cour bénéficie, sur le territoire de l’État hôte, pour ses communications et sa 
cor respondance officielles, d’un traitement au moins aussi favorable que celui qui est ac-
cordé par cet État à toute autre organisation intergouvernementale ou mission diplomati-
que en ce qui concerne les priorités, tarifs et taxes s’appliquant au courrier et aux diverses 
for mes de communication et correspondance.

2. Les communications et la correspondance officielles de la Cour ne peuvent être 
soumises à aucune censure.

3. La Cour peut utiliser tous les moyens de communication appropriés, y compris les 
moyens de communication électroniques, et a le droit d’employer des codes ou un chiffre 
pour ses communications et sa correspondance officielles. Les communications et la corres-
pondance officielles de la Cour sont inviolables.

4. La Cour a le droit d’expédier et de recevoir de la correspondance et autres matériels 
ou communications par courrier ou par valises scellées, qui bénéficient des mêmes privi-
lèges, immunités et facilités que les courriers et valises diplomatiques.

5. La Cour a le droit d’exploiter des installations de radiodiffusion et autres installa-
tions de télécommunication sur les fréquences qui lui sont attribuées par l’État hôte, con-
formément à ses procédures nationales. L’État hôte s’efforce d’attribuer à la Cour, dans la 
mesure du possible, les fréquences qu’elle a demandées.

6. Aux fins de la réalisation de ses objectifs et de la bonne exécution de ses tâches, la 
Cour a un droit de libre publication sur le territoire de l’État hôte, sans restrictions et con-
formément aux dispositions du présent Accord.

Article 14. Absence de restrictions en matière d’avoirs financiers

1. Sans être astreinte en matière financière à aucun contrôle, aucune réglementation, 
aucune obligation de notification à l’égard des transactions, ou aucun moratoire quel qu’il 
soit, la Cour peut librement :

a) Acquérir des fonds en n’importe quelle monnaie par les voies autorisées, les déte-
nir et en disposer;

b) Gérer des comptes en n’importe quelle monnaie;
c) Acquérir par les voies autorisées des fonds, des titres et de l’or, les détenir et en 

dis poser;
d) Transférer ses fonds, titres, or et devises à destination et en provenance de l’État 

hôte, à destination ou en provenance de tout autre pays ou à l’intérieur de l’État hôte, et 
convertir toutes devises détenues par elle en toute autre monnaie; et
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e) Réunir des fonds de la manière qui lui paraît souhaitable, sous réserve, lorsqu’il 
s’agit de collecte de fonds dans l’État hôte, de l’assentiment des autorités compétentes.

2. La Cour bénéficie d’un traitement au moins aussi favorable que celui que l’État 
hôte accorde à toute organisation intergouvernementale ou mission diplomatique en ma-
tière de taux de change applicables à ses transactions financières.

Article 15. Exonération de droits et taxes pour la Cour et ses biens

1. Dans l’exercice de ses fonctions officielles, la Cour, ses avoirs, revenus et autres 
biens sont exonérés de tous impôts directs perçus par les autorités nationales, provinciales 
ou locales.

2. Dans l’exercice de ses fonctions officielles, la Cour est exonérée :
a) Des droits et taxes à l’importation et à l’exportation (belastingen bij invoer en 

uitvoer); 
b) De la taxe sur les véhicules automobiles (motorrijtuigenbelasting, MRB);
c) De la taxe sur les voitures privées, utilisées pour le transport de personnes, et sur 

les motocyclettes (belasting van personenauto’s en motorrijwielen, BPM);
d) De la taxe sur la valeur ajoutée (omzetbelasting, BTW) perçue sur le prix d’achat 

de biens et de services répétés ou entraînant une dépense importante;
e) Des droits d’accise (accijnzen) compris dans le prix des boissons alcoolisées et des 

hydrocarbures tels que le fioul et le carburant pour véhicules automobiles;
f) Du droit de cession sur les biens immobiliers (overdrachtsbelasting);
g) De la taxe sur les assurances (assurantiebelasting);
h) De la taxe sur l’énergie (regulerende energiebelasting, REB);
i) De la taxe sur l’eau potable (belasting op leidingwater, BOL);
j) De tous autres droits et taxes de nature essentiellement analogue à ceux visés dans 

le présent paragraphe qui seraient imposés par l’État hôte après la signature du présent 
Accord.

3. Les exonérations prévues aux alinéas d, e, f, g, h, i et j du paragraphe 2 du présent 
article peuvent prendre la forme d’un remboursement.

4.  Les biens acquis ou importés aux termes du paragraphe 2 du présent article ne 
peuvent être vendus, loués, cédés ou aliénés d’une autre manière, sauf dans des conditions 
convenues avec l’État hôte.

5. La Cour ne demandera pas à être exonérée d’impôts qui ne sont, en réalité, que 
des redevances afférentes à l’utilisation de services publics, fournis à un taux qui varie en 
fonction de la quantité de services rendus, et qu’il est possible de définir et de décrire avec 
précision.

Article 16. Exemption de restrictions à l’importation et à l’exportation

La Cour est exemptée de toutes restrictions à l’importation ou à l’exportation à l’égard 
d’articles importés ou exportés par elle à des fins officielles, ainsi qu’à l’égard de ses publi-
cations.
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Chapitre III. Privilèges, immunités et facilités  
accordés à certaines personnes en vertu du présent Accord

Article 17. Privilèges, immunités et facilités accordés aux juges, au Procureur,  
aux procureurs adjoints et au Greffier

1. Les juges, le Procureur, les procureurs adjoints et le Greffier jouissent dans l’État 
hôte, dans l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour et du fait de celles-ci, de privi-
lèges, immunités et facilités, notamment : 

a) De l’inviolabilité de leur personne, y compris l’immunité d’arrestation person-
nelle ou de détention, ou de toute autre atteinte à leur liberté;

b) De l’immunité de juridiction pénale, civile et administrative;
c) De l’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 

matériels;
d) De l’exemption des obligations relatives au service national;
e) De l’exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant par-

tie de leur ménage, des restrictions à l’immigration et des formalités d’enregistrement ap-
plicables aux étrangers;

f) De l’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités 
qu’ils perçoivent du fait de leurs fonctions à la Cour;

g) Des mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que les agents diplomatiques;

h) Des mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels, 
pour eux-mêmes et les membres de leur famille faisant partie de leur ménage, que les 
agents diplomatiques;

i) Des mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale, pour eux-
mêmes et les membres de leur famille faisant partie de leur ménage, que celles accordées 
aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne;

j) Du droit, pour eux-mêmes et les membres de leur famille faisant partie de leur mé-
nage, d’entrer sur le territoire de l’État hôte, d’en sortir et de s’y déplacer librement, comme 
il y a lieu et pour les besoins de la Cour.

2. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent 
article ainsi que les privilèges et immunités applicables conformément au paragraphe 2 de 
l’article 48 du Statut, les juges, le Procureur, les procureurs adjoints et le Greffier ainsi que 
les membres de leur famille faisant partie de leur ménage qui n’ont pas la nationalité de l’État 
hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État hôte, jouissent des mêmes privilèges, 
immunités et facilités que ceux qu’il accorde aux chefs de mission diplomatique conformé-
ment à la Convention de Vienne.

3. Lorsque l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée au statut de résident, 
les périodes pendant lesquelles les juges, le Procureur, les procureurs adjoints et le Greffier 
se sont trouvés sur le territoire de l’État hôte aux fins de l’exercice de leurs fonctions ne sont 
pas réputées constituer des périodes de résidence.

4. Les paragraphes 1, 2 et 3 du présent article demeurent applicables aux juges de la 
Cour qui continuent d’exercer leurs fonctions, conformément au paragraphe 10 de l’arti-
cle 36 du Statut.
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5. Les juges, le Procureur, les procureurs adjoints et le Greffier continuent, après l’ex-
piration de leur mandat, de jouir d’une immunité de juridiction absolue pour leurs paroles 
ou écrits et pour les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles.

6. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes 
versées aux anciens juges, procureurs, procureurs adjoints et greffiers et personnes à leur 
charge.

7. Sans préjudice de l’alinéa f du paragraphe 1 et du paragraphe 3 du présent article, 
les personnes qui y sont visées et qui possèdent la nationalité de l’État hôte ou la qualité de 
résident permanent dans ledit État jouissent des privilèges, immunités et facilités ci-après 
uniquement dans la mesure qu’exige l’exercice de leurs fonctions en toute indépendance :

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte 
à leur liberté; 

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour; celle-ci 
continue de leur être accordée après la cessation de ces fonctions;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour;

d) Le droit de recevoir et d’envoyer des documents quelle qu’en soit la forme aux fins 
de leurs communications avec la Cour;

e) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et taxes, à 
l’occasion de leur première prise de fonctions dans l’État hôte, à l’exception des montants 
dus au titre de services rendus.

Les personnes visées dans le présent paragraphe ne font l’objet de la part de l’État hôte 
d’aucune mesure susceptible de restreindre l’exercice, en toute liberté et indépendance, de 
leurs fonctions au service de la Cour.

Article 18. Privilèges, immunités et facilités accordés  
au greffier adjoint et au personnel de la Cour

1. Le greffier adjoint et le personnel de la Cour jouissent des privilèges, immunités et 
facilités ci-après, qu’exige l’exercice de leurs fonctions en toute indépendance : 

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à 
leur liberté, ainsi que de saisie de leurs bagages personnels;

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles; celle-ci continue de 
leur être accordée après la cessation de ces fonctions;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels officiels;

d) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qu’ils 
perçoivent du fait de l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour;

e) L’exemption des obligations relatives au service national;
f) L’exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie 

de leur ménage, des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation appli-
cables aux étrangers;
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g) L’exemption de l’inspection de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de 
sérieuses raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou 
l’exportation est prohibée ou soumise à quarantaine en vertu de la réglementation de l’État 
hôte, auquel cas il est procédé à ladite inspection en présence du fonctionnaire concerné;

h) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que ceux accordés aux fonctionnaires de rang comparable des missions diplomati-
ques établies dans l’État hôte;

i) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale, pour eux-
mêmes et les membres de leur famille faisant partie de leur ménage, que celles qui sont 
accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne;

j) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et taxes, à 
l’occasion de la première prise de fonctions dans l’État hôte, à l’exception des montants dus 
au titre de services rendus, et de les réexporter dans les mêmes conditions dans leur pays 
de résidence.

2. Les fonctionnaires de classe P-5 et de rang supérieur et toutes les autres catégories 
de fonctionnaires de la Cour que le Greffier pourra désigner, en accord avec l’État hôte et en 
consultation avec le Président et le Procureur, ainsi que les membres de leur famille faisant 
partie de leur ménage qui n’ont pas la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident per-
manent dans l’État hôte, jouissent des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux que 
l’État hôte accorde aux agents diplomatiques de rang comparable des missions diplomati-
ques établies dans l’État hôte conformément à la Convention de Vienne.

3. Les fonctionnaires de classe P-4 et de rang inférieur jouissent des mêmes privi-
lèges, immunités et facilités que ceux accordés par l’État hôte au personnel administratif et 
technique des missions diplomatiques établies dans l’État hôte, conformément à la Conven-
tion de Vienne, étant entendu que l’immunité de juridiction pénale et l’inviolabilité de la 
personne ne s’étendent pas aux actes accomplis en dehors de l’exercice de leurs fonctions 
officielles.

4. Lorsque l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée au statut de résident, 
les périodes pendant lesquelles le greffier adjoint et le personnel de la Cour se sont trouvés 
sur le territoire de l’État hôte dans l’exercice de leurs fonctions ne sont pas réputées consti-
tuer des périodes de résidence.

5. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes 
versées aux anciens greffiers adjoints, aux membres du personnel de la Cour et aux per-
sonnes à leur charge.

6. Sans préjudice des paragraphes 1, d et 4 du présent article, les personnes visées 
dans celui-ci qui ont la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans 
l’État hôte jouissent des privilèges, immunités et facilités ci-après uniquement dans la me-
sure qu’exige l’exercice de leurs fonctions en toute indépendance :

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte 
à leur liberté;

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour; celle-ci 
continue de leur être accordée après la cessation de ces fonctions;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour;
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d) Le droit de recevoir et d’expédier des documents quelle qu’en soit la forme aux 
fins de leurs communications avec la Cour;

e) Le droit d’importer leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et taxes à 
l’occasion de leur première prise de fonctions dans l’État hôte, à l’exception des montants 
redevables au titre de services rendus.

Les personnes visées dans le présent paragraphe ne font l’objet de la part de l’État hôte 
d’aucune mesure susceptible de restreindre l’exercice, en toute liberté et indépendance, de 
leurs fonctions au service de la Cour.

Article 19. Personnel recruté sur le plan local non couvert par ailleurs 
par les dispositions du présent Accord

Le personnel recruté sur le plan local par la Cour et non couvert par ailleurs par les 
dispositions du présent Accord jouit de l’immunité de juridiction pour ses paroles ou écrits 
et pour tous les actes qu’il accomplit dans l’exercice de ses fonctions au service de la Cour; 
celle-ci continue de lui être accordée après la cessation de ces fonctions. Aussi longtemps 
qu’il est employé, il bénéficie également des autres facilités qu’exige l’exercice de ses fonc-
tions en toute indépendance.

Article 20. Emploi de membres de la famille des fonctionnaires de la Cour

1. Les membres de la famille faisant partie du ménage d’un fonctionnaire de la Cour 
sont autorisés à exercer une activité rémunérée sur le territoire de l’État hôte pendant la du-
rée du contrat dudit fonctionnaire.

2. Les personnes ci-après sont autorisées à exercer une activité rémunérée sur le ter-
ritoire de l’État hôte :

a) Le conjoint ou le partenaire immatriculé d’un fonctionnaire de la Cour;
b) Les enfants âgés de moins de 18 ans de fonctionnaires de la Cour;
c) Les enfants âgés de 18 ans révolus, mais de moins de 27 ans, de fonctionnaires de la 

Cour à la condition qu’ils aient fait partie du ménage du fonctionnaire avant leur première 
entrée sur le territoire de l’État hôte, qu’ils fassent toujours partie du ménage, qu’ils soient 
célibataires et à la charge du fonctionnaire concerné et qu’ils fréquentent un établissement 
d’enseignement situé sur le territoire de l’État hôte;

d) Toutes autres personnes que, dans des cas exceptionnels ou pour des raisons d’or-
dre humanitaire, la Cour et l’État hôte conviennent de traiter comme des membres de la 
famille faisant partie du ménage.

3.  Les personnes visées au paragraphe 2 du présent article qui exercent une activité 
rémunérée ne bénéficient d’aucune immunité de juridiction pénale, civile ou administrative 
découlant de l’exercice de cette activité ou présentant un lien avec elle. Toutefois, aucune 
mesure d’exécution qui porterait atteinte à l’inviolabilité de leur personne ou de leur rési-
dence, si elles bénéficient d’une telle inviolabilité, ne peut être prise.

4. Au cas où une personne de moins de 18 ans faisant partie du ménage d’un fonc-
tionnaire de la Cour serait dans l’incapacité de s’acquitter d’une obligation financière décou-
lant de ses activités rémunérées, l’immunité dudit fonctionnaire est levée aux fins du rè gle-
ment de la créance, conformément aux dispositions de l’article 30 du présent Accord.
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5. L’activité rémunérée visée au paragraphe 1 du présent article doit s’exercer con-
formément à la législation de l’État hôte, notamment en matière de fiscalité et de sécurité 
sociale.

Article 21. Représentants d’États participant aux procédures de la Cour

1. Les représentants d’États participant aux procédures de la Cour jouissent, aussi 
longtemps qu’ils exercent des fonctions officielles sur le territoire de l’État hôte, des privilè-
ges, immunités et facilités suivants :

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte 
à leur liberté;

b) L’immunité absolue de toute juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que 
pour tous les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles; celle-ci 
continue de leur être accordée après la cessation de ces fonctions;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels;

d) Le droit d’utiliser des codes ou un chiffre, de recevoir des papiers et des docu-
ments ou de la correspondance par courrier ou par valises scellées ainsi que de recevoir et 
d’expédier des messages électroniques;

e) L’exemption des restrictions à l’immigration, des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers et des obligations relatives au service national;

f) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que ceux qui sont accordés aux représentants de gouvernements étrangers en mis-
sion officielle temporaire;

g) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que 
celles accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne;

h) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement en période de crise in-
ter nationale que celles accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention 
de Vienne;

i) Tous autres privilèges, immunités et facilités qui ne sont pas incompatibles avec 
les dispositions qui précèdent et dont bénéficient les agents diplomatiques, sans toutefois 
pouvoir prétendre à l’exonération des droits de douane sur les marchandises importées 
(hormis leurs bagages personnels) ou des droits d’accise, ou encore des taxes sur les ventes.

2. Lorsque l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée au statut de résident, 
les périodes pendant lesquelles les représentants visés au paragraphe 1 du présent article 
se sont trouvés sur le territoire de l’État hôte dans l’exercice de leurs fonctions ne sont pas 
réputées constituer des périodes de résidence.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas entre 
le représentant d’un État et les autorités de l’État hôte si ce représentant a la nationalité de 
l’État hôte ou la qualité de résident permanent dans l’État hôte, ou s’il a été un représentant 
de l’État hôte.

4. Les représentants d’États visés au paragraphe 1 du présent article ne font l’objet de 
la part de l’État hôte d’aucune mesure susceptible de restreindre l’exercice, en toute liberté et 
indépendance, de leurs fonctions au service de la Cour.
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Article 22. Représentants des États participant aux réunions de l’Assemblée  
et de ses organes subsidiaires et représentants d’organisations intergouvernementales

Les représentants des États parties assistant aux réunions de l’Assemblée, de son Bureau 
et de ses organes subsidiaires, les représentants d’autres États qui pourraient assister à ces 
réunions en tant qu’observateurs conformément au paragraphe 1 de l’article 112 du Statut, 
et les représentants des États et des organisations intergouvernementales invités à ces réu-
nions jouissent, aussi longtemps qu’ils exercent leurs fonctions officielles et au cours de leur 
voyage à destination et en provenance du lieu de la réunion, des privilèges, immunités et 
facilités visés à l’article 21 du présent Accord.

Article 23. Membres du Bureau et des organes subsidiaires

Les dispositions de l’article 21 du présent Accord s’appliquent mutatis mutandis aux 
membres du Bureau et aux membres des organes subsidiaires de l’Assemblée dont la pré-
sence est requise sur le territoire de l’État hôte à l’occasion des travaux de l’Assemblée, y 
compris son Bureau et ses organes subsidiaires.

Article 24. Stagiaires et professionnels invités

1. Dans les huit jours suivant la date de la première arrivée dans l’État hôte de sta-
giaires et de professionnels invités, la Cour sollicite leur immatriculation au Ministère des 
affaires étrangères conformément au paragraphe 2 du présent article.

2. Le Ministère des affaires étrangères immatricule les stagiaires et les professionnels 
invités pour une période maximale d’une année étant entendu que la Cour devra lui faire 
parvenir une déclaration signée par eux et accompagnée des pièces voulues attestant que :

a) Le stagiaire ou professionnel invité est entré sur le territoire de l’État hôte confor-
mément aux procédures d’immigration en vigueur;

b) Le stagiaire ou professionnel invité dispose de moyens financiers suffisants pour 
assurer sa subsistance et son rapatriement, ainsi que d’une assurance maladie adéquate 
(c’est-à-dire couvrant les frais d’hospitalisation au moins pour la durée du stage ou du pro-
gramme de professionnels invités à laquelle s’ajoute une période d’un mois) et d’une assu-
rance en responsabilité civile, et qu’il ne sera pas financièrement à la charge de l’État hôte;

c) Le stagiaire ou professionnel invité n’exercera pas d’activité professionnelle sur le 
territoire de l’État hôte durant son stage ou le programme de professionnels invités sauf en 
sa qualité de stagiaire ou professionnel invité au service de la Cour;

d) Le stagiaire ou professionnel invité ne fera venir des membres de sa famille pour 
résider avec lui sur le territoire de l’État hôte qu’en se conformant aux procédures d’immi-
gration en vigueur;

e) Le stagiaire ou professionnel invité quittera le territoire de l’État hôte dans les 
15 jours suivant l’achèvement de son stage ou du programme de professionnels invités.

3. Le Ministère des affaires étrangères délivre une carte d’identité au stagiaire ou au 
professionnel invité dès l’immatriculation de celui-ci conformément au paragraphe 2 du 
présent article.

4. La Cour n’est pas responsable des dommages résultant du non-respect par les sta-
giaires ou les professionnels invités immatriculés conformément aux dispositions du pa-
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ragraphe 2 du présent article des conditions définies dans la déclaration visée audit para-
graphe.

5. Les stagiaires et les professionnels invités ne jouissent d’aucun privilège ni d’au-
cune immunité et facilité à l’exception :

a) De l’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits et pour tous les actes ac-
complis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles au service de la Cour; celle-ci 
continue de leur être accordée après la cessation des activités menées au service de la Cour 
dans le cadre de leur stage ou du programme de professionnels invités;

b) De l’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour.

6. La Cour notifie au Ministère des affaires étrangères le départ définitif du stagiaire 
ou du professionnel invité de l’État hôte sous huit jours et lui restitue à cette occasion la 
carte d’identité qui lui a été délivrée.

Dans des circonstances exceptionnelles, la période maximale d’une année mentionnée 
au paragraphe 2 du présent article peut être prolongée d’une année au plus.

Article 25. Conseils et personnes assistant les conseils

1. Les conseils jouissent des privilèges, immunités et facilités ci-après dans la mesure 
nécessaire à l’exercice de leurs fonctions en toute indépendance, sous réserve de la produc-
tion de l’attestation visée au paragraphe 2 du présent article :

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte à 
leur liberté en raison d’actes ou de condamnations antérieurs à leur entrée sur le territoire 
de l’État hôte;

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels;
c) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 

les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles; celle-ci continue de 
leur être accordée après la cessation de ces fonctions;

d) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à l’exercice de leurs fonctions;

e) Le droit de recevoir et d’expédier, aux fins de leurs communications liées à l’exer-
cice de leurs fonctions, des papiers et documents, quelle qu’en soit la forme;

f) L’exemption, pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie 
de leur ménage, des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation appli-
cables aux étrangers;

g) L’exemption d’inspection de leurs bagages personnels, à moins qu’il existe de sé-
rieuses raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou 
l’exportation est prohibée par les lois de l’État hôte ou aux règlements en matière de qua-
rantaine dans ledit État hôte, auquel cas il est procédé à ladite inspection en présence du 
fonctionnaire concerné;

h) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que ceux qui sont accordés aux représentants de gouvernements étrangers en mis-
sion officielle temporaire;

i) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles 
qui sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne.
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2. Lorsqu’un conseil a été désigné conformément au Statut, au Règlement de procé-
dure et de preuve et au Règlement de la Cour, il lui est délivré une attestation signée par le 
Greffier, qui couvre la période requise pour l’exercice de ses fonctions. Si le pouvoir ou le 
mandat prend fin avant l’expiration de l’attestation, celle-ci est retirée.

3. Lorsque l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée au statut de résident, 
les périodes pendant lesquelles les conseils se sont trouvés sur le territoire de l’État hôte 
pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas réputées constituer des périodes de résidence.

4. Les conseils qui ont la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent 
dans l’État hôte jouissent des privilèges, immunités et facilités ci-après uniquement dans 
la mesure qu’exige l’exercice de leurs fonctions auprès de la Cour en toute indépendance :

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte 
à leur liberté;

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles; celle-ci continue de 
leur être accordée après la cessation de ces fonctions;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à l’exercice de leurs fonctions;

d) Le droit de recevoir et d’expédier, aux fins de leurs communications avec la Cour, 
des papiers et documents, quelle qu’en soit la forme.

5. Les conseils ne font l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure susceptible de 
restreindre l’exercice, en toute liberté et indépendance, de leurs fonctions auprès de la Cour.

6. Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux personnes 
as sistant les conseils conformément à la règle 22 du Règlement de procédure et de preuve.

Article 26. Témoins

1. Les témoins jouissent des privilèges, immunités et facilités ci-après, dans la mesure 
nécessaire à leur comparution devant la Cour à des fins de témoignage, sous réserve de la 
production du document visé au paragraphe 2 du présent article :

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte 
à leur liberté du fait d’actes ou de condamnations antérieurs à leur entrée sur le territoire 
de l’État hôte;

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de sérieuses 
raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou l’exporta-
tion est prohibée par les lois de l’État hôte ou soumise aux règlements en matière de qua-
rantaine dans ledit État;

c) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 
les actes accomplis par eux à l’occasion de leur témoignage; celle-ci continue de leur être 
accordée après leur comparution et leur témoignage devant la Cour;

d) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à leur témoignage;

e) Le droit, à l’occasion de leur témoignage, de recevoir et d’expédier des papiers et 
documents quelle qu’en soit la forme aux fins de leurs communications avec la Cour et les 
conseils;
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f) L’exemption des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers, lorsqu’ils se déplacent à l’occasion de leur témoignage;

g) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles 
qui sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne.

2. La Cour délivre aux victimes un document attestant que leur présence est requise 
au siège de la Cour et en spécifiant la durée. Le document est retiré avant son expiration si 
la présence du témoin devant la Cour ou au siège de la Cour n’est plus requise.

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article ces-
sent de s’appliquer à l’expiration d’une période de 15 jours consécutifs à compter du jour 
où la présence du témoin considéré n’est plus requise par la Cour, à la condition que ledit 
témoin ait eu la possibilité de quitter l’État hôte durant cette période.

4. Les témoins qui ont la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent 
dans l’État hôte jouissent des privilèges, immunités et facilités ci-après dans la mesure où 
l’exige leur comparution ou leur témoignage devant la Cour :

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte 
à leur liberté;

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 
les actes accomplis par eux à l’occasion de leur comparution ou leur témoignage; celle-ci 
continue de leur être accordée après leur comparution ou leur témoignage auprès de la 
Cour;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à leur comparution ou témoignage;

d) Le droit, à l’occasion de leur comparution ou témoignage, de recevoir et d’expé-
dier des documents quelle qu’en soit la forme aux fins de leurs communications avec la 
Cour et les conseils.

5. Les témoins ne font l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure susceptible de 
compromettre leur comparution ou leur témoignage devant la Cour.

Article 27. Victimes

1. Les victimes participant à la procédure conformément aux règles 89 à 91 du Rè-
glement de procédure et de preuve jouissent des privilèges, immunités et facilités ci-après 
dans la mesure qu’exige leur comparution devant la Cour, sous réserve de la production du 
document visé au paragraphe 2 du présent article :

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte 
à leur liberté du fait d’actes ou de condamnations antérieurs à leur entrée sur le territoire 
de l’État hôte;

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de sérieuses 
raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou l’expor-
tation est prohibée par les lois de l’État hôte ou soumise aux règlements en matière de 
quarantaine dans ledit État;

c) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 
les actes accomplis par elles durant leur comparution devant la Cour; celle-ci continue de 
leur être accordée après cette comparution;

d) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à leur participation à la procédure devant la Cour;
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e) L’exemption des restrictions à l’immigration et des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers, lorsqu’elles se rendent à la Cour pour comparaître ou qu’elles en 
reviennent.

2. La Cour délivre aux victimes un document attestant leur participation à la procé-
dure de la Cour et indiquant la période pendant laquelle elles y participent. Ce document 
est retiré avant son expiration si la victime ne participe plus à la procédure devant la Cour 
ou si sa présence au siège de la Cour n’est plus requise.

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article ces-
sent de s’appliquer au terme d’une période de 15 jours consécutifs à compter du jour où la 
présence de la victime considérée n’est plus requise par la Cour, à la condition que ladite 
victime ait eu la possibilité de quitter l’État hôte durant cette période.

4. Les victimes ayant la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident permanent 
dans l’État hôte ne jouissent d’aucun privilège, immunité et facilité sauf, dans la mesure 
qu’exige leur comparution devant la Cour, de l’immunité de juridiction pour leurs paroles 
ou écrits ainsi que pour tous les actes accomplis par elles durant leur comparution; celle-ci 
continue de leur être accordée après leur comparution.

5. Les victimes ne font l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure susceptible de 
compromettre leur comparution devant la Cour.

Article 28. Experts

1. Il est accordé aux experts, y compris le personnel mis à disposition à titre gracieux, 
exerçant des fonctions pour la Cour, les privilèges, immunités et facilités ci-après dans la 
mesure qu’exige l’exercice de leurs fonctions en toute indépendance, sous réserve de la pro-
duction du document visé au paragraphe 2 du présent article :

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte 
à leur liberté du fait d’actes ou de condamnations antérieurs à leur entrée sur le territoire 
de l’État hôte;

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels;
c) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 

les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour; celle-ci 
continue de leur être accordée après la cessation de ces fonctions;

d) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour;

e) Le droit de recevoir et d’envoyer des papiers, des documents quelle qu’en soit la 
forme et des matériels ayant trait à l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour, par 
courrier ou par valises scellées, aux fins de leurs communications avec la Cour;

f) L’exemption d’inspection de leurs bagages personnels, à moins qu’il n’y ait de sé-
rieuses raisons de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou 
l’exportation est prohibée par les lois de l’État hôte ou soumise aux règlements en matière 
de quarantaine dans ledit État, auquel cas il est procédé à une inspection en présence de 
l’expert considéré;

g) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que les représentants de gouvernements étrangers en mission officielle temporaire;

h) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles 
qui sont accordées aux agents diplomatiques conformément à la Convention de Vienne;
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i) L’exemption des restrictions à l’immigration ou des formalités d’immatriculation 
applicables aux étrangers, aux fins de l’exercice de leurs fonctions, telles que définies dans 
le document visé au paragraphe 2 du présent article.

2. La Cour délivre aux experts un document attestant qu’ils exercent des fonctions 
pour le compte de celle-ci et en indiquant la durée. Ce document est retiré avant son expi-
ration si l’expert n’exerce plus de fonctions au service de la Cour ou si sa présence au siège 
de celle-ci n’est plus requise.

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article ces-
sent de s’appliquer au terme d’une période de 15 jours consécutifs à compter du jour où la 
présence de l’expert considéré n’est plus requise par la Cour, à la condition que cet expert ait 
eu la possibilité de quitter l’État hôte durant cette période.

4. Les experts qui ont la nationalité de l’État hôte ou la qualité de résident perma-
nent dans l’État hôte jouissent des privilèges, immunités et facilités ci-après, dans la mesure 
qu’exige l’exercice de leurs fonctions en toute indépendance, ou leur comparution ou leur 
témoignage devant la Cour :

a) L’immunité d’arrestation personnelle ou de détention ou de toute autre atteinte 
à leur liberté;

b) L’immunité absolue de juridiction pour leurs paroles ou écrits ainsi que pour tous 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions ou à l’occasion de leur compa-
rution ou de leur témoignage; celle-ci continue de leur être accordée après la cessation de 
ces fonctions, de leur comparution ou de leur témoignage;

c) L’inviolabilité de tous papiers et documents quelle qu’en soit la forme et de tous 
matériels ayant trait à l’exercice de leurs fonctions ou à leur comparution ou à leur témoi-
gnage;

d) Le droit de recevoir et d’expédier des documents, quelle qu’en soit la forme aux 
fins de leurs communications avec la Cour.

5. Les experts ne font l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure susceptible de 
porter atteinte à l’exercice de leurs fonctions au service de la Cour en toute indépendance.

6. Le présent article s’applique mutatis mutandis aux experts de l’Assemblée, y com-
pris son Bureau et ses organes subsidiaires, dont la présence est requise sur le territoire de 
l’État hôte dans le cadre des travaux de l’Assemblée, y compris son Bureau et ses organes 
sub sidiaires.

Article 29.  Autres personnes dont la présence est requise au siège de la Cour

1. Il est accordé aux autres personnes dont la présence est requise au siège de la Cour, 
dans la mesure où cette présence l’exige, les privilèges, immunités et facilités prévus à l’arti-
cle 27 du présent Accord, sous réserve de la production du document visé au paragraphe 2 
du présent article.

2. La Cour délivre aux personnes visées dans le présent article un document attestant 
que leur présence est requise au siège de celle-ci et indiquant la période pendant laquelle 
elle est nécessaire. Ce document est retiré avant son expiration si leur présence au siège de 
la Cour n’est plus requise.

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article ces-
sent de s’appliquer au terme d’une période de 15 jours consécutifs à compter du jour où 
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la présence de cette autre personne n’est plus requise par la Cour, à la condition que ladite 
personne ait eu la possibilité de quitter l’État hôte durant cette période.

4. Les personnes visées dans le présent article qui ont la nationalité de l’État hôte ou 
la qualité de résident permanent dans l’État hôte ne jouissent d’aucun privilège, immunité 
ou facilité à l’exception, dans la mesure où leur présence au siège de la Cour l’exige, de 
l’immunité de juridiction pour leurs paroles ou écrits et tous les actes accomplis par elles 
pendant la période où elles sont présentes au siège de la Cour; celle-ci continue d’être accor-
dée lorsque leur présence au siège de la Cour n’est plus requise.

5. Les personnes visées au présent article ne font l’objet de la part de l’État hôte d’au-
cune mesure susceptible de compromettre leur présence devant la Cour.

Chapitre IV. Levée des privilèges et immunités

Article 30. Levée des privilèges, immunités et facilités  
prévus aux articles 17, 18, 19, 24, 25, 26, 27, 28 et 29

1. Les privilèges, immunités et facilités prévus aux articles 17, 18, 19, 24, 25, 26, 27, 
28 et 29 du présent Accord sont octroyés dans l’intérêt d’une bonne administration de la 
justice et non pas pour qu’il en soit retiré un avantage personnel. Ils peuvent être levés con-
formément au paragraphe 5 de l’article 48 du Statut et aux dispositions du présent article; ils 
doivent l’être impérativement dans les cas où ils entraveraient la marche de la justice et où 
leur levée ne nuit pas aux fins pour lesquelles ils ont été accordés.

2. Les privilèges, immunités et facilités peuvent être levés :
a) À la majorité absolue des juges :

 i) Dans le cas d’un juge ou du Procureur;
b) Par la présidence :

 i) Dans le cas du Greffier;
 ii) Dans le cas des conseils et des personnes qui les assistent;
 iii) Dans le cas de témoins et des victimes; et 
 iv) Dans le cas des autres personnes dont la présence est requise au siège de la 

Cour;
c) Par le Procureur :

 i) Dans le cas des procureurs adjoints et du personnel du Bureau du Procu-
reur; et 

 ii) Dans le cas des stagiaires et des professionnels invités du Bureau du Procu-
reur;

d) Par le Greffier :
 i) Dans le cas du greffier adjoint et du personnel du Greffe;
 ii) Dans le cas des stagiaires et des professionnels invités qui ne sont pas visés 

au paragraphe 2, c, ii et g du présent article;
e) Par le chef de l’organe de la Cour qui les emploie, dans le cas des membres du per-

sonnel visés à l’article 19 du présent Accord;
f) Par le Président de l’Assemblée, dans le cas du Directeur du secrétariat;
g) Par le Directeur du secrétariat, dans le cas des fonctionnaires, des experts, des sta-

giaires et des professionnels invités du secrétariat;
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h) Par le chef de l’organe de la Cour qui a nommé l’expert, dans le cas des experts.

Article 31. Levée des privilèges, immunités et facilités prévus aux articles 21, 22 et 23, 
accordés aux représentants des États et aux membres du Bureau

Les privilèges, immunités et facilités prévus aux articles 21, 22 et 23 du présent Accord 
ne sont pas accordés aux représentants des États, aux membres du Bureau et aux organisa-
tions intergouvernementales pour qu’ils en retirent un avantage personnel, mais pour qu’ils 
exercent en toute indépendance leurs fonctions liées aux travaux de l’Assemblée, y compris 
son Bureau et ses organes subsidiaires, et de la Cour. En conséquence, les États parties à 
l’Accord sur les privilèges et les immunités de la Cour ont non seulement le droit, mais aussi 
l’obligation, de lever les privilèges, immunités et facilités de leurs représentants dans tous 
les cas où, de l’avis de ces États, ils entraveraient la marche de la justice et peuvent être levés 
sans nuire aux fins pour lesquelles ils sont accordés. Les États qui ne sont pas parties audit 
Accord et les organisations intergouvernementales jouissent des privilèges, immunités et 
facilités prévus aux articles 21, 22 et 23, étant entendu qu’ils sont assujettis à la même obli-
gation de levée.

Article 32. Levée des privilèges, immunités et facilités prévus à l’article 23  
et au paragraphe 6 de l’article 28 accordés aux membres des organes subsidiaires  

et des experts auprès de l’Assemblée, y compris son Bureau et ses organes subsidiaires

Les privilèges, immunités et facilités prévus à l’article 23 et au paragraphe 6 de l’arti-
cle 28 du présent Accord ne sont pas accordés aux membres des organes subsidiaires et aux 
experts, respectivement, pour qu’ils en retirent un avantage personnel, mais pour qu’ils 
exercent leurs fonctions liées aux travaux de l’Assemblée, y compris son Bureau et ses or-
ganes subsidiaires, et de la Cour en toute indépendance. En conséquence, le Président de 
l’Assemblée a non seulement le droit, mais aussi l’obligation, de lever les privilèges, immu-
nités et facilités des membres des organes subsidiaires ou des experts dans tous les cas où, 
à son avis, ils entraveraient la marche de la justice et peuvent être levés sans nuire aux fins 
pour lesquelles ils sont accordés.

Chapitre V. Coopération entre la Cour et l’État hôte

Section 1. Généralités

Article 33. Coopération générale entre la Cour et l’État hôte

1. Dans tous les cas où le présent Accord impose des obligations aux autorités com-
pétentes, la responsabilité du respect de ces obligations incombe en dernier ressort à l’État 
hôte.

2. L’État hôte informe promptement la Cour du point de contact officiel qui est 
chargé en premier lieu de toutes les questions relatives au présent Accord ainsi que de toute 
modification ultérieure à cet égard.

3. Sans préjudice des pouvoirs confiés au Procureur aux termes du paragraphe 2 de 
l’article 42 du Statut, le Greffier, ou un fonctionnaire de la Cour désigné par lui, est le point 
de contact officiel vis-à-vis de l’État hôte et assume la responsabilité principale de toutes les 



 Chapitre II 95

questions relatives au présent Accord. L’État hôte est informé promptement de cette dési-
gnation et de toute modification ultérieure à cet égard.

4. La Cour met tout en œuvre, sans préjudice des fonctions et pouvoirs de l’Assemblée, 
y compris son Bureau et ses organes subsidiaires, pour faciliter le respect des articles 21, 22, 
23, 31 et 32 du présent Accord.

5. Les communications relatives à l’Assemblée et à l’État hôte concernant la levée des 
privilèges, immunités et facilités visés à l’article 32 du présent Accord sont transmises par 
l’intermédiaire du secrétariat.

Article 34. Coopération avec les autorités compétentes

1. La Cour collabore avec les autorités compétentes pour faciliter l’application des lois 
de l’État hôte, garantir le respect des règlements de police et prévenir tout abus auquel pour-
raient donner lieu les privilèges, immunités et facilités accordés dans le présent Accord.

2. La Cour et l’État hôte coopèrent en matière de sécurité en tenant compte des impé-
ratifs de l’État hôte sur le plan de l’ordre public et de la sécurité nationale.

3. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités qui leur sont accordés, toutes 
les personnes qui en jouissent sont tenues de respecter les lois et règlements de l’État hôte. 
Elles sont également tenues de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures dudit État.

4. La Cour coopère avec les autorités compétentes chargées de la santé, de la sécurité 
au travail, des communications par voie électronique et de la prévention des incendies.

5. La Cour se conforme à toutes les directives en matière de sécurité, comme convenu 
avec l’État hôte, ainsi qu’à toutes les directives émises par les autorités compétentes chargées 
de la réglementation relative à la prévention des incendies.

6. L’État hôte met tout en œuvre pour notifier à la Cour toute loi ou tout règlement 
proposés ou promulgués qui aurait une incidence directe sur les privilèges, immunités, faci-
lités, droits et obligations de la Cour et de ses fonctionnaires. La Cour a le droit de formuler 
des observations concernant les propositions de lois et de règlements nationaux.

Article 35. Notification

1. La Cour notifie promptement à l’État hôte :
a) La nomination de ses fonctionnaires, leur arrivée et leur départ définitif ou la 

cessation de leurs fonctions à la Cour; 
b) L’arrivée et le départ définitif des membres de la famille faisant partie du ménage 

des personnes visées à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article et, le cas échéant, le fait 
qu’une personne a cessé de faire partie de ce ménage;

c) L’arrivée et le départ définitif d’employés de maison ou de domestiques des per-
sonnes visées à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article et, lorsqu’il y a lieu, le fait que 
ceux-ci cessent d’être employés par elles.

2. L’État hôte délivre aux fonctionnaires de la Cour et aux membres de leur famille 
faisant partie de leur ménage ainsi qu’à leurs employés de maison ou domestiques une carte 
d’identité portant la photographie du titulaire, que cette carte permet aux autorités compé-
tentes d’identifier.
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3. Lors du départ définitif des personnes visées au paragraphe 2 du présent article, 
ou à la cessation de l’exercice de leurs fonctions, la carte d’identité visée au paragraphe 2 
du présent article est restituée sans tarder par la Cour au Ministère des affaires étrangères.

Article 36. Sécurité sociale

1. Le régime de sécurité sociale établi par la Cour offre une couverture comparable à 
celle prévue par la législation de l’État hôte. La Cour et ses fonctionnaires auxquels ledit ré-
gime est applicable sont donc exonérés de l’application des dispositions de l’État hôte en ma-
tière de sécurité sociale. En conséquence, ces fonctionnaires ne sont pas couverts contre les 
risques énoncés dans les dispositions de l’État hôte en la matière. La présente exonération 
s’applique à ces fonctionnaires, sauf s’ils exercent une activité rémunérée dans l’État hôte.

2. Le paragraphe 1 du présent article s’applique mutatis mutandis aux membres de la 
famille faisant partie du ménage des personnes qui y sont visées, sauf s’ils exercent une ac-
tivité rémunérée dans l’État hôte, travaillent à leur compte ou bénéficient de prestations de 
sécurité sociale versées par l’État hôte.

Section 2. Visas, permis et autres documents

Article 37. Visas nécessaires aux fonctionnaires de la Cour, aux représentants d’États 
participant aux travaux de la Cour et aux conseils et personnes qui les assistent

1. Les fonctionnaires de la Cour, les représentants d’États participant aux procédures 
ainsi que les conseils et les personnes qui les assistent, dont la présence en tant que telle est 
notifiée par le Greffier à l’État hôte, ont le droit d’entrer sur le territoire de l’État hôte, d’en 
sortir et d’y circuler librement, ainsi que d’avoir librement accès aux locaux de la Cour.

2. Les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés sans frais et le plus rapidement 
possible.

3. Les demandes de visas émanant des membres de la famille faisant partie du mé-
nage des personnes visées au paragraphe 1 du présent article sont traitées par l’État hôte 
aussi promptement que possible et les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés sans 
frais.

Article 38. Visas nécessaires aux témoins, victimes, experts, stagiaires, professionnels 
invités et autres personnes dont la présence est requise au siège de la Cour

1. Toutes les personnes visées aux articles 24, 26, 27, 28 et 29 du présent Accord ayant 
fait l’objet d’une notification spécifique du Greffier à l’État hôte ont le droit d’entrer sur le 
territoire de l’État hôte et d’en sortir et, sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du 
présent article, d’y circuler librement selon que de besoin aux fins de la procédure.

2. Les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés sans frais et le plus rapidement 
possible. Les mêmes facilités sont accordées aux personnes accompagnant les témoins et les 
victimes ayant fait l’objet d’une notification spécifique du Greffier à l’État hôte.

3. L’État hôte peut assortir l’octroi des visas de conditions ou restrictions éventuelle-
ment nécessaires pour prévenir les violations de l’ordre public ou assurer la sécurité de la 
personne considérée.
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4. Avant d’appliquer les dispositions du paragraphe 3 du présent article, l’État hôte 
in vite la Cour à formuler des observations.

Article 39. Visas exigés des personnes rendant visite à des personnes détenues par la Cour

1. L’État hôte prend les dispositions voulues pour traiter sans tarder les demandes de 
visas présentées par les personnes désireuses de rendre visite à des détenus. Les demandes 
de visas présentées par les membres de la famille d’une personne détenue par la Cour sont 
traitées promptement et les visas sont accordés, lorsqu’il y a lieu, sans frais ou moyennant 
un droit réduit.

2. Les visas dont il est fait mention au paragraphe 1 du présent article peuvent faire 
l’objet de limitations territoriales et être refusés dans les cas où :

a) Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article sont dans l’impossibilité 
de produire des documents justifiant le but et les conditions du séjour envisagé et démon-
trant soit qu’elles disposent de moyens de subsistance suffisants, aussi bien pour la durée 
dudit séjour que pour le retour dans le pays d’origine ou le transfert sur le territoire d’un 
État tiers dans lequel elles sont certaines d’être admises, soit qu’elles sont en mesure d’ac-
quérir ces moyens par des voies légales;

b) Elles ont fait l’objet d’un signalement aux fins de leur refuser l’entrée; ou
c) Elles sont considérées comme constituant une menace pour l’ordre public, la sé-

cu rité nationale ou les relations internationales de l’une des Parties contractantes à la Con-
vention d’application de l’Accord de Schengen du 14 juin 1985 conclu entre les Gouverne-
ments des États de l’Union économique du Benelux, de la République fédérale d’Allemagne 
et de la République française, relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières 
communes.

3. L’État hôte peut assortir l’octroi des visas de conditions ou restrictions éventuelle-
ment nécessaires pour prévenir les violations de l’ordre public ou assurer la sécurité de la 
personne considérée.

4. Avant d’appliquer les dispositions des paragraphes 2 ou 3 du présent article, l’État 
hôte invite la Cour à formuler des observations.

Article 40. Instances indépendantes d’associations d’avocats ou de conseillers juridiques, 
journalistes et organisations non gouvernementales

1. Les Parties reconnaissent le rôle :
a) Des instances indépendantes représentatives d’associations d’avocats ou de 

conseillers juridiques, notamment de toute instance dont la création peut être facilitée par 
l’Assemblée des États parties conformément au paragraphe 3 de la règle 20 du Règlement 
de procédure et de preuve;

b) De la presse, de la radio, du cinéma, de la télévision et des autres médias diffusant 
des informations sur la Cour;

c) Des organisations non gouvernementales soutenant les efforts faits par la Cour 
pour s’acquitter de son mandat.

2. L’État hôte prend toutes les mesures nécessaires pour faciliter l’entrée, le séjour et 
l’emploi sur son territoire de représentants des instances ou organisations visées au para-
graphe 1 du présent article, installés ou se rendant sur le territoire de l’État hôte dans le 
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cadre d’activités se rapportant à la Cour. L’État hôte prend également toutes les mesures 
voulues pour faciliter l’entrée et le séjour de membres de la famille faisant partie du ménage 
de tels représentants installés sur son territoire.

3. Afin de faciliter les formalités d’entrée, de séjour et d’emploi sur le territoire de 
l’État hôte de représentants des instances ou organisations visées au paragraphe 1 du pré-
sent article, l’État hôte et la Cour se concertent selon que de besoin et consultent des ins-
tances indépendantes représentatives d’associations d’avocats ou de conseillers juridiques, 
les médias ou les organisations non gouvernementales. Chacun des groupes visés au para-
graphe 1 du présent article informe promptement l’État hôte et la Cour du bureau désigné 
comme point de contact officiel dudit groupe à des fins de consultations ainsi que de toute 
modification ultérieure à cet égard.

4. À la suite des consultations visées au paragraphe 3 du présent article, la Cour in-
dique, sur la base des informations vérifiables dont elle dispose, si le représentant en ques-
tion peut être considéré comme représentant une instance ou une organisation visée au 
paragraphe 1 du présent article.

5. L’État hôte peut assortir l’octroi des visas de conditions ou restrictions nécessaires 
pour prévenir les violations de l’ordre public ou assurer la sécurité de la personne considé-
rée.

6. Un visa et un permis de résidence sont délivrés aux personnes visées dans le pré-
sent article conformément aux lois et règlements pertinents de l’État hôte, compte tenu des 
obligations de celui-ci visées au paragraphe 2 du présent article.

7. Les visas et les permis de résidence accordés conformément au présent article sont 
délivrés le plus rapidement possible.

Article 41. Laissez-passer

L’État hôte reconnaît et accepte comme titres de voyage valables les laissez-passer des 
Nations Unies et les titres de voyage délivrés par la Cour à ses fonctionnaires.

Article 42. Permis de conduire

Au cours de la période où ils sont en service, les fonctionnaires de la Cour, les membres 
de leur famille faisant partie de leur ménage et leurs employés de maison ou domestiques 
peuvent obtenir un permis de conduire de l’État hôte sur présentation de leur permis de 
conduire d’origine en cours de validité ou continuer à utiliser ce permis, à la condition que 
le conducteur soit en possession d’une carte d’identité délivrée par l’État hôte conformé-
ment à l’article 35 du présent Accord.

Section 3. Sécurité, assistance opérationnelle

Article 43.  Sécurité, sûreté et protection des personnes visées dans le présent Accord

1. Les autorités compétentes prennent les mesures efficaces et appropriées qui peu-
vent s’imposer pour assurer la sécurité, la sûreté et la protection des personnes visées dans 
le présent Accord et indispensables aux fins du bon fonctionnement de la Cour, à l’abri 
d’ingérences de toutes natures.
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2. La Cour coopère avec les autorités compétentes afin d’assurer que toutes les per-
sonnes visées dans le présent Accord se conforment aux directives nécessaires pour leur 
sécurité et leur sûreté qui leur sont données par les autorités compétentes.

3. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités qui leur sont accordés, toutes 
les personnes visées dans le présent Accord sont tenues de se conformer aux directives 
né cessaires pour leur sécurité et leur sûreté qui leur sont données par les autorités compé-
tentes.

Article 44. Transfèrement des détenus

1. Le transfèrement d’un détenu, conformément au Statut et au Règlement de procé-
dure et de preuve, du point d’arrivée sur le territoire de l’État hôte aux locaux de la Cour est 
effectué, à la demande de celle-ci, par les autorités compétentes en consultation avec elle.

2. Le transfèrement d’un détenu, conformément au Statut et au Règlement de procé-
dure et de preuve, des locaux de la Cour au point de départ de l’État hôte est effectué, à la 
demande de la Cour, par les autorités compétentes en consultation avec elle.

3. Tout transfèrement de personnes détenues dans l’État hôte en dehors des locaux de 
la Cour est, à la demande de la Cour, effectué par les autorités compétentes en consultation 
avec elle.

4. La Cour informe à l’avance dans un délai raisonnable les autorités compétentes de 
l’arrivée de personnes visées dans le présent article. Dans la mesure du possible, un préavis 
de 72 heures est donné.

5. Lorsque l’État hôte est saisi d’une demande au titre du présent article et constate 
qu’elle soulève des difficultés qui pourraient en empêcher l’exécution, il consulte la Cour 
sans tarder en vue de régler la question. Ces difficultés peuvent tenir :

a) À un manque de temps et/ou d’information;
b) À l’impossibilité, malgré tous les efforts déployés, de prendre les dispositions vou-

lues pour assurer le transfèrement des détenus en toute sécurité;
c) À l’existence d’une menace à l’ordre public et à la sécurité dans l’État hôte.
6. Les détenus sont transférés directement et sans entrave au lieu indiqué aux para-

graphes 1 et 2 du présent article ou en tout autre lieu demandé par la Cour au titre du para-
graphe 3 du présent article.

Article 45. Transfèrement de personnes comparaissant devant la Cour  
volontairement ou sur citation

Les dispositions de l’article 44 du présent Accord s’appliquent mutatis mutandis au 
transfèrement de personnes comparaissant devant la Cour volontairement ou sur citation.

Article 46. Coopération pour les questions de détention

1. L’État hôte coopère avec la Cour pour faciliter la détention et permettre à la Cour 
de s’acquitter de ses fonctions à l’intérieur de son centre de détention.

2. Lorsque la présence d’un détenu est requise aux fins d’un témoignage ou d’une 
au tre forme de concours aux travaux de la Cour et que, pour des raisons de sécurité, cette 
per sonne ne peut demeurer dans le centre de détention de la Cour, la Cour et l’État hôte se 
consultent et, lorsqu’il y a lieu, prennent les dispositions voulues en vue du transfèrement 
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de la personne dans un établissement pénitentiaire ou un autre lieu mis à disposition par 
l’État hôte.

Article 47. Mise en liberté provisoire

1. L’État hôte facilite le transfèrement des personnes bénéficiant d’une mise en liberté 
provisoire dans un État autre que l’État hôte.

2. L’État hôte facilite le retour et un bref séjour sur son territoire à toute fin liée à la 
procédure devant la Cour des personnes ayant bénéficié d’une mise en liberté provisoire.

3. La Cour et l’État hôte déterminent les modalités pratiques de la mise en œuvre des 
dispositions du présent article.

Article 48. Mise en liberté sans condamnation

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, lorsqu’une personne remise à la 
Cour est libérée parce que la Cour n’est pas compétente, que l’affaire est irrecevable au regard 
des alinéas b, c ou d du paragraphe 1 de l’article 17 du Statut, que les charges n’ont pas été 
confirmées au regard de l’article 61 du Statut, que la personne a été acquittée lors du procès 
ou en appel, ou pour toute autre raison, la Cour prend, aussitôt que possible, les dispositions 
qu’elle juge appropriées pour le transfèrement de l’intéressé, en tenant compte de son avis, 
dans un État qui est tenu de le recevoir, dans un autre État qui l’accepte, ou encore dans un 
État qui a demandé son extradition avec l’assentiment de l’État qui l’a remis initialement.

2. Lorsqu’elle juge une affaire irrecevable, au sens de l’alinéa a du paragraphe 1 de l’ar-
ticle 17 du Statut, la Cour prend les dispositions qu’elle juge appropriées pour faire transfé-
rer l’intéressé dans l’État où l’enquête ou les poursuites ont fourni des motifs d’irrecevabilité, 
sauf si l’État qui avait initialement remis la personne à la Cour en demande le retour.

3. Les dispositions de l’article 44 du présent Accord s’appliquent mutatis mutandis 
au transfèrement des personnes visées dans le présent article sur le territoire de l’État hôte.

Article 49. Exécution des peines dans l’État hôte

1. La Cour s’efforce de désigner un État qui sera chargé de l’exécution de la peine con-
formément au paragraphe 1 de l’article 103 du Statut.

2. Si aucun État n’est désigné comme prévu au paragraphe 1 de l’article 103 du Statut, 
la Cour informe l’État hôte que la peine doit être accomplie dans un établissement péniten-
tiaire qu’il met à disposition conformément au paragraphe 4 de l’article 103 du Statut.

3. Après le début de l’exécution d’une peine, comme prévu au paragraphe 4 de l’arti-
cle 103 du Statut, la Cour poursuit ses efforts en vue de désigner un État qui sera chargé de 
l’exécution conformément au paragraphe 1 de l’article 103 du Statut. La Cour informe l’État 
hôte des faits nouveaux qu’elle juge pertinents en ce qui concerne la liste visée dans ladite 
disposition et dès qu’un État désigné par elle comme prévu au paragraphe 1 de l’article 103 
du Statut a accepté de se charger de l’exécution de la peine, elle l’en avise sans tarder.

4. L’exécution d’une peine est régie par le Statut, en particulier les dispositions du 
cha pi tre 10, et par le Règlement de procédure et de preuve, en particulier les dispositions 
per tinentes du chapitre 12. Les conditions de détention sont régies par la législation de l’État 
hôte, comme prévu au paragraphe 2 de l’article 106 du Statut.
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5. L’État hôte peut faire part à la Cour, pour examen, de préoccupations humanitai res 
ou autres relatives aux conditions ou modalités de l’exécution des peines aux fins de la su-
pervision de l’exécution desdites peines et des conditions de détention.

6. D’autres conditions applicables à l’exécution des peines et autres dispositions feront 
l’objet d’un accord distinct entre la Cour et l’État hôte. La Cour et l’État hôte déterminent 
les modalités concrètes de la mise en œuvre des instruments de contrainte dans chaque cas 
visé au paragraphe 2 du présent article.

Article 50. Dispositions concernant la détention à court terme

1. Si, après la condamnation et le prononcé définitif de la peine ou après réduction de 
celle-ci conformément à l’article 110 du Statut, la période restant à courir avant que la peine 
ne soit accomplie est inférieure à six mois, la Cour examine si celle-ci peut être exécutée 
dans son centre de détention.

2. Dans les cas où il y a lieu de changer l’État désigné pour l’exécution de la peine et 
où le transfèrement dans un autre État doit s’effectuer dans les six mois au plus, la Cour et 
l’État hôte se consultent pour déterminer si le condamné peut être transféré dans un éta-
blissement pénitentiaire mis à disposition par l’État hôte comme prévu au paragraphe 4 de 
l’article 103 du Statut. Lorsque la période précédant le transfèrement est supérieure à six 
mois, le condamné est transféré, sur demande de la Cour, du centre de détention de celle-ci 
dans un établissement pénitentiaire mis à disposition par l’État hôte comme prévu au para-
graphe 4 de l’article 103 du Statut.

Article 51. Limitation de l’exercice de la compétence par l’État hôte

1. L’État hôte ne peut exercer sa compétence ni poursuivre l’exécution d’une demande 
d’assistance ou d’extradition présentée par un autre État en ce qui concerne les personnes re-
mises à la Cour conformément au chapitre 9 du Statut, les personnes bénéficiant d’une mise 
en liberté provisoire ou les personnes qui comparaissent devant la Cour volontairement ou 
sur citation, à l’égard de tous actes, omissions ou condamnations antérieurs à la remise, au 
transfèrement ou à la comparution devant la Cour, que conformément aux dispositions du 
Statut ou du Règlement de procédure et de preuve.

2. Lorsqu’une personne visée au paragraphe 1 du présent article est, pour une raison 
quelconque, mise en liberté par la Cour sans condamnation, les dispositions du présent pa-
ragraphe continuent à s’appliquer pendant une période de 15 jours consécutifs à compter 
de la date de sa mise en liberté.

Chapitre VI. Dispositions finales

Article 52. Arrangements et accords complémentaires

1. Les dispositions du présent Accord sont complétées à la date de la signature par un 
échange de lettres confirmant l’interprétation commune de l’Accord par les Parties.

2. La Cour et l’État hôte peuvent, aux fins de l’application du présent Accord ou du 
trai tement de questions non prévues dans celui-ci, conclure d’autres accords et arrange-
ments complémentaires comme il y a lieu.
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Article 53. Disposition concernant le traitement non moins favorable

Si et dans la mesure où l’État hôte, à tout moment dans l’avenir, accorde à une organi-
sation internationale ou un tribunal international des privilèges, immunités et traitements 
plus favorables que ceux prévus dans le présent Accord, la Cour ou toute personne ayant 
droit aux privilèges et immunités au titre du présent Accord bénéficie des privilèges, immu-
nités et traitements plus favorables.

Article 54. Règlement des différends avec des tiers

Sans préjudice des pouvoirs et responsabilités que le Statut confère à l’Assemblée, la 
Cour prend des dispositions en vue du règlement, par des moyens appropriés :

a) Des différends résultant de contrats ou autres différends de droit privé auxquels 
la Cour est partie;

b) Des différends mettant en cause toute personne visée dans le présent Accord qui 
jouit d’une immunité en raison de sa situation officielle ou de ses fonctions auprès de la 
Cour, sauf si cette immunité a été levée.

Article 55. Règlement des différends portant sur l’interprétation ou l’application 
du présent Accord ou d’arrangements ou accords complémentaires

1. Tout différend entre la Cour et l’État hôte portant sur l’interprétation ou l’applica-
tion du présent Accord ou d’arrangements ou accords complémentaires est réglé par voie de 
consultation ou de négociation ou par tout autre moyen convenu.

2. Si le différend n’est pas réglé conformément au paragraphe 1 du présent article 
dans les trois mois qui suivent la demande écrite présentée par l’une des Parties au différend, 
celui-ci est porté, à la demande de l’une ou l’autre Partie, devant un tribunal arbitral, confor-
mément à la procédure énoncée dans les paragraphes 3 à 5 du présent article.

3. Le tribunal arbitral se compose de trois membres : un membre choisi par chaque 
Partie au différend et le troisième, qui préside le tribunal, choisi par les deux autres mem-
bres. Si l’une ou l’autre des Parties au différend n’a pas désigné son arbitre dans les deux 
mois qui suivent la désignation de l’autre arbitre par l’autre Partie, cette dernière Partie peut 
demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à la désignation. À 
défaut d’accord entre les deux premiers membres sur le choix du président du tribunal dans 
les deux mois qui suivent leur désignation, le président est choisi par le Président de la Cour 
internationale de Justice, à la demande de l’une ou l’autre partie au différend.

4. À moins que les Parties au différend n’en décident autrement, le tribunal arbitral 
définit sa propre procédure, et les frais du tribunal, tels qu’ils sont fixés par celui-ci, sont 
supportés par les Parties au différend.

5. Le tribunal arbitral, qui statue à la majorité, se prononce sur le différend en se 
fondant sur les dispositions du présent Accord et des arrangements ou accords complémen-
taires ainsi que sur les règles de droit international applicables. Sa décision est définitive et 
s’impose aux Parties.

Article 56. Application

Le présent Accord s’applique uniquement à la partie du Royaume des Pays-Bas située 
en Europe.
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Article 57. Amendements et expiration de l’Accord

1. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties, qui 
peu vent par ailleurs décider d’y mettre fin.

2. Le présent Accord cesse d’être en vigueur par consentement mutuel des Parties.

Article 58. Entrée en vigueur

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date 
à laquelle les deux Parties se seront mutuellement notifié par écrit que les formalités légales 
requises pour son entrée en vigueur ont été accomplies.

Fait à La Haye le 7 juin 2007 en double exemplaire en langue anglaise.

Pour la Cour pénale internationale : 
(Signé)

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
(Signé)
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Chapitre iii

APerçU géNérAl DeS ACTiviTéS jUriDiQUeS  
De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS  

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  
QUi lUi SONT reliéeS 

A. Aperçu général des activités juridiques  
de l’Organisation des Nations Unies

1. Composition de l’Organisation des Nations Unies

Au 31 décembre 2009, le nombre d’États Membres de l’Organisation des Nations Unies 
continuait de s’établir à 192.

2. Paix et sécurité

a) Opérations et missions de maintien de la paix

i) Opérations et missions de maintien de la paix établies en 2009

Aucune opération ou mission de maintien de la paix n’a été établie en 2009.

ii) modifications apportées au mandat ou prorogations des délais  
prescrits des opérations ou missions de maintien de la paix en cours en 2009 

a. Chypre

La Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP) a 
été créée le 4 mars 1964 par la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité. Par la résolu-
tion  1873 (2009) du 29 mai 2009 et la résolution 1898 (2009) du 14  décembre 2009, le 
Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat de la Force jusqu’au 15 décembre 2009 
et 15 juin 2010, respectivement.

b. Syrie et Israël 

La Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement (FNUOD) a été créée 
le 31 mai 1974 par la résolution 350 (1974) du Conseil de sécurité. Par la résolution 1875 
(2009) du 23 juin 2009 et la résolution 1899 (2009) du 16 décembre 2009, le Conseil de sé-
curité a décidé de renouveler le mandat de la FNUOD jusqu’au 31 décembre 2009 et 30 juin 
2010, respectivement.
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c. Liban 
La Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL) a été créée le 19 mars 1978 

par les résolutions 425 (1978) et 428 (1978) du Conseil de sécurité. Répondant à une de-
mande que lui avait adressée le Premier Ministre libanais dans une lettre datée du 4 juillet 
2009, le Secrétaire général a demandé au Conseil de sécurité d’examiner le renouvellement 
du mandat de la FINUL, qui arrivait à expiration le 31 août 20091. Le Conseil de sécurité, 
par la résolution 1884 (2009) adoptée le 27 août 2009, a décidé de proroger le mandat de la 
FINUL jusqu’au 31 août 2010.

d. Sahara occidental
La Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occiden-

tal (MINURSO) a été créée le 19  avril 1991 par la résolution 690 (1991) du Conseil de 
sé cu rité. Par la résolution 1871 (2009) du 30 avril 2009, le Conseil de sécurité a décidé de 
pro ro ger le mandat de la Mission jusqu’au 30 avril 2010.

e. Géorgie
La Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie (MONUG) a été créée le 24 août 

1993 par la résolution 858 (1993) du Conseil de sécurité. Par sa résolution 1866 (2009) du 
13 février 2009, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat de la Mission pour une 
nouvelle période prenant fin le 15 juin 2009. Le mandat n’a pas été renouvelé par la suite.

f. République démocratique du Congo
La Mission d’observation des Nations Unies en République démocratique du Congo 

(MONUC) a été créée le 30 novembre 1999 par la résolution 1279 (1999) du Conseil de sé-
curité. Par la résolution 1906 (2009) du 23 novembre 2009, le Conseil de sécurité a décidé 
de proroger le mandat de la MONUC jusqu’au 31 mai 2010.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé que la MONUC aurait pour 
mandat, par ordre de priorité : assurer la protection des civils, du personnel humanitaire, 
et du personnel et des installations des Nations Unies; mener des activités renforcées de 
désarmement, démobilisation et réintégration des groupes armés congolais et de désar-
mement, démobilisation, rapatriement, réinstallation et réintégration des groupes armés 
étrangers; appuyer la réforme du secteur de la sécurité menée par le Gouvernement de la 
République démocratique du Congo. De plus, la MONUC a été autorisée à utiliser tous les 
moyens nécessaires, dans la limite de ses capacités et dans les zones de déploiement de ses 
unités, pour s’acquitter des missions énumérées aux alinéas a à e du paragraphe 3 de la réso-
lution 1856 (2008), ainsi que les missions ci-après : de s’appuyer sur les meilleures pratiques 
et de reproduire les mesures de protection qui ont donné de bons résultats dans le cadre des 
expériences menées au Nord-Kivu; dissuader toute tentative de recours à la force par un 
groupe armé qui menacerait les processus de Goma et de Nairobi, en particulier dans l’est de 
la République démocratique du Congo; engager toute action nécessaire pour empêcher les 
attaques de civils et désorganiser les capacités militaires des groupes armés qui continuent 
à recourir à la violence dans cette région; de continuer à coordonner ses opérations avec les 

1 Lettre datée du 6 août 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2009/407).
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brigades des Forces armées de la République démocratique du Congo déployées dans l’est 
du pays, étant entendu que la protection des civils doit venir au premier rang de ses priorités 
et que les opérations doivent faire l’objet d’une planification conjointe avec ces brigades; et 
de continuer à soutenir l’opération de désarmement, démobilisation et réintégration des 
combattants congolais et des personnes à leur charge.

g. Libéria 
La Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) a été créée le 19 septembre 1993 par 

la résolution 1509 (1993) du Conseil de sécurité. Par la résolution 1885 (2009) du 15 sep-
tem bre 2009, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat de la Mission jusqu’au 
30 septembre 2010.

Dans la même résolution, le Conseil a autorisé la Mission à assister le Gouvernement li-
bérien dans l’organisation des élections présidentielles et législatives de 2011 en fournissant 
un soutien logistique, notamment pour faciliter l’accès aux régions reculées, en coordon-
nant l’assistance électorale internationale et en aidant les institutions et les partis politiques 
libériens à créer un climat propice au déroulement pacifique des élections. Il a également 
approuvé les recommandations du Secrétaire général selon lesquelles la tenue d’élections 
libres, régulières et pacifiques doit être un critère déterminant pour la réduction future 
des effectifs de la Mission et que la troisième phase du retrait progressif de la MINUL doit 
démarrer en octobre 2009 et s’achever en mai 20102.

h. Côte d’Ivoire 
L’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) a été créée le 27 février 2004 

par la résolution 1528 (2004) du Conseil de sécurité. Par les résolutions 1865 (2009) du 
27  janvier 2009 et 1880 (2009) du 30  juillet 2009, le Conseil de sécurité a décidé de pro-
roger les mandats de l’ONUCI et des forces françaises qui la soutiennent, fixés par la réso-
lution 1739 (2007), jusqu’au 31 juillet 2009 et 31 janvier 2010, respectivement, notamment 
pour aider à l’organisation d’élections libres, ouvertes, régulières et transparentes en Côte 
d’Ivoire.

Dans la résolution 1865 (2009), le Conseil de sécurité a notamment fait siennes les 
re  commandations du Secrétaire général qui figurent dans son rapport en date du 8 janvier 
20093, a décidé de ramener l’effectif militaire autorisé de 8 115 à 7 450 personnes et a fait 
également siens les critères que le Secrétaire général a proposés en vue d’éventuelles réduc-
tions supplémentaires d’effectifs4.

2 Voir les recommandations du Secrétaire général figurant dans le Rapport spécial du Secrétaire 
général sur la Mission des Nations Unies au Libéria en date du 10 juin 2009 (S/2009/299) et dans le dix-
neuvième rapport périodique du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies au Libéria en date du 
10 août 2009 (S/2009/411).

3 Voir paragraphes 46 et 61 du dix-neuvième rapport périodique du Secrétaire général sur la Mission 
des Nations Unies en Côte d’Ivoire en date du 8 janvier 2009 (S/2009/21).

4 Ibid., par. 47.
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i. Haïti 
La Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) a été créée 

le 30 avril 2004 par la résolution 1542 (2004) du Conseil de sécurité. Par la résolution 1892 
(2009) du 13 octobre 2009, le Conseil de sécurité a décidé de proroger jusqu’au 15 octobre 
2010 le mandat de la MINUSTAH, défini dans ses résolutions 1542 (2004), 1608 (2005), 1702 
(2006), 1743 (2007), 1780 (2007) et 1840 (2008), dans l’intention de le proroger de nouveau.

Dans la résolution 1892 (2009), le Conseil a également fait siennes les recommanda-
tions du Secrétaire général préconisant le maintien à leur niveau global actuel des effectifs 
de la Mission jusqu’à ce que l’augmentation substantielle prévue des capacités de la police 
nationale haïtienne permette de réévaluer la situation5, tout en ajustant la configuration 
de ses forces pour mieux répondre aux besoins actuels sur le terrain et a décidé que la 
MINUSTAH comportera une composante militaire, dont les effectifs pourront atteindre 
6 940 soldats de tous rangs, et une composante policière de 2 211 membres.

j. Soudan
La Mission des Nations Unies au Soudan (MINUS) a été créée le 24 mars 2005 par la 

résolution 1590 (2005) du Conseil de sécurité. Le 30 avril 2009, le Conseil de sécurité, par la 
résolution 1870 (2009), a décidé de proroger le mandat de la Mission jusqu’au 30 avril 2010, 
dans l’intention de le renouveler par la suite selon que de besoin.

k. Timor-Leste
La Mission intégrée des Nations Unies au Timor-Leste (MINUT) a été créée le 25 août 

2006 par la résolution 1704 (2006) du Conseil de sécurité. Par la résolution 1867 (2009) du 
26 février 2009, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat de la MINUT jusqu’au 
26 février 2010.

l. Darfour
L’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) a été créée 

et autorisée le 31 juillet 2007 par la résolution 1769 (2007) du Conseil de sécurité. Le 30 juil-
let 2009, le Conseil de sécurité, par la résolution 1881 (2009), a décidé de proroger le man-
dat de la MINUAD pour une période de 12 mois prenant fin le 31 juillet 2010.

m. Tchad et République centrafricaine
La Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad (MINURCAT) 

a été créée le 25 septembre 2007 par la résolution 1778 (2007) du Conseil de sécurité. Le 
14 janvier 2009, le Conseil de sécurité, par la résolution 1861 (2009), a décidé de proroger 
le mandat de la MINURCAT jusqu’au 15 mars 2010.

5 Voir paragraphes 26 et 27 du rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies pour 
la stabilisation en Haïti en date du 1er septembre 2009 (S/2009/439).
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Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a autorisé le déploiement d’une com-
posante militaire de la MINURCAT pour succéder à la Force de maintien de la paix de 
l’Union européenne (EUFOR) à la fin du mandat de celle-ci, tant au Tchad qu’en République 
centrafricaine, et a décidé que le transfert d’autorité entre l’EUFOR et la composante mili-
taire de la MINURCAT aurait lieu le 15 mars 2009. Il a en outre décidé que la MINURCAT 
comprendrait un maximum de 300 policiers, 25 officiers de liaison, 5 200 militaires, ainsi 
qu’un effectif approprié de personnel civil. Il a décidé que la MINURCAT s’acquitterait 
du mandat suivant dans l’est du Tchad et le nord-est de la République centrafricaine, en 
liaison avec le Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Répu-
blique centrafricaine (BONUCA) et sans préjudice du mandat du BONUCA : sélectionner, 
entraîner, conseiller et faciliter le soutien des éléments du Détachement intégré de sécu-
rité; assurer la liaison avec le Gouvernement tchadien et le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR) pour soutenir leurs efforts tendant à réinstaller les camps de 
réfugiés qui se trouvent à proximité de la frontière; appuyer les initiatives des autorités na-
tionales et locales du Tchad visant à apaiser les tensions locales et à promouvoir les efforts 
de réconciliation locale, pour améliorer le climat en vue du retour des personnes déplacées 
dans leur propre pays; contribuer à la surveillance ainsi qu’à la promotion et à la défense des 
droits de l’homme au Tchad, en accordant une attention particulière aux violences sexuelles 
et sexistes, et recommander aux autorités compétentes des mesures à prendre en vue de 
lutter contre l’impunité.

La MINURCAT a été autorisée à prendre toutes les mesures nécessaires, dans la limite 
de ses capacités et dans sa zone d’opérations dans l’est du Tchad, pour s’acquitter des tâ-
ches suivantes, en liaison avec le Gouvernement tchadien : contribuer à la protection des 
civils en danger, en particulier les réfugiés et les personnes déplacées dans leur propre pays; 
faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire et la libre circulation du personnel humani-
taire en contribuant à améliorer la sécurité dans la zone d’opérations; protéger le personnel, 
les locaux, les installations et le matériel des Nations Unies et assurer la sécurité et la liberté 
de circulation de son personnel, du personnel des Nations Unies et du personnel associé. 
Elle a également été autorisée à prendre toutes les mesures nécessaires, dans la limite de ses 
capacités et dans sa zone d’opérations dans le nord-est de la République centrafricaine, pour 
s’acquitter des tâches suivantes, en établissant une présence militaire permanente à Birao 
et en liaison avec le Gouvernement de la République centrafricaine : contribuer à créer un 
environnement plus sûr; effectuer des opérations de caractère limité en vue d’extraire des 
civils et des travailleurs humanitaires en danger; protéger le personnel, les locaux, les ins-
tallations et le matériel des Nations Unies et assurer la sécurité et la liberté de circulation de 
son personnel, du personnel des Nations Unies et du personnel associé.

iii) Opérations ou missions de maintien de la paix achevées en 2009

Géorgie

La Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie (MONUG) a été créée le 
24 août 1993 par la résolution 858 (1993) du Conseil de sécurité. Le mandat de la MONUG, 
tel que décidé par la résolution 1866 (2009) du Conseil de sécurité en date du 13 février 
2009, a pris fin le 15 juin 2009.
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b) Missions politiques et de consolidation de la paix
i) missions politiques et de consolidation de la paix créées en 2009

République centrafricaine

Le Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix en République 
centrafricaine (BONUCA) a été créé par le Secrétaire général le 15 février 20006. Dans une 
lettre datée du 3 mars 2009, le Secrétaire général a recommandé que le BONUCA, doté d’un 
mandat et d’une structure révisés, succède jusqu’au 31 décembre 2009, dans un premier 
temps, à l’actuel Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Répu-
blique centrafricaine (BINUCA)7.

ii) modifications apportées au mandat ou prorogations des délais prescrits  
des missions politiques et de consolidation de la paix en cours en 2009

a. Somalie

Le Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie (UNPOS) a été créé le 15 avril 
1995 par le Secrétaire général pour promouvoir la paix et la réconciliation en Somalie, en 
entretenant des contacts avec les dirigeants somaliens, des organisations civiques et les États 
et organisations intéressés.

Le Conseil de sécurité, par la résolution 1863 (2009) du 16 janvier 2009, a décidé que 
l’UNPOS et l’équipe de pays des Nations Unies continueraient de promouvoir une paix et 
une stabilité durables en Somalie en favorisant l’application de l’Accord de paix de Djibouti 
et de faciliter la coordination de l’assistance internationale à l’appui de cette entreprise, et a 
prié le Secrétaire général d’établir sans tarder un plan d’action aux fins du déploiement des 
bureaux et organismes des Nations Unies en Somalie. Le Conseil a également accueilli avec 
satisfaction la proposition formulée par le Secrétaire général dans sa lettre du 19 décembre 
2008 qui tend à la création au sein de l’UNPOS d’une capacité spécifique, qui apporterait 
des connaissances d’expert dans les domaines de la formation des policiers et des militaires, 
de la planification d’activités futures de désarmement, de démobilisation et de réintégration 
et de la réforme du secteur de la sécurité, ainsi que des composantes état de droit et secteur 
pénitentiaire8.

Dans la résolution 1872 (2009) adoptée le 26 mai 2009, le Conseil de sécurité a invité le 
Secrétaire général, agissant par l’intermédiaire de son Représentant spécial pour la Somalie 
et de l’UNPOS, notamment à coordonner efficacement toutes les activités du système des 
Nations Unies en Somalie et à élaborer une approche intégrée à cet égard, à prêter ses bons 
offices et un appui politique aux efforts visant à établir une paix et une stabilité durables 
en Somalie et à prêter concours au Gouvernement fédéral de transition pour renforcer sa 
capacité de traiter les questions relatives aux droits de l’homme et pour aider le Groupe de 

6 Neuvième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centrafri-
caine en date du 14 janvier 2000 (S/2000/24) et déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 
10 février 2000 (S/PRST/2000/5).

7 Lettre datée du 3 mars 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2009/128).

8 Lettre datée du 19 décembre 2008, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général (S/2008/804).
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travail sur la justice et la réconciliation à lutter contre l’impunité. Le Secrétaire général a 
également été prié d’accélérer le déploiement envisagé d’éléments de l’UNPOS et d’autres 
bureaux et organismes des Nations Unies, notamment le Bureau d’appui de l’ONU pour la 
Mission d’observation militaire de l’Union africaine en Somalie (AMISOM), à Mogadiscio, 
compte tenu des conditions de sécurité, ainsi qu’il ressort de son rapport9.

b. Guinée-Bissau
Par la résolution 1876 (2009) adoptée le 26 juin 2009, le Conseil de sécurité a décidé de 

proroger jusqu’au 31 décembre 2009 le mandat du Bureau d’appui des Nations Unies pour 
la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (BANUGBIS). Dans la même résolution, le 
Secrétaire général a été prié de créer, pour une période initiale de douze mois à compter du 
1er janvier 2010, un Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 
Guinée-Bissau (BINUGBIS), comme il l’a recommandé dans son rapport10, pour succéder 
au Bureau d’appui.

c. Afghanistan
La Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA) a été créée le 

28 mars 2002 par la résolution 1401 (2002) du Conseil de sécurité. Le 23 mars 2009, le 
Conseil de sécurité, par la résolution 1868 (2009), a décidé de proroger le mandat de la 
Mission jusqu’au 23 mars 2010.

d. Iraq
La Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI) a été créée le 14 août 

2003 par la résolution 1500 (2003) du Conseil de sécurité. Par la résolution 1883 (2009), 
adoptée le 7 août 2009, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat de la Mission 
pour une période de douze mois.

e. Burundi
Le Bureau intégré des Nations Unies au Burundi (BINUB) a été créé pour une période 

initiale de 12 mois commençant le 1er janvier 2007 en vertu de la résolution 1709 (2006) du 
Conseil de sécurité en date du 25 octobre 2006. Le 17 décembre 2009, le Conseil, par la réso-
lution 1902 (2009), a décidé de proroger jusqu’au 31 décembre 2010 le mandat du BINUB. 
Il a également décidé que le BINUB, travaillant en collaboration étroite avec le Gouverne-
ment burundais, accorderait une attention particulière à l’appui au processus électoral, à 
la gouvernance démocratique, à la consolidation de la paix, à la réinsertion durable et à la 
problématique hommes-femmes.

9 Rapport du Secrétaire général sur la Somalie en application de la résolution 1863 (2009), 16 avril 
2009 (S/2009/210).

10 Rapport du Secrétaire général sur l’évolution de la situation en Guinée-Bissau et les activités du 
Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix dans ce pays, 10 juin 2009 (S/2009/302).
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f. Népal
La Mission des Nations Unies au Népal (MINUNEP) a été créée le 23 janvier 2007 en 

vertu de la résolution 1740 (2007) du Conseil de sécurité. Par la résolution 1864 (2009) du 
23 janvier 2009, le Conseil de sécurité a décidé, comme suite à la demande du Gouverne-
ment népalais11 et conformément aux recommandations du Secrétaire général12, de recon-
duire le mandat de la MINUNEP jusqu’au 23 juillet 2009, compte tenu du fait que certains 
éléments du mandat ont été exécutés et que se poursuivent les activités de contrôle et de ges-
tion des armes et du personnel armé convenues dans l’Accord entre les partis politiques en 
date du 25 juin, qui doivent promouvoir la mise en œuvre du processus de paix. Le Conseil 
a également souscrit aux recommandations du Secrétaire général concernant la réduction 
et le retrait échelonnés et progressifs des effectifs de la MINUNEP, y compris des responsa-
bles du contrôle des armes, comme le Secrétaire général l’a proposé dans son rapport.

Par la résolution 1879 (2009) du 23 juillet 2009, le Conseil de sécurité a décidé, comme 
suite à la demande du Gouvernement népalais13 et conformément aux recommandations 
du Secrétaire général14, de reconduire le mandat de la MINUNEP jusqu’au 23 janvier 2010.

g. Sierra Leone
Le Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Sierra Leone 

(BINUCSIL) a été créé le 4 août 2008 par la résolution 1829 (2008) du Conseil de sécurité. 
Le 15 septembre 2009, le Conseil de sécurité, par la résolution 1886 (2009), a décidé de pro-
roger jusqu’au 30 septembre 2010 le mandat du BINUCSIL. Il a notamment demandé au 
Secrétaire général de définir une série d’objectifs dans la perspective du remplacement du 
BINUCSIL par une équipe de pays des Nations Unies. Il a également invité le Gouverne-
ment sierra-léonais, le BINUCSIL et toutes les autres parties à l’œuvre dans le pays à redou-
bler d’efforts pour promouvoir la bonne gouvernance, notamment en continuant d’œuvrer 
à combattre la corruption, à asseoir le principe de responsabilité, à promouvoir le dévelop-
pement du secteur privé pour créer de la richesse et des emplois, à renforcer la lutte contre 
le trafic de drogues, à consolider l’appareil judiciaire et à promouvoir les droits de l’homme, 
notamment en appliquant les recommandations de la Commission Vérité et réconciliation 
et en continuant d’appuyer la Commission nationale des droits de l’homme.

11 Lettre du Gouvernement népalais figurant en annexe à la lettre datée du 30 décembre 2008, adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/2008/837).

12 Rapport du Secrétaire général sur la demande que le Népal a faite à l’ONU d’appuyer son processus 
de paix, 2 janvier 2009 (S/2009/1).

13 Lettre du Gouvernement népalais figurant en annexe à la lettre datée du 14 juillet 2009, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/2009/360).

14 Rapport du Secrétaire général sur la demande que le Népal a faite à l’ONU d’appuyer son processus 
de paix, 13 juillet 2009 (S/2009/351).
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iii) Autres missions politiques et de consolidation de la paix en cours en 2009

a. Moyen-Orient

Le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au 
Moyen-Orient (UNSCO), créé par le Secrétaire général le 1er octobre 199915, a poursuivi ses 
activités jusqu’à la fin de 2009.

b. Liban
En 2000, le Secrétaire général a décidé de nommer un haut fonctionnaire pour le re-

présenter au Liban16. L’intitulé du poste a ultérieurement été modifié, en 200517 et 200718, 
respectivement, pour devenir Représentant personnel du Secrétaire général pour le Liban. 
Le Coordonnateur spécial pour le Liban a poursuivi ses activités jusqu’à la fin de 2009.

c. Afrique de l’Ouest
Le Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest (BRSAO), créé à l’origine par le 

Secrétaire général en 200219, et dont le mandat a été prorogé en 200420 et 200721, a pour-
suivi ses activités jusqu’à la fin de 2009. Le Secrétaire général a présenté trois rapports sur 
le BRSAO en 200922.

iv) missions politiques et de consolidation de la paix achevées en 2009

a. Guinée-Bissau

Le Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau 
(BANUGBIS) a été créé en 1999 par le Secrétaire général avec l’appui du Conseil de sé-
curité23. Le Conseil de sécurité, par sa résolution 1876 (2009) adoptée le 26  juin 2009, a 
décidé de proroger jusqu’au 31 décembre 2009 le mandat du BANUGBIS. Dans la même 
résolution, le Secrétaire général a notamment été prié de créer, pour une période initiale de 

15 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Conseil de sécurité, en date des 10 et 16 septem-
bre 1999 (S/1999/983 et S/1999/984).

16 Rapport du Secrétaire général sur la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (pour la période 
allant du 17 janvier au 17 juillet 2000), 20 juillet 2000 (S/2000/718).

17 Lettre datée du 29 mars 2005, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2005/216).

18 Lettre datée du 8 février 2007, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire gé-
néral (S/2007/85).

19 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité, en date des 26 
et 29 novembre 2001 (S/2001/1128 et S/2001/1129).

20 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité, en date des 4 
et 25 octobre 2004 (S/2004/797 et S/2004/858).

21 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité, en date du 
28 novembre et du 21 décembre 2007 (S/2007/753 et S/2007/754).

22 Rapports du Secrétaire général sur le Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest, 15 jan-
vier (S/2009/39), 19 juin (S/2009/332) et 31 décembre (S/2009/682), respectivement.

23 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité, en date du 
26 février 1999 et du 3 mars 1999 (S/1999/232 et S/1999/233).
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12 mois à compter du 1er janvier 2010, un Bureau intégré des Nations Unies pour la conso-
lidation de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS), comme il l’avait recommandé dans son 
rapport24, pour succéder au BANUGBIS.

b. République centrafricaine
Le Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix en République 

centrafricaine (BONUCA) a été créé par le Secrétaire général le 15 février 200025. Dans une 
lettre datée du 3 mars 2009, le Secrétaire général a recommandé que le BONUCA, doté d’un 
mandat et d’une structure révisés, succède jusqu’au 31 décembre 2009, dans un premier 
temps, à l’actuel Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Répu-
blique centrafricaine (BINUCA)26.

c. Ouganda et zones touchées
Le bureau de liaison temporaire de l’Envoyé spécial pour les zones où sévit l’Armée de 

résistance du Seigneur en Ouganda a été converti en mission politique spéciale27. Dans une 
lettre datée du 26 mai 2009, le Secrétaire général a informé le Président du Conseil de sé-
curité que son Envoyé spécial avait atteint les principaux objectifs énoncés dans le mandat 
qu’il lui avait donné et que sa mission prendrait fin le 30 juin 200928.

c) Autres organes
i) mission d’établissement des faits sur le conflit de gaza

Le 3 avril 2009, le Président du Conseil des droits de l’homme a créé une Mission 
d’établissement des faits de l’ONU sur le conflit de Gaza, dotée du mandat d’« enquêter sur 
toutes les violations du droit international des droits de l’homme et du droit international 
humanitaire perpétrées dans le cadre des opérations menées à Gaza avant, pendant ou après 
la période allant du 27 décembre 2008 au 18 janvier 2009 ».

La Mission s’est réunie à Genève entre les 4 et 8 mai, le 20 mai, les 4 et 5 juillet et entre 
le 1er et le 4 août 2009. La Mission a effectué trois tournées d’inspection : deux dans la bande 
de Gaza entre le 30 mai et le 6 juin et entre le 25 juin et le 1er juillet 2009 et une à Amman 
les 2 et 3 juillet 2009. Plusieurs fonctionnaires du secrétariat de la Mission ont été déployés 
à Gaza du 22 mai au 4 juillet 2009 pour mener des enquêtes sur le terrain.

24 Rapport du Secrétaire général sur l’évolution de la situation en Guinée-Bissau et les activités du 
Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation de la paix dans ce pays, 10 juin 2009 (S/2009/302).

25 Neuvième rapport du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies en République centra-
fricaine daté du 14 janvier 2000 (S/2000/24) et Déclaration du Président du Conseil de sécurité datée du 
10 février 2000 (S/PRST/2000/5).

26 Lettre datée du 3 mars 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2009/128).

27 Lettre datée du 21 novembre 2007, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général (S/2007/719).

28 Lettre datée du 26 mai 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2009/281).
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À la suite de la présentation de son rapport29 au Conseil des droits de l’homme, le 
Conseil a tenu une session extraordinaire les 15 et 16 octobre 200930. Par la résolution S 12/1 
adoptée le 16 octobre 2009, le Conseil a recommandé que l’Assemblée générale examine 
le rapport de la mission internationale indépendante d’établissement des faits pendant la 
partie principale de sa soixante-quatrième session.

Par la résolution 64/10 du 5 novembre 2009, l’Assemblée générale a approuvé le rapport 
du Conseil des droits de l’homme sur les travaux de sa douzième session extraordinaire et 
a prié le Secrétaire général de transmettre au Conseil de sécurité le rapport de la Mission 
d’établissement des faits. Par une lettre datée du 10 novembre 2009, le Secrétaire général a 
transmis le rapport au Conseil de sécurité31.

ii) Soudan

Le mandat du Groupe d’experts pour le Soudan initialement constitué en application de 
la résolution 1591 (2005) du Conseil de sécurité a déjà été prorogé par les résolutions 1651 
(2005), 1665 (2006), 1713 (2006), 1779 (2007) et 1841 (2008) du Conseil. Par la résolu-
tion 1891 (2009) du 13 octobre 2009, le Conseil de sécurité a décidé de proroger jusqu’au 
15 octobre 2010 le mandat du Groupe d’experts. Le Groupe d’experts a été prié notamment 
de présenter au Comité créé en application du paragraphe 3, a de la résolution 1591 (2005), 
le 31 mars 2011 au plus tard, un rapport d’étape, dans les 90 jours qui suivront l’adoption de 
la résolution 1891 (2009), et de lui présenter, au moins 30 jours avant la fin de son mandat, 
un rapport final contenant ses conclusions et recommandations.

iii) guinée

Par lettre datée du 28 octobre 200932, le Secrétaire général a informé le Président du 
Conseil de sécurité qu’il avait décidé de charger une commission d’enquête internationale 
de faire des recherches sur les multiples homicides, atteintes physiques et violations graves 
présumées des droits de l’homme qui ont eu lieu en République de Guinée le 28 septembre 
2009, en réponse à l’appel général des États Membres et du Gouvernement guinéen, des 
membres de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), de 
l’Union africaine et du Conseil lui-même. La Commission avait pour mandat d’établir les 
faits et les circonstances des événements du 28 septembre 2009 et de leurs suites immé-
diates, de déterminer la nature des crimes commis, d’établir les responsabilités et, dans la 
mesure du possible, d’identifier les auteurs. Elle devait aussi faire des recommandations, no-
tamment à propos des mesures propres à faire apparaître les responsabilités. Par une lettre 

29 Rapport de la Mission d’établissement des faits de l’ONU sur le conflit de Gaza, 25 septembre 2009 
(A/HRC/12/48).

30 Douzième session extraordinaire du Conseil des droits de l’homme, «  Situation des droits de 
l’homme dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est », 15 et 16 octobre 2009. Pour le 
rap port de la douzième session extraordinaire, voir A/HRC/S-12/1.

31 Lettre datée du 10 novembre 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général (S/2009/586).

32 S/2009/556.
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datée du 18 décembre 200933, le Secrétaire général a transmis aux membres du Conseil de 
sécurité une copie du rapport final de la Commission d’enquête34.

iv) libéria

Le mandat du Groupe d’experts créé en vertu de la résolution 1760 (2007) du Conseil 
de sécurité a été prorogé jusqu’au 20 décembre 2010 en application de la résolution 1903 
(2009), adoptée par le Conseil le 17 décembre 2009. Le Groupe d’experts a été chargé no-
tam ment d’effectuer deux missions de suivi-évaluation au Libéria et dans les États voisins 
afin d’enquêter et d’établir un rapport à mi-parcours et un rapport final sur l’application, et 
les éventuelles violations, des mesures imposées par les paragraphes 4 et 6 ci-dessus et par 
la résolution 1521 (2003); d’évaluer l’impact et l’efficacité des mesures imposées par le pa-
ra graphe 1 de la résolution 1532 (2004); dans le contexte du cadre juridique en évolution 
du Libéria, d’évaluer la mesure dans laquelle les forêts et les autres ressources naturelles 
contribuent à la paix, à la sécurité et au développement plutôt qu’à l’instabilité et celle dans 
laquelle la législation pertinente contribue à cette transition; d’évaluer la mesure dans la-
quelle le Gouvernement libérien se conforme au Système de certification du Processus de 
Kimberley et de se coordonner avec le Processus de Kimberley pour évaluer la conformité.

d) Missions du Conseil de sécurité
i) Haïti

Dans une lettre datée du 3 février 2009, le Président du Conseil de sécurité a informé 
le Secrétaire général que les membres du Conseil avaient décidé d’envoyer une mission en 
Haïti du 10 au 14 mars35. Dans une lettre datée du 10 mars 2009, le Conseil a informé le 
Secrétaire général du mandat de la mission et de sa composition36.

Le mandat de la mission était notamment le suivant : réaffirmer le soutien continu du 
Conseil de sécurité au Gouvernement et au peuple haïtiens dans l’action qu’ils mènent pour 
reconstruire leur pays, consolider la paix et la stabilité et créer des conditions propices à 
son relèvement et à son développement durable, après les lourds revers essuyés en 2008; 
rappeler qu’il importe de travailler sans relâche sur le court, le moyen et le long terme et 
d’apporter à Haïti l’aide internationale et régionale dont le pays a besoin pour consolider la 
paix, la stabilité et le développement, sans perdre de vue que la paternité et la responsabilité 
des décisions reviennent au premier chef au Gouvernement et au peuple haïtiens; évaluer 
les progrès réalisés dans l’application des résolutions du Conseil de sécurité, notamment de 
la résolution 1840 (2008), et les progrès accomplis par le Gouvernement haïtien, avec l’aide 
de la communauté internationale, en particulier de la Mission des Nations Unies pour la 
stabilisation en Haïti (MINUSTAH), pour régler les problèmes interdépendants auxquels 
se heurte le pays en ce qui concerne la sécurité, notamment la réforme du secteur de la 
sécurité, la gestion des frontières, l’appui institutionnel et la gouvernance, notamment les 

33 S/2009/693.
34 Ibid., annexe.
35 Rapport sur la mission du Conseil de sécurité en Haïti (11 au 14 mars 2009), 3 avril 2009 (S/2009/ 

175).
36 Lettre datée du 10 mars 2009, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité 

(S/2009/139).
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élections et les réformes, l’état de droit, les droits de l’homme et le développement écono-
mique et social. La mission devait aussi exhorter le Gouvernement haïtien à intensifier ses 
efforts pour encourager un dialogue politique réel entre tous les partis, condition de la 
réconciliation nationale, de la bonne gouvernance et du développement durable; évaluer, en 
concertation avec le Gouvernement haïtien, la situation humanitaire du pays et les progrès 
accomplis dans ce domaine, notamment en ce qui concerne la sécurité alimentaire, et envi-
sager ses répercussions sur la sécurité, le développement socioéconomique et la stabilité du 
pays; et évaluer et continuer à encourager la mise en œuvre de projets à effet rapide destinés 
à compléter les opérations en faveur de la sécurité et du développement engagées par les 
autorités haïtiennes avec le concours de la MINUSTAH et de l’équipe de pays. Enfin, la mis-
sion devait tirer de l’expérience de la MINUSTAH des enseignements utiles aux membres 
du Conseil pour l’étude des grands problèmes structurels et des questions de maintien de la 
paix, dans le cadre de l’examen périodique des opérations de maintien de la paix.

ii) Afrique

Dans une lettre datée du 12 mai 2009, le Président du Conseil de sécurité a informé 
le Secrétaire général que les membres du Conseil avaient décidé d’envoyer une mission en 
Afrique du 14 au 21 mai 200937. Le mandat de la mission auprès de l’Union africaine, dans 
la région des Grands Lacs (Rwanda et République démocratique du Congo) et au Libéria, 
respectivement, est joint en annexe à la présente lettre38.

Le mandat de la mission auprès de l’Union africaine était le suivant : 1) continuer de 
nouer un partenariat efficace et d’améliorer la coopération entre l’Union africaine et l’Orga-
nisation des Nations Unies; 2)  échanger des vues sur des situations intéressant à la fois 
le Conseil de sécurité et le Conseil de paix et de sécurité, notamment sur les questions 
suivantes  : un bref aperçu de la paix et de la sécurité en Afrique; la situation au Soudan; 
les entraves au processus politique et au fonctionnement de la MINUAD; la situation hu-
manitaire au Darfour; la situation en Somalie; la piraterie; la situation dans la région des 
Grands Lacs, en particulier dans l’est de la République démocratique du Congo; les progrès 
accomplis et les difficultés rencontrées dans la stabilisation de l’est de la République démo-
cratique du Congo; la résurgence des changements anticonstitutionnels de gouvernement, 
notamment les efforts consentis par l’Union africaine pour régler la question des change-
ments anticonstitutionnels de gouvernement et empêcher qu’ils se produisent.

Quant à la mission dans la région des Grands Lacs, le mandat était notamment le sui-
vant : rappeler l’engagement du Conseil de sécurité envers la souveraineté, l’intégrité terri-
toriale et l’indépendance politique de tous les États de la région; réitérer l’appui au renfor-
cement de la dynamique régionale, notamment grâce au développement, le cas échéant, de 
projets économiques d’intérêt commun et à la mise en œuvre des mesures appropriées pour 
faciliter le commerce légal et mettre fin au trafic illégal des ressources naturelles; souligner 
que toutes les parties devraient renforcer leur participation aux processus de Goma et de 
Nairobi qui constituent le cadre convenu pour la stabilisation de la partie orientale de la Ré-

37 Lettre datée du 12 mai 2009, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité 
(S/2009/243).

38 Pour le rapport de la mission, voir «  Rapport sur la mission du Conseil de sécurité auprès de 
l’Union africaine, au Rwanda et en République démocratique du Congo, et au Libéria  », 11  juin 2009 
(S/2009/303).
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publique démocratique du Congo, et exhorter toutes les parties à réitérer pleinement leur 
engagement concernant leurs programmes respectifs de désarmement, démobilisation et 
réinsertion et de désarmement, démobilisation, rapatriement, réinstallation et réinsertion. 
La mission devait aussi réaffirmer l’appui du Conseil à la lutte contre l’Armée de résistance 
du seigneur et insister sur l’importance de l’application intégrale des mesures de sanctions 
mises en place dans la résolution 1857 (2008).

En outre, un mandat additionnel a été confié à la mission de visite en République dé-
mocratique du Congo et au Rwanda, respectivement. Pour la République démocratique 
du Congo, le mandat était, notamment le suivant : reconnaître que le Gouvernement de la 
République démocratique du Congo est responsable au premier chef de la consolidation 
de la paix et de la stabilité et promouvoir le redressement et le développement du pays, qui 
nécessitent des efforts soutenus à long terme et un appui international approprié; demander 
aux autorités congolaises d’intensifier leurs efforts en vue de réformer le secteur de la sé-
curité, avec l’assistance de la communauté internationale; souligner l’appui du Conseil au 
renforcement des institutions démocratiques, de l’état de droit et de la bonne gouvernance 
en République démocratique du Congo, notamment grâce à la tenue d’élections locales; 
et rappeler l’importance primordiale de la lutte contre l’impunité, surtout dans la partie 
orientale de la République démocratique du Congo, en traduisant en justice ceux qui ont 
commis des crimes et des atrocités. Pour le Rwanda, le mandat était le suivant : examiner 
les préoccupations du Rwanda dans la région, et la manière dont elles peuvent être traitées 
tout en respectant la souveraineté et l’intégrité territoriale de tous les États dans la région 
des Grands Lacs.

Quant à la mission au Libéria, le mandat était notamment le suivant : réaffirmer l’appui 
continu du Conseil de sécurité au Gouvernement et au peuple libériens au moment où ils 
reconstruisent leur pays, renforcent les bases d’une paix durable, de la démocratie constitu-
tionnelle et du développement économique et assument la place qui leur revient au sein de 
la communauté des nations; évaluer la capacité opérationnelle et la durabilité de la police 
nationale libérienne et d’autres institutions nationales de sécurité, ainsi que les progrès réa-
lisés en matière de formation des forces armées libériennes; exprimer un appui aux efforts 
déployés par le Gouvernement libérien pour étendre et consolider l’autorité effective de 
l’État dans les 15 comtés du pays, avec l’assistance de la communauté internationale; et exa-
miner l’impact des facteurs sous-régionaux sur la situation au Libéria, ainsi que les moyens 
de renforcer la coopération régionale, y compris les mesures visant à répondre à la menace 
du trafic illicite des drogues. Enfin, la mission devait souligner l’importance d’appliquer 
pleinement le régime des sanctions concernant le Libéria.

e) Autres questions de maintien de la paix 
responsabilité pénale des fonctionnaires des Nations Unies et des experts en mission39

L’Assemblée générale, dans sa résolution 64/110 adoptée le 16 décembre 2009, a engagé 
vivement les États qui ne l’avaient pas encore fait à envisager d’établir leur compétence, en 
particulier à l’égard des infractions graves réprimées par leur droit pénal interne positif 
commises par leurs ressortissants ayant qualité de fonctionnaire ou d’expert en mission des 

39 Voir également la section sur les questions juridiques traitées par la Sixième Commission et d’au-
tres organes subsidiaires de l’Assemblée générale, section 17 du présent chapitre.
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Nations Unies, au moins lorsque la conduite sanctionnée par leur droit est également une 
infraction au regard de la législation de l’État hôte. L’Assemblée a prié le Secrétariat de conti-
nuer de veiller à ce que les États Membres auxquels il est demandé du personnel susceptible 
d’assumer les fonctions d’expert en mission soient avisés que toute personne agissant en 
cette qualité devra satisfaire à de strictes normes de conduite et de comportement et avoir 
conscience que certains agissements peuvent constituer une infraction de nature à engager 
sa responsabilité pénale. Elle a également prié le Secrétaire général de continuer à prendre 
toutes autres mesures concrètes relevant de sa compétence pour renforcer les programmes 
existants d’initiation et d’orientation des fonctionnaires et des experts en mission des Na-
tions Unies sur les normes de conduite de l’Organisation avant leur déploiement et à leur 
arrivée dans la mission. Elle a aussi encouragé l’Organisation des Nations Unies, lorsqu’elle 
établit à l’issue d’une enquête administrative que telles allégations à l’encontre de tel fonc-
tionnaire ou expert en mission des Nations Unies sont sans fondement, à prendre toute 
mesure dictée par l’intérêt de l’Organisation propre à rétablir le crédit et la réputation de 
l’intéressé. L’Assemblée a en outre prié le Secrétaire général d’indiquer dans ledit rapport le 
nombre et la nature des allégations sérieuses signalées et toutes les mesures prises par l’Or-
ganisation des Nations Unies et ses États Membres à l’égard des infractions graves commises 
par des fonctionnaires ou des experts en mission des Nations Unies et d’indiquer comment 
l’Organisation des Nations Unies pourrait aider les États Membres, à leur demande, à déve-
lopper leur droit pénal interne concernant les infractions graves commises par leurs ressor-
tissants ayant qualité de fonctionnaire ou d’expert en mission des Nations Unies.

f) Action des États Membres autorisés par le Conseil de sécurité 
i) Autorisation par le Conseil de sécurité en 2009 

Bosnie-Herzégovine 

Le Conseil de sécurité, par la résolution 1895 (2009) adoptée le 18 novembre 2009, 
a autorisé les États Membres, agissant par l’intermédiaire de l’Union européenne ou en 
coopération avec elle, à créer, pour une nouvelle période de 12 mois à compter de la date 
d’adoption de la présente résolution, une Force de maintien de la paix de l’Union euro-
péenne (EUFOR) succédant juridiquement à la Force de stabilisation (SFOR) avec une 
structure de commandement unifiée, qui remplira ses missions liées à la mise en œuvre 
des dispositions des annexes 1-A et 2 de l’Accord de paix40 en coopération avec le quar-
tier général de l’OTAN sur place. Le Conseil a rappelé que l’EUFOR et le maintien de la 
présence de l’OTAN succèdent juridiquement à la SFOR dans l’accomplissement de leur 
mission aux fins de l’Accord de paix, de ses annexes et appendices et des résolutions du 
Conseil. Le Conseil a en outre autorisé les États Membres, agissant dans le cadre du mandat 
susmentionné, à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire appliquer et respecter les 
annexes 1-A et 2 de l’Accord de paix.

40 Accord-cadre général pour la paix en Bosnie-Herzégovine et ses annexes, 30  novembre 1995 
(S/1995/999, annexe).
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ii) modifications apportées à une autorisation 
et/ou une prorogation des délais prescrits en 2009

a. Afghanistan

Dans sa résolution 1890 (2009) adoptée le 8 octobre 2009, le Conseil de sécurité a décidé 
de proroger l’autorisation de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS), telle 
que définie dans les résolutions 1386 (2001) et 1510 (2003), pour une période de 12 mois 
au-delà du 13 octobre 2009. Le Conseil a en outre autorisé les États Membres participant à 
la FIAS à prendre toutes les mesures nécessaires pour remplir sa mission.

b. Somalie41

Dans sa résolution 1863 (2009) adoptée le 16 janvier 2009, le Conseil de sécurité, agis-
sant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé de renouveler pour une durée pouvant 
aller jusqu’à six mois à compter de la date de la présente résolution l’autorisation donnée 
aux États membres de l’Union africaine de maintenir en Somalie une mission autorisée à 
prendre toutes les mesures nécessaires pour s’acquitter du mandat énoncé au paragraphe 9 
de la résolution 1772 (2007). Le Conseil a souligné en particulier que la Mission était auto-
risée à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des infrastructures 
essentielles et pour contribuer, sur demande et dans la limite de ses moyens et du mandat 
actuel, à l’instauration des conditions de sécurité nécessaires à la fourniture de l’aide huma-
nitaire. Le Conseil a également fait savoir qu’il entendait établir une opération de maintien 
de la paix des Nations Unies en Somalie pour prendre la suite de la Mission, sous réserve 
d’une nouvelle décision du Conseil de sécurité.

Par la résolution 1872 (2009) adoptée le 26 mai 2009, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte, a décidé d’autoriser les États membres de l’Union afri-
caine à maintenir la mission jusqu’au 31 janvier 2010 afin de lui permettre de mener à bien 
son mandat actuel. Le Conseil a également prié le Secrétaire général d’accélérer le déploie-
ment envisagé d’éléments du Bureau politique des Nations Unies pour la Somalie et d’autres 
bureaux et organismes des Nations Unies, notamment le Bureau d’appui de l’Organisation 
des Nations Unies pour la Mission de l’Union africaine en Somalie, à Mogadiscio, compte 
tenu des conditions de sécurité, ainsi qu’il ressort de son rapport42.

c. Soudan
L’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) a été ini-

tialement autorisée en vertu de la résolution 1769 (2007) du Conseil de sécurité en date du 
31 juillet 2007. Par la résolution 1881 (2009) adoptée le 30 juillet 2009, le Conseil a décidé 
de proroger le mandat de la MINUAD pour une période de 12 mois prenant fin le 31 juillet 
2010.

41 Voir également, en ce qui concerne les actes de piraterie au large des côtes somaliennes, la section 
ci-après sur la piraterie.

42 Rapport spécial sur la Somalie présenté par le Secrétaire général en application de la résolu-
tion 1863 (2009) du Conseil de sécurité, 16 avril 2009 (S/2009/210). 
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g) Sanctions imposées en vertu du Chapitre VII  
de la Charte des Nations Unies

i) république démocratique du Congo

Par la résolution 1896 (2009) adoptée le 30 novembre 2009, le Conseil de sécurité a 
décidé de reconduire jusqu’au 30 novembre 2010 les mesures sur les armes imposées par 
le paragraphe 1 de la résolution 1807 (2008). Il a également décidé de reconduire, pour la 
même période, les mesures en matière de transport imposées par les paragraphes 6 et 8 de 
la résolution 1807 (2008), ainsi que les mesures financières et les mesures en matière de dé-
placements imposées par les paragraphes 9 et 11 de ladite résolution.

Le Conseil a en outre décidé d’élargir aux tâches suivantes le mandat du Comité tel 
qu’il est énoncé au paragraphe 8 de la résolution 1533 (2004), élargi au paragraphe 18 de la 
résolution 1596 (2005), au paragraphe 4 de la résolution 1649 (2005) et au paragraphe 14 
de la résolution 1698 (2006) et réaffirmé au paragraphe 15 de la résolution 1807 (2008) et 
aux paragraphes 6 et 25 de la résolution 1857 (2008) : compte tenu des paragraphes 17 à 24 
de la résolution 1857 (2008), prendre, six mois au plus tard à compter de la date de l’adop-
tion de la présente résolution, des directives visant à faciliter la mise en œuvre des mesures 
imposées par la présente résolution et les réexaminer activement et autant que nécessaire; 
procéder régulièrement à des consultations avec les États Membres concernés de façon à 
assurer la pleine application des mesures énoncées dans la présente résolution; et préci-
ser les informations nécessaires que les États Membres doivent fournir pour s’acquitter de 
l’obligation de notification énoncée au paragraphe 5 de la résolution 1807 (2008) et les faire 
distribuer aux États Membres.

ii) Côte d’ivoire

Par la résolution 1893 (2009) adoptée le 29 octobre 2009, le Conseil de sécurité a dé-
cidé de reconduire jusqu’au 31 octobre 2010 les mesures imposées aux paragraphes 7 à 12 
de la résolution 1572 (2004) concernant les armes, d’une part, et les mesures concernant les 
avoirs financiers et les restrictions de déplacement, de l’autre, ainsi que celles, imposées au 
paragraphe 6 de sa résolution 1643 (2005), interdisant l’importation par quelque État que 
ce soit de tous diamants bruts provenant de Côte d’Ivoire. Le Conseil a décidé de procéder 
à un examen, le 30 avril 2010 au plus tard, des mesures reconduites trois mois au maxi-
mum après la tenue d’élections présidentielles ouvertes, libres, justes et transparentes, con-
formément aux normes internationales, en vue d’une éventuelle modification du régime de 
sanctions. Il a en outre décidé que les mesures visées au paragraphe 6 de la résolution 1643 
(2005) ne s’appliqueraient pas aux importations destinées aux seules fins de recherche et 
d’analyse scientifiques en vue de faciliter l’établissement de données techniques précises 
sur la production de diamants en Côte d’Ivoire, sous réserve que ces travaux de recherche 
soient coordonnés par le Processus de Kimberley.

iii) libéria 

Par la résolution 1903 (2009) du 17 décembre 2009, le Conseil de sécurité a décidé de 
reconduire les mesures concernant les voyages imposées par le paragraphe 4 de la résolu-
tion 1521 (2003) pour une période de 12 mois. Il a rappelé que les mesures imposées par le 
paragraphe 1 de la résolution 1532 (2004) restaient en vigueur, a pris acte avec beaucoup de 
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préoccupation des conclusions du Groupe d’experts43 sur l’absence de progrès concernant 
l’application, parmi ces mesures, des mesures financières imposées par le paragraphe 1 de 
la résolution 1532 (2004). Le Conseil a décidé que les mesures sur les armes, précédem-
ment imposées par le paragraphe 2 de la résolution 1521 (2003) et modifiées par les para-
graphes 1 et 2 de la résolution 1683 (2006) et par le paragraphe 1, b de la résolution 1731 
(2006), ne s’appliqueraient pas, pendant une période de 12 mois, à la fourniture, la vente ou 
le transfert d’armes et de matériels connexes ni à la fourniture au Gouvernement libérien 
d’une aide, de conseils ou d’une formation liés à des activités militaires. En remplacement 
de ces dispositions, le Conseil a décidé que tous les États prendraient les mesures néces-
saires pour empêcher, pendant une période de 12 mois, la fourniture, la vente ou le trans-
fert, directs ou indirects, à partir de leur territoire ou par leurs ressortissants, ou en utilisant 
des navires battant leur pavillon ou des aéronefs immatriculés auprès d’eux, d’armes et de 
tous matériels connexes ainsi que la fourniture, à toute entité non gouvernementale ou à 
tout individu opérant sur le territoire du Libéria, d’une aide, de conseils ou d’une formation 
quelconques liés à des activités militaires, y compris sous la forme d’un financement ou 
d’une aide financière. Toutefois, ces mesures ne s’appliqueraient pas aux fournitures d’armes 
et de matériels connexes ni à la formation et à l’assistance techniques destinées uniquement 
à appuyer la Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL) ou à son usage; aux vêtements 
de protection, dont les gilets pare-balles et les casques militaires, temporairement exportés 
au Libéria, pour leur usage personnel uniquement, par des personnels des Nations Unies, 
des représentants des médias et des agents humanitaires et du développement ou des per-
sonnels connexes; aux autres fournitures de matériels militaires non meurtriers destinés 
uniquement à un usage humanitaire ou de protection, ni à l’assistance technique et à la 
formation connexes notifiées à l’avance au Comité créé par le paragraphe 21 de la résolu-
tion 1521 (2003).

iv) république populaire démocratique de Corée

Par la résolution 1874 (2009) adoptée le 12 juin 2009, le Conseil de sécurité a condamné 
avec la plus grande fermeté l’essai nucléaire effectué par la République populaire démocra-
tique de Corée le 25 mai 2009, au mépris flagrant des résolutions du Conseil de sécurité 
sur la question, en particulier les résolutions 1695 (2006) et 1718 (2006), ainsi que de la 
déclaration faite par son Président le 13 avril 200944. Le Conseil a notamment exigé de la 
République populaire démocratique de Corée qu’elle ne procède à aucun nouvel essai nu-
cléaire ou tir recourant à la technologie des missiles balistiques et respecte immédiatement 
et intégralement les obligations qui lui incombent en vertu des résolutions du Conseil de 
sécurité sur la question. Il a en outre demandé à tous les États Membres de s’acquitter des 
obligations que leur impose la résolution 1718 (2006), y compris s’agissant des désignations 
auxquelles le Comité du Conseil de sécurité créé en application de la résolution 1718 (2006) 
a procédé. Le Conseil a également décidé que les mesures imposées à l’alinéa b du para-
graphe 8 de la résolution 1718 (2006) s’appliqueraient également à toutes armes et matériels 
connexes, ainsi qu’aux opérations financières, à la formation, aux conseils, aux services ou 
à l’assistance techniques liés à la fourniture, à la fabrication, à l’entretien ou à l’utilisation 
de ces armes ou matériels. Il a également décidé d’autoriser tous les États Membres à saisir 

43 Rapport final du Groupe d’experts sur le Libéria transmis en application de l’alinéa e du para-
graphe 4 de la résolution 1854 (2008) du Conseil de sécurité, 11 décembre 2009 (S/2009/640).

44 S/PRST/2009/7.
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et à détruire les articles trouvés lors des inspections effectuées en application de la résolu-
tion 1874 (2009) dont la fourniture, la vente, le transfert ou l’exportation sont interdits par 
les alinéas a, b ou c du paragraphe 8 de la résolution 1718 (2009) ou les paragraphes 9 ou 
10 de la résolution 1874 (2009). Il a en outre décidé que les États Membres interdisent la 
fourniture, par leurs nationaux ou à partir de leur territoire, de services de soutage ou la 
prestation de tous autres services aux navires de la République populaire démocratique de 
Corée, s’ils disposent d’informations leur donnant des motifs raisonnables de penser que 
ces navires transportent des articles dont la fourniture, la vente, le transfert ou l’exportation 
sont interdits par la résolution 1718 (2006) ou par la résolution 1874 (2009).

v) mesures imposées en ce qui concerne le réseau AlQaida, Oussama ben laden, 
les Taliban et autres personnes, groupes, entreprises et entités  
qui leur sont associés45 

Par la résolution 1904 (2009) adoptée le 27 décembre 2009, le Conseil de sécurité a dé-
cidé que tous les États devaient prendre les mesures déjà prévues à l’alinéa b du paragraphe 4 
de la résolution 1267 (1999), à l’alinéa c du paragraphe 8 de la résolution 1333 (2000) et 
aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 1390 (2002) à l’égard d’Al-Qaida, d’Oussama ben 
Laden, des Taliban et des personnes, groupes, entreprises et entités qui leur sont associés, 
tels qu’inscrits sur la liste établie en application des résolutions 1267 (1999) et 1333 (2000), 
à savoir bloquer sans délai les fonds et autres avoirs financiers ou ressources économiques 
de ces personnes, groupes, entreprises et entités, y compris les fonds provenant de biens leur 
appartenant ou contrôlés, directement ou indirectement, par eux ou par des personnes agis-
sant pour leur compte ou sur leurs instructions; empêcher l’entrée sur leur territoire ou le 
transit par leur territoire de ces personnes, étant entendu qu’aucune disposition du présent 
paragraphe n’oblige un État à refuser à ses propres ressortissants l’entrée sur son territoire ou 
à exiger d’eux qu’ils quittent le territoire, le présent paragraphe ne s’appliquant pas dans les 
cas où l’entrée ou le transit sont nécessaires aux fins d’une procédure judiciaire ou lorsque le 
Comité détermine au cas par cas uniquement que l’entrée ou le transit se justifient. Les États 
devaient également empêcher la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects à ces 
personnes, groupes, entreprises et entités, à partir de leur territoire ou par leurs ressortis-
sants établis hors de leur territoire, ou au moyen de navires ou d’aéronefs sous leur pavillon, 
d’armements et de matériels connexes de tous types, y compris les armes et les munitions, 
les véhicules et l’équipement militaires, l’équipement paramilitaire et les piè ces de rechange 
pour les armes et matériels susmentionnés, ainsi que de conseils, d’une assistance ou d’une 
formation techniques portant sur des activités militaires.

vi) érythrée

Par la résolution 1907 (2009) du 23 décembre 2009, le Conseil de sécurité a décidé 
que tous les États Membres devaient prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
empêcher la vente ou la fourniture à l’Érythrée, par leurs nationaux ou de leur territoire, 
ou au moyen de navires ou d’aéronefs battant leur pavillon, d’armements et de matériel 
connexe de tous types — armes et munitions, véhicules et matériels militaires, équipements 
paramilitaires et pièces détachées correspondantes —, ainsi que toute assistance technique 
ou de formation, et toute aide financière ou autre en rapport avec les activités militaires ou 

45 Sur les mesures en vue d’éliminer le terrorisme, voir également la section ci-après sur le terrorisme.
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la fourniture, la fabrication, l’entretien ou l’utilisation de ces articles, qu’ils proviennent ou 
non de leur territoire et que tous les États Membres devaient interdire l’achat à l’Érythrée, 
par leurs nationaux ou au moyen de navires, ou d’aéronefs battant leur pavillon, des articles 
et des services d’assistance ou de formation mentionnés ci-dessus, qu’ils proviennent ou 
non du territoire érythréen. Le Conseil a également décidé que l’Érythrée ne devait four-
nir, vendre ou transférer, directement ou indirectement, à partir de son territoire ou par 
l’intermédiaire de ses nationaux ou au moyen de navires ou d’aéronefs battant son pavillon, 
aucune arme ni aucun matériel connexe.

Dans la même résolution, le Conseil a décidé que tous les États Membres devaient 
pren dre les mesures nécessaires pour empêcher l’entrée ou le passage en transit sur leur ter-
ritoire des individus désignés par le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 751 
(1992) et dont le mandat a été élargi par la résolution 1844 (2008) comme fournissant un 
appui depuis l’Érythrée à des groupes d’opposition armés qui visent à déstabiliser la région, 
faisant obstacle à l’application de la résolution 1862 (2009) concernant Djibouti ou abri-
tant, finançant, aidant, soutenant, organisant, formant ou préparant des individus ou des 
groupes qui visent à commettre des actes de violence ou de terrorisme contre d’autres États 
ou leurs citoyens dans la région. Il a en outre décidé que ces mesures ne s’appliqueraient pas 
lorsque le Comité conclut, au cas par cas, que le voyage se justifie par des raisons huma-
nitaires, y compris un devoir religieux, ou qu’une dérogation favoriserait la réalisation des 
objectifs de paix et de stabilité dans la région.

En outre, le Conseil de sécurité a décidé que tous les États Membres devaient prendre 
les mesures nécessaires pour empêcher la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indi-
rects, par leurs nationaux ou depuis leur territoire, ou en utilisant des navires ou des aéronefs 
battant leur pavillon, d’armements et de matériel militaire connexe de tous types — armes 
et munitions, véhicules et matériels militaires, et pièces détachées correspondantes —, ainsi 
que la fourniture, directe ou indirecte, d’assistance ou de formation techniques, d’assistance 
financière ou autre, y compris les services d’investissement, de courtage ou autres services 
financiers, en rapport avec des activités militaires ou la fourniture, la vente, le transfert, la 
fabrication, l’entretien ou l’utilisation d’armes ou de matériel militaire, aux individus ou 
entités désignés par le Comité. Il a également décidé que tous les États Membres devaient 
geler immédiatement les fonds, autres avoirs financiers et ressources économiques se trou-
vant sur leur territoire qui sont détenus ou contrôlés directement ou indirectement par des 
individus ou entités désignés par le Comité.

h) Terrorisme 

Comités du Conseil de sécurité

a. Comités des sanctions contre Al-Qaida et les Taliban 

Le Comité des sanctions contre Al-Qaida et les Taliban a été créé le 15 octobre 1999 
par la résolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité. Par la résolution 1904 (2009) du 17 dé-
cembre 2009, le Conseil de sécurité a chargé le Comité de s’efforcer, lorsqu’il ajoute un nom 
à la Liste, d’afficher sur son site Web un résumé des motifs ayant présidé aux inscriptions et 
de modifier ses directives à l’effet de ménager à ses membres plus de temps pour apprécier le 
bien-fondé de l’inscription des noms proposés sur la Liste et fournir suffisamment d’infor-
mations permettant d’identifier les intéressés, en sorte que les mesures arrêtées puissent 
être intégralement appliquées, en prévoyant des exceptions, relevant de la discrétion du 
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Président du Comité, pour les inscriptions urgentes ou assorties d’impératifs de temps. Le 
Comité a également été chargé de recenser tout cas de non-respect par les États Membres 
des mesures visées à l’alinéa b du paragraphe 4 de la résolution 1267 (1999), à l’alinéa c du 
paragraphe 8 de la résolution 1333 (2000) et aux paragraphes 1 et 2 de la résolution 1390 
(2002) et de décider pour chaque cas de la conduite à suivre.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé que, lorsqu’il examinera les 
demandes de radiation de la Liste, le Comité sera assisté par un bureau du Médiateur, qui 
sera créé pour une période initiale de 18 mois.

b. Comité contre le terrorisme 
Le Comité contre le terrorisme a été créé le 28 septembre 2001 par la résolution 1373 

(2001) du Conseil de sécurité. Le Comité a poursuivi ses activités jusqu’à la fin de 2009 et a 
présenté deux rapports au Conseil de sécurité46.

c. Comité 1540 (non-prolifération des armes de destruction massive)
Par la résolution 1540 (2004) adoptée le 28 avril 2004, le Conseil de sécurité a décidé 

que tous les États devaient s’abstenir d’apporter une forme d’aide quelconque à des acteurs 
non étatiques qui tentent de mettre au point, de se procurer, de fabriquer, de posséder, de 
transporter, de transférer ou d’utiliser des armes nucléaires, chimiques ou biologiques et 
leurs vecteurs, et a décidé de créer un comité qui lui rendra compte sur l’application de la 
résolution. Le mandat du Comité a par la suite été prorogé par les résolutions 1673 (2006) 
et 1810 (2008), respectivement. Le Comité a poursuivi ses activités jusqu’à la fin de 2009.

d. Liban
La Commission d’enquête internationale indépendante a été créée en application de la 

résolution 1595 (2005) du Conseil de sécurité adoptée le 7 avril 2005 afin d’aider les auto-
rités à enquêter sur tous les aspects de l’acte terroriste commis le 14 février 2005, et notam-
ment en identifier les auteurs, commanditaires, organisateurs et complices. Le mandat de 
la Commission, renouvelé depuis peu par la résolution 1852 (2008) du Conseil de sécurité, 
venait à expiration le 28 février 2009. Le Tribunal spécial pour le Liban a entamé ses acti-
vités le 1er mars 200947.

i) Droit humanitaire et droits de l’homme  
dans le contexte de la paix et de la sécurité 

i) les enfants et les conflits armés

Dans sa résolution 1882 (2009) adoptée le 4 août 2009, le Conseil de sécurité a no-
tamment condamné fermement toutes les violations du droit international applicable con-

46 Rapport du Comité contre le terrorisme au Conseil de sécurité dans le cadre de son examen inté-
rimaire des travaux de la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme, 4 juin 2009 (S/2009/289); 
Enquête sur la mise en œuvre par les États Membres de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité, 
13 novembre 2009 (S/2009/620).

47 Pour de plus amples renseignements sur les activités du Tribunal spécial pour le Liban, voir cha-
pitre VII de la présente publication.
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cernant le recrutement et l’emploi d’enfants par des parties à un conflit armé ainsi que leur 
recrutement, le meurtre et les mutilations d’enfants, les viols et autres formes de violence 
sexuelle dont ils sont victimes, les enlèvements, les attaques contre des écoles ou des hôpi-
taux et le refus d’un accès humanitaire par les parties à un conflit armé ainsi que toutes 
autres violations du droit international commises sur la personne d’enfants en période de 
conflit armé. Le Conseil a invité le Secrétaire général, par l’intermédiaire de sa Représen-
tante spéciale pour le sort des enfants en temps de conflit armé, à échanger des informa-
tions appropriées et à maintenir une interaction à la première occasion possible avec les 
gouvernements intéressés en ce qui concerne des violations et des sévices commis à l’égard 
d’enfants par des parties qui pourraient être mentionnées dans les annexes à son rapport 
périodique. Il a encouragé les États Membres à trouver des moyens, en étroite consulta-
tion avec les équipes spéciales de pays des Nations Unies chargées de la surveillance et 
de la communication des informations et les équipes de pays des Nations Unies, afin de 
faciliter l’élaboration et l’application de plans d’action assortis d’échéances, et l’examen et la 
surveillance par l’équipe spéciale des Nations Unies au niveau des pays des obligations et 
engagements concernant la protection des enfants dans les conflits armés. Il a en outre prié 
les États Membres, les missions de maintien de la paix, les missions de consolidation de la 
paix et les missions politiques des Nations Unies et les équipes de pays des Nations Unies, 
dans le cadre de leurs mandats respectifs et en coopération étroite avec les gouvernements 
concernés, de mettre au point des stratégies appropriées et des mécanismes de coordination 
pour les échanges d’informations et la coopération concernant les questions de protection 
de l’enfance, en particulier les problèmes transfrontières, en ayant à l’esprit les conclusions 
pertinentes du Groupe de travail du Conseil de sécurité sur les enfants et les conflits armés 
et l’alinéa d du paragraphe 2 de sa résolution 1612 (2005).

ii) Protection des civils dans les conflits armés

Dans sa résolution 1894 (2009) adoptée le 11 novembre 2009, le Conseil de sécurité a 
exigé que les parties à un conflit armé se conforment strictement aux obligations que leur 
imposent le droit international humanitaire, les droits de l’homme et le droit des réfugiés et 
appliquent toutes ses décisions en la matière et, dans cet esprit, les a engagées instamment 
à prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter et protéger la population civile et 
répondre à ses besoins essentiels. Le Conseil a noté que le fait de prendre pour cibles des 
civils ou d’autres personnes protégées, ainsi que les violations systématiques, flagrantes et 
nombreuses du droit international humanitaire et du droit des droits de l’homme applica-
bles commises en période de conflit armé pouvaient constituer une menace contre la paix 
et la sécurité internationales, et a réaffirmé à ce propos qu’il était prêt à examiner de telles 
situations et, au besoin, à prendre les mesures qui s’imposent.

Dans la même résolution, le Conseil a demandé à toutes les parties concernées de 
diffuser aussi largement que possible l’information concernant le droit international hu-
manitaire, les droits de l’homme et le droit des réfugiés; de veiller à ce que les ordres et 
instructions donnés aux forces armées et aux autres parties concernées soient conformes 
au droit international applicable et à ce qu’ils soient respectés, notamment en mettant en 
place des procédures disciplinaires efficaces où une adhésion sans faille au principe de la 
responsabilité du supérieur hiérarchique tient une place centrale, afin de promouvoir le 
respect du droit international humanitaire; de demander, le cas échéant, aux missions de 
maintien de la paix et autres missions des Nations Unies, ainsi qu’aux équipes de pays des 
Nations Unies et au Comité international de la Croix-Rouge d’apporter un appui en matière 
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de formation et de sensibilisation dans le domaine du droit international humanitaire, des 
droits de l’homme et du droit des réfugiés. Le Conseil a également souligné qu’il importe 
que toutes les parties soutiennent et respectent, dans le cadre de l’aide humanitaire, les prin-
cipes humanitaires d’humanité, de neutralité, d’impartialité et d’indépendance et qu’elles 
coopèrent avec le personnel humanitaire pour autoriser et faciliter l’accès aux populations 
civiles touchées par le conflit.

iii) les femmes et la paix et la sécurité

En 2009, le Conseil de sécurité a adopté deux résolutions, décrites ci-après, sur les fem-
mes et la paix et la sécurité.

Dans la résolution 1888 (2009) adoptée le 30 septembre 2009, le Conseil de sécurité 
a réaffirmé que la violence sexuelle, utilisée ou commanditée comme tactique de guerre 
prenant délibérément pour cible des civils, ou dans le cadre d’une attaque généralisée ou 
systématique dirigée contre des populations civiles pouvait considérablement exacerber les 
conflits armés et compromettre le rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. 
Il a exigé de toutes les parties à des conflits armés qu’elles prennent immédiatement les me-
sures voulues pour protéger les civils, et notamment les femmes et les enfants, contre toutes 
formes de violence sexuelle, notamment en imposant des sanctions disciplinaires militaires 
appropriées et en observant le principe de la responsabilité du supérieur hiérarchique, 
en entraînant les soldats à respecter l’interdiction formelle de toutes formes de violence 
sexuelle contre des civils, en dénonçant les préjugés qui alimentent la violence sexuelle et en 
veillant à ce que la composition des forces armées et des forces de sécurité soit contrôlée de 
manière à ce que soient exclus tous candidats qui auraient commis de graves violations du 
droit international humanitaire et du droit international des droits de l’homme, y compris 
des actes de violence sexuelle.

Le Conseil a engagé les États à opérer sans attendre, en conformité avec le droit interna-
tional, les réformes globales du droit et de la justice qui seraient nécessaires pour que ceux 
qui commettent des violences sexuelles au cours de conflits soient traduits en justice et que 
les survivants aient accès à la justice, soient traités avec dignité tout au long de la procédure 
judiciaire, soient protégés et obtiennent réparation de leurs souffrances. Il a aussi engagé 
toutes les parties aux conflits à s’assurer que toutes informations faisant état de violences 
sexuelles commises par des civils ou par des personnels militaires donnent lieu à une en-
quête approfondie, que ceux qui sont soupçonnés d’avoir commis des actes soient traduits 
en justice et que, conformément au droit international humanitaire, les supérieurs hiérar-
chiques civils et les commandants militaires usent de leur autorité et de leurs pouvoirs pour 
prévenir les violences sexuelles, notamment en combattant l’impunité. Le Conseil a en gagé 
les dirigeants locaux et nationaux, y compris les chefs traditionnels lorsqu’il y en a et les 
chefs religieux, à jouer un rôle plus actif dans la sensibilisation des communautés à la vio-
lence sexuelle en vue d’éviter la marginalisation et la stigmatisation des victimes, de faciliter 
leur réinsertion sociale et de combattre le règne de l’impunité pour ces crimes.

Le Conseil de sécurité a engagé les États Membres à accroître le nombre de femmes 
parmi les militaires et les fonctionnaires de police déployés dans le cadre des opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies et à dispenser à tous les membres des forces armées 
et de la police la formation voulue pour qu’ils remplissent leur devoir et a prié le Secrétaire 
général de poursuivre et renforcer l’action qu’il mène en vue d’appliquer la politique de tolé-
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rance zéro à l’égard de l’exploitation et des sévices sexuels dans les opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies.

Dans la résolution 1889 (2009) adoptée le 5 octobre 2009, le Conseil de sécurité a ex-
horté les États Membres et les organisations internationales et régionales à prendre de nou-
velles mesures pour renforcer la participation des femmes à tous les stades des processus 
de paix, notamment ceux du règlement des conflits, de la planification de l’après-conflit et 
de la consolidation de la paix après un conflit, en encourageant les femmes à participer à 
la prise de décisions politiques et économiques dès le début des processus de relèvement, 
notamment en leur confiant des postes de responsabilité et en facilitant leur participation 
à la planification et à la gestion de l’aide, en soutenant les organisations féminines et en 
luttant contre les préjugés sur la capacité des femmes à participer sur un pied d’égalité à 
la vie sociale. Le Conseil a invité le Secrétaire général à élaborer une stratégie, reposant 
notamment sur des actions de formation, qui lui permettrait de confier à un plus grand 
nombre de femmes des missions de bons offices menées en son nom, notamment en qualité 
de représentantes et d’envoyées spéciales, et à prendre les mesures voulues pour favoriser la 
participation des femmes aux missions politiques, aux missions de consolidation de la paix 
et aux missions de maintien de la paix des Nations Unies. En outre, le Conseil a demandé 
instamment aux États Membres, aux organismes des Nations Unies, aux donateurs et à la 
société civile de faire en sorte que la question de l’autonomisation des femmes soit prise 
en compte à la fois dans l’évaluation des besoins et la planification après les conflits et dans 
l’affectation subséquente des crédits qui auront été dégagés et dans les activités qui auront 
été programmées, notamment en mettant au point des dispositifs transparents d’analyse et 
de suivi des fonds affectés aux besoins des femmes au lendemain d’un conflit.

j) Piraterie48

Dans la résolution 1897 (2009) adoptée le 30 novembre 2009, le Conseil de sécurité a 
réaffirmé qu’il condamnait et déplorait tous les actes de piraterie et vols à main armée com-
mis contre des navires naviguant au large des côtes somaliennes et a demandé à nouveau 
aux États et aux organisations régionales qui en avaient les moyens de participer à la lutte 
contre la piraterie et les vols à main armée au large des côtes somaliennes en particulier, 
conformément à la présente résolution et au droit international, en y déployant des navires 
de guerre, des armes et des aéronefs militaires et en saisissant les embarcations, navires, 
armes et autre matériel apparenté qui servent ou dont on a de bonnes raisons de soupçon-
ner qu’ils serviront à commettre des actes de piraterie et des vols à main armée au large des 
côtes somaliennes, et en en disposant. Le Conseil a pris note des droits de la Somalie sur 
ses ressources naturelles se trouvant au large de ses côtes, notamment les pêcheries, confor-
mément au droit international et a prié les États et les organisations intéressées, y compris 
l’Organisation maritime internationale, de fournir une assistance technique à la Somalie, 
notamment aux autorités régionales, et aux États côtiers voisins, à leur demande, afin de 
renforcer la capacité de ces États d’assurer la sécurité côtière et maritime, y compris la lutte 
contre les actes de piraterie et les vols à main armée au large des côtes somaliennes et des 
côtes des pays voisins.

Par la même résolution, le Conseil a invité tous les États et organisations régionales qui 
luttent contre la piraterie au large des côtes somaliennes à conclure des accords ou arran-

48 Sur la piraterie, voir également section b, ii, e du chapitre III B de la présente publication.
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gements spéciaux avec les pays disposés à prendre livraison des pirates pour embarquer 
des agents des services de lutte contre la criminalité (shipriders) de ces pays, en particulier 
au sein de la région, en vue de faciliter la conduite d’enquêtes et de poursuites à l’encontre 
des personnes détenues dans le cadre d’opérations menées en vertu de la présente résolu-
tion pour actes de piraterie et vols à main armée commis au large des côtes somaliennes, 
sous réserve qu’ils aient obtenu au préalable le consentement du Gouvernement fédéral de 
transition aux fins de l’exercice de la juridiction d’État tiers dans les eaux territoriales de la 
Somalie et que lesdits accords ou arrangements ne préjudicient pas l’application effective de 
la Convention de 1988 pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime49.

3. Désarmement et questions connexes50

a) Mécanisme pour le désarmement
i) Commission du désarmement

La Commission du désarmement de l’Organisation des Nations Unies, organe subsi-
diaire de l’Assemblée générale chargé des questions de désarmement, est le seul organe 
com posé de tous les États Membres des Nations Unies dont le rôle permet des délibérations 
approfondies sur des questions précises de désarmement.

À sa session de 2009, qui s’est tenue du 13 avril au 1er mai 2009 à New York, la Com-
mission a adopté l’ordre du jour qui contenait notamment le point intitulé « Éléments d’un 
projet de déclaration faisant des années 2010 la quatrième Décennie du désarmement » et 
le point intitulé « Mesures de confiance concrètes dans le domaine des armes classiques », 
qui serait abordé lorsque les éléments du premier point auraient été définis. Le Secrétaire 
général a communiqué à la Commission le rapport annuel de la Conférence du désarme-
ment51 ainsi que tous les documents officiels de la soixante-troisième session de l’Assemblée 
générale relatifs au désarmement. À sa session de fond, le Groupe de travail I a consacré 
des débats approfondis sur le point intitulé « Recommandations en vue de réaliser le désar-
mement nucléaire et la non-prolifération des armes nucléaires » et le Groupe de travail II 
a examiné le point intitulé « Éléments d’un projet de déclaration faisant des années 2010 la 
quatrième décennie du désarmement ». À sa 301e séance plénière, le 1er mai 2009, la Com-
mission a adopté par consensus les rapports de ses deux Groupes de travail52. À la même 
séance, la Commission a adopté son rapport, qui sera présenté à l’Assemblée générale à sa 
soixante-quatrième session53.

49 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1678, p. 201.
50 Pour de plus amples renseignements, voir Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 34 : 

2009 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.10.IX.1). L’Annuaire peut également être télé-
chargé, sans frais, à l’adresse www.un.org/disarmament/publications/yearbook/volume-34-2009/.

51 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 27 (A/64/ 
27).

52 A/CN.10/2010/CRP.3 et A/CN.10/2010/CRP.4.
53 A/64/42.

www.un.org/disarmament/publications/yearbook/volume-34-2009/
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ii) Conférence du désarmement54

En 2009, la Conférence du désarmement s’est réunie en trois sessions, à savoir du 
19 janvier au 27 mars, du 18 mai au 3 juillet et du 3 août au 18 septembre 2009, respecti-
vement. Le 29 mai 2009, la Conférence a adopté le programme de travail pour la session 
de 200955 et a décidé d’établir un groupe de travail devant négocier un traité interdisant la 
production de matières fissiles pour la fabrication d’armes nucléaires. Le programme de 
travail comportait également la création de groupes de travail chargés d’examiner les ques-
tions suivantes : cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire; 
prévention d’une course aux armements dans l’espace; arrangements internationaux effi-
caces pour garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de 
ces armes. Il a également été décidé que des coordonnateurs spéciaux seraient nommés 
pour solliciter les vues des membres sur les questions considérées, notamment les nouveaux 
types et systèmes d’armes de destruction massive, les armes radiologiques, un programme 
global de désarmement et la transparence dans le domaine des armements. Le 17 septembre 
2009, la Conférence a adopté son rapport annuel et l’a transmis à l’Assemblée générale pour 
examen56.

iii) Assemblée générale

Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté deux résolutions et une décision portant sur la structure institutionnelle 
des initiatives de l’Organisation des Nations Unies dans le domaine du désarmement, dont 
un aperçu est présenté ci-après.

Dans la résolution 64/64 intitulée « Rapport de la Conférence du désarmement », l’As-
semblée générale s’est félicitée que la Conférence du désarmement ait adopté par consensus 
un programme de travail pour sa session de 2009 prévoyant la création de quatre groupes 
de travail et la nomination de trois coordonnateurs spéciaux. Elle a également pris note des 
discussions dynamiques tenues sur le programme de travail pendant la session de 2009 et a 
prié tous les États membres de la Conférence du désarmement de coopérer avec le Président 
en exercice et ses successeurs dans les efforts qu’ils font pour faciliter un prompt commen-
cement des travaux de fond, notamment des négociations, à la session de 2010.

Dans la résolution 64/65 intitulée «  Rapport de la Commission du désarmement  », 
l’Assemblée générale a pris note du rapport de la Commission du désarmement et l’a priée 
de poursuivre ses travaux conformément à son mandat et, à cette fin, de faire tout son 
possible pour formuler des recommandations concrètes sur les questions inscrites à son 
ordre du jour, en tenant compte du texte adopté intitulé « Moyens d’améliorer le fonction-
nement de la Commission du désarmement57 ». L’Assemblée a en outre recommandé que 
la Commission continue d’examiner à sa session de fond de 2010 les questions suivantes : 
a) recommandations en vue de réaliser le désarmement nucléaire et la non-prolifération 
des armes nucléaires; b) éléments d’un projet de déclaration faisant des années 2010 la qua-

54 La Conférence du désarmement a été créée en 1979 en tant que forum multilatéral unique de né-
gociation en matière de désarmement pour la communauté internationale, à l’issue de la dixième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale en 1978.

55 Voir Décision sur l’établissement d’un programme de travail pour la session de 2009 (CD/1864).
56 A/64/27.
57 A/CN.10/137.
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trième décennie du désarmement; et c) mesures de confiance concrètes dans le domaine 
des armes classiques.

Dans la décision 64/154, l’Assemblée générale a décidé d’inscrire à l’ordre du jour pro-
visoire de la soixante-cinquième session le point intitulé « Convocation de la quatrième 
ses sion extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement ».

b) Questions de désarmement nucléaire et de non-prolifération
Le Comité préparatoire de la Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la 

non-prolifération des armes nucléaires58 en 2010 a tenu sa troisième et dernière session du 
4 au 15 mai 2009 à New York. Le Comité a consacré 25 séances à un débat de fond sur trois 
groupes de questions d’ordre général59 et trois questions précises60. Le Comité a examiné le 
projet de règlement intérieur de la Conférence et est convenu de recommander à la Confé-
rence le projet de règlement intérieur qui figure dans son rapport. Il a également décidé de 
modifier les dates de la Conférence d’examen de 2010, qui avaient été décidées à l’origine à 
la première session. Le 15 mai 2009, à sa dernière séance, le Comité préparatoire a adopté 
son rapport final61.

Le 28 septembre 2009, l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) a accueilli 
la première réunion extraordinaire des Parties contractantes à la Convention sur la sûreté 
nucléaire62, en application du paragraphe 9, i de l’article 31 de la Convention. À la réunion, 
les Parties ont examiné et adopté la version révisée des « Principes directeurs concernant les 
rapports nationaux prévus par la Convention sur la sûreté nucléaire63 ». Les Parties contrac-
tantes ont convenu de donner leur approbation dans les deux mois suivant la diffusion des 
principes directeurs révisés, ce qui contribuerait à finaliser le processus et permettrait aux 
Parties contractantes de s’en inspirer en vue de leur participation à la cinquième Réunion 
d’examen des Parties contractantes à la Convention sur la sûreté nucléaire64.

La cinquième Réunion d’organisation des Parties contractantes à la Convention sur la 
sûreté nucléaire, à laquelle 46 des 65 Parties contractantes ont participé, s’est tenue à Vienne, 
le 29 septembre 2009. La Réunion a adopté l’ordre du jour de la cinquième Réunion d’exa-
men et examiné les pouvoirs des délégations participantes. Elle a en outre décidé de créer 

58 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, p. 161.
59 Les groupes de questions portaient sur l’application des dispositions du Traité se rapportant, pre-

mièrement, à la non-prolifération des armes nucléaires, le désarmement et la paix et la sécurité interna-
tionales, deuxièmement, à la non-prolifération des armes nucléaires, aux garanties et aux zones exemptes 
d’armes nucléaires et, troisièmement, au droit inaliénable de tous les États parties au Traité de développer 
la recherche, la production et l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques.

60 Les trois questions précises portaient, premièrement, sur le désarmement nucléaire et les garan-
ties de sécurité, deuxièmement, sur les questions régionales et, troisièmement, sur d’autres dispositions 
du Traité.

61 NPT/CONF.2010/1.
62 La Convention sur la sûreté nucléaire a été adoptée le 17 juin 1994 dans le cadre d’une conférence 

diplomatique convoquée par l’Agence internationale de l’énergie atomique à son siège du 14 au 17  juin 
1994. Elle est entrée en vigueur le 24 octobre 1996. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1963, p. 293.

63 INFCIRC/572/Rev.3.
64 Voir CNS/ExM/2009/3.
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six groupes de pays à l’occasion de la cinquième Réunion d’examen et désigné les présidents 
de la réunion et de chacun des groupes de pays65.

L’AIEA a également tenu sa 53e Conférence générale des États membres à Vienne du 
14 au 18 septembre 2009. La Conférence a débuté par l’approbation de la nomination de 
M. Yukiya Amano du Japon au poste de Directeur général de l’AIEA pour la période al-
lant du 1er  décembre 2009 au 30  novembre 201366. À la Conférence, les États membres 
ont adopté 19 résolutions et trois décisions67 appuyant les travaux de l’AIEA dans trois do-
maines clés.

Au cours de 2009, le Directeur général a présenté quatre rapports68 au Conseil des gou-
verneurs sur la mise en œuvre de l’Accord de garanties du TNP et des dispositions perti nen-
tes des résolutions du Conseil de sécurité en République islamique d’Iran. Le 27 novembre 
2009, le Conseil des gouverneurs a adopté la résolution GOV/2009/82, dans laquelle il a 
noté que le Directeur général avait déclaré à maintes reprises qu’il n’était pas en mesure de 
vérifier que le programme iranien était destiné exclusivement à des fins pacifiques. En ce 
qui concerne les activités de vérification en République démocratique populaire de Corée, 
l’AIEA a cessé l’application du mécanisme spécial de vérification et de surveillance dans le 
pays le 15 avril 2009. L’AIEA n’avait donc pas été en mesure de fournir des conclusions con-
cernant les activités nucléaires en République démocratique populaire de Corée.

En ce qui concerne le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires69 (TICE), 
la sixième Conférence organisée pour faciliter l’entrée en vigueur du TICE s’est réunie en 
application de l’article XIV du Traité les 24 et 25 septembre 2009. La Conférence a adopté la 
déclaration finale et les mesures visant à faciliter l’entrée en vigueur du Traité, dans laquelle 
les États ont réaffirmé notamment leur ferme détermination à mettre fin aux explosions 
expérimentales d’armes nucléaires et à toutes autres explosions nucléaires, et ont invité tous 
les États qui ne l’avaient pas encore fait, en particulier les États dont la ratification était 
nécessaire pour l’entrée en vigueur du Traité, à signer et à ratifier ce dernier sans tarder70.

i) Assemblée générale

Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté 18 résolutions et une décision portant sur des questions de désarmement 
nucléaire et de non-prolifération71, dont quatre sont décrites ci-après.

Dans la résolution 64/27 intitulée «  Conclusion d’arrangements internationaux effi-
caces visant à garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace 
de ces armes », l’Assemblée générale a recommandé de redoubler d’efforts pour parvenir 
à cette approche ou à cette formule commune et d’étudier plus avant les diverses options 
possibles, notamment celles envisagées à la Conférence du désarmement, afin de surmonter 
les difficultés et que la Conférence du désarmement poursuive activement des négociations 

65 Voir CNS/OM.5/P.08.
66 GC(53)/RES/3.
67 Voir rapports du Directeur général GOV/2009/8, GOV/2009/35, GOV/2009/55 et GOV/2009/74.
68 A/50/1027, annexe.
69 Ibid.
70 CTBT-Art.XIV/2009/6.
71 Résolutions de l’Assemblée générale 64/24, 64/26, 64/27, 64/29, 64/31, 64/35, 64/37, 64/39, 64/44, 

64/45, 64/47, 64/52, 64/53, 64/55, 64/57, 64/59, 64/66 et 64/69 et décision 64/516.
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intensives en vue de parvenir rapidement à un accord et de conclure des accords internatio-
naux efficaces à l’égard de cette question.

Dans la résolution 64/29 intitulée « Traité interdisant la production de matières fissiles 
pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires », l’Assemblée générale 
a prié instamment la Conférence du désarmement de convenir, au début de 2010, d’un pro-
gramme de travail prévoyant l’ouverture immédiate de négociations sur un traité interdisant 
la production de matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 
nucléaires.

Dans la résolution 64/47 intitulée « Volonté renouvelée de parvenir à l’élimination to-
tale des armes nucléaires », l’Assemblée générale a engagé tous les États dotés d’armes nu-
cléaires et les États qui ne sont pas parties au Traité à déclarer et appliquer des moratoires 
sur la production de matières fissiles destinées à tout type d’arme nucléaire ou autres dispo-
sitifs explosifs nucléaires en attendant l’entrée en vigueur du Traité.

Dans la résolution 64/57 intitulée « Vers un monde exempt d’armes nucléaires  : ac-
célération de la mise en œuvre des engagements en matière de désarmement nucléaire », 
l’Assemblée générale a prié instamment la République populaire démocratique de Corée de 
rapporter la décision de dénoncer le Traité qu’elle a annoncée, de reprendre sa coopération 
avec l’Agence internationale de l’énergie atomique et de rejoindre les pourparlers à six en 
vue de parvenir à la dénucléarisation de la péninsule coréenne de façon pacifique. Elle a en 
outre exhorté toutes les Parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires à ne 
ménager aucun effort pour assurer le succès et le caractère constructif de la Conférence des 
Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 2010.

ii) Conseil de sécurité

Le 24 septembre 2009, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1887 (2009), dans 
laquelle, déterminé à œuvrer à un monde plus sûr pour tous et à créer les conditions pour 
un monde sans armes nucléaires, il a réaffirmé que la prolifération des armes de destruction 
massive et de leurs vecteurs constituait une menace pour la paix et la sécurité internatio-
nales. Il a exhorté tous les États qui n’étaient pas parties au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires à y adhérer et a prié les Parties au Traité à poursuivre des négociations sur 
des mesures efficaces de réduction des armes nucléaires et de désarmement nucléaire et sur 
un traité de désarmement général et complet. Il a également invité tous les États à s’abstenir 
de procéder à des essais nucléaires et à signer et ratifier le Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires et à négocier dès que possible un traité interdisant la production de 
matières fissiles pour des armes nucléaires et autres engins explosifs nucléaires. Le Conseil 
de sécurité a en outre affirmé que des garanties efficaces de l’AIEA étaient indispensables 
et a prié tous les États non dotés d’armes nucléaires de conclure immédiatement un accord 
de garanties généralisées ou un protocole modifié sur de petites quantités de matières. De 
plus, le Conseil de sécurité a réaffirmé que les États Membres devaient appliquer la résolu-
tion 1540 (2004) dans son intégralité et les a priés de coopérer activement avec le Comité 
créé par ladite résolution et l’AIEA.

c) Questions relatives aux armes chimiques et biologiques

Conformément à la décision de la sixième Conférence des États parties chargée de 
l’examen de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
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stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction72 
(Convention sur les armes biologiques), la réunion d’experts s’est tenue à Genève du 24 
au 28 août 2009 et la réunion des États parties s’est tenue du 7 au 11 décembre 2009. En 
vue de renforcer la coopération, l’assistance et les échanges internationaux aux fins de l’ap-
plication des sciences et des techniques biologiques à des fins pacifiques, des discussions 
ont été consacrées à l’examen de la promotion du renforcement des capacités en matière 
de surveillance, de dépistage, de diagnostic et de confinement des maladies infectieuses : 
1) pour les États parties ayant besoin d’une assistance, repérage des besoins en matière de 
renforcement des capacités et demandes à cet effet; et 2) pour les États parties en mesure de 
le faire, ainsi que les organisations internationales, possibilités qui s’offrent de fournir une 
assistance dans ces domaines.

La réunion d’experts a entendu un rapport provisoire73 du Président sur les activités 
visant à assurer l’adhésion universelle à la Convention sur les armes biologiques74, confor-
mément à la décision de la sixième Conférence d’examen. À sa réunion de clôture, le 28 août 
2009, la réunion d’experts a adopté son propre rapport par consensus75. Lors de la réunion 
qui a suivi, les États parties, reconnaissant l’importance du développement d’une infrastruc-
ture efficace pour la surveillance, le dépistage, le diagnostic et le confinement des maladies, 
ont convenu de l’importance de valoriser les ressources humaines et d’assurer la viabilité à 
cet égard et de l’utilité d’appliquer des procédures opérationnelles normalisées et de mieux 
intégrer les activités de renforcement des capacités. Ils ont également examiné le rapport 
du Président sur les activités de promotion de l’universalisation76 en vue d’une adhésion 
universelle à la Convention sur les armes chimiques, ainsi que le rapport de 2009 de l’Unité 
d’appui à l’application77 concernant les mesures de confiance. À sa réunion de clôture, le 
11 décembre 2009, la Réunion des États parties a adopté son rapport par consensus78.

En ce qui concerne les armes chimiques, la quatorzième session de la Conférence des 
États parties à la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes chimiques et sur leur destruction79 (Convention sur les armes chimi-
ques) s’est tenue à La Haye du 30 novembre au 4 décembre 2009. Les questions examinées 
portaient notamment sur l’état de la mise en œuvre de la Convention sur les armes chimi-
ques, l’encouragement de la coopération internationale à des fins pacifiques dans le do-
maine de la chimie et l’universalité de la Convention. La Conférence a notamment exhorté 
tous les États parties détenteurs à prendre toutes les mesures nécessaires afin de respecter 
l’échéance finale fixée au 29 avril 2012 pour la destruction de leurs armes chimiques. La 
Conférence a examiné et adopté le rapport de la quatorzième session80.

72 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 163.
73 Disponible à l’adresse www.unog.ch/80256EE600585943/(httpPages)/04FBBDD6315AC720C125

7180004B1B2F?OpenDocument.
74 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 163.
75 BWC/MSP/2009/MX/3.
76 BWC/MSP/2009/4.
77 BWC/MSP/2009/2.
78 BWC/MSP/2009/5.
79 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1974, p. 45.
80 C-14/5.

www.unog.ch/80256EE600585943/(httpPages)/04FBBDD6315AC720C1257180004B1B2F?OpenDocument
www.unog.ch/80256EE600585943/(httpPages)/04FBBDD6315AC720C1257180004B1B2F?OpenDocument
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Assemblée générale

Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
gé nérale a adopté la résolution 64/46 intitulée « Application de la Convention sur l’interdic-
tion de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques 
et sur leur destruction », dans laquelle l’Assemblée a insisté sur le fait que l’universalité de 
la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction était fondamentale pour la réalisation 
de son objet et de son but, et a affirmé que l’application intégrale et effective de toutes les 
dispositions de la Convention constituait une importante contribution à l’action menée par 
l’Organisation des Nations Unies dans la lutte mondiale contre le terrorisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations. Dans ce contexte, elle a demandé instamment 
à tous les États parties de s’acquitter intégralement et ponctuellement des obligations que 
celle-ci leur imposait et d’apporter leur appui à l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques dans les activités qu’elle menait pour en assurer l’application.

Le même jour, toujours sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/70 intitulée « Convention sur l’interdiction de la mise 
au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à 
toxines et sur leur destruction », dans laquelle elle a exhorté les États parties à continuer de 
travailler en étroite coopération avec l’Unité d’appui à l’application du Bureau des affaires 
de désarmement du Secrétariat dans l’accomplissement de son mandat, conformément à la 
décision de la sixième Conférence d’examen.

d) Questions relatives aux armes classiques
La deuxième Conférence des États parties chargée de l’examen de la Convention sur 

l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antiper-
sonnel et sur leur destruction81 (Convention sur les mines antipersonnel) s’est tenue à Car-
thagène (Colombie) du 30 novembre au 4 décembre 2009. Afin de préparer la Conférence, 
deux réunions préparatoires ont eu lieu le 29 mai 2009 et les 3 et 4  septembre 2009. La 
deuxième Conférence d’examen a examiné les questions du fonctionnement et de l’état de 
la Convention sur les mines antipersonnel et les demandes de prolongation des délais pour 
achever la destruction des mines antipersonnel conformément à l’article 5 de la Conven-
tion. Elle a adopté le document intitulé « Un engagement commun en faveur d’un monde 
sans mines : la Déclaration de Carthagène de 200982 », dans lequel les États parties ont réaf-
firmé leur engagement de faire cesser les souffrances causées par les mines antipersonnel 
et d’établir un monde sans mines. La Conférence a également adopté le « Plan d’action de 
Carthagène, 2010-2014 : Faire que cessent les souffrances causées par les mines antiperson-
nel83 » dans lequel les États parties sont convenus de mener des actions précises au cours 
des cinq prochaines années, afin de faciliter la mise en œuvre et la promotion de l’universa-
lisation de la Convention.

En ce qui concerne la Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de cer-
taines armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets trau-

81 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2056, p. 211.
82 APLC/CONF/2009/WP.8.
83 APLC/CONF/2009/WP.1/Rev.1.
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matiques excessifs ou comme frappant sans discrimination84 (Convention sur les armes 
inhumaines), le Groupe d’experts gouvernementaux s’est réuni en deux sessions, du 16 au 
20 février et du 14 au 17 avril 2009. Le Groupe d’experts a examiné un large éventail de 
questions relatives aux interdictions et limitations ainsi qu’à la protection de la population 
civile et des biens de caractère civil. Une consultation officieuse s’est également tenue du 17 
au 21 août 2009 pour poursuivre les travaux sur la question des armes à sous-munitions. Le 
Groupe d’experts n’a pas été en mesure de dégager une position commune sur une proposi-
tion relative aux armes à sous-munitions, mais le Président du Groupe d’experts a présenté, 
à titre individuel, le texte d’un projet de protocole sur les armes à sous-munitions85 pour 
examen de la question à la Réunion des Hautes Parties contractantes à la Convention sur 
les armes classiques.

La Réunion des Hautes Parties contractantes à la Convention sur les armes classiques 
s’est tenue à Genève les 12 et 13  novembre 200986. Les Hautes Parties contractantes ont 
souligné combien il était important d’assurer l’adhésion universelle à la Convention et à 
ses Protocoles et le respect de leurs dispositions, et ont pris note des deux rapports, pré-
sentés oralement, sur l’application du Plan d’action visant à promouvoir l’universalité de 
la Convention et sur l’application du Programme de parrainage. La Réunion a également 
décidé de créer une unité d’appui à l’application de la Convention sur certaines armes clas-
siques qui serait sous l’autorité des réunions annuelles des Hautes Parties contractantes. La 
Réunion a décidé que la question des mines autres que les mines antipersonnel continuerait 
à être examinée sous la responsabilité générale du Président désigné. Les Hautes Parties 
contractantes ont également examiné le rapport du Groupe d’experts gouvernementaux et 
ont pris note du rapport sur les négociations tenues par le Groupe d’experts et notamment 
de son projet de protocole sur les armes à sous-munitions.

En ce qui concerne le Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des mines, 
pièges et autres dispositifs87 (Protocole II modifié), la première session du Groupe d’experts 
s’est tenue à Genève les 20 et 21 avril 2009, conformément à la décision de la Conférence 
annuelle des Hautes Parties contractantes au Protocole modifié88. Le Groupe d’experts a été 
chargé d’examiner le fonctionnement et l’état du Protocole et de se pencher sur les questions 
que soulèvent les rapports des Hautes Parties contractantes ainsi que sur l’évolution des 
technologies aux fins de la protection de la population civile contre les effets des mines qui 
frappent sans discrimination89.

La onzième Conférence annuelle des Hautes Parties contractantes au Protocole  II 
modifié s’est tenue à Genève le 11 novembre 200990. La Conférence a décidé de lancer un 
appel à tous les États qui ne l’avaient pas encore fait à prendre toutes les mesures voulues 

84 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, p. 137.
85 CCW/MSP/2009/WP.1.
86 Pour le rapport de la Réunion des Hautes Parties contractantes à la Convention sur les armes clas-

siques, voir CCW/MSP/2009/5.
87 CCW/CONF.I/16 (Part I).
88 Document final de la dixième Conférence annuelle des Hautes Parties contractantes au Protocole 

modifié, CCW/AP.II/CONF.10/2.
89 Voir les rapports de synthèse CCW/AP.II/GX/2010/1, CCW/AP.II/GX/2010/2 et CCW/AP.II/

GC/2010/.
90 Pour le document final de la Conférence, voir CCW/AP.II/CONF.11/4.



 Chapitre III 139

pour adhérer au plus vite au Protocole II modifié91. Elle a également pris note des rapports 
des deux collaborateurs du Président désignés pour aider le Groupe d’experts dans ses tra-
vaux92. Dans ce contexte, la Conférence a décidé que le Groupe d’experts se pencherait 
sur le respect par les États parties de leurs obligations de présentation de rapport et sur le 
contenu de leurs rapports nationaux annuels, examinerait la possibilité, sur les plans juri-
dique et pratique, de dénoncer le Protocole II initial annexé à la Convention et étudierait 
les mesures pratiques pouvant être prises pour relever les défis posés par les dispositifs 
explosifs improvisés.

Par ailleurs, la troisième Conférence des Hautes Parties contractantes au Protocole V 
relatif aux restes explosifs de guerre s’est tenue à Genève les 9 et 10  novembre 2009. La 
Conférence a examiné les travaux de la Réunion d’experts qui s’est tenue du 22 au 24 avril 
2009. La Conférence a notamment pris note du concept de système d’information sur le 
Web pour le Protocole V (WISP.V) et a décidé de commencer, en coopération avec l’Office 
des Nations Unies à Genève et le secrétariat de la Convention sur les armes classiques, à 
mettre au point le système WISP.V. Elle a également approuvé le projet intitulé « Guide 
to National Reporting under CCW Protocol V » (Guide pour la présentation de rapports 
nationaux conformément au Protocole V annexé à la Convention). À sa quatrième séance 
plénière, la Conférence a adopté son document final93.

Assemblée générale

Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée gé-
nérale a adopté sept résolutions portant sur des questions relatives aux armes classiques94, 
dont deux sont mises en relief ci-après.

Dans la résolution 64/48 intitulée « Traité sur le commerce des armes », l’Assemblée 
générale a considéré que l’absence de normes internationales arrêtées d’un commun accord 
pour le transfert des armes classiques était un facteur contribuant aux conflits armés, aux 
déplacements de populations, à la criminalité organisée et au terrorisme, et portait ainsi at-
teinte à la paix, à la réconciliation, à la sûreté, à la sécurité, à la stabilité et au développement 
économique et social durable. Elle a par conséquent décidé d’organiser une conférence des 
Nations Unies pour un traité sur le commerce des armes qui se réunira en 2012 en vue 
d’élaborer un instrument juridiquement contraignant établissant les normes internationales 
communes les plus strictes possibles pour le transfert des armes classiques, et a insisté sur la 
nécessité d’assurer une participation efficace et la plus large possible à la Conférence.

Dans la résolution 64/50 intitulée « Le commerce illicite des armes légères et de petit 
calibre sous tous ses aspects », l’Assemblée générale, soulignant qu’il importe de poursuivre 
dans sa totalité l’exécution du Programme d’action en vue de prévenir, combattre et élimi-

91 Ibid., Conclusions et recommandations.
92 Rapport de M. Reto Wollenmann de la Suisse, collaborateur du Président pour les dispositifs 

explosifs improvisés, document publié sous la cote CCW/AP.II/CONF.11/2 et le rapport de M. Abderraz-
zak Laassel du Maroc, collaborateur du Président pour le fonctionnement et l’état du Protocole, sur les 
questions que soulèvent les rapports présentés par les Hautes Parties contractantes conformément au pa-
ragraphe 4 de l’article 13 du Protocole II modifié, ainsi que sur l’évolution des technologies aux fins de la 
protection de la population civile contre les effets des mines qui frappent sans discrimination, document 
publié sous la cote CCW/AP.II/CONF.11/3.

93 CCW/P.V/CONF/2009/9.
94 Résolutions de l’Assemblée générale 64/30, 64/36, 64/48, 64/50, 64/51, 64/56 et 64/67.
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ner le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects95, a décidé que la quatrième 
réunion biennale des États pour l’examen de la mise en œuvre du Programme d’action aux 
niveaux national, régional et mondial se tiendrait à New York du 14 au 18 juin 2010. Elle a 
en outre exhorté tous les États à appliquer l’Instrument international de traçage visant à leur 
permettre de procéder à l’identification et au traçage rapides et fiables des armes légères et 
de petit calibre illicites96.

e) Activités de désarmement régional de l’Organisation des Nations Unies
i) Afrique

En 2009, le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afri-
que a continué à mettre en œuvre son mandat en réalisant diverses activités à l’appui des 
initiatives entreprises dans le domaine du désarmement en Afrique. Le Centre a poursuivi 
la mise en œuvre du projet « Programme de réforme du secteur de la sécurité en Afrique » 
destiné à renforcer la sécurité et la stabilité et à promouvoir l’intervention des forces de sé-
curité dans un contexte démocratique.

En 2009, le Centre a assuré le secrétariat du Comité consultatif permanent des Na-
tions Unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale. À ce titre, il a assuré le 
secrétariat substantif et technique de la vingt-huitième Réunion ministérielle du Comité 
consultatif permanent, qui s’est tenue à Libreville du 4 au 8 mai 2009. Il a également parti-
cipé à la 200e réunion du Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine, qui s’est tenue 
à Addis-Abeba (Éthiopie) le 21 août 2009.

Les 9 et 10 juin 2009, le Centre a également fourni son expertise technique et un appui 
logistique à l’organisation d’un séminaire sur la question de la transparence dans le transfert 
des armes classiques en Afrique de l’Ouest. Le Centre a présenté les perspectives régionales 
et fait la promotion d’une participation cohérente et universelle des États au Registre des 
armes classiques des Nations Unies97. En juin 2009 également, le Centre régional et le Bu-
reau des affaires de désarmement ont organisé une réunion des États d’Afrique australe et 
de l’Est pour discuter des résultats et assurer le suivi des décisions de la troisième Réunion 
biennale98 des États pour l’examen de la mise en œuvre du Programme d’action en vue de 
prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects. 
En outre, les 13 et 14 mai 2009, le Centre et le Haut-Commissariat aux droits de l’homme 
ont organisé, avec la participation du Représentant spécial du Secrétaire général pour 
l’Afrique de l’Ouest, une discussion sur l’intégration des recommandations de Conakry au 
niveau national du Togo.

95 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous 
ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 (A/CONF.192/15).

96 A/60/88 et Corr.2, annexe et décision 60/519.
97 Le Registre des armes classiques des Nations Unies a été créé le 1er janvier 1992 en application de la 

résolution 46/36 L de l’Assemblée générale incluant des données sur les transferts internationaux d’armes 
ainsi que les informations fournies par les États Membres sur leurs dotations militaires, leurs achats liés à 
la production nationale et leur politique en la matière.

98 La troisième réunion biennale des États pour l’examen de la mise en œuvre du Programme d’ac-
tion en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects 
s’est tenue au Siège des Nations Unies à New York du 14 au 18 juillet 2008. Pour le rapport de la réunion, 
voir A/CONF.192/BMS/2008/3.
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Le Comité consultatif permanent a tenu sa vingt-huitième Réunion ministérielle à 
Libreville (Gabon) du 4 au 8 mai 2009. Les États membres du Comité ont discuté ensemble 
de la situation géopolitique de la sous-région en général, ainsi que des derniers dévelop-
pements affectant certains de leurs pays. Les États membres ont achevé la rédaction d’un 
code de conduite des forces de défense et de sécurité d’Afrique centrale et ont procédé à son 
adoption le 8 mai 200999.

ii) Amérique latine et Caraïbes

En 2009, le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le dé-
veloppement en Amérique latine et dans les Caraïbes s’est acquitté de son mandat dans le 
cadre du plan stratégique pour 2008-2011 et a mis en œuvre des mesures concrètes de dé-
sarmement adaptées aux besoins de la région en axant l’assistance fournie sur la question 
de la violence armée. Il a notamment continué d’aider les États à renforcer leur capacité 
de prendre des mesures multisectorielles de lutte contre le trafic d’armes. Le Centre s’est 
concentré sur des activités permettant de faire face aux problèmes posés par la violence 
armée, notamment le renforcement des capacités de police, la destruction d’armes à feu, 
l’organisation de séminaires, la mise au point d’évaluations concrètes et l’élaboration de pro-
positions de projets novateurs. Il a par ailleurs contribué à la promotion de la coopération 
interrégionale et à la mise au point de mesures à plusieurs niveaux pour agir sur les facteurs 
de risque de la violence armée en promouvant les instruments relatifs au désarmement con-
cernant les armes classiques et les armes légères et en aidant les pays de la région à élaborer 
des politiques. Le Centre a également été l’organe de liaison sur le terrain du Mécanisme de 
coordination de l’action concernant les armes légères et collaboré avec ses principaux parte-
naires, notamment l’Organisation des États américains, les bureaux de pays du Programme 
des Nations Unies pour le développement et l’Office des Nations Unies contre la dro gue et 
le crime100.

iii) Asie et Pacifique

En 2009, le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et 
dans le Pacifique a continué de promouvoir le dialogue et la coopération pour le désarme-
ment et la sécurité en Asie et dans le Pacifique. Le Centre a organisé, à Katmandou (Népal), 
un séminaire régional sur le courtage illicite des armes légères en Asie centrale et en Asie 
du Sud.

Le Centre s’est employé à mettre en place un réseau régional d’entités s’occupant des 
questions de désarmement et de sécurité et a commencé à examiner avec les organisations 
et institutions intéressées les initiatives et projets qu’elles pourraient entreprendre avec lui 
dans la région. Dans ce contexte, il a organisé au Népal un atelier pour les membres du 
Réseau d’action internationale contre les armes légères. Le Centre a participé à la première 
Conférence régionale de l’Asie du Sud sur le droit international humanitaire, où il a fait un 
exposé sur les traités relatifs aux armes et sur le droit international humanitaire. Il a éga-

99 Pour le rapport du Secrétaire général sur les activités du Comité consultatif permanent des Na-
tions Unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale, voir A/64/163.

100 Pour le rapport du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le dé-
sarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes, voir A/64/116.
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lement participé à une réunion régionale sur l’amélioration de l’exécution du Programme 
d’action relatif aux armes légères, qui s’est tenue à Sydney (Australie)101.

iv) Assemblée générale

Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
gé nérale a adopté six résolutions portant sur des questions relatives au désarmement régio-
nal102, dont deux sont mises en relief ci-après.

Dans la résolution 64/42 intitulée « Maîtrise des armes classiques aux niveaux régional 
et sous-régional », l’Assemblée générale, sachant combien le rôle de la maîtrise des armes 
classiques était décisif dans la promotion de la paix et de la sécurité régionales et internatio-
nales, a décidé d’examiner d’urgence les questions que pose la maîtrise des armes classiques 
aux niveaux régional et sous-régional. Elle a en outre prié la Conférence du désarmement 
d’envisager de formuler des principes susceptibles de servir de cadre à des accords régio-
naux sur la maîtrise des armes classiques.

Dans la résolution 64/43 intitulée « Adoption de mesures de confiance à l’échelon ré-
gional et sous-régional », l’Assemblée générale a réaffirmé la pertinence des moyens relatifs 
aux mesures de confiance et de sécurité que la Commission du désarmement a présentés 
dans son rapport sur les travaux de sa session de 1993103 et a demandé aux États Membres 
de s’efforcer d’user de ces moyens en menant des consultations et un dialogue soutenus et en 
s’abstenant de tout acte susceptible d’entraver ou de compromettre ce dialogue.

f) Questions diverses
i) Terrorisme et désarmement

a. Assemblée générale

Dans le domaine du terrorisme et du désarmement, le 2 décembre 2009, sur recom-
mandation de la Première Commission, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/38 
intitulée « Mesures visant à empêcher les terroristes d’acquérir des armes de destruction 
massive », et la décision 64/516 intitulée « Prévention de l’acquisition de matières ou de 
sources radioactives par des terroristes  ». Dans la résolution, l’Assemblée générale a de-
mandé à tous les États Membres d’appuyer l’action qui est menée au niveau international 
pour empêcher les terroristes d’acquérir des armes de destruction massive et leurs vecteurs. 
Elle a lancé un appel à tous les États Membres pour qu’ils envisagent d’adhérer sans tarder 
à la Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire104 et de 
la ratifier de même, et a engagé tous les États Membres à prendre des mesures au niveau na-
tional et à renforcer, le cas échéant, celles qu’ils avaient prises pour empêcher les terroristes 
d’acquérir des armes de destruction massive et leurs vecteurs et les matières et technologies 
liées à leur fabrication.

101 Pour le rapport du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le 
désarmement en Asie et dans le Pacifique, voir A/64/111.

102 Résolutions de l’Assemblée générale 64/23, 64/41, 64/42, 64/43, 64/61 et 64/68.
103 A/48/42.
104 Résolution 59/290, annexe.
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b. Conseil de sécurité
Le 4 juin 2009, le Comité contre le terrorisme, créé en application de la résolution 1373 

(2001) du Conseil de sécurité, a présenté son rapport au Conseil de sécurité dans le cadre 
de l’examen intérimaire du Conseil des travaux de la Direction exécutive du Comité contre 
le terrorisme105. Un guide technique de l’application de la résolution 1373 (2001) du Conseil 
de sécurité a également été établi par la Direction exécutive du Comité contre le terro-
risme106.

Le 17 décembre 2009, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1904 (2009)107.

ii) espace extraatmosphérique

Au cours de sa session de 2009, la Conférence du désarmement a tenu un débat géné-
ral en séances plénières sur la question de la prévention d’une course aux armements dans 
l’espace et a décidé d’établir un groupe de travail chargé d’examiner quant au fond, sans 
limitations, toutes les questions relatives à la prévention d’une course aux armements dans 
l’espace. Le Coordonnateur nommé au titre de cet ordre du jour a tenu des séances offi-
cieuses les 10 et 27 février 2009 et a fait rapport oralement à la Conférence. Les discussions 
qui ont eu lieu pendant les sessions officieuses ont porté sur les mesures de transparence et 
de confiance et les instruments juridiquement contraignants. En outre, le Secrétaire général 
a présenté son rapport intitulé « Mesures de transparence et de confiance relatives aux acti-
vités spatiales » contenant les réponses reçues des gouvernements sur la question108.

Assemblée générale

Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté deux résolutions dans le domaine de l’espace.

Dans la résolution 64/49 intitulée « Mesures de transparence et de confiance relatives 
aux activités spatiales », l’Assemblée générale a invité notamment tous les États Membres à 
adresser au Secrétaire général des propositions concrètes concernant des mesures interna-
tionales de transparence et de confiance relatives aux activités spatiales, afin de maintenir 
la paix et la sécurité internationales et de promouvoir la coopération internationale et la 
prévention d’une course aux armements dans l’espace.

Dans sa résolution 64/28 intitulée « Prévention d’une course aux armements dans l’es-
pace », l’Assemblée générale a réaffirmé qu’il importait de prévenir de toute urgence une 
course aux armements dans l’espace et a souligné qu’il fallait adopter de nouvelles mesures, 
assorties de clauses de vérification appropriées et efficaces, pour empêcher une course aux 
armements dans l’espace. Elle a en outre demandé à tous les États d’œuvrer activement pour 
l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques et la prévention d’une course aux armements 

105 Le rapport est joint en annexe à la lettre datée du 4 juin 2009, adressée à la Présidente du Conseil 
de sécurité par le Président par intérim du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) 
concernant la lutte antiterroriste (S/2009/289).

106 Disponible à l’adresse www.un.org/fr/sc/ctc/pdf/TechnicalGuide2009.pdf.
107 Pour plus de précisions sur la résolution 1904 (2009), voir ci-dessus section 2, f, v du présent 

cha pitre.
108 A/64/138 et Add.1.

www.un.org/fr/sc/ctc/pdf/TechnicalGuide2009.pdf.
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dans l’espace, afin de maintenir la paix et la sécurité dans le monde et de servir la coopéra-
tion internationale.

iii) relation entre le désarmement et le développement

Conformément à la résolution 63/52 de l’Assemblée générale en date du 2 décembre 
2008, le Secrétaire général a présenté un rapport à l’Assemblée générale à sa soixante- 
quatrième session sur la relation entre le désarmement et le développement109. Le rapport 
donnait un résumé des activités visant à renforcer encore le rôle de l’Organisation des Na-
tions Unies dans la relation entre le désarmement et le développement et rappelait briè-
vement l’attention croissante qu’accordent les États Membres à cette relation. Il présentait 
aussi les réponses reçues des gouvernements.

Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/32 intitulée « Relation entre le désarmement et le déve-
loppement », dans laquelle elle a notamment souligné le rôle central que joue l’Organisation 
des Nations Unies dans la relation entre le désarmement et le développement, et a invité 
instamment la communauté internationale à consacrer au développement économique et 
social une partie des ressources obtenues grâce à la mise en œuvre d’accords de désarme-
ment et de limitation des armements, afin de réduire l’écart toujours croissant entre pays 
développés et pays en développement.

iv) multilatéralisme et désarmement

Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/34 intitulée «  Promotion du multilatéralisme dans le 
domaine du désarmement et de la non-prolifération ». Dans la résolution, l’Assemblée a no-
tamment réaffirmé que le multilatéralisme était le principe fondamental qui devait régir les 
négociations menées dans le domaine du désarmement et de la non-prolifération, de même 
que pour répondre aux préoccupations en matière de désarmement et de non-prolifération. 
Elle a demandé instamment à tous les États intéressés de participer sans aucune discrimina-
tion et en toute transparence aux négociations multilatérales sur la réglementation des ar-
mements, la non-prolifération et le désarmement.

v) Problématique hommesfemmes et désarmement

Dans sa résolution 1888 (2009) adoptée le 30 septembre 2009, le Conseil de sécurité 
a réaffirmé que la violence sexuelle, utilisée ou commanditée comme tactique de guerre 
prenant délibérément pour cible des civils, ou dans le cadre d’une attaque généralisée ou 
systématique dirigée contre des populations civiles, pouvait considérablement exacerber les 
conflits armés et compromettre le rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. 
Il a affirmé à ce propos que des mesures efficaces destinées à prévenir et réprimer ces actes 
de violence sexuelle pouvaient beaucoup contribuer au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. Le Conseil a exigé de toutes les parties à des conflits armés qu’elles prennent 
immédiatement les mesures voulues pour protéger les civils, et notamment les femmes et 
les enfants, contre toutes formes de violence sexuelle. Le Conseil a prié le Secrétaire général 
de charger un représentant spécial de s’employer à combattre la violence sexuelle en pé-

109 A/64/153.
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riode de conflit armé et a décidé d’insérer dans les mandats des opérations de maintien de 
la paix des Nations Unies les dispositions spécifiques voulues pour assurer la protection des 
femmes et des enfants contre le viol et autres formes de violence sexuelle.

vi) Normes environnementales et accords de désarmement

Conformément à la résolution 63/51 de l’Assemblée générale en date du 2 décembre 
2008, le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale, à sa soixante-quatrième ses-
sion, un rapport contenant une compilation des communications émanant des États Mem-
bres sur la question du respect des normes environnementales dans l’élaboration et l’appli-
cation des accords de désarmement et de maîtrise des armements110.

Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/33 intitulée « Respect des normes environnementales 
dans l’élaboration et l’application des accords de désarmement et de maîtrise des arme-
ments ». Dans la résolution, l’Assemblée, consciente que l’emploi des armes nucléaires avait 
des effets préjudiciables sur l’environnement, a réaffirmé que les instances internationales 
s’occupant du désarmement devaient tenir pleinement compte des normes environnemen-
tales pertinentes lorsqu’elles négociaient des traités et des accords de désarmement et de 
limitation des armements. Elle a en outre demandé aux États d’adopter des mesures unilaté-
rales, bilatérales, régionales et multilatérales qui puissent contribuer à assurer l’application 
des progrès scientifiques et techniques dans le contexte de la sécurité internationale, du 
désarmement et d’autres domaines connexes, sans porter atteinte à l’environnement ou à sa 
contribution effective à la réalisation du développement durable.

4. Aspects juridiques des utilisations pacifiques  
de l’espace extraatmosphérique

a) Sous-Comité juridique des utilisations pacifiques  
de l’espace extra-atmosphérique

Le Sous-Comité juridique des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
a tenu sa quarante-huitième session111 à l’Office des Nations Unies à Vienne du 23 mars au 
3 avril 2009. Un nouveau point particulièrement important sur l’échange général d’informa-
tions sur les mécanismes nationaux relatifs aux mesures de réduction des débris spatiaux a 
été inscrit à l’ordre du jour.

Le Sous-Comité s’est félicité de l’inscription de ce nouveau point à l’ordre du jour. Il 
a noté que l’approbation par l’Assemblée générale112 des Lignes directrices relatives à la 
ré duction des débris spatiaux du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmos-
phérique113 constituait une étape importante pour ce qui était de donner des orientations 
aux pays ayant des activités spatiales quant à la manière de faire face au problème des débris 

110 A/64/118.
111 Pour le rapport du Sous-Comité juridique, voir A/AC.105/935.
112 Résolution 62/217 de l’Assemblée générale en date du 22 décembre 2007.
113 Rapport du Comité sur les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, Documents 

officiels de l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Supplément n° 20 (A/62/20), par. 117 et 118 et 
annexe.
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spatiaux. En outre, le Sous-Comité a noté que certains États avaient renforcé leurs méca-
nismes nationaux régissant la réduction des débris spatiaux en créant une autorité nationale 
de contrôle, en intéressant les milieux universitaires et les secteurs industriels et en élabo-
rant de nouveaux cadres, normes et instructions législatifs.

Le Sous-Comité est convenu que les collisions et autres incidents survenus dans l’es-
pace ces dernières années soulignaient la nécessité pour les pays ayant des activités spatiales 
de coordonner ces activités d’une manière transparente et responsable en assurant la sur-
veillance et le suivi des débris spatiaux et en communiquant des informations à ce sujet. 
Il a instamment prié les États de continuer à appliquer les Lignes directrices relatives à la 
réduction des débris spatiaux du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmos-
phérique et d’examiner l’expérience des États qui avaient déjà instauré des mécanismes na-
tionaux régissant la réduction des débris spatiaux.

Au titre du point de l’ordre du jour intitulé « État et application des cinq traités des Na-
tions Unies relatifs à l’espace », le Sous-Comité a noté que deux adhésions supplémentaires 
avaient été enregistrées depuis le 1er janvier 2009 et a présenté un état révisé des cinq traités 
des Nations Unies relatifs à l’espace114. Le Sous-Comité a noté que, s’il était vrai que les cinq 
traités établissaient le régime que les États devaient respecter, il fallait, pour tenir compte 
des avancées technologiques, remanier le cadre juridique en vigueur, et définir et adopter 
un ensemble de mesures et revoir les dispositions principales du droit spatial international 
d’une manière globale, intégrée et progressive. L’avis a été exprimé que la réussite de la mise 
en œuvre et de l’application du cadre juridique international régissant les activités spatiales 
dépendait de la compréhension et de l’acceptation, par les responsables et les décideurs, des 
traités et principes des Nations Unies relatifs à l’espace.

S’agissant du point de l’ordre du jour intitulé « Examen de l’évolution de la situation 
relative au projet de protocole portant sur les questions spécifiques aux biens spatiaux à la 
Convention relative aux garanties internationales portant sur des matériels d’équipement 
mobiles115 », le Sous-Comité a examiné certains faits nouveaux de l’Institut international 
pour l’unification du droit privé (UNIDROIT) concernant le projet de protocole relatif 
aux biens spatiaux. Il a noté que le Comité pilote d’UNIDROIT, à sa première réunion, 
tenue à Berlin du 7 au 9 mai 2008, était parvenu à un consensus sur certaines de ces ques-
tions et avait établi une autre version du projet de protocole relatif aux biens spatiaux116. Le 
Sous-Comité a également noté que le Comité pilote examinerait l’autre version du projet de 

114 Traité sur les principes régissant les activités des États en matière d’exploration et d’utilisation de 
l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, résolution 2222 (XXI) adoptée 
par l’Assemblée générale le 19 décembre 1966; Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astro-
nautes et la restitution des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique, résolution 2345 (XXII) adoptée 
par l’Assemblée générale le 19 décembre 1967; Convention sur la responsabilité internationale pour les 
dommages causés par des objets spatiaux, résolution 2777 (XXVI) adoptée par l’Assemblée générale le 
29 novembre 1971; Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique, 
résolution 3235 (XXIX) adoptée par l’Assemblée générale le 12 novembre 1975; Accord régissant les acti-
vités des États sur la Lune et les autres corps célestes, résolution 34/68 adoptée par l’Assemblée générale le 
5 décembre 1979.

115 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2307, p. 285.
116 UNIDROIT, Comité pilote chargé d’élaborer un consensus sur les conclusions provisoires rela-

tives à l’avant-projet de Protocole sur les biens spatiaux auxquelles était parvenue la réunion des gouver-
nements et du secteur industriel tenue à New York les 19 et 20 juin 2007, première réunion tenue du 7 au 
9 mai 2008.
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protocole à sa deuxième réunion en vue d’examiner la possibilité de convoquer à nouveau 
le Comité d’experts gouvernementaux et d’adopter le projet de protocole au troisième tri-
mestre de 2010.

S’agissant des questions relatives à la définition et à la délimitation de l’espace et aux 
ca ractéristiques et à l’utilisation de l’orbite des satellites géostationnaires, le Sous-Comité 
a convoqué à nouveau son Groupe de travail sur les questions relatives à la définition et 
à la délimitation de l’espace. Le Groupe de travail a présenté un rapport sur les travaux de 
ses séances117, que le Sous-Comité a approuvé118. Dans son rapport, le Groupe de travail a 
décidé de continuer à inviter les membres du Comité des utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique à communiquer des informations sur leur législation nationale ou 
toute pratique nationale existante ou en cours d’élaboration concernant directement ou in-
directement la définition et la délimitation de l’espace extra-atmosphérique. Il a également 
décidé de continuer à poser aux États la question de savoir si leur gouvernement considé-
rait qu’il était nécessaire de définir l’espace extra-atmosphérique et/ou de délimiter l’espace 
aérien et l’espace extra-atmosphérique, ou s’il réfléchissait à une autre manière de résoudre 
cette question.

b) Assemblée générale
Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée gé-

nérale a adopté la résolution 64/28 intitulée « Prévention d’une course aux armements dans 
l’espace ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment constaté une fois encore que le 
régime juridique applicable à l’espace ne suffisait pas, à lui seul, à garantir la prévention 
d’une course aux armements dans ce milieu, que ce régime jouait un rôle important à cet 
égard, qu’il fallait le consolider, le renforcer et le rendre plus efficace et qu’il importait de 
respecter strictement les accords existants, tant bilatéraux que multilatéraux. L’Assemblée a 
invité la Conférence du désarmement à créer un groupe de travail au titre du point de son 
ordre du jour intitulé « Prévention d’une course aux armements dans l’espace » le plus tôt 
possible pendant sa session de 2010, et a réaffirmé que la Conférence du désarmement avait 
un rôle primordial à jouer dans la négociation d’un ou de plusieurs accords multilatéraux 
visant à prévenir, sous tous ses aspects, une course aux armements dans l’espace. Elle a éga-
lement prié instamment les États qui menaient des activités dans l’espace, ainsi que les États 
désireux d’en mener, de tenir la Conférence du désarmement informée du déroulement de 
négociations bilatérales ou multilatérales sur la question.

Le même jour, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée a adopté 
la résolution 64/49 intitulée « Mesures de transparence et de confiance relatives aux activités 
spatiales ». Dans cette résolution, l’Assemblée a pris note des rapports du Secrétaire général 
contenant des propositions concrètes des États Membres concernant des mesures interna-
tionales de transparence et de confiance relatives aux activités spatiales. Elle a invité tous 
les États Membres à continuer d’adresser au Secrétaire général des propositions concrètes 
concernant des mesures internationales de transparence et de confiance relatives aux acti-

117 Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Supplément n° 20 (A/62/20), annexe II.

118 Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Supplément n° 20 (A/62/20), par. 84.
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vités spatiales, afin de maintenir la paix et la sécurité internationales et de promouvoir la 
coopération internationale et la prévention d’une course aux armements dans l’espace.

Le 10 décembre 2009, sur recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée 
a adopté la résolution 64/86 intitulée « Coopération internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l’espace ». Dans cette résolution, l’Assemblée a demandé instamment aux États 
qui n’étaient pas encore parties aux traités internationaux régissant les utilisations de l’es-
pace d’envisager de les ratifier ou d’y adhérer, conformément à leur droit interne, ainsi que 
d’en incorporer les dispositions dans leur législation. Elle a également prié les organismes 
des Nations Unies et les autres organisations internationales compétentes de poursuivre et 
de renforcer leur coopération avec le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique et de communiquer à celui-ci des rapports sur les questions traitées dans le 
cadre de ses travaux et de ceux de ses organes subsidiaires.

5. Droits de l’homme119

a) Sessions des organes chargés des droits de l’homme 
et des organes conventionnels des Nations Unies

i) Conseil des droits de l’homme

Le Conseil des droits de l’homme, créé en 2006 en remplacement de la Commission 
des droits de l’homme120, se réunit en tant qu’organe quasi permanent en trois sessions 
ordinaires annuelles et en sessions extraordinaires supplémentaires, au besoin. La présen-
tation de rapports à l’Assemblée générale, son ordre du jour et son programme de travail 
permettent d’examiner toutes les questions et les situations relatives aux droits de l’homme 
qui requièrent l’attention de l’Assemblée.

Le Conseil a pour vocation notamment de procéder à un examen périodique du res-
pect par chaque État de ses obligations et engagements en matière de droits de l’homme, y 
compris les membres du Conseil, au cours d’un cycle de quatre ans dans le cadre de l’exa-

119 Cette section porte sur les résolutions adoptées, le cas échéant, par le Conseil de sécurité, l’Assem-
blée générale et le Conseil économique et social. Elle traite également de certaines activités juridiques 
du Conseil des droits de l’homme, en particulier les activités des Rapporteurs spéciaux, et de certaines 
résolutions sur des questions spécifiques relatives aux droits de l’homme. On trouvera certains exemples 
sur l’évolution juridique dans le domaine des droits de l’homme à la section du présent chapitre intitulée 
« Paix et sécurité ». La présente section ne couvre pas les résolutions traitant des questions relatives aux 
droits de l’homme qui se posent dans des États en particulier, ni ne couvre en détail les activités juridiques 
des organes conventionnels (à savoir, le Comité des droits de l’homme, le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale, le Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes, le Comité contre la torture, le Comité des droits de l’enfant, le 
Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille et le 
Comité des droits des personnes handicapées). Des informations et des documents détaillés sur les droits 
de l’homme peuvent être consultés sur le site Web du Haut-Commissariat des Nations Unies aux réfugiés à 
l’adresse www.ohchr.org/FR/Pages/Home.aspx. Pour une liste complète des signataires et des États parties 
aux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme déposés auprès du Secrétaire général, voir 
chapitre IV, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, à l’adresse https://treaties.un.org/
pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr.

120 Résolution 60/251 de l’Assemblée générale en date du 15 mars 2006. Pour de plus amples rensei-
gnements sur sa création, voir Annuaire juridique des Nations Unies, 2006, chapitre III, section 5.

www.ohchr.org/FR/Pages/Home.aspx
https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
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men périodique universel121. Le Conseil a également assumé les 38 procédures spéciales, 
mandats thématiques et mandats par pays de la Commission des droits de l’homme tout 
en réexaminant le mandat et les critères relatifs à la mise en place de ces procédures spé-
ciales122. De plus, fondée sur la procédure 1503, la nouvelle procédure d’examen de commu-
nications confidentielles du Conseil permet aux particuliers et aux organisations de conti-
nuer à porter à l’attention du Conseil des communications dénonçant l’existence dûment 
at testée d’un ensemble de violations flagrantes et systématiques123.

En 2009, le Conseil des droits de l’homme a tenu ses dixième, onzième et douzième 
sessions ordinaires124 et quatre sessions extraordinaires intitulées « Graves violations des 
droits de l’homme dans le territoire palestinien occupé résultant en particulier des récentes 
attaques militaires israéliennes contre la bande de Gaza occupée125 », « Répercussions de la 
crise économique et de la crise financière mondiales sur la réalisation universelle et l’exer-
cice effectif des droits de l’homme126 », « Assistance à Sri Lanka en vue de la promotion et 
de la protection des droits de l’homme127 » et « Situation des droits de l’homme dans le ter-
ritoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est128 ».

ii) Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme

Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme a été créé en application de la 
résolution 5/1 du Conseil des droits de l’homme adoptée le 18 juin 2007, en remplacement 
de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l’homme en tant 
qu’organe subsidiaire du Conseil des droits de l’homme. Le Comité consultatif, composé de 
18 experts, fait office de groupe de réflexion attaché au Conseil et travaille sous sa direction. 
Il a pour fonction de fournir des services d’experts au Conseil selon les modalités défi-
nies par celui-ci et sur sa demande, en se concentrant essentiellement sur des études et des 
avis étayés par des recherches, des propositions d’amélioration de l’efficacité de ses procé-
dures ainsi que des propositions de recherche dans la limite du champ d’activité fixé par le 

121 La première session du cycle d’examen 2008-2011 s’est tenue du 7 au 18 avril 2008. Pour une liste 
des pays participants et le calendrier du cycle complet, veuillez consulter la page d’accueil du Conseil des 
droits de l’homme à l’adresse www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/HRCIndex.aspx.

122 Décision 1/102 du Conseil des droits de l’homme en date du 30 juin 2006.
123 Des informations détaillées sur le mandat, les travaux et les méthodes du Conseil des droits de 

l’homme sont disponibles en ligne à l’adresse www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/AboutCouncil.
aspx.

124 Pour les rapports des dixième, onzième et douzième sessions respectivement, voir A/HRC/10/29, 
A/HRC/11/37 et A/HRC/12/L.10. 

125 Neuvième session extraordinaire du Conseil des droits de l’homme tenue à Genève le 9 janvier 
2009. Voir Rapport de la neuvième session extraordinaire du Conseil (A/HRC/S-9/2).

126 Dixième session extraordinaire tenue à Genève les 20 et 23 février 2009. Voir Rapport de la 
dixième session extraordinaire du Conseil (A/HRC/S-10/2).

127 Onzième session extraordinaire du Conseil des droits de l’homme tenue à Genève les 26 et 27 mai 
2009. Voir Rapport de la onzième session extraordinaire du Conseil (A/HRC/S-11/2).

128 Douzième session extraordinaire du Conseil des droits de l’homme tenue les 15 et 16 novembre 
2009. Voir Rapport du Conseil des droits de l’homme sur sa douzième session extraordinaire (A/64/53/
Add.1 et A/HRC/S-12/1).

www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/HRCIndex.aspx
www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/AboutCouncil.aspx
www.ohchr.org/FR/HRBodies/HRC/Pages/AboutCouncil.aspx
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Conseil. Le Comité a tenu sa deuxième session à Genève du 24 au 30 janvier 2009129 et sa 
troisième session du 3 au 7 août 2009130.

iii) Comité des droits de l’homme

Le Comité des droits de l’homme a été créé en vertu du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques de 1966131 pour assurer le suivi de l’application du Pacte et de ses 
protocoles facultatifs132 dans le territoire des États parties. Le Comité a tenu sa quatre-
vingt-quinzième session à New York du 16 mars au 3 avril 2009 et ses quatre-vingt-seizième 
et quatre-vingt-dix-septième sessions à Genève du 13 au 31 juillet et du 12 au 30 octobre 
2009, respectivement133.

iv) Comité des droits économiques, sociaux et culturels

Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a été créé par le Conseil éco-
nomique et social134 pour assurer le suivi de l’application du Pacte international des droits 
économiques, sociaux et culturels de 1966135 par ses États parties. Le Comité a tenu ses 
quarante-deuxième et quarante-troisième sessions à Genève du 4 au 22 mai et du 23 au 
26 novembre 2009, respectivement136.

v) Comité pour l’élimination de la discrimination raciale

Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a été créé en vertu de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale de 1966137 pour 
assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États parties. Le Comité a tenu ses 
soixante-quatorzième et soixante-quinzième sessions à Genève du 16 février au 6 mars et 
du 3 au 28 août 2009, respectivement138.

129 Pour le rapport de la deuxième session du Comité consultatif, voir A/HRC/AC/2/2.
130 Pour le rapport de la troisième session du Comité consultatif, voir A/HRC/AC/3/2.
131 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
132 Pour les rapports des quatre-vingt-quinzième et quatre-vingt-seizième sessions, voir Documents 

officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 40 [A/64/40 (vol.  I)]. Pour le 
rapport de la quatre-vingt-dix-septième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
cinquième session, supplément n° 40 (A/65/40).

133 Pour les rapports des quatre-vingt-quinzième et quatre-vingt-seizième sessions, voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 40 [A/64/40 (vol.  I)]. Pour le 
rapport de la quatre-vingt-dix-septième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
cinquième session, Supplément n° 40 (A/65/40).

134 Résolution 1985/17 du Conseil économique et social en date du 28 mai 1985.
135 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.
136 Les rapports des sessions peuvent être consultés dans Documents officiels du Conseil économique 

et social, 2010, Supplément n° 2 (E/2010/22-E/C.12/2009/3).
137 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
138 Les rapports respectifs peuvent être consultés dans Documents officiels de l’Assemblée générale, 

soixante-quatrième session, Supplément n° 18 (A/64/18).
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vi) Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a été créé en 
vertu de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale de 
1979139 pour assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États parties. Le Co-
mité a tenu sa quarante-troisième session à Genève du 19 janvier au 6 février 2009 et sa 
quarante-quatrième session à New York du 20 juillet au 7 août 2009140.

vii) Comité contre la torture

Le Comité contre la torture a été créé en vertu de la Convention contre la torture et au-
tres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants de 1984141 pour assurer le suivi 
de l’application de la Convention par ses États parties. Le Comité a tenu ses quarante-deu-
xième et quarante-troisième sessions à Genève du 27 avril au 15 mai et du 2 au 20 novembre 
2009, respectivement142. Le Sous-Comité de la prévention de la torture, créé en octobre 
2006 en vertu du Protocole facultatif à la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants143, a tenu ses septième, huitième et neuvième 
sessions du 9 au 13 février, du 22 au 26 juin et du 16 au 20 novembre 2009, respectivement.

viii) Comité des droits de l’enfant

Le Comité des droits de l’enfant a été créé en vertu de la Convention relative aux droits 
de l’enfant de 1989144 pour assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États 
parties. Le Comité a tenu ses cinquantième, cinquante et unième et cinquante-deuxième 
sessions à Genève du 12 au 30 janvier, du 25 mai au 12 juin et du 14 septembre au 2 octobre, 
respectivement145.

139 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
140 Les rapports des quarante-deuxième et quarante-troisième sessions peuvent être consultés dans 

Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 38 (A/64/38). Le rap-
port de la quarante-quatrième session peut être consulté dans Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-cinquième session, Supplément n° 38 (A/65/38).

141 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, p. 85.
142 Le rapport de la quarante-deuxième session peut être consulté dans Documents officiels de l’As-

semblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 44 (A/64/44). Le rapport de la quarante-troi-
sième session peut être consulté dans Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-cinquième ses-
sion, Supplément n° 44 (A/65/44).

143 Le Protocole facultatif a été adopté par l’Assemblée générale par sa résolution 57/199 du 18 dé-
cembre 2002. Pour de plus amples renseignements sur le mandat du Sous-Comité, voir Annuaire juridi que 
des Nations Unies, 2006, publication des Nations Unies, numéro de vente : F.08.V.1, chapitre III, section 6.

144 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
145 Le rapport des cinquantième, cinquante et unième et cinquante-deuxième sessions peut être 

consulté dans Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n°  41 
(A/64/41).
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ix) Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants  
et des membres de leur famille

Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des mem-
bres de leur famille a été créé en vertu de la Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille de 1990146 pour 
assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États parties dans leurs territoires. 
En 2009, le Comité a tenu ses dixième et onzième sessions à Genève du 20 avril au 1er mai 
et du 12 au 16 octobre 2009, respectivement147.

x) Comité des droits des personnes handicapées

Le Comité des droits des personnes handicapées est un organe d’experts indépendant 
créé en vertu de la Convention relative aux droits des personnes handicapées148 et de son 
Protocole facultatif149, dont le mandat est d’assurer le suivi de l’application de la Convention 
par les États parties. Le Comité se réunit à Genève et tient deux sessions ordinaires par an.

Chaque État doit présenter un rapport détaillé au Comité sur les mesures qu’il a prises 
pour s’acquitter de ses obligations en vertu de la Convention dans un délai de deux ans 
à compter de l’entrée en vigueur de la Convention, et tous les quatre ans par la suite. Le 
Comité examine chaque rapport et formule des suggestions et recommandations d’ordre 
général sur le rapport qu’il estime appropriées et les communique à l’État partie intéressé.

En outre, en vertu du Protocole facultatif150 à la Convention, le Comité a compétence 
pour examiner des communications émanant de particuliers qui prétendent être victimes 
d’une violation par des États parties au Protocole de l’un quelconque des droits énoncés 
dans la Convention.

Le Comité a tenu sa première session du 23 au 27 février 2009 et sa seconde session du 
19 au 23 octobre 2009151.

146 Le rapport de la dixième session peut être consulté dans Documents officiels de l’Assemblée gé-
nérale, Supplément n° 48 (A/64/48). Le rapport de la onzième session peut être consulté dans Documents 
officiels de l’Assemblée générale, soixante-cinquième session, Supplément n° 48 (A/65/48). 

147 Ibid.
148 Résolution 61/106 de l’Assemblée générale en date du 13 décembre 2006. Adoptée le 13 décembre 

2006 au Siège des Nations Unies à New York, ouverte à signature le 30 mars 2007 et entrée en vigueur le 
3 mai 2008, conformément au paragraphe 1 de l’article 45.

149 Résolution 61/106 de l’Assemblée générale en date du 13 décembre 2006. Adopté le 13 décembre 
2006 au Siège des Nations Unies à New York, ouvert à signature le 30 mars 2007 et entré en vigueur le 3 mai 
2008, conformément au paragraphe 1 de l’article 13.

150 Ibid.
151 Le rapport de la première session peut être consulté dans le document CRPD/C/1/2. Le rapport 

de la seconde session peut être consulté dans le document CRPD/C/2/2.
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b) Racisme, discrimination raciale, xénophobie  
et toutes les formes de discrimination

i) Conseil des droits de l’homme

Le 27 mars 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 10/30 inti-
tulée « Élaboration de normes complémentaires à la Convention internationale sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination raciale », dans laquelle il s’est félicité des pro-
grès accomplis au cours de la première session du Comité spécial du Conseil des droits de 
l’homme sur l’élaboration de normes complémentaires152. Il a noté que le Comité avait pour 
mandat d’élaborer des normes complémentaires sous la forme d’une convention ou d’un 
ou de plusieurs protocoles additionnels à la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale153. En outre, il a approuvé la feuille de route 
adoptée au cours de sa première session par le Comité spécial en tant que document-cadre 
devant guider tous les travaux futurs à cet égard.

Le 27 mars 2009 également, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolu-
tion 10/25 intitulée « La discrimination fondée sur la religion ou la conviction et ses consé-
quences sur l’exercice des droits économiques, sociaux et culturels  », dans laquelle il a 
souligné que le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion s’appliquait sans 
distinction à toutes les personnes, quelles que soient leur religion ou leur conviction et sans 
discrimination aucune s’agissant de l’égale protection de la loi. Il a demandé instamment 
aux États notamment de veiller à ce que les victimes d’une discrimination fondée sur la reli-
gion ou la conviction portant atteinte à leurs droits économiques, sociaux et culturels dis-
posent de recours juridiques et autres adéquats pour demander réparation, conformément 
au droit international relatif aux droits de l’homme. Il a aussi encouragé les efforts soutenus 
faits par tous les acteurs de la société pour promouvoir l’application de la Déclaration sur 
l’élimination de toutes les formes d’intolérance et de discrimination fondée sur la religion 
ou la conviction154.

ii) Assemblée générale

Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/164 intitulée « Élimination de toutes les formes d’into-
lérance et de discrimination fondées sur la religion ou la conviction ». Dans cette résolu-
tion, l’Assemblée a notamment souligné que le droit à la liberté de pensée, de conscience 
et de religion s’appliquait sans distinction à tous, quelles que soient leurs religions ou leurs 
convictions, sans discrimination aucune, s’agissant de l’égale protection de la loi. Elle a 
également souligné que, comme l’a fait valoir le Comité des droits de l’homme, la liberté 
de manifester sa religion ou sa conviction ne pouvait faire l’objet que des restrictions qui 
étaient prévues par la loi, qui étaient nécessaires à la protection de la sécurité, de l’ordre et 
de la santé publics, de la morale ou des libertés et droits fondamentaux d’autrui, qui étaient 
non discriminatoires et qui étaient appliquées sans porter atteinte à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion. Elle a souligné en outre que l’exercice du droit de manifester sa 

152 Rapport du Comité spécial du Conseil des droits de l’homme sur l’élaboration de normes complé-
mentaires sur les travaux de sa première session, 24 février 2009 (A/HRC/10/88).

153 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
154 Résolution 36/55 de l’Assemblée générale en date du 25 novembre 1981.
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religion ou sa conviction n’était pas assujetti à l’existence de procédures juridiques applica-
bles aux groupes religieux ou aux groupes fondés sur la conviction et aux lieux de culte et 
que de telles procédures devaient être non discriminatoires. Elle a demandé instamment 
aux États de veiller à ce que leurs systèmes constitutionnel et législatif instituent des ga-
ranties adéquates et effectives pour assurer à tous, sans distinction, la liberté de pensée, de 
conscience, de religion et de conviction. Elle a en outre demandé instamment aux États de 
faire en sorte, dans le cadre de leur législation nationale et conformément au droit inter-
national relatif aux droits de l’homme, que soit pleinement respectée et protégée la liberté 
de toutes les personnes et membres de groupes d’établir et de maintenir des institutions à 
caractère religieux, caritatif ou humanitaire.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée générale 
a adopté la résolution 64/148 intitulée « Efforts déployés au niveau mondial pour élimi-
ner totalement le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée et pour assurer la mise en œuvre intégrale et le suivi de la Déclaration et du Pro-
gramme d’action de Durban ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment demandé 
à tous les États de formuler et de mettre en œuvre sans tarder, aux niveaux national, ré-
gional et international, des politiques et des plans d’action destinés à combattre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, y compris leurs 
manifestations sexistes. Elle a reconnu que la prohibition de la discrimination raciale, du 
génocide, du crime d’apartheid ou de l’esclavage ne souffrait aucune dérogation, comme il 
ressort des obligations découlant des instruments pertinents relatifs aux droits de l’homme, 
et elle a engagé vivement tous les États à examiner et, au besoin, à modifier leurs lois, politi-
ques et pratiques en matière d’immigration afin qu’elles soient exemptes de discrimination 
raciale et compatibles avec les obligations qui leur incombent en vertu des instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme. Elle a également souligné qu’il était de la res-
ponsabilité des États d’adopter des mesures efficaces pour réprimer les actes criminels moti-
vés par le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 
et de garantir le respect de la légalité. Elle a invité les États qui ne l’avaient pas encore fait 
à adhérer à la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
de 1966155 et a invité les États Membres et les autres parties prenantes à envisager d’appli-
quer les recommandations figurant dans les rapports du Rapporteur spécial sur les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui 
y est associée156.

De même, le 18 décembre 2008, sur recommandation de la Troisième Commission, 
l’As semblée générale a adopté la résolution 64/147 intitulée «  Caractère inacceptable de 
cer taines pratiques qui contribuent à alimenter les formes contemporaines de racisme, de 
discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée ». Dans cette ré-
solution, l’Assemblée a pris note avec inquiétude de la résurgence des violences racistes et 
xénophobes visant des membres de communautés ethniques, religieuses ou culturelles et de 
minorités nationales. L’Assemblée générale a réaffirmé que ces actes pouvaient être considé-
rés comme faisant partie des activités visées à l’article 4 de la Convention internationale sur 

155 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
156 Voir, par exemple, le plus récent rapport du Rapporteur spécial sur les formes contemporaines 

de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, 17 août 2009 
(A/64/295).
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l’élimination de toutes les formes de discrimination de 1966157 et qu’ils pouvaient constituer 
une violation flagrante et manifeste du droit à la liberté d’opinion et d’expression au sens où 
les entendent et les garantissent la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948158 
et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1966159. Elle a souligné que 
le fait pour des États Membres de l’Organisation des Nations Unies de ne pas s’attaquer ré-
solument à ces pratiques allait à l’encontre des obligations qui leur incombent en vertu de 
la Charte, et elle a engagé les États à adopter des mesures plus efficaces conformément au 
droit international des droits de l’homme pour combattre les formes contemporaines de 
racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée. Elle 
a également réaffirmé que toutes les formes d’éducation, y compris l’éducation en matière 
des droits de l’homme, étaient particulièrement importantes pour compléter les mesures 
législatives, et a réaffirmé que les États parties à la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale160 étaient notamment tenus de condamner toute pro-
pagande et toutes organisations qui tentent de justifier ou de promouvoir la discrimination 
raciale.

c) Droit au développement et lutte contre la pauvreté
i) Conseil des droits de l’homme

Le 2 octobre 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 12/23 inti-
tulée « Le droit au développement ». Dans cette résolution, le Conseil a décidé de continuer 
de veiller à ce que son ordre du jour contribue à promouvoir le développement durable et 
la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement161 et de placer le droit au 
développement sur un pied d’égalité avec tous les autres droits de l’homme et libertés fon-
damentales. Il a également décidé que le Groupe de travail sur le droit au développement 
élaborerait une série de normes relatives à la mise en œuvre du droit au développement, 
qui pourraient devenir la base de l’examen d’une norme juridique internationale à caractère 
contraignant.

ii) Assemblée générale 

Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté la résolution 64/172 intitulée « Le droit au développement ». Dans 
cette résolution, l’Assemblée a notamment souligné que la responsabilité première de la 
promotion et de la protection de tous les droits de l’homme incombait aux États. Elle a 
convenu qu’au niveau national une bonne gouvernance et le respect de la légalité étaient, 
pour tous les États, des éléments de nature à faciliter la promotion et la protection des droits 
de l’homme, et a demandé aux États de prendre les mesures requises pour faire de la mise 
en œuvre de ce droit une partie intégrante des droits fondamentaux de l’homme. Elle a 
reconnu en particulier la nécessité d’intégrer le rôle important des femmes, des enfants et 

157 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
158 Résolution 217 A (III) de l’Assemblée générale en date du 10 décembre 1948.
159 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
160 Ibid., vol. 660, p. 195.
161 Résolution 55/2 de l’Assemblée générale en date du 8 septembre 2000.
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peuples autochtones dans le processus de réalisation du droit au développement, et a sou-
ligné qu’il était urgent d’incriminer toutes les formes de corruption à tous les niveaux. En 
ce qui concerne les activités des Nations Unies, elle a demandé aux fonds, programmes et 
institutions spécialisées des Nations Unies d’intégrer le droit au développement dans leurs 
programmes et objectifs opérationnels, et a prié le Secrétaire général de lui présenter un 
rap port à sa soixante-cinquième session sur l’application de la présente résolution.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée générale 
a adopté la résolution 64/135 intitulée « Suite donnée au Sommet mondial pour le déve-
loppement social et à la vingt-quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale ». 
Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment souligné que les grandes conférences et 
réunions au sommet organisées par les Nations Unies avaient accentué le caractère priori-
taire et l’urgence de l’élimination de la pauvreté dans l’action des Nations Unies en faveur 
du développement. Elle était consciente de la nécessité de promouvoir le respect de tous les 
droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales en vue de répondre aux besoins 
sociaux les plus pressants de ceux qui vivent dans la pauvreté, notamment en concevant et 
en mettant en place des mécanismes propres à renforcer et à consolider les institutions et la 
gouvernance démocratiques. Elle a reconnu qu’il existait un lien étroit entre les migrations 
internationales et le développement social, et a souligné qu’il importait d’appliquer effecti-
vement le droit du travail aux relations et aux conditions de travail des travailleurs migrants. 
Elle a également réaffirmé la volonté de promouvoir les droits des peuples autochtones et de 
prévoir et pallier les conséquences sociales et économiques négatives de la mondialisation 
sur les pauvres vivant en milieu rural. Elle a en outre reconnu le rôle important que le sec-
teur public pouvait jouer dans la mise en place d’un environnement permettant effective-
ment le plein-emploi productif et un travail décent pour tous et le rôle capital que le secteur 
privé pouvait jouer dans la réalisation de nouveaux investissements, la création d’emplois et 
la mobilisation de financements pour le développement.

Le 21 décembre 2009, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/216 intitulée « Deuxième Décennie des Nations Unies 
pour l’élimination de la pauvreté (2008-2017) ». Dans cette résolution, l’Assemblée a no-
tamment réaffirmé que la deuxième Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la 
pauvreté avait pour but d’appuyer le suivi des objectifs de développement arrêtés au niveau 
international. Elle a réaffirmé que chaque pays était responsable au premier chef de son 
propre développement et qu’on ne saurait trop insister sur le respect des prérogatives, des 
stratégies et de la souveraineté de chacun, et a considéré que les efforts déployés par les 
pays devraient être complétés par des programmes d’appui. À cette fin, elle a pris note du 
plan d’action interorganisations pour l’élimination de la pauvreté établi avec la participation 
de plus de vingt et un organismes, fonds, programmes et commissions régionales, et elle 
a rappelé sa décision de convoquer une réunion au plus haut niveau politique consacrée à 
l’examen du thème choisi pour la question de l’élimination de la pauvreté.

Le même jour, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté la résolution 64/215 intitulée « Démarginalisation des pauvres par le droit 
et élimination de la pauvreté ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment souligné 
qu’il importait que tous aient accès à la justice, et a encouragé l’amélioration de l’adminis-
tration de la justice et des systèmes d’identification et d’enregistrement des naissances et la 
sensibilisation aux droits déjà reconnus par la loi. Elle s’est dite consciente que le respect de 
l’état de droit et des droits de propriété de même que la mise en place de directives et régle-
mentations appropriées favorisaient notamment la création d’entreprises, y compris l’esprit 
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d’entreprise, et contribuaient à l’élimination de la pauvreté. Elle a réaffirmé qu’il importait 
de protéger les droits des travailleurs, grâce notamment au respect des principes et droits 
fondamentaux définis par l’Organisation internationale du Travail, et elle a encouragé les 
pays à poursuivre leurs efforts dans le domaine de la démarginalisation des pauvres par le 
droit, en soulignant en particulier la nécessité d’améliorer et de développer les programmes 
d’alphabétisation.

d) Droit des peuples à l’autodétermination
i) réalisation universelle du droit des peuples à l’autodétermination

Assemblée générale

Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté la résolution 64/149 intitulée « Réalisation universelle du droit des 
peuples à l’autodétermination ». Dans cette résolution, l’Assemblée a réaffirmé que la réa-
lisation universelle du droit à l’autodétermination de tous les peuples, y compris ceux qui 
sont soumis à une domination coloniale, étrangère ou extérieure, était une condition essen-
tielle à la garantie et au respect effectifs des droits de l’homme ainsi qu’à la préservation et 
à la promotion de ces droits. Elle s’est dite fermement opposée à tous actes d’intervention, 
d’agression ou d’occupation militaires étrangères, qui ont réduit à néant le droit des peuples 
à l’autodétermination et d’autres droits fondamentaux dans certaines régions du monde. 
Elle a demandé aux États auteurs de tels actes de mettre fin immédiatement à leur interven-
tion et à leur occupation militaires dans des pays et territoires étrangers ainsi qu’à tous actes 
de répression, de discrimination et d’exploitation et à tous mauvais traitements infligés aux 
populations de ces pays et territoires, et en particulier aux méthodes cruelles et inhumaines 
qu’ils emploieraient à ces fins.

ii) mercenaires

a. Conseil des droits de l’homme

Le 26 mars 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 10/11 intitulée 
« L’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme et d’empêcher 
l’exercice du droit des peuples à l’autodétermination ». Dans cette résolution, le Conseil a ré-
affirmé que l’utilisation, le recrutement, le financement et l’instruction de mercenaires pré-
occupaient gravement tous les États et contrevenaient aux buts et principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies. Il a exhorté tous les États à prendre les dispositions nécessaires 
et à faire preuve d’une extrême vigilance face à la menace que constituent les activités de 
mercenaires, et adopter des mesures législatives propres à empêcher que leur territoire rele-
vant de leur juridiction ne soit utilisé pour recruter, rassembler, financer, entraîner et faire 
transiter des mercenaires. Il a également engagé tous les États qui ne l’avaient pas encore 
fait à envisager de prendre les dispositions voulues pour devenir parties à la Convention 
internationale contre le recrutement, l’utilisation, le financement et l’instruction de mer-
cenaires162, et il a engagé la communauté internationale, conformément aux obligations 
qui lui incombent en vertu du droit international, à coopérer et à apporter son soutien aux 
poursuites judiciaires à l’encontre de personnes accusées d’activités mercenaires afin qu’elles 

162 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2163, p. 75.
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soient jugées de manière transparente, ouverte et équitable. Il a également prié le Groupe 
de travail sur l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme 
et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à l’autodétermination de consulter des orga-
nisations intergouvernementales et des organisations non gouvernementales au sujet du 
contenu et du champ d’un éventuel projet de convention sur les sociétés privées offrant une 
assistance militaire et des services de conseil et d’autres services à caractère militaire liés à 
la sécurité sur le marché international, assortie d’une loi type, et d’autres instruments juri-
diques.

b. Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/151 intitulée « Utilisation de mercenaires comme moyen 
de violer les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à l’autodéter-
mination ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment réaffirmé que l’utilisation, le 
recrutement, le financement et l’instruction de mercenaires préoccupaient gravement tous 
les États et contrevenaient aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies. 
Elle a demandé à tous les États qui ne l’avaient pas encore fait d’envisager de prendre les 
dispositions voulues pour adhérer à la Convention internationale contre le recrutement, 
l’utilisation, le financement et l’instruction de mercenaires ou pour la ratifier, et les a invités 
à enquêter sur l’implication éventuelle de mercenaires dans des actes criminels de nature 
terroriste et à traduire leurs auteurs en justice, conformément aux dispositions de leur droit 
interne et des traités bilatéraux ou internationaux applicables. Elle a en outre invité les États 
Membres, agissant conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du droit in-
ternational, à coopérer et concourir aux poursuites judiciaires engagées à l’encontre de per-
sonnes accusées d’activités mercenaires afin qu’elles soient jugées de manière transparente, 
ouverte et régulière, et les a exhortés à coopérer pleinement avec le Groupe de travail sur 
l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme et d’empêcher 
l’exercice du droit des peuples à l’autodétermination.

e) Droits économiques, sociaux et culturels
i) Droit à l’alimentation

a. Conseil des droits de l’homme

Le 26 mars 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 10/12 inti-
tulée « Le droit à l’alimentation ». Dans cette résolution, le Conseil a notamment réaffirmé 
le droit de chaque individu à une alimentation suffisante et le droit d’être à l’abri de la faim, 
et a reconnu que l’objectif consistant à réduire de moitié, d’ici à 2015, le nombre de per-
sonnes sous-alimentées était conforme à l’objectif 1163 du Millénaire pour le développe-
ment, ainsi qu’à la Déclaration de Rome sur la sécurité alimentaire mondiale164. Il a rappelé 
que la nourriture ne devait pas servir de moyen de pression politique ou économique, et 
a réaffirmé la nécessité pour les États de se garder de prendre des mesures unilatérales qui 
seraient contraires au droit international et compromettraient la sécurité alimentaire. En 

163 Déclaration du Millénaire, résolution 55/2 de l’Assemblée générale en date du 8 septembre 2000.
164 Rapport du Sommet mondial de l’alimentation, 13-17 novembre 1996 (WFS 96/REP), appendice.
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outre, il a encouragé les États à garantir aux femmes et aux filles un accès équitable aux res-
sources, notamment à la terre, à la nourriture et à l’eau, conformément à leurs obligations en 
vertu de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes165, et à respecter leurs obligations au titre du Pacte international relatif aux droits 
civils et politique, eu égard en particulier au droit à une alimentation suffisante166.

b. Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/159 intitulée « Le droit à l’alimentation ». Dans cette ré-
solution, l’Assemblée s’est dite résolue à faire en sorte que les mesures prises aux niveaux na-
tional, régional et international pour résoudre la crise alimentaire mondiale actuelle s’ins-
crivent dans une perspective respectueuse des droits de l’homme. Elle a encouragé tous les 
États à prendre des dispositions pour assurer progressivement la pleine réalisation du droit 
à l’alimentation, en réaffirmant le droit de chacun à une alimentation adéquate et d’être à 
l’abri de la faim, et en encourageant les États à garantir aux femmes et aux filles un accès égal 
aux ressources, notamment à la terre, à la nourriture et à l’eau, conformément à leurs obli-
gations en vertu de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes. Elle a également engagé les États à accorder la priorité voulue, dans 
leurs stratégies et leurs budgets de développement, à la réalisation du droit à l’alimentation, 
et à respecter leurs obligations au titre du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques au regard de la réalisation du droit à une alimentation adéquate.

ii) Droit à l’éducation

Conseil des droits de l’homme

En 2009, M. Vernoz Muñoz, Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation, a décidé de 
consacrer son rapport annuel présenté au Conseil des droits de l’homme167 à la question 
du droit à l’éducation des personnes détenues. Dans son rapport, le Rapporteur spécial a 
reconnu que de nombreux systèmes pénitentiaires étaient en situation de crise, victimes 
de surpopulation et dépourvus de moyens suffisants, mais il a néanmoins rappelé que les 
droits de l’homme ne s’arrêtaient pas à la porte des prisons et que le droit à l’éducation 
était inviolable. Il a noté que la communauté internationale était préoccupée depuis long-
temps par l’humanisation de la justice pénale, et que des normes internationales visant à 
surmonter les problèmes de la stigmatisation, de l’indifférence et de la marginalisation qui 
caractérisent si souvent l’éducation en détention avaient été élaborées. Selon le Rappor-
teur spécial, l’éducation dans les prisons devait viser à développer la personnalité dans sa 
totalité, ce qui supposait notamment l’accès à une éducation formelle et informelle, à des 
programmes d’alphabétisation, à l’éducation de base, à la formation professionnelle, à des 
activités créatives, religieuses et culturelles, à l’éducation physique et aux activités sportives, 
à un enseignement social, à l’enseignement supérieur et à des services de bibliothèque. Le 
Rapporteur spécial a notamment recommandé aux États que le droit à l’éducation des per-

165 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
166 Ibid., vol. 999, p. 171.
167 Rapport du Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation sur le droit à l’éducation des personnes 

détenues, 2 avril 2009 (A/HRC/11/8).
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sonnes en détention soit consacré dans leur Constitution ou dans d’autres instruments lé-
gislatifs, que les cours dispensés aux personnes en détention soient suffisamment financés 
à l’aide de fonds publics, et qu’une attention particulière soit accordée aux besoins éducatifs 
des groupes traditionnellement marginalisés, notamment les femmes, les enfants et les per-
sonnes présentant un handicap physique, des troubles de l’apprentissage ou des difficultés 
psychosociales.

Le 26 juin 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 11/6 intitulée 
« Le droit à l’éducation : suivi de la résolution 8/4 du Conseil des droits de l’homme ». Dans 
cette résolution, le Conseil a engagé tous les États à prendre toutes les mesures voulues pour 
mettre en œuvre la résolution 8/4, adoptée le 18 juin 2008, et à veiller à ce que le droit à 
l’éducation, droit impératif en soi, soit garanti pour les personnes en détention dans le sys-
tème de justice pénale. Il a en outre prié instamment les États d’assurer l’éducation propre à 
favoriser la réinsertion dans la société et contribuer à diminuer la récidive, notamment pour 
garantir l’égalité d’accès à l’éducation pour tous les détenus, femmes et hommes, éliminer les 
obstacles à l’éducation en détention, notamment les incidences négatives qu’elle peut avoir 
sur les possibilités de rémunération en prison, mettre à la disposition de tous les détenus 
des programmes éducatifs complets qui visent le développement du potentiel de chacun et 
faire en sorte que l’enseignement primaire soit obligatoire, accessible et gratuit pour tous.

iii) Droit à un niveau de vie suffisant, notamment à un logement convenable,  
et de vivre à l’abri des effets néfastes des déchets toxiques 

Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur le logement convenable en tant qu’élément du droit à un 
niveau de vie suffisant ainsi que sur le droit à la non-discrimination dans ce domaine a pré-
senté son rapport au Conseil des droits de l’homme le 9 mars 2009168. Dans son rapport, la 
Rapporteuse spéciale a noté que le logement est de plus en plus perçu comme une simple 
marchandise et un actif financier, au préjudice de la jouissance des droits de l’homme par 
tous. Elle a noté que la crise financière actuelle a été l’occasion d’envisager l’adoption d’une 
approche du logement axée sur les droits de l’homme, et elle a fait valoir que le jeu du 
marché ne pouvait pas assurer à lui seul un logement convenable pour tous et que l’inter-
vention de l’État était requise dans certaines situations. Elle a recommandé que le droit à un 
logement convenable soit intégré pleinement dans toutes les politiques et toutes les activités 
concernant le logement, et que les États devaient assurer une cohérence dans la prise des 
dé cisions, au plan national comme au plan international, à tous les niveaux et pour tous les 
or ganismes et entités publics concernés.

iv) Accès à l’eau potable et à l’assainissement

a. Conseil des droits de l’homme

Le 1er octobre 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 12/8 inti-
tulée « Les droits de l’homme et l’accès à l’eau potable et à l’assainissement ». Dans cette ré-
solution, le Conseil s’est dit conscient que les États avaient l’obligation de combattre et d’éli-

168 Rapport de la Rapporteuse spéciale sur le logement convenable en tant qu’élément du droit à un 
niveau de vie suffisant ainsi que sur le droit à la non-discrimination dans ce domaine, 4 février 2009 (A/
HRC/10/7).
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miner la discrimination concernant l’accès à l’assainissement. Il a engagé les États à créer un 
environnement propice pour régler la question du manque de services d’assainissement à 
tous les niveaux, y compris, le cas échéant, par la budgétisation, la législation, l’instauration 
de cadres et de mécanismes de réglementation, de suivi et de responsabilisation, l’attribu-
tion de responsabilités claires aux institutions et l’intégration de la question de l’assainisse-
ment dans les stratégies de réduction de la pauvreté et les plans de développement natio-
naux. Il a également engagé les États à adopter une approche tenant compte des besoins 
des deux sexes dans l’élaboration des politiques pertinentes, et a souligné le rôle important 
des institutions spécialisées des Nations Unies en matière de coopération internationale et 
d’assistance technique.

b. Assemblée générale
Le 21 décembre 2009, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/198 intitulée « Examen approfondi à mi-parcours de la 
mise en œuvre de la Décennie internationale d’action sur le thème “L’eau, source de vie” 
(2005-2015) ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment réaffirmé les objectifs de 
développement relatifs à l’eau et à l’assainissement arrêtés au niveau international, y com-
pris ceux qui sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire169 et a accueilli avec satisfac-
tion les activités ayant trait à la mise en œuvre de la Décennie internationale d’action sur le 
thème « L’eau, source de vie » (2005-2015) entreprises par les États Membres. Elle a invité 
le Président de l’Assemblée générale à organiser, pendant sa soixante-quatrième session, un 
dialogue interactif de haut niveau consacré à la mise en œuvre de la Décennie, et a invité le 
Secrétaire général à prendre les dispositions voulues, en coopération avec l’ONU-Eau, pour 
aider les États Membres à mettre en œuvre la seconde moitié de la Décennie.

v) Droit à la santé

a. Conseil des droits de l’homme

M. Anand Grover, Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meil-
leur état de santé physique et mentale possible, a présenté son rapport au Conseil des droits 
de l’homme le 31 mars 2009170. Dans son rapport, le Rapporteur spécial a noté que le droit à 
la santé était un droit global dans le champ duquel entraient non seulement la prestation de 
soins de santé appropriés en temps opportun, mais aussi les déterminants fondamentaux de 
la santé tels que l’accès à l’eau salubre et potable, à l’assainissement, à un logement décent et à 
la nutrition, ainsi que des facteurs sociaux tels que les inégalités et la discrimination fondée 
sur le sexe, la race et l’origine ethnique. Le Rapporteur spécial a souligné que, à condition 
d’être intégré dans le processus d’élaboration des politiques de santé aux niveaux national et 
international, le droit à la santé pouvait contribuer à élaborer des lois, des politiques et des 
projets viables, équitables et cohérents et répondant aux besoins de ceux qui vivent dans la 
pauvreté. De plus, le Rapporteur spécial a exprimé l’avis que les États avaient l’obligation 
de faire en sorte que leurs lois et politiques, notamment celles liées à la propriété intellec-
tuelle, tiennent compte du droit à la santé et de la nécessité de garantir l’accès de tous à des 

169 Résolution 55/2 de l’Assemblée générale en date du 8 septembre 2000.
170 Rapport du Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé 

physique et mentale possible, 31 mars 2009 (A/HRC/11/12).
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médicaments abordables. En outre, le Rapporteur spécial a noté l’Accord sur les aspects des 
droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC)171, et a recommandé 
aux pays en développement et aux pays les moins avancés de revoir leurs lois et politiques 
de façon à déterminer s’ils ont pleinement tiré parti des flexibilités prévues par l’ADPIC. Le 
Rapporteur spécial a également recommandé que ces pays précisent dans leurs lois sur les 
brevets tous les motifs possibles permettant de délivrer une licence obligatoire.

b. Assemblée générale
Le Rapporteur spécial a également présenté un rapport à l’Assemblée générale172. Dans 

ce rapport, le Rapporteur spécial a mis l’accent sur la question du consentement éclairé dans 
la prestation de soins et la prise de décisions médicales. Il a noté que le consentement éclairé 
se fondait sur plusieurs éléments des droits de l’homme, notamment le droit à l’autodéter-
mination, la protection contre la discrimination et l’expérimentation non consensuelle, la 
sécurité et la dignité de la personne humaine, la reconnaissance devant la loi, la liberté de 
pensée et d’expression et l’autodétermination en matière de procréation. Il a recommandé 
aux États de vérifier qu’ils s’acquittent de leur obligation de faire du consentement éclairé 
un élément essentiel du droit à la santé par le biais de leur cadre juridique et de leurs méca-
nismes judiciaires et administratifs, notamment leurs politiques et pratiques de protection 
contre les irrégularités.

Le 10 décembre 2009, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/108 intitulée 
« Santé mondiale et politique étrangère ». Dans cette résolution, l’Assemblée a pris note du 
rapport du Secrétaire général et des recommandations173 qui y figurent, et a estimé que la 
politique étrangère et la santé mondiale étaient étroitement liées et interdépendantes. Elle 
a souligné qu’il importait de réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement liés 
à la santé174 et qu’il fallait poursuivre la coopération internationale pour répondre aux me-
naces et épidémies émergentes, nouvelles et non prévues. Elle a en outre constaté avec une 
grave préoccupation que les capacités mondiales de production de vaccins contre la grippe 
étaient actuellement insuffisantes pour répondre aux besoins prévus en cas de pandémie, en 
particulier dans les pays en développement, et a pris note avec préoccupation de la pénu-
rie d’agents de santé, à l’échelle mondiale, en particulier dans les pays en développement. 
À cette fin, elle a engagé instamment les États Membres à tenir compte des questions de 
santé dans la formulation de leur politique étrangère et à réaffirmer leur attachement à la 
formation d’un plus grand nombre d’agents de santé en promouvant la formation dans des 
institutions accréditées.

171 Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce, 15 avril 
1994, Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce, annexe 1 C, Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1869, p. 299.

172 Rapport du Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé 
phy sique et mentale possible (A/64/272).

173 Rapport du Secrétaire général, « Santé mondiale et politique étrangère : occasions et défis stratégi-
ques », 23 septembre 2009 (A/64/365).

174 Résolution 55/2 de l’Assemblée générale en date du 8 septembre 2000.
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f) Droits civils et politiques
i) Torture

a. Conseil des droits de l’homme

M. Manfred Nowak, Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, a soumis son rapport au Conseil des droits de l’homme175. 
Dans son rapport, le Rapporteur spécial a constaté une tendance accrue parmi les États à 
abolir la peine capitale, comme en font foi les récents protocoles aux traités existants en 
Europe et dans les Amériques176. Le Rapporteur spécial a cependant noté que ni le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques177 ni les Conventions européenne178 ou 
américaine179 des droits de l’homme ne faisaient état explicitement de l’interdiction de la 
peine capitale et que, pour les États qui n’avaient pas ratifié les Protocoles facultatifs à ces 
Conventions, le recours à la peine capitale ne constituait pas une violation du droit à la 
vie. À la lumière de ce qui précède, le Rapporteur spécial a été d’avis que la question de 
l’abolition de la peine capitale en droit international devait être examinée en tenant compte 
de l’interprétation qui était faite par les États de l’élément de phrase « peine ou traitement 
cruel, inhumain ou dégradant ». Le Rapporteur spécial a indiqué que le Conseil des droits 
de l’homme souhaiterait peut-être entendre l’appel de l’Assemblée générale180 et demander 
une étude juridique plus complète de la compatibilité de la peine de mort avec le droit de ne 
pas être soumis à des peines cruelles, inhumaines ou dégradantes conformément au droit 
international des droits de l’homme.

Le Rapporteur spécial a également examiné l’application d’une approche fondée sur les 
droits de l’homme aux politiques en matière de lutte contre la drogue, notamment en ce qui 
concerne les toxicomanes et le droit à l’intégrité et à la dignité de la personne. Il a conclu 
que la toxicomanie devrait être traitée comme n’importe quel autre état pathologique et 
que le refus de traitement médical ou le manque d’accès aux soins médicaux en détention 
pouvait constituer une peine ou un traitement inhumain ou dégradant. Il a notamment 
recommandé que les États s’abstiennent d’appliquer la peine de mort en cas d’infractions à 
la législation sur les stupéfiants et éviter tout traitement discriminatoire des auteurs de telles 
infractions, notamment l’isolement cellulaire.

b. Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/153 intitulée 

« Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ». Dans cette 
résolution, l’Assemblée a insisté sur le fait que tous les actes de torture devaient être érigés 
en infractions à la loi pénale, et a encouragé les États à interdire dans leur droit interne 

175 Rapport du Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, 14 janvier 2009 (AHRC/10/44).

176 Par exemple, les sixième et treizième Protocoles additionnels à la Convention européenne des 
droits de l’homme et le Protocole à la Convention américaine relative aux droits de l’homme traitant de 
l’abolition de la peine de mort.

177 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
178 Convention européenne des droits de l’homme, 4 novembre 1950.
179 Convention américaine des droits de l’homme, 22 novembre 1969.
180 Résolution 62/149 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre 2007.
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les actes constituant des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Elle a en 
outre condamné toute mesure prise par des États ou leurs agents pour légaliser, autoriser ou 
tolérer la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou toute 
tentative de leur part dans ce sens, en quelque circonstance que ce soit, y compris pour des 
raisons de sécurité nationale ou par le truchement de décisions de justice. De plus, elle a 
souligné que les systèmes juridiques nationaux devaient garantir que les victimes d’actes de 
torture ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants obtiennent répa-
ration, se voient accorder une juste et adéquate indemnité et bénéficient d’une réadaptation 
sociale et médicale appropriée. Elle a demandé à tous les États de prendre les mesures effi-
caces qui s’imposent sur les plans législatif, administratif, judiciaire et autres pour prévenir 
et interdire la production, le commerce, l’exportation et l’utilisation de matériel spéciale-
ment conçu pour infliger des tortures ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, et a exhorté les États parties à s’acquitter rigoureusement des obligations que 
leur impose la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants181. Elle a également demandé instamment aux États de ne pas expul-
ser, refouler, extrader ou transférer d’aucune autre manière une personne vers un autre 
État s’il y a des raisons sérieuses de croire qu’elle risque d’y être soumise à la torture, et elle 
a considéré que les assurances diplomatiques, lorsqu’ils y ont recours, ne libéraient pas les 
États des obligations qui leur incombaient au regard du droit international des droits de 
l’homme, du droit international des réfugiés et du droit international humanitaire, au pre-
mier rang desquelles le principe de non-refoulement.

ii) Détention arbitraire et exécution extrajudiciaire, sommaire et arbitraire

Conseil des droits de l’homme

M. Philip Alston, Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires 
ou arbitraires, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de l’homme en 2009182. 
Dans son rapport, le Rapporteur spécial a examiné l’incidence des exécutions vigilantistes 
dans diverses régions du monde, qu’il a définies comme étant des exécutions de suspects ou 
autres personnes perpétrées par des particuliers en violation de la loi et dans le but avoué 
de contrôler la criminalité. Bien que les exécutions vigilantistes soient commises par des 
particuliers, le Rapporteur spécial a reconnu que dans bien des cas elles pouvaient être im-
putables aux États, dans des situations où les États étaient impuissants à empêcher effecti-
vement les exécutions et à poursuivre les exécuteurs ou lorsqu’ils donnaient implicitement 
leur approbation à des exécutions ou leur soutien tacite. À cet égard, le Rapporteur spécial a 
noté que le fait pour les hauts responsables compétents d’un État de ne pas dénoncer publi-
quement des cas d’exécution vigilantiste constituait une présomption raisonnable de défaut 
d’exécution par lesdits responsables des mesures qui leur étaient prescrites par le droit in-
ternational des droits de l’homme. Le Rapporteur spécial a tout particulièrement insisté sur 
l’obligation des États de garantir le droit à la vie sur leur territoire et dans les zones sous leur 
contrôle, et a noté qu’ils devaient adopter les mesures législatives, judiciaires, administra-
tives, éducatives et autres mesures nécessaires.

181 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, p. 85.
182 Rapport du Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, 

20 mai 2010 (A/HRC/14/24).
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Le 25 mars 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 10/2 intitulée 
« Les droits de l’homme dans l’administration de la justice, en particulier la justice pour 
mineurs ». Dans cette résolution, le Conseil a notamment demandé aux États Membres de 
n’épargner aucun effort pour mettre en place des mécanismes et procédures efficaces en ma-
tière législative, judiciaire, sociale, éducative et autres en vue d’assurer la pleine application 
de ces normes dans l’administration de la justice. Il a invité les gouvernements à dispenser 
à tous les juges, avocats, procureurs, travailleurs sociaux, agents de police et services d’im-
migration et autres personnes de l’administration de la justice une formation aux droits 
de l’homme. Il a estimé que chaque enfant ou adolescent en conflit avec la loi devait être 
traité de façon compatible avec ses droits, sa dignité et ses besoins, conformément au droit 
international. De plus, il a prié instamment les États de veiller à ce que, aux termes de leur 
législation et dans la pratique, ni la peine capitale ni l’emprisonnement à vie, sans possibilité 
de libération, ne soient applicables aux délits commis par des mineurs de moins de 18 ans.

Le 26 mars 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 10/9 intitulée 
« Détention arbitraire ». Dans cette résolution, le Conseil a notamment encouragé tous les 
États à prendre les mesures appropriées pour veiller à ce que leur législation, leur régle-
mentation et leurs pratiques restent conformes aux normes internationales pertinentes et 
aux instruments de droit international applicables. Il a également encouragé les États à res-
pecter et à promouvoir le droit de quiconque se trouvait privé de sa liberté par arrestation 
ou détention d’introduire un recours devant un tribunal, afin que celui-ci statue sans retard 
sur la légalité de sa détention et ordonne sa libération si la détention est illégale. Le Conseil 
a de plus encouragé tous les États à faire en sorte que les immigrants en situation irrégulière 
et les demandeurs d’asile soient à l’abri de toute arrestation ou détention arbitraire.

iii) Disparitions forcées

a. Conseil des droits de l’homme

Le 26 mars 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 10/10 intitulée 
« Disparitions forcées ou involontaires ». Dans cette résolution, le Conseil a engagé instam-
ment les États à promouvoir la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées183 et à lui donner pleinement effet, et à faire en sorte que les autorités 
chargées des enquêtes et des poursuites disposent des ressources et des moyens suffisants 
pour mener à bien leur tâche et traduire les auteurs en justice. Il a engagé instamment les 
États à prévoir, dans leur système juridique, un mécanisme permettant aux victimes de 
disparitions forcées de demander une réparation équitable et adéquate dans les meilleurs 
délais. Il a invité les États à prendre les mesures législatives, administratives, judiciaires et 
autres, aux échelons national et régional et en coopération avec l’Organisation des Nations 
Unies. Il a encouragé les États qui n’avaient pas encore signé ou ratifié la Convention inter-
nationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées184 ou n’y 
avaient pas encore adhéré à envisager de le faire.

183 Résolution 47/133 de l’Assemblée générale en date du 18 décembre 1992.
184 Résolution 61/177 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 2006.
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b. Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/167 intitulée « Convention internationale pour la protec-
tion de toutes les personnes contre les disparitions forcées ». Dans cette résolution, l’Assem-
blée s’est notamment félicitée de l’adoption de la Convention internationale pour la protec-
tion de toutes les personnes contre les disparitions forcées. Elle a salué le travail très utile 
accompli par le Comité international de la Croix-Rouge en ce qui concerne la promotion 
du respect du droit international humanitaire dans ce domaine et s’est dite consciente du fait 
que la Convention considérait, dans certaines circonstances, les actes de disparition forcée 
comme des crimes contre l’humanité. En outre, elle a noté avec satisfaction que 81 États 
avaient signé la Convention et que 18 l’avaient ratifiée ou y avaient adhéré, et a invité les 
États qui ne l’avaient pas encore fait à envisager de la signer, de la ratifier ou d’y adhérer. 
Elle a également invité les organismes et institutions des Nations Unies, les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales ainsi que le Groupe de travail sur les dis-
paritions forcées à continuer à s’employer à diffuser des informations sur la Convention et à 
veiller à ce qu’elle soit bien comprise.

iv) intégration des droits fondamentaux des femmes et perspective sexospécifique185

a. Conseil des droits de l’homme

Le 17 juin 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 11/2 inti-
tulée « Intensification de l’action menée pour éliminer toutes formes de violence à l’égard 
des femmes ». Dans cette résolution, le Conseil a vigoureusement condamné tous les actes 
de violence contre les femmes et les filles, qu’ils soient le fait de l’État, de particuliers ou 
d’agents extérieurs à l’État. Il a souligné la nécessité de considérer toutes les formes de vio-
lence contre les femmes et les filles comme des infractions pénales tombant sous le coup de 
la loi, et a engagé les États à adopter une législation nationale, notamment des dispositions 
visant à améliorer la protection des victimes et mener des enquêtes, engager des poursuites, 
réprimer et réparer les torts causés aux femmes et aux filles victimes de la violence, con-
formément aux instruments internationaux pertinents relatifs aux droits de l’homme et au 
droit international humanitaire. Il a également encouragé les États à appliquer les résolu-
tions 1325 (2000) du 31 octobre 2000 et 1820 (2008) du Conseil de sécurité du 19 juin 2008, 
et à contribuer à l’action visant à éliminer toutes les formes de violence à l’égard des femmes 
et des filles. Il a souligné que l’application des règles et normes internationales pour remé-
dier à l’inégalité entre les hommes et les femmes, en particulier à la violence à l’égard des 
femmes, continuait de se heurter à des difficultés et à des obstacles, et s’est engagé à intensi-
fier les mesures prises pour en garantir l’application intégrale et accélérée.

b. Assemblée générale
Le 21 décembre 2009, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/217 intitulée « Participation des femmes au développe-
ment ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment demandé instamment aux États 
Membres, aux organisations non gouvernementales et aux organismes des Nations Unies de 
redoubler d’efforts pour donner aux femmes les moyens de participer activement et effica-

185 Pour de plus amples renseignements sur les droits des femmes, voir section 6 du présent chapitre.
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cement à l’élaboration, l’application et l’évaluation des politiques, stratégies et programmes 
nationaux de développement et d’élimination de la pauvreté. Elle a engagé les gouverne-
ments, le secteur privé, les organisations non gouvernementales et d’autres acteurs de la 
so ciété civile, à promouvoir et protéger les droits des travailleuses, à faire disparaître les 
fac teurs juridiques et structurels, ainsi que les comportements sexistes, qui font obstacle 
à l’égalité des hommes et des femmes dans le monde du travail, et à prendre des mesures 
constructives pour asseoir le principe d’une rémunération égale pour un travail égal ou de 
valeur égale. Elle a en outre exhorté les États Membres à adopter des lois et politiques pour 
que les femmes puissent elles aussi accéder à la propriété et au contrôle des biens fonciers, 
immobiliers et autres, à prendre des mesures pour favoriser l’équité en organisant des ac-
tivités de formation afin de rendre les systèmes judiciaire, législatif et administratif plus 
ou verts aux questions d’égalité des sexes et à assurer une aide judiciaire aux femmes qui 
veulent faire valoir leurs droits.

Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/141 intitulée « Suite donnée à la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes et application intégrale de la Déclaration et du Programme d’ac-
tion de Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assem-
blée générale ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment réaffirmé la Déclaration 
et le Programme d’action de Beijing adoptés à la quatrième Conférence mondiale sur les 
fem mes186, les textes issus de sa vingt-troisième session extraordinaire187 et la déclaration 
adoptée à l’occasion de l’examen et de l’évaluation décennaux de la mise en œuvre de la 
Déclaration et du Programme d’action de Beijing188, effectués à la quarante-neuvième ses-
sion de la Commission de la condition de la femme. Elle a également demandé aux États 
parties notamment de s’acquitter pleinement des obligations leur incombant en vertu de la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes189 
et de son Protocole facultatif190, d’élaborer et d’appliquer des lois et des stratégies propres à 
éliminer la violence à l’égard des femmes et des filles et d’intensifier l’action qu’ils mènent 
pour assurer l’application intégrale et effective de la Déclaration et du Programme d’action 
de Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté la résolution 64/137 intitulée « Intensification de l’action menée pour éliminer 
toutes les formes de violence à l’égard des femmes  ». Dans cette résolution, l’Assemblée 
a notamment demandé à la communauté internationale de soutenir les mesures prises à 
l’échelon national pour promouvoir l’autonomisation des femmes et l’égalité des sexes et 
de renforcer ainsi l’action menée à ce niveau pour éliminer la violence dirigée contre les 
femmes et les filles. Elle a souligné l’importance de consacrer des ressources adéquates aux 
organes, institutions spécialisées, fonds et programmes chargés de promouvoir l’égalité des 
sexes et les droits des femmes, et s’est félicitée également qu’un ensemble provisoire d’indi-

186 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, 4-15 septembre 2005 (ACONF.177/ 
20).

187 Résolutions de l’Assemblée générale S-23/2, annexe et S-23/3, annexe.
188 Documents officiels du Conseil économique et social, 2005, Supplément n° 7 et rectificatif (E/2005/27 

et Corr.1), chap. I, sect. A; voir également décision 2005/232 du Conseil économique et social.
189 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
190 Ibid., vol. 2131, p. 83.
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cateurs destinés à mesurer la violence à l’égard des femmes ait été adopté par la Commission 
de statistique191.

v) Traite des êtres humains 

a. Conseil des droits de l’homme

Le 17 juin 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 11/3 intitulée 
« La traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants ». Dans cette résolution, 
le Conseil a constaté à nouveau avec inquiétude l’accroissement des activités de ceux qui 
tirent profit de la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, en leur im-
posant des conditions dangereuses et inhumaines et en violant de manière flagrante le droit 
national et le droit international et en contrevenant aux normes internationales. Il a instam-
ment engagé les gouvernements à prendre des mesures propres à remédier aux facteurs fon-
damentaux qui favorisent la traite des personnes, à incriminer la traite des personnes sous 
toutes ses formes, à assurer protection et aide aux victimes de la traite, y compris au besoin 
par la voie législative, dans le plein respect de leurs droits fondamentaux et à adopter des 
mesures législatives ou autres, ou les renforcer, afin de décourager la demande qui pousse à 
toutes les formes d’exploitation des personnes et induit la traite.

b. Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/178 intitulée « Amélioration de la coordination de l’action 
contre la traite des personnes ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment exhorté 
les États Membres qui ne l’avaient pas encore fait à prendre les dispositions voulues pour 
ratifier la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée192 
et son Protocole additionnel visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, 
en particulier des femmes et des enfants193, ou pour y adhérer, et à mettre ces instruments 
pleinement en œuvre sous tous leurs aspects194. Elle a appelé les gouvernements à incrimi-
ner la traite des êtres humains sous toutes ses formes, y compris l’exploitation du travail et 
l’exploitation sexuelle des enfants.

g) Droits de l’enfant
a. Conseil des droits de l’homme

Mme Najat M’jid Maalla, Rapporteuse spéciale sur la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, a présenté son rapport au Conseil 
des droits de l’homme le 2 juillet 2009195. Dans son rapport, la Rapporteuse spéciale a noté 

191 Rapport des Amis du Président de la Commission de statistique de l’ONU sur les indicateurs de 
la violence à l’égard des femmes, 24-27 février 2009 (E/CN.3/2009/13).

192 Résolution 55/25 de l’Assemblée générale en date du 15 novembre 2000 (A/55/383).
193 Ibid.
194 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2171, p. 247.
195 Rapport de la Rapporteuse spéciale sur la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la porno-

graphie mettant en scène des enfants, 2 juillet 2009 (A/HRC/12/23).
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que, si nombre de législations nationales contenaient des dispositions pénalisant la pédo-
pornographie sur Internet, dans certains États elle était considérée comme une atteinte aux 
mœurs ou à l’ordre public et était donc pénalisée dans ce cadre. Afin de prévenir et d’éra-
diquer la pédopornographie et l’utilisation d’Internet et des nouvelles technologies pour 
la production et la diffusion de la pédopornographie et la sollicitation d’enfants à des fins 
d’exploitation sexuelle, la Rapporteuse spéciale a recommandé la ratification par les États 
des instruments internationaux et régionaux relatifs à la pornographie mettant en scène 
des enfants. Elle a également recommandé l’adoption par les États d’une législation claire 
et exhaustive qui doive notamment définir, interdire et criminaliser la pédopornographie 
sur Internet, disposer qu’un enfant n’est en aucun cas en mesure de consentir à participer à 
l’exploitation sexuelle et s’assurer que les enfants victimes d’exploitation sexuelle se voient 
plutôt conférés le statut de victimes au regard du droit et soient traités en conséquence. En 
outre, la Rapporteuse spéciale a recommandé d’établir une compétence extraterritoriale à 
l’égard de toutes les infractions d’exploitation sexuelle des enfants, d’abolir le principe de 
double incrimination et de faciliter l’entraide judiciaire, afin de garantir la poursuite efficace 
des infractions et d’assurer des sanctions appropriées.

Le 17 juin 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 11/1 intitulée 
« Groupe de travail à composition non limitée sur un protocole facultatif à la Convention 
relative aux droits de l’enfant établissant une procédure de présentation de communica-
tions ». Dans cette résolution, le Conseil a notamment noté que les enfants et leurs repré-
sentants ne bénéficiaient pas d’une procédure de présentation de communications en vertu 
de la Convention relative aux droits de l’enfant qui permettrait de soumettre à un comité 
approprié, composé d’experts indépendants, des communications concernant l’application 
effective des droits énoncés dans la Convention. À cette fin, le Conseil a décidé de créer un 
groupe de travail du Conseil des droits de l’homme à composition non limitée chargé d’étu-
dier la possibilité d’élaborer un protocole facultatif à la Convention relative aux droits de 
l’enfant établissant une procédure de présentation de communications, qui viendrait com-
pléter la procédure de présentation de rapports au titre de la Convention.

Le même jour, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 11/7 intitulée 
« Lignes directrices relatives à la protection de remplacement pour les enfants ». Dans cette 
résolution, le Conseil a accueilli avec satisfaction les Lignes directrices relatives à la protec-
tion de remplacement pour les enfants196 et a décidé de soumettre les Lignes directrices à 
l’Assemblée générale, en vue de leur adoption à l’occasion du vingtième anniversaire de la 
Convention relative aux droits de l’enfant.

b. Assemblée générale
Le 7 décembre 2009, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/80 intitulée « Dé-

cennie internationale de la promotion d’une culture de la paix et de la non-violence au profit 
des enfants du monde, 2001-2010 ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment réaf-
firmé que l’objectif de la Décennie internationale était de donner un nouvel élan au mou-
vement mondial en faveur d’une culture de paix après la célébration, en 2000, de l’Année 
internationale de la culture de la paix. Elle a engagé la société civile, y compris les organi-

196 Rapport du Conseil des droits de l’homme sur sa onzième session, 16 octobre 2009 (A/HRC/ 
11/37), annexe.
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sations non gouvernementales, à continuer de redoubler d’efforts pour servir les objectifs 
de la Décennie.

Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/146 intitulée « Droits de l’enfant ». Dans cette résolu-
tion, l’Assemblée a célébré le vingtième anniversaire de l’adoption de la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant197 et le cinquantième anniversaire de l’adoption de la Déclaration 
des droits de l’enfant198. Elle a notamment engagé vivement les États qui ne l’avaient pas 
encore fait à devenir parties à la Convention et à ses Protocoles facultatifs199, et a demandé 
aux États parties de retirer les réserves qui étaient incompatibles avec l’objet et le but de la 
Convention ou de ses Protocoles facultatifs. Elle a en outre demandé instamment à tous les 
États parties de s’acquitter des obligations que leur imposait la Convention, en particulier 
dans tout ce qui touche aux relations familiales, à l’adoption et autres formes de prise en 
charge, le bien-être social et économique des enfants, notamment en ce qui concerne l’éli-
mination de la pauvreté, le droit à l’éducation et le droit de jouir du meilleur état de santé 
physique et mental possible ainsi que le droit à l’alimentation, l’élimination de la violence à 
l’encontre des enfants et les enfants touchés par les conflits armés. Elle a également préco-
nisé la prévention et l’élimination de la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et de 
la pédopornographie, ainsi que la protection des enfants qui se trouvent dans une situation 
particulièrement difficile et les enfants soupçonnés, accusés ou convaincus d’infraction au 
droit pénal. En outre, l’Assemblée a considéré que l’enfant capable de discernement devait 
se voir garantir le droit d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant, et 
a notamment demandé à tous les États de fournir un appui aux enfants et aux adolescents 
pour leur permettre de créer et enregistrer leurs propres associations ou autres initiatives, 
en conformité avec les lois nationales et le droit international. L’Assemblée a également de-
mandé aux États de veiller, conformément aux procédures légales et aux accords internatio-
naux applicables, à ce que le droit des enfants d’être entendus soit respecté et à ce que prime 
l’in térêt supérieur de l’enfant dans des situations où ils sont victimes d’une soustraction 
il li cite ou d’une disparition forcée.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté la résolution 64/145 intitulée « Les filles ». Dans cette résolution, l’Assemblée a 
entre autres considéré que les filles couraient souvent de plus grands risques que les garçons 
d’être exposées et confrontées à diverses formes de discrimination et de violence. Elle a sou-
ligné qu’il était urgent que soient intégralement réalisés les droits des filles, qui sont inscrits 
dans les instruments relatifs aux droits de l’homme, et a engagé vivement les États à envisa-
ger, à titre prioritaire, de signer et ratifier la Convention relative aux droits de l’enfant200, la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes201 
et la Convention relative aux droits des personnes handicapées202, ainsi que leurs Proto-

197 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
198 Résolution 14/1386 de l’Assemblée générale en date du 20 novembre 1959.
199 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2171, p. 227 et vol. 2173, p. 222.
200 Ibid., vol. 1577, p. 3.
201 Ibid., vol. 2131, p. 83.
202 Résolution 61/106 de l’Assemblée générale en date du 13 décembre 2006. Adoptée le 13 décembre 

2006 au Siège des Nations Unies à New York et ouverte à signature le 30 mars 2007, entrée en vigueur le 
3 mai 2008, conformément au paragraphe 1 de l’article 45.
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coles facultatifs203, ou d’y adhérer. Elle a prié instamment les États à promouvoir l’égalité des 
sexes et l’accès de tous, sur un pied d’égalité, aux services sociaux de base, tels l’éducation, 
l’alimentation, l’enregistrement des naissances et les soins de santé, et d’adopter et de faire 
respecter strictement des lois garantissant que le mariage ne peut être contracté qu’avec le 
libre et plein consentement des futurs époux. À cet égard, l’Assemblée a demandé aux États 
d’agir avec l’appui des organisations internationales et des organisations de la société civile, 
y compris des organisations non gouvernementales, pour amener la société à soutenir le 
strict respect des lois sur l’âge minimal légal du mariage. Elle a également exhorté les États 
à adopter et faire respecter des lois protégeant les filles contre toutes les formes de violence 
et d’exploitation, ainsi que la diffusion sur Internet de pornographie mettant en scène des 
enfants. En outre, elle a invité la communauté internationale à créer un environnement 
propice au bien-être des filles pour faire en sorte que tous les objectifs de développement 
et d’élimination de la pauvreté arrêtés à l’échelon international, notamment ceux qui sont 
énoncés dans la Déclaration du Millénaire204, soient atteints.

Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a également adopté la résolution 64/142 intitulée «  Lignes directrices relatives 
à la protection de remplacement pour les enfants ». Dans cette résolution, l’Assemblée a 
accueilli avec satisfaction les Lignes directrices en tant qu’ensemble d’orientations pouvant 
servir de fondement aux politiques et aux pratiques. Elle a notamment encouragé les États à 
tenir compte des Lignes directrices et à les porter à l’attention des organes législatifs, exécu-
tifs et judiciaires compétents de l’État, des défenseurs des droits de l’homme et des avocats 
spécialisés dans le domaine, des médias et du grand public.

h) Migrants
a. Conseil des droits de l’homme

Le 18 juin 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 11/9 intitulée 
« Les droits de l’homme des migrants dans les lieux de détention ». Dans cette résolution, 
le Conseil a pris connaissance du rapport du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme 
des migrants et a souligné qu’il importait de s’occuper de la situation des migrants placés 
dans des centres de détention et en internement administratif, où les risques de violation 
de leurs droits fondamentaux sont grands. Il a notamment décidé de consacrer à la ques-
tion des droits de l’homme des migrants, à sa prochaine session en septembre 2009, une 
réunion-débat à laquelle les participants seront invités à étudier les tendances actuelles, les 
bonnes pratiques et les difficultés, ainsi qu’à réfléchir aux moyens de réduire le recours à la 
détention des personnes qui entrent dans un pays ou y résident de façon irrégulière.

b. Assemblée générale 
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/139 intitulée «  Violence à l’égard des travailleurs mi-
grants ». Dans cette résolution, l’Assemblée a encouragé les États Membres à envisager de 
signer et de ratifier les conventions relatives aux droits des travailleurs migrants ainsi que 
les instruments relatifs aux droits de l’homme qui contribuent en particulier à la protection 

203 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2131, p. 81, vol. 2171, p. 81 et vol. 2173, p. 222.
204 Résolution 55/2 de l’Assemblée générale en date du 8 septembre 2000.



172 Annuaire juridique 2009

des droits des travailleuses migrantes. Elle a demandé à tous les gouvernements de prendre 
en considération les droits de l’homme et la problématique hommes-femmes dans leur lé-
gislation et leurs politiques concernant les migrations internationales, le travail et l’emploi 
en vue de prévenir la violence, la discrimination, l’exploitation et les mauvais traitements à 
l’égard des travailleuses migrantes. Elle a également demandé aux gouvernements d’adop-
ter des mesures pour protéger les droits fondamentaux des travailleuses migrantes, quel 
que soit leur statut au regard de l’immigration, ainsi que d’envisager d’élargir le dialogue 
entre États sur l’élaboration de moyens nouveaux d’encourager les migrations par les voies 
légales. En outre, elle a demandé aux gouvernements d’instituer des sanctions pénales pour 
punir les auteurs d’actes de violence à l’encontre de travailleuses migrantes et de prendre des 
dispositions pour empêcher que les travailleuses migrantes ne subissent une quelconque 
forme de privation illégale de liberté et pour punir les individus ou groupes qui s’en ren-
draient coupables.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée générale 
a adopté la résolution 64/166 intitulée « Protection des migrants ». Dans cette résolution, 
l’Assemblée s’est inquiétée des effets de la crise économique et financière actuelle sur les mi-
grations internationales et les migrants et a condamné énergiquement les manifestations et 
actes de racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée 
dont sont victimes les migrants ainsi que les stéréotypes qui leur sont souvent appliqués. 
Elle a exhorté les États à appliquer et à renforcer les lois existantes lorsque de tels actes 
sont dirigés contre les migrants et, à cet égard, a réaffirmé les droits énoncés dans la Dé-
claration universelle des droits de l’homme205 et les obligations qui incombent aux États en 
vertu des Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme206. Elle s’est en outre déclarée 
préoccupée par la législation et les mesures adoptées par certains États qui restreignaient 
les droits de l’homme et les libertés fondamentales des migrants et a réaffirmé que les États 
étaient tenus d’honorer leurs obligations découlant du droit international, notamment du 
droit des droits de l’homme, en vue d’empêcher que les droits de l’homme des migrants en 
transit ne soient violés, notamment aux frontières et aux points de contrôle des migrations. 
Elle a également prié les États de faire respecter la législation du travail concernant les rela-
tions professionnelles et les conditions de travail des travailleurs migrants et a réaffirmé que 
les États étaient tenus de faire pleinement respecter et observer la Convention de Vienne 
sur les relations consulaires207, en particulier le droit de tous les ressortissants étrangers de 
communiquer avec un agent consulaire de l’État d’origine lorsqu’ils sont arrêtés, incarcérés, 
mis en garde à vue ou détenus.

i) Personnes déplacées dans leur propre pays
Conseil des droits de l’homme

Le 9 février 2009, M. Walter Kälin, Représentant du Secrétaire général pour les droits 
de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays, a soumis son rapport au 

205 Résolution 3/217 (III) de l’Assemblée générale en date du 10 décembre 1948.
206 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
207 Ibid., vol. 596, p. 261. 
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Conseil des droits de l’homme208. Dans son rapport, le Représentant a noté avec regret que 
le nombre de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays avait augmenté au cours 
des 10 dernières années, non seulement en raison des changements climatiques, mais aussi 
à cause des déplacements prolongés. À son avis, ces déplacements prolongés étaient dus 
généralement à des conflits non réglés, à l’absence de volonté politique chez les gouverne-
ments nationaux ou à l’insuffisance de l’aide des acteurs internationaux. Compte tenu de 
ce qui précède, le Représentant a rappelé l’importance des Principes directeurs relatifs au 
déplacement de personnes à l’intérieur de leur propre pays209, présentés à la Commission 
des droits de l’homme à sa cinquante-quatrième session par le Représentant précédent du 
Secrétaire général, M. Francis Deng, et a demandé aux États Membres de raffermir leur ca-
pacité et leur volonté politique de les appliquer dans la pratique. Le Représentant a constaté 
une intensification des efforts visant à incorporer les Principes directeurs dans les cadres 
juridiques et politiques, saluant en particulier des politiques nationales de l’Iraq et de l’Alle-
magne, et de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe. Le Représentant 
a toutefois noté que le nombre de personnes déplacées n’avait pas diminué au cours des dix 
dernières années. De plus, le Représentant a constaté que de nombreux pays concernés par 
le déplacement interne n’avaient pas adopté de lois et de politiques conformes aux Principes 
directeurs et que, dans les cas où des lois et politiques avaient bien été adoptées, il existait 
souvent des écarts importants entre les textes et la manière dont ils étaient appliqués dans la 
pratique. Le Représentant a invité les États à élaborer, conformément aux Principes direc-
teurs, des législations et politiques nationales, à respecter scrupuleusement les obligations 
leur incombant en vertu du droit international des droits de l’homme, du droit interna-
tional humanitaire et du droit pénal international, à s’abstenir de commettre une violation 
de ces obligations et à protéger les personnes déplacées contre les atteintes à leurs droits 
commises par des tiers. En outre, le Représentant a invité les États à enquêter sur les crimes 
contre l’humanité et les crimes de guerre à l’origine du déplacement ou commis contre des 
personnes déplacées dans leur propre pays et à poursuivre et à punir leurs auteurs.

Le 3 août 2009, le Représentant a présenté un rapport au Comité des droits de l’homme 
intitulé «  Protection des personnes déplacées et assistance à leur apporter210  ». Dans ce 
rapport, le Représentant a donné un aperçu des cadres juridiques applicables et a recensé 
les problèmes les plus courants en matière de protection des droits de l’homme auxquels 
étaient exposées les personnes déplacées et menacées de déplacement en raison des effets 
des changements climatiques. Le Représentant a une fois de plus reconnu que le cadre nor-
matif pour la protection des droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre 
pays était fourni par les Principes directeurs relatifs au déplacement de personnes à l’inté-
rieur de leur propre pays, mais il a constaté que les critères existants dans les Principes 
étaient insuffisants pour établir clairement la distinction entre les mouvements de popu-
lation librement consentis, notamment dans l’espoir d’une vie meilleure dans des régions 
épargnées par les effets des changements climatiques, et les déplacements forcés, lorsqu’il 

208 Rapport du Représentant du Secrétaire général pour les droits de l’homme des personnes dépla-
cées dans leur propre pays, 9 février 2009 (A/HRC/10/13).

209 Rapport du Représentant du Secrétaire général, M. Francis M. Deng, présenté conformément à la 
résolution 1997/39 de la Commission, 11 février 1998 (E/CN.4/1998/53/Add.2).

210 Rapport du Représentant du Secrétaire général sur la protection des personnes déplacées et as-
sistance à leur apporter, 3 août 2009 (A/64/214). Voir également Rapport du Représentant du Secrétaire 
général sur la protection des personnes déplacées dans leur propre pays dans des contextes de catastrophe 
naturelle, 5 mars 2009 (A/HRC/10/13/Add.1).
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existe un facteur de contrainte, par exemple danger de mort, risque sanitaire, habitations 
devenues insalubres et disparition des moyens de subsistance. Le Représentant a également 
observé que les personnes déplacées ayant traversé une frontière internationale pouvaient 
prétendre aux garanties générales des droits de l’homme dans le pays d’accueil, mais elles 
n’avaient souvent pas le droit d’entrer dans le pays en question, à moins que le gouverne-
ment de leur État d’origine ait délibérément retardé ou bloqué l’assistance afin de les punir 
ou de les marginaliser au titre d’un des motifs énoncés dans la Convention de 1952 relative 
au statut des réfugiés211. Outre les conclusions énoncées dans le rapport du 9 février 2009, le 
Représentant a recommandé aux États d’ériger en infraction les déplacements arbitraires, au 
moins dans la mesure où ils constituent des crimes internationaux, et de traduire en justice 
tous les responsables, quels que soient leur affiliation ou leur rang, d’adopter et mettre en 
œuvre des lois, des politiques et des mécanismes relatifs à la gestion des catastrophes, afin de 
mettre les populations à l’abri des catastrophes naturelles, d’atténuer les effets néfastes que 
celles-ci peuvent avoir et de protéger les populations pendant et après de tels phénomènes, 
et d’adopter des lois et des politiques en matière de déplacement interne qui décrivent les 
devoirs des acteurs nationaux, définissent les responsabilités des institutions nationales et 
établissent des mécanismes de financement adéquats.

j) Minorités
Conseil des droits de l’homme

Le 16 février 2009, Mme Gay McDougall, experte indépendante sur les questions rela-
tives aux minorités, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme212. Dans son 
rapport, l’experte indépendante a fait le point sur les conclusions de ses missions au Guyana 
et en Grèce, sa collaboration avec les organisations non gouvernementales, notamment sa 
participation à l’Atelier régional sur les questions relatives aux minorités d’Asie du Sud-
Est, qui s’est tenu du 21 au 23 janvier 2008, et sa participation au Forum sur les questions 
relatives aux minorités établi conformément à la résolution 6/15 du Conseil des droits de 
l’homme en date du 28 septembre 2007.

k) Questions autochtones
Conseil des droits de l’homme

Le 15 juillet 2009, M. James Anaya, Rapporteur spécial sur la situation des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales des populations autochtones, a présenté son rapport 
au Conseil des droits de l’homme213. Dans son rapport, le Rapporteur spécial a résumé 
ses principaux domaines de travail et a analysé la question du respect de l’obligation de se 
concerter de bonne foi avec les peuples autochtones avant toute décision susceptible de 
les affecter, comme il est mentionné dans la Déclaration sur les droits des peuples autoch-

211 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 137.
212 Rapport de l’experte indépendante sur les questions relatives aux minorités, 16 février 2009 (A/

HRC/10/11).
213 Rapport du Rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme et des libertés fondamen-

tales des populations autochtones, 15 juillet 2009 (A/HRC/12/34).
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tones214 et ancré dans le droit international des droits de l’homme. De l’avis du Rapporteur 
spécial, l’obligation de consulter s’applique chaque fois qu’une décision d’État peut affecter 
les autochtones de telle façon que les autres membres de la société ne sont pas touchés, 
même si elle n’affecte pas un droit ou un titre déjà reconnu. Le Rapporteur spécial a en outre 
souligné que le devoir des États de protéger les droits de l’homme des autochtones n’était 
pas une obligation dont on pouvait se défausser en la sous-traitant à une entreprise ou à 
quelque autre entité, et que les consultations devaient se tenir aussi en amont que possible et 
se poursuivre pendant toutes les phases de la prise de décisions. Il a recommandé aux États 
de procéder à des analyses et des études d’impact des décisions législatives ou administra-
tives envisagées et d’en mettre les résultats à la disposition des autochtones concernés long-
temps avant les consultations. Il a également recommandé aux États de faire en sorte que 
les autochtones aient les moyens techniques et financiers de participer aux consultations et, 
lorsque des entreprises privées étaient concernées, de se doter de mécanismes expressément 
chargés de contrôler le comportement des entreprises considérées afin de veiller à ce que les 
droits des autochtones soient pleinement respectés.

l) Terrorisme et droits de l’homme215

a. Conseil des droits de l’homme

Le 26 mars 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 10/15 in-
titulée «  Protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte 
antiterroriste ». Dans cette résolution, le Conseil a notamment engagé les États à faire en 
sorte que toute mesure prise dans le cadre de la lutte antiterroriste soit conforme au droit 
international, en particulier au droit international des droits de l’homme, au droit interna-
tional des réfugiés et au droit international humanitaire. Il a exhorté les États à respecter le 
droit à l’égalité devant les tribunaux et le droit à un procès équitable, comme le prévoit le 
droit international, notamment le droit international des droits de l’homme, en particulier 
l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques216. De plus, il a de-
mandé au Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de l’homme dans 
la lutte antiterroriste d’établir une compilation des bonnes pratiques concernant les cadres 
juridique et institutionnel, ainsi que des mesures propres à garantir le respect des droits de 
l’homme par les services de renseignements dans le cadre de la lutte antiterroriste. Il a sou-
ligné également à quel point il était important que les organismes et organes des Nations 
Unies apportent aux États qui le souhaitent une assistance technique dans les domaines de 
la prévention et de la répression du terrorisme, notamment, le cas échéant, une assistance 
concernant le respect du droit international des droits de l’homme, le droit international 
humanitaire et le droit international des réfugiés, ainsi que la primauté du droit.

b. Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/168 intitulée « Protection des droits de l’homme et des 

214 Résolution 61/295 de l’Assemblée générale en date du 13 septembre 2007.
215 Pour de plus amples renseignements sur le terrorisme, voir sections 2, g et 16, f du présent cha-

pitre.
216 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
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libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste217 ». Dans cette résolution, l’Assemblée a 
réaffirmé que les États devaient faire en sorte que toute mesure qu’ils prennent pour com-
battre le terrorisme respecte les obligations que leur impose le droit international, en par-
ticulier humanitaire, des droits de l’homme et des réfugiés. Elle a notamment exhorté les 
États, dans la lutte qu’ils mènent contre le terrorisme, à prendre toutes les mesures néces-
saires pour s’assurer que les personnes privées de liberté bénéficient des garanties que leur 
reconnaît le droit international, y compris le droit de faire examiner la légalité de leur déten-
tion et les autres garanties judiciaires fondamentales. De plus, elle a demandé aux États de 
veiller à ce que les directives et les pratiques suivies dans toutes les opérations de contrôle 
aux frontières et dans tout autre mécanisme d’admission dans le pays soient clairement dé-
finies, de respecter pleinement les obligations relatives au non-refoulement imposées par le 
droit international des réfugiés et des droits de l’homme, de ne pas exposer des personnes à 
la torture ou à des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants en les renvoyant 
dans un autre pays, dans la mesure où un tel acte est contraire au droit international, et de 
veiller à ce que les lois nationales incriminant les actes de terrorisme soient intelligibles, 
formulées avec précision, non discriminatoires, non rétroactives et conformes au droit in-
ternational, y compris le droit international des droits de l’homme. Elle a également exhorté 
les États à veiller à ce que les méthodes d’interrogatoire de personnes soupçonnées de terro-
risme soient compatibles avec leurs obligations internationales et à faire en sorte que toute 
personne dont les droits de l’homme ou les libertés fondamentales ont été violés ait accès 
à des recours utiles et que les victimes reçoivent une indemnisation suffisante, efficace et 
rapide, selon qu’il conviendra.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée générale 
a également adopté la résolution 64/177 intitulée « Assistance technique en vue de l’applica-
tion des conventions et protocoles internationaux relatifs au terrorisme ». Dans cette résolu-
tion, l’Assemblée a notamment demandé instamment aux États Membres qui ne l’avaient pas 
encore fait d’envisager de devenir parties sans plus attendre aux conventions et protocoles 
internationaux existants relatifs au terrorisme, et a reconnu qu’il importait de créer et de 
maintenir des systèmes de justice pénale équitables et efficaces comme base fondamentale 
de toute stratégie de lutte contre le terrorisme. Elle a prié l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime de fournir aux États Membres une assistance technique accrue aux 
fins de la ratification de ces instruments juridiques internationaux, de leur incorporation 
dans la législation nationale, ainsi que du développement des capacités nationales en vue 
de renforcer les systèmes de justice pénale et l’état de droit. L’Assemblée a également engagé 
les États Membres à renforcer la coopération internationale pour prévenir et combattre le 
terrorisme, notamment en concluant des traités bilatéraux et multilatéraux d’extradition et 
d’entraide judiciaire.

217 Voir également résolution 64/235 de l’Assemblée générale en date du 24 décembre 2009 intitulée 
« Institutionnalisation de l’équipe spéciale de lutte contre le terrorisme ».
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m) Promotion et protection des droits de l’homme
i) Coopération internationale et instruments universels 

a. Conseil des droits de l’homme

Le 26 mars 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 10/6 intitulée 
« Renforcement de la coopération internationale dans le domaine des droits de l’homme ». 
Dans cette résolution, le Conseil a notamment réaffirmé que l’un des buts de l’Organisation 
des Nations Unies, dont la réalisation incombe à tous les États Membres, était de promou-
voir les droits de l’homme et les libertés fondamentales, de les protéger et d’en encourager 
le respect grâce, notamment, à la coopération internationale. Il a considéré que les États 
étaient aussi collectivement tenus de défendre au niveau mondial les principes de la dignité 
humaine, de l’égalité et de l’équité, et a demandé aux États Membres, aux institutions spé-
cialisées et aux organisations intergouvernementales de continuer à mener un dialogue 
constructif et des consultations en vue de faire mieux connaître, promouvoir et protéger 
tous les droits de l’homme et toutes les libertés fondamentales. Le Conseil a également pris 
note du rapport de la Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme218 sur 
le renforcement de la coopération internationale dans le domaine des droits de l’homme.

b. Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

gé nérale a adopté la résolution 64/171 intitulée « Renforcement de la coopération interna-
tionale dans le domaine des droits de l’homme ». Dans cette résolution, l’Assemblée a no-
tamment réaffirmé que l’un des buts de l’Organisation des Nations Unies, dont la réalisation 
incombe à tous les États Membres, était de promouvoir les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales, de les protéger et d’en encourager le respect grâce, notamment, à la coopé-
ration internationale. Elle a également estimé que les États avaient collectivement le devoir 
de faire respecter les principes de la dignité humaine, de l’égalité et de l’équité à l’échelle de la 
planète, et a demandé aux États Membres, aux institutions spécialisées et aux organisations 
intergouvernementales de continuer à mener un dialogue constructif et des consultations 
en vue de faire mieux connaître, promouvoir et protéger tous les droits de l’homme et toutes 
les libertés fondamentales.

ii) rôle de l’ombudsman, du médiateur et des autres institutions nationales  
de défense des droits de l’homme dans la promotion et la protection  
des droits de l’homme

Assemblée générale

Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/161 intitulée « Institutions nationales pour la promotion 
et la protection des droits de l’homme ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment 
réaffirmé qu’il importait de créer des institutions nationales pour la promotion et la protec-
tion des droits de l’homme de concert avec les gouvernements pour veiller au plein respect 
des droits de l’homme au niveau national. Elle a également considéré que, conformément 

218 Rapport de la Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, 14 janvier 2009 (A/
HRC/10/26).
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à la Déclaration et au Programme d’action de Vienne219, il appartenait à chaque État de 
choisir, pour ses institutions nationales, le cadre le mieux adapté à ses propres besoins pour 
promouvoir les droits de l’homme et les libertés fondamentales pour tous. Elle a encouragé 
les institutions nationales créées pour la promotion et la protection des droits de l’homme 
à continuer de s’employer activement à prévenir et combattre toutes les violations des droits 
de l’homme énumérées dans la Déclaration et le Programme d’action de Vienne et dans les 
instruments internationaux pertinents.

iii) le droit à la vérité

Conseil des droits de l’homme 

Le 1er octobre 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 12/12 in-
titulée « Le droit à la vérité ». Dans cette résolution, le Conseil a notamment reconnu qu’il 
importait de respecter et de garantir le droit à la vérité afin de contribuer à mettre fin à 
l’impunité et à promouvoir et protéger les droits de l’homme. Il a également encouragé les 
États à envisager de mettre en place des mécanismes judiciaires spécifiques ainsi que, le cas 
échéant, des commissions de vérité et de réconciliation pour compléter le système d’admi-
nistration de la justice, afin d’enquêter sur les violations flagrantes des droits de l’homme et 
les violations graves du droit international humanitaire. Il a également encouragé les États à 
participer aux échanges de renseignements relatifs aux mesures administratives, législatives, 
judiciaires et non judiciaires. De plus, il a encouragé les États à élaborer des programmes et 
d’autres mesures visant à protéger les témoins et d’autres personnes qui collaborent avec les 
organes judiciaires et quasi judiciaires, tels que les commissions des droits de l’homme et 
de la vérité. À cet égard, il a demandé au Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l’homme de préparer un rapport sur la nécessité d’élaborer des normes et de meilleures 
pratiques communes pour la protection des témoins.

iv) Droits de l’homme et droit de promouvoir et de protéger 
les droits de l’homme universellement reconnus

Assemblée générale

Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/163 intitulée « Déclaration sur le droit et la responsabi-
lité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales universellement reconnus ». Dans cette résolution, 
l’Assemblée a notamment noté avec une profonde inquiétude que les individus et les or-
ganisations engagés dans la promotion et la défense des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales étaient fréquemment exposés à des menaces et au harcèlement, et elle s’est 
déclarée gravement préoccupée par le fait que, dans certains cas, les lois et autres mesures 
relatives à la sécurité nationale et à la lutte antiterroriste avaient été utilisées de manière 
abusive pour s’en prendre aux défenseurs des droits de l’homme ou avaient gêné leur travail 
et compromis leur sécurité d’une manière contraire au droit international. Elle a demandé 
à tous les États de promouvoir la Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, 
groupes et organes de la société de promouvoir et protéger les droits de l’homme et les 

219 Rapport de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, 14-25 juin 1993 [A/CONF.157/24 
(première partie)].
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libertés fondamentales universellement reconnus et de lui donner pleinement effet220. Elle 
a également encouragé les États à promouvoir les activités de sensibilisation et de forma-
tion portant sur la Déclaration, afin de permettre aux fonctionnaires, aux institutions, aux 
autorités et aux instances judiciaires d’en appliquer les dispositions et de faire ainsi mieux 
connaître et respecter les individus, groupes et organes de la société engagés dans la pro-
motion et la défense des droits de l’homme, ainsi que leur travail. De plus, elle a réaffirmé 
qu’une législation nationale conforme à la Charte des Nations Unies et aux autres obliga-
tions internationales de l’État en matière de droits de l’homme et de libertés fondamentales 
constituait le cadre juridique dans lequel les défenseurs des droits de l’homme menaient 
leurs activités. À cette fin, elle a engagé les États à respecter, protéger et garantir les droits à 
la liberté d’expression et d’association des défenseurs des droits de l’homme et à veiller, à cet 
égard, à ce que les éventuelles procédures d’enregistrement des organisations de la société 
civile soient claires, non discriminatoires, rapides et peu coûteuses et prévoient la possibilité 
d’un recours, eu égard à la législation nationale et conformément au droit international des 
droits de l’homme.

n) Personnes handicapées
a. Conseil des droits de l’homme

Le 26 mars 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 10/7 intitulée 
« Droits fondamentaux des personnes handicapées : cadres nationaux de promotion et de 
protection des droits fondamentaux des personnes handicapées ». Dans cette résolution, 
le Conseil s’est notamment félicité de l’entrée en vigueur, le 3 mai 2008, de la Convention 
relative aux droits des personnes handicapées221 et du Protocole facultatif222 s’y rapportant, 
ainsi que de la convocation de la première réunion de la Conférence des États parties et du 
Comité des droits de la personne handicapée. Il a encouragé les États qui avaient ratifié la 
Convention et formulé une ou plusieurs réserves à mettre en place un processus permettant 
d’examiner régulièrement l’effet de ces réserves et l’intérêt de leur maintien, et d’envisager 
la possibilité de les retirer. Il a également encouragé les États à entreprendre rapidement 
un examen de toutes les lois et autres mesures afin de recenser et de modifier ou d’abolir 
les lois, règlements, coutumes et pratiques existants qui constituent une discrimination à 
l’égard des personnes handicapées. Le Conseil a également encouragé les États à échanger 
des informations et des données d’expérience sur les mesures et les modèles législatifs qui 
garantissent les droits des personnes handicapées, sur la base de l’égalité avec les autres, no-
tamment les mesures relatives à l’accessibilité, les aménagements raisonnables, la reconnais-
sance de la personnalité juridique dans des conditions d’égalité, l’accès à la justice et l’aide à 
la prise de décisions.

b. Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/131 intitulée « Réaliser les objectifs du Millénaire pour le 
développement relatifs aux personnes handicapées ». Dans cette résolution, l’Assemblée a 

220 Résolution de l’Assemblée générale en date du 9 décembre 1998 (A/RES/53/144), annexe.
221 Résolution 61/106 de l’Assemblée générale en date du 13 décembre 2006, annexe I.
222 Ibid., annexe II.
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prié instamment les États Membres de promouvoir la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement relatifs aux personnes handicapées, notamment en tenant expressé-
ment compte des questions de handicap et des personnes handicapées dans les plans natio-
naux et outils visant à contribuer à la réalisation intégrale de ces objectifs. Elle a invité les 
gouvernements à développer et intensifier les échanges d’informations, de directives et de 
normes, de pratiques exemplaires, de mesures législatives et de politiques gouvernemen-
tales relatives à la situation des personnes handicapées et aux questions les concernant, en 
particulier en matière d’intégration et d’accessibilité. Elle a également demandé aux gouver-
nements de constituer une base de données et d’informations sur la situation des personnes 
handicapées, qui permettrait d’y être sensible lors de la planification, du suivi, de l’évalua-
tion et de la mise en œuvre des politiques de développement. Elle a en outre demandé aux 
gouvernements de permettre aux personnes handicapées de participer en tant qu’agents et 
bénéficiaires du développement, en particulier en veillant à ce que les programmes et poli-
tiques en matière de développement, à savoir réduire la pauvreté et la faim, rendre l’ensei-
gnement primaire universel, promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
et réduire la mortalité infantile, prennent en compte les personnes handicapées.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté la résolution 64/154 intitulée « Convention relative aux droits des personnes 
handicapées et Protocole facultatif s’y rapportant ». Dans cette résolution, l’Assemblée s’est 
félicitée du fait qu’un nombre croissant d’États avait signé ou ratifié la Convention relative 
aux droits des personnes handicapées et le Protocole facultatif s’y rapportant, et a demandé 
aux États qui ne l’avaient pas encore fait d’envisager de les signer et de les ratifier dans les 
meilleurs délais. À cette fin, elle a invité le Secrétaire général à aider les États à devenir par-
ties à la Convention et au Protocole facultatif et à poursuivre l’application progressive des 
normes et des directives garantissant l’accessibilité des locaux et des services des organismes 
des Nations Unies. Elle a également prié le Secrétaire général de prendre de nouvelles me-
sures pour promouvoir les droits des personnes handicapées dans le système des Nations 
Unies conformément à la Convention, notamment en recrutant des personnes handicapées 
et en les fidélisant, et a prié les institutions et les organismes des Nations Unies ainsi que les 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales de continuer à intensifier 
leur action pour accroître l’accès, notamment des enfants et des jeunes, aux informations 
sur la Convention et le Protocole facultatif.

o) Formes contemporaines d’esclavage
a. Conseil des droits de l’homme

Mme Gulnara Shahinian, Rapporteuse spéciale sur les formes contemporaines d’escla-
vage, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme le 10 juillet 2009223. Dans son 
rapport, la Rapporteuse spéciale a examiné les conséquences du travail forcé et l’absence 
de mesures législatives internes visant à interdire le travail forcé. Elle a noté que l’esclavage 
était interdit par le droit international des droits de l’homme non seulement en vertu de 
la Déclaration universelle des droits de l’homme224, mais aussi du Pacte international re-

223 A/HRC/12/21.
224 Résolution 3/217 (III) de l’Assemblée générale en date du 10 décembre 1948.
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latif aux droits civils et politiques225, le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels226, la Convention relative à l’esclavage et la Convention supplémentaire 
relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques 
analogues à l’esclavage227. Elle a également examiné les cas de servitude pour dette, lorsque 
ce type d’accord n’est pas assorti de garanties relatives à des conditions de remboursement 
raisonnables ou à un taux d’intérêt convenu, exposant la personne concernée au risque 
d’être assujettie à une dette perpétuelle ou à long terme. Selon la Rapporteuse spéciale, la 
servitude pour dette est liée à la pauvreté, au faible niveau d’instruction, essentiellement 
chez les groupes victimes d’exclusion sociale, notamment les populations autochtones, les 
minorités et les migrants. Elle a noté que certaines organisations non gouvernementales 
estiment que l’isolement, le manque de conseils, l’absence de contacts avec les institutions 
et les autorités et le manque de services de base sont à l’origine de situations de vulnérabilité 
qui favorisent l’exploitation et la pratique de la servitude pour dette. Elle a aussi indiqué que 
l’État a l’obligation d’adopter des lois et des politiques visant à combattre cette pratique et à 
en protéger les victimes. Elle a toutefois constaté que lorsque des pays ont adopté de telles 
dispositions législatives, celles-ci sont difficiles à appliquer. Elle a recommandé que la di-
mension des droits de l’homme soit intégrée dans les programmes visant à s’attaquer aux 
causes profondes de l’esclavage, et qu’une législation particulière ayant force obligatoire soit 
adoptée pour traiter la question du travail forcé dans son ensemble et incriminer différentes 
formes de travail forcé, y compris la traite des êtres humains.

b. Assemblée générale
Le 16 novembre 2009, l’Assemblée générale a adopté, sans renvoi à une grande commis-

sion, la résolution 64/15 intitulée « Mémorial permanent en souvenir des victimes de l’escla-
vage et de la traite transatlantique des esclaves ». Dans cette résolution, l’Assemblée s’est 
félicitée de l’initiative prise par les États membres de la Communauté des Caraïbes d’ériger 
au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à un endroit bien en vue, un mémorial per-
manent pour rappeler cette tragédie et faire prendre conscience des séquelles de l’esclavage 
et de la traite transatlantique des esclaves. Elle a également accueilli avec satisfaction la dési-
gnation d’un ambassadeur itinérant chargé d’aider à rappeler à la communauté internatio-
nale l’horreur de l’esclavage, de la traite transatlantique des esclaves et de la discrimination 
qu’ils ont laissée derrière eux. Elle a en outre pris acte du rapport du Secrétaire général re-
latif au programme d’action éducative sur la traite transatlantique des esclaves et de l’escla-
vage228 qui fait le point sur l’exécution d’un programme d’action éducative diversifié visant 
à éclairer les générations futures sur les causes, les conséquences, les enseignements et les 
séquelles de la traite des esclaves, laquelle s’est perpétuée pendant quatre cents ans, et à leur 
faire connaître les dangers du racisme et des préjugés. Enfin, l’Assemblée a décidé d’inscrire 
à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-cinquième session la question intitulée « Suivi de 
la commémoration du bicentenaire de l’abolition de la traite transatlantique des esclaves ».

225 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
226 Ibid., vol. 993, p. 3.
227 Ibid., vol. 266, p. 3.
228 A/64/299.
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p) Divers
i) effets des politiques de réforme économique et de la dette extérieure  

sur la jouissance effective de tous les droits de l’homme,  
en particulier des droits économiques, sociaux et culturels

Conseil des droits de l’homme

Le 17 juin 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 11/5 intitulée 
« Les effets de la dette extérieure et des obligations financières internationales connexes des 
États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, particulièrement des droits éco-
no miques, sociaux et culturels ». Dans cette résolution, le Conseil a notamment accueilli 
avec satisfaction le rapport de l’expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette 
extérieure et des obligations financières internationales connexes des États sur le plein exer-
cice de tous les droits de l’homme229, en particulier l’élaboration du projet de principes 
di recteurs généraux sur la dette extérieure et les droits de l’homme et la question de la 
dette illégitime. Rappelant que chaque État avait le droit et la responsabilité de choisir ses 
moyens et ses objectifs de développement, il a engagé instamment la communauté inter-
nationale à prendre les mesures et dispositions voulues pour concrétiser les annonces de 
contributions, engagements, accords et décisions des grandes conférences et réunions au 
sommet organisées sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies, notamment le Sommet 
du Millénaire230, la Conférence mondiale sur les droits de l’homme231, la Conférence mon-
diale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée232, le Sommet mondial pour le développement durable233 et la Conférence inter-
nationale sur le financement du développement234. Le Conseil a également souligné que les 
programmes de réforme économique liés à la dette extérieure devaient être élaborés à l’ini-
tiative des pays et que toute négociation ou conclusion d’accord d’allégement de la dette ou 
de nouveau prêt devait être notoire et formulée dans la transparence, avec la participation 
effective de toutes les composantes de la société, y compris les organes législatifs représenta-
tifs des populations et des institutions de défense des droits de l’homme.

Le Conseil a également engagé les institutions financières internationales et le secteur 
privé à prendre d’urgence des mesures visant à alléger le problème de la dette des pays 
en développement, afin que davantage de ressources financières puissent être libérées et 

229 Rapport de l’expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obli-
gations financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, 
particulièrement des droits économiques, sociaux et culturels, 3 avril 2009 (A/HRC/11/10).

230 Déclaration du Millénaire, résolution 55/2 de l’Assemblée générale en date du 8 septembre 2000.
231 Rapport de la Conférence mondiale sur les droits de l’homme, 14-25 juin 1993 [A/CONF.157/24 

(première partie)].
232 Résolution 2003/30 de la Commission des droits de l’homme en date du 23 avril 2003 (E/CN.4/

RES/2003/30).
233 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 26 août-4 septembre 2002 (A/

CONF.199/20) et résolution 57/253 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 2002.
234 Rapport du Secrétaire général sur les résultats de la Conférence internationale sur le financement 

du développement, 20 décembre 2002 (A/57/344); Rapport du Secrétaire général sur les activités de suivi 
relatives à la Conférence internationale sur le financement du développement, 18 juin 2003 (A/57/319-
E/2005/85); et Rapport sur la Conférence internationale sur le financement du développement, 18-22 mars 
2002 (A/CONF.198/11).
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consacrées aux soins de santé, à la recherche et au traitement des populations dans les pays 
touchés. Il a en outre réaffirmé que l’exercice des droits fondamentaux de la population des 
pays débiteurs à l’alimentation, au logement, à l’habillement, à l’emploi, à l’éducation, aux 
services de santé et à un environnement salubre ne pouvait pas être subordonné à l’appli-
cation de politiques d’ajustement structurel, de programmes de croissance et de réformes 
économiques liés à la dette.

Le 23 février 2009, le Conseil a également adopté la résolution S-10/1 intitulée « Ré-
percussions de la crise économique et de la crise financière mondiales sur la réalisation 
universelle et l’exercice effectif des droits de l’homme ». Dans cette résolution, le Conseil a 
notamment reconnu les graves répercussions que la crise économique et la crise financière 
mondiales exercent sur l’aptitude des pays à mobiliser des ressources en faveur du dévelop-
pement et à remédier aux répercussions de ces crises, et a invité les États et la communauté 
internationale à atténuer toutes répercussions négatives de ces crises sur la réalisation de 
l’exercice effectif de tous les droits de l’homme. Il a en particulier prié les États de s’abstenir 
de réduire les ressources financières consacrées au développement et de déployer des ef-
forts concertés et soutenus pour contribuer à un rétablissement rapide. Il a réaffirmé qu’un 
système commercial multilatéral ouvert, équitable, prévisible et non discriminatoire pou-
vait stimuler considérablement le développement partout dans le monde, et a exhorté la 
communauté internationale à soutenir les efforts des pays tendant notamment à mettre et 
maintenir en place des filets de sécurité sociale pour protéger les couches les plus vulné-
rables de la société. Enfin, il a invité les titulaires de mandats au titre des procédures spé-
ciales thématiques à examiner telles ou telles des répercussions de la crise économique et 
de la crise financière mondiales sur la réalisation et l’exercice effectif de tous les droits de 
l’homme, et a prié tous les États de continuer à verser leurs contributions financières aux 
organisations internationales, en particulier au Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme.

ii) Droits de l’homme et mesures de contrainte unilatérales

Assemblée générale

Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/170 intitulée « Droits de l’homme et mesures de contrainte 
unilatérales ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment demandé instamment à tous 
les États de cesser d’adopter ou d’appliquer des mesures unilatérales contraires au droit in-
ternational, à la Charte des Nations Unies et aux normes et principes régissant les relations 
pacifiques entre les États. Elle a notamment prié instamment tous les États de s’abstenir de 
prendre des mesures unilatérales qui entravent les relations commerciales entre États et 
empêchent la population des pays concernés, en particulier les femmes et les enfants, de 
réaliser pleinement son développement économique et social, nuisent à son bien-être et 
font obstacle au plein exercice des droits de l’homme. En outre, elle a engagé tous les États 
Membres à s’abstenir de reconnaître ou d’appliquer les mesures de caractère extraterritorial 
qui menacent la souveraineté des États, et à prendre des mesures d’ordre administratif ou 
législatif, selon le cas, pour contrecarrer les mesures de contrainte unilatérales dans leurs 
applications et dans leurs effets extraterritoriaux. De même, elle a affirmé de nouveau que 
les biens essentiels tels que les aliments et les médicaments ne devaient pas servir de moyens 
de coercition politique, et a demandé instamment au Conseil des droits de l’homme de tenir 
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pleinement compte des effets préjudiciables de ces mesures, y compris la promulgation de 
lois nationales non conformes au droit international et leur application extraterritoriale.

iii) Droits de l’homme et changements climatiques

a. Conseil des droits de l’homme

Le 25 mars 2009, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 10/4 intitulée 
« Droits de l’homme et changements climatiques ». Dans cette résolution, le Conseil a noté 
que les effets liés aux changements climatiques avaient une série d’incidences notamment 
sur le droit à la vie, le droit à une nourriture suffisante, le droit de jouir du meilleur état 
de santé possible, le droit à un logement convenable, le droit à l’autodétermination et les 
obligations en rapport avec les droits de l’homme concernant l’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement. Il a décidé de tenir une réunion-débat sur les liens entre les changements 
climatiques et les droits de l’homme de manière à contribuer à la mise en œuvre des objec-
tifs énoncés dans le Plan d’action de Bali235. En outre, il s’est félicité du rapport du Rappor-
teur spécial236 sur le logement convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de vie 
suffisant, et a encouragé les autres détenteurs de mandat au titre des procédures spéciales 
à se pencher sur la question des changements climatiques dans le cadre de leurs mandats 
respectifs.

b. Assemblée générale
Le 4 décembre 2009, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/73 intitulée « Sauvegarde du climat mondial pour les 
générations présentes et futures ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment invité 
les États à coopérer à la réalisation de l’objectif ultime de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques237 en donnant immédiatement effet à ses disposi-
tions. Elle a engagé vivement les États qui n’avaient pas encore ratifié la Convention à le 
faire sans tarder, et a réaffirmé que les efforts visant à faire face aux changements clima-
tiques selon des modalités qui favorisent le développement durable, la croissance écono-
mique soutenue des pays en développement et l’élimination de la pauvreté devaient passer 
par l’intégration du développement économique, du développement social et de la protec-
tion de l’environnement. Elle a également estimé qu’il était urgent de fournir des ressources 
financières et techniques, renforcer les capacités et mettre à disposition et transférer les 
technologies afin de venir en aide aux pays en développement qui subissent les effets des 
changements climatiques, et a invité la communauté internationale à honorer les engage-
ments qu’elle avait pris à l’occasion de la reconstitution des ressources de la Caisse du Fonds 
pour l’environnement mondial.

235 Rapport de la Conférence des Parties sur sa treizième session, 3-15 décembre 2007 (FCCC/CP/ 
2007/6/Add.1).

236 A/64/225.
237 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, p. 107.



 Chapitre III 185

6. les femmes238, 239

a) Commission de la condition de la femme
La Commission de la condition de la femme a été créée en vertu de la résolution 11 (II) 

du Conseil économique et social en date du 21 juin 1946 en tant que commission technique 
chargée de traiter des questions relatives à l’égalité des sexes et la promotion de la femme. 
Elle constitue le principal organe directeur mondial dans ce domaine et formule des recom-
mandations et des rapports à l’intention du Conseil sur la promotion des droits de la femme 
dans les domaines politique, économique, civil, social et éducatif.

La Commission a tenu sa cinquante-troisième session à New York du 2 au 13 mars 
2009. En 2009, la Commission a été chargée, dans le cadre du programme de travail plu-
riannuel adopté par le Conseil économique et social dans sa résolution 2006/9 du 25 juillet 
2006, d’examiner en priorité le thème « Le partage égal des responsabilités entre femmes et 
hommes, y compris les soins dispensés dans le contexte du VIH/sida240 ».

Au cours de sa cinquante-troisième session, la Commission a adopté deux résolu-
tions241 portées à l’attention du Conseil économique et social dont une est mise en relief 
ci-après.

Dans sa résolution 53/2 intitulée « Les femmes et les filles face au VIH et au sida », la 
Commission a accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire général sur les femmes 
et les filles face au VIH/sida242, et a réaffirmé que les gouvernements devaient redoubler 
d’efforts s’agissant de l’application des mesures énoncées dans la Déclaration d’engagement 
sur le VIH/sida243, la déclaration politique sur le VIH/sida244, le Programme d’action de 
Beijing245 et le Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le 
développement246. Elle a également réaffirmé l’engagement qui a été pris d’accroître, d’ici 
à 2015, l’accès universel à la santé procréative et de réaliser l’objectif de l’accès universel à la 
prévention, au traitement, aux soins et aux services d’appui d’ici à 2010. La Commission a 
prié instamment les gouvernements de renforcer les mesures juridiques, politiques, admi-

238 Voir également la section 3 du présent chapitre sur les droits de l’homme.
239 Pour une liste complète des signataires et États parties aux instruments internationaux relatifs 

aux femmes déposés auprès du Secrétaire général, voir les chapitres relatifs aux droits de l’homme et à la 
condition de la femme dans Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général à l’adresse https://
treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr.

240 Pour le rapport de la Commission de la condition de la femme sur les travaux de la cinquante-troi-
sième session, voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2009, Supplément n° 7 (E/2009/27-
E/CN.6/2009/15).

241 Résolution 53/1 intitulée « Préparation de la cinquante-quatrième session de la Commission de 
la condition de la femme » et résolution 53/2 intitulée « Les femmes et les filles face au VIH et au sida ».

242 Rapport du Secrétaire général, « Les femmes et les filles face au VIH/sida », 9 décembre 2008.
243 Résolution S-26/2 de l’Assemblée générale intitulée « Déclaration d’engagement sur le VIH/sida » 

en date du 27 juin 2001 (A/RES/S-26/2).
244 Résolution 60/262 de l’Assemblée générale intitulée « Déclaration politique sur le VIH/sida » en 

date du 2 juin 2006 (A/RES/60/262).
245 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, 4-15 septembre 2005 (A/CONF. 

177/20).
246 Rapport de la Conférence internationale sur la population et le développement, 5-13 septembre 

1994, chap. I, résolution 1, annexe.

https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
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nistratives et autres destinées à prévenir et éliminer toutes les formes de violence à l’égard 
des femmes et des filles, et de veiller à ce que des mesures de lutte contre la violence à l’égard 
des femmes soient systématiquement incorporées dans les programmes nationaux de lutte 
contre le VIH et le sida. Elle a de même prié instamment les gouvernements qui ne l’avaient 
pas encore fait de promulguer des lois qui protègent les femmes et les filles contre les ma-
riages précoces ou forcés et le viol conjugal, et de les faire appliquer, et les a exhortés à faire 
en sorte de protéger la dignité, les droits et la vie privée des femmes et des filles. En outre, 
elle a prié instamment les gouvernements de privilégier et d’élargir l’accès universel au trai-
tement, et de veiller à ce que les femmes et les filles aient un accès équitable et constant à un 
traitement contre le VIH/sida, les infections opportunistes et autres maladies liées au VIH, 
qui soit adapté à leur âge, à leur état de santé et à leur état nutritionnel et à ce qu’elles soient 
assurées de la pleine protection de leurs droits.

b) Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/141 intitulée « Suite donnée à la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes et application intégrale de la Déclaration et du Programme d’ac-
tion de Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment pris note avec satisfaction du 
rapport du Secrétaire général sur les mesures prises et les progrès réalisés pour ce qui est 
du suivi de la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing et 
des textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale247. Elle 
a demandé aux États parties de s’acquitter pleinement des obligations leur incombant en 
vertu de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes248, et a engagé instamment tous les États Membres qui ne l’avaient pas encore fait 
à envisager de ratifier la Convention ou d’y adhérer et à envisager de signer et de ratifier le 
Protocole facultatif249 ou d’y adhérer. Elle a également réaffirmé que les États étaient tenus 
d’appliquer des lois et des stratégies propres à éliminer la violence à l’égard des femmes et 
des filles, d’offrir une protection aux victimes et de mener des enquêtes sur les actes de vio-
lence à l’égard des femmes et des filles et de poursuivre et sanctionner leurs auteurs, et que 
tout manquement à cette obligation portait atteinte aux libertés et aux droits fondamentaux 
des femmes et des filles en même temps qu’il en empêchait partiellement ou totalement 
l’exercice.

Le même jour, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté la résolution 64/140 intitulée « Amélioration de la condition de la femme en 
milieu rural ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment pris acte du rapport du Se-
crétaire général250 et a exhorté les États Membres à accorder une plus grande importance 
à l’amélioration de la situation des femmes rurales dans leurs stratégies de développement 

247 Rapport du Secrétaire général intitulé « Mesures prises et progrès réalisés dans le suivi de la mise 
en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing et des conclusions de la vingt-troisième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale », 3 août 2009 (A/64/218).

248 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2131, p. 81.
249 Ibid., vol. 2131, p. 83.
250 Rapport du Secrétaire général intitulé « Amélioration de la situation des femmes dans les zones 

rurales », 29 juillet 2009 (A/64/190).
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aux niveaux national, régional et mondial, entre autres en adoptant des lois nationales ten-
dant à protéger les savoirs, les innovations et les pratiques des femmes des communautés 
autochtones et locales en matière de médecines traditionnelles, de diversité biologique et de 
techniques autochtones et en élaborant des lois, révisant celles qui étaient en vigueur et en 
les appliquant pour faire en sorte que les femmes rurales se voient reconnaître la plénitude 
et l’égalité des droits de propriété et de location foncière. Elle a également encouragé vive-
ment les États Membres, les entités des Nations Unies et tous les autres acteurs intéressés à 
prendre des mesures pour déceler et corriger tous les effets négatifs que les crises mondiales 
en cours avaient sur les femmes en milieu rural, notamment sous forme de lois, de politi-
ques et de programmes renforçant l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes.

Le même jour, toujours sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a également adopté la résolution 64/139 intitulée « Violence à l’égard des travail-
leuses migrantes251 ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment pris note avec sa-
tisfaction du rapport du Secrétaire général à ce sujet252 et elle a engagé les États Membres 
à envisager de signer et de ratifier les conventions pertinentes de l’Organisation interna-
tionale du Travail et tous les instruments relatifs aux droits de l’homme, ou d’y adhérer, y 
compris la Convention internationale sur la protection de tous les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille253, le Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite 
des personnes, en particulier des femmes et des enfants254 et le Protocole contre le trafic illi-
cite de migrants par terre, air et mer additionnel à la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée255. L’Assemblée a demandé à tous les gouvernements 
de prendre en considération les droits de l’homme et la problématique hommes-femmes 
dans leur législation et leurs politiques concernant les migrations internationales, le travail 
et l’emploi, et d’adopter des mesures pour protéger les droits fondamentaux des travailleuses 
migrantes, quel que soit leur statut au regard de l’immigration. Elle a également exhorté les 
gouvernements à renforcer la coopération bilatérale, régionale, interrégionale et internatio-
nale pour combattre la violence contre les travailleuses migrantes, et à prendre en compte 
l’intérêt supérieur de l’enfant, en prenant des mesures pour promouvoir et protéger les 
droits fondamentaux des filles migrantes, notamment celles qui ne sont pas accompagnées.

7. Questions humanitaires 

a) Conseil économique et social
Le 22 juillet 2009, le Conseil économique et social a adopté la résolution 2009/3 in-

titulée « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par les 
organismes des Nations Unies ». Dans cette résolution, le Conseil a notamment pris note 

251 Pour de plus amples renseignements sur les droits de l’homme des migrants et l’intégration des 
droits fondamentaux de la femme et de la problématique hommes-femmes, voir section 5 du présent cha-
pitre.

252 Rapport du Secrétaire général intitulé « La violence à l’égard des travailleuses migrantes », 16 juil-
let 2009 (A/64/152).

253 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, p. 3.
254 Ibid., vol. 2237, p. 343.
255 Ibid., vol. 2241, p. 507.
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du rapport du Secrétaire général sur le renforcement de la coordination de l’aide humani-
taire d’urgence fournie par les organismes des Nations Unies256, et a encouragé les États 
Membres et les organisations régionales compétentes à renforcer les cadres opérationnels 
et juridiques applicables aux opérations de secours internationales. Il a également demandé 
instamment à tous les acteurs fournissant une aide humanitaire de s’engager à respecter dû-
ment les principes directeurs énoncés dans l’annexe de la résolution 46/182 de l’Assemblée 
générale adoptée le 19 décembre 1991, et a exhorté toutes les parties à un conflit armé à 
s’acquitter de leurs obligations au regard du droit international humanitaire, des instru-
ments relatifs aux droits de l’homme et du droit relatif aux réfugiés.

b) Assemblée générale
Le 7 décembre 2009, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/76257 intitulée 

« Ren forcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par les organis-
mes des Nations Unies ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment exhorté les États 
Membres à promouvoir le respect de tous les principes de neutralité, d’humanité, d’impar-
tialité et d’indépendance de l’action humanitaire, et à y adhérer. En ce qui concerne plus 
particulièrement la réduction des risques de catastrophe, elle a encouragé les organismes 
des Nations Unies et les organismes humanitaires à accroître les capacités d’intervention 
humanitaire et à intensifier la coordination aux échelons local, national et régional.

Le même jour, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/77 intitulée « Sûreté et 
sécurité du personnel humanitaire et protection du personnel des Nations Unies ». Dans 
cette résolution, l’Assemblée a notamment rappelé qu’il fallait promouvoir et faire respecter 
les principes et les règles du droit international, et qu’en droit international la responsabilité 
principale de la sécurité et de la protection du personnel humanitaire ainsi que du per-
sonnel des Nations Unies et du personnel associé incombait au gouvernement accueillant 
une opération des Nations Unies. L’Assemblée a prié instamment toutes les parties à des 
conflits armés de garantir, conformément au droit international humanitaire, la sécurité 
et la protection de tous les membres du personnel humanitaire ainsi que du personnel des 
Nations Unies et du personnel associé. En outre, l’Assemblée a affirmé que les États devaient 
veiller à ce que les auteurs des agressions commises à l’encontre du personnel humanitaire 
ainsi que du personnel des Nations Unies et du personnel associé soient traduits en justice, 
conformément aux dispositions des législations nationales et aux obligations découlant du 
droit international. L’Assemblée a également rappelé que les attaques délibérées contre le 
personnel participant à une opération d’aide humanitaire ou de maintien de la paix entre-
prise conformément à la Charte étaient considérées comme des crimes de guerre dans le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale258. Elle a engagé tous les États à envisager 

256 A/64/84-E/2009/87.
257 Pour les autres résolutions portant sur la question de l’aide humanitaire, voir résolution 64/74 

intitulée « Assistance humanitaire, secours d’urgence et relèvement pour El Salvador à la suite des effets 
dévastateurs de l’ouragan Ida  », résolution 64/75 intitulée «  Participation de volontaires, les “Casques 
blancs” aux opérations de secours humanitaires et aux activités de relèvement et de coopération technique 
pour le développement entreprises par l’Organisation des Nations Unies » et résolution 64/250 intitulée 
« Assistance humanitaire, secours d’urgence et relèvement à la suite du tremblement de terre dévastateur 
en Haïti ».

258 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.



 Chapitre III 189

de devenir parties au Protocole facultatif à la Convention sur la sécurité du personnel des 
Nations Unies et du personnel associé259 et d’adopter la législation nationale nécessaire pour 
permettre son application effective des dispositions du Protocole. De même, l’Assemblée a 
prié très instamment tous les États de prendre les mesures nécessaires pour faire respecter 
l’inviolabilité des locaux des Nations Unies, et a souligné qu’une meilleure coordination 
était nécessaire entre l’Organisation des Nations Unies et les pays hôtes pour faciliter l’uti-
lisation et le déploiement du matériel destiné à assurer la sûreté et la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé.

Le 22 janvier 2010, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/251 intitulée « Coo-
pération internationale en matière d’aide humanitaire à la suite de catastrophes naturelles : 
de la phase des secours à celle de l’aide au développement ». Dans cette résolution, l’Assem-
blée a appelé les États à mettre intégralement en œuvre la Déclaration de Hyogo260 et le Ca-
dre d’action de Hyogo pour 2005-2015 : pour des nations et des collectivités résilientes face 
aux catastrophes261. Elle a également mis l’accent sur la promotion et le renforcement des 
activités de préparation en prévision des catastrophes à tous les niveaux, en particulier dans 
les zones à risques, et a engagé tous les États à continuer d’appliquer résolument les me-
sures nécessaires, notamment sur le plan législatif, pour atténuer les effets des catastrophes 
naturelles et intégrer les stratégies de réduction des risques liés aux catastrophes naturelles 
à la planification du développement. L’Assemblée a pris acte du rapport du Secrétaire géné-
ral262, et a souligné qu’il importait de renforcer la coopération internationale pour assurer 
la fourniture rapide d’une aide humanitaire à tous les stades d’une catastrophe, depuis les 
secours et les activités de relèvement jusqu’à l’aide au développement, notamment par une 
bonne utilisation des mécanismes multilatéraux et par l’apport de ressources adéquates. De 
plus, l’Assemblée a constaté que les changements climatiques mondiaux concouraient, entre 
autres facteurs, à faire augmenter l’intensité et la fréquence des catastrophes naturelles, et 
a encouragé les États Membres et les organismes régionaux et internationaux compétents 
à renforcer la réduction des risques de catastrophe et les systèmes d’alerte avancée, afin de 
réduire le plus possible les conséquences humanitaires des catastrophes naturelles. Elle a 
prié les organismes des Nations Unies de mieux coordonner les efforts de relèvement après 
les catastrophes, notamment en renforçant la planification institutionnelle et stratégique et 
la coordination, afin d’aider les autorités nationales. Elle a également engagé tous les États 
Membres et invité le secteur privé à envisager d’accroître leurs contributions volontaires au 
Fonds central d’intervention pour les urgences humanitaires.

8. environnement

a) Conférence des Nations Unies  
sur les changements climatiques à Copenhague

La Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques s’est tenue à Copen-
hague (Danemark) du 7 au 19 décembre 2009. La quinzième session de la Conférence des 

259 Adoptée le 8 décembre 2005 par la résolution 60/42 de l’Assemblée générale.
260 A/CONF.206/6 et Corr.1, chap. I, résolution 1.
261 Ibid., résolution 2.
262 A/64/331.
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Parties à la Convention-cadre sur les changements climatiques263 et la cinquième session de 
la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto264 se 
sont tenues dans le cadre de la Conférence.

La Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques a adopté 13 décisions et une résolution. Par la décision 2/CP.15, la Confé-
rence a pris note de l’Accord de Copenhague du 18 décembre 2009 joint en annexe à cette 
décision265. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au Protocole de 
Kyoto a adopté 10 décisions et une résolution266.

b) Conseil économique et social
Le 31 juillet 2009, le Conseil économique et social a adopté la résolution 2009/28 in-

titulée «  Le rôle du système des Nations Unies dans la mise en œuvre de la déclaration 
ministérielle issue du débat de haut niveau du Conseil économique et social tenu lors de sa 
session de fond de 2008 sur les objectifs convenus et les engagements pris sur le plan inter-
national en ce qui concerne le développement durable ». Dans cette résolution, le Conseil a 
réaffirmé que le développement durable, sous ses aspects économiques, sociaux et environ-
nementaux, était un élément clef du cadre général des activités des Nations Unies. Il a invité 
les fonds, programmes et institutions du système des Nations Unies à appuyer de façon 
coordonnée les mesures prises en vue de la mise en œuvre d’initiatives vertes dans les pays 
en développement et à intégrer leurs travaux sur les questions relatives à l’eau aux initiatives 
menées par l’Organisation des Nations Unies, pour appuyer les stratégies de développement 
durable. Il a en outre demandé à ces organismes de recentrer l’urbanisation durable, la ré-
duction de la pauvreté urbaine et l’amélioration des taudis et d’intégrer les préoccupations 
de justice sociale et d’équité dans les programmes du système des Nations Unies et de conti-
nuer à promouvoir l’égalité des sexes et la démarginalisation des femmes.

c) Assemblée générale
Le 24 décembre 2004, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/236267 intitulée « Mise en œuvre d’Action 21, du Pro-
gramme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21 et des textes issus du Sommet 
mondial pour le développement durable ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment 
pris acte du rapport du Secrétaire général à ce sujet268, et a réaffirmé que le développe-

263 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, p. 107.
264 Ibid., vol. 2303, p. 148.
265 Pour le rapport de la Conférence des Parties, voir FCCC/CP/2009/11 et FCCC/CP/2009/11/Add.1. 
266 Pour le rapport de la Conférence des Parties, voir FCCC/KP/CMP/2009/21 et FCCC/KP/CMP/ 

2009/21/Add.1.
267 Pour d’autres résolutions relatives à l’environnement, voir résolution 64/195 intitulée «  Marée 

noire sur les côtes libanaises », résolution 64/196 intitulée « Harmonie avec la nature » et résolution 64/199 
intitulée « Suivi et application de la Stratégie de Maurice pour la poursuite de la mise en œuvre du Pro-
gramme d’action pour le développement durable des petits États insulaires en développement ».

268 Rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre d’Action 21, du Programme relatif à la pour-
suite de la mise en œuvre d’Action 21 et des textes issus du Sommet mondial pour le développement du-
rable, 10 août 2009 (A/64/275).
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ment durable était un élément essentiel du cadre général des activités de l’Organisation des 
Nations Unies, en particulier pour la réalisation des objectifs de développement arrêtés 
au niveau international, dont les objectifs du Millénaire pour le développement269, et des 
objectifs figurant dans le Plan de mise en œuvre de Johannesburg270. Elle a demandé qu’il 
soit effectivement donné suite aux engagements, programmes et objectifs assortis de délais 
précis adoptés au Sommet mondial pour le développement durable271 et que les disposi-
tions relatives aux moyens de mise en œuvre énoncées dans le Plan de mise en œuvre de 
Johannesburg soient appliquées. Elle a réaffirmé que la Commission du développement 
durable était l’organe de haut niveau responsable du développement durable au sein du 
système des Nations Unies et a engagé les pays à lui présenter volontairement des rapports 
nationaux portant sur les progrès concrets de la mise en œuvre des objectifs de dévelop-
pement. L’Assemblée a décidé d’organiser, en 2012, la Conférence des Nations Unies sur 
le développement durable au plus haut niveau possible, où l’objectif sera de susciter un 
engagement politique renouvelé en faveur du développement durable et d’évaluer les pro-
grès réalisés au niveau de la mise en œuvre des textes issus des grands sommets relatifs au 
développement durable.

Le 21 décembre 2009, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/204 intitulée « Rapport du Conseil d’administration du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement sur les travaux de sa vingt-cinquième 
session ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment pris note du rapport du Conseil 
d’administration272 et a souligné qu’il fallait continuer de promouvoir le Plan stratégique 
de Bali pour l’appui technologique et le renforcement des capacités et l’appliquer intégrale-
ment273. Elle a réaffirmé qu’il importait que le Programme des Nations Unies pour l’envi-
ronnement continue de procéder à des évaluations approfondies, intégrées et scientifique-
ment crédibles de l’environnement mondial pour appuyer les processus décisionnels à tous 
les niveaux. Elle a en outre souligné qu’il convenait de renforcer encore la coordination et 
la coopération entre organismes compétents des Nations Unies afin de promouvoir la di-
mension environnementale du développement durable et d’intensifier la coopération entre 
le Programme des Nations Unies pour l’environnement et les organisations régionales et 
sous-régionales.

Le même jour, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/198 intitulée « Examen 
approfondi à mi-parcours de la mise en œuvre de la Décennie internationale d’action sur 
le thème “L’eau, source de vie” (2005-2015) ». Dans cette résolution, l’Assemblée a pris acte 

269 Adoptés par l’Assemblée générale dans sa résolution 55/2 du 8 septembre 2000, intitulée « Décla-
ration du Millénaire ».

270 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 
26 août-4 septembre 2002 (A/CONF.199/20), chap. I, résolution 1, annexe.

271 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 
26 août-4 septembre 2002 (A/CONF.199/20).

272 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 25 (A/64/ 
25).

273 Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour l’environnement, Gouvernance 
internationale en matière d’environnement : Mise en œuvre des décisions de la septième session extraordi-
naire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement et du Sommet mondial 
pour le développement durable sur le rapport du Groupe intergouvernemental de ministres ou de leurs 
représentants sur la gouvernance environnementale internationale, 23 décembre 2004 (UNEP/GC.23/6/
Add.1 et Corr.1, annexe).
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des deux rapports du Secrétaire général sur le développement durable des ressources en 
eau274 et a engagé les États Membres, le Secrétariat, les organismes des Nations Unies et 
les grands groupes à poursuivre leur action en vue d’atteindre les objectifs relatifs à l’eau 
arrêtés à l’échelon international dans Action 21275, le Programme relatif à la poursuite de la 
mise en œuvre d’Action 21276, la Déclaration du Millénaire277 et le Plan de mise en œuvre 
de Johannesburg278. De plus, l’Assemblée a décidé de réunir une conférence internationale 
de haut niveau pour procéder à un examen approfondi à mi-parcours de la mise en œuvre 
de la Décennie internationale d’action sur le thème « L’eau, source de vie » (2005-2015)279 et 
des objectifs relatifs à l’eau arrêtés à l’échelle internationale. Elle a engagé les États Membres 
à entreprendre leurs examens nationaux de la mise en œuvre de la Décennie internationale 
d’action et de la réalisation des objectifs relatifs à l’eau arrêtés à l’échelle internationale, en 
mettant l’accent sur les progrès réalisés, les obstacles et contraintes rencontrés et les actions 
et mesures nécessaires pour promouvoir leur application.

Le 21 décembre 2009, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/205 intitulée « Développement durable dans les régions 
montagneuses ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment souhaité que les questions 
relatives au développement durable des régions montagneuses soient davantage prises en 
considération lors des débats intergouvernementaux sur les changements climatiques, la 
perte de biodiversité et la lutte contre la désertification. Elle a invité les gouvernements à 
intégrer le développement durable des régions montagneuses dans les stratégies de déve-
lop pement élaborées aux échelons national, régional et mondial. Elle a aussi invité la com-
munauté internationale à soutenir les efforts fournis par les pays en développement pour 
concevoir et appliquer des stratégies et des programmes, y compris, s’il y a lieu, des politi-
ques et des lois axées sur le développement durable des régions montagneuses ou au moyen 
d’initiatives de coopération bilatérale, multilatérale et Sud-Sud.

Le même jour, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée géné-
rale a adopté la résolution 64/203 intitulée « Convention sur la diversité biologique ». Dans 
cette résolution, l’Assemblée a pris note du rapport du Secrétaire exécutif de la Convention 
sur la diversité biologique au sujet des travaux de la Conférence des Parties à la Conven-
tion280, et a prié instamment tous les États Membres de respecter leurs engagements de ra-
lentir sensiblement l’appauvrissement de la diversité biologique d’ici à 2010. Elle a réaffirmé 
l’engagement qui avait été pris, sous réserve des lois nationales, visant à respecter, préserver 

274 Rapport du Secrétaire général sur les activités entreprises pendant l’Année internationale de l’eau 
douce en 2003 et poursuite des efforts visant à assurer le développement durable des ressources en eau 
(A/59/167); Rapport du Secrétaire général sur les dispositions prises pour organiser les activités de la Dé-
cennie internationale d’action sur le thème « L’eau, source de vie » (2005-2015) [A/60/158].

275 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, Rio 
de Janeiro, 3-14 juin 1992 (A/CONF.151/26/Rev.1).

276 Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21, adopté le 28  juin 1997 (A/
RES/S/19-2).

277 Résolution 55/2 de l’Assemblée générale en date du 8 septembre 2000 intitulée « Déclaration du 
Millénaire ».

278 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 
26 août-4 septembre 2002 (A/CONF.199/20), chap. I, résolution 1, annexe.

279 Résolution 58/217 de l’Assemblée générale en date du 23 décembre 2003.
280 Rapport du Secrétaire exécutif de la Convention sur la diversité biologique, 30 juillet 2009 

(A/64/202), chap. III.
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et pérenniser les savoirs, innovations et pratiques des collectivités autochtones et locales 
présentant un intérêt pour le maintien et l’exploitation viable de la diversité biologique. 
En outre, elle a invité les pays qui ne l’avaient pas encore fait à ratifier la Convention sur la 
diversité biologique281, le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechno-
logiques282 et le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation 
et l’agriculture283.

Le même jour, l’Assemblée générale a également adopté la résolution 64/200 intitu-
lée « Stratégie internationale de prévention des catastrophes ». Dans cette résolution, l’As-
sem blée a notamment exhorté les États Membres à continuer d’élaborer, d’actualiser et de 
renforcer les mesures de réduction des risques de catastrophe et elle a demandé à la com-
munauté internationale de redoubler d’efforts pour donner pleinement effet aux engage-
ments pris dans la Déclaration284 et le Cadre d’action de Hyogo285. Elle a engagé la com-
munauté internationale à continuer de verser des contributions volontaires suffisantes au 
Fonds d’affectation spéciale, et a souligné qu’il importait de mettre en œuvre et d’adapter 
des programmes à long terme d’élimination de la pauvreté, de développement durable et 
de réduction des risques de catastrophe, en particulier dans les pays en développement. 
L’Assemblée a décidé de proclamer le 13 octobre Journée internationale de la prévention 
des catastrophes286.

9. Droit de la mer

a) Rapports du Secrétaire général
Le Secrétaire général a présenté plusieurs rapports287 à l’Assemblée générale à sa 

soixante-quatrième session au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Les océans et le 
droit de la mer ». Dans son rapport exhaustif sur les océans et le droit de la mer, le Secrétaire 
général a donné un aperçu des faits nouveaux concernant l’application de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer288 (la « Convention ») et les travaux de l’Organisation, 
de ses institutions spécialisées et d’autres institutions dans le domaine des affaires maritimes 
et du droit de la mer au cours de 2009289. Ce rapport contenait des mises à jour sur l’état de 

281 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, p. 79.
282 Ibid., vol. 2226, p. 208. 
283 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, Rapport de la Conférence 

de la FAO, trente et unième session, Rome, 2-13 novembre 2001 (C2001/REP), appendice D, adopté par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, résolution 3/200 du 3 novembre 2001.

284 Rapport de la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes, Kobe, Hyogo (Japon), 
18-22 janvier 2005 (A/CONF.206/6), résolution 1.

285 Ibid., résolution 2.
286 Résolution 44/236 de l’Assemblée générale en date du 22 décembre 1989, résolution 54/219 de 

l’Assemblée générale en date du 22 décembre 1999, résolution 56/195 de l’Assemblée générale en date du 
21 décembre 2001 et résolution 57/256 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 2002.

287 A/64/66, A/64/66/Add.1, A/64/66/Add.2 et A/64/305. Lors de l’élaboration du présent chapitre, le 
rapport du Secrétaire général présenté à la soixante-cinquième session de l’Assemblée générale n’avait pas 
encore été publié. Il contiendra des précisions sur les activités menées en 2009. Dans le présent chapitre, 
les références renvoient donc, chaque fois que possible, à d’autres documents pertinents des Nations Unies. 

288 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3.
289 A/64/66/Add.1.
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la Convention et de ses accords de mise en œuvre, ainsi que sur les déclarations officielles et 
autres déclarations faites par les États en vertu des articles 287, 298 et 310 de la Convention.

Au sujet de l’espace maritime, le rapport exhaustif donnait un aperçu de la pratique des 
États, des revendications maritimes et de la délimitation des zones maritimes290.

Le rapport présentait également les activités menées en 2009 par les trois organes créés 
par la Convention, à savoir l’Autorité internationale des fonds marins, le Tribunal interna-
tional du droit de la mer291 et la Commission des limites du plateau continental.

En 2009, l’Autorité internationale des fonds marins a tenu sa quinzième session, au 
cours de laquelle le Conseil a poursuivi ses délibérations concernant le projet de réglemen-
tation sur l’exploration des sulfures polymétalliques dans la Zone internationale située au-
delà de la juridiction nationale. En l’absence d’un accord sur une disposition antimonopole 
et les prétentions concurrentes relatives aux sites miniers dans la Zone internationale, le 
Conseil n’a pas été en mesure d’adopter le projet. Il a été convenu de poursuivre les délibé-
rations à la seizième session de l’Autorité, en 2010. En outre, la Commission juridique et 
technique, organe subsidiaire du Conseil, a adopté le règlement révisé pour la prospection 
et l’exploration des encroûtements cobaltifères de ferromanganèse dans la Zone, lequel sera 
examiné par le Conseil à la seizième session292.

En 2009, la Commission des limites du plateau continental a tenu ses vingt-troisième 
et vingt-quatrième sessions293, au cours desquelles elle a poursuivi l’examen des demandes 
pré sentées, respectivement par la Norvège concernant l’Atlantique du Nord-Est et l’Arcti-
que, la France concernant la Guyane française et la Nouvelle-Calédonie, le Mexique con-
cernant le polygone ouest dans le golfe du Mexique, la Barbade et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord concernant l’île de l’Ascension, ainsi que de la de-
mande présentée conjointement par la France, l’Irlande, l’Espagne et le Royaume-Uni con-
cernant la zone de la mer Celtique et de la baie de Biscaye. À la vingt-troisième session, les 
exposés officiels des demandes ont été présentés en séance plénière par l’Indonésie con-
cernant le nord-ouest de l’île de Sumatra, par le Japon, ainsi que la demande conjointe de 
la République de Maurice et la République des Seychelles concernant le plateau des Mas-
careignes. À la même session, la Commission a adopté ses recommandations à propos de 
la demande de la Norvège concernant l’Atlantique du Nord-Est et l’Arctique, du Mexique 
concernant le polygone ouest dans le golfe du Mexique, ainsi que ses recommandations à 
propos de la demande conjointe présentée par la France, l’Irlande, l’Espagne et le Royaume-
Uni concernant la mer Celtique et la baie de Biscaye.

À la vingt-quatrième session, les exposés officiels des demandes ont été présentés 
en séance plénière par le Suriname, le Myanmar, le Royaume-Uni concernant la zone de 
Hatton Rockall, l’Irlande concernant la zone de Hatton Rockall, l’Uruguay, les Philippines 
concernant la région de Benham Rise, les îles Cook concernant le plateau de Manihiki, 
les Fidji, l’Argentine, le Ghana, le Danemark concernant la zone située au nord des îles 
Féroé, le Kenya, Maurice concernant l’île de Rodrigues, le Viet Nam concernant la zone 

290 A/64/66, chap. III et A/65/66/Add.1, chap. III.
291 Pour les travaux du Tribunal, voir chapitre VII de la présente publication.
292 Pour de plus amples renseignements sur la quatorzième session de l’Autorité internationale des 

fonds marins, voir A/64/66/Add.1, par. 62 à 66 et SPLOS/203, par. 55 à 66.
293 Pour de plus amples renseignements sur les vingt-troisième et vingt-quatrième sessions de la 

Com mission des limites du plateau continental, voir A/64/66/Add.1, chap.  III, sect.  D, CLCS/62 et 
CLCS/64.
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septentrionale (VNM-N), le Nigéria, les Seychelles concernant la région du plateau sep-
tentrional, la Côte d’Ivoire, ainsi que la demande conjointe de la Malaisie et du Viet Nam 
concernant la partie méridionale de la mer de Chine du Sud. Elle a également adopté ses 
recommandations à propos de la demande de la France concernant la Guyane française et 
la Nouvelle-Calédonie.

En 2009, la charge de travail de la Commission s’est considérablement accrue, attei-
gnant 51 demandes, en raison de l’approche de l’expiration du délai de mai 2009, comme 
prévu à l’article 4 de l’annexe II de la Convention et conformément à la décision de la on-
zième Réunion des États parties (SPLOS/72). Ainsi, outre les demandes pour lesquelles des 
exposés officiels ont été faits, des demandes ont également été reçues de la France concer-
nant les Antilles françaises et les îles Kerguelen, du Yémen concernant le sud-est de Socotra, 
de l’Islande concernant la zone du bassin d’Ægir et les parties occidentale et méridionale de 
la dorsale des Reykjanes, du Pakistan, de la Norvège concernant Bouvetøya et la Terre de la 
Reine-Maud, de l’Afrique du Sud concernant le territoire continental de l’Afrique du Sud, 
de la France concernant l’île de la Réunion et les îles Saint-Paul et Amsterdam, des Palaos, 
de Sri Lanka, du Portugal, du Royaume-Uni « concernant les îles Falkland294, la Géorgie 
du Sud et les îles Sandwich du Sud295 », des Tonga, de l’Espagne concernant la région de la 
Galice, de l’Inde, de la Trinité-et-Tobago, de la Namibie et de Cuba, ainsi que les demandes 
conjointes des États fédérés de Micronésie, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée et des îles 
Salomon concernant le plateau d’Ontong Java et la demande conjointe de la France et de 
l’Afrique du Sud concernant l’archipel des Crozet et les îles du Prince-Édouard. Les exposés 
officiels relatifs à ces demandes ont été reportés par les États concernés à une session ulté-
rieure de la Commission, dont la date reste à préciser.

En outre, en application de la décision prise par la dix-huitième Réunion des États 
parties (SPLOS/183), les États côtiers suivants ont communiqué des informations prélimi-
naires au Secrétaire général, reflétant les limites extérieures de leur plateau continental 
au-delà des 200 milles marins : Angola, Bahamas, Bénin, Brunéi Darussalam, Cameroun, 
Cap- Vert, Chili, Chine, Comores, Congo, Costa Rica, Guinée équatoriale, Fidji, France 
con cernant la Polynésie française, Wallis-et-Futuna, France concer nant Saint-Pierre-et-
Miquelon, Gabon, Gambie, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Mau ritanie, Maurice concer-
nant l’archipel des Chagos, Mexique concernant le polygone orien tal du golfe du Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Mozambique, Nouvelle-Zélande concernant Tokélaou, 
Oman, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République de Corée, République démocratique du 
Congo, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles concernant l’île d’Aldabra, Sierra Leone, 
îles Salomon, Somalie, Espagne concernant l’ouest des îles Canaries, Togo, République- 
Unie de Tanzanie, Vanuatu, et conjointement Bénin et Togo, Fiji et îles Salomon ainsi que 
Fidji, îles Salomon et Vanuatu.

La dix-neuvième Réunion des États parties, tenue en juin 2009, a abordé la question de 
la charge de travail de la Commission. À l’issue des délibérations, la Réunion a adopté un 
texte convenu dans lequel elle a prié « le Secrétariat de mettre à jour la note publiée sous la 
cote SPLOS/157, sur la base des débats tenus lors de la dix-neuvième Réunion des États par-
ties et de tous autres éléments d’information communiqués par les États parties et les obser-

294 Note du Secrétariat : Il existe un différend entre les Gouvernements de l’Argentine et du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord concernant la souveraineté sur les îles Falkland (Malvinas).

295 Voir l’intitulé du résumé analytique de la communication du Royaume-Uni, disponible à l’adresse 
www.un.org/Depts/los/clcs_new/clcs_home.htm.

www.un.org/Depts/los/clcs_new/clcs_home.htm
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vateurs, en temps voulu avant la prochaine réunion, afin de faciliter l’examen général par les 
États parties296 ». Elle a également décidé que « le Bureau de la dix-neuvième Réunion des 
États parties [favoriserait] les travaux d’un groupe de travail officieux, afin de poursuivre 
l’examen des questions concernant la charge de travail de la Commission297 ». Le groupe 
de travail officieux a entrepris ses travaux en 2009. En outre, le Bureau de la dix-neuvième 
Réunion des États parties s’est réuni avec les membres de la Commission le 1er septembre 
2009 au cours de sa vingt-quatrième session pour examiner les difficultés de la Commission 
quant à sa charge de travail accrue298.

Le rapport exhaustif du Secrétaire général a également proposé une vue d’ensemble 
d’un certain nombre de questions relatives aux océans, notamment les transports maritimes 
internationaux299, les personnes en mer300, la sécurité maritime301, les sciences et techni-
ques de la mer302, la conservation et la gestion des ressources biologiques marines303, la 
biodiversité marine304, la protection et la préservation du milieu marin et le développement 
durable305, l’interaction entre les changements climatiques et les océans306, la coopération et 
la coordination internationales307, y compris les progrès concernant l’« évaluation des éva-
luations308 » que l’Assemblée générale a décidé de lancer dans sa résolution 60/30 comme 
phase de démarrage d’un mécanisme de notification et d’évaluation systématique à l’échelle 
mondiale de l’état du milieu marin, y compris les aspects socio-économiques, et les activités 
de renforcement des capacités menées par la Division des affaires maritimes et du droit de 
la mer du Bureau des affaires juridiques des Nations Unies (la Division)309.

296 SPLOS/203, point 4, par. 95. La mise à jour du document SPLOS/157 figurera dans le document 
SPLOS/208 lequel, au moment de la préparation du présent Annuaire, n’avait pas encore été publié.

297 SPLOS/203, point 4, par. 95.
298 Pour plus de précisions, voir CLCS/64, par. 125. La présentation acheminée au Bureau le 1er sep-

tembre 2009 est disponible à l’adresse https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N09/536/22/
PDF/N0953622.pdf?OpenElement.

299 A/64/66/Add.1, chap. V. Voir également la section 4 du chapitre III B de la présente publication, 
au sujet des activités de l’Organisation maritime internationale.

300 Ibid.
301 Ibid., chap. VII.
302 Ibid., chap. VIII.
303 Ibid., chap. IX.
304 Ibid., chap. X; A/64/66/Add.2. Pour d’autres renseignements sur l’environnement, voir également 

la section 8 du présent chapitre et pour d’autres renseignements sur les activités de l’Organisation mondiale 
de la propriété intellectuelle, voir la section 8 du chapitre III B de la présente publication.

305 Ibid, chap. IX; voir également la section 8 du présent chapitre sur l’environnement.
306 Ibid., chap. XII; voir également la section 8 du présent chapitre sur l’environnement.
307 Ibid., chap. XIV.
308 Ibid., chap. XIV B.
309 Ibid., chap. XV.

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N09/536/22/PDF/N0953622.pdf?OpenElement
https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/N09/536/22/PDF/N0953622.pdf?OpenElement
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En outre, le rapport du Secrétaire général renfermait des renseignements sur le règle-
ment des différends relatifs au droit de la mer par le Tribunal international du droit de la 
mer310 et la Cour internationale de Justice311.

En ce qui concerne la sécurité maritime, le rapport donnait un aperçu de l’évolution 
juridique concernant la piraterie et les vols à main armée commis à l’encontre des navires 
dans le monde, y compris les mesures prises pour lutter contre ces actes. Le rapport attirait 
tout particulièrement l’attention sur les actes de piraterie et les vols à main armée commis 
au large des côtes de la Somalie et sur la menace que ces actes continuaient de représenter 
pour la navigation internationale, la vie et les moyens de subsistance des gens de mer ainsi 
que pour la sécurité maritime dans la corne de l’Afrique312. L’OMI a adopté une série de do-
cuments qui donnaient des conseils sur les moyens de prévenir les actes de piraterie et les 
vols à main armée à l’encontre des navires, de s’y préparer et d’y riposter. Dans le contexte 
régional, le Code de conduite de Djibouti concernant la répression des actes de piraterie 
et des vols à main armée à l’encontre des navires dans l’océan Indien occidental et le golfe 
d’Aden, mécanisme de coopération non juridiquement contraignant pour les États dans 
cette région, a été conclu sous l’égide de l’OMI le 29 janvier 2009313. De même, en ce qui 
concerne la situation au large des côtes somaliennes, le programme de lutte contre la pira-
terie de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime a mis l’accent sur la fourniture 
d’une aide aux États de la région pour leur permettre d’engager des poursuites contre les 
auteurs d’actes de piraterie et de veiller à ce que leurs procès soient efficaces et équitables314.

En ce qui concerne les sciences de la mer, le Secrétaire général a fait rapport sur la 
révision du guide intitulé Recherche maritime scientifique : Guide pour l’application des dis-
positions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, publiée en 
1991. En avril 2009, la Division a procédé à une révision du guide avec l’aide d’un groupe 
d’experts. Le guide révisé est axé sur la mise en œuvre des principales dispositions de la 
Convention sur la recherche scientifique marine et plus particulièrement sur la procédure 
d’autorisation. La première partie du guide traite des dispositions de la Convention sur la 
recherche scientifique marine. La deuxième partie fournit quelques informations sur les 
pratiques des États en s’attardant plus particulièrement sur les défis que doivent relever les 
États côtiers. La troisième partie précise quelques bonnes pratiques et propose des principes 
directeurs pratiques en vue de l’application des dispositions pertinentes de la Convention. 
Les annexes comportent des formulaires normalisés visant à faciliter la délivrance des auto-
risations pour des projets de recherche scientifique marine315.

310 Ibid., chap. X, sect. B. Pour de plus amples renseignements sur les travaux du Tribunal interna-
tional du droit de la mer, voir le chapitre VII de la présente publication.

311 Ibid., chap. X, sect. A. Pour de plus amples renseignements sur les travaux de la CIJ, voir le cha-
pitre VII de la présente publication.

312 Pour un aperçu de certaines activités entreprises pour lutter contre la piraterie au large des côtes 
somaliennes en 2009, voir Rapport du Secrétaire général en vertu de la résolution 1846 (2008) du Conseil 
de sécurité (S/2009/590).

313 Voir le rapport du Secrétaire général sur les océans et le droit de la mer (A/64/66/Add.1) et www.
imo.org/fr/Pages/Default.aspx. Pour de plus amples renseignements sur la piraterie, voir la section 2, j du 
présent chapitre. 

314 www.unodc.org.
315 A/64/66/Add.1, par. 151.

www.imo.org/fr/Pages/Default.aspx
www.imo.org/fr/Pages/Default.aspx
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En ce qui concerne la biodiversité marine, le Secrétaire général a publié un additif316 
à son rapport pour aider le Groupe de travail spécial officieux à composition non limitée, 
chargé d’étudier les questions relatives à la conservation et à l’exploitation durable de la 
diversité biologique marine dans les zones situées au-delà de la juridiction nationale, à pré-
parer l’ordre du jour de sa troisième réunion qui se tiendra en 2010. Le rapport renferme 
des informations sur les activités entreprises par les organisations pertinentes depuis la pu-
blication du dernier rapport du Secrétaire général sur la question317, y compris un aperçu 
des aspects juridiques de celle-ci. Il fournit également des informations sur les solutions 
et approches possibles pour promouvoir la coopération et la coordination internationales, 
et identifie les principaux enjeux et les questions devant faire l’objet d’études plus poussées 
pour faciliter leur examen par les États.

Un autre rapport du Secrétaire général présenté à la soixante-quatrième session de l’As-
semblée générale était axé sur le thème intitulé « Mise en œuvre des conclusions du Proces-
sus consultatif, y compris l’examen de ses réalisations et lacunes lors de ses neuf premières 
réunions318  », thème qui a été retenu pour la dixième réunion du Processus consultatif 
officieux ouvert à tous sur les océans et le droit de la mer. Il contenait, entre autres, des 
renseignements sur la création du Processus consultatif officieux ainsi qu’un aperçu de son 
fonctionnement, y compris un résumé des conclusions de ses réunions. Il examinait aussi la 
façon dont ces conclusions avaient été généralement incorporées dans les résolutions per-
tinentes de l’Assemblée générale et les principales mesures prises par la suite, et récapitulait 
les vues qui avaient été exprimées sur les réalisations et les lacunes du Processus consultatif 
constatées lors de ses réunions et dans les contributions apportées au rapport. La dixième 
réunion s’est tenue à New York en juin 2009319.

Dans son rapport à l’Assemblée générale sur la pêche durable320, le Secrétaire général a 
donné un aperçu des mesures prises par les États et les organisations régionales de gestion 
des pêches pour donner effet aux paragraphes 83 à 90 de la résolution 61/105 de l’Assem-
blée générale sur la pêche durable, notamment à travers l’Accord sur les stocks de poissons 
de 1995 (l’Accord). Le rapport décrivait les écosystèmes marins les plus vulnérables et les 
incidences de la pêche de fond sur ces écosystèmes et soulignait les mesures prises par les 
États et organismes et arrangements régionaux de gestion des pêches visant l’adoption et la 

316 A/64/66/Add.2.
317 Ibid.
318 A/64/66.
319 A/64/131. Voir également A/64/66/Add.1, chap. XIV.
320 Le rapport du Secrétaire général, intitulé « Mesures prises par les États et les organismes et arran-

gements régionaux de gestion des pêches pour donner effet aux paragraphes 83 à 90 de la résolution 61/105 
adoptée lors de l’Assemblée générale en date du 8 décembre 2006 sur la viabilité des pêches, notamment 
grâce à l’Accord de 1995 aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons et des 
stocks de poissons grands migrateurs, et d’instruments connexes » (A/64/305), était un suivi du rapport du 
Secrétaire général intitulé « L’impact de la pêche sur les écosystèmes marins vulnérables : mesures prises 
par les États et les organismes et arrangements régionaux de gestion des pêches pour donner effet aux dis-
positions des paragraphes 66 à 69 de la résolution 59/25 de l’Assemblée générale sur la viabilité des pêches, 
concernant l’impact de la pêche sur les écosystèmes marins vulnérables » (A/61/154). Voir également les 
rapports intérimaires du Secrétaire général concernant les mesures prises par les États et les organismes 
et arrangements régionaux de gestion des pêches pour mettre en œuvre la résolution 61/105 (A/62/260, 
par. 60 à 96 et A/63/128, par. 63 à 78).
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mise en œuvre de mesures de régulation des pêches de fond et de protection des écosys-
tèmes marins vulnérables contre les pratiques de pêche destructrices. Il décrivait aussi des 
initiatives récentes prises par les États pour mettre en place des organismes ou arrange-
ments régionaux de gestion de la pêche, en particulier dans le Pacifique Sud et le Pacifique 
Nord-Ouest, ayant compétence pour réglementer la pêche de fond et les mesures intermé-
diaires adoptées par ces États pour la mise en place de tels arrangements ou organismes. Il 
concluait que la communauté internationale avait répondu à la demande d’action stipulée 
dans la résolution 61/105 de l’Assemblée générale et avait adopté toute une série de mesures 
pour lutter contre les effets néfastes de la pêche de fond sur les écosystèmes marins vulnéra-
bles. Malgré certains progrès, la mise en œuvre de la résolution avait été inégale et d’autres 
efforts s’imposaient à cet égard, y compris par le biais de l’adoption et de l’application de 
mesures de conservation et de gestion. Le rapport soulignait l’importance de développer 
des outils d’appui, notamment une base de données mondiale des écosystèmes marins vul-
nérables, et la nécessité de renforcer la coopération et la coordination en matière de collecte 
et de partage de données et pour le renforcement des capacités et le transfert de technologie 
appropriée vers les pays en développement en vue d’assurer leur participation à la pêche en 
haute mer et la protection des écosystèmes marins vulnérables.

Outre les questions portant sur la conservation et la gestion des ressources halieuti-
ques321, le Secrétaire général a fait rapport sur les travaux de la huitième série de consulta-
tions officieuses des États parties à l’Accord qui s’était tenue à New York en mars 2009, 
conformément au paragraphe 33 de la résolution 63/112 de l’Assemblée générale en date 
du 5 décembre 2008322. Le but des consultations officieuses était d’examiner, entre autres, 
la manière dont on pourrait favoriser une participation plus large à l’Accord grâce à un 
dialogue continu, en particulier avec les États en développement, et les premières mesures 
à prendre en prévision de la reprise de la Conférence d’examen. Le dialogue continu abor-
dait les thèmes suivants : favoriser une participation plus large à l’Accord; la relation entre 
l’Accord et la Convention, ainsi que d’autres instruments internationaux; le renforcement 
des capacités; la compatibilité des mesures de conservation et de gestion et la coopération 
dans le cadre des mesures de mise en application et du ressort de l’État du port. Le dialogue 
continu a mis en marche un processus important pour accroître la participation à l’Accord 
et se poursuivra au sein d’autres instances323.

S’agissant des premières mesures à prendre en prévision de la reprise de la Conférence 
d’examen, la huitième série de consultations officieuses a convenu de recommander, en te-
nant compte du calendrier et du programme de travail convenus, que l’Assemblée générale 
prie le Secrétaire général de : a) convoquer une neuvième série de consultations officieuses 
des États parties à l’Accord pendant deux jours essentiellement, en guise de réunion pré-
paratoire pour la reprise de la Conférence d’examen; et b) préparer, en coopération avec 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, la version actualisée 
du rapport exhaustif auquel il est fait référence au paragraphe 32 de la résolution 63/112 
de l’Assemblée, en tenant compte des directives spécifiques proposées par la huitième série 
de consultations des États parties à l’Accord, et mettre à disposition sur le site Web de la 

321 A/64/66/Add.1, chap. IX A.
322 Ibid., chap. II C.
323 Le rapport de la huitième série de consultations officieuses des États parties à l’Accord est dispo-

nible sur le site Web de la Division à l’adresse www.un.org/Depts/los/index.htm.
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Di vision une version préliminaire non éditée du rapport, conformément à ce qui se faisait 
par le passé324.

b) Examen par l’Assemblée générale
i) les océans et le droit de la mer

Le 4 décembre 2009, l’Assemblée générale a examiné le point de l’ordre du jour intitulé 
« Les océans et le droit de la mer ». Elle a été saisie des documents suivants : rapport du 
Secrétaire général sur les océans et le droit de la mer325; Mécanisme de notification et d’éva-
luation systématiques à l’échelle mondiale de l’état du milieu marin, y compris les aspects 
socioéconomiques : « Évaluation des évaluations ». Lettres datées du 11 mai 2009, adres-
sées au Secrétaire général par la Commission océanographique intergouvernementale de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture326; Rapport sur les 
travaux du Processus consultatif officieux ouvert à tous sur les océans et le droit de la mer 
à sa 10e réunion. Lettre datée du 10 juillet 2009, adressée au Président de l’Assemblée géné-
rale par les Coprésidents du Processus consultatif327); Rapport sur les travaux du Groupe de 
travail spécial plénier chargé de recommander à l’Assemblée générale un plan d’action pour 
le Mécanisme de notification et d’évaluation systématiques à l’échelle mondiale de l’état du 
milieu marin, y compris les aspects socioéconomiques. Lettre datée du 10 septembre 2009, 
adressée au Président de l’Assemblée générale par les Coprésidents du Groupe de travail 
spécial plénier328; Lettre datée du 10 décembre 2009, adressée au Secrétaire général par le 
Représentant permanent de la République islamique d’Iran auprès de l’Organisation des 
Nations Unies329. Le 4 décembre 2009, l’Assemblée générale, sans renvoi à une grande com-
mission, a adopté la résolution 64/71330 intitulée « Les océans et le droit de la mer ».

La résolution se divisait en 17 parties et abordait une série de questions ayant trait aux 
océans, notamment l’application de la Convention et des accords et instruments y relatifs; 
le renforcement des capacités; la Réunion des États parties; le règlement pacifique des diffé-
rends; la Zone; l’efficacité du fonctionnement de l’Autorité internationale des fonds marins 
et du Tribunal international du droit de la mer; le plateau continental et les travaux de la 
Commission des limites du plateau continental; la sûreté et la sécurité maritimes et l’ap-
plication par l’État du pavillon; le milieu marin et les ressources marines; la biodiversité 
marine; les sciences de la mer; le Mécanisme de notification et d’évaluation systématiques à 
l’échelle mondiale de l’état du milieu marin, y compris les aspects socioéconomiques; le pro-
cessus consultatif officieux ouvert à tous sur les océans et le droit de la mer; la coordination 
et la coopération et les activités de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer.

324 La neuvième série de consultations officieuses des États parties à l’Accord s’est tenue au Siège des 
Nations Unies, à New York, en mars 2010. Pour la version actualisée du rapport exhaustif du Secrétaire 
général soumis à la reprise de la Conférence d’examen de l’Accord, voir A/CONF.210/2010/1.

325 A/64/66, A/64/66/Add.1 et Add.2.
326 A/64/88.
327 A/64/131.
328 A/64/347.
329 A/64/569.
330 La résolution a été adoptée par un vote enregistré de 120 voix contre une, avec 3 abstentions.
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ii) viabilité des pêches

Le 4 décembre 2009, l’Assemblée générale a examiné le point de l’ordre du jour intitulé 
« Les océans et le droit de la mer : viabilité des pêches, notamment grâce à l’Accord de 1995 
aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons 
et des stocks de poissons grands migrateurs, et d’instruments connexes ». Elle a été saisie 
du rapport du Secrétaire général sur les mesures prises par les États et les organismes et 
arrangements régionaux de gestion des pêches pour donner effet aux paragraphes 83 à 90 
de la résolution 61/105 de l’Assemblée générale sur la viabilité des pêches, notamment grâce 
à l’Accord de 1995 aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la ges-
tion des stocks de poissons et des stocks de poissons grands migrateurs, et d’instruments 
connexes331. Le 4 décembre 2009, l’Assemblée générale, sans renvoi à une grande commis-
sion, a adopté la résolution 64/72 intitulée « Assurer la viabilité des pêches, notamment 
grâce à l’Accord de 1995 aux fins de l’application des dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la 
gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà 
de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands 
migrateurs et à des instruments connexes ». La résolution a été adoptée sans avoir été mise 
aux voix.

La résolution se divisait en 13 parties et elle abordait une série de questions, notam-
ment les mesures visant à assurer la viabilité des pêches; la mise en œuvre de l’Accord sur les 
stocks de poissons; les instruments connexes dans le domaine de la pêche; la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée; le suivi, le contrôle et la surveillance et le respect et l’ap-
plication de la réglementation; la surcapacité de pêche; la pêche hauturière au grand filet 
dérivant; les prises accessoires et les déchets de la pêche; la coopération sous-régionale et 
régionale; la pêche responsable dans l’écosystème marin; le renforcement des capacités et la 
coopération au sein du système des Nations Unies.

10. Prévention du crime et justice pénale332

a) Conférence des États parties  
à la Convention des Nations Unies contre la corruption

La Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la corrup-
tion333 a été instituée en vertu de l’article 63 de la Convention pour améliorer la capacité des 
États parties à atteindre les objectifs énoncés dans la Convention et renforcer leur coopéra-
tion à cet effet, ainsi que pour promouvoir et examiner son application. La troisième session 

331 A/64/305.
332 Cette section couvre les sessions de l’Assemblée générale, du Conseil économique et social et 

de la Commission de la prévention du crime et la justice pénale. Certaines résolutions et décisions sont 
récapitulées. Les résolutions recommandant l’adoption de résolutions ultérieures par un autre organe sont 
incluses. Pour des informations et des documents détaillés sur ce sujet en général, voir le site Web de 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime à l’adresse www.unodc.org/unodc/fr/.

333 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2349, p. 41.

www.unodc.org/unodc/fr/
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de la Conférence s’est tenue à Doha (Qatar) du 9 au 13 novembre 2009334. Au cours de cette 
session, la Conférence a adopté quatre résolutions relatives au mécanisme d’examen, aux 
mesures préventives, au recouvrement d’avoirs et à l’assistance technique pour l’application 
de la Convention335.

b) Commission pour la prévention du crime et la justice pénale
Par sa résolution 1992/1 du 6  février 1992, le Conseil économique et social a créé 

la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale en tant que commission 
technique chargée de fixer les orientations générales dans ce domaine, notamment la lutte 
contre la criminalité nationale et transnationale, y compris la criminalité organisée, la cri-
minalité économique et le blanchiment d’argent, la promotion du rôle du droit pénal dans 
la protection de l’environnement, la prévention de la délinquance urbaine, y compris la 
délinquance juvénile et la violence et l’amélioration de l’efficacité et de l’équité des systèmes 
d’administration de la justice pénale. Elle examine certains aspects de ces thèmes princi-
paux à chacune de ses sessions annuelles. La Commission fournit également un appui tech-
nique et administratif aux congrès quinquennaux des Nations Unies sur la prévention du 
crime et la justice pénale.

La reprise de la dix-huitième session de la Commission pour la prévention du crime 
et la justice pénale s’est tenue à Vienne du 16 au 24 avril 2009 et les 3 et 4 décembre 2009, 
respectivement. Dans son rapport annuel336, la Commission a porté à l’attention du Conseil 
économique et social un certain nombre de résolutions, notamment la résolution 18/1 inti-
tulée « Règles supplémentaires concernant spécifiquement le traitement des femmes placées 
en détention et dans un établissement pénitentiaire et autre », la résolution 18/2 intitulée 
« Services de sécurité privée civile : leur rôle, leur surveillance et leur contribution à la pré-
vention du crime et à la sécurité de la collectivité » et la résolution 18/3 intitulée « Améliorer 
la gouvernance et la situation financière de l’Office des Nations Unies contre la drogue et 
le crime ». Dans la résolution 18/1, la Commission a prié instamment les États Membres 
qui avaient élaboré une législation, des procédures, des politiques ou des pratiques concer-
nant le traitement des femmes placées en détention et dans un établissement pénitentiaire 
et autre de mettre les informations correspondantes à la disposition des autres États qui le 
demandaient. Elle a également demandé à l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime de fournir une assistance technique et des services consultatifs aux États Membres 
qui en faisaient la demande, pour élaborer une législation, des procédures, des politiques 
et des pratiques concernant les femmes détenues ainsi que des mesures de substitution à 
l’incarcération pour les délinquantes. Dans la résolution 18/2, la Commission a invité les 
gouvernements à déterminer si la législation nationale prévoyait une surveillance adéquate 
du rôle joué sur leur territoire par les services de sécurité privée civile, et a décidé de créer 
un groupe intergouvernemental d’experts à composition non limitée en vue d’examiner 

334 Rapport de la Conférence des États parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption 
sur les travaux de sa troisième session, tenue à Doha du 9 au 13 novembre 2009 (CAC/COSP/2009/15).

335 Ibid. (CAC/COSP/2009/15), résolution 3/1, résolution 3/2, résolution 3/3 et résolution 3/4. Voir 
également décision 3/1 intitulée « Lieux des quatrième et cinquième sessions de la Conférence des États 
parties à la Convention des Nations Unies contre la corruption ».

336 Pour le rapport de la dix-septième session de la Commission pour la prévention du crime et la 
justice pénale, voir E/CN.15/2008/22.
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le rôle des services de sécurité privée civile et leur contribution à la prévention du crime 
et à la sécurité de la collectivité. Dans la résolution 18/3, la Commission a adopté les re-
commandations du Groupe de travail intergouvernemental à composition non limitée sur 
l’amélioration de la gouvernance et de la situation financière de l’Office des Nations Unies 
contre la drogue et le crime, et a décidé de créer un groupe de travail intergouvernemental 
permanent à composition non limitée chargé des questions financières et de gouvernance 
dont le mandat restera valable jusqu’à la session de la Commission qui se tiendra au premier 
semestre de 2011.

c) Conseil économique et social

Le 30 juillet 2009, à la suite de la présentation par la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale des projets de résolution sur cette question, le Conseil économique 
et social a adopté cinq résolutions qui sont récapitulées ci-après.

Dans la résolution 2009/22 intitulée « Coopération internationale en matière de pré-
vention, d’enquêtes, de poursuites et de sanctions concernant la fraude économique et la 
criminalité liée à l’identité », le Conseil a encouragé les États Membres, entre autres, à ren-
forcer la coopération internationale pour prévenir et combattre la fraude économique et 
la criminalité liée à l’identité, notamment en tirant pleinement parti des instruments juri-
diques internationaux pertinents. Il a également encouragé les États à mettre en place et à 
maintenir des moyens de répression et d’enquête adéquats pour se tenir au fait de l’évolution 
de la situation quant à l’exploitation des technologies de l’information, de la communication 
et du commerce dans la fraude économique et la criminalité liée à l’identité.

Dans la résolution 2009/23 intitulée « Appui à l’élaboration et à l’application des pro-
grammes régionaux de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime », le Conseil 
a invité tous les États Membres, ainsi que les institutions régionales et sous-régionales, à 
intégrer les mesures de lutte contre la criminalité organisée, la corruption et le trafic illi-
cite de drogues dans leurs stratégies nationales et régionales de développement, conformé-
ment aux conventions internationales pertinentes, et à mettre tout en œuvre pour dégager 
des ressources pour l’application de ces mesures. Il a également encouragé les organismes 
d’aide bilatérale et multilatérale et les institutions financières à appuyer l’application des 
pro grammes régionaux de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime.

Le Conseil a également adopté la résolution 2009/24 intitulée « Coopération interna-
tionale en vue de prévenir et de combattre les enlèvements et séquestrations et d’y mettre 
un terme, ainsi que de prêter assistance aux victimes ». Dans cette résolution, le Conseil a 
condamné et rejeté énergiquement une fois de plus l’infraction que constituent l’enlèvement 
et la séquestration, dans quelque circonstance et à quelque fin que ce soit. Il a encouragé les 
États Membres à continuer de promouvoir la coopération internationale en matière d’extra-
dition, d’entraide judiciaire, de collaboration entre les services chargés de l’application des 
lois et d’échange et d’analyse conjointe d’informations. Il a également encouragé les États 
Membres à prendre des mesures pour aider et protéger comme il convient les victimes d’en-
lèvements et de séquestrations et leurs familles, notamment des mesures visant leurs droits 
et leurs intérêts juridiques. En outre, il a prié les États Membres, entre autres, d’assurer la 
for mation des juges, membres de l’appareil judiciaire, procureurs et agent des services de 
détection et de répression de sorte qu’ils comprennent mieux les processus et mécanismes 
permettant de démanteler les organisations criminelles.
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Dans la résolution 2009/25 intitulée « Améliorer la collecte, la communication et l’ana-
lyse de données pour mieux cerner les tendances dans certains domaines de la criminalité », 
le Conseil a invité les États Membres à redoubler d’efforts pour revoir et améliorer leurs 
outils de collecte de données afin de permettre une évaluation objective, scientifique, équili-
brée et transparente des tendances qui se font jour dans certains domaines de la criminalité. 
Il a également invité les États Membres à faire part des progrès accomplis et des obstacles 
rencontrés dans la promotion de l’échange entre États d’informations relatives à la crimina-
lité et au fonctionnement du système de justice pénale.

Le Conseil a également adopté la résolution 2009/26 intitulée « Appui aux mesures na-
tionales et internationales visant à réformer la justice pour enfants grâce, en particulier, à 
l’amélioration de la coordination de l’assistance technique ». Dans cette résolution, le Conseil 
a prié instamment les États Membres d’accorder une attention particulière à la question de 
la justice pour enfants et de prendre en considération les instruments inter nationaux ap-
plicables et les règles et normes des Nations Unies applicables en matière de traitement des 
enfants en conflit avec la loi. Il a également invité les États Membres à adopter une approche 
globale en matière de réforme de la justice pour enfants, par le biais notamment d’une 
réforme des politiques, d’une réforme juridique, de la mise au point de systèmes de collecte 
et de gestion des données, du renforcement des capacités institutionnelles, y compris en ce 
qui concerne les travailleurs sociaux et les prestataires d’assistance juridique, de la sensibili-
sation et du suivi, et de la mise en place de procédures et d’institutions adaptées aux enfants.

d) Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission337, l’Assem-

blée générale a adopté quatre résolutions au titre de ce point de l’ordre du jour, dont trois 
sont récapitulées ci-après338.

Dans la résolution 64/178 intitulée « Amélioration de la coordination de l’action contre 
la traite des personnes », l’Assemblée a exhorté les États Membres qui ne l’avaient pas encore 
fait à prendre les dispositions voulues pour ratifier la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée339 et son Protocole additionnel visant à prévenir, ré-
primer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants340, ainsi que 
le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant341, la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes342 et la Convention 
supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions 
et pratiques analogues à l’esclavage343, ou pour y adhérer. Elle a appelé les gouvernements à 
incriminer la traite des êtres humains sous toutes ses formes et a encouragé toutes les par-
ties prenantes à mieux coordonner leur action, notamment par l’intermédiaire du Groupe 

337 Pour le rapport de la Troisième Commission, voir A/63/431.
338 Le 18 décembre 2009, l’Assemblée générale a également adopté la résolution 64/181 intitulée 

« Institut africain des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants ».
339 Résolution 55/25 de l’Assemblée générale en date du 15 novembre 2000.
340 Document des Nations Unies, A/55/383, résolution 55/25 de l’Assemblée générale en date du 

15 novembre 2000.
341 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2171, p. 247.
342 Ibid., vol. 1249, p. 13.
343 Ibid., vol. 266, n° 3822.
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interinstitutions de coordination contre la traite des êtres humains et dans le cadre d’initia-
tives régionales et bilatérales facilitant la coopération et la collaboration.

Le même jour, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/179 intitulée « Renforce-
ment du Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, 
surtout en ce qui concerne ses capacités de coopération technique ». Dans cette résolution, 
l’Assemblée a réaffirmé l’importance de la Convention des Nations Unies contre la crimi-
nalité transnationale organisée344 et des Protocoles y afférents345, principaux outils dont la 
communauté internationale dispose pour combattre la criminalité transnationale organi-
sée. Elle a exhorté les États Membres à renforcer leur coopération à l’échelon international 
pour parer efficacement la criminalité transnationale organisée et a demandé à l’Office des 
Na tions Unies contre la drogue et le crime de continuer à offrir son assistance technique 
aux États Membres pour favoriser la coopération internationale, en particulier l’entraide 
ju di ciaire.

L’Assemblée générale a également adopté la résolution 64/180 intitulée « Préparatifs 
du douzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale ». 
Dans cette résolution, l’Assemblée a encouragé les gouvernements à engager très tôt les pré-
paratifs du douzième Congrès des Nations Unies sur la prévention du crime et la justice pé-
nale par tous les moyens appropriés. Elle a demandé au douzième Congrès de formuler des 
propositions concrètes concernant de nouvelles mesures de suivi, en accordant une atten-
tion particulière aux arrangements pratiques visant à assurer la mise en œuvre effective des 
instruments juridiques internationaux relatifs à la criminalité transnationale organisée, au 
terrorisme et à la corruption, ainsi qu’aux activités d’assistance technique qui s’y rapportent.

11. Contrôle international des drogues 

a) Commission des stupéfiants
La Commission des stupéfiants a été créée en vertu de la résolution 9 (I) du Conseil 

éco nomique et social en date du 16 février 1946 en tant que commission technique et or-
gane politique central au sein du système des Nations Unies afin de traiter des questions 
relatives aux stupéfiants. Conformément à la résolution 1999/30 du Conseil économique 
et social, l’ordre du jour de la Commission comporte deux segments distincts : un segment 
normatif et un segment opérationnel pendant lequel la Commission joue son rôle d’organe 
directeur du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues. La 
Commission convoque des segments de niveau ministériel de ses sessions, axés sur des 
thèmes particuliers. Au cours de sa cinquante-deuxième session346, tenue à Vienne du 11 
au 20 mars 2009, la Commission a tenu un débat thématique sur les outils destinés à amé-

344 Résolution 55/25 de l’Assemblée générale en date du 15 novembre 2000.
345 Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des 

Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, 15 novembre 2000, résolution 55/25 de l’As-
semblée générale en date du 15 novembre 2000, annexe III et Protocole additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite 
des personnes, en particulier des femmes et des enfants, 15 novembre 2000, résolution 55/25 de l’Assem-
blée générale en date du 15 novembre 2000.

346 Rapport de la cinquante-deuxième session de la Commission des stupéfiants, 14 mars 2008 et 11 
au 20 mars 2009 (E/2009/28-E/CN.7/2009/12).
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liorer l’efficacité du contrôle international des drogues et la coopération internationale dans 
la lutte contre les drogues illicites, en particulier la collecte de données pour un contrôle 
efficace des drogues, portant notamment sur l’usage abusif du cyberespace et le renforce-
ment de la coopération régionale et transfrontalière, notamment le partage des données. 
La Commission a également tenu une reprise de la cinquante-cinquième session les 1er et 
2 décembre 2009.

Treize résolutions347, dont quatre sont récapitulées ci-après, ont été adoptées par la 
Com mission et portées à l’attention du Conseil économique et social.

Dans la résolution 52/1 intitulée « Promouvoir la coopération internationale pour lutter 
contre l’implication des femmes et des filles dans le trafic de drogues, notamment comme 
passeuses », la Commission a accordé une attention particulière à l’implication des femmes 
et des filles dans le trafic de drogues comme passeuses et à la tendance inquiétante de l’usage 
illicite de drogues. Elle a, entre autres dispositions, prié instamment les États Membres de 
mettre en œuvre de vastes programmes visant à prévenir l’utilisation de femmes et de filles 
comme passeuses dans le trafic de drogues et les a encouragés à envisager de mettre en place 
des programmes d’assistance financière pour financer des projets générateurs de revenus 
vi sant l’éducation, le développement économique et social et la réadaptation des femmes et 
des filles impliquées dans le trafic de drogues.

Par sa résolution 52/2 intitulée « Renforcer les capacités de détection et de répression 
des principaux États de transit voisins de l’Afghanistan sur la base du principe de la respon-
sabilité partagée », la Commission a, entre autres dispositions, prié la communauté interna-
tionale de fournir d’urgence, sur la base du principe de la responsabilité partagée, une as-
sistance et un appui techniques suffisants aux États voisins de l’Afghanistan les plus touchés 
par le transit de drogues illicites. La Commission a exhorté les États Membres et l’Office 
des Nations Unies contre la drogue et le crime à organiser des séminaires et des ateliers de 
formation pour les services de détection et de répression compétents de l’Afghanistan et des 
États voisins en vue de renforcer les capacités de ces services à répondre aux menaces liées 
aux drogues. Elle a exhorté les organisations internationales, les institutions financières et 
les donateurs concernés à fournir aux États voisins de l’Afghanistan l’assistance technique et 
financière nécessaire, notamment par le renforcement et la promotion des moyens humains 
disponibles dans ces États et la fourniture du matériel et des installations techniques néces-
saires, en vue de les aider à lutter plus efficacement contre le trafic de drogues.

Dans la résolution 52/4 intitulée « Progrès accomplis dans le renforcement de l’appui 
international aux États de l’Afrique de l’Ouest dans leurs efforts de lutte contre le trafic de 
drogues  », la Commission a, entre autres dispositions, demandé aux États Membres, en 
particulier aux principaux pays d’origine, de transit et de destination des envois de drogues 
illicites qui sont acheminés via l’Afrique de l’Ouest, de poursuivre leur action visant à ré-
duire l’offre, le trafic et la demande de drogues illicites, conformément aux dispositions des 
traités internationaux relatifs au contrôle des drogues.

Par la résolution 52/9 intitulée « Renforcement des mesures de lutte contre le blanchi-
ment d’avoirs tirés du trafic de drogues et d’infractions connexes », la Commission a prié 
instamment les États parties à la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de 

347 Pour une liste complète des résolutions, voir E/2009/28-E/CN.7/2009/12. Voir également réso-
lution 52/14 intitulée « Budget du Fonds du Programme des Nations Unies pour le contrôle international 
des drogues pour l’exercice biennal 2010-2011 », adoptée à la reprise de la cinquante-deuxième session de 
la Commission des stupéfiants, 1er et 2 décembre 2009 (E/2009/28/Add.1-E/CN.7/2009/12/Add.1).
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stupéfiants et de substances psychotropes de 1988348 d’appliquer pleinement les disposi-
tions de cette Convention. Elle a invité les États Membres à veiller à ce que les législations 
sur le secret bancaire ne constituent pas un obstacle aux enquêtes judiciaires sur le blan-
chiment d’avoirs tirés du trafic de drogues et d’infractions connexes, à améliorer la coopé-
ration judiciaire internationale pour détecter et poursuivre ceux qui sont impliqués dans le 
blanchiment d’argent et pour mettre en place des programmes de protection des témoins 
et à établir des procédures pour déterminer un droit de propriété sur des biens dont il est 
prouvé qu’ils sont d’origine illégale.

b) Conseil économique et social
Le 30 juillet 2009, sur recommandation de la Commission des stupéfiants, le Conseil 

économique et social a adopté la résolution 2009/23 intitulée « Appui à l’élaboration et à 
l’application des programmes régionaux de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le 
crime349 ». Dans cette résolution, le Conseil s’est notamment félicité de l’adoption, par l’Of-
fice des Nations Unies contre la drogue et le crime, d’une approche régionale de la program-
mation fondée sur la concertation et le partenariat aux niveaux national et régional. Il a 
encouragé tous les États Membres à mettre à profit, au besoin, les programmes régionaux de 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime et les activités d’assistance technique 
qui y sont exposées pour l’élaboration de textes législatifs, de procédures, de politiques et 
de stratégies nationales propres à renforcer les systèmes de justice pénale et les institutions 
connexes. Le Conseil a également invité tous les États Membres, ainsi que les institutions 
régionales et sous-régionales, à intégrer les mesures de lutte contre la criminalité organisée, 
la corruption et le trafic illicite de drogues dans leurs stratégies nationales et régionales de 
développement, conformément aux conventions internationales pertinentes.

Le même jour, le Conseil a également adopté la résolution 2009/22 intitulée « Coopé-
ration internationale en matière de prévention, d’enquêtes, de poursuites et de sanctions 
concernant la fraude économique et la criminalité liée à l’identité ». Dans cette résolution, le 
Conseil a pris acte du rapport du Secrétaire général sur la coopération internationale pour 
prévenir, poursuivre et réprimer la fraude économique et la criminalité liée à l’identité et 
mener des enquêtes sur ces infractions350. Il a encouragé les États Membres, entre autres, 
à lutter contre la fraude économique et la criminalité liée à l’identité, en s’assurant que les 
pouvoirs d’enquête sont adéquats et en révisant et en actualisant les lois s’y rapportant. Il 
a également encouragé les États Membres à mettre en place et à maintenir des moyens de 
répression et d’enquête adéquats pour se tenir au fait de l’évolution de la situation quant à 
l’exploitation des technologies de l’information, de la communication et du commerce dans 
la fraude économique et la criminalité liée à l’identité, à envisager de créer de nouvelles in-
fractions et d’adapter les infractions existantes face à l’évolution de la fraude économique et 

348 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1582, p. 164.
349 Voir également décision 2009/248 intitulée « Rapport de la Commission des stupéfiants sur les 

travaux de sa cinquante-deuxième session et ordre du jour provisoire et documentation de la cinquante-
troisième session  » et décision 2009/249 intitulée «  Rapport de l’Organe international de contrôle des 
stu pé fiants ».

350 Rapport du Secrétaire général sur la coopération internationale pour prévenir, poursuivre et 
réprimer la fraude économique et la criminalité liée à l’identité et mener des enquêtes sur ces infractions 
(E/CN.15/2009/2).



208 Annuaire juridique 2009

de la criminalité liée à l’identité et à renforcer la coopération internationale pour prévenir 
et combattre la fraude économique et la criminalité liée à l’identité, notamment en tirant 
pleinement parti des instruments juridiques internationaux pertinents.

c) Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/182 intitulée « Coopération internationale face au pro-
blème mondial de la drogue ». Dans cette résolution, l’Assemblée générale s’est engagée, 
en tre autres dispositions, à promouvoir la coopération bilatérale, régionale et internatio-
nale, notamment les échanges de données de renseignement et l’entraide transfrontalière, 
afin de mieux combattre le problème mondial de la drogue. Elle s’est surtout engagée à 
encourager et favoriser cette coopération de la part des États les plus directement touchés 
par les cultures illicites et par la production, la fabrication, le transit, le trafic, la distribu-
tion et l’abus de stupéfiants et de substances psychotropes. L’Assemblée a souligné la néces-
sité urgente de réagir face aux graves problèmes que pose le resserrement des liens entre 
le trafic de drogue, la corruption et d’autres formes de criminalité organisée, et face aux 
énormes difficultés auxquelles se heurtent les forces de police et les autorités judiciaires 
pour s’adapter à l’évolution constante des moyens utilisés par les organisations criminelles 
transnationales afin d’échapper à la détection et aux poursuites. Elle a en outre demandé 
aux États qui ne l’avaient pas encore fait d’envisager de ratifier la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961 telle qu’amendée par le Protocole de 1972351, la Convention sur les 
substances psychotropes de 1971352, la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988353, la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et les Protocoles354 qui s’y rapportent et la 
Convention des Nations Unies contre la corruption, ou d’y adhérer, et a demandé aux États 
parties d’appliquer à titre prioritaire toutes les dispositions de ces instruments355. Elle a 
aussi prié instamment tous les États Membres d’appliquer le Plan d’action pour la mise en 
œuvre de la Déclaration sur les principes fondamentaux de la réduction de la demande de 
drogues356 et de s’employer sur le plan national à combattre plus vigoureusement l’abus de 
drogues illicites parmi leur population, en particulier parmi les enfants et les jeunes.

351 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, p. 105.
352 Ibid., vol. 1019, p. 175.
353 Ibid., vol. 1582, p. 95.
354 Ibid., vol. 2225, p. 209, vol. 2237, p. 304, , vol. 2241, p. 478, vol. 2326, p. 209.
355 Ibid., vol. 2349, p. 41.
356 Résolution 54/132 de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1999, annexe.
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12. réfugiés et personnes déplacées357

a) Comité exécutif du Programme  
du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés358

Le Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés a été créé par le Conseil économique et social en 1958 et agit en tant qu’organe sub-
sidiaire de l’Assemblée générale et lui fait rapport par l’intermédiaire de la Troisième Com-
mission. Le Comité exécutif se réunit annuellement à Genève pour examiner et approuver 
les programmes et le budget du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et 
ses partenaires intergouvernementaux et non gouvernementaux. La soixantième session 
plénière du Comité exécutif s’est tenue à Genève du 28 septembre au 2 octobre 2009359.

Au cours de sa soixantième session plénière, le Comité exécutif a adopté une conclusion 
dans laquelle il a signalé que les États Membres n’avaient pu dégager à temps pour la session 
plénière un consensus sur le libellé d’un projet de conclusion sur les situations de réfugiés 
prolongées. Le Comité exécutif a toutefois indiqué que les négociations se poursui vraient 
avec les États Membres afin qu’une conclusion puisse être adoptée à une date ultérieure.

Lors d’une séance extraordinaire convoquée le 8 décembre 2009, le Comité exécutif 
a adopté une conclusion sur les situations de réfugiés prolongées. Dans cette conclusion, 
le Comité exécutif s’est félicité des initiatives prises par le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés pour exploiter toutes les possibilités de débloquer et mettre au point 
des solutions globales aux situations de réfugiés prolongées existantes, y compris la convo-
cation en 2008 d’un Dialogue du Haut-Commissaire sur les défis de protection portant 
particulièrement sur le thème des situations de réfugiés prolongées. Il a noté avec une vive 
préoccupation le sort des millions de réfugiés dans le monde qui continuent d’être piégés 
dans des « situations de réfugiés prolongées » pendant cinq ans ou plus après leur déplace-
ment initial, sans perspective immédiate de solution durable, et a également noté avec pré-
occupation les répercussions néfastes de l’exil durable et insoluble sur le bien-être physique, 
mental, social, culturel et économique des réfugiés.

Dans la même conclusion, le Comité exécutif a rappelé que l’intégration sur place était 
une décision souveraine et une option à la discrétion des États, et que les situations de réfu-
giés prolongées imposaient également un fardeau considérable pour les États, souvent en 
développement, en transition ou disposant de ressources limitées et confrontés à d’autres 
difficultés. À cet égard, le Comité exécutif a affirmé qu’un appui devrait être fourni pour 
régler les problèmes et couvrir les besoins des États hôtes qui, confrontés à des difficultés 
additionnelles, pâtissent des dommages infligés à l’environnement et aux ressources natu-
relles. Le Comité exécutif a néanmoins reconnu que les situations de réfugiés prolongées 
pouvaient accroître les risques auxquels les réfugiés pourraient être exposés et, qu’à l’heure 

357 Pour les listes complètes des signataires et des États parties aux instruments internationaux rela-
tifs aux réfugiés qui sont déposés auprès du Secrétaire général, voir Traités multilatéraux déposés auprès du 
Secrétaire général, état au 31 décembre 2009, disponible à l’adresse https://treaties.un.org/pages/Participa-
tionStatus.aspx?clang=_fr.

358 Pour des informations et des documents détaillés sur ce sujet en général, voir le site Web du HCR 
à l’adresse www.unhcr.org.

359 Pour le rapport de la soixantième session du Comité exécutif, voir Documents officiels de l’Assem-
blée générale, soixantième session, Supplément n° 12 A (A/64/12/Add.1).

https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
www.unhcr.org
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actuelle, il fallait accorder une attention particulière aux réfugiés qui sont les plus touchés 
par les crises financière et économique mondiales.

Le Comité exécutif a rappelé en outre la nécessité pour les pays d’origine de prendre 
toutes les mesures possibles en vue de prévenir des situations de réfugiés, particulièrement 
celles qui peuvent se prolonger, de s’attaquer à leurs causes profondes et de promouvoir et 
faciliter le retour librement consenti des réfugiés depuis l’exil et leur réintégration viable 
dans la sûreté, la dignité, la sécurité sociale et économique. Il a également reconnu qu’en 
principe tous les réfugiés devraient avoir le droit de recouvrer, ou d’être indemnisés en 
conséquence, leur logement, leurs terres ou les biens dont ils ont été spoliés de façon illé-
gale, discriminatoire ou arbitraire avant ou pendant l’exil. En conséquence, le Comité exé-
cutif a noté la nécessité éventuelle de mécanismes de restitution justes et efficaces.

En ce qui concerne les mesures stratégiques prises par les États, le Comité exécutif a 
noté, dans la même conclusion, que tous les efforts possibles et pratiques devraient être 
dé ployés pour dénouer toutes les situations prolongées, particulièrement grâce à la mise 
en œuvre de solutions durables dans l’esprit de la solidarité internationale et du partage 
de la charge. Le Comité exécutif a réitéré que le rapatriement librement consenti restait la 
so lution privilégiée dans les situations de réfugiés, mais que certaines situations pouvaient 
nécessiter tantôt un ajustement, un ordre et un échelonnement judicieux, tantôt une mise 
en œuvre simultanée de l’une ou l’autre des solutions. Il a noté qu’une attention devra être 
accordée aux problèmes supplémentaires sur les plans légal, sanitaire, social, économique 
et de la protection qui se posent dans toutes les situations de réfugiés, et que les législations 
nationales pourraient offrir davantage de protection et d’assistance, le cas échéant, que ne le 
prévoyait la Convention de 1951360.

Le Comité exécutif a encouragé les États et le Haut-Commissariat à continuer active-
ment d’utiliser de façon accrue et stratégique la réinstallation, et a rappelé la nécessité pour 
les pays d’origine de prendre toutes les mesures possibles en vue de prévenir des situa-
tions de réfugiés, particulièrement celles qui peuvent se prolonger. Le Comité exécutif a en 
outre exhorté les États et les partenaires humanitaires et du développement à continuer de 
prendre des mesures dynamiques visant à réduire la dépendance et à promouvoir l’autono-
mie des réfugiés, et à entretenir des liens de partenariat dynamiques et effectifs dans la mise 
en œuvre de solutions durables et des objectifs de l’initiative « Unis dans l’action ».

b) Conseil économique et social
Le 30 juillet 2009, le Conseil économique et social des Nations Unies a adopté la déci-

sion 2009/252 intitulée « Augmentation du nombre des membres du Comité exécutif du 
Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés », dans laquelle le 
Conseil a recommandé que l’Assemblée générale, à sa soixante-quatrième session, se pro-
nonce sur la question de l’augmentation de soixante-dix-huit à soixante-dix-neuf du nom-
bre des membres du Comité exécutif.

360 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, p. 137.
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c) Assemblée générale
Le 18 décembre 2009, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté la résolution 64/128 intitulée « Augmentation du nombre des membres 
du Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfu-
giés ». Dans cette résolution, l’Assemblée générale a décidé de porter de soixante-dix-huit 
à soixante-dix-neuf le nombre des membres du Comité exécutif du Programme du Haut-
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, et a prié le Conseil économique et social 
d’élire le membre supplémentaire à la reprise de sa session d’organisation de 2010361.

Le même jour, toujours sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/129 intitulée « Aide aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées en Afrique », dans laquelle l’Assemblée a, entre autres dispositions, 
condamné tous les actes qui mettent en péril le bien-être des réfugiés et des demandeurs 
d’asile, ainsi que ceux qui constituaient une menace pour la sécurité du personnel du Haut-
Commissariat et d’autres organisations humanitaires. L’Assemblée a également demandé à 
la communauté internationale et aux autres acteurs concernés d’intensifier leur appui aux 
gouvernements d’Afrique par le biais d’activités de renforcement de leurs capacités, et a 
estimé que l’intégration sur place et la réinstallation dans un pays tiers sont également des 
formules viables pour remédier à la situation des réfugiés africains qui ne sont pas en me-
sure de retourner dans leur pays.

13. Cour internationale de justice362

a) Organisation de la Cour
Le 6 février 2009, le juge Hisashi Owada (Japon) a été élu Président de la Cour inter-

nationale de Justice et le juge Peter Tomka (Slovaquie) a été élu Vice-Président.
À la fin de 2009, la composition de la Cour était la suivante : 
Président : Hisashi Owada (Japon);
Vice-Président : Peter Tomka (Slovaquie);
Juges : Shi Jiuyong (Chine), Abdul G. Koroma (Sierra Leone), Awn Shawkat Al-Kha-

sawneh (Jordanie), Thomas Buergenthal (États-Unis d’Amérique), Bruno Simma (Al le ma-
gne), Ronny Abraham (France), Kenneth Keith (Nouvelle-Zélande), Bernardo Sepúlveda-
Amor (Mexique), Mohamed Bennouna (Maroc), Leonid Skotnikov (Fédération de Russie), 
Antônio A. Cançado Trindade (Brésil), Abdulqawi Ahmed Yusuf (Somalie) et Christopher 
Greenwood (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord).

361 Pour d’autres résolutions portant sur la question des réfugiés, voir résolution 64/127 intitulée 
« Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés », adoptée le même jour; résolution 64/87 inti-
tulée « Aide aux réfugiés de Palestine », adoptée le 10 décembre 2009; résolution 64/89 intitulée « Opéra-
tions de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-
Orient », adoptée le 10 décembre 2009; résolution 64/90 intitulée « Biens appartenant à des réfugiés de 
Palestine et produit de ces biens », adoptée le 10 décembre 2009.

362 Pour de plus amples renseignements au sujet de la Cour, voir les rapports de la Cour interna-
tionale de Justice présentés à l’Assemblée générale, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante- 
quatrième session, Supplément n° 4 (A/64/4) [pour la période du 1er août 2008 au 31 juillet 2009] et Do-
cuments officiels de l’Assemblée générale, soixante-cinquième session, Supplément n°  4 (A/65/4) |pour la 
période du 1er août 2009 au 31 juillet 2010].



212 Annuaire juridique 2009

Le greffier de la Cour est M. Philippe Couvreur et la greffière adjointe est Mme Thérèse 
de Saint Phalle.

La Chambre de procédure sommaire, comprenant cinq juges, dont le Président et le 
Vice-Président, et deux membres suppléants, constituée annuellement par la Cour, confor-
mément à l’article 29 du Statut, pour assurer le traitement rapide des affaires, est composée 
comme suit :

Membres :
Président : Hisashi Owada;
Vice-Président : Peter Tomka;
Juges : Abdul G. Koroma, Thomas Buergenthal et Bruno Simma.
Membres suppléants : 
Juges : Bernardo Sepúlveda-Amor et Leonid Skotnikov.

b) Juridiction de la Cour363

Au 31 décembre 2009, 192 États étaient parties au Statut de la Cour.
Aucune déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour en ap-

plication du paragraphe 2 de l’article 36 du Statut n’a été faite en 2009.
Ainsi, à la fin de 2009, les 66 États suivants avaient reconnu comme obligatoire la juri-

diction de la Cour : Allemagne, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Botswana, Bulgarie, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Chypre, Commonwealth de la Dominique, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Danemark, Djibouti, Égypte, Espagne, Estonie, Finlande, Gambie, Géorgie, 
Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Japon, Kenya, Lesotho, Li-
béria, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malte, Maurice, Mexique, Ni ca ra-
gua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays- Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République démocratique du Congo, Répu blique 
dominicaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Slo vaquie, 
Somalie, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Togo et Uruguay.

c) Assemblée générale
Le 29 octobre 2009, l’Assemblée générale, sans renvoi à une grande commission, a 

adopté la décision 64/508, dans laquelle elle a pris acte du rapport de la Cour internationale 
de Justice pour la période du 1er août 2008 au 31 juillet 2009364.

Le 2 décembre 2009, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/55 intitulée « Suite donnée à l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires ». L’As-
semblée a souligné de nouveau la conclusion unanime de la Cour internationale de Justice 
selon laquelle il existe une obligation de poursuivre de bonne foi et de mener à terme des 

363 Pour de plus amples renseignements sur la juridiction de la Cour internationale de Justice, voir 
chapitre I, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, disponible sur le site Web à l’adresse 
https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr.

364 Pour le texte des décisions, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième 
session, Supplément n° 49 (A/64/49).

https://treaties.un.org/pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
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négociations conduisant au désarmement nucléaire dans tous ses aspects, sous un contrôle 
international strict et efficace. Elle a demandé de nouveau instamment à tous les États de 
satisfaire immédiatement à cette obligation en engageant des négociations multilatérales 
afin de parvenir sans tarder à la conclusion d’une convention relative aux armes nucléaires 
interdisant la mise au point, la fabrication, l’essai, le déploiement, le stockage, le transfert, 
la menace ou l’emploi de ces armes et prévoyant leur élimination. L’Assemblée a en outre 
prié tous les États de tenir le Secrétaire général informé des efforts qu’ils ont déployés et des 
mesures qu’ils ont prises quant à l’application de la présente résolution et à la réalisation du 
désarmement nucléaire, et a prié le Secrétaire général de lui communiquer ces informations 
à sa soixante-cinquième session.

14. Commission du droit international365

a) Composition de la Commission
Le 4 mai 2009, la Commission a élu M. Shinya Murase (Japon) afin de pourvoir au siège 

devenu vacant par la démission de M. Chusei Yamada366.
À sa soixante et unième session, la Commission du droit international était composée 

des membres suivants : M. Ali Mohsen Fetais Al-Marri (Qatar), M. Lucius Caflisch (Suisse), 
M. Enrique Candioti (Argentine), M. Pedro Comissário Afonso (Mozambique), M. Chris-
topher John Robert Dugard (Afrique du Sud), Mme Paula Escarameia (Portugal), M. Sali-
fou Fomba (Mali), M. Giorgio Gaja (Italie), M. Zdzislaw Galicki (Pologne), M. Hussein A. 
Hassouna (Égypte), M. Mahmoud D. Hmoud (Jordanie), Mme Marie G. Jacobsson (Suède), 
M.  Maurice Kamto (Cameroun), M.  Fathi Kemicha (Tunisie), M.  Roman Anatolye vitch 
Kolodkin (Fédération de Russie), M. Donald M. McRae (Canada), M. Teodor Viorel Meles-
canu (Roumanie), M. Shinya Murase (Japon), M. Bernd H. Niehaus (Costa Rica), M. Georg 
Nolte (Allemagne), M. Bayo Ojo (Nigéria), M. Alain Pellet (France), M. A. Rohan Perera 
(Sri Lanka), M. Ernest Petrič (Slovénie), M. Gilberto Vergne Saboia (Brésil), M. Narinder 
Singh (Inde), M.  Eduardo Valencia-Ospina (Colombie), M.  Edmundo Vargas Carreño 
(Chili), M.  Stephen C. Vasciannie (Jamaïque), M.  Marcelo Vázquez-Bermúdez (Équa-
teur), M. Amos S. Wako (Kenya), M. Nugroho Wisnumurti (Indonésie), M. Michael Wood 
(Royaume-Uni) et Mme Hanqin Xue (Chine).

b) Soixante et unième session de la Commission du droit international 
La Commission du droit international a tenu sa soixante et unième session à son siège, 

à l’Office des Nations Unies à Genève, du 4 mai au 5 juin 2009 pour la première partie de la 
session et du 6 juillet au 7 août 2009 pour la seconde partie de la session367. La Commission 
a examiné les sujets suivants : la responsabilité des organisations internationales, les réserves 
aux traités, l’expulsion des étrangers, la protection des personnes en cas de catastrophe, 

365 Pour des informations et des documents détaillés sur les travaux de la Commission du droit 
international, voir le site Web de la Commission à l’adresse www.un.org/fr/aboutun/structure/ilc.shtml.

366 A/CN.4/613 et Add.1.
367 Pour le rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante et unième 

session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 10 (A/ 
64/10).

www.un.org/fr/aboutun/structure/ilc.shtml
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les ressources naturelles partagées, l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut 
judicare), la clause de la nation la plus favorisée et les traités dans le temps. L’examen de ces 
thèmes par la Commission est récapitulé ci-après.

Au sujet de la responsabilité des organisations internationales, la Commission a été sai-
sie du septième rapport du Rapporteur spécial, M. Giorgio Gaja368, qui contenait un aperçu 
des observations des États et des organisations internationales sur les projets d’article adop-
tés par la Commission à titre provisoire et proposait certaines modifications y relatives. Le 
septième rapport traitait également de certaines questions en suspens telles que les disposi-
tions finales du projet d’article et la place du chapitre sur la responsabilité d’un État à raison 
d’un fait commis par une organisation internationale. À l’issue de son débat sur le rapport, 
la Commission a renvoyé ces amendements et six projets d’article au Comité de rédaction. 
À l’issue de son examen du sujet, la Commission a adopté en première lecture un ensemble 
de 66 projets d’article, assortis des commentaires y relatifs, sur la responsabilité des organi-
sations internationales. La Commission a aussi décidé, conformément aux articles 16 à 21 
de son statut, de transmettre les projets d’article par l’entremise du Secrétaire général aux 
gouvernements et aux organisations internationales pour commentaires et observations, en 
les priant de faire parvenir ces commentaires et observations au Secrétaire général avant le 
1er janvier 2011.

En ce qui concerne les réserves aux traités, la Commission a examiné le quatorzième 
rapport du Rapporteur spécial, M. Alain Pellet369, traitant en particulier de questions pen-
dantes relatives à la procédure de la formulation des déclarations interprétatives ainsi que 
de la validité des réactions aux réserves, des déclarations interprétatives et des réactions aux 
déclarations interprétatives. La Commission a renvoyé au Comité de rédaction deux projets 
de directive sur la forme et la communication des déclarations interprétatives et sept pro-
jets de directive sur la validité des réactions aux réserves et sur la validité des déclarations 
interprétatives et des réactions à celles-ci. L’une des principales questions débattues a été 
l’existence de conditions de validité des objections aux réserves, s’agissant en particulier des 
objections « à effet intermédiaire ». La Commission a aussi adopté 32 projets de directive, 
assortis de leurs commentaires. Dans l’examen de ces projets de directive, elle a procédé sur 
la base des projets de directive figurant dans les dixième370, douzième371, treizième372 et 
quatorzième rapports du Rapporteur spécial qui ont été renvoyés au Comité de rédaction 
en 2006, 2007, 2008 et 2009, respectivement.

S’agissant de l’expulsion des étrangers, la Commission a examiné le cinquième rapport 
du Rapporteur spécial, M. Maurice Kamto373, traitant des questions relatives à la protection 
des droits de l’homme des personnes qui ont été expulsées ou sont en cours d’expulsion. À 
la lumière du débat sur ce rapport, le Rapporteur spécial a présenté à la Commission une 
version révisée des projets d’article qui y figuraient374 ainsi qu’un nouveau projet de plan 

368 A/CN.4/610.
369 A/CN.4/614 et Add.1.
370 A/CN.4/558 et Corr.1, Add.1 et Corr.1 et Add.2.
371 A/CN.4/584.
372 A/CN.4/600.
373 A/CN.4/611 et Corr.1.
374 A/CN.4/617.
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d’étude en vue de la structuration des projets d’article375. La Commission a décidé de repor-
ter à sa prochaine session l’examen des projets d’article révisés présentés par le Rapporteur 
spécial.

Au sujet de la protection des personnes en cas de catastrophe, la Commission a été sai-
sie du deuxième rapport du Rapporteur spécial, M. Eduardo Valencia-Ospina376, qui était 
axé sur des questions relatives à la portée du sujet ratione materiae, ratione personae et ra-
tione temporis, à la définition du terme « catastrophe », ainsi qu’aux principes de solidarité et 
de coopération. À l’issue d’un débat en séance plénière sur chacun des trois projets d’article 
proposés par le Rapporteur spécial, la Commission a proposé de renvoyer les trois projets 
d’article au Comité de rédaction. La Commission a pris note des cinq projets d’article adop-
tés à titre provisoire par le Comité de rédaction, relatifs au champ d’application, à l’objet, à 
la définition du terme « catastrophe », à la relation avec le droit international humanitaire et 
à l’obligation de coopérer. Ces projets d’article, assortis des commentaires y relatifs, seront 
examinés par la Commission à sa prochaine session.

En ce qui concerne les ressources naturelles partagées, la Commission a constitué, sous 
la présidence de M. Enrique Candioti, un groupe de travail sur les ressources naturelles 
partagées qui a été saisi, entre autres, d’un document de travail sur le pétrole et le gaz377 
qu’avait établi M. Chusei Yamada, Rapporteur spécial sur le sujet, avant de démissionner de 
la Commission. Le Groupe de travail a concentré ses travaux sur la possibilité de travaux 
futurs de la Commission sur les aspects relatifs à la question des ressources pétrolières et 
gazières transfrontières. Le Groupe de travail a décidé de charger M. Shinya Murase d’élabo-
rer, avec l’aide du Secrétariat, une étude à l’intention du groupe de travail sur les ressources 
naturelles partagées qui pourra être créé à la prochaine session de la Commission. Par ail-
leurs, le Groupe de travail a recommandé que toute décision sur les travaux futurs concer-
nant le pétrole et le gaz soit reportée à 2010, ce à quoi la Commission a souscrit, et que, 
dans l’intervalle, le questionnaire de 2007 sur le pétrole et le gaz soit adressé une nouvelle 
fois aux gouvernements tout en les encourageant à communiquer des observations et des 
informations sur toute autre question touchant le pétrole et le gaz, en particulier la question 
de savoir si la Commission devrait ou non étudier le sujet.

Au sujet de l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare), la Com-
mission a constitué un groupe de travail à composition non limitée placé sous la présidence 
de M. Alain Pellet. Le Groupe de travail a élaboré un cadre général de questions que le Rap-
porteur spécial devra sans doute aborder dans ses travaux futurs.

S’agissant de la clause de la nation la plus favorisée, la Commission a constitué, sous 
la coprésidence de M. Donald M. McRae et M. A. Rohan Perera, un groupe d’étude sur la 
clause de la nation la plus favorisée qui a examiné et adopté d’un commun accord un cadre 
susceptible de servir de feuille de route pour des travaux futurs, compte tenu des questions 
dégagées dans le plan d’étude sur le sujet. En particulier, le Groupe d’étude a procédé à une 
évaluation préliminaire des projets d’article de 1978 et a décidé que huit des questions ainsi 
retenues seraient traitées dans des documents établis sous la responsabilité principale de 
membres du Groupe d’étude désignés à cette fin.

375 A/CN.4/618.
376 A/CN.4/615 et Corr.1.
377 A/CN.4/608.
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En ce qui concerne les traités dans le temps, la Commission a constitué, sous la prési-
dence de M. Georg Nolte, un groupe d’étude sur les traités dans le temps qui a examiné la 
question de la portée de ses travaux et est convenu d’une ligne de conduite pour commencer 
l’examen du sujet.

De plus, la Commission a désigné M. Lucius Caflisch Rapporteur spécial pour le sujet 
« Les effets des conflits armés sur les traités » et a constitué le Groupe de planification chargé 
d’examiner son programme, ses procédures et ses méthodes de travail. Enfin, le Groupe 
de travail sur le programme de travail à long terme a été reconstitué sous la présidence de 
M. Enrique Candioti.

c) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné le point de l’ordre du jour intitulé « Rapport de 

la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante et unième session » 
de ses 15e à 23e et 25e séances, tenues du 26 au 30 octobre et les 2, 3 et 12 novembre 2009, 
respectivement. Le Président de la Commission du droit international a présenté le rapport 
de la Commission à sa soixante et unième session : chapitres I à IV et XIII à la 15e séance, le 
26 octobre 2009, chapitres V et VII à la 17e séance, le 28 octobre 2009, chapitres VII et VIII 
à la 18e séance, le 28 octobre 2009 et chapitres IX, XI et XII à la 22e séance, le 2 novembre 
2009378.

À la 25e séance, tenue le 12 novembre 2009, le représentant de la République islamique 
d’Iran, au nom du Bureau, a présenté un projet de résolution intitulé « Rapport de la Com-
mission du droit international sur les travaux de sa soixante et unième session ». À la même 
séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix379.

d) Assemblée générale 
Le 16 décembre 2009, sur recommandation de la Sixième Commission, l’Assemblée 

gé nérale a adopté la résolution 64/114, dans laquelle elle a pris note du rapport de la Com-
mission du droit international sur les travaux de sa soixante et unième session. L’Assemblée 
a, entre autres dispositions, exprimé ses remerciements à la Commission du droit interna-
tional pour le travail accompli à sa soixante et unième session, notamment pour l’achève-
ment de la première lecture des projets d’article sur le sujet « Responsabilité des organisa-
tions internationales », et a appelé l’attention des gouvernements sur le fait qu’il importait 
qu’ils communiquent à la Commission du droit international, avant le 1er janvier 2011, leurs 
commentaires et leurs observations sur les projets d’article et les commentaires sur le sujet 
« Responsabilité des organisations internationales380 ». L’Assemblée a invité la Commission 
du droit international à continuer de prendre des mesures pour améliorer son efficacité et 
sa productivité et à envisager de faire des propositions à cet effet, et l’a encouragée à prendre 
de nouvelles mesures d’économie à ses sessions futures sans que cela nuise à l’efficacité et à 
l’efficience de ses travaux.

378 Comptes rendus analytiques de la Sixième Commission, A/C.6/64/SR.15, 17, 18 et 22.
379 A/C.6/64/L.15.
380 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 10 (A/64/ 

10), chap. IV, sect. C.
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Dans la même résolution, l’Assemblée a pris acte du rapport du Secrétaire général sur 
l’assistance aux rapporteurs spéciaux de la Commission du droit international381 et des pa-
ragraphes 240 à 242 du rapport de celle-ci, et a prié le Secrétaire général de lui soumettre 
à sa soixante-cinquième session les options permettant d’appuyer davantage le travail des 
rapporteurs spéciaux. En outre, l’Assemblée a constaté avec satisfaction que le dialogue 
entre la Commission du droit international et la Sixième Commission s’était amélioré à 
sa soixante-quatrième session et a jugé souhaitable de l’améliorer encore, et s’est déclarée 
notamment favorable à la pratique des consultations informelles sous forme d’échanges de 
vues entre les membres des deux organes qui participeront à sa soixante-cinquième session. 
Enfin, l’Assemblée générale a approuvé les conclusions formulées par la Commission du 
droit international au paragraphe 232 de son rapport et a réaffirmé ses décisions précé-
dentes concernant la documentation et les comptes rendus analytiques des séances de la 
Commission382.

15. Commission des Nations Unies pour le droit commercial international383

a) Quarante-deuxième session de la Commission 
La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 

a tenu sa quarante-deuxième session à New York du 29 juin au 17 juillet 2009, date à la-
quelle elle a adopté son rapport384.

Lors de la session, la Commission a finalisé et adopté le Guide pratique de la CNUDCI 
sur la coopération en matière d’insolvabilité internationale. En adoptant le guide pratique, la 
Commission a considéré que la coopération et la coordination dans les affaires d’insolva-
bilité internationale étaient susceptibles d’améliorer considérablement les chances de sau-
vetage des particuliers et des groupes d’entreprises en difficulté financière. Reconnaissant 
que la coopération et la coordination internationales ainsi que les moyens de les mettre en 
œuvre dans la pratique n’étaient pas largement connus, la Commission a prié le Secrétaire 
général de publier le texte du guide pratique en tant que source d’information précieuse 
facilement accessible sur les pratiques actuelles concernant la coopération et la coordina-
tion internationales et a recommandé que le guide pratique soit dûment pris en considé-
ration, selon qu’il convient, par diverses parties prenantes à une procédure d’insolvabilité 
internationale385.

En ce qui concerne les travaux en cours sur le droit de l’insolvabilité, la Commission a 
noté les progrès considérables que le Groupe de travail V (Droit de l’insolvabilité) avait ac-
complis dans son examen de la question du traitement des groupes d’entreprises en cas d’in-

381 A/64/283.
382 Voir résolutions 32/151, par. 10 et 37/111, par. 5 de l’Assemblée générale et toutes les résolutions 

ultérieures relatives aux rapports annuels de la Commission du droit international présentés à l’Assemblée 
générale.

383 Pour la composition de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 
voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/17), 
par. 4.

384 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/ 
17).

385 Ibid., par. 24.
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solvabilité, comme en témoignent les rapports sur les travaux de ses trente-cinquième386 et 
trente-sixième387 sessions. La Commission a signalé que le Groupe de travail était convenu 
que le texte issu des travaux sur les groupes d’entreprises devrait constituer la troisième 
partie du Guide législatif sur le droit de l’insolvabilité388, 389.

S’agissant de l’examen de la Loi type sur la passation de marchés de biens, de travaux 
et de services de 1994390, la Commission a noté les progrès accomplis par le Groupe de 
travail I (Passation de marchés), comme en témoignent les rapports sur les travaux de ses 
quatorzième et seizième sessions391. La Commission a constitué un comité plénier pour 
examiner le projet de loi type révisée de la CNUDCI sur la passation de marchés publics392. 
Sur recommandation du comité plénier, la Commission a conclu que la loi type révisée 
n’était pas prête pour qu’elle puisse l’adopter à la session en cours, et a prié le Groupe de 
travail de poursuivre ses travaux, soulignant qu’il importait d’achever le texte de la loi type 
révisée dès qu’il serait raisonnablement possible de le faire393.

Au sujet des travaux sur la révision de la version de 1976 du Règlement d’arbitrage de la 
CNUDCI394, la Commission a noté les progrès accomplis par son Groupe de travail II (Ar-
bitrage et conciliation), comme en témoignent les rapports sur les travaux de ses quarante-
neuvième395 et cinquantième sessions396, et a exprimé l’espoir que le Règlement d’arbitrage 
révisé soit adopté à la quarante-troisième session de la Commission, en 2010397. En réponse 
à une proposition visant à étendre le rôle du Secrétaire général de la Cour permanente 
d’arbitrage de La Haye dans le Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, la Commission est 
convenue que le mécanisme sur les autorités de désignation et de nomination prévu dans la 
version de 1976 du Règlement serait conservé398.

Au sujet de l’élaboration du supplément au Guide législatif de la CNUDCI sur les opé-
rations garanties spécialement consacré aux sûretés réelles mobilières sur la propriété intellec-
tuelle, la Commission a noté les progrès accomplis par son Groupe de travail VI (Sûretés), 
comme en témoignent les rapports sur les travaux de ses quatorzième399 et quinzième400 

386 A/CN.9/666.
387 A/CN.9/671.
388 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.05.V.10.
389 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/ 

17), par. 302 à 304.
390 Ibid., quarante-neuvième session, Supplément n° 17 et rectificatif (A/49/17 et Corr.1), annexe I.
391 A/CN.9/664, A/CN.9/668 et A/CN.9/672.
392 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/ 

17), par. 11 et 48.
393 Ibid., par. 283 à 285.
394 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.77.V.6.
395 A/CN.9/665.
396 A/CN.9/669.
397 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/ 

17), par. 291 et 298.
398 Ibid., par. 293 à 297.
399 A/CN.9/667.
400 A/CN.9/670.
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sessions. La Commission a noté que le projet de supplément lui serait soumis pour adoption 
à sa quarante-troisième session, en 2010401.

En réponse à la demande de la Chambre de commerce internationale, la Commission 
a recommandé l’utilisation de la révision 2007 des Règles et usances uniformes relatives aux 
crédits documentaires de la Chambre de commerce (RUU 600), selon qu’il conviendra, dans 
les opérations impliquant l’établissement d’un crédit documentaire. Ce faisant, la Commis-
sion a reconnu que les RUU 600, qui visaient à assurer l’uniformité de la pratique du crédit 
documentaire, étaient des règles contractuelles internationales propres à régir avec effica-
cité ce type de crédit402.

Dans le contexte du projet en cours visant à suivre dans la législation l’application de 
la Convention de New York de 1958 pour la reconnaissance et l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères403, la Commission a noté que l’élaboration de la version préliminaire 
d’un guide pour l’incorporation de la Convention de New York était prévue. Compte tenu 
des caractéristiques communes aux travaux de l’équipe spéciale de la Commission d’arbi-
trage de la Chambre de commerce internationale chargée d’examiner les règles de procé-
dure nationales pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, la 
Commission a encouragé le Secrétariat et la Commission d’arbitrage à développer d’autres 
occasions de travail conjoint à cet égard404.

La Commission a procédé à un examen de son programme de travaux futurs dans 
plusieurs domaines. Dans le domaine du règlement des litiges commerciaux, la Commis-
sion a rappelé que la question de la transparence dans les arbitrages entre investisseurs et 
États fondés sur des traités serait traitée en priorité405, et a demandé au Secrétariat de pour-
suivre ses travaux d’élaboration d’un guide pour l’incorporation et l’utilisation de la Loi type 
de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial international, telle que modifiée en 2006406, 407. 
Dans le domaine du droit des transports, la Commission est convenue que le Secrétariat 
devrait élaborer et publier un index de l’historique de la Convention des Nations Unies sur 
le contrat de transport international de marchandises effectué entièrement ou partiellement 
par mer408 (« Règles de Rotterdam ») et une brève note liminaire décrivant en termes géné-
raux la genèse de la Convention409. Dans le domaine du commerce électronique, la Com-
mission a prié le Secrétariat de continuer à participer aux activités de l’Équipe juridique 
spéciale conjointe de l’Organisation mondiale des douanes et de la CNUDCI sur la gestion 
coordonnée des frontières incorporant le guichet unique international, et de préparer des 

401 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/ 
17), par. 312 et 313.

402 Ibid., par. 356 et 357.
403 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, n° 4739.
404 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/ 

17), par. 360 et 361.
405 Ibid., par. 299.
406 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.08.V.4.
407 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/ 

17), par. 300.
408 Résolution 63/122 de l’Assemblée générale en date du 11 décembre 2008.
409 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/ 

17), par. 331 et 334.
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études sur les documents transférables électroniques et le règlement des conflits en ligne410. 
La Commission a pris note d’une proposition concernant les travaux futurs dans le do-
maine de la fraude commerciale411, et a continué de soutenir la publication et la diffusion 
par le Secrétariat des indicateurs de fraude commerciale et la coopération continue entre les 
secrétariats de la CNUDCI et l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime dans les 
travaux sur la fraude économique et la criminalité liée à l’identité412. En ce qui concerne le 
domaine de la microfinance, la Commission a prié le Secrétariat d’établir une étude détaillée 
comprenant une analyse des questions juridiques et réglementaires qui se posent dans le 
domaine de la microfinance ainsi que des propositions concernant la forme et la nature d’un 
document de référence que la Commission pourrait envisager d’élaborer à l’avenir afin de 
créer un cadre juridique favorable dans ce domaine413.

La Commission a noté que les travaux se poursuivaient dans le cadre du système établi 
pour la collecte et la diffusion de la jurisprudence relative aux instruments de la CNUDCI 
et que, en date du 8  avril 2009, 83 numéros du Recueil de jurisprudence concernant les 
textes de la CNUDCI (CLOUT), rendant compte de 851 affaires, liées principalement à la 
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises414 
et à la Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial international, et comprenant 
quelques affaires sur la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale, avaient été 
préparés en vue de leur publication415, 416.

La Commission a également pris note de l’état de ses textes417, des rapports d’autres 
or ganisations opérant dans le domaine du droit commercial international418 et des rap-
ports sur les concours d’arbitrage commercial international qui s’étaient tenus à l’échelle 
mondiale419. Elle a poursuivi l’examen de ses activités de coopération et d’assistance tech-
nique420, de ses méthodes de travail421, des mesures visant à renforcer la coordination et 
la coopération avec d’autres organisations opérant dans le domaine du droit commercial 
international422 et de son rôle dans la promotion de l’état de droit aux niveaux national et 
international423.

410 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/ 
17), par. 337 à 343.

411 Ibid., par. 355.
412 Ibid., par. 348 et 354.
413 Ibid., par. 432 et 433.
414 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1489, n° 25567.
415 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.99.V.3.
416 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 17 (A/64/ 

17), par. 368 et 373.
417 Ibid., par. 376 à 378.
418 Ibid., par. 401 à 411.
419 Ibid., par. 421 à 426.
420 Ibid., par. 362 à 367.
421 Ibid., par. 382 à 397.
422 Ibid., par. 398 à 400.
423 Ibid., par. 412 à 420.
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b) Assemblée générale 
À sa soixante-quatrième session, le 16 décembre 2009, l’Assemblée générale, sur recom-

mandation de la Sixième Commission424, a adopté la résolution 64/111 intitulée « Rapport 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux 
de sa quarante-deuxième session » et la résolution 64/112 intitulée « Guide pratique de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur la coopération 
en matière d’insolvabilité internationale ».

16. Questions juridiques examinées par la Sixième Commission  
et d’autres organes subsidiaires connexes de l’Assemblée générale 

Au cours de la soixante-quatrième session de l’Assemblée générale, outre les sujets liés 
à la Commission du droit international et à la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international et abordés précédemment, la Sixième Commission a examiné un 
large éventail de sujets. Les travaux de la Sixième Commission et des autres organes subsi-
diaires connexes sont décrits ci-après, ainsi que les résolutions et décisions pertinentes de 
l’Assemblée générale adoptées en 2009425. Les résolutions de l’Assemblée générale figurant 
dans la présente section ont toutes été adoptées au cours de la soixante-quatrième session, 
le 16 décembre 2009, sur recommandation de la Sixième Commission426.

a) Responsabilité pénale des fonctionnaires  
et des experts en mission des Nations Unies

La question intitulée « Étude d’ensemble de toute la question des opérations de main-
tien de la paix sous tous leurs aspects » a été inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée générale 
à sa dix-neuvième session, en février 1965, lorsque l’Assemblée a créé le Comité spécial des 
opérations de maintien de la paix et l’a chargé d’entreprendre une étude d’ensemble de toute 
la question des opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects427.

À sa soixante et unième session, l’Assemblée générale a décidé que le point de l’ordre 
du jour intitulé « Étude d’ensemble de toute la question des opérations de maintien de la 
paix sous tous leurs aspects », dont l’examen avait été confié à la Commission des questions 
politiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission), serait aussi renvoyé à 
la Sixième Commission en vue de l’examen du rapport du Groupe d’experts juridiques sur 
la question de la responsabilité des fonctionnaires et des experts en mission des Nations 
Unies ayant commis des infractions pénales dans le cadre d’opérations de maintien de la 

424 Rapport de la Sixième Commission (A/64/447).
425 Pour des informations et des documents détaillés sur les travaux de la Sixième Commission et 

des autres organes subsidiaires connexes de l’Assemblée générale mentionnés dans la présente section, voir 
www.un.org/ga/sixth/64/index.shtml.

426 La Sixième Commission adopte les projets de résolution qui sont recommandés pour adoption 
par l’Assemblée générale. Ces résolutions figurent dans les rapports de la Sixième Commission présentés 
à l’Assemblée générale dans les divers points de l’ordre du jour. Les rapports de la Sixième Commission 
renferment aussi des informations au sujet de la documentation pertinente sur l’examen des points par la 
Sixième Commission.

427 Résolution 2006 (XIX) de l’Assemblée générale en date du 18 février 1965.
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paix428, présenté en application des résolutions 59/300 et 60/263 et de la décision 60/563429 
de l’Assemblée générale. À la même session, l’Assemblée générale a décidé de créer un co-
mité spécial chargé d’examiner le rapport du Groupe d’experts juridiques, en particulier ses 
aspects juridiques430.

i) Sixième Commission 

La Sixième Commission a examiné la question à ses 7e, 14e, 18e et 25e séances, les 13, 
23 et 28 octobre et le 12 novembre 2009, respectivement431.

Le 5 octobre 2009, la Sixième Commission, en application de la résolution 63/119 de 
l’As semblée générale, a créé un groupe de travail chargé de poursuivre l’examen du rapport 
du Groupe d’experts juridiques432 en mettant l’accent sur ses aspects juridiques et en tenant 
compte des vues des États Membres et des éléments d’information figurant dans la note du 
Secrétariat433. La Commission a décidé d’ouvrir le Groupe de travail à tous les États Mem-
bres de l’Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées et de l’Agence interna-
tionale de l’énergie atomique. Le Groupe de travail s’est réuni en séance les 13 et 15 octobre. 
À la 14e séance de la Sixième Commission, le Président du Groupe de travail a présenté un 
rapport oral sur les travaux du Groupe de travail434.

Tous les orateurs ont réitéré leur appui à la politique de tolérance zéro de l’Organisa-
tion en ce qui concerne les infractions pénales, en particulier l’exploitation et la violence 
sexuelles commises par des fonctionnaires et des experts en mission des Nations Unies. 
Certains ont rappelé que la responsabilité pénale, pilier fondamental de l’état de droit, était 
d’une importance capitale pour l’intégrité et l’efficacité de l’Organisation. Plusieurs orateurs 
ont fait observer qu’il était essentiel que l’Organisation envoie un signal politique clair indi-
quant que les comportements délictueux ne seraient pas tolérés. On a fait observer qu’il 
ressortait clairement des rapports du Secrétaire général que certains États Membres dispo-
saient de la législation et du pouvoir nécessaires pour exercer leur compétence, tandis que 
d’autres disposaient de quelques dispositions leur permettant à tout le moins d’exercer une 
compétence limitée. Les États Membres ont été encouragés à exercer leur compétence, le cas 
échéant, afin de veiller à ce que les infractions pénales ne restent pas impunies. Il a été noté 
qu’une application effective des mesures correctives adoptées au titre des résolutions 62/63 
et 63/119 de l’Assemblée générale pourrait contribuer à combler les vides juridictionnels 
pouvant exister. Si certains ont indiqué qu’ils souhaitaient que l’État hôte joue un rôle pré-
dominant, d’autres ont préféré insister sur le rôle de l’État de nationalité.

Certaines délégations ont souligné l’importance de renforcer la coopération entre les 
États, notamment entre l’État hôte et l’État de nationalité du présumé auteur, ainsi que la 
coopération entre les États et l’Organisation des Nations Unies, en engageant des poursuites 

428 Pour de plus amples renseignements, voir note du Secrétaire général, A/60/980.
429 Décision 61/503 A de l’Assemblée générale en date du 13 septembre 2006.
430 Le Comité spécial sur la responsabilité pénale des fonctionnaires de l’Organisation des Nations 

Unies et des experts en mission a été créé par la résolution 61/29 de l’Assemblée générale en date du 4 dé-
cembre 2006.

431 Pour les comptes rendus analytiques de la Sixième Commission, voir A/C.6/64/SR.7, 14, 18 et 25.
432 Pour le rapport du Groupe de travail, voir A/60/980.
433 A/62/329.
434 A/C.6/64/SR.14.
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contre les auteurs présumés d’infractions graves. La nécessité d’une telle coopération no-
tamment en ce qui concerne les enquêtes, l’échange de renseignements et la collecte des 
éléments de preuve ainsi que les questions d’extradition et l’exécution des peines a été souli-
gnée. Tout en reconnaissant que la coopération devait s’effectuer conformément au droit in-
terne, certaines délégations étaient d’avis que le droit interne en vigueur ne saurait justifier 
que l’on s’abstienne de coopérer comme le recommandaient les résolutions pertinentes de 
l’Assemblée générale, et qu’il fallait envisager de modifier le droit interne lorsque cela était 
nécessaire.

Un certain nombre de délégations ont souligné l’importance de recevoir des statisti-
ques du Secrétariat au sujet des allégations fondées. On a aussi indiqué qu’il fallait veiller à 
ce qu’il n’y ait aucun abus de procédure concernant la levée des privilèges et immunités. Il a 
également été recommandé de mettre en œuvre le projet révisé de modèle de mémorandum 
d’accord435 et d’assurer une meilleure coordination avec les travaux du Comité spécial des 
opérations de maintien de la paix. Tous les orateurs ont exprimé leur reconnaissance et leur 
appui aux efforts déployés par l’Organisation dans l’instruction et l’entraînement préalables 
au déploiement du personnel de maintien de la paix. Plusieurs délégations ont exprimé 
leur appui à la proposition de négociation d’une convention internationale demandant aux 
Parties d’exercer leur compétence pénale sur les ressortissants qui participent aux opéra-
tions des Nations Unies à l’étranger. Certaines délégations ont indiqué qu’elles souhaitaient 
que les contingents militaires soient inclus dans le champ d’application de cet instrument, 
tandis que d’autres ont suggéré de couvrir aussi la responsabilité civile en cas de pertes ou 
dom mages économiques. D’autres délégations ont été d’avis qu’il était trop prématuré de 
dé battre d’un projet de convention.

À la 19e séance, le 29 octobre 2008, le représentant de la Grèce, agissant au nom du Bu-
reau, a présenté un projet de résolution intitulé « Responsabilité pénale des fonctionnaires 
et experts en mission des Nations Unies436 ». À la 26e séance, le 14 novembre 2009, la Com-
mission a adopté le projet de résolution A/C.6/63/L.10 sans le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale 

Dans la résolution 64/110 intitulée « Responsabilité pénale des fonctionnaires et des 
experts en mission des Nations Unies, l’Assemblée générale a notamment exprimé ses re-
merciements au Groupe de travail de la Sixième Commission pour le travail qu’il avait 
accompli. L’Assemblée a engagé vigoureusement les États à prendre des mesures pour que 
les infractions pénales commises par des fonctionnaires et experts en mission des Nations 
Unies ne restent pas impunies et que, sans préjudice des privilèges et immunités dont jouis-
saient ces personnes et l’Organisation des Nations Unies en vertu du droit international, 
leurs auteurs soient traduits en justice conformément aux normes internationales en ma-
tière de droits de l’homme, y compris celles qui garantissent les droits de la défense. Elle a 
également engagé vivement les États qui ne l’avaient pas encore fait à envisager d’établir leur 
compétence, en particulier à l’égard des infractions graves réprimées par leur droit pénal 
interne positif commises par leurs ressortissants ayant qualité de fonctionnaire ou d’expert 
en mission des Nations Unies, au moins lorsque la conduite sanctionnée par leur droit était 
également une infraction au regard de la législation de l’État hôte.

435 Voir A/61/19/Rev.1, annexe, tel que modifié par la résolution 61/291 de l’Assemblée générale.
436 A/C.6/63/L.10.
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L’Assemblée générale a en outre prié le Secrétariat de continuer de veiller à ce que les 
États Membres auxquels il est demandé du personnel susceptible d’assumer les fonctions 
d’expert en mission soient avisés que toute personne agissant en cette qualité devra satisfaire 
à de strictes normes de conduite et de comportement et avoir conscience que certains agis-
sements peuvent constituer une infraction de nature à engager sa responsabilité pénale. Elle 
a prié le Secrétaire général de porter toute allégation sérieuse d’infraction commise par tout 
fonctionnaire ou expert en mission des Nations Unies à l’attention de l’État dont l’intéressé 
est ressortissant et de solliciter de cet État tous renseignements sur l’évolution de l’action en-
treprise pour enquêter sur les infractions graves et, s’il y a lieu, en poursuivre l’auteur, ainsi 
que sur la nature du concours qu’il souhaiterait recevoir du Secrétariat aux fins de ces en-
quêtes et poursuites. L’Assemblée générale a souligné que, selon les dispositions appli ca bles 
de ses propres textes, l’Organisation des Nations Unies ne devait prendre aucune me sure 
de représailles ou d’intimidation contre le fonctionnaire ou l’expert en mission des Nations 
Unies qui faisait état d’allégations d’infraction grave commise par tout fonctionnaire ou 
expert en mission des Nations Unies. Elle a prié de nouveau le Secrétaire général de lui pré-
senter à sa soixante-cinquième session un rapport sur l’application de la présente résolution 
et d’indiquer dans ledit rapport le nombre et la nature des allégations sérieuses signalées et 
toutes les mesures prises par l’Organisation des Nations Unies et ses États Membres à l’égard 
des infractions graves commises par des fonctionnaires ou des experts en mission des Na-
tions Unies. Elle a prié également le Secrétaire général d’indiquer dans son rapport com-
ment l’Organisation des Nations Unies pourrait aider les États Membres, à leur demande, 
à développer leur droit pénal interne concernant les infractions graves commises par leurs 
ressortissants ayant qualité de fonctionnaire ou d’expert en mission des Nations Unies.

b) Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement,  
de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit international

Le Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, de 
la diffusion et d’une compréhension plus large du droit international a été créé par l’Assem-
blée générale à sa vingtième session, en 1965437, dans le but de fournir une aide directe 
dans le domaine du droit international, ainsi que dans la préparation et la diffusion de pu-
blications et autres informations relatives au droit international. L’Assemblée a autorisé la 
poursuite du Programme à ses sessions annuelles jusqu’à sa vingt-sixième session et tous les 
deux ans par la suite438.

Dans l’accomplissement des fonctions qui lui ont été confiées par l’Assemblée générale, 
le Secrétaire général est assisté du Comité consultatif du Programme d’assistance des Na-
tions Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension 
plus large du droit international, dont les membres sont nommés par l’Assemblée.

437 Résolution 2099 (XX) de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 1965.
438 Pour de plus amples renseignements sur le Programme, voir www.un.org/law/programmeofas-

sistance/.

www.un.org/law/programmeofassistance/
www.un.org/law/programmeofassistance/
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i) Sixième Commission 

La Sixième Commission a examiné la question à ses 24e et 25e séances, les 4 et 12 novem-
bre 2009, respectivement439.

Plusieurs délégations ont exprimé leur appui au Programme d’assistance et ont estimé 
qu’il était une composante essentielle des efforts déployés par l’Organisation pour renforcer 
le droit international. On a souligné en particulier l’importance de la Médiathèque de droit 
international des Nations Unies440 dans l’enseignement et la diffusion du droit international. 
De l’avis de certaines délégations, il fallait faire une juste place aux activités menées au titre 
du Programme d’assistance en les imputant sur le budget ordinaire, lequel serait complété 
par des contributions volontaires, afin d’assurer leur mise en œuvre efficace. On a également 
fait valoir qu’il serait utile d’obtenir davantage d’informations du Secrétaire général sur la 
possibilité de financer la Médiathèque sur le budget ordinaire évoquée au paragraphe 89 de 
son rapport sur cette question441.

À la 25e séance, le 12 novembre, le représentant du Ghana, agissant au nom du Bureau, 
a présenté un projet de résolution intitulé « Programme d’assistance des Nations Unies aux 
fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit 
international ». La Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix442.

ii) Assemblée générale 

L’Assemblée générale a adopté la résolution 64/113, dans laquelle elle a, entre autres dis-
positions, approuvé les directives et recommandations figurant à la section III du rapport 
du Secrétaire général sur l’exécution du Programme d’assistance443 et a autorisé le Secrétaire 
général à exécuter en 2010 et 2011 les activités exposées dans son rapport. L’Assemblée gé-
nérale a remercié le Secrétaire général des efforts qu’il avait faits pour renforcer, élargir et 
améliorer les activités de formation et de diffusion en matière de droit international dans 
le cadre du Programme d’assistance en 2008 et 2009 et a reconnu que la Médiathèque de 
droit international des Nations Unies contribuait pour beaucoup à l’enseignement et à la 
diffusion du droit international dans le monde entier. Elle a prié les États Membres et les 
institutions et les particuliers intéressés de verser des contributions volontaires, notamment 
pour financer le Programme de bourses de perfectionnement en droit international et la 
Médiathèque de droit international des Nations Unies.

439 Pour les comptes rendus analytiques, voir A/C.6/64/SR.24 et 25.
440 Accessible à l’adresse www.un.org/law/avl.
441 A/64/495.
442 Projet de résolution A/C.6/64/L.17.
443 A/64/495.
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c) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies  
et du raffermissement du rôle de l’Organisation

i) rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies  
et du raffermissement du rôle de l’Organisation

À sa vingt-neuvième session, en 1974, l’Assemblée générale a décidé de créer un Co-
mité ad hoc de la Charte des Nations Unies, qui serait chargé d’examiner toutes proposi-
tions particulières que les gouvernements pourraient faire en vue d’accroître l’efficacité de 
l’Organisation des Nations Unies dans la réalisation de ses objectifs, ainsi que toutes autres 
propositions tendant à rendre plus efficace le fonctionnement de l’Organisation sans qu’il 
soit besoin de modifier la Charte444. À sa trentième session, l’Assemblée a décidé de convo-
quer à nouveau le Comité ad hoc, sous l’appellation de Comité spécial de la Charte des Na-
tions Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation, pour examiner les suggestions 
et les propositions relatives à la Charte et au raffermissement du rôle de l’Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et de la sécurité 
internationales, le développement de la coopération entre toutes les nations et la promotion 
des normes du droit international445. Depuis sa trentième session, l’Assemblée générale a 
convoqué le Comité spécial tous les ans.

Le Comité spécial s’est réuni au Siège des Nations Unies du 17 au 25 février 2009. Au 
cours de sa session de 2009, le Comité spécial a examiné les questions ci-après : le maintien 
de la paix et de la sécurité internationales sous tous ses aspects; le document de travail com-
muniqué par la Fédération de Russie sur les normes et principes fondamentaux régissant 
l’adoption et l’application de sanctions; et la mise en œuvre des dispositions de la Charte des 
Nations Unies relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’application de sanctions 
imposées en vertu du Chapitre VII de la Charte.

ii) Sixième Commission 

La Sixième Commission a examiné la question à ses 11e et 25e séances, le 19 octobre et 
le 12 novembre 2009, respectivement446. À la 11e séance, le 19 octobre 2009, le Président du 
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisa-
tion a présenté le rapport du Comité spécial447.

Plusieurs délégations ont souligné que les sanctions étaient un instrument important 
pour le maintien et le rétablissement de la paix et de la sécurité internationales. Elles de-
vaient donc être soigneusement ciblées et tenir dûment compte du droit de toutes les per-
sonnes visées au respect des formes régulières et de la nécessité de réduire au maximum 
toutes les conséquences néfastes qu’elles pourraient avoir sur des États tiers. Elles devaient 
aussi être limitées dans la durée et réexaminées périodiquement. On a indiqué que les 
sanctions devaient aussi tendre vers des objectifs précis, être proportionnées et appliquées 
conformé ment à la Charte des Nations Unies et aux droits de l’homme. Plusieurs déléga-
tions ont également rappelé que les sanctions ne devaient être utilisées qu’en dernier recours 
et être clairement définies. Il a en outre été souligné que les sanctions devaient être appli-

444 Résolution 3349 (XXIX) de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1974.
445 Résolution 3499 (XXX) de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1975.
446 Pour les comptes rendus analytiques de la Sixième Commission, voir A/C.6/64/SR.11 et 25.
447 A/64/33.
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quées confor mément au droit international et ne devaient jamais être imposées unilatérale-
ment, ap pliquées « préventivement » ni viser à compromettre l’ordre juridique et politique 
d’un État. Quelques délégations se sont félicitées des progrès réalisés dans diverses instances 
des Nations Unies pour cibler et rationaliser les procédures applicables aux sanctions.

S’agissant de la question du règlement pacifique des différends, plusieurs délégations 
ont réaffirmé la contribution essentielle de cet instrument au maintien de la paix et de la 
sécurité internationales et le rôle important joué par la Cour internationale de Justice en 
tant que principal organe judiciaire de l’Organisation. On a également rappelé l’importance 
du libre choix des moyens de règlement pacifique des différends. Si certaines délégations se 
sont déclarées favorables à la proposition soumise par le Bélarus et la Fédération de Russie 
recommandant de demander un avis consultatif à la Cour quant aux conséquences juridi-
ques du recours à la force par des États sans autorisation préalable du Conseil de sécurité 
en dehors des cas d’exercice du droit de légitime défense, d’autres, en revanche, ont exprimé 
des points de vue divergents.

S’agissant des méthodes de travail du Comité spécial, plusieurs délégations ont ap-
prouvé les questions inscrites à l’ordre du jour du Comité. On a fait observer que la réduc-
tion de la productivité du Comité spécial au cours des dernières années tenait davantage à 
l’absence de volonté politique qu’aux méthodes de travail. Plusieurs délégations ont men-
tionné la possibilité de réduire la durée des réunions du Comité spécial et ont souligné la 
nécessité de mettre au point des méthodes plus efficaces. On a également rappelé qu’aucune 
modification ne devrait être apportée à la Charte sans un mandat clairement défini de l’As-
semblée générale.

Des délégations se sont félicitées des progrès réalisés dans la préparation du Répertoire 
de la pratique suivie par les organes des Nations Unies et du Répertoire de la pratique du 
Conseil de sécurité, en particulier les efforts entrepris par le Secrétariat en vue de réduire 
le retard accumulé en ce qui concerne ces publications et de les rendre disponibles sur 
Internet. Plusieurs délégations ont souligné l’importance d’assurer la parution en temps 
voulu de ces publications dans toutes les versions linguistiques. On a fait observer que les 
répertoires avaient contribué à conserver la mémoire institutionnelle de l’Organisation et 
servaient d’outils précieux aux chercheurs et aux praticiens.

À la 25e séance de la Sixième Commission, le 12 novembre 2009, le représentant de 
l’Égypte, agissant au nom du Bureau, a présenté un projet de résolution intitulé « Rapport 
du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Orga-
nisation ». À la même séance, la Sixième Commission a adopté le projet de résolution sans 
le mettre aux voix448.

iii) Assemblée générale 

Dans sa résolution 64/115 intitulée « Rapport du Comité spécial de la Charte des Na-
tions Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation », l’Assemblée générale a, en-
tre autres dispositions, pris note du rapport du Comité spécial et du document intitulé 
« Adop tion et application des sanctions imposées par l’Organisation des Nations Unies449 ». 
Elle a invité le Comité spécial à continuer de rechercher, à sa session de 2010, les sujets 
nou veaux dont il pourrait entreprendre l’étude pour favoriser la revitalisation des travaux 

448 Projet de résolution A/C.6/64/L.9.
449 Figure en annexe à la résolution 64/115.
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de l’Organisation des Nations Unies et l’a prié de lui présenter un rapport sur ses travaux 
à sa soixante-cinquième session. L’Assemblée a félicité le Secrétaire général des progrès des 
études ayant trait au Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies, ainsi 
que des progrès de la mise à jour du Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité, et a pris 
note avec gratitude des contributions versées par les États Membres au fonds d’affectation 
spéciale pour l’actualisation du Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité ainsi qu’au 
fonds d’affectation spéciale pour l’élimination du retard accumulé en ce qui concerne le 
Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations Unies.

d) L’état de droit aux niveaux national et international
Cette question a été inscrite à l’ordre du jour provisoire de la soixante et unième session 

de l’Assemblée générale en 2006, à la demande du Liechtenstein et du Mexique450.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 8e, 9e, 10e, 24e et 25e séances, les 14 
et 15 octobre et les 4 et 12 novembre 2009, respectivement451.

Dans leurs observations générales, les délégations ont souligné que l’état de droit aux 
niveaux national et international était la pierre angulaire de la coexistence pacifique et une 
condition des bonnes relations entre États et revêtait une importance critique pour faire 
face efficacement aux défis mondiaux en se fondant sur les buts et principes de la Charte et 
du droit international. Certaines délégations ont déclaré qu’un système international solide 
fondé sur l’état de droit était le principal garant de la protection des droits des plus faibles. 
On a souligné que la notion d’état de droit, outre le fait de garantir le respect des obligations 
internationales, sous-entendait un processus de création de règles de droit qui impliquait 
tous les États, renforçant ainsi l’équité et la légitimité du droit international.

En ce qui concerne le sous-thème « La promotion de l’état de droit au niveau inter-
national », on s’est accordé à reconnaître que l’état de droit reposait sur un certain nombre 
de principes de base. À cet égard, il a été fait référence au Document final du Sommet 
mondial de 2005. Certaines délégations ont également évoqué l’obligation générale d’hono-
rer de bonne foi leurs obligations internationales, de s’abstenir de la menace et de l’emploi 
de la force, de régler leurs différends par des moyens pacifiques, de protéger les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales et de faire respecter le droit international humani-
taire. Certaines délégations ont également déclaré que le principe de l’égalité souveraine 
des États était un élément important de la promotion de l’état de droit au niveau internatio-
nal et que l’application sélective des principes du droit international était un exemple de 
l’inobservation de ce principe. Plusieurs délégations ont souligné le rôle important de la 
Cour internationale de Justice et d’autres tribunaux internationaux dans le règlement paci-
fique des différends internationaux. Certaines délégations se sont déclarées favorables à un 
recours plus large à la Cour. D’autres délégations ont encouragé les États à reconnaître la 
compétence obligatoire de la Cour. Il a été noté que les tribunaux pénaux internationaux, 

450 Lettre datée du 11 mai 2006, adressée au Secrétaire général par les Représentants permanents du 
Liechtenstein et du Mexique (A/61/142). 

451 Pour les comptes rendus analytiques de la Sixième Commission, voir A/C.6/64/SR.8, 9, 10, 24 et 
25.
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en jugeant des crimes internationaux, ont également contribué au renforcement de l’état de 
droit international.

En ce qui concerne le rôle de l’Organisation des Nations Unies dans le renforcement 
de l’état de droit au niveau international, certaines délégations ont souligné le rôle joué par 
la Commission du droit international dans la codification et le développement progressif 
du droit international. Certaines délégations se sont félicitées de la contribution du Pro-
gramme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffu-
sion et d’une compréhension plus large du droit international et ont souligné le rôle de la 
Médiathèque de droit international des Nations Unies dans l’éducation et la diffusion du 
droit international. Plusieurs délégations se sont félicitées de l’assistance technique fournie 
par l’Organisation au renforcement des capacités. Il a été rappelé que l’Organisation devait 
veiller à ce que le renforcement des capacités réponde mieux aux besoins des États, en par-
ticulier des pays en développement.

Des délégations ont salué les travaux du Groupe de coordination et de conseil sur l’état 
de droit, appuyé par le Groupe de l’état de droit, et se sont félicitées de l’adoption du plan 
stratégique commun pour 2009-2011 qui a amélioré la cohérence, la qualité et la coordina-
tion des activités du système des Nations Unies dans le domaine de l’état de droit. Certaines 
délégations ont souligné l’importance de mettre à la disposition du Groupe le personnel et 
les ressources financières nécessaires pour s’acquitter de ses fonctions. On a estimé que le 
Groupe devrait fournir une assistance en matière de collecte d’informations dans les situa-
tions d’après conflit aux fins de la poursuite des auteurs de crimes internationaux.

Plusieurs délégations ont souligné la relation intrinsèque entre l’état de droit aux ni-
veaux national et international. Selon certaines délégations, l’état de droit international 
n’avait de sens que s’il se traduisait par un état de droit national fondé sur les principes dé-
mocratiques et le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales. On a indiqué 
que l’Organisation devrait axer son action sur le renforcement des capacités nationales d’ap-
plication au plan interne des instruments juridiques internationaux. Certaines délégations 
ont toutefois insisté sur le fait que l’Organisation ne devrait fournir une assistance technique 
qu’aux États qui l’avaient demandé.

Certaines délégations ont souligné l’importance du renforcement de l’état de droit au 
sein de l’Organisation. D’autres délégations se sont félicitées de la mise en place d’un nou-
veau système d’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies et ont appuyé 
les initiatives prises en ce qui concerne la responsabilité pénale des fonctionnaires et des ex-
perts en mission des Nations Unies. Tout en reconnaissant les efforts du Conseil de sécurité 
pour améliorer l’équité de la procédure d’imposition des sanctions, certaines délégations 
ont souligné que, malgré les progrès réalisés à cet égard, il restait encore beaucoup à faire. 
On s’est dit préoccupé par le risque que le Conseil de sécurité empiète sur des fonctions 
re levant exclusivement de la compétence d’autres organes principaux de l’Organisation, en 
par ticulier de l’Assemblée générale. Certaines délégations ont souligné l’importance de la 
réforme de l’Organisation.

À la 24e séance, le 4 novembre 2009, le représentant du Liechtenstein, agissant au nom 
du Bureau, a présenté un projet de résolution intitulé « L’état de droit aux niveaux national 
et international ». À la 25e séance, le 12 novembre 2009, la Commission a adopté le projet 
de résolution sans le mettre aux voix452.

452 Projet de résolution A/C.6/64/L.14.
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ii) Assemblée générale 

L’Assemblée générale a adopté la résolution 64/116, par laquelle elle a notamment pris 
acte du rapport annuel du Secrétaire général sur le renforcement et la coordination de l’ac-
tion des Nations Unies dans le domaine de l’état de droit453, et a exprimé son plein appui au 
rôle de coordination et d’harmonisation que jouait dans le système des Nations Unies, dans 
les limites de ses attributions actuelles, le Groupe de coordination et de conseil sur l’état de 
droit, appuyé par le Groupe de l’état de droit du Cabinet du Secrétaire général, sous la direc-
tion de la Vice-Secrétaire générale. L’Assemblée a invité la Cour internationale de Justice, la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international et la Commission 
du droit international à continuer de lui rendre compte, dans les rapports qu’elles lui sou-
mettaient, de ce qu’elles faisaient actuellement pour promouvoir l’état de droit. L’Assemblée 
a souligné qu’il importait de mettre à la disposition du Groupe de l’état de droit les res-
sources financières et humaines qui lui étaient nécessaires pour s’acquitter effectivement et 
durablement de ses fonctions, et a prié instamment le Secrétaire général et les États Mem-
bres de continuer d’assurer le fonctionnement du Groupe.

e) Portée et application du principe de compétence universelle
La question intitulée « Portée et application du principe de compétence universelle » 

a été inscrite à l’ordre du jour de la soixante-quatrième session de l’Assemblée générale à la 
demande de la République-Unie de Tanzanie454.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 12e, 13e et 25e séances, les 20 et 
21 octobre et le 12 novembre 2009, respectivement455.

Dans leurs observations générales, la plupart des délégations ont affirmé que le prin-
cipe de la compétence universelle était un principe de droit international et constituait un 
outil important de lutte contre l’impunité dans le cas de crimes graves internationaux. Tou-
tefois, plusieurs délégations ont déclaré que cette question devait être envisagée avec pru-
dence, car il y avait, dans son application, des ambiguïtés et des incohérences. Plusieurs dé-
légations ont signalé que le but des débats à la Commission n’était pas d’attaquer la légitimité 
de la compétence universelle, mais plutôt de renforcer le principe en définissant sa portée 
et son application.

Les délégations ont exprimé des points de vue divergents quant à la portée de la com-
pétence universelle. Si, de l’avis de certaines délégations, le principe relevait à l’évidence 
du droit international coutumier, tel n’était pas le cas pour d’autres délégations. En ce qui 
concerne les crimes relevant du principe de la compétence, certaines délégations ont jugé 
que le principe s’appliquait aux crimes définis par le droit conventionnel, comme les crimes 
de guerre et la torture, et à d’autres crimes internationaux, comme le génocide et les crimes 
contre l’humanité. D’autres délégations ont mis en garde contre un élargissement injustifié 

453 A/64/298.
454 Lettre datée du 29 juin 2009, adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent de la 

République-Unie de Tanzanie auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/63/237/Rev.1). 
455 Pour les comptes rendus analytiques de la Sixième Commission, voir A/C.6/64/SR.12, 13 et 25.
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de la portée de la compétence universelle à un plus large éventail de crimes. Des délégations 
ont également exprimé des opinions divergentes sur la question de savoir si un lien entre 
l’État exerçant la compétence et l’accusé, comme la présence de ce dernier sur le territoire de 
l’État, était requis. Plusieurs délégations ont insisté sur le fait que la compétence universelle 
devait s’exercer de manière subsidiaire, lorsque l’État sur le territoire duquel les crimes ont 
été commis ne voulait pas ou ne pouvait pas traduire les auteurs des crimes en justice.

En ce qui concerne l’application du principe, certaines délégations ont exprimé l’avis 
que la compétence universelle devait toujours s’exercer de bonne foi et conformément à 
d’autres règles du droit international, en particulier l’état de droit, l’égalité souveraine des 
États et l’immunité des représentants de l’État. Plusieurs délégations ont exprimé des 
craintes concernant le risque d’une politisation du principe et la possibilité d’une approche 
unilatérale et sélective dans son application. On s’est dit préoccupé par l’application possible 
du principe dans des affaires dans lesquelles l’existence d’une situation politique fragile était 
mal comprise, et par son application sélective et unilatérale qui risquait d’entraver le déve-
loppement des États africains et d’empiéter sur leur souveraineté.

S’agissant des travaux futurs sur ce sujet, les délégations ont fait observer qu’il apparte-
nait à l’Assemblée générale de définir les limites du principe de la compétence universelle. 
Certaines délégations ont fait observer qu’il fallait distinguer clairement entre la compé-
tence universelle et d’autres sujets auxquels elle était d’une certaine façon liée, notamment 
l’exercice de la compétence des tribunaux internationaux, les autres types de compétence 
extraterritoriale, l’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) et l’immu-
nité des représentants de l’État. On a fait valoir qu’il serait nécessaire de recueillir des rensei-
gnements au sujet de la pratique des États Membres et de leurs conceptions différentes du 
principe avant de poursuivre l’examen du sujet.

Certaines délégations ont fait observer que la Commission du droit international était 
en train d’étudier les sujets liés à l’immunité des représentants de l’État et à l’obligation d’ex-
trader ou de poursuivre (aut dedere aut judicare) et qu’il fallait éviter de faire double emploi. 
Certaines délégations ont suggéré que le sujet soit renvoyé à la Commission du droit inter-
national pour poursuivre l’examen. D’autres délégations ont fait observer qu’il serait utile 
que le Secrétaire général établisse, à partir des vues communiquées par les États Membres, 
un rapport susceptible de servir de base à la poursuite des débats sur le sujet par la Com-
mission. De l’avis d’une délégation, si la Sixième Commission avait judicieusement examiné 
les aspects juridiques, l’Assemblée générale devait en revanche examiner certains aspects 
politiques de la question en session plénière.

Quant à l’issue possible de l’examen du point par l’Assemblée générale, un appel a été 
lancé en faveur d’un mécanisme international pour surveiller les poursuites fondées sur 
l’invocation de la compétence universelle. Certaines délégations ont cependant dit craindre 
qu’un tel mécanisme n’entrave le principe de l’indépendance judiciaire. Il a été suggéré 
qu’une série de directives ou normes uniformes soient élaborées pour aider les tribunaux à 
surmonter la difficulté et à engager des poursuites contre les auteurs de crimes relevant de 
la compétence universelle.

À la 25e séance, le 12 novembre 2009, le représentant du Rwanda, agissant au nom 
du Bureau, a présenté le projet de décision intitulé « Portée et application du principe de 
com pétence universelle ». À la même séance, la Sixième Commission a adopté le projet de 
résolution sans le mettre aux voix456.

456 Projet de résolution A/C.6/64/L.18.
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ii) Assemblée générale 

L’Assemblée générale a adopté la résolution 64/117, dans laquelle elle a prié le Secrétaire 
général d’inviter les États Membres à présenter, avant le 30 avril 2010, des indications et des 
observations sur la portée et l’application du principe de compétence universelle, y compris 
des indications relatives aux traités internationaux applicables pertinents, à leurs règles de 
droit interne et à la pratique de leurs tribunaux, et à établir, à partir de ces indications et de 
ces observations, un rapport qu’il lui communiquera à sa soixante-cinquième session. Elle a 
en outre décidé que la Sixième Commission continuera d’examiner la portée et l’application 
du principe de compétence universelle, sans préjudice de l’examen de questions connexes 
par d’autres instances des Nations Unies.

f) Mesures visant à éliminer le terrorisme international
La question intitulée «  Mesures visant à éliminer le terrorisme international  » a été 

inscrite à l’ordre du jour de la vingt-septième session de l’Assemblée générale en 1972 à l’ini-
tiative du Secrétaire général457.

i) Comité spécial créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée générale  
en date du 17 décembre 1996 

Le 17 décembre 1996, l’Assemblée générale a adopté la résolution 51/210, par laquelle 
elle a décidé de créer un Comité spécial chargé d’élaborer une convention internationale 
pour la répression des attentats terroristes à l’explosif, puis une convention internationale 
pour la répression des actes de terrorisme nucléaire afin de compléter les instruments inter-
nationaux existants en la matière, et d’examiner ensuite ce qu’il conviendrait de faire pour 
compléter le cadre juridique offert par les conventions relatives au terrorisme international.

À sa treizième session, le Comité spécial s’est réuni à deux reprises, du 29 juin au 2 juil-
let 2009458. Il a tenu des consultations officieuses le 29 juin et a pris des contacts officieux 
les 29 et 30 juin 2009.

ii) Sixième Commission 

La Sixième Commission a examiné la question à ses 2e à 5e, 14e, 24e et 25e  séances, 
les 6, 7, 9 et 23 octobre et les 4 et 12 novembre 2009, respectivement459. À sa 1re séance, le 
5 octobre 2009, la Sixième Commission a créé un groupe de travail chargé de continuer 
d’exécuter le mandat du Comité spécial créé par la résolution 51/210 de l’Assemblée géné-
rale, comme défini dans la résolution 63/129. Le Groupe de travail s’est réuni à deux reprises 
les 9 et 15 octobre 2009 et a tenu des consultations officieuses les 9, 12 et 22 octobre. Il a éga-
lement tenu des consultations officieuses sur le projet de résolution relatif à cette question.

Des délégations ont à nouveau condamné énergiquement le terrorisme sous toutes ses 
formes et dans toutes ses manifestations et ont rappelé que le terrorisme continue de mena-

457 A/8791 et Add.1 et Add.1/Corr.1.
458 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-qua-

trième session, Supplément n° 37 (A/64/37).
459 Pour les comptes rendus analytiques, voir A/C.6/64/SR.2-5, 14, 24 et 25.
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cer gravement la paix et la sécurité internationales. Elles ont souligné que le terrorisme 
n’est jamais justifiable. On a également insisté sur le fait que les États doivent s’abstenir de 
tout acte soutenant directement ou indirectement les activités terroristes. Des délégations 
ont souligné que la lutte contre le terrorisme doit être menée conformément aux buts et 
principes de la Charte des Nations Unies et au droit international, en particulier le droit 
international des droits de l’homme, le droit humanitaire et le droit des réfugiés. Plusieurs 
délégations ont condamné la menace ou l’emploi de la force sous le prétexte de combattre 
le terrorisme. Un certain nombre de délégations ont souligné la nécessité de s’attaquer aux 
causes profondes du terrorisme et d’éliminer les conditions propices à sa propagation. On 
a également fait ressortir le lien entre le terrorisme et le crime organisé. Certaines déléga-
tions se sont déclarées préoccupées par le terrorisme nucléaire, la sécurité maritime et les 
menaces que posent les nouvelles technologies.

Certaines délégations ont souligné que le terrorisme ne doit être associé à aucune cul-
ture ou religion et qu’il est essentiel d’encourager le dialogue entre les civilisations et les 
re ligions pour lutter contre le terrorisme. Plusieurs délégations ont également souligné qu’il 
faut distinguer entre les actes de terrorisme et la lutte légitime que mènent les peuples sous 
occupation étrangère ou coloniale ou sous domination étrangère pour exercer leur droit à 
l’autodétermination et à l’indépendance.

Un certain nombre de délégations ont insisté sur la nécessité de s’attaquer aux causes 
pro fondes du terrorisme et d’éliminer les conditions propices à sa propagation. On a égale-
ment fait ressortir le lien entre le terrorisme et le crime organisé. Certaines délégations se 
sont déclarées préoccupées par le terrorisme nucléaire, la sécurité maritime et les menaces 
que posent les nouvelles technologies.

Plusieurs délégations ont réitéré leur appui à la proposition visant à convoquer, sous 
les auspices de l’Organisation des Nations Unies, une conférence de haut niveau chargée de 
formuler une riposte concertée au terrorisme sous toutes ses formes. À cet égard, certaines 
délégations ont été d’avis que la convocation d’une telle conférence ne doit pas être liée à 
la conclusion des négociations sur le projet de convention générale, tandis que d’autres ont 
estimé que cette question ne doit être envisagée qu’une fois un accord conclu sur le projet 
de convention.

iii) Assemblée générale 

L’Assemblée générale a adopté la résolution 64/118, dans laquelle elle a, entre autres 
dis positions, demandé à tous les États Membres, à l’Organisation des Nations Unies et aux 
au tres institutions internationales, régionales et sous-régionales compétentes de mettre en 
œu vre sans retard la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies460 ainsi que la ré-
so lution relative au premier examen biennal de la Stratégie461, sous tous ses aspects aux 
ni veaux international, régional, sous-régional et national, notamment en mobilisant res-
sources et compétences. L’Assemblée générale a rappelé aux États qu’ils étaient tenus par 
les conventions et protocoles internationaux applicables et les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité, notamment la résolution 1373 (2001) du Conseil, de faire en sorte que 
les auteurs d’actes terroristes soient traduits en justice, et a demandé aux États de coopérer 
pour prévenir et réprimer les actes terroristes. L’Assemblée a en outre décidé que le Comité 

460 Résolution 60/288 de l’Assemblée générale.
461 Résolution 62/272 de l’Assemblée générale.
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spécial continuerait en toute diligence d’élaborer le projet de convention générale sur le 
terrorisme international et continuerait de discuter la question, portée à son ordre du jour 
par la résolution 54/110 de l’Assemblée générale, de la convocation, sous les auspices de 
l’Or ganisation des Nations Unies, d’une conférence de haut niveau.

g) Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale
À la reprise de sa soixante-troisième session, l’Assemblée générale a décidé de créer, à sa 

soixante-quatrième session, un groupe de travail spécial sur la revitalisation de l’Assemblée 
générale, ouvert à tous les États Membres et chargé d’étudier les moyens de renforcer encore 
le rôle, l’autorité, l’efficacité et l’efficience de l’Assemblée, notamment en faisant fond sur ses 
résolutions pertinentes et de lui présenter un rapport à ce sujet à sa soixante-quatrième 
session462.

À sa 2e séance plénière, le 18 septembre 2009, sur recommandation du Bureau, l’Assem-
blée générale a décidé de renvoyer la question à toutes les grandes commissions unique-
ment pour examen de leurs programmes de travail provisoires respectifs et pour suite à 
donner à la soixante-quatrième session de l’Assemblée générale.

i) Sixième Commission 

La Sixième Commission a examiné la question à sa 25e séance, le 12 novembre 2009463. 
À la 25e séance, le 12 novembre 2009, le Président a présenté le projet de décision relatif au 
programme de travail provisoire pour la soixante-cinquième session de l’Assemblée géné-
rale, tel que proposé par le Bureau464. À la même séance, la Commission a adopté le projet 
de décision relatif au programme de travail provisoire pour la soixante-cinquième session 
de l’Assemblée générale465.

ii) Assemblée générale

L’Assemblée générale a adopté le 16 décembre 2009 la décision 64/525, dans laquelle 
elle a noté la décision de la Sixième Commission d’adopter le programme de travail provi-
soire pour la soixante-cinquième session de l’Assemblée générale, tel que proposé par le 
Bureau.

h) Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies
Dans sa décision 62/519 du 6 décembre 2007, l’Assemblée générale a décidé de créer un 

Comité spécial sur l’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies, ouvert 
à tous les États Membres de l’Organisation, aux membres des institutions spécialisées et aux 
membres de l’Agence internationale de l’énergie atomique et chargé de poursuivre l’examen 
des aspects juridiques de la question intitulée « Administration de la justice à l’Organisation 
des Nations Unies », compte tenu des résultats des délibérations des Cinquième et Sixième 

462 Résolution 63/309 de l’Assemblée générale.
463 Pour les comptes rendus analytiques, voir A/C.6/64/SR.25.
464 Figure dans le document A/C.6/64/L.6.
465 Projet de décision A/C.6/64/L.16.
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Commissions sur la question466, des décisions antérieures de l’Assemblée générale et des 
décisions que celle-ci prendra éventuellement à sa soixante-deuxième session avant la réu-
nion du Comité spécial.

i) Comité spécial sur l’administration de la justice  
à l’Organisation des Nations Unies

Le Comité spécial a tenu sa deuxième session conformément à la décision 63/531 de 
l’As semblée générale du 20 au 24 avril 2009 au Siège des Nations Unies. À sa quatrième 
séance, le 20 avril 2009, le Comité a décidé de poursuivre ses travaux en groupe de travail 
plénier. Le Groupe de travail s’est réuni à cinq reprises, les 20, 21, 22 et 24 avril 2009467. À sa 
cinquième séance, le 24 avril 2009, le Comité spécial a adopté son rapport468.

ii) Sixième Commission 

À la soixante-quatrième session de l’Assemblée générale, le point de l’ordre du jour 
intitulé « Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies » a été renvoyé à 
la Cinquième Commission pour examen et à la Sixième Commission pour qu’elle examine 
les aspects juridiques des rapports devant être soumis sur ce point, y compris les règle-
ments de procédure du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et du Tri-
bunal d’appel des Nations Unies. La Sixième Commission a examiné la question à ses 1re et 
12e séances, les 5 et 20 octobre, respectivement469.

À la première séance, la Sixième Commission a décidé de créer un Groupe de travail 
sur l’Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies afin de s’acquitter du 
mandat qui lui a été confié par l’Assemblée générale. Le Groupe de travail s’est réuni à quatre 
reprises les 5, 6 et 9 octobre 2009. À la 12e séance de la Sixième Commission, le 20 octobre, 
le Vice-Président de la Sixième Commission, agissant au nom du Président du Groupe de 
travail, a présenté un rapport oral sur les travaux du Groupe de travail.

Des délégations ont souscrit à la mise en place du nouveau système d’administration de 
la justice et se sont félicitées de la nomination des juges du Tribunal du contentieux admi-
nistratif et du Tribunal d’appel des Nations Unies, ainsi que de la création du Bureau de l’ad-
ministration de la justice. Tout en déclarant que le nouveau système avait déjà commencé à 
faire ses preuves, certaines délégations ont indiqué qu’il pouvait encore être amélioré. Cer-
taines délégations ont jugé qu’il est nécessaire d’obtenir un complément d’information et de 
données d’expérience avant de réaliser une évaluation approfondie et un examen efficace du 
système. Certaines délégations ont invité le Secrétariat à établir un rapport d’activité sur les 
principaux éléments du nouveau système. Des délégations ont également accordé beaucoup 
d’importance aux mesures de transition, certaines ayant réitéré leur préoccupation au sujet 
de l’arriéré d’affaires inscrites au rôle du Tribunal du contentieux administratif des Nations 
Unies.

466 A/C.6/61/21, appendice I et A/C.5/62/11, appendice I.
467 Pour un compte rendu officieux des travaux en groupe de travail plénier, voir Documents officiels 

de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 55 (A/64/55), annexe. 
468 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième session, Supplément n° 55 (A/64/ 

55).
469 Comptes rendus analytiques de la Sixième Commission, A/C.6/64/SR.12.
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Il a été souligné que le processus de nomination des candidats appelés à exercer les 
fonctions de juge au Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et au Tribunal 
d’appel des Nations Unies doit être fondé sur le mérite et la compétence. Certaines déléga-
tions ont demandé que le Conseil de justice interne procède à la mise au point définitive du 
code de conduite à l’intention des juges. L’importance du multilinguisme dans le nouveau 
système a également été soulignée.

Plusieurs délégations se sont déclarées favorables à l’idée que les règlements de procé-
dure du Tribunal du contentieux administratif et du Tribunal d’appel des Nations Unies 
soient soumis à l’approbation de l’Assemblée générale. On a fait observer que les règlements 
de procédure semblent conformes aux statuts des deux tribunaux. Plusieurs délégations ont 
exprimé leur soutien aux activités du Bureau des services d’ombudsman et de médiation. 
Tout en recommandant des modalités propres à assurer des liens suffisants entre la procé-
dure formelle et la procédure non formelle, certaines délégations ont également souligné 
l’importance d’une procédure de médiation indépendante, sans aucune intervention des 
tribunaux. Certaines délégations ont demandé que la définition du mandat du Bureau de 
l’Ombudsman soit publiée sans délai. On a également demandé à ce que le Bureau constitue 
rapidement une liste de médiateurs.

En ce qui concerne la portée ratione personae du nouveau système, des délégations 
ont souligné l’importance de veiller à ce que toutes les catégories de personnel disposent 
de voies de recours utiles, y compris les non-fonctionnaires. Le fait pour les non-fonction-
naires de pouvoir demander un contrôle hiérarchique a été accueilli avec satisfaction. Cer-
taines délégations ont rappelé que l’une des grandes questions juridiques, à savoir la pos-
sibilité pour les associations du personnel de déposer des requêtes auprès des Tribunaux, 
est encore en suspens. De l’avis de certaines, les associations de personnel devraient avoir 
la qualité pour agir devant le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et le 
Tribunal d’appel des Nations Unies.

Des délégations ont souligné l’importance de continuer de fournir l’aide juridique au 
personnel et ont exprimé leur soutien au Bureau de l’aide juridique au personnel. On a attiré 
l’attention sur l’importance de bien faire connaître le nouveau système, en particulier au 
personnel en poste dans des régions reculées. Il a été fait référence à la possibilité pour les 
États Membres ou autres tierces parties ayant une cause d’action de présenter des requêtes 
fondées sur la responsabilité présumée de fonctionnaires des Nations Unies, par exemple 
dans le cadre des opérations de maintien de la paix.

À la 12e séance, le Vice-Président de la Sixième Commission, agissant au nom du Pré-
sident du Groupe de travail, a présenté un projet de résolution et un projet de décision, les 
deux intitulés « Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies ». Lors de 
cette séance, la Commission a adopté le projet de résolution470 et le projet de décision471 
sans les mettre aux voix. À la même séance, la Commission a décidé que son Président 
adresserait une lettre au Président de l’Assemblée générale qui serait portée à l’attention du 
Président de la Cinquième Commission et distribuée en tant que document de l’Assemblée 
générale, indiquant un certain nombre d’éléments qui, de l’avis de la Sixième Commis sion, 
doivent figurer dans le rapport que présentera le Secrétaire général en vertu du paragra-

470 Projet de résolution A/C.6/64/L.2.
471 Projet de décision A/C.6/64/L.3.
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phe  59 de la résolution 63/253 de l’Assemblée générale pour examen à la soixante-cin-
quième session de l’Assemblée472.

iii) Assemblée générale

L’Assemblée générale a adopté la résolution 63/253 intitulée « Administration de la jus-
tice à l’Organisation des Nations Unies », par laquelle elle a approuvé les règlements de pro-
cédure du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et du Tribunal d’appel 
des Nations Unies, tels qu’ils figurent dans les annexes I et II de la résolution.

En outre, le 22 décembre 2009, sur recommandation de la Cinquième Commission, 
l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/233 également intitulée « Administration de 
la justice à l’Organisation des Nations Unies ».

i) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte
i) Comité des relations avec le pays hôte 

Le Comité des relations avec le pays hôte a été créé par l’Assemblée générale à sa vingt-
sixième session en 1971 pour s’occuper de toute une série de questions concernant les re-
lations entre l’Organisation des Nations Unies et les États-Unis d’Amérique, le pays hôte, 
notamment les questions portant sur la sécurité des missions et de leur personnel, les pri-
vilèges et immunités, les formalités d’immigration et de douane, le logement, les transports 
et le stationnement, les assurances, l’enseignement et la santé et les questions de relations 
publiques avec New York, la ville hôte473. En 2009, le Comité était composé des États Mem-
bres suivants : Bulgarie, Canada, Chine, Chypre, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Espagne, 
États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France, Honduras, Hongrie, Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Malaisie, Mali, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et 
Sénégal.

En 2009, le Comité s’est réuni à quatre reprises, le 12 mars, le 16 juin, le 2 octobre et le 
2 novembre 2009, respectivement. À sa 224e séance, le 2 novembre 2009, le Comité a adopté 
plusieurs conclusions et recommandations474.

ii) Sixième Commission 

La Sixième Commission a examiné la question à sa 25e séance, le 12 novembre 2009475.
Certaines délégations ont salué les efforts continus du pays hôte en vue de répondre 

aux besoins de la communauté diplomatique. On a souligné l’importance pour le pays de 
s’acquitter de ses obligations au titre de la Convention sur les privilèges et immunités des 

472 Lettre datée du 4 mars 2010, adressée au Président de la Cinquième Commission par le Président 
de l’Assemblée générale (A/C.5/64/16).

473 Résolution 2819 (XXVI) de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1971.
474 Pour le rapport du Comité, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième 

session, Supplément n° 26 (A/64/26).
475 Pour les comptes rendus analytiques de la Sixième Commission, voir A/C.6/64/SR.25.
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Nations Unies476 et de l’Accord de Siège477. Certaines délégations ont accueilli avec satis-
faction la décision prise par le pays hôte d’exempter partiellement les diplomates des pro-
cédures secondaires de vérification dans les aéroports et des efforts qu’il déploie pour faire 
en sorte que les visas soient délivrés à temps. On a salué les mesures prises par le pays 
hôte concernant l’exonération de l’impôt immobilier. Toutefois, certaines délégations ont 
demandé instamment au pays hôte de lever les restrictions imposées aux déplacements du 
personnel ayant la nationalité de certains pays. On a également souligné la nécessité de 
continuer d’examiner les questions en suspens au sujet du traitement sélectif subi par le per-
sonnel diplomatique dans les aéroports, des formalités d’immigration et de douanes et des 
problèmes de stationnement, de traiter toutes les missions avec équité et en conformité avec 
les normes du droit international, ainsi que de délivrer les visas à temps.

Le Gouvernement des États-Unis a réitéré son intention de continuer à s’acquitter de 
ses obligations en vertu du droit international et a souligné, en particulier, qu’il considère 
que les efforts qu’il fait en vue d’améliorer les formalités d’immigration dans les aéroports et 
de raccourcir les délais de délivrance des visas sont ininterrompus et de plus en plus réussis.

À la 25e séance, le 12 novembre 2009, le représentant de la Bulgarie, agissant au nom de 
la Bulgarie, du Canada, de Chypre, du Costa Rica et de la Côte d’Ivoire, a présenté un projet 
de résolution intitulé « Rapport du Comité des relations avec le pays hôte ». À la même 
séance, la Commission a adopté le projet de résolution478 sans le mettre aux voix.

iii) Assemblée générale 

Dans la résolution 64/120, l’Assemblée générale a notamment fait siennes les recom-
mandations et les conclusions qui figurent dans le rapport du Comité des relations avec le 
pays hôte. L’Assemblée a prié le pays hôte d’envisager de lever les restrictions qu’il continue 
d’imposer aux déplacements du personnel de certaines missions et des fonctionnaires du 
Secrétariat ayant la nationalité de certains pays. Elle a noté que plusieurs délégations ont de-
mandé le raccourcissement du délai fixé par le pays hôte pour la délivrance de visas d’entrée 
aux représentants des États Membres, car ce délai rend difficile la pleine participation des 
États Membres aux réunions de l’Organisation. L’Assemblée s’est félicitée des efforts qu’a 
faits le pays hôte, et espère que les problèmes évoqués aux réunions du Comité continueront 
de se résoudre dans un esprit de coopération et conformément au droit international.

j) Octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale 
i) Sixième Commission

En 2009, la Sixième Commission a examiné plusieurs demandes de statut d’observateur 
à l’Assemblée générale.

À la 6e séance, le 12 octobre 2009, la Sixième Commission a examiné la demande de 
statut d’observateur du Comité international olympique. À la 10e séance, le 15 octobre 2009, 
la Commission a adopté le projet de résolution A/C.6/64/L.5 sans le mettre aux voix.

476 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
477 Accord entre l’Organisation des Nations Unies et les États-Unis d’Amérique relatif au Siège de 

l’Or ga nisation des Nations Unies, 4 août 1947. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 11, p. 11.
478 Projet de résolution A/C.6/64/L.13.
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À la 10e séance, le 15 octobre 2009, la Sixième Commission a examiné la demande de 
statut d’observateur de la Commission internationale humanitaire d’établissement des faits, 
de la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs et du Fonds mondial de lutte 
contre le sida, la tuberculose et le paludisme. En réponse à une demande présentée par 
une délégation, le Secrétaire de la Sixième Commission a lu le texte de la décision 49/426 
de l’Assemblée générale en date du 9 décembre 1994 et les paragraphes 2 et 3 de la résolu-
tion 54/195 de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1999 concernant la question 
de l’octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale. À la 14e séance, le 23 oc-
tobre 2009, la Commission a adopté les projets de résolution A/C.6/64/L.6, A/C.6/64/L.7 et 
A/C.6/64/L.4 sans les mettre aux voix.

À la 26e séance, le 9 décembre, la Sixième Commission a examiné la demande de statut 
d’observateur de l’Assemblée parlementaire de la Méditerranée. Il a été proposé de réviser 
les méthodes de travail de la Commission de façon à appliquer des critères cohérents pour 
l’octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale. Certaines délégations se sont 
prononcées en faveur d’un examen des critères pour l’octroi d’un statut d’observateur à la 
prochaine session de l’Assemblée. À la 27e séance, le 14 décembre 2009, la Commission a 
adopté le projet de résolution A/C.6/64/L.19 sans le mettre aux voix.

À la 26e séance, le 9 décembre 2009, la Commission a examiné la demande d’octroi du 
statut d’observateur du Conseil des présidents de l’Assemblée générale. Certaines déléga-
tions se sont prononcées en faveur de l’octroi du statut d’observateur au Conseil des prési-
dents de l’Assemblée générale, tandis que d’autres délégations ont estimé que le Conseil ne 
constituait pas une organisation internationale et ont considéré, à cet égard, qu’il ne pouvait 
remplir les critères fixés dans la décision 49/426 de l’Assemblée en date du 9 décembre 1994 
pour l’octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale. La nécessité d’examiner 
diverses questions techniques et juridiques relatives à la demande a également été évoquée. 
Une délégation a proposé d’étudier la possibilité d’octroyer un statut d’observateur spécial 
au Conseil des Présidents. Il a également été proposé de réexaminer la décision 49/426 et la 
procédure d’octroi du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale à diverses organi-
sations et institutions. À la 27e séance, le 14 décembre 2009, le représentant de l’Arabie saou-
dite, agissant au nom de Sainte-Lucie, de l’Arabie saoudite et de l’Ukraine, a retiré le projet 
de résolution. Le Président de la Commission a lu le texte de la lettre devant être adressée, 
avec le consentement de la Commission, au Président de l’Assemblée générale l’informant 
que les auteurs du projet de résolution retiraient le projet de résolution et que, lors du débat, 
plusieurs délégations s’étaient félicitées de la contribution importante des anciens Prési-
dents de l’Assemblée générale aux travaux de l’Organisation et avaient proposé d’identifier 
les moyens appropriés de puiser dans l’expertise unique et la mémoire institutionnelle des 
anciens Présidents de l’Assemblée générale, au cours de la 64e session, afin d’aider l’Organi-
sation à relever les nouveaux défis auxquels la communauté internationale était confrontée. 
À la même séance, la Sixième Commission a achevé son examen de la question sans avoir 
pris aucune décision.

ii) Assemblée générale 

Le 19 octobre 2009, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/3, par laquelle elle a 
octroyé le statut d’observateur au Comité international olympique.

Le 16 décembre 2009, l’Assemblée générale a adopté les résolutions 64/121, 64/122, 
64/123 et 64/124, par lesquelles elle a octroyé le statut d’observateur à la Commission inter-
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nationale humanitaire d’établissement des faits, au Fonds mondial de lutte contre le sida, la 
tuberculose et le paludisme, à la Conférence internationale sur la région des Grands Lacs 
d’Afrique et à l’Assemblée parlementaire de la Méditerranée, respectivement.

17. Tribunaux pénaux internationaux spéciaux479

a) Organisation du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY)  
et du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) 

i) Organisation du Tribunal pénal international pour l’exYougoslavie

Le 26 octobre 2009, le juge Patrick L. Robinson (Jamaïque) et le juge O-Gon Kwon 
(Corée du Sud) ont été réélus aux postes de Président et de Vice-Président, respectivement, 
du Tribunal pour un mandat de deux ans à compter du 17 novembre 2009.

Le 2 septembre 2009, trois nouveaux juges ont été nommés en remplacement des juges 
démissionnaires Christine Van Den Wyngaert (Belgique), Lord Iain Bonomy (Royaume-
Uni) et Mohamed Shahabuddeen (Guyana). Les juges Guy Delvoie (Belgique), Howard 
Morrison (Royaume-Uni) et Sir Burton Hall (Bahamas) ont été nommés par le Secrétaire 
général conformément à l’article 13, bis du Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie. Leur nomination a pris effet le 1er septembre, le 31 août et le 7 août 2009, res-
pectivement, jusqu’au 31 décembre 2010 ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils avaient 
été saisis si celui-ci intervenait à une date antérieure480.

Ainsi, à la fin de 2009, les juges permanents du Tribunal étaient les suivants : O-Gon 
Kwon (Corée du Sud), Carmel A. Agius (Malte), Jean-Claude Antonetti (France), Christo-
pher Flügge (Allemagne), Burton Hall (Bahamas), Guy Delvoie (Belgique), Bakone Justice 
Moloto (Afrique du Sud), Howard Morrison (Royaume-Uni), Alphons M. M. Orie (Pays-
Bas) et Kevin Parker (Australie).

Par sa résolution 1877 (2009) du 7 juillet 2009, le Conseil de sécurité a décidé d’auto-
riser la nomination d’un juge ad litem supplémentaire, à titre de mesure temporaire, per-
mettant ainsi un nombre maximum de 13 juges ad litem jusqu’au 31 décembre 2009. Ainsi, 
M. Prisca Matimba Nyambe (Zambie) a été nommé juge ad litem le 1er décembre 2009481. 
Dans la même résolution, le Conseil a décidé de proroger le mandat des 11 juges ad litem 
jusqu’au 31 décembre 2010, ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils avaient été saisis si 
celui-ci intervenait à une date antérieure. Il a décidé en outre d’autoriser les juges ad litem 
Frederik Harhoff (Danemark), Flavia Lattanzi (Italie), Antoine Kesia-Mbe Mindua (Répu-
blique démocratique du Congo), Árpád Prandler (Hongrie) et Stefan Trechsel (Suisse) à 
rester au service du Tribunal pénal international au-delà de la période cumulative prévue 
au paragraphe 2 de l’article 13, ter du Statut du Tribunal. Par la résolution 1900 (2009), le 
Conseil de sécurité a décidé que les juges ad litem Kimberley Prost (Canada) et Ole Bjørn 

479 Cette section porte sur le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY) et le Tribunal 
pénal international pour le Rwanda (TPIR), qui ont fait l’objet de résolutions du Conseil de sécurité et de 
l’Assemblée générale. Pour de plus amples renseignements sur les jugements du TPIY et du TPIR, voir 
chapitre VII de la présente publication. 

480 Résolution 1877 (2009) du Conseil de sécurité en date du 7 juillet 2009.
481 Lettre datée du 7 août 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 

(S/2009/410).
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Støle (Norvège), dont le mandat venait à expiration le 31 décembre 2009, siégeraient malgré 
tout jusqu’à la fin de l’affaire dont ils avaient été saisis avant l’expiration de leur mandat, 
et a décidé de leur permettre de siéger au Tribunal au-delà de la durée totale de service 
prévue au paragraphe 2 de l’article 13, ter du Statut du Tribunal. Dans la même résolution, 
le Conseil a décidé de proroger jusqu’au 31 mars 2010 la période au cours de laquelle le 
nombre total de juges ad litem siégeant au Tribunal pouvait temporairement dépasser le 
maximum de 12 prévu au paragraphe 1 de l’article 12 du Statut du Tribunal, sans jamais être 
supérieur au nombre de 13.

À la fin de 2009, les juges ad litem siégeant au Tribunal étaient les suivants : Melville 
Baird (Trinité-et-Tobago), Pedro David (Argentine), Elizabeth Gwaunza (Zimbabwe), Fre-
derick Harhoff (Danemark), Uldis Kinis (Lettonie), Flavia Lattanzi (Italie), Antoine Kesia-
Mbe Mindua (République démocratique du Congo), Prisca Matimba Nyambe (Zambie), 
Michèle Picard (France), Árpád Prandler (Hongrie), Kimberly Prost (Canada), Stefan 
Trechsel (Suisse) et Ole Bjørn Støle (Norvège).

ii) Organisation du Tribunal pénal international pour le rwanda 

Le juge Dennis Byron (Saint-Kitts-et-Nevis) et le juge Khalida Rachid Khan (Pakistan) 
ont continué de siéger en qualité de Président et de Vice-Président, respectivement, jusqu’à 
la fin de 2009.

En 2009, M. Bakhtiyar Tuzmukhamedov (Fédération de Russie) a été nommé juge du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda en remplacement du juge Sergei Aleckseevich 
Egorov (Fédération de Russie)482. Par sa résolution 1878 (2009) en date du 7 juillet 2009, le 
Conseil de sécurité a décidé de proroger son mandat jusqu’au 31 décembre 2010, ou jusqu’à 
l’achèvement des affaires dont il avait été saisi si celui-ci intervenait à une date antérieure. 
Par sa résolution 1901 (2009) en date du 16 décembre 2009, le Conseil de sécurité a décidé 
que malgré l’expiration de son mandat le 31 décembre 2009, le juge Eric Møse siégerait 
jusqu’à la fin de l’affaire dont il avait été saisi avant l’expiration de son mandat.

À la fin de 2009, les juges permanents étaient les suivants  : Dennis Byron (Saint- 
Kitts- et-Nevis), Khalida Rachid Khan (Pakistan), William H. Sekule (République-Unie de 
Tanzanie), Erik Møse (Norvège), Arlette Ramaroson (Madagascar), Bakhtiyar Tuzmukha-
medov (Fédération de Russie) et Joseph Asoka Nihal De Silva (Sri Lanka).

À la suite d’une décision prise par le Conseil de sécurité dans sa résolution 1855 (2008), 
trois nouveaux juges ad litem ont été nommés en 2009. Les juges Joseph Masanche (Répu-
blique-Unie de Tanzanie), Mparany Rajohnson (Madagascar) et Aydin Akay (Turquie) ont 
été nommés les 12, 26 et 29 janvier, respectivement.

À la fin de 2009, les juges ad litem étaient les suivants  : Solomy Balungi Bossa (Ou-
ganda), Lee Gacugia Muthoga (Kenya), Florence Rita Arrey (Cameroun), Emile Francis 
Short (Ghana), Taghrid Hikmet (Jordanie), Seon Ki Park (République de Corée), Gberdao 
Gustave Kam (Burkina Faso), Vagn Joensen (Danemark), Joseph Masanche (République-
Unie de Tanzanie), Mparany Rajohnson (Madagascar) et Aydin Akay (Turquie).

482 Lettre datée du 18 août 2009, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire gé-
néral (S/2009/425).
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iii) Composition de la Chambre d’appel

Le 28 septembre 2009, M. Carmel Agius (Malte) a été nommé juge d’appel.
À la fin de 2009, la composition de la Chambre d’appel était la suivante  : Patrick L. 

Ro bin son (Jamaïque), Mehmet Güney (Turquie), Fausto Pocar (Italie), Judge Liu Daqun 
(Chine), Andrésia Vaz (Sénégal), Theodor Meron (États-Unis) et Carmel Agius (Malte).

b) Assemblée générale 
Le 8 octobre 2009, l’Assemblée générale a adopté les décisions 64/505 et 64/506, par les-

quelles elle a pris acte des rapports483 du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
et du Tribunal pénal international pour le Rwanda, respectivement484.

Le 24 décembre 2009, sur recommandation de la Cinquième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté la résolution 64/239 intitulée « Financement du Tribunal international 
chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres violations graves du 
droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais 
accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er jan-
vier et le 31 décembre 1994 ». Dans la résolution, l’Assemblée a notamment pris acte du 
deuxième rapport du Secrétaire général sur l’exécution du budget de l’exercice biennal 2010-
2011 du Tribunal pénal international pour le Rwanda485 et elle a souscrit aux conclusions 
et recommandations que le Comité consultatif pour les questions administratives et bud-
gétaires a formulées à la section III B de son rapport486. Elle a également pris acte des rap-
ports du Secrétaire général sur le projet de budget du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda pour l’exercice biennal 2010-2011487 et sur les prévisions révisées en fonction des 
variations des taux de change et d’inflation488. L’Assemblée s’est félicitée du travail que le 
Tribunal avait accompli pour mener à bien son mandat rapidement et de la réduction des 
dépenses qui apparaissait en conséquence dans le budget actuel du Tribunal, et a noté que 
le Tribunal avait fait appel à des juges ad litem pour mettre en œuvre sa stratégie de fin de 
mandat. Enfin, elle a décidé d’ouvrir pour inscription au Compte spécial du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda, pour l’exercice biennal 2010-2011, un crédit d’un montant 
brut de 245 295 800 dollars (montant net : 227 246 500 dollars) se répartissant comme il est 
indiqué dans l’annexe à la présente résolution.

Le même jour, l’Assemblée générale a adopté la résolution 64/240 intitulée « Finance-
ment du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves 
du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie  depuis 
1991 ». Dans la résolution, l’Assemblée générale a notamment pris acte du deuxième rap-
port du Secrétaire général sur l’exécution du budget de l’exercice biennal 2008-2009 du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie489, et a souscrit aux conclusions et re-

483 A/64/205 et A/64/206.
484 Pour le texte des décisions, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-quatrième 

ses sion, Supplément n° 4 (A/64/49).
485 A/64/538.
486 A/64/555.
487 A/64/478.
488 A/64/570.
489 A/64/512.
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commandations que le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
avait formulées à la section IV.B de son rapport490. L’Assemblée a également pris acte des 
rapports du Secrétaire général sur le projet de budget du Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie pour l’exercice biennal 2010-2013491 et sur les prévisions révisées en fonc-
tion des variations des taux de change et d’inflation492. Elle a décidé d’ouvrir pour inscrip-
tion au Compte spécial du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, pour l’exer-
cice biennal 2010-2011, un crédit d’un montant brut de 290 285 500 dollars (montant net : 
268 265 300 dollars) se répartissant comme il est indiqué dans l’annexe à la présente réso-
lution.

c) Modifications apportées au Statut du Tribunal pénal international  
pour l’ex-Yougoslavie et au Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda 
i) modifications apportées au Statut du Tribunal pénal international  

pour l’exYougoslavie493

Par la résolution 1877 (2009) du 7 juillet 2009, le Conseil de sécurité a modifié l’arti-
cle 14 du Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et a donné l’auto-
risation d’affecter à la Chambre d’appel quatre juges permanents supplémentaires des 
Chambres de première instance à l’issue des affaires dont chaque juge était saisi. De même, 
en consultation avec le Président du Tribunal pénal international pour le Rwanda, quatre 
juges permanents des Chambres de première instance du Tribunal pouvaient être affectés à 
la Chambre d’appel.

ii) modifications apportées au Statut du Tribunal pénal international  
pour le rwanda494

Par la résolution 1878 (2009) du 7 juillet 2009, le Conseil de sécurité a décidé de modi-
fier le paragraphe 3 de l’article 13 du Statut du Tribunal pénal international pour le Rwanda 
et de donner l’autorisation d’affecter à la Chambre d’appel jusqu’à quatre autres juges perma-
nents des Chambres de première instance à l’issue des affaires dont chaque juge était saisi.

490 A/64/555.
491 A/64/476.
492 A/64/570.
493 Le Statut du Tribunal figure dans l’annexe au rapport du Secrétaire général en application du 

paragraphe 2 de la résolution 808 (1993) du Conseil de sécurité en date du 3 mai 1993 (S/25704) et a 
été adopté par la résolution 827 (1993) du Conseil. Le Statut a ultérieurement été modifié par les résolu-
tions 1166 (1998), 1329 (2000), 1411 (2002), 1431 (2002), 1481 (2003), 1597 (2005), 1660 (2006) et 1837 
(2008) du Conseil de sécurité.

494 Le Statut du Tribunal figure dans l’annexe à la résolution 955 (1994) du Conseil de sécurité et a 
été ultérieurement modifié par les résolutions 1165 (1998), 1411 (2002), 1431 (2002), 1503 (2003) et 1512 
(2003) du Conseil de sécurité.
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d) Modifications du Règlement de procédure et de preuve  
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie  

et du Tribunal pénal international pour le Rwanda
i) modifications du règlement de procédure et de preuve  

du Tribunal pénal international pour l’exYougoslavie

Le 24 juillet 2009, le paragraphe E de l’article 77 (Outrage au Tribunal) a été modifié et 
il a été décidé que la reconnaissance de culpabilité prévue à l’article 62 A, la communication 
des éléments de preuve visés à l’article 66 A, i et le dépôt des exceptions préjudicielles pré-
vues à l’article 72 A devaient, dans chaque cas, se faire dans un délai maximal de 10 jours.

ii) modifications du règlement de procédure et de preuve  
du Tribunal pénal international pour le rwanda

Aucune modification n’a été apportée au Règlement de procédure et de preuve du Tri-
bunal pénal international pour le Rwanda en 2009.
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B. Aperçu général des activités juridiques  
des organisations intergouvernementales  
reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Union postale universelle

Examen général des activités juridiques de l’Union postale universelle

En juillet 2009, l’Union postale universelle (UPU) et l’Organisation de l’aviation civile 
internationale (OACI) ont signé un mémorandum d’accord visant à renforcer leur coopé-
ration sur la base du taux applicable à l’apurement des comptes entre les opérateurs postaux 
en ce qui concerne les frais de transport aérien.

En mars 2009, l’Union a signé des accords de coopération avec le Bénin, le Burkina 
Faso, le Mali, la Mauritanie, le Niger et le Sénégal relatifs à la mise en œuvre d’un projet 
financé conjointement par l’UPU, le Fonds international pour le développement agricole 
(FIDA), la Poste (France) et les pays susmentionnés, visant à étendre aux zones rurales des 
pays francophones d’Afrique de l’Ouest le réseau des services de paiement électronique de 
l’Union.

En vertu d’une résolution du Congrès postal universel de 1999 autorisant la Palestine 
à effectuer des échanges directs de services postaux avec les pays membres de l’Union, le 
Conseil d’exploitation postale de l’UPU a déterminé le taux des colis postaux arrivants ap-
plicable à la Palestine, facilitant l’envoi des colis entre la Palestine et d’autres pays membres 
de l’UPU.

Dans sa résolution CEP 6/2009.1, le Conseil d’exploitation postale de l’Union a éga-
lement approuvé un modèle provisoire de convention de service applicable aux services 
postaux de paiement.

Le Conseil d’administration de l’UPU a décidé de créer un bureau de la déontologie au 
Bureau international de l’UPU et a approuvé le mandat régissant le fonctionnement de ce 
bureau, les modifications devant être apportées au Statut du personnel, le système de décla-
ration financière et de déclaration d’intérêt prévu par le Bureau international de l’UPU et le 
budget nécessaire pour mettre en place ce système.

Le Conseil d’administration a également approuvé la décision du Conseil de fondation 
de la Caisse de prévoyance de l’UPU visant à mettre en œuvre les mesures en vue d’amé-
liorer la structure de la Caisse. Les mesures prises sont les suivantes : relever l’âge de la re-
traite à 65 ans pour les nouveaux participants à la Caisse de prévoyance de l’UPU, hausser 
le taux de cotisation des employés et de l’employeur à la Caisse de prévoyance, abaisser le 
taux moyen hypothétique de l’indexation future des prestations, mettre en place un méca-
nisme réglementaire en vertu duquel l’indexation des prestations pourra être temporaire-
ment limitée en période d’insuffisance de couverture et activer le mécanisme de garantie 
de l’Union (1 million de francs suisses par an jusqu’à ce que le niveau de couverture de la 
Caisse atteigne 85 %).

Dans sa résolution CA 7/2009, le Conseil d’administration a chargé un Groupe de ré-
flexion sur les ressources humaines d’étudier toutes les questions importantes concernant la 
dotation en personnel de l’UPU.

À la suite de la résolution CA 1/2009 du Conseil d’administration, établissant les prin-
cipes de base régissant la mise en œuvre du projet « e-post », en décembre 2009, l’UPU a 
signé un accord avec l’Internet Corporation for Assigned Names and Numbers (ICANN) 
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en vertu duquel l’ICANN accordait à l’UPU la gestion du domaine de premier niveau de la 
poste pour les différents acteurs du secteur postal.

2. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

a) Questions constitutionnelles et juridiques
Au cours de 2009, les organes directeurs de l’Organisation des Nations Unies pour l’ali-

mentation et l’agriculture (FAO) ont examiné et adopté des amendements à l’Acte consti-
tutif, au Règlement général de l’Organisation et au Règlement financier, ainsi qu’un certain 
nombre de résolutions précisant les fonctions des organes directeurs et d’autres processus 
de gouvernance.

À ses quatre-vingt-quatrième (2 au 4 février 2009)495, quatre-vingt-cinquième (23 et 
24 fé vrier 2009)496, quatre-vingt-sixième (7 et 8 mai 2009)497, quatre-vingt-septième (25 et 
26 mai 2009)498, quatre-vingt-huitième (23 au 25 septembre 2009)499 et quatre-vingt- neu-
vième (27 et 28  octobre 2009)500 sessions, le Comité des questions constitutionnelles et 
ju ridiques a formulé et examiné des propositions d’amendement aux Textes fondamentaux. 
Le Conseil a approuvé la substance des amendements proposés à ses cent trente-sixième 
(15 au 19 juin 2009501) et cent trente-septième (28 septembre au 2 octobre 2009)502 sessions. 
En fin, les amendements ont été adoptés par la Conférence à sa trente-sixième session (18 
au 23 novembre 2009)503.

La Conférence a adopté les amendements à l’Acte constitutif de la FAO par la réso-
lution  5/2009 intitulée «  Mise en œuvre du Plan d’action immédiate pour le renouveau 
de la FAO (2009-11), amendements à l’Acte constitutif » et la résolution 13/2009 intitulée 
« Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale, amendements à l’Acte constitu-
tif504 ». La Conférence a adopté les amendements proposés au paragraphe 9 de l’article III, 

495 Voir rapport de la quatre-vingt-quatrième session du Comité des questions constitutionnelles et 
juridiques (CL 136/11).

496 Voir rapport de la quatre-vingt-cinquième session du Comité des questions constitutionnelles et 
juridiques (CL 136/13).

497 Voir rapport de la quatre-vingt-sixième session du Comité des questions constitutionnelles et 
juridiques (CL 136/19).

498 Voir rapport de la quatre-vingt-septième session du Comité des questions constitutionnelles et 
juridiques (CL 136/20).

499 Voir rapport de la quatre-vingt-huitième session du Comité des questions constitutionnelles et 
juridiques (CL 137/5).

500 Voir rapport de la quatre-vingt-neuvième session du Comité des questions constitutionnelles et 
juridiques (C 2009/LIM/12).

501 Voir rapport de la cent trente-sixième session du Conseil de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (C 136/REP), par. 92 à 97.

502 Voir rapport de la cent trente-septième session du Conseil de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (C 137/REP), par. 46 à 64.

503 Voir le rapport de la trente-sixième session de la Conférence de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (C 2009/REP et Corr.1 et Corr.2).

504 Ibid., par. 139 et 153.
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au paragraphe 6 de l’article IV, aux paragraphes 2, 4, 6 et 7 de l’article V, aux paragraphes 1 
et 3 de l’ar ticle VII et au paragraphe 7 de l’article XIV de l’Acte constitutif.

La Conférence a également adopté les amendements proposés au Règlement général 
de l’Organisation et à son Règlement financier par la résolution 6/2009 intitulée « Mise en 
œuvre du Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO (2009-11), amendements 
au Règlement général de l’Organisation et au Règlement financier » et la résolution 14/2009 
intitulée « Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale, amendements au Règle-
ment général de l’Organisation505 ».

La réforme de la gouvernance, préconisée par le Plan d’action immédiate, supposait 
également l’adoption d’une série de résolutions précisant les fonctions des organes direc-
teurs et d’autres processus de gouvernance (résolution 7/2009 intitulée « Mise en œuvre des 
actions du Plan d’action immédiate concernant la Conférence (Actions 2.5, 2.6 et 2.10 du 
Plan d’action immédiate) », résolution 8/2009 intitulée « Mise en œuvre des actions du Plan 
d’action immédiate concernant le Conseil de la FAO (Actions 2.14-2.25 du Plan d’action 
immédiate)  », résolution 9/2009 intitulée «  Mise en œuvre des actions du Plan d’action 
immédiate concernant le Président indépendant du Conseil (Actions 2.26 à 2.34 du Plan 
d’action immédiate) », résolution 10/2009 « Mise en œuvre des actions du Plan d’action im-
médiate concernant la réforme de la programmation, de la budgétisation et du suivi axé sur 
les résultats (Actions 3.1 à 3.11du Plan d’action immédiate) » et résolution 11/2009 intitulée 
« Mise en œuvre des actions du Plan d’action immédiate concernant les réunions ministé-
rielles (Actions 2.66 et 2.67 du Plan d’action immédiate)506 ». Ces résolutions, ainsi qu’une 
définition des organes directeurs adoptée par la Conférence507, figureront dans le volume II 
des Textes fondamentaux. La Conférence a souscrit à la future structure d’ensemble des 
Textes fondamentaux de la FAO correspondant à l’actuel volume  I, avec les instruments 
modifiés, et au nouveau volume II tel qu’il figure à la section I du document C 2009/LIM/8.

Les Textes fondamentaux révisés, tels que modifiés par la Conférence, seront dispo-
nibles sur le site Web du Bureau juridique508. De plus, le site Web de la FAO, à la rubrique 
réservée aux activités du Comité des questions constitutionnelles et juridiques, propose un 
grand nombre de documents au sujet de la justification des amendements proposés aux 
Textes fondamentaux de l’Organisation.

b) Questions législatives
i) Activités liées à des réunions internationales 

— Réunion du Groupe d’experts juridiques et techniques sur la conformité dans le 
cadre du régime international d’accès et de partage des avantages (Tokyo, 27 au 
30 janvier 2009);

— Réunion du Comité directeur chargé de préparer la deuxième réunion régionale 
intergouvernementale en vue de la création d’un accord relatif à l’établissement 
d’une commission des pêches et de l’aquaculture pour l’Asie centrale et le Caucase 
(Ankara, 24 au 26 mars 2009);

505 Ibid., par. 140 et 154.
506 Ibid., par. 141.
507 C 2009/LIM, section H.
508 Voir www.fao.org/legal/index_en.htm.
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— Vingt-cinquième session du Comité du Codex sur les Principes généraux (Paris, 
30 mars au 3 avril 2009); 

— Participation d’ECOLEX à la 16e session du Comité directeur (FAO/Union 
mondiale pour la conservation de la nature et de ses ressources/Programme des 
Nations Unies pour l’environnement) [Bonn, 26 au 28 mai 2009]; 

— Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture, Organe directeur, troisième session (Tunis, 1er au 5 juin 2009); 

— Deuxième réunion intergouvernementale relative à l’établissement d’une com mis-
sion des pêches et de l’aquaculture pour l’Asie centrale et le Caucase (Trab zon, 3 au 
5 juin 2009);

— FAO-EC-DIP Séminaire régional sur le développement rural et la qualité des pro-
duits liée à l’origine (Bangkok, 8 au 11 juin 2009);

— Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 42e session 
(Vienne, 12 au 16 juin 2009);

— Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, 
56e session (Vienne, 10 au 17 juillet 2009);

— Commission phytosanitaire pour l’Asie et le Pacifique, 26e  session (New Delhi, 
31 août au 4 septembre 2009);

— Réunion du Groupe de travail du Comité permanent sur l’introduction en pro ve-
nance de la mer (Genève, 14 au 16 septembre 2009);

— Division du droit et des conventions relatifs à l’environnement — Accord multilatéral 
sur l’environnement. Réunion sur la gestion des connaissances — La gestion des 
connaissances dans le contexte des accords et conventions liés à l’environnement 
(Genève, 22 au 24 septembre 2009); 

— Commission des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture de la 
FAO, 12e session ordinaire (Rome, 19 au 23 octobre 2009); 

— Groupe de travail spécial à composition non limitée sur l’accès aux ressources gé-
nétiques et le partage des avantages, huitième réunion (Montréal, 9 au 15 novembre 
2009).

ii) Assistance et avis en matière législative

En 2009, une assistance et des avis en matière législative ont été fournis sur un certain 
nombre de sujets aux pays ci-après :

— Sécurité et qualité des aliments : Azerbaïdjan, Cambodge, Cameroun, République 
dominicaine, Laos, Tunisie, Uruguay et Viet Nam;

— Animaux (santé animale, bien-être des animaux, élevage, aliments, médicaments 
vétérinaires)  : Arménie, Bélize, Cameroun, Costa Rica, République dominicaine, 
El Salvador, Gabon, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Panama, Timor-Leste, Tu-
ni sie, Ukraine et Uruguay;

— Plantes (pesticides, semences, produits biologiques, protection des plantes) : Afgha-
nis tan, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bénin, Cambodge, Costa Rica, Croatie, Common-
wealth de la Dominique, Iran (République islamique d’), Iraq, Kazakhstan, Kir-
ghizistan, Liban, Lesotho, Madagascar, Maldives, Pakistan, République arabe 
syrienne, Tadjikistan, République-Unie de Tanzanie, Tunisie, Turquie, Tur kmé nis-
tan et Ouzbékistan;



 Chapitre III 249

— Biotechnologie (droits de propriété des plantes, biosécurité, ressources génétiques) : 
Bangladesh, Croatie et Commonwealth de la Dominique; 

— Question agraire (commerce, mise en marché, égalité des sexes, économie agraire) : 
Angola, Cap-Vert, République démocratique du Congo, Iraq, Kenya, Maldives, 
Maroc, Mozambique, Sao Tomé-et-Principe, Timor-Leste et Uruguay;

— La terre et l’eau  : Afghanistan, Angola, Bolivie (État plurinational de), Cap-Vert, 
Chine, Djibouti, Guinée, Iraq, Maldives, Mali, Mauritanie, Mozambique, Sao Tomé-
et-Principe, Sénégal, Thaïlande, Timor-Leste et Uruguay;

— Sécurité alimentaire : Afghanistan, Colombie, Équateur, Mozambique et El Salvador;
— Pêche et aquaculture : Arménie, Azerbaïdjan, Bénin, Bolivie, Cap-Vert, République 

populaire de Chine, Côte d’Ivoire, Djibouti, Gambie, Géorgie, Ghana, Guinée, 
Guinée- Bissau, Iran (République islamique d’), Iraq, Kirghizistan, Libéria, Mau ri-
tanie, Nigéria, Fédération de Russie, Sierra Leone, Sénégal, Tadjikistan, Togo, Tur-
quie, Uruguay, Ouzbékistan et Viet Nam;

— Foresterie et environnement (faune sauvage, changements climatiques, ressources 
naturelles)  : Burkina Faso, Burundi, Costa Rica, République démocratique du 
Congo, Équateur, Kazakhstan, Gambie, Guinée, Haïti, Côte d’Ivoire, Liban, Ma cé-
doine, Mali, Mauritanie, Rwanda, Sénégal, Serbie, Syrie, Tadjikistan, Togo, Tonga 
et Tunisie.

iii) recherches et publications dans le domaine législatif

En 2009, le Bureau juridique de la FAO a publié en ligne les documents juridiques ci-
après : 

— Legislatively Establishing a Health Certification Programme for Citrus;
— Wildlife legislation and the empowerment of the poor in Latin America;
— Wildlife law and the legal empowerment of the poor in Sub-Saharan Africa: new case 

studies;
— Wildlife law and the legal empowerment of the poor in Sub-Saharan Africa.

3. Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

a) Composition de l’Organisation 

À sa 10e séance plénière, le 12 octobre 2009, la 35e session de la Conférence générale a 
décidé d’admettre les îles Féroé en qualité de membre associé de l’Organisation. L’Organisa-
tion compte actuellement sept membres associés.

b) Réglementation interne

i) entrée en vigueur des règles adoptées antérieurement

Au cours de la période considérée, la Convention sur la protection du patrimoine 
cultu rel subaquatique, adoptée à Paris, le 2 novembre 2001, est entrée en vigueur le 2 jan-
vier 2009.
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Le texte de tous les instruments normatifs, ainsi que la liste des États parties aux 
conventions et accords peuvent être consultés sur le site Web de l’UNESCO509.

ii) Proposition concernant l’élaboration de nouveaux instruments

a. Projet de déclaration de principes concernant les objets culturels déplacés  
en relation avec la Seconde Guerre mondiale

Par sa résolution 41, la Conférence générale, à sa 35e session, a invité les États membres 
à rechercher des occasions d’utiliser le travail accompli à ce jour, selon qu’il conviendra, et a 
décidé de prendre note du projet de déclaration de principes concernant les objets culturels 
déplacés en relation avec la Seconde Guerre mondiale.

b. Étude préliminaire des aspects techniques et juridiques d’un éventuel instrument 
normatif international pour la protection des langues autochtones et des langues en péril
Par sa résolution 43, la Conférence générale, à sa 35e session, a invité le Directeur gé-

néral, pour compléter cette étude, à convoquer, dès que les fonds extrabudgétaires auront 
été recueillis, une réunion d’experts de diverses régions comptant notamment des représen-
tants de peuples autochtones, en consultation avec les États membres, conformément à la 
décision 179 EX/10. La Conférence générale a prié le Directeur général d’établir un point 
focal qui aura la responsabilité d’assurer le suivi et la coordination des actions entreprises 
par l’UNESCO en vue d’un éventuel instrument normatif international pour la protection 
des langues autochtones et des langues en péril. La Conférence générale a invité le Direc-
teur général à continuer de suivre : i) l’impact des instruments normatifs existants sur la 
protection des langues, ii) les politiques nationales et régionales de protection des langues 
et d’aménagement linguistique, et iii) les programmes de coopération internationale dans 
ce domaine, ainsi que les fonds fournis à cet effet par les donateurs. La Conférence géné-
rale a prié le Directeur général de poursuivre les travaux sur l’Atlas UNESCO des langues en 
danger dans le monde et de l’actualiser. La Conférence générale a décidé d’inscrire à l’ordre 
du jour de sa 36e session un point sur cette question intitulé « Étude préliminaire des aspects 
techniques et juridiques d’un éventuel instrument normatif international pour la protection 
des langues autochtones et des langues en péril, y compris une étude des résultats des pro-
grammes mis en œuvre par l’UNESCO en la matière ».

c. Étude préliminaire concernant les aspects techniques et juridiques liés à l’opportunité 
d’un instrument normatif sur la conservation des paysages urbains et historiques
Par sa résolution 42, la Conférence générale, à sa 35e session, a réitéré sa conviction 

que l’UNESCO devrait jouer, à l’échelon international, un rôle de premier plan dans l’éta-
blissement de principes et directives pour la conservation des paysages urbains historiques, 
qui puissent aider les États membres et les collectivités locales à conserver leurs paysages 
urbains historiques. La Conférence générale a décidé que les instruments normatifs exis-
tants de l’UNESCO relatifs à la conservation des paysages urbains historiques devraient être 
complétés par une nouvelle recommandation sur cette question. La Conférence générale a 
invité le Directeur général à préparer un rapport préliminaire sur la situation concernant 
la conservation des paysages urbains historiques, à convoquer une réunion d’experts (ca-

509 Voir www.unesco.org/en/la.
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tégorie VI) chargés de préparer un avant-projet de la recommandation proposée qui sera 
envoyé aux États membres en vue de recueillir leurs observations, à convoquer ensuite une 
réunion intergouvernementale d’experts (catégorie II) chargés de réexaminer le projet à la 
lumière des observations reçues, et à lui soumettre à sa 36e session en 2011 un rapport final 
et, le cas échéant, un projet révisé.

iii) Droits de l’homme

Examen des communications relatives à des cas et des questions concernant l’exercice des 
droits de l’homme relevant des domaines de compétence de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO)

Le Comité sur les conventions et recommandations s’est réuni en session privée au 
siège de l’UNESCO du 16 au 18 avril 2009 et du 8 au 10 septembre 2009 en vue d’examiner 
les communications qui lui avaient été transmises conformément à la décision 104 EX/3.3 
du Conseil exécutif.

À sa session d’avril 2009, le Comité a examiné 20 communications, dont une a été exa-
minée sous l’angle de sa recevabilité, 18 ont été examinées sur le fond et une a été examinée 
pour la première fois. Une communication considérée comme réglée a été rayée du rôle. 
L’examen des 19 communications restantes a été reporté. Le Comité a présenté son rapport 
au Conseil exécutif à sa 181e session.

À sa session de septembre 2009, le Comité a examiné 22 communications, dont une 
a été examinée sous l’angle de sa recevabilité, 19 ont été examinées sur le fond et deux ont 
été examinées pour la première fois. Une communication considérée comme réglée a été 
rayée du rôle. Une communication a également été rayée du rôle en raison du décès de la 
victime présumée au cours de l’examen de l’affaire par le Comité. Une communication a été 
suspendue. L’examen des 19 communications restantes a été reporté. Le Comité a présenté 
son rapport au Conseil exécutif à sa 182e session.

iv) Activités relatives au droit d’auteur 

a. Activités d’information et de sensibilisation du public 

Le site du recueil des lois nationales sur le droit d’auteur, outil essentiel destiné aux pro-
fessionnels, aux étudiants et aux chercheurs, permet l’accès au texte même de la loi. Il a été 
complètement mis à jour en 2009 et comporte actuellement près de 145 lois nationales sur 
le droit d’auteur et les droits voisins des États membres de l’UNESCO.

L’Observatoire mondial de lutte contre la piraterie de l’UNESCO, mis au point en 2009, 
est un outil de référence en ligne permettant l’échange d’informations dans le domaine du 
droit d’auteur. L’Observatoire est une base de données en ligne concernant les sujets relatifs 
à la lutte contre la piraterie, dédiée à l’échange d’informations et des meilleures pratiques 
en ce domaine. Plus de 100 fiches pays sont accessibles librement et téléchargeables gratui-
tement.

b. Activités de formation et d’enseignement

L’enseignement de la législation sur le droit d’auteur s’est poursuivi dans le cadre du 
réseau existant des chaires UNESCO d’enseignement du droit d’auteur.
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c. Administration de la Convention universelle sur le droit d’auteur  
et de la Convention internationale sur la protection des artistes interprètes  
ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 
La 20e session du Comité intergouvernemental de la Convention de Rome510, dont le 

secrétariat est assuré conjointement par l’UNESCO, l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle (OMPI) et l’Organisation internationale du Travail (OIT), a été organisée par 
l’OMPI et s’est tenue à Genève en septembre 2009.

4. Organisation maritime internationale 

a) Composition de l’Organisation 
Au 31 décembre 2009, le nombre de membres de l’Organisation maritime internatio-

nale s’établissait à 169.

b) Examen des activités juridiques entreprises par l’OMI
Le Comité juridique (ci-après dénommé le Comité) a tenu sa quatre-vingt-quinzième 

session du 30 mars au 3 avril 2009 et sa quatre-vingt-seizième session du 5 au 9 octobre 
2009.

i) Suivi de l’application de la Convention internationale sur la responsabilité  
et l’indemnisation pour les dommages liés au transport par mer  
de substances nocives et potentiellement dangereuses (Convention HNS) :  
élaboration d’un éventuel projet de protocole à la Convention

Le Comité a conclu son examen d’un projet de protocole à la Convention internatio-
nale de 1996 sur la responsabilité et l’indemnisation pour les dommages liés au transport 
par mer de substances nocives et potentiellement dangereuses (Convention HNS)511.

a. Définition de la Convention HNS 
Le Comité a approuvé un certain nombre de modifications à la définition de la Conven-

tion HNS. À cet égard, il a également examiné un document dans lequel il était proposé, 
au lieu de limiter l’application du Code maritime international des marchandises dange-
reuses (Code IMDG) à la version de ce code qui était en vigueur en 1996, d’inclure dans la 
Convention HNS les amendements ultérieurs, en faisant référence expressément aux sub-
stances à exclure, notamment le charbon, la farine de poisson et les copeaux de bois.

À l’issue d’un débat approfondi sur cette question, le Comité a décidé de réaffirmer sa 
décision de limiter la référence aux substances du Code IMDG qui figure dans la définition 
de la Convention HNS aux substances mentionnées dans la version de 1996 du Code.

510 Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des produc-
teurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion, 1961. Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 496, p. 43.

511 LEG/CONF.10/8/2 du 9 mai 1996. 
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b. Questions relatives au droit des traités
Le Comité a pris note d’un document présenté par le Secrétariat, dans lequel celui-ci 

fournissait des renseignements au sujet des incidences juridiques que pourrait avoir un 
nouveau protocole pour les États qui étaient Parties contractantes à la Convention HNS.

c. Champ d’application
Le Comité a approuvé une proposition visant à modifier le texte de l’article 3, d de la 

Convention HNS pour éliminer toute ambiguïté concernant le champ d’application géo-
gra phique de la Convention, sous réserve du remplacement du terme « dommages » par 
« dom mage ».

d. Recommandation relative à la tenue d’une conférence diplomatique
Le Comité a approuvé le texte de base, tel que modifié par les décisions qu’il a adoptées 

à cette session, en vue de le soumettre à l’examen d’une conférence diplomatique, et a décidé 
d’en informer le Conseil.

Conformément à la pratique habituelle, le Comité a chargé le Secrétariat d’élaborer et 
de diffuser le texte du projet de protocole que devra examiner une conférence diplomati-
que. Il a autorisé le Secrétariat à apporter des modifications d’ordre rédactionnel au texte 
pour l’adapter au style et à la terminologie d’autres instruments conventionnels adoptés par 
l’Organisation.

ii) fourniture d’une garantie financière

a. Rapport sur l’état d’avancement des travaux du Groupe de travail ad hoc mixte  
OMI/OIT d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation à l’égard des créances  
pour mort, lésions corporelles et abandon des gens de mer

Le Comité a approuvé les recommandations formulées par le Groupe de travail ad hoc 
mixte d’experts sur la responsabilité et l’indemnisation à l’égard des créances pour mort, 
lésions corporelles et abandon des gens de mer, en particulier celle visant à rendre obli-
gatoire une garantie financière pour couvrir tous les types de créances pour mort, lésions 
corporelles et abandon des gens en mer en apportant des modifications à la Convention du 
travail maritime de 2006512, une fois que la Convention sera entrée en vigueur. Le Comité 
a noté que le Groupe avait estimé qu’il s’était acquitté de la tâche qui lui avait été confiée. 
Le Comité a également recommandé que l’OMI et l’Organisation internationale du Travail 
(OIT) continuent de rappeler aux gouvernements l’importance de l’application volontaire 
des Directives pour la fourniture d’une garantie financière en cas d’abandon des gens de 
mer513 en attendant l’adoption et l’entrée en vigueur des solutions obligatoires appropriées.

512 Convention du travail maritime, adoptée par la 94e session de la Conférence générale de l’Orga-
nisation internationale du Travail, Genève, 7 février 2006. Pour le texte de la Convention, voir Annuaire 
ju ridique des Nations Unies, 2006 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.09.V.12), p. 325.

513 Figurant dans la résolution A.930 (22) de l’OMI.
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b. Suite donnée aux résolutions adoptées par la Conférence internationale de 2007  
sur l’enlèvement des épaves : élaboration d’un modèle de certificat d’assurance  
unique obligatoire

Le Comité a examiné le rapport du Groupe de travail par correspondance sur l’état 
d’avancement de ses travaux concernant l’élaboration d’un modèle de certificat d’assurance 
unique obligatoire (modèle de certificat unique) qui serait applicable à tous les régimes de 
responsabilité et d’indemnisation de l’OMI. Le Comité a étudié plus à fond les avantages et 
les inconvénients que présentait un modèle de certificat unique ayant un caractère obliga-
toire par rapport à un modèle ayant un caractère non obligatoire (pratique recommandée).

Certaines délégations ont noté que la sécurité juridique ne pouvait être obtenue qu’en 
modifiant les six traités réglementant l’assurance obligatoire, de sorte que le modèle de cer-
tificat unique remplacerait les modèles originaux réglementés dans chacun d’eux. Il a tou-
tefois été reconnu que cette solution ne pourrait être envisagée qu’à long terme et n’était pas 
sans difficulté, car elle nécessiterait la renégociation des six conventions dont trois seule-
ment étaient actuellement en vigueur.

Conscient de ces obstacles, le Comité a concentré ses débats sur l’alternative à court 
terme comportant l’adoption d’une résolution de l’Assemblée de l’OMI.

En raison des questions d’ordre juridique et pratique, en particulier de l’absence du 
consensus requis pour assurer la mise en œuvre effective du projet de résolution, le Comité 
a conclu que, pour l’instant, il n’était pas en mesure de recommander l’adoption, comme 
solution à court terme, de la résolution de l’Assemblée proposée par le Groupe de travail 
par correspondance. Il n’était pas non plus en mesure, pour le moment, de recomman-
der, comme solution à long terme, la modification des conventions de responsabilité afin 
d’introduire un modèle de certificat unique.

Le Comité a conclu que le Groupe de travail par correspondance s’était acquitté de son 
mandat selon les termes définis par le Comité à sa quatre-vingt-quinzième session et que, 
par conséquent, il n’était plus nécessaire que le Groupe poursuive ses délibérations.

c. Traitement équitable des gens de mer en cas d’accident de mer

Le Comité a noté qu’aucune autre réponse à la lettre circulaire n° 2825, dans laquelle il 
était demandé que tout renseignement ayant trait à de mauvais traitements infligés aux gens 
de mer en cas d’accident maritime soit transmis à l’OMI ou à l’OIT, n’avait été reçue depuis 
sa dernière session.

Le Comité a demandé au Secrétariat de l’OMI de poursuivre les consultations avec le 
Secrétariat de l’OIT et les partenaires sociaux afin de convenir d’une date pour l’organisation 
de la prochaine session du Groupe de travail ad hoc mixte OMI/OIT d’experts sur le traite-
ment équitable des gens de mer en cas d’accident de mer.

d. Convention internationale de 2001 sur la responsabilité civile pour les dommages  
dus à la pollution par les hydrocarbures de soute : mise en œuvre de la Convention

Le Comité a examiné un rapport du Groupe de travail par correspondance, établi par 
le LEG 95 en vue de promouvoir une large acceptation et une application harmonisée de la 
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Convention sur les hydrocarbures de soute514, y compris un projet de résolution de l’Assem-
blée figurant en annexe sur la délivrance de certificats aux navires immatriculés en coque 
nue.

La majorité des délégations ont appuyé, en principe, le projet de résolution qui, bien 
que ne pouvant modifier la portée juridique de la Convention, était un moyen pragmatique 
de résoudre la question de la responsabilité de la délivrance des certificats en vertu de la 
Convention sur les hydrocarbures de soute aux navires immatriculés en coque nue. Il a été 
noté que cette approche offrait la solution souple nécessaire, étant donné les diverses inter-
prétations possibles du droit de délivrer le certificat.

S’agissant du débat approfondi au cours duquel divers points de vue ont été exprimés 
au sujet du contenu précis de la résolution proposée (y compris ceux favorables à la déli-
vrance du certificat par l’État du pavillon), ainsi que sur la forme de la résolution, c’est-à-
dire sur la question de savoir si elle devait émaner de l’Assemblée ou du Comité juridique, 
le Comité a approuvé le projet de résolution de l’Assemblée sur la délivrance des certificats 
en vertu de la Convention sur les hydrocarbures de soute aux navires immatriculés en affrè-
tement coque nue.

Le Comité a décidé de maintenir en place le Groupe de travail par correspondance 
pour qu’il poursuive ses travaux sur l’application de la Convention sur les hydrocarbures 
de soute.

L’Assemblée a adopté la résolution à sa vingt-sixième session ordinaire.

e. Piraterie : examen de la législation nationale
Le Comité a pris note des renseignements fournis par le Secrétariat sur la législation 

nationale en matière de piraterie en réponse à la lettre circulaire n° 2933, ainsi que des ren-
seignements sur les faits nouveaux concernant le groupe de travail 2 (aspects judiciaires de 
la piraterie) du Groupe de contact sur la lutte contre la piraterie au large des côtes soma-
liennes.

S’agissant des renseignements reçus sur la législation nationale, le Comité a noté que 
peu de pays avaient incorporé totalement la définition de la piraterie figurant à l’article 101 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer515, ainsi qu’un cadre juridiction-
nel basé sur le principe de la compétence universelle réglementée par la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer. Dans la plupart des cas, la piraterie n’est pas considérée 
comme un délit indépendant, distinct dans son propre cadre juridictionnel, mais fait partie 
de catégories plus générales d’infractions, telles que vol à main armée, enlèvement, actes de 
violence contre des personnes et autres; dans certains cas, la législation nationale, au lieu 
de définir tous les éléments du délit de piraterie dans le cadre de son droit pénal, fait sim-
plement référence à la piraterie telle que définie par le droit international, dans la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer ou ailleurs. Cette approche générique peut 
constituer des obstacles aux poursuites et aux condamnations dans les pays où le droit pénal 
exige que tous les éléments d’un délit soient décrits en détail dans la législation. Si la plupart 

514 Convention internationale sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures de soute, 23  mars 2001, entrée en vigueur le 21  novembre 2008. Pour le texte de la 
Convention, voir Annuaire juridique des Nations Unies, 2001 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.04.V.12), chap. IV.B.

515 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3.
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des États parties à la Convention de 1988 pour la répression d’actes illicites contre la sécu-
rité de la navigation maritime516 ont mis en place une législation prévoyant l’établissement 
obligatoire de la compétence régie par l’article 6.1 de la présente Convention, l’absence d’éta-
blissement d’une compétence facultative autorisée par l’article 6.2, conjuguée à l’absence de 
règles précises régissant la compétence universelle, peut inévitablement ouvrir la voie à des 
échappatoires, si bien que certains incidents de piraterie pourraient rester impunis.

S’agissant de l’avancement des travaux du Groupe de travail 2, le Comité a noté que 
la tâche du Groupe était de fournir des orientations aux membres du Groupe de contact 
sur des questions juridiques relatives à la lutte contre la piraterie, y compris la poursuite 
de pirates présumés. Afin de s’acquitter de cette tâche, le Groupe de travail avait convenu 
que la voie à suivre consistait à élaborer toute une série d’outils pratiques (listes de contrôle, 
directives, modèles, compilations) en vue d’assister les États et les organisations partici-
pant à la lutte contre la piraterie. Des modèles génériques portant sur la collecte d’éléments 
de preuve, des accords dits shiprider, l’obtention du consentement de l’État du pavillon 
lorsqu’un détachement de protection d’un navire militaire doit être embarqué à bord de 
navires marchands et des mémorandums d’accord sur les conditions de transfert des pirates 
présumés seraient accessibles sur le site Web du Groupe de contact une fois créé. Le Comité 
a noté les efforts déployés par l’OMI et le Bureau des Nations Unies pour le contrôle des 
drogues et la prévention du crime pour veiller à ce que les données législatives recueillies 
par les deux organisations soient partagées et analysées afin d’éviter tout chevauchement de 
leurs activités.

Le Comité a également noté les informations sur les activités du Groupe de contact et 
l’adoption par le Comité de la sécurité maritime des directives mises à jour et des recom-
mandations sur la répression des actes de piraterie, y compris des directives particulières 
sur les actes de piraterie et les vols à main armée contre des navires au large des côtes soma-
liennes comportant notamment les meilleures pratiques de gestion de l’industrie (MSC.1/
CIRC.1332). À cet égard, l’importance du Code de conduite de Djibouti pour réprimer 
les actes de piraterie et les vols à main armée contre les navires a été évoquée, ainsi que la 
détermination de l’OMI à mettre en œuvre un programme d’activités de renforcement des 
capacités financé à même le Fonds d’affectation spéciale du Code de Djibouti de l’OMI.

Plusieurs délégations ont fait référence au processus d’élaboration d’une nouvelle lé-
gislation de lutte contre la piraterie dans leurs pays dans le but d’assurer une application 
effective du principe de l’extraterritorialité.

Le Comité a salué les travaux de l’OMI, du Groupe de contact et des autres organisa-
tions dans la prévention et la répression des actes de piraterie, et a accueilli avec satisfaction 
le nombre croissant de participants au Code de Djibouti.

f. Activités de coopération technique dans le domaine de la législation maritime
Le Comité a pris note de la liste des étudiants diplômés de l’Institut de droit mari-

time international pour l’année 2008-2009 ayant rédigé des dissertations et des ébauches 
de projets et a demandé au Secrétariat de vérifier auprès de l’Institut s’il était possible de se 
procurer ces dissertations et de savoir si une politique particulière avait été adoptée con-
cernant le choix des sujets de dissertation, de façon à maintenir un équilibre entre le droit 

516 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1678, p. 201.
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maritime privé et public. Le Comité a estimé que l’Institut devait continuer de lui soumettre 
périodiquement pour examen une telle liste.

Le Comité a pris note de l’information fournie par le Secrétariat sur les activités de 
coopération technique dans le domaine de la législation maritime de février à juillet 2009, 
les activités prévues pour l’exercice biennal 2010-2011 afin de faciliter la mise en œuvre 
du Code de conduite de Djibouti, l’inclusion d’une législation maritime comme l’un des 
thèmes couverts par l’exercice d’analyse d’impact et la suggestion selon laquelle les États 
pourraient aider à élargir la liste d’experts en mobilisant des ressources juridiques natio-
nales (par exemple des diplômés de l’Institut de droit maritime international).

Le Comité s’est félicité des efforts accrus de l’OMI dans le renforcement des capacités, 
en particulier son travail auprès des étudiants de l’Institut de droit maritime international 
et de l’Université maritime mondiale.

iii) Autres questions

a. Proposition d’inscription d’un nouveau point au programme de travail pour examiner 
les modifications à apporter à la Convention LLMC 96 en vue d’augmenter les limites  
de responsabilité en vertu de la Convention sur les hydrocarbures de soute

Le Comité a accepté l’inscription d’un nouveau point au programme de travail et des 
résultats escomptés pour le prochain exercice biennal (2010-2011) sur l’examen d’une mo-
dification des limites de responsabilité du Protocole de 1996 modifiant la Convention sur la 
limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes (LLMC 96)517, conformé-
ment à la procédure d’amendement tacite énoncée à l’article 8 et d’inscrire ce point à l’ordre 
du jour de sa quatre-vingt-dix-septième session. Le Comité a toutefois refusé d’ajouter au 
nouveau point inscrit au programme de travail une évaluation pour vérifier si les disposi-
tions actuelles au titre de la Convention LLMC 96 demeuraient pertinentes, au motif qu’au-
cune nécessité absolue n’avait été établie et qu’une vaste évaluation pourrait avoir des consé-
quences imprévisibles pour la Convention de Nairobi sur l’enlèvement des épaves518, étant 
donné que la Convention LLMC 96 permet aux États parties de se réserver le droit d’exclure 
l’application de certaines créances, notamment celles ayant trait à l’enlèvement des épaves.

b. Groupe de travail mixte OMI/OIT sur des questions d’intérêt commun
Le Comité a souscrit à la conclusion du Comité de la sécurité maritime et du Comité 

de protection du milieu marin selon laquelle il conviendrait d’établir un groupe de travail 
de façon ponctuelle au lieu d’un groupe de travail mixte OMI/OIT à caractère permanent 
lorsqu’une question est soumise pour examen et avis aux organes respectifs des deux orga-
nisations, les termes du mandat étant arrêtés par le Comité juridique et soumis à l’approba-

517 Protocole de 1996 modifiant la Convention de 1976 sur la limitation de la responsabilité en ma-
tière de créances maritimes, Londres, 2 mai 1996. Entré en vigueur le 13 mai 2004. Pour le texte de la 
Convention, voir Annuaire juridique des Nations Unies, 1996 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.01.V.10), chap. IV B.

518 Convention internationale de Nairobi sur l’enlèvement des épaves, adoptée par la Conférence 
internationale sur l’enlèvement des épaves, 18 mai 2007 (LEG/CONF.16/19). Pour le texte de la Conven-
tion, voir Annuaire juridique des Nations Unies, 2007 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.10.V.1), p. 330.
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tion du groupe de travail et du Conseil d’administration du BIT et la sélection des partici-
pants étant fonction de la question à débattre.

c. Lieux de refuge
Le Comité a pris note du document LEG 95/9 présenté par la délégation observatrice 

du Comité maritime international qui rendait compte des principales questions de fond 
traitées dans le projet de texte d’un instrument relatif aux lieux de refuge, élaboré par le 
Groupe de travail international du Comité.

Cependant, toutes les délégations qui ont pris la parole, tout en saluant le Comité 
maritime international pour l’excellente qualité du projet d’instrument et la contribution 
apportée de manière générale aux travaux du Comité, ont de nouveau indiqué qu’il n’était 
pas nécessaire d’élaborer un nouvel instrument à ce stade. De l’avis de ces délégations, le 
régime international comprenant les conventions existantes relatives à la responsabilité et 
à l’indemnisation pour les dommages dus à la pollution en mer offrait un cadre juridique 
complet, en particulier lorsqu’il était associé aux Directives sur les lieux de refuge pour 
les navires ayant besoin d’assistance adoptées par la résolution A.949(23), et à d’autres ac-
cords régionaux. Le Comité devrait donner la priorité au renforcement de l’application des 
conventions existantes. Une fois que toutes ces conventions seraient entrées en vigueur et 
que leur efficacité aurait été évaluée, le Comité serait mieux à même de vérifier l’existence 
de lacunes éventuelles.

Le Comité a décidé de ne pas élaborer d’instrument obligatoire sur les lieux de refuge 
à ce stade.

c) Amendements aux traités 
i) Amendements de 2009 à la Convention  

visant à faciliter le trafic maritime international, 1965 519

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la simplification des formalités le 
16 janvier 2009, par la résolution FAL.10 (35). Au moment de leur adoption, le Comité de la 
simplification des formalités a décidé que les amendements entreraient en vigueur le 15 mai 
2010 à moins que, avant le 15 février 2010, un tiers au moins des gouvernements contrac-
tants à la Convention n’aient notifié par écrit au Secrétaire général qu’ils n’acceptent pas les 
amendements. Au 31 décembre 2009, aucune notification d’objection n’avait été reçue.

ii) Amendements de 2009 à la Convention internationale de 1974  
pour la sauvegarde de la vie humaine en mer520 (chapitres ii1 et vi)

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité maritime le 5 juin 2009, 
par la résolution MSC.282 (86). Au moment de leur adoption, le Comité a décidé que les 
amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er juillet 2010 et entreraient en vigueur 
le 1er janvier 2010 à moins que, avant le 1er juillet 2010, plus d’un tiers des gouvernements 
contractants à la Convention ou des gouvernements contractants dont les flottes mar-
chandes représentent au total 50 % au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des na-

519 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 591, p. 265.
520 Ibid., vol. 1184, p. 2.
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vires de commerce n’aient notifié qu’ils élèvent une objection contre ces amendements. Au 
31 décembre 2009, aucune notification d’objection n’avait été reçue.

iii) Amendements de 2009 au Protocole de 1988521 relatif à la Convention 
internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer  
(appendice à l’annexe)

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la sécurité maritime le 5 juin 2009, 
par la résolution MSC.283 (86). Au moment de leur adoption, le Comité a décidé que les 
amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er juillet 2010 et entreraient en vigueur 
le 1er janvier 2011 à moins que, avant le 1er juillet 2010, plus d’un tiers des gouvernements 
contractants à la Convention ou des gouvernements contractants dont les flottes mar-
chandes représentent au total 50  % au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des 
navires de commerce n’aient notifié à l’Organisation qu’ils élèvent une objection contre ces 
amendements. Au 31 décembre 2009, aucune notification d’objection n’avait été reçue.

iv) Amendements de 2009 au Protocole de 1978 relatif à la Convention 
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires 
(mArPOl)522 [ajout d’un nouveau chapitre 8 à l’annexe i de mArPOl  
et amendements à apporter en conséquence au modèle B du supplément  
au certificat iOPP]

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la protection du milieu marin le 
17 juillet 2009, par la résolution MEPC.186 (59). Au moment de leur adoption, le Comité a 
décidé que ces amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er juillet 2010 et entre-
raient en vigueur le 1er  janvier 2011 à moins que, avant le 1er  juillet 2010, plus d’un tiers 
des Parties à la Convention ou des Parties dont les flottes marchandes représentent au total 
50 % au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce n’aient notifié 
à l’Organisation qu’elles élèvent une objection contre ces amendements. Au 31 décembre 
2009, aucune notification d’objection n’avait été reçue.

v) Amendements de 2009 au Protocole de 1978 relatif à la Convention 
internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires 
(amendements aux règles 1, 12, 13, 17 et 38 de l’annexe i de mArPOl, 
au supplément au certificat iOPP et aux parties i et ii  
du registre des hydrocarbures)

Ces amendements ont été adoptés par le Comité de la protection du milieu marin le 
17 juillet 2009, par la résolution MEPC.187 (59). Au moment de leur adoption, le Comité a 
décidé que ces amendements seraient réputés avoir été acceptés le 1er juillet 2010 et entre-
raient en vigueur le 1er  janvier 2011 à moins que, avant le 1er  juillet 2010, plus d’un tiers 
des Parties à la Convention ou des Parties dont les flottes marchandes représentent au total 
50 % au moins du tonnage brut de la flotte mondiale des navires de commerce n’aient notifié 
à l’Organisation qu’elles élèvent une objection contre ces amendements. Au 31 décembre 
2009, aucune notification d’objection n’avait été reçue.

521 Ibid., vol. 1566, p. 401.
522 Ibid., vol. 1340, p. 61.
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5. Organisation mondiale de la Santé 

a) Évolution constitutionnelle
En 2009, aucun nouvel État membre n’a adhéré à l’Organisation mondiale de la Santé 

(OMS).
Aucun nouvel amendement à la Constitution523 n’a été proposé ou adopté et aucun des 

deux amendements à l’examen n’est entré en vigueur. L’amendement à l’article 7 et l’amende-
ment à l’article 74 de la Constitution sont les deux amendements à l’examen. L’amendement 
à l’article 7 de la Constitution a été adopté par la dix-huitième Assemblée mondiale de la 
santé par sa résolution WHA 18.48 du 20 mai 1965. L’amendement à l’article 74 de la Cons-
titution a été adopté par la trente et unième Assemblée mondiale de la santé par sa résolu-
tion WHA3 LI 8 du 18 mai 1978. Ils ont été acceptés, respectivement, par 98 et 112 États 
membres. Les amendements entrent en vigueur pour tous les membres lorsqu’ils sont adop-
tés à l’issue d’un vote à la majorité des deux tiers des voix à l’Assemblée et acceptés par les 
deux tiers des membres conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives.

b) Autres activités et développements normatifs 
i)  règlement sanitaire international (2005)

Le Règlement sanitaire international (2005) [« Règlement »] n’a été mis en vigueur par 
aucun nouvel État partie.

Le Règlement est appliqué par 194 États parties. En 2009, l’OMS a publié un manuel 
sur la gestion des problèmes de santé publique causés par des incidents chimiques524 pour 
aider les États membres à satisfaire les besoins essentiels en matière de capacités en rapport 
avec des incidents chimiques.

Au cours de 2009, en raison de la pandémie de grippe A (H1N1) 2009, le Directeur 
général de l’OMS a convoqué la première réunion du Comité d’examen sur le fonctionne-
ment du Règlement sanitaire international (2005), conformément à l’article 48 du Règle-
ment. En outre, le Directeur général a déclaré la première urgence de santé publique de 
portée internationale, conformément à l’article 12, à l’article 49 et à l’annexe 2. Conformé-
ment aux articles 15 à 18 et 49, l’OMS a établi plus de 30 documents renfermant des re-
commandations et des directives visant à prévenir et enrayer la propagation du virus de la 
grippe pandémique H1N1. En outre, conformément à l’article 13, le Secrétariat de l’OMS 
a fourni des conseils et une assistance technique en matière de santé publique, notamment 
aux missions sur le terrain. L’OMS a également coopéré avec d’autres organismes interna-
tionaux et organisations intergouvernementales conformément à l’article 14 du Règlement, 
en particulier avec l’industrie de l’aviation et l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale (OACI) pendant la pandémie de H1N1 (2009). À la suite de l’émergence du virus de la 
grippe pandémique (H1N1) 2009, les six bureaux régionaux de l’OMS ont fourni des avis 
techniques à tous les pays pour les aider à renforcer leur système de surveillance national et 
leurs dispositifs de réaction rapide en vue de se doter des principales capacités requises en 
vertu du Règlement d’ici à 2012. Enfin, pour la première fois, l’article 43 « Mise en œuvre 

523 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 14, p. 185.
524 Manual for the public health management of chemical incidents (ISBN 978-92-4-159814 9). Dispo-

nible sur le site Web de l’OMS, www.who.int/environmental_health_emergencies/publications/en/.
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des mesures sanitaires » a été appliqué et certains États membres ont fourni des rapports sur 
les mesures susceptibles d’entraver de manière importante le trafic international.

ii) Amendements aux documents de base

La soixante-deuxième Assemblée mondiale de la santé, par la résolution WHA62.6 
du 21 mai 2009, a décidé de modifier le Règlement financier et les règles de gestion finan-
cière. Par cette résolution, les amendements confirmés par le Conseil exécutif lors de sa cent 
vingt-quatrième réunion ont été approuvés. Par ces amendements, le Règlement financier 
a été révisé de façon importante afin de le mettre en conformité avec les normes compta-
bles du système des Nations Unies. Les amendements apportés au Règlement ont été les 
suivants : 1.3 (Portée et délégation de pouvoirs), 2.1 (Exercice), 3.1 (Budget), 4.2, 4.4, 4.5, 
4.6, 4.7 (Crédits au titre du budget ordinaire), 5.1 à 5.1 (Constitution des fonds au titre du 
budget ordinaire), 6.8, 6.11 (Contributions), 8.1 à 8.5 (Recettes : autres sources), 10 (Dépôt 
de la trésorerie et des équivalents de trésorerie), 11.1 et 11.2 (Placement de la trésorerie et 
des équivalents de trésorerie), 13.1 à 13.4 (Comptabilité et états financiers), 14.4 (Vérifica-
tion extérieure).

Des amendements ont été apportés aux règles ci-après : 103.1 (Crédits au titre du bud-
get ordinaire), 104.3 à 104.6 (Fourniture des fonds), 105.1 et 105.2 (Financement sur alloca-
tions pour les plans de travail approuvés), 106.1 à 106.5 (Engagements de dépenses), 108.1 
et 108.2 (Comptabilité), 109.1 et 109.2 (États et relevés financiers), 110.1 à 110.6 (Immobi-
lisations corporelles) et 112.3, d (Vérification intérieure).

La soixante-deuxième Assemblée mondiale de la santé, par la résolution WHA62.7 du 
21 mai 2009, a décidé de modifier le Statut du personnel. L’article 4.2 du Statut du personnel 
concernant la considération dominante d’assurer les services de personnes qui « possèdent 
les plus hautes qualités de travail, de compétence et d’intégrité » a été modifié pour s’appli-
quer dans le cas d’une mutation. L’article 4.3 du Statut a été modifié pour permettre à l’Orga-
nisation de pourvoir un poste par transfert ou par mutation d’un membre du personnel 
sans promotion quand cela est dans l’intérêt de l’Organisation. Cette résolution a approuvé 
les amendements confirmés par le Conseil exécutif à sa cent vingt-quatrième réunion.

Le Conseil exécutif, par la résolution EB124.R.10 a recommandé à l’Assemblée mon-
diale de la santé d’approuver les amendements au Règlement financier et aux règles de ges-
tion financière.

Le Conseil exécutif, par la résolution EB124.R14, a confirmé les amendements apportés 
par le Directeur général au Règlement du personnel. Il a également recommandé d’adopter 
les amendements proposés du Statut du personnel de la résolution EB124.R15.

Le Conseil exécutif, par la résolution 124.R11, a admis à des relations officielles avec 
l’OMS l’International Medical Corps. Cette admission était conforme aux « Principes régis-
sant les relations entre l’OMS et les organisations non gouvernementales ».

iii) groupe de travail intergouvernemental sur la santé publique,  
l’innovation et la propriété intellectuelle

La soixante-deuxième Assemblée mondiale de la santé, par la résolution WHA62.16, 
a adopté le Plan d’action final en y incorporant les acteurs supplémentaires convenus et les 
calendriers proposés. L’Assemblée mondiale a également accepté les indicateurs d’avance-
ment proposés et a prié le Directeur général d’accroître sensiblement l’appui fourni pour 
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ren forcer l’efficience et l’efficacité de la mise en œuvre de la Stratégie mondiale et du Plan 
d’action.

iv) Accord avec la fédération de russie

L’OMS a conclu un accord de coopération avec la Fédération de Russie. Aux fins de la 
coopération entre les deux entités, l’Organisation pourra mettre à disposition des conseil-
lers qui fourniront des avis aux organisations nationales russes, organiser et animer des 
sé minaires, des programmes de formation, des projets de démonstration, des groupes de 
tra vail d’experts et des activités connexes, octroyer et financer des bourses de formation 
universitaire à l’extérieur de la Fédération de Russie et élaborer et exécuter des projets pi-
lotes, des essais, des expériences ou des travaux de recherche et autres formes de coopéra-
tion technique et de services consultatifs. La Fédération de Russie a accepté de faciliter le 
développement effectif d’une coopération consultative et technique telle que la collecte ou 
la compilation d’informations, la publication de résultats pertinents et l’appui à l’Organi-
sation en ce qui a trait à la main-d’œuvre, les services, les fournitures et le matériel, le cas 
échéant, et la fourniture d’une assistance médicale et des soins hospitaliers au personnel de 
l’Organisation sur le territoire de la Fédération de Russie.

v) Appui à la réforme de la législation nationale  
sur des sujets relevant du mandat de l’OmS

En 2009, l’OMS a appuyé les efforts visant à réformer la législation en matière de santé 
mentale au Bangladesh et aux Fidji en fournissant des examens techniques approfondis de 
plu sieurs projets de loi de ces pays concernant la santé mentale.

L’OMS a achevé une étude systématique et détaillée de 187 constitutions nationales 
pour déterminer si les constitutions comportaient un accès aux médicaments essentiels 
dans le cadre de la réalisation du droit à la santé, l’un des indicateurs de base permettant 
de suivre les progrès dans le pays de l’objectif stratégique 11 du plan stratégique à moyen 
terme de l’OMS pour la période 2008-2013. Bien que 135 constitutions reconnaissent un ou 
plusieurs aspects du droit à la santé, seules quatre constitutions comportent spécifiquement 
la fourniture de médicaments essentiels. À la lumière de cet examen, un texte type devant 
servir pour la révision des constitutions nationales à cet égard est en cours d’élaboration.

En 2009, le Département Santé et recherche génésique a fourni quatre opinions d’ex-
perts sur l’avortement, la planification familiale et la santé des adolescents en matière de 
sexualité et de procréation pour aider les processus législatifs nationaux, à la demande des 
bureaux de pays de l’OMS et diverses parties prenantes nationales. Le Département a mis 
au point un outil sur les droits de l’homme et la santé sexuelle et procréative qui fournit 
aux pays une méthode permettant d’utiliser le cadre des droits de l’homme pour identi-
fier et surmonter les obstacles juridiques, politiques et réglementaires qui limitent l’accès 
des populations à des services de soins de santé en matière de sexualité et de procréation 
et entravent la prestation de services de qualité. Le Département fournit un soutien tech-
nique au personnel des bureaux de pays de l’OMS et organise des séances d’information 
à son intention pour s’assurer que les questions de santé sexuelle et procréative sont bien 
couvertes dans les rapports de l’équipe de pays des Nations Unies présentés au Comité sur 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes. Le Département assiste activement 
le Comité des droits économiques, sociaux et culturels dans l’élaboration d’une nouvelle 
Observation générale sur la santé sexuelle et procréative. Le Département a fourni un avis 
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technique dans un cas particulier examiné par le Comité sur la mortalité maternelle au Bré-
sil du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes.

Le Département du VIH/sida de l’OMS a participé à une cellule internationale de ré-
flexion sur les restrictions aux voyages liées au VIH qui a établi un rapport, figurant dans la 
bibliographie, sur l’absence de données probantes en santé publique pour l’imposition par 
les États de restrictions aux voyages liées au VIH à l’entrée et à la résidence des personnes 
qui vivent avec le VIH.

vi) Conventioncadre pour la lutte antitabac de l’OmS 525

En 2009, les États suivants sont devenus parties à la Convention-cadre de l’OMS pour 
la lutte antitabac : Bosnie-Herzégovine, Gabon, Guinée-Bissau, Libéria, République de Mol-
dova, Sierra Leone et Suriname. À la fin de 2009, 167 États étaient parties à la Convention.

L’Organe intergouvernemental de négociation d’un protocole sur le commerce illicite 
des produits du tabac, créé par la Conférence des Parties à la Convention en 2007, a tenu 
sa troisième session, à Genève, du 28 juin au 6 juillet 2009. Des représentants de plus de 
135 parties ont participé à la session, qui a donné lieu à un document de synthèse, le texte 
de négociation en vue d’un protocole sur l’élimination du commerce illicite des produits du 
tabac. Le document forme la base des négociations futures et reflète le résultat obtenu lors 
du débat à la troisième session de l’Organe intergouvernemental de négociation.

L’Organe a demandé que des travaux intersessions concernant plusieurs parties du 
texte de négociation soient entrepris avant la tenue de sa quatrième session afin de faciliter 
la poursuite des négociations menées par les groupes de rédaction établis par l’Organe. 
L’Organe prévoit de présenter le projet de Protocole à la quatrième session de la Conférence 
des Parties (devant se tenir en novembre 2010 en Uruguay. La quatrième Conférence des 
Parties examinera également plusieurs lignes directrices relatives à la mise en œuvre de la 
Convention, dont l’élaboration par les groupes de travail intergouvernementaux a débuté au 
cours du second semestre de 2009.

6. Agence internationale de l’énergie atomique 

a) Composition 
En 2009, le Bahreïn, le Burundi, le Cambodge, le Congo, le Lesotho et Oman ont ad-

héré à l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). À la fin de l’année, le nombre 
d’États membres s’établissait à 151.

b) Privilèges et immunités 
En 2009, la Bosnie-Herzégovine et le Tadjikistan sont devenus parties à l’Accord sur les 

privilèges et immunités de l’AIEA526. À la fin de l’année, le nombre de parties s’établissait 
à 81.

525 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2302, p. 166.
526 Ibid., vol. 374, p. 147.
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c) Instruments juridiques 
i) Convention sur la protection physique des matières nucléaires527

En 2009, la République dominicaine, la Jordanie, Nioué et l’Arabie saoudite sont deve-
nues parties à la Convention. À la fin de l’année, le nombre de parties s’établissait à 142.

ii) Amendement à la Convention sur la protection physique des matières nucléaires

En 2009, Antigua-et-Barbuda, le Chili, la Chine, l’Estonie, la Jordanie, le Liechtenstein, 
la Lituanie, le Niger, la Norvège, la Slovénie et les Émirats arabes unis ont adhéré à l’amen-
dement. À la fin de l’année, le nombre d’États contractants s’établissait à 33.

iii) Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire528

En 2009, la Jamahiriya arabe libyenne, le Mozambique, l’Oman et le Sénégal sont deve-
nus parties à la Convention. À la fin de l’année, le nombre de parties s’établissait à 106.

iv) Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire  
ou de situation d’urgence radiologique529

En 2009, le Mozambique, l’Oman et le Sénégal sont devenus parties à la Convention. À 
la fin de l’année, le nombre de parties s’établissait à 104.

v) Convention sur la sûreté nucléaire530

En 2009, la Jordanie, la Jamahiriya arabe libyenne, le Sénégal et les Émirats arabes unis 
sont devenus parties à la Convention. À la fin de l’année, le nombre de parties s’établissait 
à 66.

vi) Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé  
et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs531

En 2009, la Géorgie, le Portugal, le Sénégal, les Émirats arabes unis et l’Ouzbékistan 
sont devenus parties à la Convention commune. À la fin de l’année, le nombre de parties 
s’établissait à 51.

vii) Convention de vienne relative à la responsabilité civile  
en matière de dommages nucléaires532

En 2009, le Sénégal est devenu partie à la Convention. À la fin de l’année, le nombre de 
parties s’établissait à 36.

527 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1456, p. 124.
528 Ibid., vol. 1439, p. 275.
529 Ibid., vol. 1457, p. 133.
530 Ibid., vol. 1963, p. 293.
531 Ibid., vol. 1963, p. 293.
532 Ibid., vol. 1063, p. 266.
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viii) Protocole d’amendement de la Convention de vienne  
relative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires533

En 2009, l’état du Protocole est demeuré inchangé, le nombre de parties continuant de 
s’établir à 5.

ix) Protocole commun relatif à l’application de la Convention de vienne  
et de la Convention de Paris534

En 2009, l’Uruguay est devenu partie au Protocole commun. À la fin de l’année, le 
nombre de parties s’établissait à 26.

x) Convention sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires535

En 2009, l’état de la Convention est resté inchangé, le nombre des États contractants 
continuant de s’établir à 4.

xi) Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire  
des différends536

En 2009, l’état du Protocole est demeuré inchangé, le nombre de parties continuant de 
s’établir à 2.

xii) Accord complémentaire révisé concernant la fourniture  
d’une assistance technique par l’Agence internationale de l’énergie atomique537

En 2009, la Bosnie-Herzégovine et la Mauritanie ont conclu un accord complémentaire 
ré visé. À la fin de l’année, 111 États membres avaient conclu un accord complémentaire ré-
visé avec l’Agence.

xiii) Quatrième Accord portant prorogation de l’Accord régional de coopération  
de 1987 sur la recherche, le développement et la formation  
dans le domaine de la science et de la technologie nucléaires538

En 2009, l’Australie et la Thaïlande sont devenues parties à l’Accord. À la fin de l’année, 
le nombre de parties s’établissait à 15.

533 Ibid., vol. 2241, p. 270.
534 Ibid., vol. 1672, p. 293.
535 INFCIRC/567.
536 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2086, p. 94.
537 INFCIRC/267.
538 INFCIRC/167/Add.22.
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xiv) Accord régional de coopération pour l’Afrique sur la recherche,  
le développement et la formation dans le domaine de la science  
et de la technologie nucléaires (troisième prorogation)539

En 2009, la Côte d’Ivoire, le Mozambique et la Zambie sont devenus parties à l’Accord. 
À la fin de l’année, le nombre de parties s’établissait à 33.

xv) Accord de coopération pour la promotion de la science et de la technologie 
nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes540 

En 2009, la Colombie, le Nicaragua et le Paraguay sont devenus parties à l’Accord. À la 
fin de l’année, le nombre de parties s’établissait à 18.

xvi) Accord de coopération entre les états arabes d’Asie sur la recherche,  
le développement et la formation dans le domaine de la science  
et de la technologie nucléaires541

En 2009, l’état de l’Accord est resté inchangé, le nombre de parties continuant de s’éta-
blir à 7.

xvii) Accord sur l’établissement de l’Organisation internationale iTer  
pour l’énergie de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet iTer542

En 2009, l’état de l’Accord est resté inchangé, le nombre de parties continuant de s’éta-
blir à 7.

xviii) Accord sur les privilèges et immunités de l’Organisation internationale iTer  
pour l’énergie de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet iTer543

En 2009, l’état de l’Accord est resté inchangé, le nombre de parties continuant de s’éta-
blir à 6.

d) Activités d’assistance de l’AIEA en matière législative
Au cours de 2009, l’AIEA a constaté une augmentation de la demande d’assistance lé-

gislative émanant de ses États membres. En réponse à cette demande, l’AIEA a fourni une 
assistance bilatérale à 24 pays au moyen de commentaires et d’avis écrits concernant la 
formulation de législations et de réglementations nationales dans le domaine nucléaire. En 
outre, à la demande d’États membres, une formation individuelle a également été fournie au 
siège de l’AIEA à sept personnes, notamment sous forme de visites scientifiques de courte 
durée et de bourses de longue durée permettant aux personnes concernées d’acquérir une 
plus grande expérience pratique dans le domaine du droit nucléaire international.

539 INFCIRC/377 et INFCIRC/377/Add.18 (troisième prorogation).
540 INFCIRC/582.
541 INFCIRC/613/Add.1.
542 INFCIRC/702.
543 INFCIRC/703.
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Parallèlement, l’AIEA a continué de prendre part à des activités universitaires consa-
crées au droit nucléaire comme celles organisées sous les auspices de la World Nuclear Uni-
versity et l’École internationale de droit nucléaire en assurant la participation de conféren-
ciers et le financement de 18 participants dans le cadre de projets de coopération technique 
appropriés de l’AIEA.

De même, six ateliers régionaux et internationaux ont été organisés par l’AIEA, à son 
siège à Vienne et à l’étranger.

L’AIEA a notamment organisé trois ateliers internationaux sur le droit nucléaire à son 
siège. Le but de ces ateliers était de fournir aux participants une vue d’ensemble complète 
des instruments juridiques internationaux adoptés sous les auspices de l’AIEA, portant sur 
la sûreté nucléaire, la sécurité nucléaire, les garanties et la responsabilité civile en matière de 
dommages nucléaires544, ainsi que sur les exigences fondamentales nécessaires pour établir 
une législation nationale adéquate incorporant les dispositions des instruments susmen-
tionnés.

Plus précisément dans le domaine de la sécurité nucléaire, l’AIEA a organisé à son siège, 
en mai 2009, un atelier sur la mise en œuvre d’une législation dans le domaine de la sécurité 
nucléaire à l’intention des hauts fonctionnaires des pays de la Ligue des États arabes. Le but 
de l’atelier était de fournir aux participants des informations détaillées sur les instruments 
internationaux régissant la sécurité nucléaire et les synergies entre sécurité et garanties. En 
outre, en décembre, l’AIEA a organisé à son siège un autre atelier axé sur la mise en œuvre 
de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires545 et son amendement.

Dans le domaine de la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires, l’AIEA 
a organisé en décembre 2009 un atelier à Abou Dhabi (Émirats arabes unis) à l’intention 
des pays ayant exprimé un intérêt dans le lancement d’un programme d’énergie nucléaire. 
Le principal objectif de l’atelier était de fournir des informations sur le régime internatio-
nal de responsabilité existant, en particulier les instruments internationaux adoptés sous 
les auspices de l’AIEA, y compris le Protocole d’amendement de la Convention de Vienne 
re lative à la responsabilité civile en matière de dommages nucléaires et la Convention sur la 
réparation complémentaire des dommages nucléaires.

e) Convention sur la sûreté nucléaire
i) Première réunion extraordinaire des Parties contractantes, 28 septembre 2009

En septembre 2009, la première réunion extraordinaire des Parties contractantes à la 
Convention sur la sûreté nucléaire s’est tenue au siège de l’AIEA pour débattre et convenir de 
certaines modifications des « Principes directeurs concernant les rapports nationaux prévus 
par la Convention sur la sûreté nucléaire », proposées par le Groupe de travail sur les rap-
ports nationaux — organe spécial composé de représentants des Parties contractantes — à 
la suite des recommandations formulées à la quatrième réunion d’examen qui s’est tenue en 
avril 2008.

De plus, les Parties contractantes qui, lors de la quatrième réunion d’examen, avaient 
ex primé la nécessité de poursuivre les travaux sur la promotion d’une meilleure compré-

544 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1063, p. 265.
545 Ibid., vol. 1456, p. 101.
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hension de la Convention au sein des Parties contractantes et non contractantes, et suscep-
tibles de déboucher sur une plus grande adhésion à la Convention, ont approuvé une bro-
chure promotionnelle intitulée « Introduction to the Convention on Nuclear Safety and its 
associated Rules of Procedures and Guidelines ». La brochure constituerait un outil supplé-
mentaire dans les activités de promotion de l’AIEA dans le domaine de la sûreté nucléaire.

ii) Cinquième réunion d’organisation des Parties contractantes, 29 septembre 2009

Parallèlement à la réunion extraordinaire, une réunion d’organisation des Parties con-
trac tantes à la Convention s’est tenue dans le cadre des préparatifs de la cinquième réunion 
d’examen devant se tenir en avril 2011 à Vienne avec la participation de 46 des 65 Par ties 
contractantes.

Conformément aux règles de procédure et de gestion financière de la Convention, le 
but premier de la réunion était d’élire le Bureau de la réunion d’examen (président, vice-
présidents et membres des groupes de pays) et constituer les groupes de pays. La réunion a 
également examiné quelques-unes des propositions transmises par les Parties contractantes 
visant à renforcer le processus d’examen. Les propositions comprenaient notamment l’éla-
boration de processus pour diversifier davantage la composition des groupes de pays et 
faire participer des points de contact nationaux au processus d’examen, ainsi que la création 
éventuelle d’un processus pour un débat sur une question d’actualité entre les réunions 
d’examen. On a aussi estimé que l’élaboration de lignes directrices pour l’examen par les 
Parties contractantes d’autres rapports nationaux pourrait améliorer davantage le processus 
d’examen par les pairs.

f) Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé  
et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs546

La troisième réunion d’examen des Parties contractantes à la Convention commune 
sur la sûreté de la gestion du combustible usé et sur la sûreté de la gestion des déchets 
radio actifs (la Convention commune) s’est tenue à Vienne en mai 2009. Quarante-cinq des 
48 Parties contractantes y ont participé, de même que des observateurs de l’Agence pour 
l’énergie nucléaire de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE/AEN) et de la Banque pour la reconstruction et le développement (BIRD). Les 
participants ont procédé à un examen approfondi par les pairs des rapports nationaux des 
Parties contractantes et ont conclu que toutes les Parties contractantes participantes étaient 
en conformité avec les exigences de la Convention et que le rendement en matière de sécu-
rité de chaque Partie contractante restait à un bon niveau.

En outre, la réunion d’examen a adopté plusieurs recommandations soumises à son 
exa men par le Groupe de travail à composition non limitée créé par les Parties contrac-
tantes au début de la réunion d’examen. Les modifications approuvées portaient notamment 
sur l’organisation générale du processus d’examen, y compris l’amélioration et la clarifica-
tion du processus de sélection des membres de la Convention commune, l’allocation de plus 
de temps pour l’examen des rapports nationaux des Parties contractantes avant le début de 
la réunion d’examen, ainsi que l’amélioration du processus d’examen par les pairs en pré-
servant les connaissances institutionnelles et en assurant la permanence des membres entre 

546 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2153, p. 303.
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les réunions d’examen. Elle a également demandé au secrétariat de l’AIEA d’assurer la conti-
nuité et la constance du dialogue entre les réunions d’examen entre les Parties contractantes 
et les membres du Bureau.

Une autre proposition demandait qu’une réunion soit organisée entre les Bureaux de la 
Convention commune et de la Convention sur la sûreté nucléaire afin d’échanger des vues 
sur des questions communes pour améliorer le processus d’examen par les pairs.

Tout en se félicitant des conclusions positives de la réunion d’examen, les Parties con-
trac tantes ont souligné la nécessité de faire preuve de diligence et de vigilance afin d’éviter 
tout excès d’optimisme à l’avenir.

g) Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives547

Le Code de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources radioactives (Code de 
conduite) est un instrument juridique international non contraignant et s’applique aux 
sources radioactives civiles pouvant constituer un risque important pour les individus, la 
société et l’environnement. Les objectifs du Code de conduite sont d’atteindre et de main-
tenir un niveau élevé de sûreté et de sécurité des sources radioactives. Le nombre d’États 
s’étant engagés à œuvrer en faveur de l’application des dispositions du Code de conduite est 
passé à 95 à la fin de 2009. Cinquante-trois États ont également notifié leur engagement à 
suivre la Directive de l’AIEA sur l’importation et l’exportation de sources radioactives.

Une réunion technique sur la mise en œuvre du Code de conduite en ce qui concerne 
les stratégies à long terme pour la gestion des sources scellées s’est tenue à Vienne du 29 juin 
au 1er  juillet 2009. La réunion a rassemblé 75 experts de 51 États membres ainsi que des 
observateurs de la Commission européenne et de l’International Source Suppliers and Pro-
ducers Association (ISSPA).

L’objectif de la réunion était d’étudier certaines questions juridiques et techniques et 
des stratégies possibles concernant la gestion des sources scellées, en particulier lorsque ces 
sources arrivent à la fin de leur cycle de vie, ou lorsque des sources orphelines sont détectées 
aux frontières ou durant le transport. Des débats constructifs ont eu lieu sur la création de 
stratégies harmonisées fondées sur une communication et une coopération plus efficaces 
entre les États, les organismes de réglementation, les fournisseurs, les expéditeurs, les utili-
sateurs et les organismes chargés de la gestion des déchets.

La nature complémentaire du Code de conduite et de la Convention commune sur la 
question de la gestion des sources retirées et des sources orphelines, après avoir été dési-
gnées comme des déchets radioactifs, a également été notée sous la rubrique des stratégies 
possibles pour une gestion internationalement convenue et harmonisée des sources retirées 
et orphelines.

h) Accords de garanties
En 2009, un accord de garanties en vertu du Traité sur la non-prolifération des armes 

nucléaires548 (TNP) avec l’Arabie saoudite, le Bahreïn, les Comores, le Kenya, la Mauritanie, 
le Qatar, la République centrafricaine et la Sierra Leone est entré en vigueur. Un accord 

547 Approuvé par le Conseil des gouverneurs de l’Agence internationale de l’énergie atomique, le 
8 septembre 2003 (GC(47)/9).

548 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, p. 161.
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entre le Gouvernement indien et l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) pour 
l’application de garanties aux installations nucléaires civiles est également entré en vigueur 
en 2009. En outre, la Bulgarie et la République tchèque ont adhéré à l’Accord de garanties 
entre l’AIEA, la Communauté européenne de l’énergie atomique (EURATOM) et les États 
non dotés d’armes nucléaires d’EURATOM. Un accord de garanties en vertu du TNP a été 
signé par le Rwanda, le Tchad et le Timor-Leste, mais n’était pas entré en vigueur en dé-
cembre 2009. Des accords de garanties avec Djibouti, la République du Congo et Vanuatu 
en vertu du TNP ont été approuvés par le Conseil des gouverneurs de l’AIEA en 2009.

En 2009, des protocoles additionnels aux accords de garanties entre l’AIEA et la Co-
lombie, les Comores, les États-Unis d’Amérique, le Kenya, la Mauritanie et la République 
cen trafricaine sont entrés en vigueur. En outre, la Bulgarie et la République tchèque ont 
adhéré au Protocole additionnel à l’Accord de garanties entre l’AIEA, EURATOM et les 
États non dotés d’armes nucléaires d’EURATOM. Des protocoles additionnels ont été si-
gnés par les Émirats arabes unis, le Rwanda, la Serbie, le Tchad, le Timor-Leste et la Zambie, 
mais n’étaient pas entrés en vigueur en décembre 2009. Un protocole additionnel à l’Accord 
entre le Gouvernement indien et l’AIEA pour l’application de garanties aux installations 
nucléaires civiles a également été signé, mais n’était pas entré en vigueur en décembre 2009. 
Des protocoles additionnels avec le Bahreïn, Djibouti, la République du Congo et Vanuatu 
ont été approuvés par le Conseil des gouverneurs de l’AIEA en 2009.

7. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

a) Accords et autres arrangements conclus en 2009 avec certains États549

i) Belgique

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le 
Département de l’économie, des sciences et de l’innovation du Gouvernement flamand re-
latif à l’exécution d’un projet intitulé « Mécanisme pour faciliter la mise en place d’un réseau 
international de biotechnologie industrielle (phase I) », signé le 9 juillet 2009.

ii) Botswana

Lettre d’accord entre le Gouvernement du Botswana et l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel pour l’exécution, au Botswana, d’un projet intitulé 
« Examen de la politique de développement industriel », signé le 6 novembre et le 11 dé-
cembre 2009.

iii) Cameroun

Convention entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
et le Gouvernement de la République du Cameroun portant création et gestion d’un fonds 
d’affectation spéciale destiné à l’exécution du projet d’amélioration de la productivité et de 
la compétitivité de la filière palmier à l’huile en Afrique centrale et de l’Ouest, signée le 
10 décembre 2009.

549 Y compris des agences gouvernementales et des administrations régionales ou provinciales.
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iv) Canada

Dispositif de subvention entre le Gouvernement canadien et l’Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel relatif à l’exécution d’un projet au Soudan 
intitulé « Reconstitution des moyens de subsistance des populations côtières de l’État de 
la mer Rouge du Soudan : modernisation de la pêche artisanale et création de nouveaux 
débouchés », signé le 19 mars 2009.

Convention de financement pour l’exécution du projet intitulé « Élimination progres-
sive du bromure de méthyle au Mexique, volet structures, phase I », conclue entre Sa Ma-
jesté la reine du chef du Canada et l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, signée les 17 et 24 août 2009.

v) Chine et Centre de production de pesticides de Nantong

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, le 
Gou vernement de la République populaire de Chine et le Centre de formulation de pesti-
cides de Nantong portant création d’un fonds d’affectation spéciale pour l’exécution d’un 
projet intitulé « Réduire la production de pesticides chimiques et favoriser l’élaboration de 
formules sans DDT, notamment les pesticides biologiques et les formules à base d’eau utili-
sant la suspension de capsules », signé les 8 et 29 octobre 2008 et le 21 avril 2009.

vi) Colombie et Corporación Centro Provincial de gestión minero Agroempresarial 
del Alto Nordeste Antioqueño

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
le Corporación Centro Provincial de Gestión Minero Agroempresarial del Alto Nordeste 
Antioqueño de Colombie portant création d’un fonds d’affectation spéciale pour la mise en 
œuvre d’un projet intitulé « Projet Mercure à l’échelle mondiale, phase 2 : Adoption de tech-
niques plus propres pour l’extraction artisanale de l’or », signé le 20 mai 2009.

vii) Comores et système des Nations Unies

Déclaration conjointe du Gouvernement de l’Union des Comores et du système des 
Na tions Unies pour le copilotage de la mise en œuvre de l’initiative « Unis dans l’action », 
si gnée le 25 mai 2009.

viii) Cuba

Échange de lettres constituant un accord entre le Ministère cubain du commerce exté-
rieur et des investissements et l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
in dustriel relatif au coordonnateur de l’ONUDI à Cuba, en date du 28 juillet et du 10 août 
2009.

ix) égypte et Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUe)

Accord entre le Programme des Nations Unies pour l’environnement et l’Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel, d’une part, et le Ministère égyptien 
du commerce et de l’industrie, d’autre part, pour la mise en œuvre du projet intitulé « Éva-
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luation et renforcement des capacités de l’Égypte dans le domaine de la gestion des déchets 
chimiques », signé le 25 mars et le 20 avril 2009.

x) el Salvador et Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUe)

Accord entre le Programme des Nations Unies pour l’environnement et l’Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel, d’une part, et le Gouvernement de la 
République d’El Salvador, représenté par son Ministre des affaires étrangères, d’autre part, 
pour l’exécution du projet intitulé « Analyse du cycle de vie des substances chimiques », si-
gné le 24 mars et le 3 avril 2009.

xi) finlande

Échange de lettres constituant un accord entre le Ministère finlandais des affaires 
étrangères et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel sur l’utili-
sation de la contribution finlandaise à l’ONUDI durant l’année 2009, signé le 27 octobre et 
le 16 novembre 2009.

xii) gabon

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
le Gouvernement du Gabon portant création d’un fonds d’affectation spéciale, concer-
nant l’exécution d’un projet au Gabon intitulé « Assistance pour soutenir la diversification, 
l’innovation et les investissements des petites et moyennes industries au Gabon (en deux 
phases) », signé le 9 décembre 2009.

xiii) Allemagne

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le 
Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne pour l’exécution d’un projet intitulé 
« Favoriser le développement et la mise en œuvre de modèles commerciaux de chemical 
leasing dans l’industrie », signé les 21 et 28 avril 2009.

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel sur 
la mise en œuvre d’un projet en Iraq, intitulé « Encouragement des micro-industries pour 
une reconstitution rapide et durable des moyens de subsistance dans le gouvernorat de Ni-
nive en Iraq », signé les 7 et 14 octobre 2009.

xiv) inde

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
le Conseil du Nord-Est, Gouvernement indien, portant création d’un fonds d’affectation 
spé ciale pour l’exécution d’un projet intitulé « Renforcer les moyens de subsistance dans le 
nord- est de l’Inde : projet de réseau pour la canne à sucre et le bambou », signé le 29 janvier 
2009.

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
le Gouvernement de la République de l’Inde portant création d’un bureau sous-régional 
de l’ONUDI en Inde couvrant l’État islamique d’Afghanistan, la République populaire du 
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Bangladesh, le Royaume du Bhoutan, la République de l’Inde, la République des Maldives, 
la République fédérale démocratique du Népal et la République démocratique socialiste de 
Sri Lanka, signé le 7 août 2009.

xv) iran (république islamique d’)

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
l’Iran Nanotechnology Initiative Council (Conseil du programme iranien de développe-
ment des nanotechnologies), au nom du Gouvernement de la République islamique d’Iran 
relatif à un fonds d’affectation spéciale pour l’exécution d’un projet en Iran intitulé « Appui 
à la mise en place et au développement d’un centre international des nanotechnologies », 
signé le 25 septembre 2009.

xvi) iraq

Communiqué commun de S. E. M. Ali Ghaleb Baban, Ministre de la planification et de 
la coopération pour le développement de la République d’Iraq, et de M. Kandeh K. Yum-
kella, Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour le développement indus-
triel, signé à l’issue de leur rencontre du 28 mai 2009 à Vienne.

xvii) italie

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le 
Gouvernement italien portant création d’un fonds d’affectation spéciale pour l’exécution, au 
Maroc, d’un projet dans le cadre du Protocole de Montréal intitulé « Élimination progres-
sive du bromure de méthyle utilisé comme fumigant dans la culture des haricots verts et des 
cucurbitacées », signé le 4 décembre 2008 et le 7 janvier 2009.

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le 
Gouvernement italien portant création d’un fonds d’affectation spéciale pour l’exécution 
d’un projet en Serbie dans le cadre du Protocole de Montréal intitulé « Projet pour l’élimi-
nation progressive des CTC », signé le 4 décembre 2008 et le 7 janvier 2009.

Accord entre le Gouvernement de la République italienne et l’Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel relatif à la mise en œuvre d’un projet au Liban 
intitulé « Programme de promotion du développement et de l’investissement dans l’entre-
prise », signé le 30 juin et le 17 septembre 2009.

xviii) maroc

Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel et le Gouvernement du Royaume du Maroc modifiant l’accord 
portant création d’un bureau de l’ONUDI à Rabat et l’accord relatif au fonds d’affectation 
spéciale du 4 octobre 2004, signé le 15 juillet et le 10 août 2009.

xix) Nigéria

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le 
Gouvernement de la République fédérale du Nigéria portant création d’un fonds d’affecta-
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tion spéciale pour l’exécution, au Nigéria, d’un projet intitulé « Programme national », signé 
le 19 février 2009.

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le 
Gouvernement de la République fédérale du Nigéria sur les dispositions relatives à l’organi-
sation d’une conférence de haut niveau sur le développement de l’agrobusiness et des agro-
industries, signé le 20 novembre 2009.

xx) Norvège

Accord administratif de financement entre le Ministère des affaires étrangères de la 
Norvège et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel pour l’exé-
cution d’un projet à Sri Lanka, intitulé « Centre national pour une production plus propre 
à Sri Lanka : phase II », signé le 16 novembre 2009.

xxi) Pérou et Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUe)

Accord entre le Programme des Nations Unies pour l’environnement, l’Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel et le Gouvernement péruvien, repré-
senté par son Ministère de la santé, pour l’exécution du projet intitulé « Produits chimiques 
sûrs », signé les 9 et 24 mars et le 11 juin 2009.

xxii) fédération de russie

Accord administratif entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et le Gouvernement de la Fédération de Russie sur la contribution à des fins spé-
ciales au Fonds de développement industriel, signé le 23 juin 2009.

Mémorandum de coopération entre l’Organisation des Nations Unies pour le déve-
lop pement industriel et le Gouvernement de la République du Tatarstan (Fédération de 
Russie), signé le 10 décembre 2009.

xxiii) Afrique du Sud

Additif à l’accord portant création d’un fonds d’affectation spéciale du projet TE/RAF/ 
08/013 entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le Minis-
tère des entreprises publiques sud-africain pour la mise en œuvre, en Afrique du Sud, d’un 
projet intitulé « Infrastructure supplier benchmarking programme for South Africa » (Pro-
gramme de référencement des fournisseurs d’infrastructures pour l’Afrique du Sud), signé 
les 1er et 2 mars 2009.

Accord de financement des projets entre l’Organisation des Nations Unies pour le dé-
veloppement industriel et le Ministère du commerce et de l’industrie du Gouvernement 
sud-africain pour l’exécution en Afrique du Sud d’un projet intitulé « Programme de déve-
loppement des fournisseurs des composants pour l’industrie automobile », signé le 30 mars 
2009.

Accord de financement des projets entre l’Organisation des Nations Unies pour le dé-
veloppement industriel, le Ministère du commerce et de l’industrie et le Ministère de l’éner-
gie du Gouvernement sud-africain pour l’exécution, en Afrique du Sud, d’un projet intitulé 
« Amélioration de l’efficacité énergétique dans l’industrie en Afrique du Sud », signé par 
l’ONUDI et le Ministère du commerce et de l’industrie le 19 juin 2009.
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xxiv) espagne

Échange de lettres constituant un accord entre l’Organisation des Nations Unies pour 
le développement et le Ministère espagnol des affaires étrangères et de la coopération pour 
la mise en œuvre, en Jamahiriya arabe libyenne, d’un projet dans le cadre du Protocole de 
Montréal intitulé «  Élimination progressive du bromure de méthyle utilisé pour l’horti-
culture et la culture des tomates, concombres, poivrons et autres », signé le 26 février et le 
14 avril 2009.

Mémorandum d’accord entre le Gouvernement espagnol et l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel relatif à l’exécution d’un certain nombre de projets 
dans la région Amérique latine et Caraïbes, signé le 19 mai 2009.

xxv) Soudan et Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUe)

Accord entre le Programme des Nations Unies pour l’environnement, l’Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel et le Gouvernement soudanais repré-
senté par son Conseil supérieur de l’environnement et des ressources naturelles pour l’exé-
cution d’un projet intitulé « Élaboration d’un programme national viable pour une gestion 
rationnelle des produits chimiques », signé le 24 mars 2009.

xxvi) Suisse

Lettre d’accord entre le Secrétariat d’État à l’économie (SECO) et l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel relative au projet UE/SAF/09/002 « Amé-
lioration de l’efficacité énergétique dans l’industrie en Afrique du Sud », signé le 20 octobre 
2009.

Lettre d’accord entre le Secrétariat d’État à l’économie (SECO) et l’Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel relative au projet intitulé « Renforcer le Cen-
tre national pour une production plus propre en Tunisie, parties I et II », signé le 20 octobre 
2009.

xxvii) république arabe syrienne

Accord de coopération de base entre l’Organisation des Nations Unies pour le dévelop-
pement industriel et le Gouvernement de la République arabe syrienne, signé le 10 décem-
bre 2009.

xxviii) Ouganda et Banque islamique de développement

Accord portant création d’un fonds d’affectation spéciale entre le Gouvernement de la 
République d’Ouganda, la Banque islamique de développement et l’Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel pour l’exécution d’un projet, en Ouganda, 
intitulé « Étude de faisabilité de minicentrales hydroélectriques pour réduire la vulnérabilité 
des populations pauvres aux effets du changement climatique en renforçant leurs capacités 
économiques », signé le 17 octobre et le 15 décembre 2008 et le 1er février 2009.
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xxix) Zambie

Accord de collaboration entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et le Gouvernement zambien pour la mise en œuvre, en Zambie, d’un projet dans 
le cadre du Protocole de Montréal intitulé « Assistance technique pour l’élimination totale 
de l’utilisation du bromure de méthyle dans le tabac, les fleurs coupées, l’horticulture et les 
activités après récolte en Zambie », signé le 24 mars et le 26 mai 2009.

b) Accords et autres arrangements conclus en 2009  
avec l’Organisation des Nations Unies, ses programmes et bureaux 

 et les institutions spécialisées 

i) Accords et arrangements multilatéraux

Mémorandum d’accord relatif à l’utilisation par les institutions, programmes, fonds et 
offices des Nations Unies de locaux communs en République démocratique populaire lao, 
signé par l’ONUDI le 18 mars 2009.

Mémorandum d’accord entre le Programme des Nations Unies pour l’environnement, 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le Programme des 
Nations Unies pour le développement relatif aux aspects pratiques de l’appel lancé par la 
Chine aux Nations Unies pour une aide rapide à la reconstruction suite au séisme de Wen-
chuan en Chine : secteur de l’environnement (parties I et II), signé par l’ONUDI le 9 avril 
2009.

Aide-mémoire entre l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agricul-
ture, le Fonds international pour le développement agricole, l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel et le Programme des Nations Unies pour le dé-
veloppement relatif à un programme commun intitulé « Chaîne de valeur agricole et pro-
gramme de l’industrie agroalimentaire pour l’Union des Comores », signé le 29 mai 2009.

Mémorandum d’accord entre le Programme des Nations Unies pour l’environnement, 
le Programme des Nations Unies pour le développement, l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture, l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture relatif 
au « Programme commun sur l’environnement » au titre du programme commun « Une 
ONU », signé par l’ONUDI le 19 juin 2009.

Mémorandum d’accord entre les organismes des Nations Unies participants et le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement relatif aux aspects pratiques du Fonds de 
cohérence « Une ONU » pour l’Albanie, signé par l’ONUDI le 23 juin 2009.

Mémorandum d’accord entre la Mission de paix intégrée des Nations Unies en Sierra 
Leone et les organismes représentés au sein de l’équipe de pays des Nations Unies relatif aux 
services communs des Nations Unies, signé par l’ONUDI le 23 juillet 2009.

Mémorandum d’accord entre l’Organisation internationale du travail, le Fonds des Na-
tions Unies pour l’enfance, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture, l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le Pro-
gramme alimentaire mondial relatif au « Programme commun : éducation » au titre du 
programme commun « Une ONU », signé par l’ONUDI en 2009.
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ii) fonds international de développement agricole (fiDA)

Accord de subvention entre le Fonds international de développement agricole et l’Or-
ganisation des Nations Unies pour le développement industriel pour la mise en œuvre d’un 
projet intitulé « Outil à l’intention des praticiens pour le développement de la chaîne de 
valeurs en faveur des pauvres », signé les 26 et 29 octobre 2009.

iii) Organisation internationale du Travail (OiT)

Lettre d’accord interinstitutions entre l’Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel et l’Organisation internationale du Travail relative à la mise en œuvre 
du Fonds PNUD-Espagne pour la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développe-
ment intitulé « Protéger et renforcer les droits des jeunes migrants vulnérables de Chine », 
signée les 30 et 31 juillet 2009.

Lettre d’accord interinstitutions entre l’Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel et l’Organisation internationale du Travail relative à la mise en œuvre 
d’un projet en Chine intitulé « Assurer la viabilité des entreprises compétitives et responsa-
bles », signée le 19 août 2009.

Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique (CESAP)  :  Mémo-
randum d’accord entre la Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique et 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, signé le 14 octobre et 
le 4 novembre 2009.

iv) Organisation des Nations Unies

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel concernant la mise en œuvre, en Indonésie, d’un projet 
intitulé « Assurer aux communautés défavorisées un niveau de vie minimum par la conso-
lidation de la paix et le développement économique à l’échelle des villages », signé le 31 dé-
cembre 2008 et le 6 février 2009.

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel relatif à la mise en œuvre en Arménie d’un projet intitulé 
« Moyens de subsistance durables pour les réfugiés socialement vulnérables, les déplacés à 
l’intérieur de leur pays et les familles locales », signé les 3 et 19 mars 2009.

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel relatif au programme commun intitulé «  Programme 
com mun des Nations Unies pour le développement intégré des moyens de subsistance dans 
les hauts plateaux de Mae Hong Son », signé les 7 et 28 octobre 2009.

Accord entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel pour la mise en œuvre d’un projet au Ghana intitulé 
« Ren forcer la sécurité humaine par le renforcement des capacités locales pour une préven-
tion globale des conflits à l’échelle communautaire dans le nord du Ghana », signé les 31 mai 
et 24 novembre 2009.

v) Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)

Échange de lettres entre le Programme des Nations Unies pour le développement au 
Viet Nam et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel en tant que 
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coorganisateurs du groupe de coordination du programme 2 sur le commerce, l’emploi et le 
développement de l’entreprise, signé le 10 septembre 2009.

vi) Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS)

Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel et le Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets sur les 
modalités de collaboration au titre du programme du Cadre intégré renforcé pour la mise 
en œuvre du programme intégré d’assistance technique dans le domaine du commerce en 
faveur des pays les moins avancés, signé le 24 juin 2009.

c) Autres organisations intergouvernementales

i) Communauté européenne (Ce) et Union européenne (Ue)

Mémorandum d’accord n° 31298 entre l’Institut de l’énergie et l’Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel sur la coopération scientifique dans le do-
maine des piles à combustible, signé le 17 mars et le 1er avril 2009.

Accord entre la Communauté européenne et l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel relatif à une contribution de l’UE à l’aide technique liée au com-
merce, signé le 6 novembre 2009.

Additif n° 1 à l’accord de contribution n° ASIE/2005/107894 entre l’Union européenne 
et l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel relatif à la compo-
sante 1 du programme d’appui à la qualité au Bangladesh, conclu le 17 novembre 2005 et 
signé les 20 et 24 décembre 2009.

ii) Communauté économique eurasienne

Mémorandum de coopération entre l’Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel et la Communauté économique eurasienne, signé le 19 janvier 2009.

iii) fonds commun pour les produits de base et groupe d’étude international du jute 

Accord de projet entre le Groupe d’étude international du jute, l’Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel et le Fonds commun pour les produits de 
base sur la mise en œuvre d’un projet intitulé « Renforcement de la productivité des petites 
exploitations de kenaf pour certaines applications industrielles », signé les 5, 9 et 13 mars 
2009.

iv) Société islamique d’assurance des investissements et des crédits à l’exportation 
(SiACe) 

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
la Société islamique d’assurance des investissements et des crédits à l’exportation relatif 
à un fonds d’affectation spéciale pour la mise en œuvre d’un projet en Ouganda intitulé 
« Pro gramme de promotion des investissements et d’assistance technique au profit de l’Ou-
ganda », signé le 9 décembre 2009.
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v) Organisation latinoaméricaine de l’énergie (OlADe) 

Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et l’Organisation latino-américaine de l’énergie, signé les 16 et 25 février 2009.

d) Autres entités

i) Agence autrichienne de développement

 Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
l’Agence autrichienne de développement relatif à la mise en œuvre d’un projet de la Com-
munauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) intitulé « Phase prépa-
ratoire et première phase opérationnelle du secrétariat du Centre régional de la CEDEAO 
pour les énergies renouvelables et l’efficacité énergétique », signé les 9 et 30 novembre 2009.

ii) Agence française de développement 

Accord financier n° CZZ1317.01Z entre l’Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel et l’Agence française de développement relatif à la mise en œuvre d’un 
projet, dans six pays africains, dans le cadre du Protocole de Montréal intitulé « Projet de 
dé monstration stratégique pour la conversion accélérée des refroidisseurs fonctionnant aux 
CFC dans six pays africains (Cameroun, Égypte, Namibie, Nigéria, Sénégal et Soudan) », 
signé le 28 juillet 2009.

Lettre d’intention entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement indus-
triel et l’Agence française de développement, signée le 7 décembre 2009.

iii) gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (gTZ)

Accord de subvention entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et la Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit GmbH relatif à la 
conférence internationale de l’énergie « Vers un programme intégré de l’énergie au-delà de 
2020 », signé le 14 août et le 16 septembre 2009.

iv) HewlettPackard

Accord de don entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement indus-
triel et Hewlett-Packard International Sarl pour la mise en œuvre d’un projet intitulé « Coo-
pération ONUDI-Hewlett-Packard pour le renforcement de l’esprit d’entreprise chez les 
jeunes en Afrique et au Moyen-Orient », signé le 23 janvier 2009.

v) indian institute of technology (iiT), mahindra and mahindra ltd et Air Products

Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, représentée par le Centre international des technologies de l’hydrogène énergie 
(CITEH), et l’Indian Institute of technology, Mahindra and Mahindra Limited et Air Pro-
ducts sur le projet « Delhy-3W », signé le 12 mars 2009.
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vi) Organisation internationale de normalisation (iSO)

Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et l’Organisation internationale de normalisation pour une coopération renfor-
cée, signé le 23 juin 2009.

vii) istanbul executive Transport et autres organismes turcs

Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, représenté par le Centre international des technologies de l’hydrogène énergie, 
et Istanbul Transport Executive, l’Institut de technologie et Güleryüz et Tekno Tasarim AS, 
signé les 23, 25, 26 et 29 juin 2009.

viii) Agence japonaise de coopération internationale 

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
l’Agence japonaise de coopération internationale relatif à un fonds d’affectation spéciale 
pour l’exécution d’un projet au Myanmar, intitulé « Évaluation des possibilités de création 
de micro et petites entreprises dans le secteur de l’artisanat au Myanmar », signé le 18 juin 
2009.

ix) Banque islamique koweïtienne : Kuwait finance House (KfH)

Mémorandum d’accord sur la coopération entre l’Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel et la Kuwait Finance House, signé le 3 février 2009.

x) Chambre de commerce et d’industrie nationale lao

Lettre d’accord entre la Chambre nationale de commerce et d’industrie lao et l’Organi-
sation des Nations Unies pour le développement industriel relative à la mise en œuvre du 
projet intitulé « Promouvoir le développement du secteur privé par le renforcement de la 
Chambre de commerce et d’industrie et des associations professionnelles du Laos », signé 
les 23 et 30 juillet 2009.

xi) meTrO group

Déclaration commune de M. Kandeh K. Yumkella, Directeur général de l’Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel, et du Président du Conseil d’adminis-
tration de METRO AG et PDG du Groupe METRO, signée le 9 décembre 2009.

xii) michigan State University (mSU)

Déclaration commune du Directeur général de l’Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel, M. Kandeh K. Yumkella, et du Doyen de l’université d’État du 
Michigan à East Lansing (Michigan), M. Kim Wilcox, signée le 16 janvier 2009.

xiii) Agence nationale nigériane pour les sciences et les infrastructures d’ingénierie

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et 
l’Agence nationale nigériane pour les sciences et les infrastructures d’ingénierie portant 
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création d’un fonds d’affectation spéciale pour la mise en œuvre d’un projet au Nigéria in-
titulé « Assistance technique pour la fabrication de microturbines hydroélectriques », signé 
le 7 juillet 2009.

xiv) Agence norvégienne de coopération pour le développement (NOrAD)

Accord administratif pour le financement de projets entre l’Agence norvégienne de 
coo pération pour le développement et l’Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel relatif à la mise en œuvre d’un projet intitulé « Application de la norme de 
qualité ISO 9001 dans les pays en développement d’Asie : enquête sur la mise au point des 
systèmes de gestion de la qualité, la certification, l’homologation et les avantages économi-
ques », signé les 18 et 23 février 2009.

Accord administratif de financement de projets entre l’Agence norvégienne de coopé-
ration pour le développement et l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel relatif à la mise en œuvre d’un projet en Zambie intitulé «  Programme-cadre 
com mun ONUDI-OMC pour le renforcement des capacités en matière de commerce en 
Zambie », signé les 18 et 25 mars 2009.

Additif à l’accord administratif de financement de projets entre l’Agence norvégienne 
de coopération pour le développement et l’Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel relatif au projet intitulé « Assistance technique pour la réforme de 
l’immatriculation des entreprises au Viet Nam », signé le 13 novembre 2009.

Accord administratif de financement de projets entre l’Agence norvégienne de coo pé-
ration pour le développement et de l’Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel relatif à la mise en œuvre d’un projet intitulé « Renforcement institutionnel 
du système intra-africain de métrologie (AFRIMETS) », signé les 13 et 24 novembre 2009.

xv) OSeC Business Network Switzerland

Accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel et le 
réseau suisse OSEC Business Network Switzerland relatif à un fonds d’affectation spéciale 
pour l’exécution d’un projet à Madagascar, intitulé « Conseil pour le développement éco-
nomique de Madagascar (EDBM) : projet de renforcement des capacités pour faciliter les 
investissements et le partenariat », signé les 1er et 9 octobre 2009.

xvi) SeQUA gmbH

Accord administratif entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel et SEQUA GmbH pour la mise en œuvre d’un projet de la Commission euro-
péenne au Bangladesh intitulé « Re-Tie Bangladesh : réduire les menaces environnemen-
tales et accroître les possibilités d’exportation des produits en cuir du Bangladesh », signé 
les 16 et 25 juin 2009.

xvii) SteP

Mémorandum d’accord entre les membres de l’initiative « Solving the E-Waste Pro-
blem (StEP) Initiative » (solution du problème des déchets électriques et électroniques) et 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, signé le 29 août 2008 et 
les 13 et 20 février 2009.
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xviii) Association turque des stationsservice (ODiDer)

Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies pour le développement 
industriel, représentée par le Centre international des technologies de l’hydrogène énergie, 
et l’Association turque des stations-service, signé le 1er décembre 2009.

8. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

a) Introduction

En 2009, l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) a poursuivi ses 
activités sur la mise en œuvre des programmes de fond en agissant dans trois domaines 
principaux : i) coopération avec les États membres aux activités de développement; ii) for-
mulation d’un traité en matière de propriété intellectuelle et établissement de normes; et 
iii) enregistrement international de droits de propriété intellectuelle.

b) Coopération avec les États membres dans des activités de développement

Au cours de la période considérée, l’OMPI a continué d’axer ses activités d’assistance 
technique et de renforcement des capacités sur l’intégration de la propriété intellectuelle 
dans les politiques et programmes de développement national conformément à l’objectif 
stratégique II de l’OMPI créé dans le cadre des objectifs du Millénaire pour le développe-
ment. Le programme et les activités d’assistance technique ont été définis en étroite concer-
tation avec des États membres, des organisations intergouvernementales et non gouverne-
mentales, en particulier avec des pays en développement et des pays les moins avancés avec 
lesquels une coopération accrue a été adaptée pour répondre aux divers besoins particuliers 
liés à des domaines importants de propriété intellectuelle.

En 2009, une assistance législative et technique a été fournie en appui au renforcement 
des capacités nationales en matière de propriété intellectuelle dans différents domaines, à 
savoir  : l’infrastructure de la propriété intellectuelle et l’exploitation de systèmes de pro-
priété intellectuelle, la mise en valeur des ressources humaines, les technologies de l’infor-
mation, les ressources génétiques, les savoirs traditionnels et le folklore et la protection des 
expressions culturelles traditionnelles, les petites et moyennes entreprises et la création de 
sociétés de gestion collective.

Au début de 2007, l’Assemblée générale de l’OMPI a adopté les 45 recommandations 
formulées par le Comité provisoire sur les propositions relatives à un plan d’action de l’OMPI 
pour le développement. L’Assemblée générale a également décidé de mettre en œuvre im-
médiatement 19 propositions désignées par le Président du Plan d’action en consultation 
avec les États membres et le Secrétariat, et de créer un Comité du développement et de la 
propriété intellectuelle. Le Comité est composé des États membres de l’OMPI et est ouvert 
à la participation de toutes les organisations intergouvernementales et non gouvernemen-
tales accréditées. La Division de la coordination du Plan d’action pour le développement 
a été créée en vue d’assurer le secrétariat du Comité du développement et de la propriété 
intellectuelle. En 2009, conformément à son mandat, le Comité du développement et de la 
propriété intellectuelle a présenté un rapport à l’Assemblée générale de l’OMPI sur les tra-
vaux de sa troisième session tenue du 27 avril au 1er mai 2009, au cours de laquelle : i) les 
progrès accomplis au regard des 19 propositions en cours d’exécution ont fait l’objet d’un 
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exa men; ii) les propositions restantes ont été regroupées en trois projets thématiques devant 
être mis en œuvre en janvier 2010 : propriété intellectuelle et domaine public, propriété in-
tel lectuelle et politique en matière de concurrence, propriété intellectuelle, techniques de 
l’in formation et de la communication (TIC), fracture numérique et accès à l’information; 
et iii) les mécanismes nécessaires à la coordination des travaux du Comité avec le Comité 
du développement et de la propriété intellectuelle et d’autres organismes compétents de 
l’OMPI ont été examinés.

c) Activités d’établissement de normes 
L’une des tâches principales de l’OMPI consiste à promouvoir l’harmonisation des lois, 

normes et pratiques relatives à la propriété intellectuelle entre ses États membres, en élabo-
rant progressivement des approches internationales en matière de protection et d’admi-
nistration des droits de propriété intellectuelle. À cet égard, trois comités permanents de 
l’OMPI traitant des questions juridiques portant sur le droit des brevets, le droit d’auteur et 
les droits connexes et le droit des marques, des dessins et modèles industriels et des indica-
tions géographiques, respectivement, aident les États membres à coordonner leurs efforts 
dans ces domaines et à établir des priorités.

i) Comité permanent du droit des brevets

À sa treizième session550, tenue en mars 2009, le Comité permanent du droit des bre-
vets a axé ses débats sur le Rapport sur le système international des brevets551 dont le but 
était de fournir un cadre qui réponde aux différents besoins et intérêts des États membres, 
ainsi que sur quatre études préliminaires : i) exclusions de la brevetabilité et exceptions et 
limitations relatives aux droits552; ii)  diffusion de l’information en matière de brevets553; 
iii) normes techniques et brevets554; et iv) privilège du secret professionnel555. Le Comité 
a également décidé de faire figurer deux autres questions sur la liste, qui pourraient être 
examinées lors de sessions ultérieures : i) brevets et environnement, notamment en ce qui 
concerne le changement climatique et les sources d’énergie de remplacement; et ii) systèmes 
de gestion de la qualité des brevets.

ii) Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes

À ses dix-huitième556 et dix-neuvième557 sessions, tenues respectivement en mai et dé-
cembre 2009, le Comité permanent du droit d’auteur et des droits connexes a réitéré son 

550 Voir rapport de la treizième session du Comité permanent des brevets (SCP/13/8).
551 SCP/12/3 Rev.2.
552 SCP/13/3.
553 SCP/13/5.
554 SCP/13/2.
555 SCP/13/4.
556 Voir rapport de la dix-huitième session du Comité permanent du droit d’auteur et des droits 

connexes (SCCR/18/7).
557 Voir rapport de la dix-neuvième session du Comité permanent du droit d’auteur et des droits 

connexes (SCCR/19/15).
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engagement à élaborer des normes et à prévoir les incidences des techniques numériques 
quant aux limitations et exceptions relatives au droit d’auteur concernant les établissements 
d’enseignement, les services d’archive, les bibliothèques et les personnes handicapées. À 
cette fin, le Comité permanent a examiné les nouvelles études élaborées par des experts, les 
documents de synthèse et les projets de questionnaire à l’intention des États membres et les 
propositions en faveur d’un traité international pour améliorer l’accès aux œuvres protégées 
par le droit d’auteur pour les personnes ayant des difficultés de lecture des textes imprimés.

Malgré l’impasse persistante, le Comité permanent a décidé de poursuivre des consul-
tations informelles à participation non limitée sur la protection des interprétations et exé-
cutions audiovisuelles et des organes de radiodiffusion en suivant une approche fondée sur 
le signal. Le Comité permanent a demandé des notes d’information ainsi qu’une étude sur 
la dimension socioéconomique de l’utilisation non autorisée de signaux de radiodiffusion.

iii) Comité permanent du droit des marques, des dessins et modèles industriels  
et des indications géographiques

En 2009, le Comité permanent du droit des marques, des dessins et modèles indus-
triels et des indications géographiques a poursuivi ses efforts afin d’atteindre son objectif de 
moderniser le cadre juridique international régissant les procédures administratives appli-
cables par les offices des marques et de rapprocher les points de vue divergents aux niveaux 
national et régional dans le domaine du droit des marques, des dessins et modèles indus-
triels et des indications géographiques, y compris en ce qui concerne la législation relative 
à la concurrence déloyale. À ses vingt-et-unième558 et vingt-deuxième559 sessions tenues 
respectivement en juin et novembre 2009, le Comité permanent a examiné les documents 
de travail portant sur : i) les domaines de convergence possibles dans le droit et la pratique 
en matière de dessins et modèles industriels; ii) les motifs de refus pour tous les types de 
marques; iii) les aspects techniques et procéduraux de l’enregistrement des marques de cer-
tification et des marques collectives; et iv) la protection des noms officiels d’États en vertu 
de l’article 6, ter de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. 
Le Comité permanent a également demandé la création d’un service d’accès numérique aux 
documents de priorité pour les dessins et modèles industriels et les marques.

d) Activités en matière d’enregistrement international 
i) Brevets

Conformément aux données provisoires de 2009, le Secrétariat a enregistré 139 016 de-
mandes de brevets internationaux en vertu du Traité de coopération en matière de brevets 
(PCT)560. Le nombre total de demandes de brevets internationaux déposées en 2009, bien 
qu’inférieur à celui de 2008, aura été le plus élevé de toutes les demandes reçues en vertu du 
PCT en une seule année depuis 2006. Le plus grand nombre de demandes internationales 
déposées provenait des États-Unis d’Amérique (provisoirement 41 258 demandes).

558 Voir rapport de la vingt et unième session du Comité permanent du droit des marques (SCT/ 
21/8).

559 Voir rapport de la vingt-deuxième session du Comité permanent du droit des marques (SCT/22/9).
560 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1160, p. 231.
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À sa quarantième session (dix-septième session ordinaire), tenue du 22 septembre au 
1er octobre 2009, l’Assemblée de l’Union du PCT a adopté les modifications du Règlement 
d’exécution du PCT avec effet à compter du 1er juillet 2010. Les modifications concernent les 
rapports préliminaires internationaux sur la brevetabilité ainsi que la monnaie, le barème 
de taxes et le remboursement pour la taxe internationale de dépôt, la taxe de traitement et 
la taxe de recherche.

Au cours de l’année considérée, le Chili, le Pérou et la Thaïlande ont adhéré au PCT, 
portant à 142 le nombre total des Parties contractantes.

ii) marques 

Conformément aux données de 2009, le Secrétariat a procédé à 35 925 enregistrements 
internationaux de marques au titre du système de Madrid561.

Au cours de la période considérée, l’Égypte, le Libéria et le Soudan ont adhéré au Pro-
tocole de Madrid, portant à 81 le nombre total des Parties contractantes.

iii) Dessins et modèles industriels

Conformément aux données de 2009, le Secrétariat a procédé à 1 681 enregistrements 
de dessins et modèles industriels au titre du système de La Haye. Le nombre de dessins et 
modèles figurant dans ces enregistrements s’élevait à 8 872.

Au cours de l’année considérée, la Pologne, la Serbie et l’Allemagne ont adhéré à l’Acte 
de Genève de l’Arrangement de La Haye562, portant à 56 le nombre total des Parties contrac-
tantes.

iv) Appellations d’origine

Conformément aux données de 2009, le Secrétariat a enregistré quatre nouvelles de-
mandes d’appellations d’origine au Registre international, portant à 817 le nombre total 
d’ap pellations d’origine en vigueur au titre de l’Arrangement de Lisbonne concernant la 
protection des appellations d’origine et leur enregistrement international (Arrangement de 
Lisbonne)563.

À sa vingt-cinquième session (dix-huitième session ordinaire), qui s’est tenue du 22 sep-
tembre au 1er octobre 2009, l’Assemblée de l’Union de Lisbonne a adopté les modifi ca tions 
du Règlement d’exécution de l’Arrangement de Lisbonne avec effet à compter du 1er jan vier 
2010. La nouvelle règle 11, bis énonce notamment une procédure facultative per met tant la 
notification et l’enregistrement des déclarations d’octroi de la protection et la nouvelle rè-
gle 23, bis définit la procédure régissant l’établissement et la modification des ins tructions 
administratives.

Le nombre total des Parties contractantes à l’Arrangement de Lisbonne s’élève à 26.

561 Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international des marques. Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 828, p. 391.

562 Acte de Genève de l’Arrangement de La Haye concernant l’enregistrement international des des-
sins et modèles industriels (et le règlement). Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2279, p. 31.

563 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 923, p. 89.
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e) Propriété intellectuelle et questions mondiales
i) ressources génétiques, savoirs traditionnels et folklore

Le Comité intergouvernemental sur la propriété intellectuelle relative aux ressources 
gé nétiques, aux savoirs traditionnels et au folklore, à ses quatorzième et quinzième sessions, 
tenues respectivement en juillet et décembre 2009, a examiné les progrès accomplis sur les 
questions de fond de son ordre du jour, en particulier ses deux documents de travail pour la 
protection des expressions culturelles traditionnelles et du folklore et des savoirs tradition-
nels, ainsi que les contributions versées au Fonds de contributions volontaires de l’OMPI 
pour les communautés autochtones et locales accréditées et les décaissements effectués sur 
ce fonds. Le Comité intergouvernemental a continué de mobiliser les États membres de 
même que d’autres participants du Comité en accréditant diverses organisations intergou-
vernementales et non gouvernementales, en attirant l’attention sur les groupes d’experts 
autochtones, en faisant effectuer des enquêtes sur les pratiques existantes dans le cadre du 
pro jet relatif au patrimoine créatif et en sollicitant des propositions en vue de poursuivre ou 
d’ap profondir les travaux.

ii) Centre d’arbitrage et de médiation de l’OmPi

Le Centre d’arbitrage et de médiation de l’OMPI (« le Centre ») a participé à l’élabora-
tion de diverses procédures adaptées. En 2009, le Centre a marqué le dixième anniversaire 
des principes directeurs concernant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de 
domaines, qui énonce le cadre juridique pour le règlement des litiges entre le titulaire d’un 
nom de domaine et une tierce partie. En décembre 2009, le Centre a lancé l’initiative eUDRP 
pour des procédures des principes directeurs concernant le règlement uniforme des litiges 
relatifs aux noms de domaine essentiellement électroniques, permettant ainsi d’économi-
ser du papier et de réduire les délais et les coûts des soumissions. Le Centre a été saisi de 
16 770 litiges (2 107 litiges au cours de l’année considérée) en vertu des principes directeurs 
concernant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine, portant sur tous 
les enregistrements de noms de domaine générique ainsi que de noms de domaine pour 
les domaines correspondant à des codes de pays pour 62 États qui ont adopté les principes 
sur une base volontaire. Ensemble, ces procédures administratives ont concerné des parties 
provenant de 153 pays et quelque 30 000 noms de domaine. En plus des procédures en vertu 
des principes directeurs concernant le règlement uniforme des litiges relatifs aux noms de 
domaine, le Centre a administré plus de 15 000 procédures en vertu des politiques relatives 
aux enregistrements Sunrise dans la phase de démarrage de nouveaux domaines.

Le Centre a établi une liste de plus de 1 500 arbitres indépendants, médiateurs et ex-
perts provenant de 70 pays. Ces décideurs neutres sont renommés pour leur expérience 
dans le règlement des litiges et leurs compétences fonctionnelles dans les domaines de la 
pro priété intellectuelle, du commerce électronique et d’Internet. Outre le règlement des li-
tiges liés aux noms de domaine et les décisions des experts, le Centre a administré plus de 
210 procédures de médiation et d’arbitrage dont le taux de règlement s’établit à 73 % et 58 %, 
respectivement.

En juillet 2009, le Centre a annoncé qu’il comptait ouvrir un bureau à Singapour qui 
se consacrerait à la promotion des services de règlement extrajudiciaire des litiges dans la 
région Asie et Pacifique. Le bureau de Singapour dispensera des formations et administrera 
des procédures en vertu du Règlement de l’OMPI et coopérera également en vue de la créa-
tion d’un système international de médiation et d’arbitrage de l’OMPI pour les litiges rela-
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tifs aux œuvres cinématographiques, qui sera élaboré par le Centre en collaboration avec 
l’Agence nationale pour la promotion des médias. Les systèmes de l’OMPI pour le règlement 
extrajudiciaire des litiges relatifs aux œuvres cinématographiques, expressément adaptés 
au règlement des litiges susceptibles de survenir dans les secteurs cinématographique et 
médiatique lorsque les parties demandent une procédure accélérée, sont entrés en vigueur 
le 11 novembre 2009. Les nouveaux systèmes de règlement et le système de médiation et 
d’arbitrage pour les litiges relatifs aux œuvres cinématographiques illustrent les mesures 
prises par le Centre pour établir des systèmes de règlement adaptés aux litiges récurrents 
survenant dans un secteur donné ou portant sur certaines catégories d’objets.

iii) Nouveaux membres et nouvelles adhésions

En 2009, 71 nouveaux instruments de ratification ou d’adhésion concernant des traités 
administrés par l’OMPI ont été reçus et traités.

Les chiffres ci-après indiquent les nouveaux pays qui ont adhéré aux traités. Le chiffre 
entre parenthèses représente le nombre total d’États parties au traité correspondant à la fin 
de 2009 :

— Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle  : 
0 (184);

— Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle : 0 (173);
— Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques : 0 (164);
— Traité de coopération en matière de brevets : 3 (142);
— Protocole relatif à l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement in ter-

national des marques : 3 (81);
— Traité sur le droit des marques : 3 (45);
— Traité sur le droit des brevets : 3 (22);
— Arrangement de Madrid concernant la répression des indications de provenance 

fausses ou fallacieuses sur les produits : 0 (35);
— Arrangement de Nice concernant la classification internationale des produits et des 

services aux fins de l’enregistrement des marques : 0 (83);
— Arrangement de Locarno instituant une classification internationale pour les 

dessins et modèles industriels : 2 (51);
— Arrangement de Vienne instituant une classification internationale des éléments 

fi guratifs des marques : 2 (27); 
— Traité de l’OMPI sur le droit d’auteur : 20 (88);
— Traité de l’OMPI sur les interprétations et exécutions et les phonogrammes : 19 (86);
— Traité de Singapour sur le droit des marques : 8 (17);
— Arrangement de Lisbonne concernant la protection des appellations d’origine et 

leur enregistrement international : 0 (26);
— Arrangement de Strasbourg concernant la classification internationale des brevets : 

2 (61);
— Traité de Nairobi concernant la protection du symbole olympique : 0 (47);
— Traité de Budapest sur la reconnaissance internationale du dépôt des micro-

organismes aux fins de la procédure en matière de brevets : 0 (72);
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— Convention internationale de Rome sur la protection des artistes interprètes ou 
exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion : 
0 (88);

— Acte de Genève de l’Arrangement de La Haye concernant l’enregistrement in ter-
national des dessins et modèles industriels : 3 (56);

— Convention sur la distribution de signaux porteurs de programmes transmis par 
satellite : 0 (33);

— Convention de Genève pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes : 1 (77);

— Convention internationale pour la protection des obtentions végétales : 2 (68).

9. Organisation mondiale du commerce

a) Composition
i) Adhésions récemment achevées

À sa 10e séance plénière, le 12 octobre 2009, la trente-cinquième session de la Confé-
rence générale a décidé d’admettre les îles Féroé en qualité de membre associé de l’Organi-
sation. L’Organisation compte actuellement sept membres associés.

ii) Adhésions en cours 

1. Afghanistan
2. Algérie
3. Andorre
4. Azerbaïdjan
5. Bahamas
6. Bélarus
7. Bhoutan
8. Bosnie-Herzégovine
9. Comores
10. Éthiopie
11. Fédération de Russie 
12. Guinée équatoriale
13. Iran
14. Iraq
15. Kazakhstan
16. Liban
17. Libéria
18. Jamahiriya arabe libyenne
19. Monténégro
20. République démocratique populaire lao
21. Samoa
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22. Sao Tomé-et-Principe
23. Serbie
24. Seychelles
25. Soudan
26. Tadjikistan
27. Ouzbékistan
28. Vanuatu564

29. Yémen
De ces 29 candidats :564

— Vingt-quatre candidats ont présenté un mémorandum sur le régime de commerce 
extérieur, un document clé contenant les renseignements factuels nécessaires pour 
activer la procédure du groupe de travail; 

— Vingt et un groupes de travail ont tenu leur première réunion;
— Dix-neuf candidats ont présenté leurs offres concernant les marchandises et les 

services pour entamer des négociations bilatérales sur l’accès aux marchés avec les 
membres intéressés;

— Un projet de rapport du groupe de travail ou des éléments du projet de rapport du 
groupe de travail ont été élaborés pour 13 candidats.

Aucun groupe de travail n’a encore été établi pour examiner la demande d’adhésion de 
la Syrie565.

b) Règlement des différends 
En 2009, 14 demandes de consultation ont été reçues en vertu de l’article 4 du Mémo-

randum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends. L’Organe 
de règlement des différends a établi des groupes spéciaux dans les affaires suivantes :

— États-Unis : Droits antidumping et droits compensateurs définitifs visant certains 
produits en provenance de Chine (WT/DS379);

— États-Unis : Mesures antidumping visant les sacs en polyéthylène pour le commerce 
de détail en provenance de Thaïlande (WT/DS383);

— États-Unis : Mesures concernant l’importation, la commercialisation et la vente de 
thon et de produits du thon (WT/DS381);

— États-Unis : Certaines mesures visant les importations de volaille en provenance de 
Chine (WT/DS392);

— Corée : Mesures visant l’importation de viande bovine et de produits à base de 
viande bovine en provenance du Canada (WT/DS391);

— États-Unis : Réexamens administratifs antidumping et autres mesures concernant 
les importations de certains jus d’orange en provenance du Brésil (WT/DS382);

564 La réunion finale du Groupe de travail sur l’adhésion du Vanuatu s’est tenue le 29 oc tobre 2001. 
Le dossier d’adhésion n’a pas encore été transmis au Conseil général.

565 Voir documents WT/ACC/SYR/1, 2 et 3.
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— Communautés européennes : Mesures antidumping définitives visant certains élé-
ments de fixation en fer ou en acier en provenance de Chine (WT/DS397);

— États-Unis : Certaines prescriptions en matière d’étiquetage indiquant le pays 
d’origine (EPO) [WT/DS384, WT/DS386];

— Communautés européennes : Certaines mesures visant la viande de volaille et les 
produits à base de viande de volaille en provenance des États-Unis (WT/DS389);

— Chine : Mesures relatives à l’exportation de diverses matières premières (WT/
DS394, WT/DS395, WT/DS398).

En 2009, l’Organe de règlement des différends a adopté les rapports du Groupe spécial 
et de l’Organe d’appel dans les affaires suivantes :

— Chine : Mesures affectant les importations de pièces automobiles (WT/DS339, WT/
DS340, WT/DS342) [rapports de l’Organe d’appel et du Groupe spécial]; 

— États-Unis : Maintien en existence et en application de la méthode de réduction à 
zéro (WT/DS350);

— Chine : Mesures affectant la protection des droits de propriété intellectuelle et les 
moyens de les faire respecter (WT/DS362) [rapport du Groupe spécial];

— Colombie : Prix indicatifs et restrictions relatives aux bureaux d’entrée (WT/
DS366).

c) Dérogations en vertu de l’article XI de l’Accord de l’OMC 

Dérogation Accordée Expiration Décision

PMA : Article  70.9 de l’Accord sur les 
ADPIC en ce qui concerne les produits phar-
maceutiques

8 juillet 2002 1er janvier 2016 WT/L/478

Communautés européennes : Préférences 
com munautaires applicables à l’Albanie, la 
Bosnie-Herzégovine, la Croatie, l’ex-Répu-
blique yougoslave de Macédoine et la Serbie 
et Monténégro

28 juillet 2006 31 décembre 2011 WT/L/654

Canada : Programme CARIBCAN 15 décembre 2006 31 décembre 2011 WT/L/677

Cuba : Article XV.6 du GATT de 1994 15 décembre 2006 31 décembre 2011 WT/L/678

Australie, Botswana, Brésil, Canada, Corée, 
Croatie, Émirats arabes unis, États-  Unis, 
Inde, Israël, Japon, Maurice, Mexique, Nor-
vège, Philippines, Sierra Leone, Taipei chi-
nois, Thaïlande, Venezuela : Système de cer-
tification du proces sus de Kimberley pour les 
diamants bruts; Prorogation de la dérogation

15 décembre 2006 31 décembre 2012 WT/L/676 

États-Unis : Ancien territoire sous tutelle des 
îles du Pacifique 

27 juillet 2007 31 décembre 2016 WT/L/694

Mongolie : Droits d’exportation sur le cache-
mire brut

27 juillet 2007 29 janvier 2012 WT/L/695



 Chapitre III 291

Dérogation Accordée Expiration Décision

Communautés européennes : Application du 
traitement préférentiel autonome à Mol dova

7 mai 2008 31 décembre 2013 WT/L/722

Argentine, Australie, Brésil, Chine, Com-
munautés européennes, Costa Rica, Croa-
tie, El Salvador, États-Unis d’Améri que, 
Inde, Islande, Mexique, Norvège, Nou velle-
Zélande, République de Corée, Thaïlande et 
Uruguay : Introduction des modifications du 
Système harmonisé de 2002 dans les listes de 
concessions tarifaires de l’OMC

18 décembre 2008 31 décembre 2010 WT/L/786

Argentine, Australie, Brésil, Canada, Chine, 
Communautés européennes, Co rée, Costa 
Rica, Croatie, El Salvador, États- Unis, 
Guatemala, Honduras, Hong-kong (Chine), 
Inde, Macao (Chine), Ma laisie, Mexique, 
Ni caragua, Norvège, Nouvelle- Zélande, Pa-
kis tan, Singapour, Suisse, Thaïlande et Uru-
guay  :Introduction des modifications du 
Sys tème harmonisé de 2007 dans les listes de 
concessions tarifaires de l’OMC

18 décembre 2008 31 décembre 2010 WT/L/787

États-Unis : Loi relative au redressement éco-
nomique du bassin des Caraïbes 

27 mai 2009 31 décembre 2014 WT/L/753

États-Unis : Loi sur la croissance et les pers-
pectives économiques de l’Afrique 

27 mai 2009 30 septembre 2015 WT/L/754

États-Unis : Loi relative aux préférences 
com merciales en faveur des pays andins 

27 mai 2009 31 décembre 2014 WT/L/755

Argentine : Introduction des modifications 
du Système harmonisé de 1996 dans les listes 
de concessions tarifaires de l’OMC

27 mai 2009 30 avril 2010 WT/L/757

Panama : Introduction des modifications du 
Système harmonisé de 1996 dans les listes de 
concessions tarifaires de l’OMC

27 mai 2009 30 avril 2010 WT/L/758

Traitement tarifaire préférentiel accordé aux 
pays les moins avancés

27 mai 2009 30 juin 2019 WT/L/759

10. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 

a) Composition
Au cours de 2009, trois États, les Bahamas, la République dominicaine et l’Iraq, ont ad-

héré à la Convention sur l’interdiction des armes chimiques566 (la Convention). Au 31 dé-

566 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1974, p. 45.
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cembre 2009, 188 États étaient parties à la Convention et deux autres pays avaient signé la 
Convention, mais ne l’avaient pas encore ratifiée.

b) Statut juridique, privilèges et immunités et accords internationaux
Au cours de 2009, l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) a 

continué de négocier avec les États parties des accords bilatéraux relatifs aux privilèges et 
immunités conformément au paragraphe 50 de l’article VIII de la Convention. Deux ac-
cords relatifs aux privilèges et immunités ont été signés au cours de l’année considérée. Le 
premier accord, conclu avec le Burundi, a été signé le 20 avril 2009, et le second accord a été 
signé avec les Émirats arabes unis le 24 avril 2009.

Par ailleurs, au cours de l’année considérée, les accords relatifs aux privilèges et immu-
nités signés entre l’Argentine, El Salvador, la Serbie567, la Pologne et l’OIAC sont respective-
ment entrés en vigueur.

L’OIAC a conclu plusieurs mémorandums d’entente et arrangements techniques au 
cours de 2009. Au total, 16 accords internationaux ont été enregistrés au cours de l’année 
considérée.

c)  Activités de l’OIAC en matière d’assistance législative
Tout au long de 2009, le Secrétariat technique de l’OIAC a continué de fournir sur 

demande une assistance aux États parties qui n’avaient pas encore adopté les mesures légis-
latives et autres mesures pour qu’ils s’acquittent de leurs obligations en vertu de la Conven-
tion. L’OIAC a continué de fournir aux États parties demandeurs une assistance sur mesure 
pour l’application nationale de la Convention, conformément à l’alinéa e du paragraphe 38 
de l’article VIII de la Convention et en ce qui concerne la décision relative à l’exécution des 
obligations au titre de l’article VII, adoptée par la Conférence à sa treizième session568.

Les efforts de mise en œuvre du Secrétariat technique ont été menés conformément 
à l’alinéa e du paragraphe 38 de l’article VIII de la Convention et aux dispositions du plan 
d’action concernant l’exécution des obligations au titre de l’article VII adopté par la Confé-
rence à sa huitième session (« le Plan d’action »)569, ainsi qu’à d’autres décisions concernant 
la mise en œuvre des obligations de l’article VII570. Ces décisions portaient essentiellement, 
entre autres choses, sur les obligations des États parties de désigner ou de mettre en place 
une autorité nationale devant servir de centre national en vue d’assurer une liaison efficace 
avec l’OIAC et les autres États parties, conformément au paragraphe 4 de l’article VII de 
la Convention, et d’adopter les mesures d’application nationales nécessaires pour promul-
guer notamment une législation pénale et des mesures administratives pour appliquer la 
Convention, conformément au paragraphe 1 de l’article VII de la Convention.

567 Pour le texte de l’Accord entre l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques et la Répu-
blique de Serbie relatif aux privilèges et immunités de l’OIAC, voir chapitre II B de la présente publication.

568 C-13/DEC.7 du 5 décembre 2008.
569 C-8/DEC.16 du 24 octobre 2003.
570 C-10/DEC.16 du 11 novembre 2005, C-11/DEC.4 du 6 décembre 2006 et C-12/DEC.9 du 9 no-

vembre 2007.
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Au cours de 2009, le Secrétariat technique a formulé, sur demande, 25 observations sur 
des projets de législation d’application et 20 observations ou avis sur des mesures à prendre 
sur le plan réglementaire. Ces demandes d’assistance juridique émanaient de 29 États par-
ties des régions suivantes : 18 du Groupe des États parties d’Afrique, 8 du Groupe des États 
parties d’Asie, 1 du Groupe des États parties d’Europe orientale, 1 du Groupe des États par-
ties d’Amérique latine et des Caraïbes et 1 du Groupe des États parties d’Europe occidentale 
et autres États.

Outre l’assistance fournie aux différents États parties, un certain nombre d’ateliers de 
sensibilisation, de présentations et de cours de formation sous-régionaux, régionaux et na-
tionaux ont eu lieu à l’intention des autorités nationales, des parlementaires et autres parties 
prenantes participant à la mise en œuvre de la Convention. Ces activités étaient liées, entre 
autres, à des questions telles que des projets en matière de législation ou de réglementation.

Le Secrétariat a maintenu des contacts informels avec les États parties avec lesquels il 
avait établi des relations dans le cadre de visites d’assistance technique et de consultations, 
afin d’identifier les besoins supplémentaires en matière d’assistance, d’assurer le suivi de l’as-
sistance déjà fournie et de coordonner les activités d’assistance futures.

Au cours de 2009, huit autres États parties ont désigné ou mis en place leur autorité na-
tionale, portant à 185 le nombre d’États parties ayant satisfait à l’exigence du paragraphe 4 
de l’article VII de la Convention sur les armes chimiques. Ces États étaient les suivants : Ba-
hamas, Barbade, Comores, Congo, Honduras, Iraq, Liban et République dominicaine. Trois 
États parties n’ont pas encore mis en place leur autorité nationale.

En 2009, quatre autres États parties, l’Indonésie, le Mexique, le Monténégro et Sri 
Lanka, ont notifié à l’OIAC qu’ils avaient adopté les mesures couvrant tous les principaux 
do maines du Plan d’action. Le nombre d’États ayant adopté une législation couvrant tous 
ces domaines est donc passé à 87.
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Chapitre iv

TrAiTéS relATifS AU DrOiT iNTerNATiONAl CONClUS 
SOUS leS AUSPiCeS De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS 

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  
QUi lUi SONT reliéeS

A. Traités relatifs au droit international  
conclus sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies

[Aucun traité relatif au droit international n’a été conclu sous les auspices de l’Organi-
sation des Nations Unies en 2009.]

B. Traités relatifs au droit international  
conclus sous les auspices des organisations intergouvernementales 

reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation de l’aviation civile internationale

a) Convention relative à la réparation des dommages causés aux tiers suite à des 
actes d’intervention illicite faisant intervenir des aéronefs. Montréal, 2 mai 2009*

Les États parties à la présente Convention,
Reconnaissant les graves conséquences des actes d’intervention illicite faisant interve-

nir des aéronefs qui causent des dommages à des tiers ou à des biens,
Reconnaissant qu’il n’existe pas actuellement de règles harmonisées régissant ces 

conséquences,
Reconnaissant l’importance d’assurer la protection des intérêts des tierces victimes et la 

nécessité d’une indemnisation équitable, ainsi que la nécessité de protéger l’industrie aéro-
nautique des conséquences des dommages causés par des actes d’intervention illicite faisant 
intervenir des aéronefs, 

Considérant la nécessité d’adopter une approche coordonnée et concertée de l’indem-
nisation des tierces victimes, fondée sur la coopération entre toutes les parties concernées,

Réaffirmant l’intérêt d’assurer le développement d’une exploitation ordonnée du trans-
port aérien international et un acheminement sans heurt des passagers, des bagages et des 
marchandises, conformément aux principes et aux objectifs de la Convention relative à 
l’aviation civile internationale, faite à Chicago le 7 décembre 1944,

* Adoptée à la Conférence internationale de droit aérien sous les auspices de l’Organisation de l’avia-
tion civile internationale à Montréal du 20 avril au 2 mai 2009.
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Convaincus que l’adoption de mesures collectives par les États en vue d’harmoniser et 
de codifier certaines règles régissant la réparation des conséquences des actes d’intervention 
illicite faisant intervenir des aéronefs en vol, au moyen d’une nouvelle convention, est la 
manière la plus appropriée et la plus efficace de réaliser un équilibre équitable des intérêts,

Sont convenus de ce qui suit :

Chapitre I. Principes

Article premier. Définitions

Aux fins de la présente Convention :
a) «  Acte d’intervention illicite  » signifie un acte qui est défini comme étant une 

in frac tion pénale dans la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, 
si gnée à La Haye le 16 décembre 1970, ou la Convention pour la répression d’actes illicites 
di rigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et dans 
tout amendement en vigueur au moment de l’événement; 

b) Il y a « événement » lorsque le dommage résulte d’un acte d’intervention illicite 
faisant intervenir un aéronef en vol;

c) Un aéronef est considéré comme « en vol » à tout instant à partir du moment où 
toutes ses portes extérieures sont fermées après l’embarquement ou le chargement jusqu’au 
moment où toute porte de ce type est ouverte pour le débarquement ou le déchargement;

d) « Vol international » signifie un vol dont le point de départ et la destination pré-
vue sont situés sur les territoires de deux États, qu’il y ait ou non une interruption dans le 
vol, ou sur le territoire d’un État s’il y a un point d’arrêt prévu situé sur le territoire d’un 
au tre État;

e) « Masse maximale » signifie la masse maximale de l’aéronef certifiée au décollage, 
non compris les effets du gaz de gonflage s’il y a lieu;

f) « Exploitant » signifie la personne qui utilise l’aéronef. Toutefois, est réputé être 
l’exploitant celui qui, ayant conféré directement ou indirectement le droit d’utiliser l’aéro-
nef, s’est réservé la direction de sa navigation. Est réputé utiliser un aéronef celui qui en 
fait usage personnellement ou par l’intermédiaire de ses préposés ou mandataires agissant 
dans l’exercice de leurs fonctions, que ce soit ou non dans le cadre de leurs attributions. 
L’exploitant ne perd pas sa qualité d’exploitant par le fait qu’une autre personne commet 
un acte d’intervention illicite;

g) « Personne » signifie toute personne physique ou morale, y compris un État;
h) « Haute direction » signifie les membres du conseil de surveillance d’un exploi-

tant, les membres de son conseil d’administration ou d’autres administrateurs de rang su-
périeur de l’exploitant qui ont l’autorité de créer et de jouer des rôles significatifs dans la 
prise de décisions contraignantes, concernant la manière dont l’ensemble ou une partie 
sub stantielle des activités de l’exploitant doivent être gérées ou organisées;

i) « État partie » signifie tout État à l’égard duquel la présente Convention est en vi-
gueur;

j) « Tiers » signifie une personne autre que l’exploitant, le passager ou l’expéditeur 
ou destinataire de marchandises.
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Article 2. Portée

1. La présente Convention s’applique aux dommages causés aux tiers sur le territoire 
d’un État partie par un aéronef en vol dans le cadre d’un vol international, suite à un acte 
d’intervention illicite. La présente Convention s’applique également aux dommages ainsi 
définis qui surviennent dans un État non partie, comme il est prévu à l’article 28.

2. Si un État partie le déclare au dépositaire, la présente Convention s’applique aussi 
aux dommages aux tiers qui sont causés sur le territoire dudit État partie par un aéronef en 
vol dans le cadre d’un vol autre qu’international, suite à un acte d’intervention illicite.

3. Aux fins de la présente Convention :
a) Les dommages causés à un navire ou un aéronef évoluant en haute mer ou au-

dessus de la haute mer ou dans la Zone économique exclusive seront considérés comme 
des dommages survenus dans le territoire de l’État dans lequel il est immatriculé; toutefois, 
si l’exploitant de l’aéronef a son principal établissement sur le territoire d’un État autre que 
l’État d’immatriculation, les dommages causés à l’aéronef seront considérés comme des 
dommages survenus sur le territoire de l’État dans lequel il a son principal établissement;

b) Les dommages causés à une plate-forme de forage ou autre installation fixée de 
façon permanente au sol dans la Zone économique exclusive ou la plate-forme continen-
tale sont considérés comme des dommages survenus sur le territoire de l’État partie qui a 
compétence sur ladite plate-forme de forage ou installation, conformément au droit in-
ternational, notamment la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, faite à 
Montego Bay le 10 décembre 1982.

4. La présente Convention ne s’applique pas aux dommages causés par des aéronefs 
d’État. Les aéronefs utilisés dans des services militaires, de douane ou de police sont consi-
dérés comme des aéronefs d’État.

Chapitre II. Responsabilité de l’exploitant et questions connexes

Article 3. Responsabilité de l’exploitant

1. L’exploitant est responsable de la réparation d’un dommage qui entre dans le cadre 
de la présente Convention à la seule condition que le dommage soit causé par un aéronef 
en vol.

2. Il n’y a pas lieu à réparation aux termes de la présente Convention si le dommage 
n’est pas la conséquence directe de l’événement qui l’a produit.

3. Les dommages dus à un décès, à une lésion corporelle ou à une lésion psycholo-
gique sont indemnisables. Les dommages dus à une lésion psychologique sont indemnisa-
bles seulement s’ils sont causés par une maladie psychiatrique reconnaissable résultant soit 
d’une lésion corporelle, soit d’une exposition directe à une probabilité de décès ou de lésion 
corporelle imminents.

4. Les dommages causés à des biens sont indemnisables.
5. Les dommages environnementaux sont indemnisables, dans la mesure où cette ré-

paration est prévue par le droit de l’État sur le territoire duquel les dommages sont survenus.
6. Aucune responsabilité ne découle en vertu de la présente Convention des dom-

mages causés par un incident nucléaire tel que défini dans la Convention de Paris sur la res-
ponsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire (29 juillet 1960), ou des dommages 
nucléaires tels que définis dans la Convention de Vienne relative à la responsabilité civile 
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en matière de dommages nucléaires (21 mai 1963), et de tout amendement ou tous supplé-
ments à ces conventions en vigueur au moment de l’événement.

7. On ne peut pas obtenir de dommages-intérêts punitifs ou exemplaires ni de dom-
mages-intérêts à un titre autre que la réparation.

Article 4. Limite de responsabilité de l’exploitant

1. La responsabilité de l’exploitant visée à l’article 3 ne dépasse pas pour chaque évé-
nement les limites ci-après calculées sur la base de la masse de l’aéronef en cause :

a) 750 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
inférieure ou égale à 500 kilogrammes;

b) 1 500 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 500 kilogrammes mais ne dépasse pas 1 000 kilogrammes;

c) 3 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 1 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 2 700 kilogrammes;

d) 7 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 2 700 kilogrammes mais ne dépasse pas 6 000 kilogrammes;

e) 18 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 6 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 12 000 kilogrammes;

f) 80 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 12 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 25 000 kilogrammes;

g) 150 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 25 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 50 000 kilogrammes;

h) 300 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale 
est supérieure à 50 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 200 000 kilogrammes;

i) 500 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 200 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 500 000 kilogrammes;

j) 700 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 500 000 kilogrammes.

2. Si un événement fait intervenir deux ou plusieurs aéronefs exploités par le même 
exploitant, la limite de responsabilité applicable est celle de l’aéronef ayant la masse maxi-
male la plus élevée.

Article 5. Événements intervenant entre plusieurs exploitants

1. Lorsqu’un événement intervient entre plusieurs aéronefs et cause des dommages 
auxquels s’applique la présente Convention, les exploitants de ces aéronefs sont conjointe-
ment et solidairement responsables de tout dommage subi par un tiers.

2. Si plusieurs exploitants sont responsables, le recours entre eux est fonction de leurs 
limites de responsabilité respectives et de leur contribution au dommage.

3. Aucun exploitant n’est responsable d’une somme supérieure à la limite applicable à 
sa responsabilité, si une telle limite existe.
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Article 6. Paiements anticipés

S’il y est tenu par la loi de l’État où les dommages se sont produits, l’exploitant verse 
sans retard des avances aux personnes physiques qui peuvent avoir droit à réparation aux 
termes de la présente Convention, pour leur permettre de subvenir à leurs besoins écono-
miques immédiats. Ces avances ne constituent pas une reconnaissance de responsabilité et 
elles peuvent être déduites des montants payables ultérieurement par l’exploitant à titre de 
réparation.

Article 7. Assurance

1. En ce qui a trait à l’article  4, les États parties exigent de leurs exploitants qu’ils 
contractent une assurance ou garantie suffisante pour couvrir la responsabilité qui leur 
in combe aux termes de la présente Convention. Si l’exploitant ne dispose pas d’une telle 
assurance ou garantie événement par événement, il peut satisfaire à cette obligation dans 
le cadre d’une assurance globale. Les États parties n’exigent pas de leurs exploitants qu’ils 
contractent une telle assurance ou garantie dans la mesure où ils sont couverts par une dé-
cision prise en vertu de l’article 11, paragraphe 1, alinéa e, ou de l’article 18, paragraphe 3.

2. L’État partie dans lequel ou à destination duquel un exploitant assure des services 
peut exiger la preuve qu’il dispose d’une assurance ou garantie suffisante. Ce faisant, l’État 
partie applique aux exploitants d’autres États parties les mêmes critères que ceux qu’il ap-
plique à ses propres exploitants. La preuve qu’un exploitant est couvert par une décision 
prise en vertu de l’article 11, paragraphe 1, alinéa e, ou de l’article 18, paragraphe 3, constitue 
une preuve suffisante aux fins du présent paragraphe.

Chapitre III. Le Fonds international de l’aviation civile 
pour la réparation des dommages

Article 8. La constitution et les objectifs du Fonds international de l’aviation civile 
pour la réparation des dommages

1. Une organisation appelée Fonds international de l’aviation civile pour la réparation 
des dommages, ci-après appelé le « Fonds international », est créée par la présente Conven-
tion. Ce Fonds international est composé d’une Conférence des Parties, constituée des États 
parties, et d’un Secrétariat, dirigé par un Directeur.

2. Les objectifs du Fonds international sont les suivants :
a) Verser des indemnisations conformément à l’article 18, paragraphe 1, verser des 

dédommagements conformément à l’article 18, paragraphe 3, et assurer un appui financier 
conformément à l’article 28;

b) Décider s’il faut accorder un dédommagement supplémentaire aux passagers 
voyageant à bord d’un aéronef impliqué dans un événement, conformément à l’article 9, 
alinéa j;

c) Verser des avances conformément à l’article 19, paragraphe 1, et prendre des me-
sures raisonnables après un événement pour réduire au minimum ou atténuer les dom-
mages causés par un événement, conformément à l’article 19, paragraphe 2;

d) S’acquitter d’autres fonctions compatibles avec ces objectifs.
3. Le Fonds international a son siège au même endroit que l’Organisation de l’avia-

tion civile internationale.
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4. Le Fonds international est doté de la personnalité juridique internationale.
5. Dans chaque État partie, le Fonds est reconnu comme étant une personne juridi-

que capable en vertu de la législation de cet État d’assumer des droits et obligations, de 
conclure des contrats, d’acquérir et de se défaire de biens meubles et immeubles et d’être 
partie à des actions en justice devant les tribunaux de cet État. Chaque État partie reconnaît 
que le Directeur du Fonds international est le représentant juridique du Fonds.

6. Le Fonds international jouit d’une exemption d’impôt et des autres privilèges qui 
sont convenus avec l’État hôte. Les contributions au Fonds international et à ses avoirs, et 
tout produit qui en découle, sont exemptés de l’impôt dans tous les États parties.

7. Le Fonds international jouit de l’immunité contre les procédures judiciaires, sauf 
en ce qui concerne les actions liées aux crédits obtenus en vertu de l’article 17 ou les dédom-
magements payables conformément à l’article 18. Le Directeur du Fonds international jouit 
de l’immunité contre les procédures judiciaires à l’égard des actes qu’il accomplit dans l’exer-
cice officiel de ses fonctions. L’immunité du Directeur peut être levée par la Conférence 
des Parties. Les autres employés du Fonds international jouissent de l’immunité contre les 
procédures judiciaires à l’égard des actes accomplis par eux dans l’exercice officiel de leurs 
fonctions. L’immunité des autres employés peut être levée par le Directeur.

8. Ni les États parties ni l’Organisation de l’aviation civile internationale ne sont tenus 
responsables des actes, omissions ou obligations du Fonds international.

Article 9. La Conférence des Parties

La Conférence des Parties :
a) Arrête son règlement intérieur et, à chaque réunion, élit son bureau;
b) Établit le Règlement du Fonds international et les Lignes directrices en matière de 

dédommagement;
c) Nomme le Directeur, détermine ses conditions d’emploi et, dans la mesure où 

l’autorité n’en a pas été déléguée au Directeur, détermine les conditions d’emploi des autres 
employés du Fonds international;

d) Délègue au Directeur, outre les pouvoirs prévus à l’article 11, les pouvoirs et l’auto-
rité dont il peut être nécessaire ou souhaitable qu’il dispose pour accomplir les fonctions 
du Fonds international, et révoque ou modifie ces délégations de pouvoirs à tout moment;

e) Détermine la période et le montant des contributions initiales et établit les contri-
butions à verser chaque année au Fonds international jusqu’à la prochaine réunion de la 
Conférence des Parties;

f) Au cas où la limite globale a été appliquée aux cotisations conformément à l’arti-
cle 14, paragraphe 3, détermine le montant global à attribuer aux victimes de tous les évé-
ne ments survenus pendant la période au titre de laquelle l’article 14, paragraphe 3, a été 
ap pliqué;

g) Nomme les commissaires aux comptes;
h) Vote les budgets et détermine les arrangements financiers du Fonds international, 

y compris les Lignes directrices en matière d’investissement, passe en revue les dépenses, 
approuve les comptes du Fonds international, et examine les rapports des commissaires 
aux comptes et les observations connexes du Directeur;
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i) Examine les rapports du Directeur et y donne la suite voulue, y compris les rap-
ports sur les demandes de réparation, et décide de toute autre question qui lui est renvoyée 
par le Directeur;

j) Décide si, et dans quelles circonstances, un dédommagement supplémentaire est 
payable par le Fonds international aux passagers voyageant à bord d’un aéronef impliqué 
dans un événement, lorsque les dommages-intérêts recouvrés par les passagers conformé-
ment au droit applicable ne permettent pas le recouvrement d’un dédommagement pro-
portionnel à celui qui est disponible pour les tiers au titre de la présente Convention. En 
exerçant ce pouvoir discrétionnaire, la Conférence des Parties cherche à garantir que les 
passagers et les tiers reçoivent un traitement égal;

k) Définit les lignes directrices pour l’application de l’article 28, décide s’il faut appli-
quer l’article 28 et établit le montant maximal de l’assistance prévue à cet article;

l) Détermine les États non parties, les organisations intergouvernementales et les 
or ganisations internationales non gouvernementales qui sont admis à prendre part, sans 
droit de vote, aux réunions de la Conférence des Parties et de ses organes auxiliaires;

m) Établit tout organe nécessaire pour l’aider dans ses fonctions, et notamment, si 
besoin est, un Comité exécutif composé de représentants d’États parties, et définit les pou-
voirs de cet organe;

n) Décide s’il faut obtenir des crédits et donner des garanties pour les crédits obtenus 
en application de l’article 17, paragraphe 4;

o) Prend les décisions qu’elle estime appropriées aux termes de l’article  18, para-
graphe 3;

p) Conclut des arrangements au nom du Fonds international avec l’Organisation de 
l’aviation civile internationale;

q) Demande à l’Organisation de l’aviation civile internationale d’aider, de conseiller 
et de superviser le Fonds international en ce qui concerne les principes et les objectifs de 
la Convention relative à l’aviation civile internationale, faite à Chicago le 7 décembre 1944. 
L’OACI peut accomplir ces tâches conformément aux décisions pertinentes de son Conseil;

r) S’il y a lieu, conclut des arrangements au nom du Fonds international avec d’autres 
organes internationaux;

s) Examine toute question relative à la présente Convention qu’un État partie ou 
l’Or ganisation de l’aviation civile internationale lui a renvoyée.

Article 10. Les réunions de la Conférence des Parties

1. La Conférence des Parties se réunit une fois par an, à moins qu’une conférence des 
Parties ne décide de tenir la prochaine réunion à un autre intervalle. La réunion est convo-
quée par le Directeur en temps et lieu opportuns.

2. Le Directeur convoque une réunion extraordinaire de la Conférence des Parties :
a) À la demande d’au moins un cinquième du nombre total des États parties;
b) Si un aéronef a causé des dommages qui entrent dans le cadre de la présente 

Convention, et s’il est vraisemblable que les dommages dépassent la limite de responsabi-
lité applicable, conformément à l’article 4 de plus de 50 % des fonds disponibles dans le 
Fonds international;
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c) Si la limite globale des cotisations a été atteinte conformément à l’article 14, para-
graphe 3; ou

d) Si le Directeur a exercé son autorité conformément à l’article  11, paragraphe  1, 
alinéa d ou e.

3. Les États parties ont tous le même droit de se faire représenter aux réunions de la 
Conférence des Parties, et chaque État partie a droit à une voix. L’Organisation de l’aviation 
civile internationale a le droit de se faire représenter, sans droit de vote, aux réunions de la 
Conférence des Parties.

4. La majorité des États parties est exigée pour constituer un quorum pour les réu-
nions de la Conférence des Parties. Les décisions de la Conférence des Parties sont prises à 
la majorité des voix des États parties présents et votants. Les décisions au titre de l’article 9, 
alinéas a, b, c, d, e, k, m, n et o, sont prises à la majorité des deux tiers des voix des États 
parties présents et votants.

5. Tout État partie peut, dans un délai de quatre-vingt-dix jours après le dépôt d’un 
instrument de dénonciation qui, à son avis, nuira de manière considérable à la capacité du 
Fonds international de s’acquitter de ses fonctions, demander au Directeur de convoquer 
la Conférence des Parties en réunion extraordinaire. Le Directeur convoque la Conférence 
des Parties de telle façon qu’elle se réunisse dans un délai de soixante jours après la réception 
de la demande.

6. Le Directeur peut, de sa propre initiative, convoquer la Conférence des Parties en 
réunion extraordinaire dans un délai de soixante jours après le dépôt d’un instrument de 
dénonciation s’il considère que cette dénonciation nuira de manière considérable à la capa-
cité du Fonds international de s’acquitter de ses fonctions.

7. Si, au cours d’une réunion extraordinaire, tenue conformément au paragraphe 5 
ou  6, la Conférence des Parties décide à la majorité des deux tiers des États présents et 
votants que la dénonciation nuira de manière considérable à la capacité du Fonds interna-
tional de s’acquitter de ses fonctions, chacun des États parties peut, au plus tard cent vingt 
jours avant la date à laquelle la dénonciation prend effet, dénoncer la présente Convention. 
Cette dénonciation prend effet à la même date.

Article 11. Le Secrétariat et le Directeur

1. Le Fonds international est doté d’un Secrétariat dirigé par un Directeur. Le Di-
recteur engage le personnel, supervise le Secrétariat et dirige les activités journalières du 
Fonds. En outre, le Directeur :

a) Fait rapport à la Conférence des Parties sur le fonctionnement du Fonds interna-
tional et présente les comptes ainsi qu’un budget;

b) Recueille toutes les contributions payables en vertu de la présente Convention, 
ad ministre et place les avoirs du Fonds international, conformément aux lignes directri-
ces sur les investissements, tient les comptes pour ces avoirs, et aide à la vérification des 
comptes et des avoirs conformément à l’article 17;

c) Traite les demandes de réparation, conformément aux Lignes directrices en ma-
tière de dédommagement, et prépare un rapport pour la Conférence des Parties sur la façon 
dont chacune a été traitée;

d) Peut décider de prendre des mesures provisoires au titre de l’article 19 jusqu’à la 
prochaine réunion de la Conférence des Parties;
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e) Décide de prendre des mesures provisoires au titre de l’article 18, paragraphe 3, 
jus qu’à la prochaine réunion de la Conférence des Parties convoquée conformément à l’ar-
ticle 10, paragraphe 2, alinéa d;

f) Examine les sommes prescrites aux articles 4 et 18 et informe la Conférence des 
Parties de toute révision des limites de responsabilité conformément à l’article 31; 

g) Remplit toute autre fonction qui lui est assignée en vertu de la présente Conven-
tion et décide de toute autre question déléguée par la Conférence des Parties.

2. Le Directeur et les autres fonctionnaires du Secrétariat ne demandent ni ne reçoi-
vent d’instructions sur la façon de s’acquitter de leurs responsabilités d’aucune autorité 
ex té rieure au Fonds international. Chaque État partie s’engage à respecter pleinement le 
caractère international des responsabilités du personnel et ne cherche à influencer aucun de 
ses ressortissants dans l’exécution de leurs responsabilités.

Article 12. Cotisations au Fonds international

1. Les cotisations au Fonds international sont :
a) Les montants obligatoires collectés pour chaque passager et chaque tonne de fret 

au départ d’un vol commercial international d’un aéroport d’un État partie. Lorsqu’un État 
partie a fait une déclaration en vertu de l’article 2, paragraphe 2, ces montants sont égale-
ment collectés pour chaque passager et chaque tonne de fret au départ d’un vol commercial 
entre deux aéroports de cet État partie;

b) Les montants que la Conférence des Parties peut spécifier en ce qui concerne 
l’aviation générale ou tout secteur qui en fait partie. L’exploitant collecte ces montants et 
les remet au Fonds international.

2. Les cotisations applicables à chaque passager et à chaque tonne de fret ne sont 
perçues qu’une fois pour chaque voyage, que ce voyage comporte ou non une ou plusieurs 
escales ou correspondances.

Article 13. Assiette des cotisations

1. Les cotisations sont établies compte tenu des principes suivants :
a) Les objectifs du Fonds international doivent être réalisés de façon efficace; 
b) Il ne doit pas y avoir de distorsion de concurrence dans le secteur du transport 

aérien; 
c) La compétitivité du secteur du transport aérien par rapport aux autres modes de 

transport ne doit pas être compromise; 
d) En ce qui concerne l’aviation générale, le coût de la collecte des cotisations ne doit 

pas être excessif par rapport au montant de ces cotisations, compte tenu de la diversité qui 
existe dans ce secteur.

2. La Conférence des Parties établit les cotisations de manière à ne pas faire de dis-
crimination entre les États, les exploitants, les passagers et les expéditeurs et destinataires 
de fret.

3. Sur la base du budget établi conformément aux dispositions de l’article 11, para-
graphe 1, alinéa a, les cotisations sont déterminées en fonction des facteurs ci-après :

a) La limite supérieure de dédommagement prévue à l’article 18, paragraphe 2; 
b) La nécessité de réserves, lorsque l’article 18, paragraphe 3, est appliqué; 



304 Annuaire juridique 2009

c) Les demandes de dédommagement, les mesures visant à réduire au minimum ou à 
atténuer les dommages et l’assistance financière visées par la présente Convention; 

d) Les frais et les dépenses d’administration, notamment les frais et dépenses en-
gagés par les réunions de la Conférence des Parties; 

e) Les recettes du Fonds international; 
f) La disponibilité de fonds supplémentaires pour les réparations, conformément à 

l’article 17, paragraphe 4.

Article 14. Période et taux des cotisations 

1. À sa première réunion, la Conférence des Parties décide de la période et du taux 
des cotisations pour les passagers et le fret au départ d’un État partie qui devront être versées 
à partir de la date d’entrée en vigueur de la présente Convention pour ledit État. Si un État 
partie fait une déclaration en vertu de l’article 2, paragraphe 2, les cotisations initiales sont 
payées pour les passagers et le fret au départ des vols visés par cette déclaration à partir du 
moment où elle prend effet. La période et le taux sont les mêmes pour tous les États parties.

2. Les cotisations sont établies conformément au paragraphe 1 de manière que, en 
quatre ans, les fonds disponibles équivalent à 100 % de la limite de dédommagement prévue 
à l’article 18, paragraphe 2. Si les fonds disponibles sont jugés suffisants pour couvrir les 
dé dommagements ou l’assistance financière qu’il faudra vraisemblablement fournir dans 
un avenir prévisible, et qu’ils équivalent à 100 % de cette limite, la Conférence des Parties 
peut décider qu’aucune autre cotisation ne sera versée jusqu’à la prochaine réunion de la 
Conférence des Parties, à condition que la période et le taux des cotisations soient appliqués 
pour les passagers et le fret au départ d’un État pour lequel la présente Convention entre en 
vigueur ultérieurement.

3. Le montant total des cotisations collectées par le Fonds international pendant toute 
période de deux années civiles consécutives ne dépasse pas trois fois le montant maximal du 
dédommagement prévu à l’article 18, paragraphe 2.

4. Sous réserve de l’article 28, les cotisations collectées par un exploitant au titre d’un 
État partie ne peuvent être utilisées à titre de dédommagement pour un événement survenu 
sur le territoire de cet État avant l’entrée en vigueur de la présente Convention pour ledit 
État.

Article 15. Collecte des cotisations

1. La Conférence des Parties établit dans le Règlement du Fonds international un 
mé canisme transparent, responsable et économiquement efficace pour la collecte, la remise 
et le recouvrement des cotisations. En établissant ce mécanisme, la Conférence des Parties 
s’eff orce de ne pas imposer de charges excessives aux exploitants et aux cotisants au Fonds 
international. Les arriérés de cotisations sont majorés d’intérêts, tel que prévu dans le Rè-
glement.

2. Lorsqu’un exploitant ne collecte pas les cotisations ou ne remet pas au Fonds inter-
national les cotisations qu’il a collectées, le Fonds international prend des mesures appro-
priées contre cet exploitant, afin de recouvrir la somme due. Les États parties veillent à ce 
qu’une action puisse être intentée dans le cadre de leurs juridictions pour recouvrer le mon-
tant dû, indépendamment de l’État partie dans lequel la dette s’est effectivement accumulée.
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Article 16. Obligations des États parties

1. Chaque État partie prend les mesures appropriées, imposant les sanctions qu’il 
peut juger nécessaires, pour veiller à ce que les exploitants exécutent leurs obligations de 
collecter les cotisations et de les remettre au Fonds international.

2. Chaque État partie veille à ce que les renseignements ci-après soient communiqués 
au Fonds international :

a) Le nombre de passagers et la quantité de fret à bord des vols commerciaux inter-
nationaux au départ dudit État partie; 

b) Les renseignements sur les vols de l’aviation générale dont la Conférence des Par-
ties pourra décider; 

c) L’identité des exploitants qui assurent ces vols.
3. Lorsqu’un État partie a fait une déclaration en vertu de l’article 2, paragraphe 2, il 

veille à ce que soient également fournis les renseignements sur le nombre de passagers et 
la quantité de fret au départ des vols commerciaux entre deux aéroports de cet État partie, 
les renseignements sur les vols de l’aviation générale dont la Conférence des Parties pourra 
décider et l’identité des exploitants qui assurent ces vols. Dans chaque cas, ces statistiques 
font foi jusqu’à preuve contraire.

4. Lorsqu’un État partie ne s’acquitte pas des obligations énoncées aux paragraphes 2 
et 3 du présent article et qu’il s’ensuit un déficit des cotisations pour le Fonds international, 
ledit État partie est tenu responsable de ce déficit. La Conférence des Parties décide, sur re-
commandation du Directeur, si l’État partie doit supporter ce déficit.

Article 17. Les avoirs du Fonds international

1.  Les avoirs du Fonds international ne peuvent être utilisés qu’aux fins stipulées à 
l’article 8, paragraphe 2.

2. Le Fonds international exerce le plus haut degré de prudence dans la gestion et 
la préservation de ses avoirs, conformément aux lignes directrices sur les investissements 
adoptées par la Conférence des Parties à l’article 9, alinéa h. Des investissements ne peuvent 
être faits que dans les États parties.

3. Les avoirs du Fonds international font l’objet d’une tenue de comptes. Les commis-
saires aux comptes du Fonds international examinent les comptes et présentent un rapport 
à leur sujet à la Conférence des Parties.

4. Si le Fonds international ne peut donner suite à des demandes de dédommage-
ment valides parce qu’il n’a pas collecté suffisamment de cotisations, il peut obtenir des 
cré dits auprès d’institutions financières pour lui permettre de verser un dédommagement, 
et il peut donner des garanties pour ces crédits.

Chapitre IV. Dédommagement provenant du Fonds international

Article 18. Dédommagement

1. Le Fonds international indemnise, dans les mêmes conditions que celles qui sont 
applicables à la responsabilité de l’exploitant, les personnes qui ont subi des dommages sur 
le territoire d’un État partie. Si le dommage est causé par un aéronef en vol dans le cadre 
d’un vol autre qu’international, il n’y a indemnisation que dans la mesure où l’État partie 
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a fait une déclaration conformément à l’article 2, paragraphe 2. Il n’y a indemnisation que 
dans la mesure où le montant total des dommages dépasse les limites stipulées à l’article 4.

2. Le montant maximal de l’indemnisation qui peut être obtenue du Fonds interna-
tional est de 3 000 000 000 de droits de tirage spéciaux pour chaque événement. Les paie-
ments versés conformément au paragraphe 3 du présent article et la répartition des mon-
tants recouvrés en application de l’article  25 viennent s’ajouter au montant maximal de 
l’in demnisation.

3. Si et dans la mesure où la Conférence des Parties détermine, et ce pour la période 
ainsi déterminée, qu’une assurance contre les dommages visés par la présente Convention 
n’est pas ou pas entièrement disponible en ce qui concerne les montants de la couverture 
ou les risques couverts, ou n’est disponible qu’à un coût incompatible avec une exploitation 
viable du transport aérien en général, le Fonds international peut, à sa discrétion, payer 
pour les événements futurs causant des dommages indemnisables, en vertu de la présente 
Convention, les dédommagements dont les exploitants sont responsables conformément 
aux articles 3 et 4, et ce paiement décharge les exploitants de leurs responsabilités. La Confé-
rence des Parties fixe le droit exigible des exploitants, dont l’acquittement, pour la période 
visée, est une condition pour que le Fonds international prenne la mesure prévue par le 
présent paragraphe.

Article 19. Paiements anticipés et autres mesures
1. Sous réserve de la décision de la Conférence des Parties et conformément aux Li-

gnes directrices en matière de dédommagement, le Fonds international peut verser sans 
dé lai des avances aux personnes physiques qui peuvent avoir droit à un dédommagement 
en vertu de la présente Convention, pour leur permettre de subvenir à leurs besoins écono-
miques immédiats. Ces avances ne constituent pas la reconnaissance d’un droit au dédom-
magement et elles peuvent être déduites des montants payables ultérieurement par le Fonds 
international.

2. Sous réserve de la décision de la Conférence des Parties et conformément aux Li-
gnes directrices en matière de dédommagement, le Fonds international peut aussi prendre 
d’autres mesures pour réduire au minimum ou atténuer le dommage causé par un événe-
ment.

Chapitre V. Dispositions spéciales sur le dédommagement et les recours

Article 20. Exonération
Si l’exploitant ou le Fonds international prouve qu’un demandeur ou la personne dont 

il tient ses droits a causé le dommage ou y a contribué en commettant un acte ou une omis-
sion avec intention de causer des dommages ou avec imprudence et en sachant qu’il en 
résulterait probablement des dommages, l’exploitant ou le Fonds international est entière-
ment ou partiellement exonéré de sa responsabilité à l’égard du demandeur dans la mesure 
où cet acte ou cette omission a causé le dommage ou y a contribué.

Article 21. Frais de justice et autres dépens

1. Les limites prescrites aux articles 4 et 18, paragraphe 2, n’empêchent pas le tribunal 
d’attribuer en plus, conformément à sa propre législation, tout ou partie des frais de justice 
et autres dépens de la procédure supportés par le demandeur, intérêts compris.
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2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas si le montant des dommages-intérêts attribués, 
exclusion faite des frais de justice et autres dépens de la procédure, ne dépasse pas la somme 
que l’exploitant a offerte par écrit au demandeur dans un délai de six mois à partir de la date 
de l’événement qui a causé le dommage, ou avant le début de l’action si ce délai est dépassé.

Article 22 Priorité des réparations

Si le montant total des dommages à réparer dépasse les montants disponibles con-
formément aux articles 4 et 18, paragraphe 2, le montant total est affecté en priorité à la 
réparation des cas de décès, de lésion corporelle et de lésion psychologique et réparti pro-
portionnellement au montant des réparations. Le solde du montant à payer, si un tel solde 
existe, est réparti proportionnellement aux indemnités concernant les autres dommages.

Article 23. Dédommagement additionnel

1. Dans la mesure où le montant total des dommages-intérêts dépasse le montant 
to tal payable en application des articles 4 et 18, paragraphe 2, une personne qui a subi un 
dom mage peut demander des dédommagements additionnels à l’exploitant.

2. L’exploitant est responsable du dédommagement additionnel dans la mesure où 
la personne qui demande dédommagement prouve que l’exploitant ou ses employés ont 
contribué à ce que l’événement se produise en commettant un acte ou une omission avec 
intention de causer des dommages ou avec imprudence et en sachant qu’il en résulterait 
probablement des dommages.

3. Lorsqu’un employé contribue aux dommages, l’exploitant n’est pas responsable des 
dédommagements additionnels prévus au présent article s’il prouve qu’un système appro-
prié de sélection et de supervision de ses employés a été établi et mis en œuvre.

4. Il est présumé qu’un exploitant n’a pas été imprudent ou que, s’il s’agit d’une per-
sonne morale, sa haute direction n’a pas été imprudente, s’il prouve qu’il a établi et mis en 
œuvre un système visant à satisfaire aux exigences de sûreté selon les termes de l’annexe 17 à 
la Convention relative à l’aviation civile internationale conformément à la loi de l’État partie 
dans lequel l’exploitant a son principal établissement ou, à défaut, sa résidence principale.

Article 24. Droit de recours de l’exploitant

L’exploitant a un droit de recours contre :
a) Toute personne qui a perpétré, organisé ou financé l’acte d’intervention illicite; 
b) Toute autre personne.

Article 25. Droits de recours du Fonds international

Le Fonds international a un droit de recours contre :
a) Toute personne qui a perpétré, organisé ou financé l’acte d’intervention illicite; 
b) L’exploitant sous réserve des conditions prévues à l’article 23; 
c) Toute autre personne.
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Article 26. Restrictions aux droits de recours

1. Le droit de recours prévu à l’article 24, alinéa b, et à l’article 25, alinéa c n’est dispo-
nible que dans la mesure où la personne à l’encontre de qui le recours est exercé est couverte 
par une assurance disponible à des conditions commerciales raisonnables.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas si la personne à l’encontre de qui le recours est 
exercé en vertu de l’article  25, alinéa c, a contribué à ce que l’événement se produise en 
commettant un acte ou une omission avec imprudence et en sachant qu’il en résulterait 
pro bablement des dommages.

3. Le Fonds international n’exercera aucun recours en vertu de l’article 25, alinéa c, si 
la Conférence des Parties détermine que cela peut donner lieu à l’application de l’article 18, 
paragraphe 3.

Article 27. Exonération du droit de recours

Il n’y a aucun droit de recours contre un propriétaire, un donneur à bail ou un financier 
détenteur d’un titre ou d’une garantie concernant un aéronef, qui n’est pas un exploitant, ou 
contre le constructeur si celui-ci prouve qu’il s’est conformé aux exigences obligatoires rela-
tives à la conception de l’aéronef, de ses moteurs ou de ses parties.

Chapitre VI. Assistance en cas d’événements  
survenant dans des États non parties

Article 28. Assistance en cas d’événements survenant dans des États non parties

Si un exploitant dont le principal établissement, ou à défaut la résidence permanente, se 
trouve dans un État partie, est responsable d’un dommage survenu dans un État non partie, 
la Conférence des Parties peut décider, au cas par cas, que le Fonds international fournit 
un appui financier audit exploitant. Cet appui ne peut être fourni que dans les conditions 
suivantes :

a) Le dommage aurait relevé de la Convention si l’État non partie avait été un État 
partie; 

b) L’État non partie consent, d’une façon jugée acceptable par la Conférence des Par-
ties, à être lié par les dispositions de la présente Convention en ce qui concerne l’événement 
à l’origine dudit dommage; 

c) L’appui financier ne dépasse pas le montant maximal d’indemnisation prévu à 
l’ar ticle 18, paragraphe 2; 

d) Dans le cas où la solvabilité de l’exploitant responsable est menacée même s’il 
re çoit un appui financier, la Conférence des Parties estime qu’il a pris des dispositions suf-
fisantes pour protéger sa solvabilité.

Chapitre VII. Exercice des recours et dispositions connexes

Article 29. Recours exclusif

1. Sans préjudice de la détermination des personnes qui ont le droit d’agir et de leurs 
droits respectifs, toute action en réparation d’un dommage à un tiers résultant d’un acte 
d’intervention illicite, à quelque titre que ce soit, notamment au titre de la présente Conven-
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tion ou de la responsabilité délictuelle ou contractuelle, ne peut être exercée que contre 
l’exploitant et, s’il y a lieu, contre le Fonds international, et est soumise aux conditions et 
limites de responsabilité prévues par la présente Convention. Il n’existe aucun droit d’action 
en réparation d’un tel dommage contre quelque autre personne que ce soit.

2. Le paragraphe  1 ne s’applique pas à l’action exercée contre une personne qui a 
com  mis, organisé ou financé un acte d’intervention illicite.

Article 30. Conversion des droits de tirage spéciaux

Les sommes indiquées en droits de tirage spéciaux dans la présente Convention sont 
considérées comme se rapportant au droit de tirage spécial tel que défini par le Fonds mo-
nétaire international. La conversion de ces sommes en monnaies nationales s’effectuera, en 
cas d’instance judiciaire, suivant la valeur de ces monnaies en droit de tirage spécial à la date 
du jugement. La valeur en une monnaie nationale est calculée selon la méthode d’évaluation 
appliquée par le Fonds monétaire international pour ses propres opérations et transactions. 
La valeur en une monnaie nationale d’un État partie qui n’est pas membre du Fonds moné-
taire international est calculée de la façon déterminée par cet État de façon à exprimer en 
monnaie nationale de l’État partie la même valeur réelle, dans la mesure du possible, que les 
montants prévus à l’article 4.

Article 31. Révision des limites

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, les sommes prescrites aux arti-
cles 4 et 18, paragraphe 2, sont révisées par le Directeur du Fonds international moyennant 
l’application d’un coefficient pour inflation correspondant au taux cumulatif de l’inflation 
depuis la révision précédente ou, dans le cas d’une première révision, depuis la date d’entrée 
en vigueur de la présente Convention. La mesure du taux d’inflation à utiliser pour déter-
miner le coefficient pour inflation est la moyenne pondérée des taux annuels de la hausse ou 
de la baisse des indices de prix à la consommation des États dont les monnaies composent 
le droit de tirage spécial cité à l’article 30.

2. Si la révision mentionnée au paragraphe précédent conclut que le coefficient pour 
inflation a dépassé 10 %, le Directeur informe la Conférence des parties d’une révision des 
limites de responsabilité. Toute révision ainsi adoptée prend effet six mois après la réunion 
de la Conférence des parties, sauf si une majorité des États parties notifie sa désapprobation. 
Le Directeur notifie immédiatement à tous les États parties l’entrée en vigueur de toute ré-
vision.

Article 32. Juridiction compétente

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, les actions en réparation prévues 
par les dispositions de la présente Convention ne peuvent être portées que devant les tribu-
naux de l’État partie dans le territoire duquel le dommage est survenu.

2. Si des dommages surviennent dans plus d’un État partie, les actions prévues par les 
dispositions de la présente Convention ne peuvent être portées que devant les tribunaux de 
l’État partie dans lequel l’aéronef se trouvait ou qu’il allait quitter lorsque l’événement s’est 
produit.
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3. Sans préjudice des paragraphes 1 et 2 du présent article, une demande peut être 
faite dans tout État partie pour faire appliquer les mesures provisoires, y compris les me-
sures de protection, qui peuvent être prévues par la loi de cet État.

Article 33. Intervention du Fonds international

1. Chaque État partie veille à ce que le Fonds international ait le droit d’intervenir 
dans les procédures intentées contre l’exploitant devant ses tribunaux.

2. Sauf dispositions du paragraphe 3 du présent article, le Fonds international n’est 
lié par aucun jugement ni aucune décision découlant de procédures auxquelles il n’a pas été 
partie ou dans lesquelles il n’est pas intervenu.

3. Si une action est intentée contre l’exploitant d’un État partie, chaque partie à cette 
procédure a le droit de notifier la procédure au Fonds international. Si cette notification a 
été faite conformément au droit du tribunal saisi et dans des délais permettant au Fonds in-
ternational d’intervenir dans la procédure, le Fonds international est lié par un jugement ou 
une décision découlant de la procédure même s’il n’est pas intervenu.

Article 34. Reconnaissance et exécution des jugements

1. Sous réserve des dispositions du présent article, les jugements rendus par un tri-
bunal compétent au titre de l’article 32 au terme d’un procès, ou par défaut de comparution, 
lorsqu’ils sont exécutoires dans l’État partie de ce tribunal, sont également exécutoires dans 
tout autre État partie dès que les formalités exigées par cet État partie ont été remplies.

2. La révision de l’affaire au fond n’est admise dans aucune demande de reconnais-
sance ou d’exécution en vertu du présent article.

3. La reconnaissance et l’exécution d’un jugement peuvent être refusées si : 
a) Ces mesures sont manifestement contraires à l’ordre public de l’État partie où 

elles sont demandées; 
b) L’action intentée n’a pas été notifiée au défendeur en temps utile et de façon à lui 

permettre de se défendre; 
c) Le jugement se rapporte à un litige qui a déjà fait l’objet, entre les mêmes parties, 

d’un jugement ou d’une sentence arbitrale reconnus comme ayant l’autorité de la chose 
jugée par le droit de l’État partie où la reconnaissance ou l’exécution est demandée; 

d) Le jugement a été obtenu par des manœuvres frauduleuses d’une des parties; ou 
e) La personne qui demande l’exécution n’a pas qualité pour le faire.
4. La reconnaissance et l’exécution d’un jugement peuvent également être refusées 

dans la mesure où le jugement octroie des dommages-intérêts, y compris des dommages 
exemplaires ou punitifs, qui n’indemnisent pas un tiers des dommages effectivement subis.

5. Lorsqu’un jugement est exécutoire, la condamnation aux frais de justice et autres 
dépens supportés par le plaignant, intérêts compris, est également exécutoire.

Article 35. Accords régionaux et multilatéraux  
sur la reconnaissance et l’exécution des jugements

1. Les États parties peuvent conclure des accords régionaux et multilatéraux sur la 
re connaissance et l’exécution des jugements compatibles avec les objectifs de la présente 
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Convention, à condition que ces accords ne se traduisent pas pour tout tiers ou défendeur 
par un niveau de protection moindre que celui qui est prévu dans la présente Convention.

2. Les États parties s’informent, par le truchement du dépositaire, des accords régio-
naux ou multilatéraux qu’ils ont conclus avant ou après la date d’entrée en vigueur de la 
pré sente Convention.

3. Les dispositions du présent chapitre ne touchent la reconnaissance ou l’exécution 
d’aucun jugement découlant de ces accords.

Article 36. Prescription

1. Le droit à un dédommagement prévu à l’article 3 s’éteint si une action n’est pas 
intentée dans un délai de deux ans à compter de la date de l’événement qui a causé le dom-
mage.

2. Le droit à un dédommagement prévu à l’article 18 s’éteint si une action n’est pas in-
tentée, ou s’il n’est pas procédé à une notification conformément à l’article 33, paragraphe 3, 
dans un délai de deux ans à compter de la date de l’événement qui a causé le dommage.

3. La méthode de calcul dudit délai de deux ans est déterminée conformément à la 
loi du tribunal saisi de l’affaire.

Article 37. Décès de la personne responsable

En cas de décès de la personne responsable, l’action en réparation s’exerce contre ses 
ayants droit et est soumise aux dispositions de la présente Convention.

Chapitre VIII. Dispositions finales

Article 38. Signature, ratification, acceptation, approbation ou adhésion

1. La présente Convention est ouverte à Montréal le 2 mai 2009 à la signature des 
États participant à la Conférence internationale de droit aérien, tenue à Montréal du 20 avril 
au 2 mai 2009. Après le 2 mai 2009, la Convention sera ouverte à la signature de tous les 
États au siège de l’Organisation de l’aviation civile internationale à Montréal jusqu’à ce 
qu’elle entre en vigueur conformément à l’article 40.

2. La présente Convention est soumise à la ratification des États qui l’ont signée.
3. Tout État qui ne signe pas la présente Convention peut l’accepter, l’approuver ou y 

adhérer à tout moment.
4. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion seront 

déposés auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale, qui est désignée par les 
présentes comme dépositaire.

Article 39. Organisations régionales d’intégration économique

1. Une organisation régionale d’intégration économique constituée par des États 
souverains et ayant compétence sur certaines matières régies par la présente Convention 
peut elle aussi signer, ratifier, accepter et approuver la présente Convention ou y adhérer. 
En pareil cas, l’organisation régionale d’intégration économique aura les mêmes droits et 
obligations qu’un État partie, dans la mesure où cette organisation a compétence sur des 
matières régies par la présente Convention. Lorsque le nombre d’États parties est pertinent 
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dans la présente Convention, y compris en ce qui concerne l’article 10, l’organisation ré-
gionale d’intégration économique n’est pas comptée comme État partie en plus de ses États 
membres qui sont des États parties.

2. Au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation 
ou de l’adhésion, l’organisation régionale d’intégration économique présente au dépositaire 
une déclaration indiquant les matières régies par la présente Convention pour lesquelles ses 
États membres ont délégué leur compétence à cette organisation. L’organisation régionale 
d’intégration économique doit informer sans retard le dépositaire de toute modification 
intervenue dans la délégation de compétence, y compris de nouvelles délégations de com-
pétence, précisée dans la déclaration faite en vertu du présent paragraphe.

3. Toute référence à « État partie » ou « États parties » dans la présente Convention 
s’applique également à une organisation régionale d’intégration économique, lorsque le 
contexte requiert qu’il en soit ainsi.

Article 40. Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le cent quatre-vingtième jour après 
le dépôt du trente-cinquième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion, à la condition toutefois que, dans l’année qui précède, le nombre total de passa-
gers partant des aéroports des États qui ont ratifié, accepté ou approuvé la Convention ou 
qui y ont adhéré soit d’au moins 750 000 000 tel qu’il ressort des déclarations faites par ces 
États. Si, au moment du dépôt du trente-cinquième instrument de ratification, d’accepta-
tion, d’approbation ou d’adhésion, cette condition n’est pas remplie, la Convention n’entrera 
en vigueur que le cent quatre-vingtième jour après la réalisation de cette condition. Un 
instrument déposé par une organisation régionale d’intégration économique ne sera pas 
compté aux fins du présent paragraphe.

2. À l’égard de chaque État qui, après le dépôt du dernier instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion nécessaire à l’entrée en vigueur de la présente 
Convention, dépose un instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhé-
sion, la Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de cet 
instrument.

3. Au moment de déposer son instrument de ratification, d’acceptation, d’approba-
tion ou d’adhésion, un État déclare le nombre total de passagers de vols commerciaux inter-
nationaux partis des aéroports de son territoire l’année précédente. La déclaration à l’arti-
cle 2, paragraphe 2, inclut le nombre de passagers de vols intérieurs pour l’année précédente 
et ce nombre est pris en compte dans le calcul du nombre total de passagers spécifié au 
paragraphe 1.

4. L’État s’efforcera de ne pas inclure dans sa déclaration un passager partant d’un aé-
roport d’un État partie pour un voyage comportant une ou plusieurs escales ou correspon-
dances. L’État peut modifier sa déclaration périodiquement pour rendre compte du nombre 
de passagers pour les années suivantes. Si la déclaration n’est pas modifiée, le nombre de 
passagers est présumé être resté constant.

Article 41. Dénonciation

1. Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite 
adressée au dépositaire.
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2. La dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle le dépositaire aura reçu 
la notification; en ce qui concerne les dommages visés à l’article 3 résultant d’événements 
survenus avant l’expiration de la période d’un an, la Convention continue de s’appliquer 
comme si la dénonciation n’avait pas été faite.

Article 42. Extinction

1. La présente Convention cesse d’être en vigueur au moment où le nombre des États 
parties devient inférieur à huit, ou à un moment antérieur choisi par la Conférence des 
parties par décision prise à la majorité des deux tiers des États qui n’ont pas dénoncé la 
Convention.

2. Les États qui sont liés par la présente Convention la veille du jour à laquelle elle 
cesse d’être en vigueur prennent toutes les mesures nécessaires pour que le Fonds interna-
tional puisse exercer les fonctions prévues à l’article 43 de la présente Convention et, pour 
cette fin seulement, restent liés par la Convention.

Article 43. Liquidation du Fonds international

1. Au cas où la présente Convention cesserait d’être en vigueur, le Fonds interna-
tional : 

a) Devra assumer ses obligations relatives à tout événement survenu avant la date 
où la Convention cesse d’être en vigueur, et relatives aux crédits obtenus en application de 
l’article 17, paragraphe 4, pendant que la Convention est encore en vigueur; 

b) Pourra exercer ses droits en matière de recouvrement des contributions dans la 
mesure où elles sont nécessaires pour lui permettre de remplir les obligations visées à l’ali-
néa a, y compris les frais d’administration qu’il devra engager à cet effet.

2. La Conférence des Parties prendra toute mesure nécessaire en vue de la liquidation 
du Fonds international, y compris la répartition équitable des biens demeurant à son actif, 
à des fins conformes aux buts de la présente Convention ou pour le bénéfice des personnes 
ayant versé des contributions.

3. Aux fins du présent article, le Fonds international conserve sa personnalité juri-
dique.

Article 44. Relation avec d’autres traités

1. Les règles de la présente Convention l’emportent sur toutes règles des instruments 
suivants qui, autrement, s’appliqueraient aux dommages visés par la présente Convention : 

a) La Convention relative aux dommages causés aux tiers à la surface par des aéro-
nefs étrangers, signée à Rome le 7 octobre 1952; ou 

b) Le Protocole portant modification de la Convention relative aux dommages cau-
sés aux tiers à la surface par des aéronefs étrangers, signée à Rome le 7 octobre 1952, signé 
à Montréal le 23 septembre 1978.

Article 45. États possédant plus d’un régime juridique

1. Si un État comprend deux unités territoriales ou davantage dans lesquelles des ré-
gimes juridiques différents s’appliquent aux questions régies par la présente Convention, il 
peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation ou de 
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l’adhésion, déclarer que ladite convention s’applique à toutes ses unités territoriales ou seu-
lement à l’une ou plusieurs d’entre elles et il peut à tout moment modifier cette déclaration 
en en soumettant une nouvelle.

2. Toute déclaration de ce genre est communiquée au dépositaire et indique expressé-
ment les unités territoriales auxquelles la présente Convention s’applique.

3. Un État partie comprenant deux unités territoriales ou davantage dans lesquelles 
des régimes juridiques différents s’appliquent, qui fait une déclaration au titre de l’article 2, 
paragraphe 2, peut déclarer que la présente Convention s’applique aux dommages causés 
aux tiers dans toutes ses unités territoriales ou dans une ou plusieurs de ces unités et à tout 
moment modifier cette déclaration en en soumettant une nouvelle.

4. Dans le cas d’un État partie qui a fait une déclaration au titre du présent article : 
a) La référence, à l’article 6, à la « loi de l’État » est interprétée comme se rapportant 

à la loi de l’unité territoriale pertinente dudit État; 
b) Les références, à l’article 30, à la « monnaie nationale » sont interprétées comme 

signifiant la monnaie de l’unité territoriale pertinente dudit État.

Article 46. Réserves et déclaration

1. Il ne sera admis aucune réserve à la présente Convention mais les déclarations au-
to risées par l’article 2, paragraphe 2, l’article 39, paragraphe 2, l’article 40, paragraphe 3, et 
l’ar ticle 45 peuvent être faites conformément à ces dispositions.

2. Toute déclaration ou tout retrait d’une déclaration faite en vertu de la présente 
Convention est notifié par écrit au dépositaire.

Article 47. Fonctions du dépositaire

Le dépositaire notifiera rapidement à tous les signataires et à tous les États parties : 
a) Toute signature nouvelle de la présente Convention ainsi que sa date; 
b) Chaque dépôt d’un instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 

d’adhésion ainsi que sa date; 
c) La date d’entrée en vigueur de la présente Convention; 
d) La date d’entrée en vigueur de toute révision des limites de responsabilité établies 

en vertu de la présente Convention; 
e) Toute déclaration ou modification ainsi que la date de cette déclaration ou modi-

fication; 
f) Le retrait de toute déclaration ainsi que sa date; 
g) Toute dénonciation ainsi que la date de cette dénonciation et la date à laquelle elle 

prend effet; 
h) L’extinction de la Convention.
En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente 

Convention.
Fait à Montréal le 2e  jour du mois de mai de l’an deux mille neuf dans les langues 

française, anglaise, arabe, chinoise, espagnole et russe, tous les textes faisant également foi 
après la vérification effectuée par le Secrétariat de la Conférence, sous l’autorité de la Prési-
dente de la Conférence, dans la période de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de 
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la présente Convention, pour ce qui est de la concordance des textes entre eux. La présente 
Convention restera déposée aux archives de l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale, et le dépositaire en transmettra des copies certifiées conformes à tous les États contrac-
tants à la présente Convention et à tous les États parties à la Convention et au Protocole 
visés à l’article 44.

b) Convention relative à la réparation des dommages causés  
aux tiers par des aéronefs. Montréal, 2 mai 2009*

Les États parties à la présente Convention,
Reconnaissant la nécessité d’assurer une indemnisation appropriée des tiers ayant subi 

des dommages suite à des événements faisant intervenir des aéronefs en vol, 
Reconnaissant la nécessité de moderniser la Convention relative aux dommages cau-

sés aux tiers à la surface par des aéronefs étrangers, signée à Rome le 7 octobre 1952, et le 
Protocole portant modification de la Convention relative aux dommages causés aux tiers à 
la surface par des aéronefs étrangers, signée à Rome le 7 octobre 1952, signé à Montréal le 
23 septembre 1978, 

Reconnaissant l’importance d’assurer la protection des intérêts des tierces victimes et 
la nécessité d’une indemnisation équitable, ainsi que la nécessité de maintenir la stabilité de 
l’industrie aéronautique, 

Réaffirmant l’intérêt d’assurer le développement d’une exploitation ordonnée du trans-
port aérien international et un acheminement sans heurt des passagers, des bagages et des 
marchandises, conformément aux principes et aux objectifs de la Convention relative à 
l’aviation civile internationale, faite à Chicago le 7 décembre 1944, 

Convaincus que l’adoption de mesures collectives par les États en vue d’harmoniser 
davantage et de codifier certaines règles régissant l’indemnisation des tiers qui subissent 
des dommages suite à des événements faisant intervenir des aéronefs en vol, au moyen 
d’une nouvelle convention, est la manière la plus appropriée et la plus efficace de réaliser un 
équilibre équitable des intérêts,

Sont convenus de ce qui suit :

Chapitre I. Principes

Article premier. Définitions

Aux fins de la présente Convention :
a) «  Acte d’intervention illicite  » signifie un acte qui est défini comme étant une 

infraction pénale dans la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, 
signée à La Haye le 16 décembre 1970, ou la Convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et dans 
tout amendement en vigueur au moment de l’événement;

b) Il y a « événement » lorsque le dommage est causé par un aéronef en vol mais qu’il 
ne résulte pas d’un acte d’intervention illicite;

* Adoptée à la Conférence internationale de droit aérien sous les auspices de l’Organisation de l’avia-
tion civile internationale à Montréal du 20 avril au 2 mai 2009.
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c) Un aéronef est considéré comme « en vol » à tout instant à partir du moment où 
toutes ses portes extérieures sont fermées après l’embarquement ou le chargement jusqu’au 
moment où toute porte de ce type est ouverte pour le débarquement ou le déchargement;

d) « Vol international » signifie un vol dont le point de départ et la destination pré-
vue sont situés sur les territoires de deux États, qu’il y ait ou non une interruption dans le 
vol, ou sur le territoire d’un État s’il y a un point d’arrêt prévu situé sur le territoire d’un 
autre État;

e) « Masse maximale » signifie la masse maximale de l’aéronef certifiée au décollage, 
non compris les effets du gaz de gonflage s’il y a lieu;

f) « Exploitant » signifie la personne qui utilise l’aéronef. Toutefois, est réputé être 
l’exploitant celui qui, ayant conféré directement ou indirectement le droit d’utiliser l’aéro-
nef, s’est réservé la direction de sa navigation. Est réputé utiliser un aéronef celui qui en fait 
usage personnellement ou par l’intermédiaire de ses préposés ou mandataires agissant dans 
l’exercice de leurs fonctions, que ce soit ou non dans le cadre de leurs attributions;

g) « Personne » signifie toute personne physique ou morale, y compris un État;
h) « État partie » signifie tout État à l’égard duquel la présente Convention est en 

vi gueur;
i) « Tiers » signifie une personne autre que l’exploitant, le passager ou l’expéditeur 

ou destinataire de marchandises.

Article 2. Portée

1. La présente Convention s’applique aux dommages causés aux tiers sur le territoire 
d’un État partie par un aéronef en vol dans le cadre d’un vol international, suite à un acte 
d’intervention illicite.

2. Si un État partie le déclare au dépositaire, la présente Convention s’applique aussi 
lorsqu’un aéronef en vol dans le cadre d’un vol autre qu’international cause sur le territoire 
dudit État des dommages autres que ceux qui surviennent suite à un acte d’intervention 
illicite.

3. Aux fins de la présente Convention :
a) Les dommages causés à un navire ou un aéronef évoluant en haute mer ou au-

dessus de la haute mer ou dans la Zone économique exclusive seront considérés comme 
des dommages survenus dans le territoire de l’État dans lequel il est immatriculé; toutefois, 
si l’exploitant de l’aéronef a son principal établissement sur le territoire d’un État autre que 
l’État d’immatriculation, les dommages causés à l’aéronef seront considérés comme des 
dommages survenus sur le territoire de l’État dans lequel il a son principal établissement;

b) Les dommages causés à une plate-forme de forage ou autre installation fixée de fa-
çon permanente au sol dans la Zone économique exclusive ou la plate-forme continentale 
sont considérés comme des dommages survenus sur le territoire de l’État qui a compétence 
sur ladite plate-forme de forage ou installation, conformément au droit international, no-
tamment la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, faite à Montego Bay le 
10 décembre 1982.

4. La présente Convention ne s’applique pas aux dommages causés par des aéronefs 
d’État. Les aéronefs utilisés dans des services militaires, de douane ou de police sont consi-
dérés comme des aéronefs d’État.
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Chapitre II. Responsabilité de l’exploitant et questions connexes

Article 3. Responsabilité de l’exploitant

1. L’exploitant est responsable d’un dommage subi par des tiers, à la seule condition 
que le dommage soit causé par un aéronef en vol.

2. Il n’y a pas lieu à réparation en vertu de la présente Convention si le dommage n’est 
pas la conséquence directe de l’événement qui l’a produit, ou s’il résulte du seul fait du pas-
sage de l’aéronef à travers l’espace aérien conformément aux règles de circulation aérienne 
applicables.

3. Les dommages dus à un décès, à une lésion corporelle ou à une lésion psychologique 
sont indemnisables. Les dommages dus à une lésion psychologique sont indemnisables seu-
lement s’ils sont causés par une maladie psychiatrique reconnaissable résultant soit d’une 
lésion corporelle, soit d’une exposition directe à une probabilité de décès ou de lésion cor-
porelle imminents.

4. Les dommages causés à des biens sont indemnisables.
5. Les dommages environnementaux sont indemnisables, dans la mesure où cette 

réparation est prévue par le droit de l’État partie sur le territoire duquel les dommages sont 
survenus.

6. Aucune responsabilité ne découle en vertu de la présente Convention des domma-
ges causés par un incident nucléaire tel que défini dans la Convention de Paris sur la res-
ponsabilité civile dans le domaine de l’énergie nucléaire (29 juillet 1960), ou des dommages 
nucléaires tels que définis dans la Convention de Vienne relative à la responsabilité civile 
en matière de dommages nucléaires (21 mai 1963), et de tout amendement ou tous supplé-
ments à ces conventions en vigueur au moment de l’événement.

7. On ne peut pas obtenir de dommages-intérêts punitifs ou exemplaires ni de dom-
mages-intérêts à un titre autre que la réparation.

8. Un exploitant dont la responsabilité serait engagée aux termes de la présente 
Convention n’est pas responsable si les dommages sont une conséquence directe d’un conflit 
armé ou de troubles publics.

Article 4. Limite de responsabilité de l’exploitant

1. La responsabilité de l’exploitant visée à l’article 3 ne dépasse pas pour chaque évé-
nement les limites ci-après calculées sur la base de la masse de l’aéronef en cause :

a) 750 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
inférieure ou égale à 500 kilogrammes;

b) 1 500 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 500 kilogrammes mais ne dépasse pas 1 000 kilogrammes;

c) 3 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 1 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 2 700 kilogrammes;

d) 7 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 2 700 kilogrammes mais ne dépasse pas 6 000 kilogrammes;

e) 18 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 6 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 12 000 kilogrammes;

f) 80 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 12 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 25 000 kilogrammes;
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g) 150 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 25 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 50 000 kilogrammes;

h) 300 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale 
est supérieure à 50 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 200 000 kilogrammes;

i) 500 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 200 000 kilogrammes mais ne dépasse pas 500 000 kilogrammes;

j) 700 000 000 droits de tirage spéciaux pour les aéronefs dont la masse maximale est 
supérieure à 500 000 kilogrammes.

2. Si un événement fait intervenir deux ou plusieurs aéronefs exploités par le même 
exploitant, la limite de responsabilité applicable est celle de l’aéronef ayant la masse maxi-
male la plus élevée.

3. Les limites indiquées au présent article ne s’appliquent que si l’exploitant prouve 
que les dommages :

a) Ne sont pas dus à la négligence ou à un autre acte ou omission préjudiciable de 
lui-même, de ses préposés ou de ses mandataires; ou 

b) Résultent uniquement de la négligence ou d’un autre acte ou omission préjudi-
ciable d’une autre personne.

Article 5. Priorité des réparations

Si le montant total des dommages à réparer dépasse les montants disponibles confor-
mément à l’article 4, paragraphe 1, le montant total est affecté en priorité à la réparation des 
cas de décès, de lésion corporelle et de lésion psychologique et réparti proportionnellement 
au montant des réparations. Le solde du montant à payer, si un tel solde existe, est réparti 
proportionnellement aux indemnités concernant les autres dommages.

Article 6. Événements intervenant entre plusieurs exploitants

1. Lorsqu’un événement intervient entre plusieurs aéronefs et cause des dommages 
auxquels s’applique la présente Convention, les exploitants de ces aéronefs sont conjointe-
ment et solidairement responsables de tout dommage subi par un tiers.

2. Si plusieurs exploitants sont responsables, le recours entre eux est fonction de leurs 
limites de responsabilité respectives et de leur contribution au dommage.

3. Aucun exploitant n’est responsable pour une somme supérieure à la limite appli-
cable à sa responsabilité, si une telle limite existe.

Article 7. Frais de justice et autres dépens

1. Le tribunal peut, conformément à sa propre législation, attribuer tout ou partie 
des frais de justice et autres dépens de la procédure supportés par le demandeur, intérêts 
compris.

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas si le montant des dommages-intérêts attribués, 
exclusion faite des frais de justice et autres dépens de la procédure, ne dépasse pas la somme 
que l’exploitant a offerte par écrit au demandeur dans un délai de six mois à partir de la date 
de l’événement qui a causé le dommage, ou avant le début de l’action si ce délai est dépassé.
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Article 8. Paiements anticipés

S’il y est tenu par la loi de l’État où les dommages se sont produits, l’exploitant verse 
sans retard des avances aux personnes physiques qui peuvent avoir droit à réparation aux 
termes de la présente Convention, pour leur permettre de subvenir à leurs besoins écono-
miques immédiats. Ces avances ne constituent pas une reconnaissance de responsabilité et 
elles peuvent être déduites des montants payables ultérieurement par l’exploitant à titre de 
réparation.

Article 9. Assurance

1. En ce qui a trait à l’article  4, les États parties exigent de leurs exploitants qu’ils 
con tractent une assurance ou garantie suffisante pour couvrir la responsabilité qui leur in-
combe aux termes de la présente Convention.

2. Un exploitant peut être tenu, par l’État partie dans lequel ou à destination duquel 
il exploite des services, de fournir la preuve qu’il dispose d’une assurance ou garantie suffi-
sante. Ce faisant, l’État partie applique aux exploitants d’autres États parties les mêmes cri-
tères que ceux qu’il applique à ses propres exploitants.

Chapitre III. Exonération et recours

Article 10. Exonération

S’il prouve que la négligence ou un autre acte ou omission préjudiciable d’un deman-
deur ou de la personne dont il tient ses droits a causé le dommage ou y a contribué, l’exploi-
tant est entièrement ou partiellement exonéré de sa responsabilité à l’égard du demandeur, 
dans la mesure où cette négligence ou cet autre acte ou omission préjudiciable a causé le 
dommage ou y a contribué.

Article 11. Droit de recours

Sous réserve de l’article 13, rien dans la présente Convention ne préjuge la question de 
savoir si une personne responsable pour un dommage conformément à ses dispositions a 
un droit de recours contre toute personne.

Chapitre IV. Exercice des recours et dispositions connexes

Article 12. Recours exclusif

1. Toute action en réparation d’un dommage à des tiers, causé par un aéronef en vol, 
intentée contre l’exploitant, ou ses préposés ou mandataires, à quelque titre que ce soit, no-
tamment au titre de la présente Convention ou de la responsabilité délictuelle ou con trac-
tuelle, ne peut être exercée que sous réserve des conditions prévues par la présente Conven-
tion, sans préjudice de la détermination des personnes qui ont le droit d’agir et de leurs 
droits respectifs.

2. Les paragraphes 6, 7 et 8 de l’article 3 s’appliquent à toute autre personne de qui on 
pourrait autrement obtenir une réparation ou une indemnité pour les dommages spécifiés 
dans ces paragraphes, que ce soit au titre de la présente Convention, de la responsabilité 
dé lictuelle ou sur une autre base.
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Article 13. Exclusion de la responsabilité

Ni le propriétaire, le donneur à bail ou le financier qui conserve le titre ou qui détient la 
garantie d’un aéronef, s’il n’est pas un exploitant, ni leurs préposés ou mandataires, ne seront 
responsables des dommages en vertu de la présente Convention ou de la législation de tout 
État partie relative aux dommages à des tiers.

Article 14. Conversion des droits de tirage spéciaux

Les sommes indiquées en droits de tirage spéciaux dans la présente Convention sont 
considérées comme se rapportant au droit de tirage spécial tel que défini par le Fonds mo-
nétaire international. La conversion de ces sommes en monnaies nationales s’effectuera, en 
cas d’instance judiciaire, suivant la valeur de ces monnaies en droit de tirage spécial à la date 
du jugement. La valeur en une monnaie nationale est calculée selon la méthode d’évaluation 
appliquée par le Fonds monétaire international pour ses propres opérations et transactions. 
La valeur en une monnaie nationale d’un État partie qui n’est pas membre du Fonds moné-
taire international est calculée de la façon déterminée par cet État de façon à exprimer en 
monnaie nationale de l’État partie la même valeur réelle, dans la mesure du possible, que les 
montants prévus à l’article 4, paragraphe 1.

Article 15. Révision des limites

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, les sommes prescrites à l’arti-
cle 4, paragraphe 1, sont révisées par le dépositaire moyennant l’application d’un coefficient 
pour inflation correspondant au taux cumulatif de l’inflation depuis la révision précédente 
ou, dans le cas d’une première révision, depuis la date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention. La mesure du taux d’inflation à utiliser pour déterminer le coefficient pour 
inflation est la moyenne pondérée des taux annuels de la hausse ou de la baisse des indices 
de prix à la consommation des États dont les monnaies composent le droit de tirage spécial 
cité à l’article 14.

2. Si la révision mentionnée au paragraphe précédent conclut que le coefficient pour 
inflation a dépassé 10 %, le dépositaire informe les États parties d’une révision des limites 
de responsabilité. Toute révision ainsi adoptée prend effet six mois après la notification aux 
États parties, sauf si une majorité des États parties notifie sa désapprobation. Le dépositaire 
notifie immédiatement à tous les États parties l’entrée en vigueur de toute révision.

Article 16. Juridiction compétente

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, les actions en réparation prévues 
par les dispositions de la présente Convention ne peuvent être portées que devant les tribu-
naux de l’État partie dans le territoire duquel le dommage est survenu.

2. Si des dommages surviennent dans plus d’un État partie, les actions prévues par les 
dispositions de la présente Convention ne peuvent être portées que devant les tribunaux de 
l’État partie dans lequel l’aéronef se trouvait ou qu’il allait quitter lorsque l’événement s’est 
produit.

3. Sans préjudice des paragraphes 1 et 2 du présent article, une demande peut être 
faite dans tout État partie pour faire appliquer les mesures provisoires, y compris les me-
sures de protection, qui peuvent être prévues par la loi de cet État.
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Article 17. Reconnaissance et exécution des jugements

1. Sous réserve des dispositions du présent article, les jugements rendus par un tri-
bunal compétent au titre de l’article 16 au terme d’un procès, ou par défaut de comparution, 
lorsqu’ils sont exécutoires dans l’État partie de ce tribunal, sont également exécutoires dans 
tout autre État partie dès que les formalités exigées par cet État partie ont été remplies.

2. La révision de l’affaire au fond n’est admise dans aucune demande de reconnais-
sance ou d’exécution en vertu du présent article.

3. La reconnaissance et l’exécution d’un jugement peuvent être refusées si : 
a) Ces mesures sont manifestement contraires à l’ordre public de l’État partie où 

elles sont demandées; 
b) L’action intentée n’a pas été notifiée au défendeur en temps utile et de façon à lui 

permettre de se défendre; 
c) Le jugement se rapporte à un litige qui a déjà fait l’objet, entre les mêmes parties, 

d’un jugement ou d’une sentence arbitrale reconnus comme ayant l’autorité de la chose 
jugée par le droit de l’État partie où la reconnaissance ou l’exécution est demandée; 

d) Le jugement a été obtenu par des manœuvres frauduleuses d’une des parties; ou 
e) La personne qui demande l’exécution n’a pas qualité pour le faire.
4. La reconnaissance et l’exécution d’un jugement peuvent également être refusées 

dans la mesure où le jugement octroie des dommages-intérêts, y compris des dommages 
exemplaires ou punitifs, qui n’indemnisent pas un tiers des dommages effectivement subis.

5. Lorsqu’un jugement est exécutoire, la condamnation aux frais de justice et autres 
dépens supportés par le plaignant, intérêts compris, est également exécutoire.

Article 18. Accords régionaux et multilatéraux  
sur la reconnaissance et l’exécution des jugements

1. Les États parties peuvent conclure des accords régionaux et multilatéraux sur la 
re connaissance et l’exécution des jugements compatibles avec les objectifs de la présente 
Convention, à condition que ces accords ne se traduisent pas pour tout tiers ou défendeur 
par un niveau de protection moindre que celui qui est prévu dans la présente Convention.

2. Les États parties s’informent, par le truchement du dépositaire, des accords régio-
naux ou multilatéraux qu’ils ont conclus avant ou après la date d’entrée en vigueur de la 
pré sente Convention.

3. Les dispositions du présent chapitre ne touchent la reconnaissance ou l’exécution 
d’aucun jugement découlant de ces accords.

Article 19. Prescription

1. Le droit à un dédommagement prévu à l’article 3 s’éteint si une action n’est pas 
intentée dans un délai de deux ans à compter de la date de l’événement qui a causé le dom-
mage.

2. La méthode de calcul dudit délai de deux ans est déterminée conformément à la 
loi du tribunal saisi de l’affaire.



322 Annuaire juridique 2009

Article 20. Décès de la personne responsable

En cas de décès de la personne responsable, l’action en réparation s’exerce contre ses 
ayants droit et est soumise aux dispositions de la présente Convention.

Chapitre V. Dispositions finales

Article 21. Signature, ratification, acceptation, approbation ou adhésion

1. La présente Convention est ouverte à Montréal le 2 mai 2009 à la signature des 
États participant à la Conférence internationale de droit aérien, tenue à Montréal du 20 avril 
au 2 mai 2009. Après le 2 mai 2009, la Convention sera ouverte à la signature de tous les 
États au siège de l’Organisation de l’aviation civile internationale à Montréal jusqu’à ce 
qu’elle entre en vigueur conformément à l’article 23.

2. La présente Convention est soumise à la ratification des États qui l’ont signée.
3. Tout État qui ne signe pas la présente Convention peut l’accepter, l’approuver ou y 

adhérer à tout moment.
4. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion seront 

déposés auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale, qui est désignée par les 
présentes comme dépositaire.

Article 22. Organisations régionales d’intégration économique

1. Une organisation régionale d’intégration économique constituée par des États sou-
verains et ayant compétence sur certaines matières régies par la présente Convention peut 
elle aussi signer, ratifier, accepter et approuver la présente Convention ou y adhérer. En pa-
reil cas, l’organisation régionale d’intégration économique aura les mêmes droits et obliga-
tions qu’un État partie, dans la mesure où cette organisation a compétence sur des matières 
régies par la présente Convention.

2. Au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation 
ou de l’adhésion, l’organisation régionale d’intégration économique présente au dépositaire 
une déclaration indiquant les matières régies par la présente Convention pour lesquelles ses 
États membres ont délégué leur compétence à cette organisation. L’organisation régionale 
d’intégration économique doit informer sans retard le dépositaire de toute modification 
intervenue dans la délégation de compétence, y compris de nouvelles délégations de com-
pétence, précisée dans la déclaration faite en vertu du présent paragraphe.

3. Toute référence à « État partie » ou « États parties » dans la présente Convention 
s’ap plique également à une organisation régionale d’intégration économique, lorsque le 
contexte requiert qu’il en soit ainsi.

Article 23. Entrée en vigueur

1. La présente Convention entrera en vigueur le soixantième jour après la date du 
dépôt auprès du dépositaire du trente-cinquième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion et entre les États qui ont déposé un tel instrument. Les ins-
truments déposés par les organisations régionales d’intégration économique ne seront pas 
comptés aux fins du présent paragraphe.
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2. Pour les autres États et pour les autres organisations régionales d’intégration éco-
nomique, la présente Convention prendra effet soixante jours après la date du dépôt d’un 
instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

Article 24. Dénonciation

1. Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite 
adres sée au dépositaire.

2. La dénonciation prendra effet cent quatre-vingts jours après la date à laquelle le 
dé positaire aura reçu la notification en ce qui concerne les dommages visés à l’article 3 ré-
sultant d’un événement survenu avant l’expiration du délai de cent quatre-vingts jours, la 
Convention continue de s’appliquer comme si la dénonciation n’avait pas été faite.

Article 25. Relation avec d’autres traités

Les règles de la présente Convention l’emportent sur toutes règles des instruments sui-
vants qui, autrement, s’appliqueraient aux dommages visés par la présente Convention : 

a) La Convention relative aux dommages causés aux tiers à la surface par des aéro-
nefs étrangers, signée à Rome le 7 octobre 1952; ou 

b) Le Protocole portant modification de la Convention relative aux dommages cau-
sés aux tiers à la surface par des aéronefs étrangers, signée à Rome le 7 octobre 1952, signé 
à Montréal le 23 septembre 1978.

Article 26. États possédant plus d’un régime juridique

1. Si un État comprend deux unités territoriales ou davantage dans lesquelles des ré-
gimes juridiques différents s’appliquent aux questions régies par la présente Convention, il 
peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation ou de 
l’adhésion, déclarer que ladite convention s’applique à toutes ses unités territoriales ou seu-
lement à l’une ou plusieurs d’entre elles et il peut à tout moment modifier cette déclaration 
en en soumettant une nouvelle.

2. Toute déclaration de ce genre est communiquée au dépositaire et indique expressé-
ment les unités territoriales auxquelles la présente Convention s’applique.

3. Un État partie comprenant deux unités territoriales ou davantage dans lesquelles 
des régimes juridiques différents s’appliquent, qui fait une déclaration au titre de l’article 2, 
paragraphe 2, peut déclarer que la présente Convention s’applique aux dommages causés 
aux tiers dans toutes ses unités territoriales ou dans une ou plusieurs de ces unités et à tout 
moment modifier cette déclaration en en soumettant une nouvelle.

4. Dans le cas d’un État partie qui a fait une déclaration au titre du présent article : 

a) La référence, à l’article 8, à la « loi de l’État » est interprétée comme se rapportant 
à la loi de l’unité territoriale pertinente dudit État; 

b) Les références, à l’article 14, à la « monnaie nationale » sont interprétées comme 
signifiant la monnaie de l’unité territoriale pertinente dudit État.
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Article 27. Réserves et déclarations

1. Il ne sera admis aucune réserve à la présente Convention mais les déclarations 
au to risées par l’article 2, paragraphe 2, l’article 22, paragraphe 2 et l’article 26 peuvent être 
faites conformément à ces dispositions.

2. Toute déclaration ou tout retrait d’une déclaration faite en vertu de la présente 
Convention est notifié par écrit au dépositaire.

Article 28. Fonctions du dépositaire

Le dépositaire notifiera rapidement à tous les signataires et à tous les États parties : 
a) Toute signature nouvelle de la présente Convention ainsi que sa date; 
b) Chaque dépôt d’un instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 

d’adhésion ainsi que sa date; 
c) Toute déclaration ainsi que sa date;
d) La modification ou le retrait de toute déclaration ainsi que la date de cette modi-

fication ou de ce retrait; 
e) La date d’entrée en vigueur de la présente Convention; 
f) La date d’entrée en vigueur de toute révision des limites de responsabilité établies 

en vertu de la présente Convention; 
g) Toute dénonciation ainsi que la date de cette dénonciation et la date à laquelle elle 

prend effet.
En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente 

Convention.
Fait à Montréal le 2e  jour du mois de mai de l’an deux mille neuf dans les langues 

française, anglaise, arabe, chinoise, espagnole et russe, tous les textes faisant également foi 
après la vérification effectuée par le Secrétariat de la Conférence, sous l’autorité de la Prési-
dente de la Conférence, dans la période de quatre-vingt-dix jours à compter de la date de 
la présente Convention, pour ce qui est de la concordance des textes entre eux. La présente 
Convention restera déposée aux archives de l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale, et le dépositaire en transmettra des copies certifiées conformes à tous les États contrac-
tants à la présente Convention et à tous les États parties aux Convention et au Protocole 
visés à l’article 25.

2. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

Accord sur les mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et 
éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. Rome, 22 novembre 2009*

Préambule

Les Parties au présent Accord,
Profondément préoccupées par la persistance de la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée ainsi que par ses effets adverses sur les stocks de poissons, les écosystèmes 

* Adoptée à la trente-sixième session de la Conférence de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, le 22 novembre 2009.
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marins, les moyens d’existence des pêcheurs légitimes ainsi que le besoin croissant de sécu-
rité alimentaire sur une base mondiale,

Conscientes du rôle de l’État du port dans l’adoption de mesures efficaces visant à pro-
mouvoir l’exploitation durable et la conservation à long terme des ressources biologiques 
marines,

Reconnaissant que les mesures visant à lutter contre la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée devraient être fondées sur la responsabilité principale des États du pa-
villon et recourir à toute la juridiction disponible conformément au droit international, y 
compris les mesures du ressort de l’État du port, les mesures du ressort de l’État côtier, les 
mesures relatives au marché et les mesures visant à veiller à ce que les nationaux ne sou-
tiennent pas, ni ne se livrent à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée,

Reconnaissant que les mesures du ressort de l’État du port constituent un moyen puis-
sant et d’un bon rapport coût-efficacité pour prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche 
il licite, non déclarée et non réglementée,

Conscientes de la nécessité d’accroître la coordination aux niveaux régional et inter ré-
gional afin de combattre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée par le biais des 
me sures du ressort de l’État du port,

Tenant compte du développement rapide des technologies des communications, des 
ba ses de données, des réseaux et des registres mondiaux, comme appui aux mesures du 
res sort de l’État du port,

Reconnaissant la nécessité de prêter assistance aux pays en développement pour l’adop-
tion et la mise en œuvre des mesures du ressort de l’État du port,

Prenant note que la communauté internationale, par le biais du système des Nations 
Unies, y compris l’Assemblée générale des Nations Unies et le Comité des pêches de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, ci-après dénommée « FAO », 
a demandé que soit élaboré un instrument international juridiquement contraignant relatif 
à des normes minimales applicables aux mesures du ressort de l’État du port, sur la base du 
Plan d’action international de la FAO visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée (2001), ainsi que sur la base du Dispositif type de 
la FAO relatif aux mesures du ressort de l’État du port dans le contexte de la lutte contre la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée (2005),

Considérant que, dans l’exercice de leur souveraineté sur les ports situés sur leur terri-
toire, les États peuvent adopter des mesures plus strictes, conformément au droit interna-
tional, 

Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer du 10 décembre 1982, ci-après dénommée la « Convention »,

Rappelant l’Accord aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la 
gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà 
des zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands 
migrateurs du 4 décembre 1985, l’Accord de la FAO visant à favoriser le respect par les na-
vires de pêche en haute mer des mesures internationales de conservation et de gestion du 
24 novembre 1993 et le Code de conduite pour une pêche responsable de la FAO de 1995,

Reconnaissant la nécessité de conclure un accord international dans le cadre de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), au titre de l’article XIV 
de l’Acte constitutif de la FAO,
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Sont convenues de ce qui suit :

Partie 1. Dispositions générales

Article premier. Emploi des termes

Aux fins du présent Accord :
a) On entend par «  mesures de conservation et de gestion  » les mesures visant à 

conserver et à gérer les ressources biologiques marines adoptées et appliquées de manière 
compatible avec les règles pertinentes du droit international, y compris celles reflétées dans 
la Convention; 

b) On entend par « poissons » toutes les espèces de ressources biologiques marines, 
transformées ou non; 

c) On entend par « pêche » la recherche, l’attraction, la localisation, la capture, la 
prise ou le prélèvement de poisson ou toute activité dont on peut raisonnablement s’at-
tendre à ce qu’elle aboutisse à l’attraction, à la localisation, à la capture, à la prise ou au 
prélèvement de poisson; 

d) On entend par « activités liées à la pêche » toute opération de soutien, ou de pré-
paration, aux fins de la pêche, y compris le débarquement, le conditionnement, la trans-
formation, le transbordement ou le transport des poissons qui n’ont pas été précédem-
ment débarqués dans un port, ainsi que l’apport de personnel et la fourniture de carburant, 
d’engins et d’autres provisions en mer; 

e) L’expression « pêche illicite, non déclarée et non réglementée » désigne les acti-
vités définies au paragraphe 3 du Plan d’action international de la FAO visant à prévenir, à 
contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (2001), ci-après 
dénommées « pêche INDNR »;

f) Par « Partie » on entend un État ou une organisation d’intégration économique 
régionale ayant consenti à être lié/e par le présent Accord et pour lequel/laquelle l’Accord 
est en vigueur; 

g) Le terme « port » englobe les terminaux au large ainsi que les autres installations 
servant au débarquement, au transbordement, au conditionnement, à la transformation, à 
l’approvisionnement en carburant ou à l’avitaillement; 

h) Par « organisation d’intégration économique régionale » on entend une organi-
sation d’intégration économique régionale à laquelle ses États Membres ont transféré des 
compétences sur les questions couvertes par le présent Accord, y compris le pouvoir de 
prendre des décisions sur ces questions qui engagent ses États Membres; 

i) Une « organisation régionale de gestion des pêches » est une organisation inter-
gouvernementale ou, selon le cas, un arrangement intergouvernemental habilité à prendre 
des mesures de conservation et de gestion; 

j) Par « navire » on entend tout navire, vaisseau de quelque type que ce soit ou bateau 
utilisé ou équipé pour être utilisé, ou prévu pour être utilisé, pour la pêche ou pour des ac-
tivités liées à la pêche.

Article 2. Objectif

Le présent Accord a pour objet de prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INDNR 
grâce à l’application de mesures du ressort de l’État du port efficaces et d’assurer, ce faisant, 
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la conservation à long terme et l’exploitation durable des ressources biologiques marines et 
des écosystèmes marins.

Article 3. Application

1. Chaque Partie, en sa qualité d’État du port, applique le présent Accord aux navires 
qui ne sont pas autorisés à battre son pavillon et qui cherchent à entrer dans son ou ses 
port(s) ou qui se trouvent dans l’un de ses ports, à l’exception :

a) Les navires d’un État voisin se livrant à une pêche artisanale de subsistance, à 
condition que l’État du port et l’État du pavillon coopèrent pour faire en sorte que ces na-
vires ne se livrent pas à la pêche INDNR ni à des activités liées à la pêche en soutien à la 
pêche INDNR; et 

b) Des navires porte-conteneurs qui ne transportent pas de poisson ou qui trans-
portent seulement du poisson ou, s’ils en transportent, seulement du poisson qui a été dé-
barqué auparavant, à condition qu’il n’existe pas de sérieuses raisons permettant de soup-
çonner que ces navires se sont livrés à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche 
INDNR.

2. En sa qualité d’État du port, une Partie peut décider de ne pas appliquer le présent 
Accord aux navires affrétés par ses nationaux pour pêcher exclusivement dans des zones 
placées sous sa juridiction nationale et exerçant leurs activités sous son autorité. Ces navires 
sont soumis de la part de l’État Partie à des mesures aussi efficaces que celles qu’il applique 
aux navires autorisés à battre son pavillon.

3. Le présent Accord s’applique à la pêche pratiquée dans les zones marines qui est 
illicite, non déclarée et non réglementée, au sens de l’article 1, e du présent Accord, ainsi 
qu’aux activités liées à la pêche en soutien d’une telle pêche.

4. Le présent Accord est appliqué de manière équitable, transparente et non discrimi-
natoire, de manière compatible avec le droit international.

5. Étant donné que le présent Accord a une portée mondiale et qu’il s’applique à tous 
les ports, les Parties encouragent toute autre entité à appliquer des mesures compatibles 
avec ses dispositions. Les entités qui ne peuvent pas devenir Partie au présent Accord peu-
vent exprimer leur engagement à agir de manière compatible avec ses dispositions.

Article 4. Relations avec le droit international et d’autres instruments internationaux

1. Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux droits, à la juridiction et aux 
obligations des Parties en vertu du droit international. En particulier, rien dans le présent 
Ac cord ne doit être interprété comme portant atteinte à :

a) La souveraineté des Parties sur leurs eaux intérieures, archipélagiques et territo-
riales ou leurs droits souverains sur leur plateau continental et dans leurs zones économi-
ques exclusives;

b) L’exercice par les Parties de leur souveraineté sur les ports situés dans leur terri-
toire, conformément au droit international, y compris le droit des États de refuser l’entrée 
à ces ports et d’adopter des mesures du ressort de l’État du port plus strictes que celles pré-
vues dans le présent Accord, y compris des mesures en vertu d’une décision prise par une 
organisation régionale de gestion des pêches.
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2. Du simple fait qu’une Partie applique le présent Accord, il ne s’ensuit pas qu’elle 
reconnaisse une organisation régionale de gestion des pêches dont elle n’est pas membre ni 
qu’elle soit liée par ses mesures ou ses décisions.

3. Rien dans le présent Accord ne peut obliger une Partie à donner effet aux mesures 
ou décisions prises par une organisation régionale de gestion des pêches si ces mesures et 
décisions n’ont pas été adoptées conformément au droit international.

4. Le présent Accord est interprété et appliqué conformément au droit international 
en prenant en compte les règles et normes internationales en vigueur, y compris celles éta-
blies par l’intermédiaire de l’Organisation maritime internationale ainsi que par d’autres 
instruments internationaux pertinents.

5. Les Parties doivent remplir de bonne foi les obligations qu’elles ont assumées en 
vertu du présent Accord et exercer les droits qui leur sont reconnus dans ce dernier, d’une 
manière qui ne constitue pas un abus de droit.

Article 5. Intégration et coordination au niveau national

Dans toute la mesure possible, chaque Partie :

a) Intègre ou coordonne les mesures du ressort de l’État du port liées à la pêche dans 
le système plus vaste de contrôles exercés par l’État du port sur les pêches; 

b) Intègre les mesures du ressort de l’État du port dans un ensemble d’autres mesures 
visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INDNR et les activités liées à la pêche en 
soutien à la pêche INDNR en tenant compte, selon qu’il convient, du Plan d’action inter-
national de la FAO de 2001 visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INDNR; et 

c) Prend des mesures pour assurer l’échange d’informations entre organismes na tio-
naux compétents et pour coordonner les activités de ces organismes relatives à la mise en 
œuvre du présent Accord.

Article 6. Coopération et échange d’informations

1. Pour promouvoir la mise en œuvre effective du présent Accord et compte dû-
ment tenu des exigences de confidentialité appropriées à respecter, les Parties coopèrent et 
échangent des informations avec les États appropriés, la FAO, d’autres organisations inter-
nationales et les organisations régionales de gestion des pêches, y compris sur les mesures 
adoptées par ces organisations régionales de gestion des pêches en relation avec l’objectif du 
présent Accord.

2. Dans toute la mesure possible, chaque Partie prend des mesures visant à appuyer 
les mesures de conservation et de gestion adoptées par d’autres États et d’autres organisa-
tions internationales pertinentes.

3. Les Parties coopèrent, aux niveaux sous-régional, régional et mondial, à l’applica-
tion effective du présent Accord, y compris, le cas échéant, par l’intermédiaire de la FAO ou 
d’organisations et d’arrangements régionaux de gestion des pêches.
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Partie 2. Entrée au port

Article 7. Désignation des ports

1. Chaque Partie désigne et fait connaître les ports dans lesquels les navires peuvent 
demander à entrer en vertu du présent Accord. Chaque Partie communique une liste des 
ports concernés à la FAO, qui en donnera la publicité voulue.

2. Dans toute la mesure possible, chaque Partie fait en sorte que chaque port qu’elle 
a désigné et fait connaître, conformément au paragraphe 1 du présent article, dispose de 
moyens suffisants pour mener des inspections en vertu du présent Accord.

Article 8. Demande préalable d’entrée au port

1. Chaque Partie exige, au minimum, avant d’autoriser à un navire l’entrée dans son 
port, que lui soit communiquée l’information requise à l’annexe A.

2. Chaque Partie exige que l’information visée au paragraphe 1 du présent article soit 
communiquée suffisamment à l’avance pour que l’État du port ait le temps de l’examiner.

Article 9. Autorisation ou refus d’entrée dans le port

1. Sur la base de l’information pertinente requise en vertu de l’article 8, ainsi que de 
toute autre information qu’elle peut requérir afin de déterminer si le navire cherchant à 
entrer dans son port s’est livré à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien 
à la pêche INDNR, chaque Partie décide d’autoriser, ou de refuser, l’entrée dans son port du 
navire en question et communique sa décision au navire ou à son représentant.

2. Dans le cas d’une autorisation d’entrée, le capitaine ou le représentant du navire 
sont tenus de présenter l’autorisation d’entrée au port aux autorités compétentes de la Partie 
dès son arrivée au port.

3. Dans le cas d’un refus d’entrée dans le port, chaque Partie communique sa décision 
prise en vertu du paragraphe 1 du présent article à l’État du pavillon du navire et, selon qu’il 
convient et dans la mesure du possible, aux États côtiers, aux organisations régionales de 
gestion des pêches et aux autres organisations internationales pertinents.

4. Sans préjudice du paragraphe  1 du présent article, lorsqu’une Partie dispose de 
preu ves suffisantes pour établir que le navire cherchant à entrer dans ses ports s’est livré à la 
pê che INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR, en particulier 
si ce navire figure sur une liste de navires s’étant livrés à une telle pêche ou à des activités 
liées à cette pêche adoptée par une organisation régionale de gestion des pêches pertinente 
conformément aux règles et procédures de cette organisation et au droit international, la 
Partie interdit au navire d’entrer dans ses ports, en tenant dûment compte des paragraphes 2 
et 3 de l’article 4.

5. Nonobstant les paragraphes 3 et 4 du présent article, une Partie peut autoriser un 
navire visé par ces paragraphes à entrer dans ses ports exclusivement afin de l’inspecter et 
de prendre d’autres mesures appropriées conformes au droit international qui soient au 
moins aussi efficaces que l’interdiction d’entrer dans le port pour prévenir, contrecarrer et 
éliminer la pêche INDNR et les activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR.

6. Lorsqu’un navire visé aux paragraphes 3 ou 4 du présent article se trouve au port 
pour quelque raison que ce soit, la Partie interdit au navire en question d’utiliser ses ports 
pour le débarquement, le transbordement, le conditionnement et la transformation du pois-
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son ainsi que pour d’autres services portuaires, tels que, entre autres, l’approvisionnement 
en carburant et l’avitaillement, l’entretien et la mise en cale sèche. Les paragraphes 2 et 3 de 
l’article 11 s’appliquent, dans ces cas, mutatis mutandis. L’interdiction d’utiliser les ports à 
ces fins est prise conformément au droit international.

Article 10. Force majeure ou détresse

Rien dans le présent Accord ne fait obstacle à l’entrée au port des navires en cas de force 
majeure ou de détresse, conformément au droit international, ni n’empêche un État du port 
d’autoriser l’entrée d’un navire dans un port de son ressort exclusivement aux fins de prêter 
assistance à des personnes, à des bateaux ou à des aéronefs en danger ou en détresse.

Partie 3. Utilisation des ports

Article 11. Utilisation des ports

1. Lorsqu’une Partie autorise un navire à entrer dans ses ports, elle n’autorise pas ce 
navire, conformément à ses législation et réglementation et de manière compatible avec 
le droit international, y compris au présent Accord, à utiliser ses ports pour le débarque-
ment, le transbordement, le conditionnement et la transformation du poisson qui n’a pas 
été débarqué antérieurement ainsi que pour d’autres services portuaires y compris, entre 
autres, l’approvisionnement en carburant et l’avitaillement, l’entretien ou le passage en cale 
sèche, si : 

a) La Partie constate que le navire ne dispose pas d’une autorisation valide et appli-
cable de se livrer à la pêche ou à des activités liées à la pêche exigée par son État de pavillon; 

b) La Partie constate que le navire ne dispose pas d’une autorisation valide et appli-
cable de se livrer à la pêche ou à des activités liées à la pêche exigée par un État côtier en ce 
qui concerne les zones relevant de la juridiction nationale de cet État; 

c) La Partie reçoit des indications manifestes que le poisson se trouvant à bord a été 
pris en contravention des exigences applicables d’un État côtier en ce qui concerne les zo-
nes relevant de la juridiction nationale de cet État; 

d) L’État du pavillon ne confirme pas dans un délai raisonnable, à la demande de 
l’État du port, que le poisson se trouvant à bord a été pris dans le respect des exigences ap-
plicables d’une organisation régionale de gestion des pêches compétente, en tenant dûment 
compte des paragraphes 2 et 3 de l’article 4; ou 

e) La Partie a des motifs raisonnables de penser que le navire s’est livré, de quelque 
autre manière, à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche 
INDNR, y compris en soutien d’un navire visé au paragraphe 4 de l’article 9, à moins que 
le navire ne puisse établir : 
 i) Qu’il agissait de manière compatible avec les mesures de conservation et de 

gestion pertinentes; ou 
 ii) Dans le cas d’apport de personnel, de carburant, d’engins et d’autres appro-

visionnements en mer, que le navire approvisionné n’était pas au moment 
de l’approvisionnement un navire visé au paragraphe 4 de l’article 9.

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, une Partie n’interdit pas à un navire 
visé audit paragraphe d’utiliser les services de ses ports lorsqu’ils sont : 
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a) Indispensables à la sécurité ou à la santé de l’équipage ou à la sécurité du navire, à 
condition que le besoin de ces services soit dûment prouvé; ou, 

b) Selon qu’il convient, pour la mise au rebut du navire.
3. Lorsqu’une Partie interdit l’utilisation de ses ports conformément au présent arti-

cle, elle notifie cette mesure dans les meilleurs délais à l’État du pavillon et, selon le cas, aux 
États côtiers, organisations régionales de gestion des pêches compétentes et autres organi-
sations internationales appropriés.

4. Une Partie ne lève son interdiction d’utiliser son port prise à l’égard d’un navire en 
vertu du paragraphe 1 du présent article que s’il existe des preuves suffisantes attestant que 
les motifs de l’interdiction sont inadéquats ou erronés ou qu’ils ne s’appliquent plus.

5. Lorsqu’une Partie lève l’interdiction mentionnée au paragraphe 4 du présent arti-
cle, elle le notifie dans les meilleurs délais à ceux qui avaient été informés de l’interdiction 
en vertu du paragraphe 3 du présent article.

Partie 4. Inspections et actions de suivi

Article 12. Niveaux et priorités en matière d’inspection

1. Chaque Partie inspecte dans ses ports le nombre de navires nécessaire afin d’at-
teindre un niveau annuel d’inspections suffisant pour parvenir à l’objectif du présent Ac-
cord.

2. Les Parties s’efforcent de s’accorder sur les niveaux minimaux pour l’inspection des 
navires, par l’intermédiaire, selon le cas, des organisations régionales de gestion des pêches, 
de la FAO ou de quelque autre manière.

3. En déterminant quels sont les navires à inspecter, une Partie accorde la priorité : 
a) Aux navires qui n’ont pas été autorisés à entrer dans un port ou à utiliser un port, 

conformément au présent Accord; 
b) Aux demandes d’autres Parties, États ou organisations régionales de gestion des 

pêches pertinents souhaitant l’inspection de certains navires, en particulier lorsque ces de-
mandes sont étayées par des indications de pêche INDNR ou d’activités liées à la pêche en 
soutien à la pêche INDNR par les navires en question; et 

c) Aux autres navires pour lesquels il existe de sérieuses raisons de soupçonner qu’ils 
se sont livrés à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche 
INDNR.

Article 13. Conduite des inspections

1. Chaque Partie fait en sorte que ses inspecteurs s’acquittent des fonctions énoncées 
à l’annexe B en tant que norme minimale.

2. Chaque Partie, en effectuant les inspections dans ses ports : 
a) Veille à ce que les inspections soient réalisées par des inspecteurs dûment qualifiés 

et habilités à ces fins, compte tenu en particulier des dispositions de l’article 17; 
b) Veille à ce que, avant une inspection, les inspecteurs soient tenus de présenter au 

capitaine du navire une pièce adéquate attestant de leur qualité d’inspecteur; 
c) Veille à ce que les inspecteurs puissent examiner toutes les zones pertinentes du 

na vire, le poisson se trouvant à bord, les filets et tout autre engin de pêche et équipement, 
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ainsi que tout document ou registre conservé à bord permettant de vérifier que les mesures 
de conservation et de gestion sont respectées; 

d) Exige que le capitaine du navire fournisse aux inspecteurs toute l’assistance et 
toute l’information nécessaires et leur montre, selon que de besoin, le matériel et les docu-
ments pertinents ou des copies, certifiées conformes, de ces derniers; 

e) En cas d’arrangements appropriés avec l’État du pavillon d’un navire, invite cet 
État à participer à l’inspection; 

f) Fait tous les efforts possibles afin d’éviter de retarder indûment le navire, de li-
miter le plus possible les interférences et les inconvénients, y compris toute présence inutile 
d’inspecteurs à bord, et d’éviter toute action de nature à compromettre la qualité du pois-
son se trouvant à bord; 

g) Fait tous les efforts possibles afin de faciliter la communication avec le capitaine 
ou les principaux membres d’équipage du navire, y compris afin que l’inspecteur soit ac-
compagné, selon qu’il convient et lorsque cela est nécessaire, par un interprète; 

h) Veille à ce que les inspections soient menées de manière correcte, transparente 
et non discriminatoire et ne constituent un harcèlement pour aucun navire que ce soit; et 

i) N’interfère pas avec la faculté du capitaine à communiquer avec les autorités de 
l’État du pavillon, conformément au droit international.

Article 14. Résultats des inspections

Chaque Partie joint, au minimum, l’information requise à l’annexe C au rapport écrit 
sur les résultats de chaque inspection.

Article 15. Transmission des résultats de l’inspection

Chaque Partie transmet les résultats de chaque inspection à l’État du pavillon du navire 
inspecté et, selon le cas : 

a) Aux Parties et États appropriés, y compris : 
 i) Les États pour lesquels l’inspection a permis de constater que le navire s’était 

livré à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche 
INDNR dans les eaux relevant de leur juridiction nationale; et 

 ii) L’État dont le capitaine du navire est ressortissant; 
b) Aux organisations régionales de gestion des pêches appropriées; 
c) À la FAO et autres organisations internationales appropriées.

Article 16. Échange électronique d’informations

1. Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie, lorsque cela est 
pos sible, établit un système de communication permettant l’échange électronique direct 
d’in formations, en tenant dûment compte des exigences appropriées en matière de confi-
dentialité.

2. Dans toute la mesure possible, et en tenant dûment compte des exigences appro-
priées en matière de confidentialité, les Parties devraient coopérer pour mettre en place, 
conjointement avec d’autres initiatives multilatérales et intergouvernementales appropriées, 
un mécanisme d’échange d’informations, coordonné de préférence par la FAO, et faciliter 
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l’échange d’information, avec les bases de données existantes pertinentes pour le présent 
Accord.

3. Chaque Partie désigne une autorité faisant fonction de point de contact pour 
l’échange d’informations au titre du présent Accord. Chaque Partie notifie la désignation 
en question à la FAO.

4. Chaque Partie gère l’information à transmettre au moyen de tout mécanisme établi 
au titre du paragraphe 1 du présent article, en accord avec l’annexe D.

5. La FAO demande aux organisations régionales de gestion des pêches appropriées 
de fournir des informations relatives aux mesures ou aux décisions qu’elles ont adoptées et 
mises en œuvre au titre du présent Accord, afin que ces données soient introduites, dans 
toute la mesure possible et compte dûment tenu des exigences pertinentes en matière de 
confidentialité, dans le mécanisme d’échange d’informations visé au paragraphe 2 du pré-
sent article.

Article 17. Formation des inspecteurs

Chaque Partie veille à ce que ses inspecteurs soient correctement formés en prenant en 
compte les lignes directrices pour la formation des inspecteurs qui figurent à l’annexe E. Les 
Parties s’efforcent de coopérer à cet égard.

Article 18. Mesures prises par l’État du port à la suite d’une inspection

1. Lorsque à l’issue d’une inspection il y a de sérieuses raisons de penser qu’un navire 
s’est livré à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR, 
la Partie qui procède à l’inspection : 

a) Informe dans les meilleurs délais de ses conclusions l’État du pavillon du navire 
et, selon le cas, les États côtiers, organisations régionales de gestion des pêches compétentes 
et autres organisations internationales appropriées, ainsi que l’État dont le capitaine du 
navire est ressortissant; 

b) Refuse au navire en question l’utilisation de son port pour le débarquement, le 
transbordement, le conditionnement et la transformation du poisson qui n’a pas été débar-
qué antérieurement, ainsi que pour les autres services portuaires y compris, entre autres, 
l’approvisionnement en carburant, l’avitaillement, l’entretien et la mise en cale sèche, si ces 
mesures n’ont pas été déjà prises à l’égard de ce navire, de manière compatible avec le pré-
sent Accord, y compris l’article 4.

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, une Partie ne refuse pas à un navire 
visé par ce paragraphe l’utilisation des services du port qui sont indispensables à la santé ou 
à la sécurité de l’équipage ou à la sécurité du navire.

3. Rien dans le présent Accord n’empêche une Partie de prendre des mesures qui 
soient conformes au droit international, outre celles spécifiées aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article, y compris les mesures que l’État du pavillon du navire a expressément de-
mandées ou auxquelles il a consenti.

Article 19. Informations concernant les recours dans l’État du port

1. Chaque Partie tient à la disposition du public et fournit au propriétaire, à l’exploi-
tant, au capitaine ou au représentant d’un navire, sur demande écrite, toute information re-
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lative aux éventuelles voies de recours prévues par ses lois et règlements nationaux à l’égard 
des mesures de l’État du port prises par ladite Partie en vertu des articles 9, 11, 13 ou 18 
du présent Accord, y compris l’information relative aux services publics et aux institutions 
judiciaires existant à cet effet, ainsi que l’information sur tout droit de réparation prévu par 
ses lois et règlements nationaux, en cas de perte ou dommages subis du fait de tout acte de 
la Partie dont l’illégalité est alléguée.

2. La Partie informe l’État du pavillon, le propriétaire, l’exploitant, le capitaine ou le 
représentant, selon le cas, de l’issue de tout recours de ce genre. Lorsque d’autres Parties, 
États ou organisations internationales ont été informées de la décision prise précédemment 
en vertu des articles 9, 11, 13 et 18 du présent Accord, la Partie les informe de toute modi-
fication de sa décision.

Partie 5. Rôle de l’État du pavillon

Article 20. Rôle de l’État du pavillon

1. Chaque Partie demande aux navires autorisés à battre son pavillon de coopérer 
avec l’État du port aux inspections effectuées en vertu du présent Accord.

2. Lorsqu’une Partie a de sérieuses raisons de penser qu’un navire autorisé à battre 
son pavillon s’est livré à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la 
pêche INDNR et qu’il cherche à entrer dans le port d’un autre État, ou qu’il s’y trouve, elle 
demande, le cas échéant, à cet État d’inspecter le navire ou de prendre toute autre mesure 
compatible avec le présent Accord.

3. Chaque Partie encourage les navires autorisés à battre son pavillon à débarquer, 
transborder, conditionner et transformer le poisson et à utiliser les autres services por-
tuaires, dans les ports des États qui agissent conformément au présent Accord, ou d’une 
manière qui lui soit compatible. Les Parties sont encouragées à élaborer, y compris par l’in-
termédiaire d’organisations régionales de gestion des pêches et de la FAO, des procédures 
justes, transparentes et non discriminatoires pour identifier tout État qui pourrait ne pas 
se comporter conformément au présent Accord ou d’une manière qui lui soit compatible.

4. Lorsque à la suite d’une inspection effectuée par l’État du port une Partie qui est 
un État du pavillon reçoit un rapport d’inspection indiquant qu’il existe de sérieuses raisons 
de penser qu’un navire autorisé à battre son pavillon s’est livré à la pêche INDNR ou à des 
activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR, elle mène une enquête immédiate et 
complète sur la question et, si elle dispose d’indications suffisantes, elle prend sans attendre 
les mesures coercitives prévues par ses lois et règlements.

5. Chaque Partie, en sa qualité d’État du pavillon, fait rapport aux autres Parties, aux 
États du port appropriés et, le cas échéant, aux autres États et organisations régionales de 
gestion des pêches appropriés, ainsi qu’à la FAO, sur les mesures qu’elle a prises à l’égard des 
navires autorisés à battre son pavillon pour lesquels il a été établi, du fait des mesures du 
ressort de l’État du port prises en vertu du présent Accord, qu’ils se sont livrés à la pêche 
INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR.

6. Chaque Partie veille à ce que les mesures appliquées aux navires autorisés à battre 
son pavillon soient au moins aussi efficaces que les mesures appliquées aux navires visés au 
paragraphe 1 de l’article 3 pour prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INDNR et les 
activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR.
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Partie 6. Besoins des États en développement

Article 21. Besoins des États en développement

1. Les Parties reconnaissent pleinement les besoins particuliers des Parties qui sont 
des États en développement pour ce qui est de l’application de mesures du ressort de l’État 
du port compatibles avec le présent Accord. À cet effet, elles leur fournissent une assistance, 
soit directement, soit par l’intermédiaire de la FAO, d’autres institutions spécialisées des Na-
tions Unies ou d’autres organisations ou organes internationaux appropriés, y compris les 
organisations régionales de gestion des pêches, afin, notamment : 

a) De renforcer leur faculté, en particulier celle des moins avancés d’entre eux et celle 
des petits États insulaires en développement, d’établir un cadre juridique et de développer 
leur capacité en vue de l’application de mesures du ressort de l’État du port efficaces; 

b) De faciliter leur participation au sein de toute organisation internationale qui en-
courage l’élaboration et l’application efficaces des mesures du ressort de l’État du port; 

c) De faciliter l’assistance technique destinée à renforcer l’élaboration et l’application 
des mesures du ressort de l’État du port par ces États, en coordination avec les mécanismes 
internationaux appropriés.

2. Les Parties tiennent dûment compte des besoins particuliers des Parties qui sont 
des États du port en développement, en particulier ceux des moins avancés d’entre eux et 
des petits États insulaires en développement, afin d’éviter qu’une charge excessive résultant 
de la mise en œuvre du présent Accord ne soit transférée, directement ou indirectement, 
vers eux. Lorsqu’il est avéré qu’il y a eu transfert d’une charge excessive, les Parties coo-
pèrent pour faciliter aux Parties concernées qui sont des États en développement l’exécution 
d’obligations spécifiques dans le cadre du présent Accord.

3. Les Parties évaluent, directement ou par l’intermédiaire de la FAO, les besoins par-
ticuliers des Parties qui sont des États en développement concernant la mise en œuvre du 
présent Accord.

4. Les Parties coopèrent à l’établissement de mécanismes de financement appropriés 
vi sant à aider les États en développement pour la mise en œuvre du présent Accord. Ces 
mé canismes sont précisément affectés, entre autres : 

a) À l’élaboration de mesures nationales et internationales du ressort de l’État du 
port; 

b) Au développement et au renforcement des capacités, y compris en matière de 
suivi, de contrôle et de surveillance et aux fins de la formation aux niveaux national et 
régional des administrateurs des ports, inspecteurs, personnel de police et personnel juri-
dique; 

c) Aux activités de suivi, de contrôle, de surveillance et de vérification pertinentes 
aux mesures du ressort de l’État du port, y compris l’accès aux technologies et aux maté-
riels; et 

d) À l’aide aux Parties qui sont des États en développement pour ce qui concerne 
les coûts des procédures de règlement des différends qui résultent des actions qu’elles ont 
prises en vertu du présent Accord.

5. La coopération avec et entre les Parties qui sont des États en développement aux 
fins énoncées dans le présent article peut inclure la fourniture d’une assistance technique 
et financière par des voies bilatérales, multilatérales et régionales, y compris la coopération 
Sud-Sud.
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6. Les Parties établissent un groupe de travail ad hoc chargé de présenter des rapports 
et de faire des recommandations d’une manière périodique aux Parties sur l’établissement 
de mécanismes de financement, y compris celui d’un système relatif aux contributions, à 
l’identification et à la mobilisation de fonds, l’élaboration de critères et de procédures visant 
à orienter la mise en œuvre, et l’avancement de la mise en œuvre, des mécanismes de finan-
cement. Outre les considérations énoncées dans le présent article, le groupe de travail ad 
hoc prend en considération, entre autres : 

a) L’évaluation des besoins des Parties qui sont des États en développement, en par-
ticulier des moins avancés d’entre eux et des petits États insulaires en développement; 

b) La disponibilité des fonds et leur décaissement en temps opportun; 
c) La transparence des processus de prise de décisions et de gestion concernant la 

le vée et l’attribution des fonds; 
d) l’obligation de reddition des comptes par les Parties bénéficiaires qui sont des 

États en développement en ce qui concerne l’utilisation convenue des fonds.
Les Parties tiennent compte des rapports et des recommandations du groupe de travail 

ad hoc et prennent les mesures appropriées.

Partie 7. Règlement des différends

Article 22. Règlement pacifique des différends

1. Toute Partie peut demander des consultations avec toute autre Partie ou Parties sur 
tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application des dispositions du présent Accord, 
afin d’arriver aussi rapidement que possible à une solution mutuellement satisfaisante.

2. Dans le cas où le différend n’est pas réglé dans un délai raisonnable au moyen de 
ces consultations, les Parties en question se consultent entre elles aussitôt que possible de 
ma nière que le différend puisse être réglé par négociation, enquête, médiation, conciliation, 
arbitrage, règlement judiciaire ou autres moyens pacifiques de leur choix.

3. Tout différend de cette nature non ainsi réglé est, avec le consentement de toutes 
les Parties au différend, renvoyé pour règlement à la Cour internationale de Justice, au Tri-
bunal international du droit de la mer ou soumis à arbitrage. S’il n’est pas possible de par-
venir à un accord concernant le renvoi à la Cour internationale de Justice ou au Tribunal 
international du droit de la mer ou à l’arbitrage, les Parties continuent à se consulter et à 
coopérer en vue de régler le différend conformément aux règles du droit international rela-
tives à la conservation des ressources biologiques marines.

Partie 8. Tiers à l’Accord

Article 23. Tiers à l’Accord

1. Les Parties encouragent les tiers à devenir Parties au présent Accord et/ou à adop-
ter des lois et règlements et à mettre en œuvre des mesures compatibles avec ses disposi-
tions.

2. Les Parties prennent des mesures justes, non discriminatoires et transparentes, 
com patibles avec le présent Accord et autre droit international applicable, en vue de dissua-
der les parties tierces de se livrer à des activités qui compromettent la mise en œuvre effec-
tive du présent Accord.
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Partie 9. Suivi, examen et évaluation

Article 24. Suivi, examen et évaluation

1. Les Parties, dans le cadre de la FAO et de ses organes compétents, assurent un suivi 
et un examen systématiques et réguliers de la mise en œuvre du présent Accord, ainsi que 
l’évaluation des progrès réalisés pour atteindre l’objectif fixé.

2. Quatre ans après l’entrée en vigueur du présent Accord, la FAO convoque une réu-
nion des Parties afin d’examiner et d’évaluer l’efficacité de cet Accord pour atteindre son 
objectif. Les Parties décident de convoquer de nouvelles réunions de cette nature selon que 
de besoin.

Partie 10. Dispositions finales

Article 25. Signature

Le présent Accord est ouvert à la signature, à la FAO, de tous les États et organisations 
régionales d’intégration économique à compter du 22e  jour de novembre 2009 jusqu’au 
21e jour de novembre 2010.

Article 26. Ratification, acceptation ou approbation

1. Le présent Accord est soumis à la ratification, à l’acceptation ou à l’approbation des 
signataires.

2. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation sont remis au dé-
positaire.

Article 27. Adhésion

1. Après la période pendant laquelle il est ouvert à la signature, le présent Accord 
reste ouvert à l’adhésion de tout État ou organisation régionale d’intégration économique.

2. Les instruments d’adhésion sont remis au dépositaire.

Article 28. Participation des organisations régionales d’intégration économique

1. Dans les cas où une organisation d’intégration économique régionale au sens de 
l’article 1 de l’annexe IX de la Convention n’a pas compétence pour toutes les questions re-
levant du présent Accord, l’annexe IX à la Convention s’applique mutatis mutandis à la par-
ticipation de cette organisation au présent Accord, à l’exception des dispositions suivantes 
de cette annexe : 

a) Article 2, première phrase; et 
b) Article 3, paragraphe 1.
2. Dans les cas où une organisation d’intégration économique régionale au sens de 

l’article 1 de l’annexe IX de la Convention a compétence pour toutes les questions relevant 
du présent Accord, les dispositions ci-après s’appliquent à la participation de cette organi-
sation au présent Accord : 

a) Au moment de la signature ou de l’adhésion, cette organisation fait une déclara-
tion stipulant : 
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 i) Qu’elle a compétence pour toutes les questions relevant du présent Accord; 
 ii) Que, pour cette raison, ses États membres ne deviendront pas des États Par-

ties, sauf en ce qui concerne leurs territoires pour lesquels l’organisation 
inter nationale n’est pas compétente; et 

 iii) Qu’elle accepte les droits et obligations des États en vertu du présent Accord; 
b) La participation d’une telle organisation ne confère à ses États membres aucun 

droit en vertu du présent Accord; 
c) En cas de conflit entre les obligations qui incombent à une telle organisation en 

vertu du présent Accord et ses obligations en vertu de l’Accord instituant cette organisa-
tion ou de tout acte connexe, les obligations découlant du présent Accord l’emportent.

Article 29. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date du dépôt auprès du 
dépositaire du vingt-cinquième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion conformément à l’article 26 ou 27.

2. Pour chaque signataire qui ratifie, accepte ou approuve le présent Accord après son 
entrée en vigueur, l’Accord entre en vigueur trente jours après la date du dépôt de l’instru-
ment de ratification, d’acceptation ou d’approbation.

3. Pour chaque État ou organisation d’intégration économique régionale qui adhère à 
l’Accord après son entrée en vigueur, l’Accord entre en vigueur trente jours après la date du 
dépôt de l’instrument d’adhésion.

4. Aux fins du présent article, tout instrument déposé par une organisation d’intégra-
tion économique régionale n’est pas considéré comme venant s’ajouter à ceux déposés par 
ses États membres.

Article 30. Réserves et exceptions

Le présent Accord n’admet ni réserves ni exceptions.

Article 31. Déclarations

L’article 30 n’interdit pas à un État ou à une organisation d’intégration économique ré-
gionale, au moment où ledit État ou ladite organisation signe, ratifie, accepte ou approuve le 
présent Accord, ou adhère à celui-ci, de faire des déclarations, quels qu’en soient le libellé ou 
la dénomination, notamment en vue d’harmoniser ses lois et règlements avec le présent Ac-
cord, à condition que ces déclarations ne visent pas à exclure ou à modifier l’effet juridique 
des dispositions du présent Accord dans leur application à cet État ou à cette organisation 
d’intégration économique régionale.

Article 32. Application provisoire

1. Le présent Accord est appliqué à titre provisoire par tout État ou organisation 
d’in tégration économique régionale qui consent à son application provisoire en adressant 
au dépositaire une notification écrite à cet effet. Cette application provisoire prend effet à 
compter de la date de réception de la notification.
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2. L’application provisoire par un État ou une organisation d’intégration économique 
régionale prend fin à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord pour cet État ou 
cette organisation d’intégration économique régionale ou de la notification par cet État ou 
cette organisation d’intégration économique régionale, adressée au dépositaire par écrit, de 
son intention de mettre fin à l’application provisoire.

Article 33. Amendements

1. Toute Partie peut proposer des amendements au présent Accord à l’issue d’une pé-
riode de deux ans suivant la date de son entrée en vigueur.

2. Toute proposition d’amendement au présent Accord sera communiquée par écrit 
au dépositaire, en même temps qu’une sollicitude de convocation d’une réunion des Parties 
afin d’examiner cette proposition. Le dépositaire transmet cette communication à toutes les 
Parties, ainsi que toutes les réponses à la sollicitude reçues de celles-ci. Sauf objection de la 
moitié au moins des Parties dans les six mois suivant la transmission de la communication, 
le dépositaire convoque une réunion des Parties afin d’examiner la proposition d’amende-
ment.

3. Sous réserve de l’article 34, tout amendement au présent Accord est adopté unique-
ment par consensus des Parties présentes à la réunion à laquelle son adoption est proposée.

4. Sous réserve de l’article 34, tout amendement adopté par la réunion des Parties en-
tre en vigueur pour les Parties qui l’ont ratifié, accepté ou approuvé le quatre-vingt-dixième 
jour après le dépôt des instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation par les 
deux tiers des Parties à cet Accord, sur la base du nombre de Parties à la date de l’adoption 
dudit amendement. Par la suite, l’amendement entre en vigueur pour toute autre Partie le 
quatre-vingt-dixième jour après que la Partie en question a déposé ses instruments de rati-
fication, d’acceptation ou d’approbation de l’amendement.

5. Aux fins du présent article, tout instrument déposé par une organisation d’intégra-
tion économique régionale ne sera pas considéré comme venant s’ajouter aux instruments 
déposés par ses États membres.

Article 34. Annexes

1. Les annexes au présent Accord font partie intégrante de celui-ci et toute référence 
au présent Accord renvoie également à ses annexes.

2. Un amendement à une annexe du présent Accord peut être adopté par deux tiers 
des Parties au présent Accord présentes à la réunion lors de laquelle la proposition d’amen-
dement à l’annexe est examinée. Tout doit être fait, cependant, pour obtenir un accord par 
voie de consensus sur toute proposition d’amendement à une annexe. Tout amendement 
à une annexe est incorporé au présent Accord et entre en vigueur pour les Parties qui ont 
exprimé leur acceptation à compter de la date à laquelle le dépositaire reçoit notification de 
l’acceptation d’un tiers des Parties à cet Accord, sur la base du nombre de Parties à la date de 
l’adoption dudit amendement. L’amendement entre en vigueur pour chaque Partie restante 
dès réception de son acceptation par le dépositaire.
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Article 35. Retrait

Toute Partie peut se retirer à tout moment du présent Accord, à l’expiration d’un délai 
d’un an à compter de la date à laquelle le présent Accord est entré en vigueur en ce qui 
concerne ladite Partie, en notifiant ce retrait par écrit au dépositaire. Le retrait devient effec-
tif un an après que le dépositaire a reçu la notification de retrait.

Article 36. Le dépositaire

Le Directeur général de la FAO est le dépositaire du présent Accord. Le dépositaire : 
a) Envoie des copies certifiées conformes du présent Accord à chaque signataire et 

Partie; 
b) Fait enregistrer le présent Accord, dès son entrée en vigueur, auprès du Secrétariat 

de l’Organisation des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des Nations 
Unies; 

c) Informe dans les meilleurs délais chacun des signataires et Parties au présent Ac-
cord : 
 i) Du dépôt de signatures, d’instruments de ratification, d’acceptation, d’ap-

probation ou d’adhésion déposés conformément aux articles 25, 26 et 27; 
 ii) De la date d’entrée en vigueur du présent Accord conformément à l’arti-

cle 29; 
 iii) Des propositions d’amendements au présent Accord, de leur adoption et de 

leur entrée en vigueur conformément à l’article 33; 
 iv) Des propositions d’amendements aux annexes, de leur adoption et de leur 

entrée en vigueur conformément à l’article 34; et 
 v) Des retraits du présent Accord conformément à l’article 35.

Article 37. Textes authentiques

Les textes du présent Accord en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font 
également foi.

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord.

Fait à Rome, le 22e jour de novembre 2009.
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Chapitre v

DéCiSiONS DeS TriBUNAUx ADmiNiSTrATifS  
De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS  

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  
QUi lUi SONT reliéeS1

A. Décisions du Tribunal administratif des Nations Unies2

Par sa résolution 61/261 du 4 avril 2007 intitulée « Administration de la justice à l’Or-
ganisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé d’instituer un nouveau sys-
tème d’administration de la justice indépendant, transparent, professionnalisé, doté de res-
sources suffisantes et décentralisé qui obéisse aux règles applicables du droit international, 
ainsi qu’aux principes de la légalité et du respect des formes régulières, et permette de faire 
respecter les droits et obligations du fonctionnaire et d’amener responsables et fonction-
naires à répondre également de leurs actions.

Par sa résolution 62/228 du 22 décembre 2007 intitulée « Administration de la justice 
à l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé d’instituer une procé-
dure formelle d’administration de la justice comportant un double degré, soit une instance 
du premier degré, appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, et une 

1 En raison du nombre important de jugements qui ont été rendus en 2009 par les tribunaux admi-
nistratifs de l’Organisation des Nations Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont 
reliées, seuls les jugements présentant un intérêt général ont été résumés dans la présente édition de l’An-
nuaire. Pour le texte intégral de la série complète des jugements rendus par les tribunaux, à savoir les 
jugements nos 1434 à 1499 du Tribunal administratif des Nations Unies, les jugements nos 2766 à 2861 
du Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail, les décisions nos 389 à 426 du Tri-
bunal administratif de la Banque mondiale et le jugement n° 2009-1 du Tribunal administratif du Fonds 
monétaire international, voir respectivement documents AT/DEC/1434 à AT/DEC/1499; Jugements du 
Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail, 106e et 107e sessions; Rapports du Tribu-
nal administratif de la Banque mondiale, 2009; et Rapports du Tribunal administratif du Fonds monétaire 
international, jugement n° 2009-1.

2 Le Tribunal administratif des Nations Unies est compétent pour connaître des requêtes invoquant 
l’inobservation de contrats d’engagement de fonctionnaires du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies ou des conditions d’emploi de ces fonctionnaires, et pour statuer sur lesdites requêtes. En outre, la 
compétence du Tribunal s’étend à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies (y 
compris les requêtes émanant des institutions spécialisées qui participent à la Caisse commune et qui ont 
reconnu la compétence du Tribunal dans les affaires portant sur la Caisse commune des pensions), les 
programmes et fonds des Nations Unies, à savoir les institutions spécialisées et les organisations qui y sont 
reliées et qui ont reconnu la compétence du Tribunal (l’Organisation maritime internationale et l’Orga-
nisation de l’aviation civile internationale), le personnel chargé des registres de la Cour internationale de 
Justice, le Tribunal international du droit de la mer et le personnel de l’Autorité internationale des fonds 
marins. Pour de plus amples renseignements sur le Tribunal administratif des Nations Unies et des textes 
intégraux de ses jugements, voir http://untreaty.un.org/UNAT/main_page.htm.
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instance d’appel, appelée Tribunal d’appel des Nations Unies. Par sa résolution 63/253 du 
24 décembre 2008 intitulée également « Administration de la justice à l’Organisation des 
Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé que ces deux tribunaux commenceraient à 
fonctionner le 1er juillet 2009. L’Assemblée a également décidé que le Tribunal administratif 
des Nations Unies cessera d’accueillir de nouvelles affaires au 1er juillet 2009 et qu’il cesserait 
d’exister le 31 décembre 2009. Le Tribunal administratif des Nations Unies a donc cessé de 
fonctionner à la fin de 2009.

1. jugement n° 1476 (25 novembre 2009) : Acevedo et consorts  
c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies3

Suspension de l’octroi d’engagements permanents — Conversion d’un engage-
ment de durée déterminée en un engagement permanent  —  Le personnel est 
nommé par le Secrétaire général conformément au Statut du personnel établi 
par l’Assemblée générale — Large pouvoir discrétionnaire du Secrétaire géné-
ral en matière de nomination, de promotion et de conversion

Les requérants étaient fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies et titulaires 
d’un contrat de durée déterminée, dont la date d’entrée en fonctions était antérieure à 1995. 
Dans sa circulaire4 ST/SGB/280, publiée le 9 novembre 1995, le Secrétaire général a informé 
tous les fonctionnaires de sa décision de suspendre les engagements à titre permanent et 
les engagements pour une période de stage à compter du 13  novembre 1995. Le 9  sep-
tembre 2004, le Secrétaire général a présenté des propositions définitives concernant de 
nouveaux arrangements contractuels, y compris des mesures transitoires qui assureraient 
la protection des droits acquis des fonctionnaires déjà en poste au moment où les disposi-
tions statutaires modifiées entreraient en vigueur. Dans sa résolution 59/226 du 23 décem-
bre 2004, l’Assemblée générale a pris acte des propositions du Secrétaire général et a décidé 
de reprendre l’examen de la question à sa soixantième session, en 2005.

Entre le 10 novembre 2003 et le 9 mars 2004, les requérants ont déposé une requête en 
réexamen de la décision du Secrétaire général de « maintenir en vigueur le gel de l’octroi 
d’engagements à titre permanent ». L’Organisation a répondu à toutes ces demandes que la 
question était en cours d’examen et que le Secrétaire général avait approuvé un examen ex-
ceptionnel et définitif du cas de tous les fonctionnaires remplissant les conditions requises 
pour pouvoir prétendre à la conversion de leur nomination en engagement à titre perma-
nent. Si les requérants remplissaient les conditions requises, il en serait tenu dûment compte 
par le Comité de coordination entre l’Administration et le personnel.

À la suite de cette réponse, les requérants ont déposé des recours distincts auprès de 
la Commission paritaire de recours. Le 16 juin 2006, l’Organisation et les requérants sont 
convenus de soumettre directement la requête au Tribunal conformément au paragraphe 1 

3 Goh Joon Seng, deuxième Vice-Président, Jacqueline R. Scott et Brigitte Stern, membres.
4 Les circulaires du Secrétaire général sont approuvées et signées par le Secrétaire général. Les circu-

laires sont publiées dans les cas suivants : promulgation de textes relatifs à l’application des statuts, règle-
ments, résolutions et décisions adoptés par l’Assemblée générale, promulgation des règlements et règles 
éventuellement requis pour l’application des résolutions et décisions adoptées par le Conseil de sécurité, 
organisation du Secrétariat, création de programmes à financement spécial ou à l’occasion de toute autre 
décision de politique générale importante, si le Secrétaire général en décide ainsi (voir ST/SGB/1997/1).
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de l’article 7 de son Statut. Le 17 octobre 2006, les requérants ont introduit une requête 
devant le Tribunal.

En établissant le cadre juridique, le Tribunal a relevé que le paragraphe 1 de l’Article 101 
de la Charte des Nations Unies conférait au Secrétaire général le pouvoir de nommer le per-
sonnel conformément au Statut du personnel établi par l’Assemblée générale. Ainsi, confor-
mément à l’alinéa b de l’article 4.5 du Statut du personnel, il incombait au Secrétaire général 
d’arrêter la liste des fonctionnaires susceptibles d’être nommés à titre permanent. En 1982, 
l’Assemblée générale, dans sa résolution 37/126, a décidé que, lorsque des fonctionnaires 
nommés pour une durée déterminée auraient accompli cinq années de service continu 
en donnant satisfaction, leur cas serait pris équitablement en considération aux fins d’une 
nomination de carrière. Cette décision a pris effet le 1er janvier 1993 en vertu de la disposi-
tion 104.12 du Règlement du personnel.

Le Tribunal a rappelé qu’il reconnaissait depuis longtemps le large pouvoir discré-
tionnaire dont jouit le Secrétaire général en matière de nomination, de promotion et de 
conversion [voir jugements n° 362 Williamson (1986) et n° 958 Draz (2000)]. Il a relevé que 
l’Assemblée générale, par sa résolution 57/305 du 1er mai 2003, avait prié le Secrétaire gé-
néral de continuer d’appliquer les arrangements contractuels en vigueur, en maintenant la 
suspension des engagements à titre permanent et le statu quo conformément aux mandats 
existants. Rappelant la circulaire ST/SGB/280/Amend.1 et eu égard à toutes les circonstan-
ces, notamment les résolutions ultérieures de l’Assemblée générale sur la question, le Tribu-
nal a conclu que le Secrétaire général était donc fondé à refuser de prendre les requérants en 
considération aux fins de transformer leurs engagements de durée limitée en engagements 
permanents.

Le Tribunal a rejeté la requête dans son intégralité.

2. jugement n° 1490 (25 novembre 2009) :  
Toh c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies5

Refus d’un fonctionnaire de communiquer de l’information financière et de 
collaborer à une enquête — L’imposition de mesures disciplinaires constitue 
un exercice spécial du pouvoir quasi judiciaire du Secrétaire général — Ana-
lyse par le Tribunal du caractère raisonnable de l’exercice du pouvoir discré-
tionnaire du Secrétaire général — Le refus de communiquer de l’information 
financière et de collaborer à une enquête constitue une faute — Proportion-
nalité des sanctions imposées — Les allégations de discrimination et de harcè-
lement doivent faire l’objet d’une cause en réparation indépendante 

Le requérant était Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui depuis juil-
let 2003. Le 16 janvier 2006, dans le cadre d’un audit et d’une enquête sur des opérations 
d’achat de l’Organisation, le Secrétaire général a décidé de le mettre en congé spécial à plein 
traitement en vertu de la disposition 105.2 du Règlement du personnel. Puis, le 22 décem-
bre 2006, il a été suspendu à plein traitement en vertu de la disposition 110.2 du Règlement 
du personnel.

5 Dayendra Sena Wijewarane, Président, Jacqueline Scott et Brigitte Stern, membres.
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Les allégations formulées à l’endroit du requérant portaient sur des irrégularités dans 
la gestion des procédures d’achat liées à la location d’au moins deux hélicoptères conclue 
avec l’Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental (ATNUTO) et sur 
son refus de communiquer certaines informations dans sa déclaration de situation finan-
cière pour la période 2004-2005 et de collaborer pleinement à l’enquête de l’Équipe spéciale 
d’enquête concernant les achats.

Le requérant a formé un recours devant le Comité paritaire de discipline dont le rap-
port a été publié le 4 octobre 2007. S’agissant de la procédure d’achat des hélicoptères, le 
Comité a conclu que le requérant n’avait causé aucun tort à l’Organisation. Il a toutefois jugé 
que le requérant, en ne manifestant pas la diligence voulue dans la production de sa décla-
ration de situation financière pour la période 2004-2005, avait commis une négligence, ce 
qui méritait un avertissement de son supérieur hiérarchique, et que son refus de collaborer 
à une enquête officielle constituait une faute. Il a recommandé que, dans ce dernier cas, un 
blâme écrit lui soit adressé. Dans une lettre du 15 octobre 2007, le Secrétaire général a in-
formé le requérant qu’il était rétrogradé à la classe D-2 sans possibilité de promotion, et lui 
a imposé une amende équivalant à deux mois de traitement. Le 2 janvier 2008, le requérant 
a introduit une requête devant le Tribunal.

Le Tribunal a relevé que personne ne contestait le fait que le requérant n’avait pas ren-
seigné sur certains avoirs dans sa déclaration de situation financière, notamment un compte 
bancaire au Royaume-Uni et des biens immobiliers à Singapour et aux États-Unis. Il a éga-
lement noté que le requérant, en signant sa déclaration de situation financière, avait attesté 
que les renseignements contenus dans la déclaration étaient, à sa connaissance, véridiques, 
complets et exacts et avait reconnu que l’omission de donner des renseignements véridiques, 
complets et exacts au mieux de sa connaissance et de sa croyance pouvait avoir de graves 
conséquences, notamment l’ouverture d’une procédure disciplinaire.

Le Tribunal a reconnu que l’imposition de mesures disciplinaires relevait de l’exercice 
du pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général. Contrairement à d’autres pouvoirs dis-
crétionnaires, notamment en ce qui concerne les questions de promotion, de mutation ou 
de cessation d’emploi, l’imposition de mesures disciplinaires constitue un « exercice spécial 
de pouvoir quasi judiciaire ». Dans ces circonstances, la procédure d’examen du Tribunal 
revêtait donc un caractère particulier. L’intérêt du Secrétaire général à maintenir des nor-
mes élevées de conduite devait être concilié avec l’intérêt, pour les fonctionnaires, d’avoir 
l’assurance de ne pas être pénalisés injustement ou arbitrairement [voir jugement n° 941 
Kiwanuka (1999)].

Le Tribunal a signalé que, dans les affaires disciplinaires, il appliquait en général une 
analyse factorielle en huit étapes pour déterminer si le Secrétaire général avait dûment 
exercé son pouvoir discrétionnaire. Il examinait notamment : 1) si les faits sur lesquels se 
fondaient les mesures disciplinaires étaient établis; 2)  si les faits établis constituaient en 
droit une faute ou une faute grave; 3) s’il y avait eu une irrégularité de fond (par exemple, 
omission de faits ou prise en considération de faits non pertinents); 4) s’il y avait eu une 
irrégularité de procédure; 5) s’il y avait eu motivation illicite ou intention abusive; 6) si la 
sanction était légale; 7) si la sanction imposée était disproportionnée à l’infraction; et 8) s’il 
y avait eu arbitraire. Cette énumération ne visait pas à être exhaustive [ibid.; voir également 
jugement n° 898 Uggla (1998)].

En ce qui concerne la question de savoir si l’omission du requérant de remplir correcte-
ment sa déclaration de situation financière constituait une faute ou une simple négligence, 
le Tribunal a relevé que le requérant avait participé à l’examen du système de déclaration 
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financière et ne pouvait donc pas plaider l’ignorance des règles pertinentes. D’autre part, 
le Tribunal a estimé que les formulaires n’étaient pas bien conçus et que la façon dont les 
questions étaient posées changeait d’une année à l’autre, ce qui, à son avis, avait pu causer 
une certaine confusion. Le Tribunal a reconnu que l’omission de renseigner sur les comptes 
bancaires en 2004 pouvait être due à un malentendu, mais il a conclu que le requérant, pour 
l’année 2005, savait ou aurait dû savoir que ses comptes bancaires constituaient des avoirs 
qu’il devait déclarer. L’omission de déclarer ces renseignements a constitué une faute. En ce 
qui concerne l’omission du requérant de déclarer ses résidences personnelles, le Tribunal a 
relevé que cette déclaration n’était pas obligatoire en 2004. Toutefois, en 2005, le requérant 
était tenu de déclarer tous ses biens immobiliers, ainsi qu’il était clairement précisé dans la 
définition des avoirs mentionnés dans la déclaration. Le Tribunal, n’ayant pas été convaincu 
par l’argument du requérant selon lequel l’omission de cette information n’était pas inten-
tionnelle, a conclu qu’elle constituait également une faute.

S’agissant du refus allégué du requérant de collaborer à une enquête sur la procédure 
d’achat, le Tribunal a relevé que le requérant, tout en concédant que le Secrétaire général 
avait le pouvoir de lui demander des documents comptables, a néanmoins soutenu que le 
Secrétaire général avait outrepassé ses pouvoirs et que l’ampleur de la demande était sans 
commune mesure. Certes, le requérant, au bout d’un moment, avait produit certains docu-
ments, mais il avait omis de fournir les documents comptables relatifs à deux biens immo-
biliers importants. Le Tribunal a conclu que le requérant avait l’obligation en vertu des ali-
néas n, m et r de l’article 1.2 du Statut du personnel et de l’alinéa e de la disposition 104.4 du 
Règlement du personnel de se conformer à la demande du Secrétaire général et que le refus 
de s’y conformer constituait une faute.

Le Tribunal a ajouté que, compte tenu des enquêtes systématiques concernant des 
mal versations, gaspillages et irrégularités dans les procédures d’achat des Nations Unies, 
pro cédures auxquelles le requérant avait participé, notamment à titre d’administrateur de 
haut niveau, il relevait de la compétence du Secrétaire général de demander les documents 
comptables du requérant et d’enquêter à ce sujet. Rien n’indiquait que les demandes d’infor-
mation avaient été faites d’une manière indue ou qu’il avait été spécifiquement visé par ces 
demandes. De l’avis du Tribunal, compte tenu de son rôle important et à la lumière des 
circonstances et du délai, les demandes n’étaient pas déraisonnables.

Enfin, le Tribunal n’a pas retenu l’argument du requérant selon lequel il n’avait aucune 
obli gation de produire des documents comptables pour l’année 1998 où il n’était pas au 
service du Secrétariat ni pour l’année 2006, alors qu’il avait été mis en congé spécial sans 
traitement. Le Tribunal a fait observer que le requérant avait effectivement été fonctionnaire 
des Nations Unies en 1998 et 2006 et, à ce titre, il était régi par le Statut et le Règlement du 
personnel.

S’agissant de la question de savoir si les sanctions imposées étaient disproportionnées, 
le Tribunal a reconnu que les recommandations du Comité paritaire de discipline, qui 
avaient été plus clémentes que celles imposées par le Secrétaire général, n’étaient en effet que 
des recommandations. Étant donné que le requérant avait délibérément refusé de déclarer 
avec exactitude ses avoirs et de fournir tous les renseignements demandés, le Tribunal ne 
pouvait pas dire si la mesure imposée avait été disproportionnée ou injustifiée.

Enfin, le Tribunal s’est dit conscient des graves allégations de discrimination et de har-
cèlement dont le requérant avait été victime de la part de son supérieur hiérarchique dans 
le cadre de l’enquête. Toutefois, il a estimé que ces allégations, qu’il conviendrait, à son avis, 
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d’exa miner dans une cause en réparation indépendante, ne pouvaient être utilisées pour 
dégager le requérant de son obligation de communiquer des renseignements financiers.

Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a rejeté la requête dans son intégralité.

3. jugement n° 1495 (25 novembre 2009) : Annan c. le Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies6

Versement de prestations de retraite à un ancien fonctionnaire élu au poste de 
Secrétaire général — Suspension des prestations de retraite pendant la durée 
du mandat de Secrétaire général — Sens ambigu du terme « suspension » dans ce 
contexte — Principe selon lequel, dans des questions complexes relatives aux 
pensions, l’Administration doit être tout particulièrement vigilante et trans-
parente — Si possible ou raisonnable, la Caisse des pensions s’appuie en principe 
sur des hypothèses et des décisions favorables aux fonctionnaires — Compte 
tenu de l’ambiguïté, il convient de suggérer une interprétation qui porte le 
moins préjudice aux droits du requérant

Le requérant a été fonctionnaire de l’ONU pendant 30  ans jusqu’à son départ à la 
re traite le 31 décembre 1996. Il était entré en fonctions en tant que Secrétaire général le 
1er janvier 1997. Durant sa période de service, le requérant avait contribué à la Caisse des 
pensions du personnel des Nations Unies de juin 1966 à décembre 1996 sans interruption, 
sauf entre le 20 novembre 1974 et le 19 novembre 1975. Le 14 janvier 1997, le Secrétaire de 
la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a adressé un « projet » de 
lettre non signée à l’Assistant spécial du Secrétaire général soulignant le fait que, en raison 
des préoccupations suscitées par « l’incompatibilité apparente » et le « cumul », le mieux 
serait que le requérant accepte volontairement une suspension de versement de ses presta-
tions accumulées durant sa période de service en tant que Secrétaire général. Le requérant a 
soutenu que ni lui ni son Assistant spécial n’avaient jamais reçu ou même vu ce document.

Le 28  janvier 1997, le requérant a rempli le formulaire d’instructions concernant le 
mode de paiement des prestations de la Caisse des pensions, dans lequel il avait choisi 
l’option suivante  : « Un tiers en capital ou [dollars É.-U.] si le montant représente moins 
d’un tiers OU vos contributions majorées d’un intérêt ET le solde en prestations de retraite 
anticipée. » Dans les instructions de paiement, il demandait que le versement de ses pres-
tations périodiques soit suspendu au cours de la période pendant laquelle il avait occupé 
les fonctions de Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire de la 
Caisse des pensions a confirmé ce choix le 3 février 1997. Le 27 novembre 2001, le nouvel 
Administrateur de la Caisse a informé le requérant que la suspension du versement des 
prestations avait été effectuée conformément à l’alinéa  a de l’article  40 des Statuts de la 
Caisse et qu’à ce titre les prestations applicables à la période au cours de laquelle il avait 
occupé les fonctions de Secrétaire général ne lui seraient pas versées.

Le 27 juin 2006, du fait que son mandat comme Secrétaire général expirait le 31 décem-
bre de cette même année, le requérant a transmis par écrit à l’Administrateur de la Caisse 
les instructions bancaires nécessaires afin que celle-ci puisse effectuer le versement des 

6 Bob Hepple, premier Vice-Président, Goh Joon Seng, deuxième Vice-Président et Brigitte Stern, 
membre. 
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pres tations. Le 30 juin, l’Administrateur de la Caisse a informé le requérant que seule une 
augmentation du coût de la vie applicable à ses prestations de retraite à compter d’avril 
2006 lui serait payable. Le 7 juillet, le requérant a informé l’Administrateur qu’il contestait 
l’interprétation de leur entente de 1997 et a demandé que le Comité permanent se penche 
sur la question. Le 31 août 2007, l’Administrateur de la Caisse a informé le requérant que le 
Comité permanent s’était réuni le 11 juillet et qu’il avait conclu que l’entente convenue était 
appropriée et licite et que le requérant s’était lui-même placé volontairement dans la même 
situation que les fonctionnaires retraités qui reprenaient leur service en vertu de l’article 40 
des Statuts de la Caisse. Le 25 avril 2008, le requérant a introduit une requête devant le Tri-
bunal.

S’agissant de la recevabilité de la réclamation, le Tribunal a considéré que le requérant 
ne pouvait pas faire une demande de révision avant qu’une décision officielle concernant la 
demande de paiement des prestations n’ait été prise. La demande n’était donc pas forclose.

Le Tribunal a relevé que le requérant avait interprété le terme « suspension » au sens 
d’une interruption des paiements au cours de la période pendant laquelle il occupait les 
fonctions de Secrétaire général. À l’opposé, le défendeur soutenait qu’une suspension impli-
quait un renoncement aux prestations périodiques. Le Tribunal a jugé qu’a priori l’expres-
sion « suspension du versement de la prestation périodique » était ambiguë et pouvait être 
interprétée d’une manière ou d’une autre. Il était donc nécessaire que le Tribunal examine 
le sens et la signification des termes utilisés à la lumière des éléments de preuve et de tous 
les faits pertinents dont disposaient les parties au moment où le requérant avait transmis 
les instructions de paiement et que la Caisse les avait acceptées. Le Tribunal a déclaré qu’il 
devait tenir compte du cadre factuel dans lequel les parties se trouvaient à cette époque et 
établir le sens que donnerait aux termes employés dans les instructions de paiement une 
personne raisonnable au vu de l’élection du requérant au poste de Secrétaire général. Le 
Tribunal a été d’avis que toute mesure prise par la suite n’avait aucune pertinence, car cela 
donnerait à entendre que les instructions de paiement signifiaient une chose au moment où 
elles ont été signées et une autre à un stade ultérieur.

Le Tribunal a tout d’abord relevé que le fait que le requérant, en sa qualité de Secrétaire 
général, n’était pas considéré comme un fonctionnaire des Nations Unies étayait l’interpré-
tation du requérant. En tant que Secrétaire général, il ne cotisait pas à la Caisse des pensions 
et toutes ses conditions d’emploi étaient fixées par l’Assemblée générale. Deuxièmement, 
l’Assemblée générale et le Bureau de la gestion des ressources humaines n’avaient en aucune 
façon cherché à proscrire le « cumul des prestations », notamment par le plafonnement de 
ses gains, comme on l’avait fait auparavant dans le cas des retraités engagés comme consul-
tants par l’Organisation. Troisièmement, l’alinéa  a de l’article  40 des Statuts de la Caisse 
des pensions, en ce qui concerne l’effet d’une reprise de la participation d’anciens fonction-
naires, ne s’appliquait manifestement pas au cas du requérant.

Au vu de ces considérations, le Tribunal a fait observer que le défendeur faisait réfé-
rence à une déclaration du 2 octobre 2008 de l’ancien Administrateur de la Caisse, dans 
la quelle ce dernier déclarait avoir rencontré l’Assistant spécial du requérant en janvier 1997 
et avait fait valoir que « la notion de “cumul” ne pouvait être contournée par le seul fait de 
choisir de reporter le paiement d’une pension de la Caisse ». Le défendeur a ensuite fait 
référence à un aide-mémoire daté du 9 janvier 1997 et à un projet de référendum daté du 
14 janvier 1997 dans lesquels on recommandait au Secrétaire général d’éviter un « cumul » 
en acceptant une suspension volontaire de ses paiements, ce qui ferait pendant à l’alinéa a 
de l’article 40 des Statuts de la Caisse. Le requérant a toutefois affirmé qu’il n’avait jamais 
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reçu l’aide-mémoire et que son Assistant spécial n’avait jamais été autorisé à discuter de ses 
droits à pension personnels. Il a ensuite soutenu qu’on lui avait suggéré d’éviter toute appa-
rence de cumul de revenus provenant de deux sources pendant qu’il était Secrétaire général, 
mais on ne l’avait jamais informé qu’il serait obligé de renoncer à ses prestations de retraite.

Le Tribunal a fait observer que la preuve en appui des deux versions était circonstan-
cielle et qu’il n’avait pas eu la possibilité de contre-interroger les témoins afin d’établir la 
vérité. En tout état de cause, les documents allégués présentés par le défendeur n’ont pas 
démontré que le requérant avait été informé du fait qu’il aurait à renoncer à ses prestations 
au cours de la période pendant laquelle il occupait le poste de Secrétaire général. Ils n’ont 
pas écarté la possibilité tout à fait crédible que le requérant, afin d’éviter toute apparence de 
conflit d’intérêts, puisse reporter les paiements jusqu’à ce qu’il quitte son poste.

Pour résoudre le problème de ces preuves contradictoires, le Tribunal s’est inspiré du 
principe bien établi selon lequel, dans des questions complexes comme celles qui ont trait 
aux pensions, « l’Administration doit être particulièrement vigilante » [jugement n° 1185, 
Van Leeuwen (2004) et Transparente (jugement n° 1091, Droesse (2003)]. De plus, le Tribu-
nal est parti du principe que chaque fois que cela s’avérait possible et raisonnable, la Caisse, 
dans ses négociations, posait des hypothèses et prenait des décisions en faveur des fonc-
tionnaires (ibid.) En l’espèce, la Caisse avait manqué de prudence et de transparence en ne 
veillant pas à ce que le requérant soit conscient de la portée de la formulation utilisée dans 
les instructions de paiement. Compte tenu de cette ambiguïté, il convenait d’interpréter ces 
instructions de paiement de la manière qui portait le moins préjudice aux droits à pension 
du requérant. Non sans hésitation, le Tribunal a conclu que le défendeur n’avait pas établi 
que le mot « suspension » s’entendait du renoncement aux prestations périodiques selon 
l’hypothèse la plus probable.

B. Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies

Par sa résolution 61/261 du 4 avril 2007 intitulée « Administration de la justice à l’Or-
ganisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé que la procédure formelle 
d’administration de la justice comporterait un double degré, soit une instance du premier 
degré appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, et une instance 
d’appel appelée Tribunal d’appel des Nations Unies, rendant des décisions revêtues de force 
obligatoire et ordonnant les réparations appropriées. Elle a décidé également que le Tribu-
nal du contentieux administratif des Nations Unies décentralisé remplacerait les organes 
consultatifs du système actuel d’administration de la justice, dont les commissions pari-
taires de recours et les comités paritaires de discipline, ainsi que d’autres organes, s’il y a lieu.

Par sa résolution 62/228 du 22 décembre 2007 intitulée « Administration de la justice à 
l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé d’instituer soit une procé-
dure formelle d’administration de la justice comportant un double degré, soit une instance 
du premier degré, appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, et une 
instance d’appel, appelée Tribunal d’appel des Nations Unies. Elle a également décidé que 
le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies se composerait initialement de 
trois juges à temps complet, en poste à New York, Genève et Nairobi, et de deux juges à 
mi-temps.

Par sa résolution 63/253 du 24 décembre 2008 intitulée « Administration de la justice 
à l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé d’adopter le Statut du 
Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et le Statut du Tribunal d’appel des 
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Nations Unies. Elle a également décidé que le Tribunal du contentieux administratif des 
Nations Unies et le Tribunal d’appel des Nations Unies commenceraient à fonctionner le 
1er juillet 2009 et a décidé de dissoudre, à compter de la même date, les commissions pari-
taires de recours, les comités paritaires de discipline et les comités de discipline des fonds et 
programmes dotés d’une administration distincte.

Les jugements résumés ci-après couvrent donc la période entre le 1er juillet et le 31 dé-
cembre 2009.

1. jugement n° 003 (22 juillet 2009) :  
Hepworth c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies7

Légalité d’une décision de ne pas prolonger un engagement de durée détermi-
née — Requête en suspension d’exécution d’une décision administrative contes-
tée faisant l’objet d’un contrôle hiérarchique — Interprétation de l’expres-
sion «  prime abord  » à l’article  2.2 du Statut du Tribunal du contentieux 
administratif des Nations Unies — Les fonctionnaires titulaires d’un engage-
ment de durée déterminée n’ont pas droit à un renouvellement, sauf circons-
tances spéciales — Des circonstances spéciales comportent un abus de pouvoir 
entachant la décision de ne pas prolonger un engagement ou une promesse for-
melle donnant à penser que l’engagement sera prolongé — L’exercice du pou-
voir discrétionnaire de l’Organisation ne doit pas être entaché d’un abus de 
pouvoir — La décision de non-renouvellement ne constitue pas en l’espèce une 
mesure disciplinaire déguisée

Le requérant était entré au service du Programme des Nations Unies pour l’environ-
nement (PNUE) en 2000 en tant que Directeur adjoint de la Division des conventions re-
latives à l’environnement et travaillait en parallèle à des questions liées à la faune sauvage 
pour la Division de la mise en œuvre des politiques environnementales, à la classe D-1. En 
2004, alors qu’il était affecté à Nairobi, le requérant, à la suite de discussions avec le Direc-
teur exécutif d’alors du PNUE, avait accepté une mutation à Bonn pour occuper le poste de 
Secrétaire exécutif auprès du Secrétariat de la Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage. Dans le cadre de ces discussions, le requérant 
et le Directeur exécutif du PNUE ont tenu une rencontre le 15 avril 2004, à l’issue de la-
quelle un procès-verbal confidentiel a été rédigé. Dans ce procès-verbal, le Directeur exé-
cutif exprimait le souhait de nommer le requérant au poste d’administrateur du Secrétariat 
de la Convention. Il y était également mentionné que « le Directeur exécutif lui confierait le 
poste d’administrateur pendant 3 ou 4 mois (renouvelable jusqu’à ce qu’il ait fait son choix 
définitif pour le poste). Pendant ce temps [le requérant] pourrait démontrer sa capacité à 
assumer le poste (...) [Le requérant] s’est dit prêt à essayer et qu’il serait heureux de culmi-
ner sa carrière au Secrétariat de la Convention ». En 2005, en qualité de Secrétaire exécutif 
par intérim, le requérant a postulé au poste de Secrétaire exécutif de la Convention sur la 
conservation des espèces migratrices et a finalement été sélectionné et recruté pour le poste. 
En 2007, le PNUE a renouvelé l’engagement du requérant au poste de Secrétaire exécutif de 
la Convention pour une période de deux ans jusqu’au 26 juillet 2009.

7 Juge Thomas Laker (Genève).
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Le 24 février 2009, le Directeur exécutif du PNUE a offert verbalement au requérant le 
poste de Conseiller spécial sur la biodiversité à la Division de la mise en œuvre des politi-
ques environnementales à Nairobi. Le 26 février 2009, le requérant, invoquant des raisons 
professionnelles et personnelles, a décliné l’offre du Directeur exécutif du PNUE. Après 
avoir reçu une communication verbale le 26 mars 2009, le requérant a demandé au Direc-
teur exécutif de reconsidérer la décision de le réaffecter au poste de Conseiller spécial sur la 
biodiversité à Nairobi. Dans un mémorandum daté du 1er avril 2009, le Directeur exécutif 
du PNUE a informé le requérant de sa décision de le réaffecter au poste de Conseiller spé-
cial à Nairobi. Dans un courriel daté du 15 mai 2009, le requérant a indiqué qu’il n’était pas 
prêt à accepter l’offre de réaffectation à Nairobi et qu’il ne signerait pas de nouveau contrat 
avec le PNUE dans ce sens. Le 5 juin 2009, le requérant a présenté au Secrétaire général une 
requête en réexamen concernant la décision de le muter à Nairobi.

Par lettre datée du 15 juin 2009, le Directeur exécutif du PNUE a informé le requérant 
que, compte tenu de sa décision de refuser sa mutation à Nairobi comme il lui avait été de-
mandé, le PNUE n’était pas en mesure de prolonger son contrat actuel au-delà de la date 
d’expiration, soit le 26 juillet 2009. Le 15 juillet 2009, le requérant a présenté une demande 
de contrôle hiérarchique de la décision de ne pas prolonger son engagement de durée déter-
minée au-delà de sa date d’expiration, soit le 26 juillet 2009.

Le 15 juillet 2009, le requérant a demandé au Tribunal de suspendre l’exécution de la 
dé cision du 15 juin 2009 de ne pas renouveler son engagement au-delà de la date d’expira-
tion pendant la durée du contrôle hiérarchique.

Conformément au paragraphe 2 de l’article 2 du Statut du Tribunal, adopté par la ré-
solution 63/253 de l’Assemblée générale en date du 24 décembre 2008, « [l]e Tribunal est 
compétent pour connaître des requêtes introduites par toute personne lui demandant de 
suspendre l’exécution d’une décision administrative contestée en instance de contrôle hié-
rarchique, lorsque la décision paraît de prime abord irrégulière, en cas d’urgence particu-
lière et lorsque son application causerait un préjudice irréparable ». À cet égard, le Tribunal 
a précisé que l’expression « prime abord » en tant que telle pouvait avoir au moins deux sens 
pouvant conduire à des résultats différents. À son avis, on pourrait soutenir que « de prime 
abord » signifiait que l’illégalité de la décision était à ce point évidente et incontestable qu’on 
pouvait déjà s’en rendre compte à première vue. D’un autre côté, l’accent sur le mot « prime » 
laissait entendre que l’on pouvait reconsidérer la décision en l’examinant de plus près et 
aboutir à un résultat différent de celui obtenu à première vue. Le Tribunal a fait observer 
que la suspension d’exécution n’était qu’une mesure provisoire et non la décision définitive 
d’une affaire et qu’il serait plus approprié de présumer que, dans ce cas, l’expression « prime 
abord » ne faisait rien de plus que de soulever des doutes sérieux et raisonnables au sujet 
de la légalité de la décision contestée. Cette interprétation pourrait aussi s’appuyer sur le 
fait que, selon le paragraphe 2 de l’article 2 du Statut du Tribunal, il suffisait que la décision 
contestée « paraisse » de prime abord irrégulière. Le Tribunal a soutenu que, du fait de cette 
interprétation clairement favorable à toute requête en suspension d’exécution, la décision de 
l’Organisation de ne pas renouveler l’engagement du requérant n’apparaissait pas de prime 
abord irrégulière. Il ne voyait donc pas la nécessité de prendre en considération les autres 
conditions requises pour suspendre une exécution, c’est-à-dire en cas d’urgence particulière 
et lorsque son application causerait un préjudice irréparable.

Le Tribunal s’est ensuite tourné vers l’alinéa c du paragraphe 5 de l’article 4 du Règle-
ment du personnel selon lequel « les engagements temporaires de durée déterminée pren  -
nent fin de plein droit, sans préavis, à la date d’expiration spécifiée dans la lettre de no-
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mi  nation  ». Les fonctionnaires qui, à l’instar du requérant, étaient recrutés au titre d’un 
en gagement de durée déterminée ne pouvaient pas prétendre à un renouvellement, sauf cir-
constances spéciales. Selon la jurisprudence du Tribunal administratif des Nations Unies, 
ces circonstances spéciales pouvaient impliquer un abus de pouvoir en ne prolongeant pas 
un engagement ou une promesse formelle de l’Organisation donnant à penser au fonction-
naire que son engagement serait prolongé. En outre, l’exercice par l’Organisation de son 
pouvoir discrétionnaire en ne prolongeant pas un contrat de durée déterminée ne devait 
pas être entaché d’un vice tel que la violation du principe de la bonne foi dans les rapports 
avec les fonctionnaires, le parti pris, l’arbitraire ou d’autres facteurs non pertinents pouvant 
vicier sa décision [voir jugement n° 885, Handelsman (1998)].

En appliquant ces critères, le Tribunal a rejeté la demande du requérant selon laquelle 
il avait une espérance légitime de renouvellement. À cet égard, le requérant n’avait qu’à 
s’ap puyer sur le procès-verbal de la réunion tenue le 15 avril 2004 à partir duquel aucune 
pro messe formelle de l’Organisation ne pouvait être déduite.

Enfin, le Tribunal a rejeté l’argument du requérant selon lequel la décision de non-re-
nouvellement constituait un abus de pouvoir discrétionnaire, estimant que rien ne prouvait 
que cette décision ait été une sanction disciplinaire déguisée en raison de la volte-face du re-
quérant au sujet de sa mutation à Nairobi. Le Tribunal a également conclu qu’aucun élément 
de preuve n’étayait la demande du requérant selon laquelle la décision du non-renouvelle-
ment était en fait un abus de pouvoir et une mesure de représailles à son endroit pour avoir 
soulevé des questions politiquement sensibles avec le Gouvernement allemand. Le Tribunal 
a soutenu que l’Organisation n’était pas tenue de justifier sa décision de ne pas prolonger 
l’engagement de durée déterminée et qu’aucun droit à un renouvellement n’avait été créé, en 
dépit du fait que la mutation à Nairobi, comme le prétendait le requérant, avait été illégale.

Par ces motifs, le Tribunal a rejeté la demande du requérant.

2. jugement n° 2009/022 (23 septembre 2009) :  
Kasyanov c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies8

Prise en considération des candidats internes pouvant prétendre à une muta-
tion latérale dans un délai de 15 jours après la publication de l’avis de vacance 
de poste — L’instruction administrative ST/AI/2006/3 prévoit deux classes de 
candidats (candidats pris en considération dans un délai de 15 jours ou de 
30 jours) — Processus de sélection en deux stades, le second ne surviendra que 
dans le cas où aucun candidat n’a été sélectionné au premier stade — Principe 
d’interprétation generalia specialibus non derogant  —  Distinction entre la 
présente affaire et le jugement n° 310 (1983) du Tribunal administratif des Na-
tions Unies

Le 4 janvier 2008, le requérant a présenté sa candidature à un poste vacant d’interprète 
à la classe P-4, annoncé le 31 décembre 2007. Sa candidature réunissait les conditions d’ad-
mission à une mutation latérale en vertu de la section 5.4 de l’instruction administrative9 

8 Juge Michael Adams (New York).
9 Les instructions administratives contiennent les instructions et procédures relatives à l’application 

du Règlement financier et des règles de gestion financière, du Statut et du Règlement du personnel et des 
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ST/AI/2006/3 et pouvait être prise en considération dans un délai de 15 jours après la date 
de publication de l’avis de vacance de poste.

Les qualifications du requérant pour occuper le poste vacant n’ont pas été évaluées 
avant que les candidatures des fonctionnaires pouvant être pris en considération après le 
délai de 30 jours aient également été reçues. Le fichier des candidats pris en considération 
pour le poste incluait un autre candidat pouvant être pris en considération dans un délai de 
15 jours, mais dont la candidature n’avait été reçue qu’après l’expiration du délai de 30 jours, 
ainsi que d’autres candidats pouvant être pris en considération dans un délai de 30 jours. 
Cinq candidats (y compris le requérant et l’autre candidat pouvant être pris en considéra-
tion après le délai de 15 jours) ont été pris en considération pour le poste et finalement la 
sélection s’était arrêtée sur un des candidats dont la candidature pouvait être prise en consi-
dération dans un délai de 30 jours.

Le requérant soutenait que, compte tenu du fait qu’il était un candidat pouvant être pris 
en considération dans un délai de 15 jours et qu’il avait été jugé qualifié pour le poste, les au-
tres candidats n’auraient pas dû être pris en considération et qu’il aurait dû être sélectionné 
pour le poste.

Le Tribunal s’est d’abord penché sur le contexte des dispositions pertinentes applicables 
en l’espèce. Il a noté que, conformément au paragraphe 2.2 de l’instruction administrative 
ST/AI/2006/3, le système de sélection du personnel « exige que les postes vacants soient 
ouverts à la mutation latérale de fonctionnaires réunissant les conditions requises avant que 
d’autres candidats puissent être pris en considération ». Il a également noté que la nature de 
la priorité accordée aux fonctionnaires réunissant les conditions requises était définie à la 
section 7.1 de la même instruction administrative selon laquelle les postes vacants devaient 
être ouverts en priorité aux fonctionnaires réunissant les conditions requises avant que 
d’autres candidats puissent être pris en considération. Ces dispositions, ainsi que les condi-
tions requises énoncées à la section 5, soulignaient l’importance de la notion de mutation 
latérale, à savoir qu’il ne s’agissait pas simplement d’un aspect souhaitable de la gestion du 
personnel, mais d’un élément crucial d’un système de sélection complexe et soigneusement 
élaboré et d’un déploiement des ressources humaines disponibles au sein de l’Organisation.

Le Tribunal a signalé que les sections 5.4 et 5.5 de la même instruction administrative 
traitaient respectivement des conditions requises pour prétendre à une mutation latérale 
dans un délai de 15 jours et un délai de 30 jours en précisant les particularités qui variaient 
en fonction de la classe du poste recherché, le bureau du requérant et le bureau pour lequel 
le poste était requis et, très important, l’expérience du requérant dans le domaine des mis-
sions sur le terrain. Afin de les récompenser et de les encourager, les candidats internes et les 
agents du Service mobile qui avaient été affectés à une mission pendant des périodes don-
nées pouvaient être pris en considération dans un délai de 15 jours. Le Tribunal a fait obser-
ver à cet égard que tout affaiblissement important de l’avantage d’être candidat pouvant être 
pris en considération dans un délai de 15 jours aurait, à l’évidence, des incidences négatives, 
potentiellement considérables, sur cet objectif politique important et que la récompense et 
l’encouragement varieraient de façon imprévisible. Le Tribunal a rejeté l’affirmation de l’Or-
ganisation selon laquelle le terme « seront » à la section 4.5 de l’instruction administrative 
devait être interprété par « pourront ». Le Tribunal a fait observer que cette interprétation 

circulaires du Secrétaire général et sont promulguées et signées par le Secrétaire général adjoint à l’admi-
nistration et à la gestion ou par tout autre fonctionnaire auquel le Secrétaire général a spécifiquement 
délégué ce pouvoir (voir ST/SGB/1997/1). 
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avait, en de rares occasions, été admise, mais que l’expression « est normalement » dans la 
phrase précédente allait dans le sens contraire d’une telle interprétation en l’espèce.

Contrairement à l’affirmation de l’Organisation selon laquelle la gestion des ressources 
permettait parfois ou rarement de respecter le délai, le Tribunal était d’avis que la décision 
d’inscrire des candidats pouvant être considérés dans un délai de 30 jours dans le fichier des 
candidats internes avait été délibérément prise par l’administration à partir de son inter-
prétation de l’instruction administrative et de l’application des directives plutôt que d’une 
incapacité à examiner séparément les candidats pouvant être considérés dans un délai de 
15 jours.

Abordant la section 7.1 de l’instruction administrative selon laquelle la priorité devait 
être accordée « aux mutations latérales des candidats pouvant être pris en considération 
dans un délai de 15 jours », le Tribunal a précisé que la section 7.1 traitait des candidats dont 
la candidature pouvait être examinée dans un délai de 15 jours comme faisant partie d’une 
classe particulière pouvant prétendre à une mutation latérale plutôt que de ce qui allait se 
passer à telle ou telle date. Cette section prévoyait clairement et sans ambiguïté l’application 
d’une procédure de sélection en deux stades, le second ne survenant que si aucun candidat 
n’avait été sélectionné au premier stade.

À cet égard, le Tribunal a rejeté l’argument de l’Organisation selon lequel il convien-
drait d’interpréter la disposition à la lumière du libellé général de la Charte des Nations 
Unies ou du Statut du personnel, dès lors que les résultats d’une telle interprétation, en 
l’ab sence de règles transparentes capables de donner des résultats prévisibles, rationnels et 
com préhensibles, pourraient à juste titre être considérés comme arbitraires, changeants, 
in cohérents et imprévisibles. Le Tribunal a également rejeté l’argument selon lequel la sec-
tion 7.1 était incompatible avec la Charte et le Statut du personnel. Il a indiqué que le prin-
cipe generalia specialibus non derogant (les lois de portée générale ne dérogent pas à celles 
qui ont un objectif spécial) s’appliquait et que, lorsqu’une instruction administrative était 
claire et non équivoque, ce n’était que dans les cas les plus clairs qu’elle pouvait être consi-
dérée avoir un sens différent en fonction d’un énoncé de politique générale tiré d’un autre 
instrument, fût-il supérieur.

Le Tribunal a contesté l’argument de l’Organisation en s’appuyant sur le jugement n° 310 
(Estabial, 10 juin 1983) du Tribunal administratif des Nations Unies. Dans ledit jugement, 
le Secrétaire général avait décidé que seuls les candidats venant de pays africains franco-
phones seraient pris en considération pour un poste vacant et que cette condition faisait 
partie des critères de sélection annoncés. Dans cette affaire, le Tribunal administratif avait 
soutenu que, conformément au paragraphe 3 de l’Article 101 de la Charte et du paragra-
phe  2 de l’article  4 du Statut du personnel, il n’appartenait pas au Secrétaire général de 
limiter les candidatures à des ressortissants africains francophones. Le Tribunal établissait 
une distinction entre la présente affaire et le jugement n° 310, précisant que ce dernier se 
rapportait à une décision spéciale du Secrétaire général qui avait été considérée comme 
incompatible avec la Charte et le Statut du personnel, tandis que la présente affaire portait 
sur l’interprétation correcte de l’instruction administrative pertinente. De plus, le Tribunal 
a déclaré que, compte tenu de la politique de l’Organisation de promouvoir la diversité dans 
les nominations, le jugement n° 310 avait été rendu d’une manière erronée.

Enfin, le Tribunal a rejeté l’argument de l’Organisation selon lequel les critères d’éva-
luation et de sélection figurant à l’annexe IV de l’instruction administrative ST/AI/2006/3 
pourraient être utilisés pour interpréter l’instruction administrative au cas où les premiers 
seraient incompatibles avec les derniers. Toutefois, le simple fait que les critères semblaient 
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supposer une procédure différente de celle énoncée dans l’instruction administrative ne 
suffirait pas à fournir une interprétation allant directement à l’encontre du libellé des dispo-
sitions de l’instruction administrative, d’autant plus que les critères étaient subordonnés à 
l’instruction administrative.

En conclusion, le Tribunal a considéré qu’il ressortait clairement et impérativement 
de la section 7.1 de l’instruction administrative ST/AI/2006/3 que s’il n’était pas possible 
d’évaluer dans le délai de 30 jours les candidats pouvant être pris en considération dans un 
délai de 15 jours, ceux-ci devraient être inscrits dans un fichier distinct et évalués avant les 
candidats pouvant être pris en considération dans un délai de 30 jours. Si un candidat pou-
vant être pris en considération dans un délai de 15 jours était sélectionné à ce stade, il n’était 
donc pas nécessaire d’examiner les candidatures des candidats pouvant être pris en consi-
dération dans un délai de 30 jours. Par conséquent, en l’espèce, le requérant n’avait pas été 
pris en considération conformément à l’instruction administrative ST/AI/2006/3, comme il 
était en droit de l’être. Les parties ont été invitées à présenter des observations écrites pour 
déterminer quelle serait la réparation appropriée en l’espèce.

3. jugement n° 2009/027 (30 septembre 2009) : Sina c. le Secrétaire général  
des Nations Unies, jugement sur une requête en jugement sommaire10

Requête en jugement sommaire conformément à l’article  9 du Règlement de 
pro cédure  —  Preuve permettant d’établir la probabilité d’un lien entre des 
al légations concernant les conclusions d’une enquête négatives à l’égard du 
re quérant et une décision de ne pas renouveler son contrat

Le requérant était au service du bureau de Kaboul du Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) au titre d’un engagement de durée limitée régi par la sé-
rie 300, qui venait à expiration le 28 février 2007. En qualité d’expert en munitions, il partici-
pait au programme de démantèlement et de désarmement de ce qu’on appelait à l’époque les 
« milices du nord » et travaillait dans une installation de stockage des munitions à Kaboul.

Le requérant vivait dans une maison de chambres à Kaboul. Le 12 octobre 2006, une 
ex plosion s’est produite dans sa chambre. Il a été gravement blessé, ce qui a nécessité son 
hos pitalisation et des soins médicaux approfondis. Une enquête s’en est immédiatement sui-
vie, à laquelle ont participé des membres de la police afghane et, apparemment, un certain 
nombre de personnes engagées par le PNUD dont le rôle précis n’était pas clairement défini.

Au moment venu, il a été établi, sans conteste, que l’explosion avait été causée par un 
coup de mortier qui, selon toute vraisemblance, n’avait explosé que partiellement. Un pre-
mier rapport a été établi le 26 octobre 2006 par le Groupe spécial d’enquête du Département 
de la sûreté et de la sécurité et a été remis au Bureau de l’audit et des études de performance 
du PNUD pour suite à donner. En substance, le rapport indiquait qu’un employé du PNUD 
et collègue du requérant était impliqué dans l’explosion. La seconde enquête visait essentiel-
lement à vérifier les circonstances entourant l’incident du 12 octobre 2006. Les enquêteurs 
s’étaient montrés critiques à l’égard de l’enquête initiale effectuée sur les lieux et avaient 
énuméré plusieurs éléments démontrant que l’analyse balistique s’était écartée de la pratique 
élémentaire appropriée. Toutefois, étant donné les circonstances chaotiques, rien dans le 

10 Juge Michael Adams (New York). 
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rapport ne laissait entendre que les fonctionnaires des Nations Unies avaient agi d’une ma-
nière négligente et non professionnelle.

L’enquête insinuait que le collègue du requérant avait été soupçonné à tort et que le re-
quérant lui-même pouvait en fait avoir été impliqué, bien qu’on n’ait pu établir de manière 
pré cise comment l’incident s’était produit, en partie en raison des lacunes dans l’analyse 
balistique initiale des lieux. L’enquête a néanmoins révélé, les preuves balistiques disponi-
bles étayant à tout le moins un soupçon raisonnable, que le requérant était d’une façon ou 
d’une autre responsable de l’explosion.

Le 21 décembre 2006, le Directeur de programme d’alors pour le PNUD à Kaboul a 
in formé le requérant que, suivant la pratique établie relative à la notification, son contrat 
de vant expirer le 28 février 2007 ne serait pas renouvelé. Or, diverses prolongations ont par 
la suite été accordées au requérant en raison de son état de santé et de ses droits à des congés 
de maladie.

Le requérant soutenait que la décision de ne pas renouveler son contrat avait été altérée 
par les opinions défavorables des enquêteurs, consignées dans le rapport daté de janvier 
2007. Le défendeur a présenté une requête en jugement sommaire en vertu de l’article 9 du 
Règlement de procédure du Tribunal.

Selon le Tribunal, il était à tout le moins raisonnablement possible de penser que le 
Di recteur de programme, au moment de prendre la décision de ne pas renouveler son con-
trat, était au courant des conclusions négatives des enquêteurs à l’encontre du requérant. 
Les preuves pouvaient donc établir, contrairement à la thèse du défendeur, un lien pro-
bable entre les conclusions de l’enquête, d’une part, et l’incapacité du requérant à obtenir 
un renouvellement de son contrat, d’autre part. Quand bien même, en dernière analyse, 
les éléments de preuve d’une telle conclusion seraient suffisants pour justifier la tenue d’un 
procès, le Tribunal n’était pas convaincu qu’il s’agissait d’une affaire où la requête en juge-
ment sommaire était justifiée. Il a précisé que divers autres aspects de l’affaire du requérant 
n’avaient pas encore été adéquatement articulés, notamment, comme l’a indiqué le défen-
deur, d’importants obstacles juridiques que le requérant devait surmonter avant d’avoir gain 
de cause. Ces circonstances n’ont rien changé à la conclusion de l’affaire en question, et le 
Tribunal a donc rejeté la motion de jugement sommaire.
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4. jugement n° 2009/030 (7 octobre 2009) :  
Hastings c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies11

Inadmissibilité des requérants à occuper un poste d’une classe plus élevée que 
la classe immédiatement supérieure à celle du poste qu’ils occupent — Pour 
établir le sens et l’intention d’une disposition de l’Organisation des Nations 
Unies, le contexte à considérer est celui de la hiérarchie de la législation in-
terne de l’Organisation — La disposition 112.2 du Règlement du personnel pré-
voit certaines dérogations au Règlement — Des dérogations aux instructions 
administratives, qui sont des textes réglementaires, peuvent également être 
accordées — La demande de dérogation formulée par la requérante n’a pas été 
dûment examinée

La requérante était fonctionnaire de l’Organisation des Nations Unies depuis 1978 et 
travaillait au Secrétariat du Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-
taires (CCQAB) depuis 1999. En 2000, elle a été promue à la classe P-5 au poste de spécia-
liste de la gestion administrative (hors classe). En juillet 2006, la requérante a posé sa candi-
dature au poste vacant de Secrétaire exécutif à la classe D-2. À ce moment-là, l’instruction 
administrative12 ST/AI/2002/4 était en vigueur et n’imposait aucune restriction d’admissi-
bilité aux fonctionnaires faisant acte de candidature à un poste de deux classes plus élevées 
que la classe immédiatement supérieure à celle du poste qu’ils occupaient. La requérante 
a participé à un entretien sur les compétences, mais n’a pas été sélectionnée pour le poste.

Le 1er janvier 2007, l’instruction administrative ST/AI/2006/3 est entrée en vigueur en 
remplacement de l’instruction administrative ST/AI/2002/4. Selon la section 5.2 de l’ins-
truction ST/AI/2006/3, les fonctionnaires ne pouvaient prétendre à une promotion à un 
poste d’une classe plus élevée que la classe immédiatement supérieure à celle du poste qu’ils 
oc cupaient.

Le 1er  septembre 2008, le Secrétaire exécutif d’alors a quitté le service en vertu d’un 
li cenciement amiable. La requérante a été nommée au poste de Secrétaire exécutif par inté-
rim et a bénéficié d’une indemnité de fonctions à la classe D-1 tout en conservant son poste 
à la classe P-5.

Le 13 janvier 2009, la vacance du poste de Secrétaire exécutif à la classe D-2 a été an-
noncée. Un mois plus tard, la requérante a adressé une lettre au Secrétaire général, dans 
la  quelle elle lui demandait de lui accorder une dérogation à la section 5.2 de l’instruction 
administrative ST/AI/2006/3 pour lui permettre de poser sa candidature au poste D-2. 
Dans cette lettre, elle énonçait les raisons pour lesquelles elle devrait être prise en considé-
ration pour le poste, notamment sa longue expérience et les responsabilités accrues au sein 
du Secrétariat du CCQAB, l’indemnité de fonctions à la classe D-1 qu’elle recevait depuis 
septembre 2008, ainsi que son comportement professionnel et ses réalisations en tant que 
Secrétaire exécutive par intérim. Elle a également rappelé que, conformément au paragra-
phe 3 de l’Article 101 de la Charte, la considération dominante dans le recrutement et la 
fixation des conditions d’emploi du personnel devait être la nécessité d’assurer à l’Organisa-
tion les services de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence 
et d’intégrité.

11 Juge Coral Shaw (New York).
12 Pour information sur les instructions administratives, voir note plus haut, sect. 2.
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Le 16 mars 2009, le Service du recrutement et des affectations à la Division de la planifi-
cation stratégique, du recrutement et des affectations du Bureau de la gestion des ressources 
humaines a répondu à la requérante qu’il rejetait sa demande. Sur les instances de cette der-
nière, le Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines a par la suite confirmé 
cette réponse. La requérante a demandé une révision administrative à l’issue de laquelle la 
décision originale a été maintenue. Elle a alors interjeté appel devant la Commission paritaire 
de recours. Le 1er juillet 2009, l’affaire a été renvoyée à la Commission pa ritaire de recours.

Le Tribunal a noté que la première question en l’espèce était de savoir si la section 5.2 
de l’instruction administrative ST/AI/2006/3 permettait des dérogations à la règle selon la-
quelle les fonctionnaires ne pouvaient prétendre à une promotion à un poste d’une classe 
plus élevée que la classe immédiatement supérieure à celle du poste qu’ils occupaient. Le 
Tribunal a précisé que le sens de toute disposition législative était déterminé par la signi-
fication de ses termes en tenant compte de l’intention de l’ensemble des règles et que cette 
intention était généralement définie en fonction du contexte de la disposition contenue 
dans les règles. Quand le libellé d’une instruction donnait à entendre qu’aucune dérogation 
n’était autorisée, l’un des moyens pour en faciliter l’interprétation avait de tout temps été de 
se demander si une disposition était impérative ou supplétive. Pour déterminer le sens et 
l’intention d’une disposition de l’Organisation des Nations Unies, le contexte à considérer 
était celui de la hiérarchie de la législation interne de l’Organisation. La Charte des Nations 
Unies occupait le premier rang de cette hiérarchie, suivie par les résolutions de l’Assemblée 
générale, le Statut et le Règlement du personnel, les circulaires du Secrétaire général et, 
en fin, les instructions administratives. À cet égard, le Tribunal a relevé un certain nom-
bre de dispositions pertinentes, notamment le paragraphe 3 de l’Article 101 de la Charte, 
stipu lant que « la considération dominante dans le recrutement et la fixation des conditions 
d’emploi du personnel doit être la nécessité d’assurer à l’Organisation les services de person-
nes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et d’intégrité » et la dispo-
sition 112.2 du Règlement du personnel selon lequel :

« Le Secrétaire général peut décider de dérogations au Règlement du personnel; 
toutefois, aucune dérogation ne doit être incompatible avec un article du Statut du 
personnel ou une autre décision de l’Assemblée générale; la dérogation doit être ac-
ceptée par le fonctionnaire directement intéressé et ne doit pas, de l’avis du Secrétaire 
général, porter préjudice aux intérêts d’un autre fonctionnaire ou d’un groupe de fonc-
tionnaires. »
S’agissant de la hiérarchie de la législation des Nations Unies, le Tribunal a conclu qu’il 

était inadmissible que des dérogations puissent être prévues au Règlement du personnel et 
non aux instructions administratives, lesquelles étaient essentiellement des mesures légis-
latives subordonnées. Les instructions administratives devaient par conséquent être régies 
par l’alinéa b de la disposition 112.2 de la même manière que l’étaient les dispositions du 
Règlement du personnel. Selon le Tribunal, il était concevable que, dans certaines circons-
tances, il faille prévoir une dérogation pour se conformer aux dispositions du paragraphe 3 
de l’Article 101 de la Charte. Par exemple, quand un candidat par ailleurs idéal, bien que 
possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et d’intégrité, ne remplissait 
pas les conditions requises pour occuper le poste, il convenait d’invoquer l’alinéa b de la 
dis position 112.2 pour faire prévaloir les considérations dominantes afin de permettre une 
dé rogation à la règle plutôt stricte.

La seconde question était celle de savoir si la décision de la Sous-Secrétaire générale de 
refuser d’accorder une dérogation était légale. De l’avis du Tribunal, pour que la décision 
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soit légale, la Sous-Secrétaire générale devait avoir examiné la possibilité d’autoriser une 
dérogation et les critères d’une telle dérogation et s’être demandé si la situation de la requé-
rante le justifiait. Au vu de la formulation dans la correspondance entre la requérante et le 
défendeur, ayant précédé la réponse officielle de la Sous-Secrétaire générale, le Tribunal a 
conclu que, dans l’esprit du défendeur, la section 5.2 de l’instruction administrative sur la 
question ne permettait aucune dérogation.

Outre l’argument valable du défendeur selon lequel les dérogations devaient être très 
li mitées, le Tribunal a noté qu’il n’y avait aucune mention quant aux directives (s’il en était) 
uti lisées par la Sous-Secrétaire générale pour évaluer si la requérante pouvait être prise en 
considération au titre d’une dérogation. Il existait assurément des raisons de la prendre 
en considération, considérant qu’elle devait posséder les qualifications requises pour être 
sélectionnée pour un entretien en 2006, avant que les modifications ne soient apportées aux 
instructions administratives. Par ces motifs, le Tribunal a conclu que la demande de déro-
gation de la requérante n’avait fort probablement pas été dûment examinée et que, partant, 
la décision de rejeter sa candidature n’avait pas été légale.

5. jugement n° 2009/034 (13 octobre 2009) :  
Shashaa c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies13

Les conditions préalables prévues à l’article IX du Statut du personnel et au 
cha pitre IX du Règlement du personnel doivent être présentes pour mettre fin 
à un engagement permanent à l’Organisation — L’Organisation doit déployer 
des efforts de bonne foi pour trouver d’autres postes aux fonctionnaires per-
manents dont les postes ont été supprimés — Droit du fonctionnaire à trois 
mois de préavis en cas de fin de contrat  —  Obligation de l’Organisation de 
proposer d’autres postes au sein de l’Organisation — Une coopération raison-
nable est attendue de la part du fonctionnaire, mais il incombe à l’Organisa-
tion de protéger un fonctionnaire permanent — L’obligation universelle de 
l’employé et de l’employeur d’agir de bonne foi l’un envers l’autre comporte 
l’obligation d’agir rationnellement, équitablement, honnêtement et dans le 
respect de la légalité

Le requérant était entré au service du Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement (PNUD) en Jordanie en 1978 en qualité d’agent des services généraux recruté 
localement. En 1985, on lui a octroyé un engagement permanent au titre de la série 100 du 
Règlement du personnel. En 1999, à la demande du bureau du PNUD en Iraq, il a été affecté 
au Programme de remise en état du réseau électrique du nord de l’Iraq pour une période de 
deux ans à un poste de fonctionnaire des finances à la classe L-4 au titre de la série 200 du 
Règlement du personnel. Il conservait cependant des liens formels avec son poste d’agent 
local en Jordanie pour une durée de deux ans. Or, deux ans plus tard, à la demande du 
PNUD, le requérant a accepté de rester dans le nord de l’Iraq et a ainsi renoncé à ses liens 
avec son poste en Jordanie. Il est demeuré dans le nord de l’Iraq pendant les huit années 
qui ont suivi.

13 Juge Coral Shaw (New York).
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En 2004, son contrat avec le Programme de remise en état du réseau électrique du nord 
de l’Iraq a pris fin. Dans une lettre datée du 9 mars 2004, le Bureau des ressources humaines 
lui avait indiqué que certains problèmes concernant la fin de son contrat étaient liés à sa 
dernière cessation de service et sa présente requête. À la suite de cette lettre, le requérant a 
été affecté à un autre poste régi par la série 200 au PNUD en Iraq dont la date d’expiration 
était fixée au 30 avril 2007.

Le 7 avril 2007, le requérant a été informé qu’il serait mis fin à son service le 30 avril 
2007. En agissant ainsi, le PNUD ne reconnaissait pas la nature permanente de son engage-
ment initial en Jordanie et considérait que son seul engagement au sein du PNUD était un 
engagement temporaire relevant de la série 200 ayant expiré le 30 avril 2007. Le requérant 
n’a donc reçu que l’indemnité de cessation de service correspondant à la fin de son engage-
ment à titre temporaire.

Le requérant a demandé une révision de la décision administrative de mettre fin à son 
service. À la suite de cette révision, le PNUD a reconnu qu’une erreur s’était produite et a 
décidé de verser au requérant les indemnités de cessation de service auxquelles il avait éga-
lement droit au titre d’un engagement régi par la série 100. Le requérant a interjeté appel de 
la décision de mettre fin à son service.

Le Tribunal a relevé que le Règlement et le Statut du personnel limitaient considérable-
ment les circonstances dans lesquelles il pouvait être mis fin à un contrat permanent avec 
l’Organisation avant l’âge obligatoire de la retraite, étant donné les garanties que comportait 
ce type d’engagement. La protection dont jouissait un fonctionnaire permanent avait fait 
l’objet de plusieurs jugements du Tribunal administratif des Nations Unies, notamment dans 
Fagan (1994) et Carson (1962), qui affirmaient l’obligation pour l’Organisation de prouver 
qu’il avait été fait diligence pour essayer de trouver d’autres postes aux fonctionnaires dont 
les postes avaient été supprimés, afin d’éviter autant que possible qu’un fonctionnaire ayant 
d’excellents états de service au sein de l’Organisation ne soit licencié et tenu à une tardive et 
aléatoire reconversion. En pareil cas, l’Organisation devait démontrer que le fonctionnaire 
avait effectivement été pris en considération pour les postes vacants et que, de bonne foi, le 
requérant n’avait été jugé qualifié pour aucun de ces postes.

En l’espèce, le défendeur a cité la lettre de mars 2004 adressée au requérant comme 
élé ment de preuve de la politique du PNUD relative à la responsabilité des fonctionnaires 
se trouvant dans la situation du requérant de trouver d’autres postes appropriés. Toute-
fois, le Tribunal a estimé que la politique n’était pas conforme au Règlement du personnel. 
Par exemple, elle ne prenait pas en compte l’obligation positive de l’alinéa i de la dispo si-
tion  109.1,  c du Règlement du personnel selon laquelle l’employeur devait maintenir en 
poste les fonctionnaires nommés à titre permanent de préférence aux fonctionnaires titu-
laires d’une nomination d’un autre type et l’obligation de l’alinéa ii selon laquelle la pos-
sibilité d’affecter les fonctionnaires recrutés sur le plan local à des postes vacants à leur 
lieu d’affectation devait être examinée. L’employeur était certes en droit de s’attendre à une 
coopération raisonnable de la part d’un fonctionnaire, mais il lui incombait de protéger le 
fonctionnaire permanent. La responsabilité de chercher et de trouver un poste ne devait pas 
être assumée par le fonctionnaire comme le suggérait le PNUD dans la lettre de mars 2004.

Le Tribunal n’a relevé aucune preuve ni même aucune suggestion laissant croire que 
le PNUD avait l’intention de mettre fin à l’engagement du requérant pour des raisons de 
com portement professionnel ou parce qu’il ne semblait qualifié pour aucun poste au sein 
du système des Nations Unies. Au contraire, il avait été considéré au départ comme ayant 
cessé ses fonctions pour la seule raison que le poste de la série 200 avait été supprimé. Il 
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avait reçu un préavis de fin d’engagement temporaire de trois mois, mais aucun préavis 
d’une intention de mettre totalement fin à son service au sein de l’Organisation en résiliant 
son engagement au titre de la série 100. Le Tribunal a en outre noté que le PNUD, avant de 
décider de mettre totalement fin au service du requérant, aurait dû se demander si l’une des 
conditions préalables de l’article IX du Statut du personnel et du chapitre IX du Règlement 
du personnel pour résilier un engagement permanent avait été remplie. Il s’agissait d’un 
manquement à la procédure requise.

De plus, si l’une des conditions préalables de l’article 9.1 du Statut du personnel avait 
été remplie, l’intention du PNUD de mettre fin à l’engagement du requérant aurait dû être 
précédée d’un préavis de trois mois, conformément à la disposition 109.3 du Règlement du 
personnel. Le Tribunal a souligné qu’un tel préavis n’était pas une simple formalité. Une 
indemnité pouvait certes être accordée en lieu et place du préavis, mais celle-ci n’en demeu-
rait pas moins une option secondaire. Le préavis de trois mois aurait donné aux deux par-
ties la possibilité de prendre des mesures raisonnables pour vérifier si des postes convenant 
au requérant étaient vacants afin qu’il puisse être recruté comme fonctionnaire permanent 
ailleurs au sein de l’Organisation.

Enfin, si le PNUD n’avait d’autre choix que de mettre fin à l’engagement permanent 
du requérant, celui-ci avait cependant la possibilité de prendre un congé spécial sans trai-
tement en vertu de l’alinéa d de la disposition 109.4 du Règlement du personnel, possibi-
lité qui, selon le Tribunal, en l’absence de preuve contraire, existait en 2007. Cela aurait au 
moins permis au requérant de continuer à cotiser à la Caisse des pensions et bénéficier des 
autres avantages accordés au personnel, fût-ce à ses frais.

S’agissant de la question de savoir si le PNUD avait agi en violation de son obligation de 
bonne foi et de loyauté, le Tribunal a rappelé ses conclusions dans James (2009), où il soute-
nait que l’obligation universelle d’un employé et d’un employeur d’agir de bonne foi l’un en-
vers l’autre comportait l’obligation d’agir rationnellement, équitablement, honnêtement et 
dans le respect de la légalité. Le Tribunal a fait observer que le PNUD ne s’était assurément 
pas conformé à ses obligations à l’égard du requérant, mais qu’il s’agissait davantage d’une 
erreur d’interprétation de sa part concernant la situation professionnelle du requérant que 
d’un processus malhonnête et inique. Dès qu’il a pris connaissance de l’erreur, le PNUD a 
agi de bonne foi pour corriger la situation d’une manière qui lui semblait adéquate, mais 
qui, selon le Tribunal, ne l’était pas.

Abordant la question des réparations, le Tribunal a considéré que le requérant, comme 
suite logique du présent jugement, aurait droit à des réparations, mais que celles-ci ne pou-
vaient être évaluées convenablement faute d’éléments de preuve et d’arguments suffisants. Il 
a précisé que l’un des points à éclaircir était celui de savoir si la possibilité d’un congé spécial 
sans traitement avait été offerte au requérant au moment où il a quitté son service. Un autre 
point était de savoir si le PNUD avait déjà indemnisé le requérant pour toute perte décou-
lant de son manquement à reconnaître le statut permanent de celui-ci et, dans l’affirmative, 
quelle avait été cette indemnisation.

En conclusion, les parties devaient informer le Tribunal dans un délai de 30 jours à 
compter de la date du jugement : a) si elles étaient parvenues à un accord sur les réparations 
à accorder au requérant; b) si elles souhaitaient recourir à la médiation sur la question des 
réparations; ou c) si une autre audience suivie d’une décision du Tribunal pour déterminer 
les réparations appropriées était nécessaire.
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6. jugement n° 2009/036 (16 octobre 2009) :  
Morsy c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies14

Demande de prorogation du délai prévu pour l’introduction d’une requête au-
près du Tribunal (article 8.3 du Statut du Tribunal du contentieux adminis-
tratif des Nations Unies) — Différence dans les textes des dispositions perti-
nentes des Statuts du Tribunal administratif des Nations Unies et du Tribunal 
du contentieux administratif des Nations Unies  —  Un organe législatif est 
censé être au courant de l’état du droit au moment de promulguer un sta-
tut — Lorsque deux lois sont pari materia, on peut en inférer qu’une disposi-
tion se prêterait à l’interprétation judiciaire qui lui a déjà été attribuée — La 
définition de l’expression « cas exceptionnels » dans le Statut du Tribunal du 
contentieux est plus large que celle de l’expression « circonstances exception-
nelles » dans le Statut du Tribunal administratif — Le terme « exceptionnel » 
doit être interprété comme signifiant hors de l’ordinaire, inhabituel, distinct 
et déterminé dans chaque cas selon ses particularités  —  Une personne peut 
par son action ou son inaction perdre son droit à être entendue en ne respec-
tant pas le délai fixé — Le requérant a été diligent, mais il s’est retrouvé dans 
la situation inhabituelle d’une transition entre deux systèmes — Conclusion 
selon laquelle, en l’espèce, il s’agissait d’un cas exceptionnel

Entre le 30 mars et le 9 avril 2009 approximativement, le requérant a reçu une décision 
administrative du Secrétaire général datée du 27 mars 2009. Le 3 juin 2009, le requérant a 
adressé une lettre au Tribunal administratif des Nations Unies, dans laquelle il demandait 
une prorogation de 90  jours pour former son recours contre de ladite décision. Le Tri-
bunal lui a accordé une prorogation jusqu’au 30  juin 2009. Il lui a également fait savoir 
que les affaires pourraient être introduites auprès du Tribunal du contentieux des Nations 
Unies après le 30 juin et que des renseignements concernant le lieu du greffe du Tribunal 
lui seraient fournis en temps opportun. Le 10 juin 2009, le requérant, par courrier électro-
nique, a demandé au Tribunal administratif de renvoyer l’affaire au nouveau Tribunal ou de 
lui fournir les détails pour effectuer le renvoi. Vers le 24 juillet 2009, le requérant a reçu une 
lettre du Tribunal administratif datée du 14 juillet 2009 qui lui recommandait de présenter 
sa demande au Tribunal du contentieux et lui transmettait les coordonnées à cet effet. Par 
courriel daté du 4 août 2009, le requérant a demandé un avis sur la nouvelle procédure à 
suivre pour former un recours contre la décision devant le Tribunal du contentieux. Par 
courriel daté du 7 août 2009, le requérant a présenté la même demande sur le même formu-
laire que celle qu’il avait présentée au Tribunal administratif le 3 juin 2009, dans laquelle il 
demandait une prorogation de 90 jours pour introduire son instance aux motifs qu’il avait 
changé de conseil et qu’il s’était installé à l’étranger. Le 16 août 2009, le requérant, alors non 
représenté, a soumis une demande visant à proroger jusqu’au 8 octobre 2009 le délai pour 
introduire sa requête auprès du Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies.

Après comparaison entre les nouveaux statuts, règlements et règles se rapportant à la 
prorogation d’un délai, le Tribunal a relevé que l’article 7.4 du Statut du Tribunal adminis-
tratif articulait clairement qu’une demande, pour être recevable, devait être introduite dans 
les délais prescrits. Il a noté également que le Statut du Tribunal du contentieux ne compor-

14 Juge Memooda Ebrahim-Carstens (New York).
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tait aucune prescription obligatoire de cette nature et, par conséquent, aucune prescription 
ou interdiction expresse concernant le délai de 90, 30 ou 45 jours; il se limitait à un délai de 
prescription de trois ans. Le Tribunal administratif appliquait le critère de « circonstances 
exceptionnelles » dans l’ancien processus de demande de prorogation du délai, alors que 
le Tribunal du contentieux ne pouvait suspendre ou supprimer le délai « que dans des cas 
exceptionnels ». Le Tribunal a relevé que les dispositions en vigueur n’étaient pas inflexibles. 
Si l’article 8.4 du Statut du Tribunal du contentieux était de nature prohibitive ou normative, 
les articles 8.1 et 8.3 accordaient au Tribunal le pouvoir discrétionnaire de supprimer ou de 
suspendre les délais dans des cas exceptionnels.

Selon le Tribunal, en vertu du nouveau Règlement de procédure, le Tribunal du conten-
tieux pouvait abréger ou proroger un délai fixé par le présent Règlement ou « écarter l’ap-
plication de l’une quelconque de ses dispositions lorsque l’intérêt de la justice l’exige ». Ce 
pouvoir d’abréger ou de proroger le délai s’appliquait aux délais énoncés à l’article 7.1 du 
Règlement de procédure. Les délais mentionnés dans cet article étaient identiques à ceux de 
l’article 8.1 du Statut.

S’agissant du sens des dispositions pertinentes du nouveau Statut par rapport à l’ancien, 
le Tribunal a relevé qu’un organe législatif était censé être au courant de l’état du droit au 
moment d’adopter un statut. Ainsi, lorsqu’une disposition particulière avait fait l’objet d’une 
interprétation judiciaire et que le législateur l’avait reconduite ou l’avait incorporée dans 
un statut pari materia, les tribunaux pouvaient valablement en inférer que le législateur 
s’attendait à ce que la disposition se prête à l’interprétation judiciaire qui lui avait déjà été 
attribuée. Toutefois, les deux lois devaient être pari materia. Elles devaient être identiques et 
traiter du même sujet et non simplement donner effet à la même politique.

Le Tribunal a indiqué que les anciens et les nouveaux Statuts n’étaient pas pari materia. 
L’Assemblée générale, censée avoir été au courant de l’état du droit au moment de promul-
guer le Statut, en ne reconduisant pas les anciennes dispositions ou en ne les adoptant pas, 
avait, selon le Tribunal, clairement manifesté son intention de ne pas appliquer l’ancien 
critère basé sur la définition du Tribunal administratif de « circonstances exceptionnelles ».

Le Tribunal a également indiqué que la définition de « cas exceptionnel » était beau-
coup plus large et ne pouvait pas être assimilée à l’ancienne définition de « circonstances ex-
ceptionnelles ». Un cas était exceptionnel lorsqu’il soulevait une question de jurisprudence 
importante dont l’applicabilité générale d’une disposition ou d’une règle particulière devait 
être arrêtée, indépendamment des circonstances personnelles ou extrinsèques empêchant 
le requérant de produire sa demande en temps voulu. Un cas pouvait également être excep-
tionnel dès lors qu’il survenait dans une période de transition entre l’ancien et le nouveau 
système et était différé en raison d’une véritable confusion des procédures applicables. Selon 
le Tribunal, l’intention de ne pas appliquer l’ancien critère était clairement avouée. Le Tribu-
nal a donc conclu qu’il ne devait pas être lié par le libellé précédent et la définition stricte de 
« circonstances exceptionnelles » en interprétant les expressions « raisons exceptionnelles » 
et « cas exceptionnels ». Il a de plus précisé que le terme « exceptionnel » signifiait simple-
ment une situation hors de l’ordinaire, inhabituelle, distincte. Pour être exceptionnelle, une 
circonstance ou une raison devait être unique ou inédite ou très rare, mais elle ne saurait 
être habituelle, routinière ou normale. Ce qui constituait un cas « exceptionnel » devait être 
déterminé au cas par cas.

Le Tribunal a également indiqué qu’une construction subjective voulant que le cri-
tère reflète la perception qu’avait le requérant de la notion de « raisons exceptionnelles » 
conduirait certainement à une absurdité puisque chaque requérant considérerait ses raisons 
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comme étant « exceptionnelles ». En conséquence, le Tribunal devait exercer judicieuse-
ment son pouvoir discrétionnaire, après avoir examiné tous les faits pertinents dans chaque 
cas particulier, afin d’établir si le cas du requérant était hors de l’ordinaire, inhabituel ou 
distinct. Qu’un requérant expose des « raisons » ou des « circonstances » exceptionnelles 
n’était qu’une simple question de sémantique, pourvu que le Tribunal considère son cas ex-
cep tionnel comme une situation hors de l’ordinaire.

De plus, le Tribunal a fait observer qu’un délai était fixé pour des raisons de certitude 
et de célérité dans le règlement des litiges sur le lieu de travail. Une personne pouvait par 
son action ou son inaction perdre son droit à être entendue en ne respectant pas le délai 
fixé, si bien que la maxime vigilantibus, non dormientibus, subveniunt jura (la loi assiste les 
vigilants et non les endormis) s’appliquerait sûrement.

En l’espèce, le Tribunal administratif avait déjà accordé au requérant une prorogation 
du délai jusqu’au 30 juin 2009. Le requérant n’ayant reçu l’information qu’à la fin de juil-
let, le retard dans le dépôt de la requête, soit le 16 août, devant le Tribunal du contentieux 
administratif n’était pas excessif. Les raisons avancées par le requérant, à savoir son nouveau 
conseil et son déménagement, considérées isolément, n’ont guère convaincu le Tribunal de 
leur caractère exceptionnel. Toutefois, le requérant avait fait preuve de diligence et, en au-
cun temps, il ne s’était contenté d’attendre ni n’avait renoncé à ses droits. Son retard n’était 
pas dû à un acte délibéré ou à une négligence grave de sa part et rien ne démontrait qu’il 
avait agi de mauvaise foi.

Le Tribunal a fait observer qu’un délai n’était pas censé piéger un requérant qui agissait 
de bonne foi. En l’espèce, il apparaissait clairement que, pour des raisons indépendantes de 
sa volonté, le requérant s’était trouvé dans la circonstance inhabituelle d’une transition vers 
un nouveau système de justice interne alors que les procédures étaient mal définies ou en 
cours d’élaboration et n’avait pas pu se procurer en temps opportun les indications sur la 
marche à suivre. Cela ne voulait pas dire que tous les cas visés par la période de transition 
seraient considérés comme suffisamment exceptionnels. Toutefois, en examinant l’ensemble 
de la situation particulière du requérant, le Tribunal s’est dit convaincu qu’il s’agissait d’un 
cas exceptionnel dont les raisons exceptionnelles justifiaient une prorogation.

Par ces motifs, le Tribunal a décidé de proroger jusqu’au 16 novembre 2009 le délai du 
requérant pour déposer sa demande devant le greffe du Tribunal du contentieux adminis-
tratif.

7. jugement n° 2009/054 (26 octobre 2009) : Nwuke c. le Secrétaire général  
de l’Organisation des Nations Unies, jugement sur la recevabilité15

Requête en suspension d’exécution d’une décision administrative contes-
tée — Aucune mesure conservatoire ne peut être ordonnée dans le cas de nomi-
nation, promotion ou licenciement — La décision contestée n’apparaît pas de 
prime abord irrégulière

Le requérant soutenait qu’il avait été convoqué pour un entretien pour le poste de di-
recteur de la Division du commerce, des finances et du développement économique de la 
Commission économique pour l’Afrique (CEA) le 12 juin 2009. Le 13 juin 2009, le requé-

15 Juge Vinod Boolell (Nairobi).
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rant a écrit à la Section des ressources humaines de la CEA faisant valoir que la CEA avait, 
dans le passé, nommé des candidats inscrits au fichier et que, de ce fait, il aurait dû être 
considéré de la même manière que ces candidats. Le même jour, selon le requérant, il a écrit 
au Bureau de la gestion des ressources humaines pour demander une interprétation faisant 
autorité des dispositions de l’instruction administrative16 ST/AI/2006/3 intitulée « Système 
de sélection du personnel », mais il n’a jamais reçu de réponse.

Le 24 juin 2009, le requérant a écrit au Secrétaire général des Nations Unies pour se 
plaindre du traitement discriminatoire et de l’abus de procédure dans les promotions à la 
CEA. Le requérant alléguait qu’il avait fait l’objet de discrimination à la CEA pendant très 
longtemps parce qu’il avait refusé un poste L-6 que lui avait offert le Secrétaire exécutif 
de la CEA dans son bureau où ce dernier avait ajouté qu’il « écrirait en sa faveur ». Le re-
quérant alléguait que cette discrimination s’était à nouveau manifestée dans la procédure 
d’attribution du poste vacant de directeur de la Division du commerce, des finances et du 
développement économique.

Dans une lettre datée du 3 août 2009, le Groupe de contrôle hiérarchique a demandé 
que le requérant soit convoqué pour un entretien d’évaluation des compétences pour le poste 
de directeur de la Division du commerce, des finances et du développement économique de 
la CEA. Le Groupe a également fait savoir que, sur la base du contrôle hiérarchique, le Se-
crétaire général avait conclu que la décision d’inviter le requérant à participer à un entretien 
d’évaluation des compétences était appropriée dans son cas. Il a ensuite conclu que, pour 
éviter toute apparence de conflit d’intérêts, il serait préférable que la CEA reconfigure la 
composition du Groupe consultatif de sélection constitué pour lui faire passer l’entretien.

Le 8 septembre 2009, le requérant a introduit une requête auprès du Tribunal du 
contentieux des Nations Unies de Nairobi, dans laquelle il demandait notamment que le 
Tribunal contraigne l’Organisation à enquêter sur ses plaintes contre la direction de la CEA, 
en particulier le Secrétaire exécutif, concernant des irrégularités de procédure et des pra-
tiques discriminatoires dans les nominations, et à empêcher le Secrétaire exécutif et/ou l’un 
de ses agents d’annuler l’avis de vacance pour le poste de directeur de la Division jusqu’à 
ce que cette question soit entièrement réglée ou tranchée par le Tribunal du contentieux 
administratif.

Le 5 octobre 2009, le Secrétaire exécutif de la Division a annoncé sa décision de pour-
voir le poste de directeur de la Division.

Le Tribunal a relevé que le paragraphe 1 de l’article 13 du Règlement de procédure, 
interprété à la lumière du paragraphe 2 de l’article 2 du Statut du Tribunal, stipulait clai-
rement qu’une requête en suspension d’exécution d’une décision administrative contestée 
en instance de contrôle hiérarchique pouvait être introduite. Conformément à la disposi-
tion 111.2 du Règlement du personnel, un fonctionnaire devait d’abord demander un nou-
vel examen de la décision contestée. Le Tribunal a souligné que ces dispositions devaient 
être interprétées de manière à donner effet à la philosophie qui les sous-tendait et qui, à son 
avis, visait à permettre à la direction de rectifier une décision erronée, arbitraire ou injuste, 
ainsi qu’à permettre à un fonctionnaire de présenter une requête en suspension d’exécution 
d’une décision attaquée en attendant qu’il soit procédé au contrôle hiérarchique. Le Tri-
bunal a conclu que les dispositions ne sauraient être interprétées comme signifiant que le 
contrôle hiérarchique était facultatif. Dans le même temps, le paragraphe 1 de l’article 14 

16 Pour toute information sur les instructions administratives, voir note plus haut, sect. 2.
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du Règlement, interprété à la lumière du paragraphe 2 de l’article 10 du Statut du Tribunal, 
li mitait le pouvoir du Tribunal d’ordonner des mesures conservatoires visant à surseoir à 
l’exécution d’une décision administrative, et ce, même si toutes les autres conditions étaient 
remplies. De telles mesures conservatoires ne pouvaient pas être ordonnées dans le cas de 
nomination, de promotion ou de licenciement.

Le Tribunal a indiqué que la philosophie sous-tendant la dérogation expresse au para-
graphe 1 de l’article 14 visait à éviter toute paralysie des travaux de l’Organisation et à entra-
ver ses activités. Considérant les buts et principes de l’Organisation énoncés à l’Article pre-
mier de la Charte, il était en effet déconseillé d’ordonner une suspension d’exécution dans 
le cas de nomination ou de promotion, particulièrement lorsque ces mesures avaient été 
ap pliquées pour assurer le bon fonctionnement de l’Organisation. Cette dérogation n’inter-
disait pas toutefois à un requérant de demander réparation par le biais d’autres procédures.

En l’espèce, le Tribunal n’a relevé aucune irrégularité dans la décision de l’Organisation 
de ne pas nommer le requérant au poste de directeur de la Division du commerce, des 
finances et du développement économique de la Commission économique pour l’Afrique. 
Il a précisé que le requérant n’avait que lui-même à blâmer, car il avait refusé de se présenter 
à l’entretien auquel il avait été invité. Il ne pouvait donc pas invoquer ses propres omissions 
pour implorer un recours équitable.

Le poste que revendiquait le requérant était lié à une nomination, comme l’était la déci-
sion administrative datée du 5 octobre 2009 du Secrétaire exécutif de la CEA de pourvoir 
le poste. Cette situation ne pouvait faire l’objet d’aucune mesure conservatoire eu égard à la 
dérogation prévue à l’article 14 du Règlement.

Par ces motifs, le Tribunal a conclu que la décision n’était pas de prime abord irrégu-
lière. La demande n’était donc pas recevable en vertu des articles 13 et 14 du Règlement de 
procédure.
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8. jugement n° 2009/075 (13 novembre 2009) :  
Castelli c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies17

Demande de remboursement des dépenses de réinstallation  —  Une interrup-
tion de service a pour but d’éluder le paiement d’indemnités dues aux fonc-
tionnaires ayant plus de 12 mois de service ininterrompu — La prime de réins-
tallation due au moment d’une nomination ou d’une affectation d’un an au 
moins n’est pas forcément applicable dans le cas d’un service ininterrompu 
pendant un an — L’emploi s’est poursuivi sans changement malgré une inter-
ruption de service formelle — L’avis des organes centraux de contrôle n’est 
pas requis pour une nomination qui aurait pour effet de conférer un service 
continu d’un an au moins en raison d’une accumulation — En acceptant une 
offre d’emploi, un fonctionnaire doit pouvoir partir du principe que l’offre 
a été dûment autorisée — L’attestation d’acceptation d’une nomination sous 
réserve des conditions énoncées dans le Statut et le Règlement du personnel 
ne saurait en aucune manière être considérée comme équivalant à une accep-
tation conditionnelle — Il ne peut être mis fin à un engagement que dans des 
circonstances particulières prévues par les dispositions pertinentes du Règle-
ment du personnel

Le requérant était entré au service de la Mission des Nations Unies au Népal 
(MINUNEP), à New York pour une période commençant le 4 avril et se terminant le 31 dé-
cembre 2007. Le contrat était limité à la MINUNEP et sa prorogation était subordonnée à 
la prorogation du mandat de la MINUNEP et à la disponibilité des fonds. Le 4 janvier 2008, 
il a signé un autre contrat d’emploi avec effet à compter du 1er janvier 2008 jusqu’au 30 juin 
2008. Ce contrat stipulait que l’engagement était limité à la Mission d’observation des Na-
tions Unies en Géorgie (MONUG). Les parties ont toutefois semblé convenir qu’il y avait eu 
une erreur. Le requérant est donc resté à son poste à la MINUNEP à New York et a continué 
d’exercer les mêmes fonctions qu’auparavant. Le 25 février 2008, le requérant a été informé 
qu’il devait interrompre son service à compter du 4 mars 2008 et que cette interruption 
serait suivie d’un « réengagement » à compter du 7 mars jusqu’au 30 juin 2008. Le requé-
rant a refusé d’interrompre son service considérant que cette interruption aurait pour effet 
de le priver des avantages dus aux agents employés pour un an ou plus et a donc continué 
à travailler sans en tenir compte. Or, l’Organisation a soutenu que le requérant, en vertu de 
son second contrat, n’avait pas été engagé pour occuper le même poste et qu’il n’était pas 
au service de l’Organisation pendant les jours correspondant à l’interruption de service. 
Lorsque le requérant a par la suite cherché à obtenir les prestations auxquelles il avait droit, 
l’Organisation a refusé de les lui payer. L’argument de l’Organisation selon lequel le second 
contrat était irrégulier faute d’avoir été soumis aux organes centraux de contrôle chargés de 
donner leur avis sur toute nomination d’un an ou plus était une tentative de mettre fin à 
l’engagement du requérant.

Le 28 mars 2008, le requérant a accepté une autre offre d’emploi et a donc démissionné 
de son poste le 7 avril 2008.

Le requérant a contesté la décision de l’Organisation de ne pas lui verser certaines in-
demnités pour frais de voyage et autres primes d’affectation et de réinstallation. Le droit 

17 Juge Michael Adams (New York).
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du requérant aux indemnités dépendait en grande partie de la question de savoir s’il avait 
accompli un service continu d’un an et plus, ainsi que de celle de savoir s’il était possible que 
sa non-conformité à certaines exigences formelles fasse l’objet d’une dérogation comme il 
est prévu dans le Manuel de gestion des ressources humaines du Département des opérations 
de maintien de la paix.

Le Tribunal a fait observer que la demande du requérant relative au paiement de sa 
prime de réinstallation était fonction de l’interprétation de la section 11 de l’instruction ad-
ministrative18 ST/AI/2006/5 du 24 novembre 2006 selon laquelle la prime de réinstalla tion 
était versée lors « d’une nomination ou d’une affectation d’un an au moins ». Il a indiqué 
qu’il n’était pas tout à fait certain si les termes « nomination » et « engagement » étaient 
synonymes. Toutefois, cette pratique étant en vigueur au moment du contrat, il était im-
plicitement convenu que le requérant bénéficierait des avantages d’un fonctionnaire qui 
avait accompli un an de services ininterrompus. En effet, l’Organisation avait dès le début 
reconnu que, si le service du requérant était continu, il aurait droit à la prime de réinstal-
lation. C’est la raison qui avait été explicitement donnée pour demander au requérant d’in-
terrompre son service.

Le Tribunal a noté que l’interruption semblait être un montage artificiel dans le but 
de permettre à l’Organisation de justifier le non-paiement des indemnités dues à un fonc-
tionnaire qui accomplissait plus d’un an de services ininterrompus. Elle ne servait aucun 
objectif en matière de gestion ou d’organisation. Dans ces circonstances, comme il était 
convenu dans l’accord que le fonctionnaire serait réengagé après l’interruption, bien que 
celle-ci soit une forme de résiliation de contrat d’engagement suivi d’un réengagement, en 
substance l’emploi s’était poursuivi sans changement. Cette situation, de l’avis du Tribunal, 
était semblable en tous points à un congé sans traitement. Il a précisé que le simple fait qu’il 
y ait eu deux contrats ne changeait en rien le fait que l’engagement s’était poursuivi pendant 
une période d’un an ou plus. Selon le Tribunal, le fait que l’ONU pouvait obtenir l’accord de 
fonctionnaires sur un montage artificiel par lequel ils renonçaient à d’importants avantages 
reflétait l’extrême pouvoir de négociation de l’Organisation en tant qu’employeur.

Pour avancer l’argument selon lequel le second contrat était invalidé, l’Organisation 
s’était prévalue de la disposition 104.14 du Règlement du personnel promulguée par la cir-
culaire19 ST/SGB/2003/1 du Secrétaire général. Conformément à cette disposition, les or-
ganes centraux de contrôle donnaient des avis au Secrétaire général sur toutes les nomina-
tions d’un an ou plus. Le Tribunal a jugé que le terme « nomination » utilisé tout au long 
du Règlement n’était pas cumulatif mais singulier. De plus, la distinction entre nomination, 
d’une part, et service continu, de l’autre, était énoncée dans le Règlement. Le Tribunal a 
conclu que l’intention n’était donc pas d’obliger les organes centraux de contrôle à donner 
des avis sur une nomination qui aurait pour effet de conférer un service continu en raison 
d’une période cumulée d’un an ou plus.

En outre, selon le Tribunal, à supposer que le second contrat eût été l’un de ceux sur 
les quels les organes centraux de contrôle auraient dû normalement donner un avis, une 
dérogation à l’alinéa h de la disposition 104.14 s’appliquait aux personnes « expressément 
recrutées pour une mission ». Bien que basé à New York, il était admis que le requérant avait 
été recruté par la MINUNEP. Le Tribunal a rejeté l’argument avancé par l’Organisation se-

18 Pour toute information sur les instructions administratives, voir note plus haut, sect. 2.
19 Pour toute information sur les circulaires du Secrétaire général, voir note plus haut, sect.  1, 

chap. V A.
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lon lequel l’engagement du requérant au sein de la MINUNEP avait pris fin en même temps 
que son premier contrat. Tout en reconnaissant que les dispositions financières avaient pu 
changer, le Tribunal a néanmoins rejeté l’idée que l’Organisation puisse altérer unilatérale-
ment le caractère du contrat d’engagement.

En outre, le Tribunal a rejeté l’argument selon lequel le fait de ne pas avoir soumis le 
second contrat à l’avis des organes centraux de contrôle aurait eu pour effet de l’invalider. Le 
Tribunal a été d’avis que le requérant, lorsqu’on lui a offert un emploi, devait pouvoir partir 
du principe que la personne qui lui faisait l’offre était dûment autorisée à le faire. L’offre et 
l’acceptation étant inconditionnelles, conformément aux principes du droit des contrats, un 
contrat valide et intégralement applicable avait donc été conclu.

S’agissant de l’argument avancé par l’Organisation selon lequel le requérant, en tant que 
fonctionnaire des finances, aurait dû être au courant de l’imprévisibilité des dispositions fi-
nancières de l’Organisation, le Tribunal a noté que ce raisonnement démontrait une façon 
d’aborder les contrats d’emploi qui était contraire aux exigences de transparence et de bonne 
foi et créait des incertitudes.

Le Tribunal s’est penché sur la portée juridique de l’attestation que le requérant avait été 
tenu de signer au moment de son engagement, qui se lit comme suit : 

«  J’accepte par les présentes la nomination décrite dans la présente lettre, sous 
réserve des conditions qui y sont stipulées et de celles énoncées dans le Statut et le Rè-
glement du personnel régissant les nominations temporaires de durée déterminée. J’ai 
pris connaissance desdits Règlement et Statut, dont copie est jointe à la présente lettre 
de nomination. »
Le Tribunal a conclu que cette condition, trop vague pour avoir une quelconque portée 

juridique, ne pouvait en aucune manière être considérée comme constituant l’acceptation 
du contrat conditionnel.

Enfin, s’agissant de la résiliation du contrat du requérant, le Tribunal a noté que les 
dis positions pertinentes du Règlement du personnel (ST/SGB/2002/1) prévoyaient des cir-
constances précises dans lesquelles il pouvait être mis fin à un engagement (voir chapi-
tre IX), mais aucune ne s’appliquait à la présente situation. S’agissant de la prétention de 
l’Organisation selon laquelle le second contrat ayant été invalidé, elle était juridiquement en 
droit de mettre fin à l’emploi du requérant le 4 mars 2008, le Tribunal a noté que, à supposer 
qu’elle ait eu ce droit (ce qui, pour les raisons déjà mentionnées, n’était pas le cas), l’Organi-
sation ne l’avait en fait pas exercé. Le requérant avait refusé de se conformer à « l’exigence » 
de l’Organisation d’interrompre son service et celle-ci n’avait rien fait pour empêcher le 
requérant de travailler durant cette période. Elle ne pouvait donc prétendre le contraire.

Le Tribunal a donc conclu que la demande concernant la prime de réinstallation était 
fondée.
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9. jugement n° 2009/091 (17 décembre 2009) :  
Coulibaly c. le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies20

Renvoi sans préavis pour faute grave  —  Les fonctionnaires doivent faire 
preuve des plus hautes qualités d’intégrité — Le requérant a fourni de fausses 
informations sur son formulaire de recrutement, a certifié leur authenticité 
et a soumis une fausse attestation pour appuyer ses déclarations en violation 
de la Charte et du Statut du personnel des Nations Unies — Nemo auditur pro-
priam turpitudinem allegans — La sanction de renvoi n’était ni infondée, ni dis-
proportionnée, ni partiale

Le requérant est entré au service du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR) à la Représentation d’Abidjan le 5 février 2001 en tant que commis aux 
finances à la classe G-4. Entre janvier 2003 et la fin de 2006, son contrat a été renouvelé à 
plusieurs reprises sur la base d’engagements de durée déterminée, à la suite desquels le re-
quérant a été promu comme assistant administratif à la classe G-6. Le 1er janvier 2007, son 
contrat à durée déterminée a été prorogé pour une durée supplémentaire d’un an.

Lors de son recrutement, à la rubrique « Études » du formulaire P11, le requérant a 
mentionné qu’il avait obtenu un niveau BTS (brevet technicien supérieur) option compta-
bilité à l’école Pigier d’Abidjan (Côte d’Ivoire). De même, dans son curriculum vitae soumis 
en juin 2002 pour postuler au poste d’assistant administratif, le requérant a mentionné avoir 
acquis la même formation.

Le 4 septembre 2006, le requérant a été reçu à l’examen des finances des Nations Unies 
et a, par la suite, soumis à la Division de la gestion des ressources humaines les mêmes in-
formations concernant sa formation. Le 11 septembre 2006, la Division de la gestion des 
ressources humaines a envoyé un courriel au requérant pour l’informer qu’il serait inscrit 
automatiquement sur le registre des administrateurs recrutés sur le plan international et 
qu’il serait considéré pour des postes d’administrateur correspondant à son profil et à son 
expérience. Afin de trouver un poste approprié correspondant à ses compétences et à son 
expérience, la Division lui a demandé de fournir des copies de ses qualifications et diplômes 
ainsi qu’un nouveau formulaire P11. Le jour suivant, le requérant a fourni plusieurs docu-
ments, notamment une attestation de scolarité de l’école Pigier d’Abidjan, indiquant qu’il 
avait fréquenté ledit établissement du 2 octobre 1995 au 15 mai 1998.

Conformément à la pratique des Nations Unies, la Division de la gestion des ressour-
ces humaines du HCR a écrit à l’école Pigier d’Abidjan le 8 novembre 2006 pour obtenir 
la confirmation de l’authenticité des documents soumis par le requérant. Le 4 décembre 
2006, le Directeur des études de l’école Pigier a informé la Division qu’aucun étudiant du 
nom du requérant ne figurait dans les registres de l’école pour la période en question et que 
l’attestation fournie par le requérant était un faux. La Division a fait part de cette réponse 
au requérant et l’a invité à faire ses commentaires. Le requérant a répondu le 18 décembre 
2006 qu’il était « sous le choc » et qu’il se rendrait à l’école. Le 22 décembre 2006, le requé-
rant a écrit à la Division, expliquant que l’attestation qu’il avait fournie était un document 
qui avait été établi à l’époque des faits pour lui permettre de s’inscrire en tant que candidat 
libre à l’examen du BTS option comptabilité. Il a indiqué qu’il ignorait que cette attestation 
n’avait pas été enregistrée dans les registres de l’établissement. Il a également mentionné 

20 Juge Vinod Boolell (Nairobi).
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qu’il avait reçu une formation en informatique (stage en micro-informatique) dans la même 
école en 1991 et a joint un reçu et un certificat. Il a ajouté qu’il n’avait eu aucun doute quant 
à l’authenticité des documents fournis lors de son recrutement et qu’il n’avait nullement eu 
l’intention de tricher.

Après avoir reçu ces informations, la Division a demandé à la Représentation d’Abidjan 
de mener une enquête. À cette fin, le Représentant adjoint du HCR à Abidjan a rencontré 
le Directeur des études de l’école Pigier le 23 janvier 2007. Il a obtenu une confirmation que 
les codes des matières mentionnées dans l’attestation fournie par le requérant ne correspon-
daient pas aux codes normalement utilisés par l’école Pigier.

Le 13 juillet 2007, un membre du Bureau de l’Inspecteur général s’est entretenu avec 
le requérant par téléphone. En réponse aux questions de l’inspecteur, le requérant a expli-
qué qu’il avait eu besoin d’une attestation d’inscription afin de suivre la formation de BTS 
ivoirien en comptabilité en juin 1999. Selon le requérant, il avait obtenu, à ce moment-là, 
d’une personne de l’école Pigier, dont il a tu le nom, l’attestation de scolarité contestée en 
échange de 200 000 francs CFA (environ 460,09 dollars É.-U.). Pendant l’audience, le requé-
rant a affirmé qu’il s’agissait d’une pratique établie. Ce n’est que plus tard que le requérant 
s’est rendu compte qu’il avait étudié la fiscalité française et non pas ivoirienne. Il est donc 
retourné à l’école Pigier en 2006. C’est là qu’il a appris que le document était en fait un faux 
et que la personne qui lui avait remis cette attestation avait été renvoyée. Le requérant a 
affirmé qu’il ne s’était pas présenté à l’examen parce que le programme de fiscalité ivoirienne 
était différent de celui qu’il avait étudié à l’Institut national supérieur de l’enseignement 
technique (INSET) en France, et non pas à cause de l’attestation. Pendant l’audience, le re-
quérant a également affirmé qu’il n’avait jamais obtenu le diplôme BTS et qu’il n’avait jamais 
fréquenté l’école Pigier. Il avait acquis cette attestation en vue d’obtenir une équivalence dans 
son pays d’origine, sur la base d’une unité de valeur en comptabilité obtenue en France et de 
son certificat de scolarité de l’INSET.

Par mémorandum du 13 novembre 2007, le chef de la Section des affaires juridiques a 
informé la Directrice de la Division de la gestion des ressources humaines que le requérant 
avait commis une faute grave et a recommandé le renvoi sans préavis du fonctionnaire. La 
recommandation a été entérinée par la direction de la Division et le requérant a été informé 
de son renvoi sans préavis le 8 décembre 2007.

Dans un recours formé devant la Commission paritaire de recours de New York le 
29 janvier 2008 et enregistré le 13 février 2008 et transmis au Tribunal du contentieux admi-
nistratif des Nations Unies le 1er juillet 2009, le requérant a contesté son renvoi sans préavis 
ni indemnité pour faute grave.

Lors de l’audience du 15  décembre 2009, M. Nicaise Zocli, Directeur des études de 
l’école Pigier depuis 1984, a fourni un témoignage dans lequel il a contesté, notamment, 
le faux en-tête du document, la signature sur ladite attestation qui n’était pas la sienne, les 
cours du soir qui n’existaient plus pendant les années d’études mentionnées sur l’attestation 
et l’inscription du requérant à l’école entre 1995 et 1998.

Le Tribunal a considéré que la question primordiale du litige était de savoir si les cir-
constances entourant cette fausse attestation pouvaient justifier le renvoi pour faute grave 
du requérant. À cet égard, la question était de savoir si le requérant, lors de son engagement, 
avait intentionnellement fourni de faux renseignements sur son formulaire P11 et, par la 
suite, une fausse attestation pour appuyer ces déclarations. Le requérant avait clairement 
mentionné avoir obtenu le niveau BTS après avoir suivi une scolarité de trois ans à l’école 
Pigier. Le Tribunal a indiqué que le contenu de l’attestation pouvait être interprété comme 
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signifiant qu’il avait fréquenté régulièrement l’établissement et avait obtenu des notes suf-
fisantes pour valider son niveau d’études. Toutefois, le requérant a affirmé n’avoir jamais 
étu dié à l’école Pigier.

L’argument du requérant selon lequel il ne s’était rendu compte de la falsification du 
document qu’en 2006 n’a pas convaincu le Tribunal. En effet, celui-ci a rappelé que tout 
fonctionnaire devait faire preuve des plus hautes qualités d’intégrité, valeur fondamentale 
des Nations Unies. Sachant que l’attestation était fausse, le requérant a néanmoins soumis 
de nouveau les mêmes informations sur son formulaire P11, a certifié l’authenticité de ses 
déclarations en signant le formulaire et a soumis une fausse attestation pour appuyer ses 
déclarations. Selon le Tribunal, ce n’est qu’en se manifestant auprès du Bureau de la gestion 
des ressources humaines afin de modifier son formulaire que le requérant aurait pu faire 
preuve d’intégrité. Le Tribunal a donc jugé que le requérant ne pouvait se prévaloir de sa 
propre turpitude (nemo auditur propriam turpitudinem allegans) et que le fait de faire de 
fausses déclarations était clairement en violation des dispositions de la Charte des Nations 
Unies et du Statut du personnel.

Compte tenu de ce qui précède, sans qu’il y ait lieu de se prononcer sur la question de 
savoir si cette fausse attestation avait été déterminante pour l’engagement du requérant ou 
s’il était l’auteur de la falsification, le Tribunal a conclu que la sanction prise par le HCR 
n’était ni infondée, ni disproportionnée, ni partiale. Il a relevé que le formulaire P11 indi-
quait sans ambiguïté que la sanction encourue pour une fausse déclaration ou un faux do-
cument était un licenciement ou un renvoi sans préavis. Le recours du requérant a donc été 
rejeté.

10. jugement n° 2009/097 (31 décembre 2009) : Lewis c. le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, ordonnance de suspension d’exécution21

Requête en suspension d’exécution pendant la durée du contrôle hiérarchi-
que — La décision de ne pas réexaminer un contrat paraît de prime abord irré-
gulière  —  De simples pertes économiques ne peuvent jamais être considérées 
comme un préjudice irréparable — Une perte d’emploi pour des raisons liées à 
un comportement professionnel a des conséquences encore plus graves qu’un 
acte économique et peut constituer un préjudice irréparable

La requérante était au service du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) 
en Jamaïque en vertu d’un contrat de durée déterminée de 12 mois comme agent local. Son 
contrat venait à expiration le 31 décembre 2009. Le 30 novembre 2009, le Représentant de 
l’UNICEF Jamaïque (le Représentant) a informé par écrit la requérante que son contrat ne 
serait pas renouvelé après son expiration le 31 décembre 2009.

Le 29 décembre 2009, la requérante a présenté une demande de contrôle hiérarchi-
que ainsi qu’une suspension d’exécution de la décision contestée de ne pas renouveler son 
contrat. Le contrôle hiérarchique n’était pas achevé au moment de la présente procédure et 
ne devait l’être qu’un mois plus tard environ.

La requérante soutenait que la décision de ne pas renouveler son contrat était fondée 
sur de prétendues insuffisances professionnelles. Ces renseignements concernant le com-

21 Juge Coral Shaw (New York). 
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portement professionnel de la requérante venaient apparemment de la Représentante ad-
jointe d’UNICEF Jamaïque (la Représentante adjointe), sa supérieure hiérarchique immé-
diate. Selon la requérante, celle-ci avait développé un sentiment d’animosité à son égard, 
ce qui avait contribué à induire en erreur le Représentant à propos du comportement pro-
fessionnel de la requérante. L’affaire dite à l’origine du sentiment d’animosité dont faisait 
état la requérante concernait un grief qu’elle avait formulé sur le fait que la Représentante 
adjointe ne lui avait pas accordé une allocation de participation suffisante lors d’une confé-
rence au Panama, problème qu’elle avait soumis à l’association du personnel à son retour 
de la formation. Selon la requérante, à la suite de ce rapport, la Représentante adjointe a 
cessé de lui parler, ce qui marquait un changement par rapport à son approche « ouverte » 
précédemment adoptée.

La requérante s’appuyait également sur un rapport d’évaluation du comportement pro-
fessionnel qui avait été achevé le 17 décembre 2009 après qu’elle a été informée du non-
renouvellement de son contrat. Contrairement à ses deux premières évaluations, celle-ci 
était négative et, bien que l’ensemble de ses résultats démontrait qu’elle avait « répondu à la 
plupart des attentes avec possibilités d’amélioration », on pouvait y lire des observations très 
négatives de la Représentante adjointe à l’égard du comportement de la requérante sur de 
nombreux aspects importants.

Le Tribunal a indiqué qu’il n’était pas en mesure d’évaluer la justesse de l’évaluation 
qu’avait faite la Représentante adjointe du comportement professionnel de la requérante. Il 
a cependant jugé que le langage employé, si la preuve de la requérante devait être retenue, 
reflétait assurément un manque d’objectivité.

S’agissant des conditions préalables pour suspendre l’exécution d’une décision, le Tri-
bu nal a conclu que, tout bien considéré, le moyen qu’a fait valoir la requérante justifiait 
l’intervention du Tribunal et que la condition préalable de présenter une preuve prima facie 
d’une irrégularité était donc remplie.

Quant à la condition de l’urgence, le Tribunal a estimé qu’elle était clairement démon-
trée, d’autant que le contrat expirait le même jour que le présent jugement. Le conseil du 
défendeur n’a pas cherché à infirmer cette assertion.

S’agissant de la condition du préjudice irréparable causé si la demande n’était pas ac-
cueillie, le Tribunal a fait observer que celle-ci soulevait une plus grande difficulté. Il lui 
semblait évident qu’une simple perte économique n’entraînait jamais un préjudice irrépa-
rable, puisque la requérante, si elle obtenait gain de cause sur le fond, serait indemnisée. 
De prime abord, rien en l’espèce ne permet de conclure que la perte subie par la requérante 
était autre chose qu’une perte économique. Dans le même temps, le Tribunal a relevé que 
la perte d’emploi en raison du comportement professionnel était loin d’être un acte aux 
conséquences purement économiques et pouvait constituer un préjudice irréparable aux 
fins d’application des articles 13 et 14 du Règlement de procédure du Tribunal, comme il 
avait été mentionné dans plusieurs autres affaires relatives à des requêtes en suspension 
d’exécution. Le Tribunal s’est montré quelque peu sceptique quant à cet argument, mais il 
a néanmoins décidé d’adopter la même approche. Il a noté qu’une suspension d’exécution 
en vertu de l’article 13, si elle était accordée, n’était valable que pour la durée du contrôle 
hiérarchique. Il incombait donc au défendeur, dans une certaine mesure, de limiter le coût 
d’une telle ordonnance.

En conclusion, le Tribunal a décidé que, tout bien considéré, il convenait d’accorder la 
suspension d’exécution en attendant qu’il soit procédé au contrôle hiérarchique et d’infor-
mer la requérante de l’issue dudit contrôle.
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C. Décisions du Tribunal d’appel des Nations Unies
Par sa résolution 61/261 du 4 avril 2007 intitulée « Administration de la justice à l’Or-

ga nisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé que la procédure formelle 
d’ad ministration de la justice comporterait un double degré, soit une instance du premier 
de gré appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, et une instance 
d’ap pel appelée Tribunal d’appel des Nations Unies, rendant des décisions revêtues de force 
obligatoire et ordonnant les réparations appropriées.

Par sa résolution 62/228 du 22 décembre 2007 intitulée « Administration de la justice 
à l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé d’instituer une procé-
dure formelle d’administration de la justice comportant un double degré, soit une instance 
du premier degré, appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, et une 
instance d’appel, appelée Tribunal d’appel des Nations Unies. Elle a en outre décidé que le 
Tri bunal d’appel des Nations Unies se composerait de sept membres qui siégeraient en for-
mation d’au moins trois juges.

Par sa résolution 63/253 du 24 décembre 2008 intitulée « Administration de la justice 
à l’Organisation des Nations Unies », l’Assemblée générale a décidé d’adopter le Statut du 
Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies et le Statut du Tribunal d’appel 
des Nations Unies. Elle a également décidé que le Tribunal du contentieux administratif 
des Nations Unies et le Tribunal d’appel des Nations Unies commenceraient à fonctionner 
le 1er juillet 2009.

Aucune décision n’a été rendue par le Tribunal d’appel des Nations Unies en 2009.
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D. Décisions du Tribunal administratif  
de l’Organisation internationale du Travail22

1. jugement n° 2778 (4 février 2009) : G. J. B., G. D., M. G. et S. M. A.  
c. l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire (CERN)23

Examen quinquennal des conditions financières et sociales applicables aux 
mem bres du personnel  —  Liberté des organisations internationales de choi-

22 Le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail est compétent pour connaître 
des requêtes invoquant l’inobservation, soit quant au fond, soit quant à la forme, des conditions d’emploi 
des fonctionnaires ou des dispositions du Statut du personnel du Bureau international du Travail et de 
celui de toutes les autres organisations internationales qui reconnaissent la compétence du Tribunal : 
l’Organisation internationale du Travail, y compris le Centre international de formation, l’Organisation 
mondiale de la Santé, y compris l’Organisation panaméricaine de la santé, l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture, l’Union internationale des télécommunications, l’Organisation 
météorologique mondiale, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, y compris 
le Programme alimentaire mondial, l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire, l’Organisa-
tion mondiale du commerce, l’Agence internationale de l’énergie atomique, l’Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle, l’Organisation européenne pour la sécurité du trafic aérien (EUROCONTROL), 
l’Union postale universelle, l’Observatoire astronomique européen dans l’hémisphère austral, le Conseil 
intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre, l’Association européenne de libre-échange, l’Union 
interparlementaire, le Laboratoire européen de biologie moléculaire, l’Organisation mondiale du tou-
risme, l’Organisation européenne des brevets, le Centre africain de formation et de recherche administra-
tives pour le développement, l’Organisation intergouvernementale pour les transports ferroviaires interna-
tionaux, le Centre international pour l’enregistrement des matricules, l’Office international des épizooties, 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, l’Organisation internationale de police 
criminelle (INTERPOL), le Fonds international de développement agricole, l’Union internationale pour 
la protection des obtentions végétales, le Conseil de coopération douanière, la Cour de justice de l’As-
sociation européenne de libre-échange, l’Autorité de surveillance de l’Association européenne de libre-
échange, le Service international pour la recherche agricole nationale, l’Organisation internationale pour 
les migrations, le Centre international pour le génie génétique et la biotechnologie, l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques, l’Organisation hydrographique internationale, la Conférence de la 
Charte de l’énergie, la Fédération internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la Commission 
préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, l’Organisation euro-
péenne et méditerranéenne pour la protection des plantes, l’Institut international des ressources phytogé-
nétiques, l’Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale, la Cour pénale internationale, 
le Conseil oléicole international, le Centre consultatif sur le droit de l’OMC, le Groupe des États d’Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique, l’Agence de coopération et d’information pour le commerce international, 
l’Organisation européenne de télécommunications par satellite, l’Organisation internationale de métrolo-
gie légale, l’Organisation internationale de la vigne et du vin, le Centre pour le développement industriel, 
la Cour permanente d’arbitrage, le Centre du Sud, l’Organisation internationale pour le développement 
des pêches en Europe orientale et centrale, le Centre technique de coopération agricole et rurale (CTA), 
le Bureau international des poids et mesures, l’Organisation internationale ITER pour l’énergie de fusion, 
le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme et le Centre international d’études 
pour la conservation et la restauration des biens culturels. Le Tribunal est également compétent pour 
connaître des différends auxquels donne lieu l’exécution de certains contrats conclus par l’Organisation 
internationale du Travail, ainsi que des différends concernant l’application du règlement de l’ancienne 
Caisse des pensions de l’Organisation internationale du Travail. Pour de plus amples renseignements sur le 
Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail et les textes intégraux de ses jugements, 
voir www.ilo.org/public/french/tribunal/index.htm.

23 Seydou Ba, Président, Claude Rouiller et Patrick Frydman, juges.
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sir une méthodologie, un système ou une norme de référence pour déterminer 
le rajustement des salaires de leur personnel — La méthodologie choisie doit 
permettre l’obtention de résultats stables, prévisibles et transparents — Mo-
tifs justifiés pour s’écarter d’une norme de référence extérieure — La néces-
sité de réaliser des économies n’est pas en soi un motif valable pour s’écarter 
d’une norme de référence préétablie — Le respect d’une certaine équivalence 
avec les conditions offertes par d’autres employeurs s’applique à l’ensemble 
des conditions financières et sociales — Droit de l’Organisation de privilégier 
l’octroi d’avantages portant sur d’autres conditions d’emploi que les rémuné-
rations — Les décisions relevant du pouvoir d’appréciation de l’Organisation 
ne sauraient être censurées par le Tribunal que dans l’hypothèse où celle-ci 
aurait fait de ce pouvoir un usage manifestement abusif

Tous les cinq ans, l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire (CERN) pro-
cède à un examen général des conditions financières et sociales applicables aux membres de 
son personnel afin d’en évaluer la compétitivité. Avant le début d’un tel examen, le Conseil 
décide quelles seront les conditions financières et sociales visées par l’examen et choisit les 
employeurs auprès desquels les informations nécessaires seront recueillies; les conditions 
d’emploi qu’ils offrent seront alors comparées avec celles offertes par l’Organisation. Par une 
décision du 19 octobre 2006, le Conseil a approuvé un ensemble de mesures proposées par 
la direction en vue de donner effet aux résultats de l’examen quinquennal réalisé en 2005.

Les quatre requérants en l’espèce ont présenté chacun un recours le 23 mars 2007, dans 
lequel ils contestaient la décision du 19 octobre 2006 et estimaient qu’ils auraient dû bénéfi-
cier, si l’Organisation avait tiré des conclusions valables de l’examen quinquennal, de traite-
ments nettement supérieurs à ceux qui leur avaient alors été attribués.

Le Tribunal a rappelé ses jugements nos 1821 et 1912 dans lesquels il avait déterminé 
qu’une organisation internationale était libre de choisir une méthodologie, un système ou 
une norme de référence pour déterminer le rajustement des salaires de son personnel, à 
condi tion que la formule retenue respecte tous les autres principes du droit de la fonction 
publique internationale et que la méthodologie choisie permette l’obtention de résultats sta-
bles, prévisibles et transparents. Lorsqu’une méthodologie se réfère à une norme extérieure, 
mais autorise le conseil d’administration à s’écarter de cette norme, l’Organisation a le devoir 
de justifier des motifs pour lesquels elle a été conduite à ne pas suivre la norme de référence. 
Si la nécessité de réaliser des économies est un facteur valable à prendre en compte pour le 
rajustement des salaires, le simple désir de réaliser des économies aux dépens du personnel 
n’est pas, en soi, un motif valable pour s’écarter d’une norme de référence préétablie.

En interprétant l’annexe A1 du Statut du personnel, qui contient les règles régissant 
l’exa men, le Tribunal a relevé que l’objectif de l’examen quinquennal était, en fin de compte, 
de maintenir la capacité de l’Organisation à recruter et fidéliser du personnel hautement 
qualifié. Le respect d’une certaine équivalence avec les conditions offertes par d’autres em-
ployeurs s’analysait donc plus comme un simple moyen d’atteindre cet objectif que comme 
un objectif en soi. Le Tribunal a souligné qu’en tout état de cause l’objectif d’équivalence ne 
portait pas spécifiquement sur les rémunérations, mais, en gros, sur l’ensemble des « condi-
tions financières et sociales » applicables aux membres du personnel de l’Organisation.

Le Tribunal a relevé qu’on pouvait déduire de l’ensemble des dispositions en cause que 
les rémunérations devaient impérativement figurer parmi les conditions financières concer-
nées par l’étude et que l’Organisation devait avoir l’obligation de s’interroger sur la nécessité 
d’une éventuelle adaptation des rémunérations. Toutefois, les règles de gestion financière 
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n’obligeaient pas l’Organisation à procéder à un relèvement du barème des traitements en 
cas de constatation d’une évolution comparative nettement défavorable des rémunérations, 
excluant des données relatives à d’autres conditions d’emploi. En outre, les dispositions du 
Statut du personnel n’imposaient nullement que «  l’éventuelle adaptation des rémunéra-
tions » qu’elles visent prenne nécessairement la forme d’un relèvement général du barème 
des traitements. Or, en dépit de leur impact évidemment plus modeste, les mesures tou-
chant à l’échelle indiciaire de certaines filières de carrière et aux modalités de progression de 
rémunération décidées en l’espèce par le Conseil avaient bien pour objet une certaine adap-
tation des rémunérations. En outre, selon le Tribunal, dès lors que l’objectif ultime de l’exer-
cice en cause était de permettre à l’Organisation de disposer d’un personnel du meilleur 
ni veau, il apparaissait naturel que celle-ci soit en droit de privilégier l’octroi aux membres de 
son personnel d’avantages portant sur d’autres conditions d’emploi que les rémunérations, si 
un tel choix lui paraissait plus adapté au regard de cet objectif.

Le Tribunal a conclu qu’il ne saurait considérer que le Conseil s’était écarté de la norme 
de référence à titre de guide à laquelle il était invité à se référer pour arrêter ses décisions. En 
effet, le guide n’était pas le seul résultat de l’étude comparative des rémunérations, il consis-
tait aussi, de façon beaucoup plus générale, dans la prise en compte de l’ensemble des don-
nées et analyses préparatoires à l’examen quinquennal. À supposer que tel eût été le cas, le 
Tribunal a souligné que le Conseil était en droit de s’écarter de la norme de référence, pour 
peu qu’elle justifie des motifs l’y ayant conduit. Or, la proposition approuvée par le Conseil 
indiquant de façon précise les motifs, les trois conditions énoncées dans les jugements 1821 
et 1912 avaient été bien remplies en l’espèce. Le Tribunal a conclu que la requête des requé-
rants selon laquelle l’Organisation avait eu le simple désir de réaliser des économies aux 
dé pens du personnel était infondée et l’a rejetée.

En ce qui concerne les contestations des requérants selon lesquelles le Conseil avait 
tiré des conclusions manifestement erronées des données qui lui avaient été soumises, et 
que l’Organisation avait fait une présentation favorable des nouvelles dispositions qui leur 
paraissaient sans rapport avec les avantages, selon eux très réduits, le Tribunal a noté que 
ces aspects relevaient du pouvoir d’appréciation du Conseil et qu’il ne saurait les censurer 
que dans l’hypothèse où ce dernier aurait fait de ce pouvoir un usage manifestement abusif.

Le Tribunal a donc conclu que l’Organisation était justifiée de refuser le relèvement gé-
néral des traitements demandés par les requérants et a rejeté la requête.
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2. jugement n° 2791 (4 février 2009) :  
E. H. c. l’Organisation européenne des brevets (OEB)24

Autre procédure de recrutement pour le poste de directeur principal — Re-
connaissance aux membres individuels du Comité du personnel de la capacité 
à recourir en tant que représentants de cet organe — Le recrutement devrait 
généralement s’effectuer par voie de concours — Possibilité de suivre une pro-
cédure autre que le concours dans des cas exceptionnels pour des emplois né-
cessitant des qualifications spéciales — L’Administration devrait préciser les 
qualifications spéciales requises — Le personnel doit être informé de chaque 
poste vacant — Le personnel aurait dû être informé de la décision d’abandon-
ner la procédure de recrutement initiale et d’en entamer une nouvelle — Le 
personnel aurait dû également être informé du changement important dans 
l’avis de vacance de poste — Octroi de dommages-intérêts pour tort moral

En août 2003, l’Office européen des brevets a publié un avis de vacance pour le poste 
de directeur principal chargé de la communication à la classe A-6. Après avoir examiné la 
centaine de candidats qui avaient présenté leur candidature, le Directeur principal du per-
sonnel, estimant qu’aucune de ces candidatures ne convenait, a décidé, après avoir consulté 
les représentants du personnel et le Vice-Président de la Direction générale 4, d’engager 
un conseiller en recrutement. Quelques mois plus tard, le conseiller a remis à l’Office une 
liste de 10 candidats. Après leur avoir fait passer un entretien, le Directeur principal du 
personnel a présélectionné trois de ces candidats. Le poste a été offert à M. S., l’un des trois 
candidats présélectionnés, qui n’avait pas présenté de candidature en réponse à l’avis de va-
cance original.

Le 14 janvier 2005, la requérante, en sa qualité de Présidente adjointe du Comité du 
personnel de Munich, a demandé au Président de l’Office d’annuler la nomination de M. S. 
ou, à défaut, de considérer sa lettre comme un recours interne. Elle a été informée par lettre 
du 28 février 2005 que le Président n’avait pas accédé à sa demande et que la question avait 
été renvoyée devant la Commission de recours interne.

Dans un avis daté du 10 octobre 2006, la majorité des membres de la Commission ont 
conclu que l’Office avait suivi une procédure arbitraire dans le recrutement d’un directeur 
principal et qu’il avait de ce fait porté atteinte aux « droits de consultation » des représen-
tants du personnel. Dans une lettre datée du 8 décembre 2006, le Directeur chargé de la 
ges tion et des systèmes du personnel a fait savoir à la requérante que le Président de l’Office 
avait décidé de rejeter son recours comme étant en partie irrecevable et totalement dénué de 
fondement. Le Président considérait que le recours n’était recevable que dans la mesure où il 
concernait les droits du Comité du personnel. Telle était la décision attaquée.

S’agissant de la question de savoir si la requérante avait qualité pour agir, le Tribunal a 
réitéré sa jurisprudence constante selon laquelle il convenait de reconnaître aux membres 
individuels du Comité du personnel la capacité à recourir en tant que représentants de 
cet organe. La raison en était que, si le Comité du personnel ne pouvait recourir, la seule 
ma nière de préserver les droits et intérêts collectifs du personnel était d’autoriser l’action 
individuelle de fonctionnaires agissant en tant que représentants.

24 Seydou Ba, Président, Mary G. Gaudron, Vice-Présidente et Dolores M. Hansen, juge.
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Conformément au paragraphe 1 de l’article 7 du Statut du personnel, le recrutement 
de vait généralement s’effectuer par voie de concours, mais il était également possible de 
sui vre une procédure autre que le concours dans des cas exceptionnels, pour des emplois 
nécessitant des qualifications spéciales. Le Tribunal a indiqué que, dans ces conditions, il 
ap partenait à l’Administration de préciser également les qualifications spéciales requises, 
car, en l’absence de cette information, un requérant potentiel n’avait aucune base sur la-
quelle s’appuyer pour déterminer s’il y avait motif à introduire une requête en invoquant 
cette disposition. Le Tribunal a relevé que l’Office justifiait son recours à la dérogation en 
faisant valoir le rang élevé du poste et les étroites relations de travail avec le Président qu’il 
nécessitait. Le Tribunal, notant que les arguments invoqués par l’Office ne faisaient que dé-
crire le poste sans préciser les qualifications spéciales qu’il requérait, a conclu que l’Office 
n’avait pas suffisamment justifié son recours à une autre procédure de recrutement.

Quant à la justification de l’Office du fait que le contrat type ne prévoyait aucune procé-
dure de recrutement, le Tribunal a noté que non seulement il n’était pas utile de fournir des 
informations sur la procédure de recrutement dans un contrat d’engagement définissant les 
conditions d’emploi, mais on ne s’attendait pas à les y trouver. En outre, l’Office avait établi 
des conditions d’emploi spécifiques pour certains postes supérieurs. Le Tribunal a considéré 
que les conditions d’emploi des agents contractuels et en particulier les dispositions de l’arti-
cle 3 relatives au recrutement ne s’appliquaient pas aux directeurs principaux.

Le Tribunal s’est penché sur la question de savoir si l’Office avait enfreint le paragra-
phe 2 de l’article 4 du Statut des fonctionnaires qui exigent de porter à la connaissance du 
personnel chaque emploi vacant lorsque l’autorité investie du pouvoir de nomination a dé-
cidé d’y pourvoir. De l’avis du Tribunal, au moment où le conseiller en recrutement a été 
engagé, la décision avait été prise d’abandonner la procédure de recrutement initiale et d’en 
entamer une nouvelle. Il a estimé qu’au minimum les agents auraient dû être informés que 
le recrutement avait été confié à un conseiller et aurait dû recevoir des informations con-
cernant la procédure de dépôt des candidatures. En ne prenant pas ces mesures, la défen-
deresse a enfreint le paragraphe 2 de l’article 4 du Statut qui, outre le fait d’assurer la trans-
parence institutionnelle, reconnaissait et protégeait le droit d’un agent à présenter en toute 
équité sa candidature à un poste vacant. Le Tribunal a fait observer que, contrairement à 
l’hypothèse de l’Office, il s’agissait d’un droit qui existait indépendamment des procédures 
de recrutement et qu’il n’existait aucune règle limitant l’applicabilité du paragraphe  2 de 
l’article 4 aux seuls recrutements effectués par voie de concours. Enfin, le Tribunal a relevé 
que le contrat qui avait finalement été conclu portait sur une durée plus longue que celle 
ini tialement annoncée. Il s’agissait d’un changement important dont le personnel aurait dû 
éga lement en être informé.

Par ces motifs, le Tribunal a décidé d’annuler la décision contestée. Il a toutefois conclu 
qu’il n’était pas de sa compétence de rendre une décision au sujet de la demande tendant 
à ce qu’il soit ordonné à l’Office d’entamer une procédure régulière de recrutement afin de 
pour voir le poste. La requérante avait droit à des dommages-intérêts pour tort moral en 
rai son des violations du Statut des fonctionnaires et le retard excessif pris dans le traitement 
du recours interne.
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3. jugement n° 2797 (4 février 2009) :  
J. B. c. l’Organisation internationale du Travail (OIT)25

Recours à un contrat de collaboration extérieure pour des tâches précises et 
bien définies ou des missions de consultation — Les tâches n’étaient pas iden-
tiques et dans la continuité, mais diversifiées, et ne correspondaient pas aux 
fonctions d’un « responsable de projets et de programmes » — Utilisation indue 
des contrats de collaboration extérieure 

Entre le 17 juillet 2000 et le 14 octobre 2001, le requérant a effectué un stage non rému-
néré au Bureau de correspondance de l’OIT à Madrid. Le 15 octobre, le Directeur dudit Bu-
reau a conclu avec lui un contrat de collaboration extérieure ayant pour objet l’identification 
de donateurs potentiels parmi les communautés autonomes espagnoles et l’établissement de 
contrats pertinents. Neuf contrats de collaboration extérieure ont été signés entre les deux 
parties. Des interruptions ont eu lieu entre certains contrats ayant des objets différents, à 
l’exception du dernier conclu le 1er février 2005, dont l’objet était la poursuite du précédent. 
Le dernier contrat a pris fin le 31 août 2005.

Le 10 octobre 2005, le requérant a intenté une action pour licenciement abusif devant 
le Tribunal des affaires sociales de Madrid. Le 16 janvier 2006, le Tribunal a prononcé un 
jugement de condamnation à l’encontre de l’OIT. En outre, le 24 octobre 2005, le requérant 
a déposé une plainte devant l’Administration au titre de l’article 13.2 du chapitre XIII du Sta-
tut du personnel du BIT pour demander le réexamen de la « décision de ne pas renouveler » 
son contrat de collaboration extérieure ayant pris fin le 31 août 2005. Sa plainte ayant été 
jugée irrecevable, il a saisi la Commission consultative paritaire de recours le 6 mars 2006.

Dans son rapport du 26 mars 2007, la Commission consultative paritaire de recours 
a estimé que la plainte était recevable et fondée et a recommandé au Directeur général de 
re qualifier la relation contractuelle entre le Bureau et le requérant, de remplacer les contrats 
de collaboration extérieure par autant de contrats de durée déterminée pour la période 
allant du 15 octobre 2001 au 31 août 2005 et de tirer toutes les conséquences de cette requa-
lification. Par lettre du 25 mai 2007, la Directrice exécutive du Secteur de la gestion et de 
l’administration a communiqué au requérant la décision définitive par laquelle le Directeur 
général rejetait sa plainte comme étant irrecevable. Telle était la décision attaquée.

Le Tribunal a rejeté l’argument du requérant selon lequel il avait exercé des fonctions 
correspondant à celles d’un fonctionnaire et que l’Organisation avait violé les prescriptions 
de l’alinéa b du paragraphe 1 de la circulaire n° 11, série 6, en faisant une utilisation indue 
des contrats de collaboration extérieure. Le Tribunal a constaté que les contrats signés par le 
requérant avaient pour objet soit des tâches bien définies, soit des missions de consultation 
auprès du Bureau de Madrid, tel qu’il était formellement stipulé dans lesdits contrats. Il a 
admis l’argument de l’Organisation selon lequel la diversité des tâches prévues dans les dif-
férents contrats suffisait à montrer que le titre de « responsable de projet » revendiqué par le 
requérant, pour justifier sa prétention, ne correspondait pas à la réalité des tâches qu’il avait 
accomplies. La quasi-totalité des contrats s’était achevée par la remise de rapports établis par 
le requérant à l’issue de ses activités dans le cadre de ses engagements. Le Tribunal a conclu 
que pendant cinq années le requérant avait exercé des fonctions non pas identiques et dans 
la continuité, mais diversifiées et qui répondaient à des besoins immédiats du Bureau de 

25 Seydou Ba, Président, Claude Rouiller et Patrick Frydman, juges.
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Madrid. Le Tribunal a en outre conclu que les circonstances de l’espèce n’étaient donc pas 
analogues à celles soumises à l’examen du Tribunal à l’occasion du jugement 2708 et aucune 
pièce n’avait été produite concernant les autres demandes en rapport avec la circulaire n° 11.

Le Tribunal a également rejeté la prétention du requérant selon laquelle l’Organisation 
avait enfreint le paragraphe 12 de la circulaire n° 630, série 6, car il lui apparaissait que les 
contrats de collaboration extérieure avaient respecté les normes applicables à ce type de 
contrat et avaient bien été utilisés en vue des finalités pour lesquelles de tels contrats étaient 
conçus.

Le Tribunal a conclu que le requérant était forclos quant à sa demande de requalifica-
tion de sa relation de travail avec le Bureau international du Travail pendant la période de 
stage qui s’était déroulée du 17 juillet 2000 au 14 octobre 2001.

Par ces motifs, le Tribunal a rejeté la requête dans son intégralité.

4. jugement n° 2805 (4 février 2009) :  
A. H. K. c. l’Organisation européenne des brevets (OEB)26

Aucune obligation de spécifier les motifs du recours au moment de son intro-
duc tion — Interprétation des dispositions pertinentes du Statut et du Règle-
ment du personnel  —  Quand un statut, un règlement ou tout autre texte 
de meure silencieux sur une question donnée, toute condition qui n’y est pas 
men tionnée ne peut être déduite que lorsqu’elle ressort de manière si évidente 
du libellé de ces textes qu’il est inutile de l’y énoncer expressément, ou bien 
lors qu’elle est nécessaire pour donner effet à une autre condition 

Le requérant était entré au service de l’Office européen des brevets en décembre 1986, 
en qualité d’agent administratif de classe B-2. Au moment des faits, il occupait un poste de 
classe B-3.

Le 1er juin 2005, le requérant a déposé une plainte pour harcèlement en vertu de la 
cir culaire n° 286 sur la protection de la dignité du personnel, en mettant en cause quatre 
res ponsables. À la réception de la plainte par le Président de l’Office, la procédure formelle 
de règlement des griefs de harcèlement a été engagée conformément à la circulaire susmen-
tionnée et un résumé de la plainte a été transmis à la médiatrice. Dans son rapport au Pré-
sident de l’Office en date du 9 mars 2006, la médiatrice avait jugé qu’il n’était pas possible de 
conclure à l’existence d’actes constitutifs de harcèlement continuel ou répétitif de la part des 
responsables en cause. Par lettre du 19 mai 2006, le Président a informé le requérant qu’il 
avait décidé de rejeter sa plainte.

Dans une lettre adressée au Président le 21 août 2006, le requérant a indiqué qu’il for-
mait un recours interne contre cette décision en vertu de l’article 15 de la circulaire n° 286 
et que de plus amples détails seraient communiqués ultérieurement par son conseil. Le Di-
recteur de la Direction du droit applicable aux agents a répondu le 8 septembre 2006 que, 
en l’absence d’éléments de motivation à l’appui de son recours, le Président n’avait pas pu 
examiner les moyens invoqués pour contester la décision et qu’il avait donc décidé de reje-
ter le recours. Il a ajouté que l’avis de la Commission de recours interne ne serait demandé 

26 Mary G. Gaudron, Vice-Présidente, Giuseppe Barbagallo et Dolores M. Hansen, juges.
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que lorsque le requérant aurait fourni des éléments de motivation suffisants à l’appui de son 
recours.

Dans une lettre datée du 6 mars 2007, le conseil du requérant, soutenant que l’exposé 
des motifs du recours n’était pas nécessaire, a demandé que le recours formé par son client le 
21 août 2006 soit transmis à la Commission de recours interne ou, subsidiairement, que sa 
lettre soit considérée comme une plainte pour harcèlement au sens de l’article 9 de la circu-
laire n° 286. Dans une lettre datée du 29 mars 2007, le Président a expliqué les raisons pour 
lesquelles il n’accédait à aucune de ses deux demandes, sans toutefois les rejeter expressé-
ment. Telle était la décision contestée par le requérant devant le Tribunal le 11 juin 2007.

En réponse à la fin de non-recevoir de l’Organisation tirée de ce que le requérant n’avait 
pas épuisé les voies de recours interne, le Tribunal a fait observer que la question principale 
que soulevait la requête était celle de savoir s’il était nécessaire d’exposer les motifs d’un re-
cours. Si l’exposé des motifs n’était pas obligatoire, le fait que le Président n’avait pas accédé 
à la demande formulée par le requérant le 6 mars 2007, ce qu’il avait notifié par sa lettre du 
29 mars 2007, devait être considéré comme une décision définitive rejetant le recours du 
requérant concernant sa plainte pour harcèlement, de sorte que plus aucun recours interne 
ne lui était possible.

Le Tribunal a relevé que ni le Statut des fonctionnaires ni la circulaire n° 286 ne dispo-
saient expressément que les motifs du recours devaient être spécifiés au moment de son in-
troduction. S’agissant de l’argument de l’Organisation selon lequel la condition de spécifier 
les motifs du recours se déduisait implicitement du Statut des fonctionnaires, le Tribunal a 
soutenu que lorsqu’un statut, un règlement ou tout autre texte demeuraient silencieux sur 
une question donnée, toute condition qui n’y était pas mentionnée ne pouvait être déduite 
que lorsqu’elle ressortait de manière si évidente du libellé de ces textes qu’il était inutile 
de l’y énoncer expressément, ou bien lorsqu’elle était nécessaire pour donner effet à une 
au tre condition. Le Tribunal a fait valoir que dans les expressions « introduire un recours 
in terne » à l’article 107 et « [l]e recours interne est introduit » à l’article 108, l’obligation 
d’exposer les motifs du recours ne ressortait pas de manière si évidente qu’il était inutile de 
l’énon cer expressément. L’exposé des motifs du recours n’était pas non plus nécessaire pour 
donner effet aux dispositions de l’article 109 du Statut des fonctionnaires. Le Tribunal a pré-
cisé que si aucun motif n’était indiqué, le Président pouvait raisonnablement en conclure, et 
le ferait généralement, qu’il ne pouvait pas y donner une suite favorable. Il avait alors satis-
fait à la première partie de l’obligation qu’il tenait de cet article et pouvait et devait ensuite 
saisir la Commission de recours interne. Si le Président souhaitait s’assurer qu’à l’avenir les 
motifs du recours seraient indiqués, il pouvait prendre des mesures à cette fin. La requête 
n’était donc pas irrecevable.

Par ces motifs, le Tribunal a décidé d’annuler la décision du Président en date du 
29 mars 2007 dans la mesure où elle rejetait implicitement le recours interne introduit par 
le requérant le 21 août 2006 et refusait de renvoyer ce recours devant la Commission de 
recours interne. Le Tribunal a ordonné au Président de l’Office de transmettre le recours 
interne introduit par le requérant à la Commission de recours interne dans les 10 jours sui-
vant le prononcé du jugement. La demande de dommages-intérêts du requérant pour pré-
judice moral a été rejetée. Le Tribunal a relevé que l’affaire aurait été portée devant la Com-
mission de recours interne en temps voulu si les détails avaient été communiqués comme 
le requérant l’avait annoncé dans la lettre du 21 août. Dans ces conditions, les deux parties 
étaient tout aussi responsables du retard qui en avait résulté.
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5. jugement n° 2809 (4 février 2009) :  
N. S. c. l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire27

Refus d’octroyer un contrat de durée indéterminée à un fonctionnaire — Dif-
férentes procédures pour le recrutement et l’octroi de contrats de durée in-
déterminée aux fonctionnaires — Dans ce dernier cas, il suffit que les titu-
laires soient avisés que des emplois à long terme existent dans leur domaine 
d’activité  —  Aucune violation des exigences de confiance réciproque entre 
l’Organisation et le fonctionnaire — Un rapport de notation positif ne sau-
rait se substituer aux conclusions d’une commission d’évaluation  —  Chaque 
organisation dispose d’un pouvoir discrétionnaire pour fixer selon ses propres 
règles le déroulement de l’évaluation pour l’octroi des contrats 

Le requérant, ressortissant suisse, était entré à l’Organisation européenne pour la re-
cher che nucléaire (CERN) en 1993. En 2001, il a été recruté en tant que membre du person-
nel titulaire sur la base d’un contrat de durée limitée de trois ans. Ce contrat a été renouvelé 
en 2004 pour une autre période de trois ans, puis il a bénéficié d’une prolongation excep-
tionnelle dudit contrat du 1er juillet au 31 décembre 2007.

En 2006, la politique contractuelle du CERN a changé. Avec cette nouvelle politique, il 
était devenu possible de convertir les contrats de durée limitée en contrats de durée indé-
terminée dans les conditions fixées par la circulaire administrative n° 2 (Rev.3) [la « cir-
culaire  »]. Trois emplois à long terme ayant été déclarés disponibles dans le cadre de la 
planification des effectifs du Département Physique, le 21 avril 2006, le Département des 
ressources humaines a proposé au requérant d’être évalué par le Comité d’examen de la 
situation contractuelle du Département Physique en vue de l’octroi d’un contrat de durée 
indéterminée. À l’issue de l’évaluation en question, le Comité d’examen a estimé que le re-
quérant satisfaisait à l’ensemble des critères énumérés dans la circulaire, tout en émettant 
certaines réserves sur la capacité de l’intéressé à communiquer, ce qui a eu pour résultat 
d’abaisser son classement. Le 16 octobre 2006, le Directeur général a informé le requérant 
qu’il avait décidé de ne pas lui octroyer de contrat de durée indéterminée.

Le 12 décembre 2006, le requérant a introduit un recours contre la décision du Direc-
teur général. Dans son rapport en date du 4 juillet 2007, la Commission paritaire consulta-
tive des recours a recommandé le rejet du recours. Le Directeur des finances et des ressour-
ces humaines, agissant au nom du Directeur général, a par la suite informé le requérant qu’il 
avait décidé de ne pas lui octroyer de contrat de durée indéterminée. Telle était la décision 
at taquée.

Le Tribunal a fait référence au jugement n° 2711 dans lequel la nouvelle politique 
contractuelle de l’Organisation était bien décrite. En vertu de cette nouvelle politique, un 
contrat de durée indéterminée pouvait être octroyé pour autant qu’au moins un emploi à 
long terme soit disponible pour l’activité concernée dans le cadre de la planification des 
effectifs du département et que le candidat remplisse les critères liés à l’activité. Elle énonçait 
également les critères liés à la personne, notamment les performances, le comportement, 
l’esprit d’initiative, l’engagement et la flexibilité, la capacité à s’intégrer et la capacité à com-
muniquer.

27 Seydou Ba, Président, Claude Rouiller et Patrick Frydman, juges.
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En réponse à l’argument du requérant selon lequel la procédure de recrutement avait 
été irrégulière, le Tribunal a constaté, à la lecture de la circulaire administrative, que les 
pro cédures étaient différentes selon qu’il s’agissait de recruter un titulaire ou d’octroyer un 
contrat de durée indéterminée à un titulaire déjà en activité au sein de l’Organisation. Lors-
qu’il s’agit de recruter des titulaires, un avis de vacance devait effectivement être publié pour 
attirer des candidats qualifiés. Toutefois, en l’espèce il était question d’octroyer un contrat de 
durée indéterminée à un titulaire dans le cadre des « possibilités d’évolution de la situation 
contractuelle » relevant de la circulaire, auquel cas il suffisait que les titulaires susceptibles 
d’être évalués soient avisés qu’un ou plusieurs emplois à long terme existaient dans leur do-
maine d’activité. C’est ce qui avait été fait pour le requérant, qui avait accepté, sans aucune 
objection, d’être évalué dans les conditions et selon la procédure prescrites par la circulaire. 
L’on ne pouvait dès lors affirmer que l’Organisation avait mené la procédure en violation 
des textes pertinents ou au mépris de la jurisprudence du Tribunal. De même, le Tribunal a 
estimé que le droit du requérant à être entendu avait été respecté dès lors qu’il avait été en 
mesure de faire connaître ses commentaires au Directeur général, avant que celui-ci prenne 
une décision définitive. En outre, le rapport final du Comité d’examen avait tenu compte 
des commentaires et des remarques du requérant et avait servi de fondement à la décision 
dé finitive du Directeur général.

Le Tribunal a rejeté la plainte selon laquelle l’Organisation n’avait pas respecté les exi-
gen ces de confiance réciproque. Il a déclaré que l’Organisation n’avait pas l’obligation de 
por ter à la connaissance du personnel la planification des effectifs qui contenait le nombre 
des postes pourvus et vacants. Conformément au libellé de la circulaire, lorsqu’il s’agissait 
d’octroyer un contrat de durée indéterminée, la seule obligation de l’Organisation était d’in-
former les candidats qu’au moins un emploi à long terme était disponible pour l’activité 
concernée. En l’espèce, il y avait lieu de considérer que l’Organisation avait respecté son 
obligation. Le Tribunal a également estimé que la question portant sur le nombre d’emplois 
disponibles n’était pas importante en l’espèce, car le requérant pouvait être évalué dès lors 
qu’au moins un emploi à long terme était disponible dans son domaine d’activité.

Enfin, en réponse à l’argument selon lequel le rapport du Comité d’examen contenait 
des conclusions manifestement erronées au regard de l’excellence des rapports d’évaluation 
du requérant, le Tribunal a soutenu que le contenu des rapports de notation ne saurait à 
lui seul justifier le choix d’un candidat en compétition avec d’autres candidats. L’opinion de 
l’auteur de la notation annuelle ne saurait se substituer aux conclusions d’une commission 
d’évaluation qui était chargée de choisir les candidats devant être considérés comme les 
meilleurs en vue de l’octroi d’un contrat de durée indéterminée. Le Tribunal a conclu qu’on 
avait tenu compte des rapports d’évaluation annuels du requérant et que ses commentaires 
ainsi que les remarques de ses supérieurs hiérarchiques avaient été pris en considération, 
avant que le rapport du Comité d’examen ne soit soumis au Directeur général pour décision 
définitive. Le Tribunal a conclu que chaque organisation disposait d’un pouvoir discrétion-
naire pour fixer selon ses propres règles le déroulement d’une évaluation. En l’espèce, l’éva-
luation ayant été menée dans le respect des règles établies par la circulaire, il a estimé qu’il 
ne lui appartenait pas de comparer les mérites des candidats ni de prendre position sur la 
sélection faite par l’Organisation.
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6. jugement n° 2840 (8 juillet 2009) :  
K. J. L. c. l’Organisation mondiale de la Santé28

Recevabilité d’une requête d’un ancien fonctionnaire  —  Aucune disposition 
dans le Règlement du personnel ou le Statut du personnel de l’OMS ne prévoit 
expressément que les anciens membres du personnel ont la possibilité d’engager 
une procédure de recours interne — Aux termes des dispositions du Statut et 
du Règlement du personnel, un fonctionnaire auquel une décision n’a été com-
muniquée qu’après qu’il a cessé d’être au service de l’Organisation n’a pas accès 
à la procédure de recours interne

La requérante est une ancienne fonctionnaire de l’Organisation mondiale de la Santé 
(OMS), qui était entrée au service du Bureau régional pour l’Europe de l’OMS (EURO) à 
Copenhague le 1er septembre 2003 en qualité d’administratrice des ressources humaines à 
la classe P-3 au sein de la Division de l’administration et des finances. Le 1er juillet 2005, son 
engagement a été prolongé jusqu’au 31 août 2007. Le 14 septembre 2005, la requérante a été 
placée en congé de maladie et, par la suite, il a été établi qu’elle souffrait de troubles liés au 
stress. Le 15 septembre, elle a informé le Directeur régional pour l’Europe de sa décision 
de démissionner. Le 19 septembre, le Directeur régional lui a fait savoir qu’il acceptait sa 
dé mission.

Dans une lettre datée du 24 novembre 2005, le responsable par intérim du Départe-
ment des ressources humaines a informé la requérante que l’on avait entamé les formalités 
relatives à sa cessation d’emploi qui, conformément à l’article 1010.1 du Règlement du per-
sonnel, prendrait effet le 15 décembre 2005. Il reconnaissait, au vu du récent certificat médi-
cal fourni par l’intéressée, que celle-ci ne pourrait peut-être pas reprendre son travail avant 
la date d’effet de sa démission et expliquait que, dans ce cas, le Directeur du Service médical 
et de santé l’examinerait en application du paragraphe II.9.570.4 du Manuel de l’OMS et qu’il 
reprendrait contact avec elle à ce sujet.

La date d’effet de sa démission a été différée à deux reprises en raison des prolongations 
de son congé de maladie. La requérante en a été informée par lettres du 13 décembre 2005 et 
du 21 avril 2006, la dernière indiquant que son congé de maladie avait été converti en congé 
de maladie sous régime d’assurance. Elle a également été informée que son congé de mala-
die sous régime d’assurance serait prolongé jusqu’à ce qu’elle soit déclarée apte à reprendre 
le travail ou jusqu’à épuisement des droits correspondants. Dans un rapport médical daté 
du 14 novembre 2006, le médecin traitant de la requérante a attesté que l’état de santé de 
cette dernière s’améliorait, mais qu’il n’était pas exclu que ses symptômes dépressifs réappa-
raissent si elle reprenait le travail. À son avis, il était possible qu’elle recommence à travailler, 
mais en dehors du Bureau régional de l’OMS pour l’Europe.

Dans une lettre datée du 21 décembre 2006, le responsable du Département des res-
sources humaines a informé la requérante que, compte tenu de ses derniers rapports médi-
caux, son congé de maladie prendrait fin le 31 décembre 2006, que les formalités adminis-
tratives avaient été accomplies et qu’elle recevrait en temps voulu un document, intitulé 
«  Dispositions relatives au personnel  », attestant qu’elle cesserait officiellement d’être au 
ser vice de l’Organisation à compter du 1er janvier 2007. Le 12 janvier 2007, on lui a fait par-
ve nir les Dispositions relatives au personnel. L’Organisation a nié qu’une annexe intitulée 

28 Seydou Ba, Président, Mary G. Gaudron, Vice-Présidente et Dolores M. Hansen, juge.
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« For malités administratives relatives à la cessation d’emploi » était jointe à cette lettre et 
indiquait que le Directeur du Service médical et de santé avait confirmé que, dans son cas, 
« un examen médical de fin d’engagement n’[était] pas nécessaire ». La requérante a affirmé 
n’avoir jamais reçu ce document.

Il s’est ensuivi un échange de courriels entre la requérante, docteur G. M. et le Directeur 
du Service médical et de santé, au cours duquel la requérante a déclaré qu’elle avait cessé de 
travailler pour l’Organisation sans avoir subi l’examen médical prévu par l’article 1085 du 
Règlement du personnel. Dans un courriel daté du 6 mars 2008, le Directeur de l’adminis-
tration et des finances a répondu à la requérante que, sur la base des rapports médicaux de 
son médecin traitant, elle avait été jugée apte à reprendre le travail et la fin de son engage-
ment avait donc pris effet le 1er  janvier 2007, conformément au paragraphe II.7.570.4 du 
Ma nuel. Il ajoutait que, au vu du bilan médical approfondi qui avait été établi le 16 août 
2005, ainsi que des rapports médicaux transmis par la suite par son médecin traitant tout 
au long de l’année 2006, il avait été considéré que les dispositions du Règlement du person-
nel et du Manuel de l’OMS applicables en l’espèce avaient été correctement mises en œuvre.

Le 5 mai 2008, la requérante a introduit une requête devant le Tribunal pour contester 
la décision du 23 novembre 2006.

Le Tribunal a rejeté l’argument de l’Organisation selon lequel la requête était prescrite 
au motif que la décision du 23 novembre 2006 de dispenser la requérante de l’examen médi-
cal ne lui avait pas été communiquée avant le 6  mars 2008. Compte tenu du fait qu’un 
examen médical de fin d’engagement était une formalité obligatoire et qu’il était susceptible 
d’avoir des conséquences juridiques importantes, le Tribunal a estimé que toute dérogation 
en la matière n’avait pas été expressément communiquée à la requérante ni dans la lettre du 
21 décembre 2006 ni dans l’annexe à la lettre du 12 janvier 2007.

Le Tribunal a ensuite examiné la question de savoir si la requérante aurait dû, si tant 
est qu’elle le pût, engager la procédure de recours interne après mars 2008, compte tenu du 
fait qu’elle n’était plus fonctionnaire de l’OMS. Le Tribunal a relevé que ni le Statut ni le Rè-
glement du personnel de l’OMS ne contenaient de dispositions semblables à celles existant 
dans d’autres organisations internationales, qui prévoyaient expressément que les anciens 
membres du personnel ont la possibilité d’engager une procédure de recours interne. En 
l’ab sence de toute jurisprudence sur cette question, le Tribunal a considéré qu’aux termes 
des dispositions du Statut et du Règlement du personnel de l’OMS, un fonctionnaire auquel 
une décision n’a été communiquée qu’après qu’il a cessé d’être au service de l’Organisation 
n’a pas accès à la procédure de recours interne.

Par ces motifs et en référence au jugement n° 2582, le Tribunal a conclu que, dans ces 
circonstances, l’ancienne fonctionnaire avait accès à la procédure de recours et que sa re-
quête était donc recevable. L’Organisation disposait de 30  jours à partir du prononcé du 
ju gement pour communiquer sa réponse sur le fond.
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7. jugement n° 2846 (8 juillet 2009) :  
G. L. N. N. c. l’Organisation européenne des brevets29

Promotion en vertu de la règle des 50 ans  —  La Commission de promotions 
devait procéder à l’examen individuel des mérites du fonctionnaire et tenir 
compte de la valeur d’ensemble du travail qu’il avait accompli au service de 
l’Organisation

Le requérant est entré au service de l’Office européen des brevets à la classe A-3, en no-
vembre 1991. Il a été nommé à titre permanent le 1er mai 1993. La dégradation de son état 
de santé à partir de 2001 ayant entraîné de très nombreuses absences pour maladie, il a été 
mis au bénéfice d’une pension d’invalidité le 1er décembre 2004.

Dans son jugement n° 2272 prononcé le 4 février 2004, le Tribunal a soutenu que le 
Pré sident de l’Office européen des brevets avait commis une erreur de droit et un abus 
de pouvoir en abandonnant, à compter de 1999, la règle dite « des 50 ans ». Cette règle, 
qui avait été appliquée sans interruption de 1981 à 1998, stipulait que la promotion à la 
classe A-4 à l’âge de 50 ans serait offerte à tous ceux qui avaient servi au moins cinq années 
dans la classe A-3, quelle que soit leur expérience totale acquise, à condition que leurs états 
de service soient bons.

À la suite de ce jugement, le Président a décidé de soumettre à la Commission de pro-
motions tous les autres dossiers, à compter de 1999, d’agents susceptibles d’être promus à 
la classe A-4 à l’âge de 50 ans, afin qu’elle recommande une promotion de tous les agents 
de classe A-3 qui remplissaient les critères de promotion. Or, le requérant n’a pas obtenu de 
pro motion.

Le 15 mars 2005, il s’est prévalu de la règle des 50 ans pour demander une promotion à 
la classe A-4 avec effet rétroactif au 24 mars 2001. Ayant été saisie de l’affaire, la Commission 
de recours interne a recommandé à l’unanimité, dans son avis du 7 août 2007, le rejet du 
recours. Le requérant a été informé, par une lettre datée du 28 septembre 2007, que la Prési-
dente de l’Office avait décidé de faire sienne cette recommandation et de rejeter son recours. 
De plus, il a été informé que le rapport de notation couvrant la période allant du 1er janvier 
2000 au 6 septembre 2001 comportant l’appréciation d’ensemble « passable » serait finalisé 
et consigné dans son dossier personnel. Telle était la décision contestée devant le Tribunal.

Le Tribunal a indiqué que le Président de l’Office, dans son communiqué à l’attention 
des présidents des commissions de promotions pour l’année 2001, avait précisé qu’une pro-
motion à la classe A-4 pouvait être accordée aux fonctionnaires âgés de plus de 44 ans et 
bénéficiant d’une expérience reconnue de plus de 19 ans, à la condition qu’ils aient obtenu 
l’appréciation « bien » pendant une période couvrant au moins trois exercices de notation 
normaux. Le Tribunal a estimé que la Commission de promotions ne pouvait appliquer de 
façon automatique les critères prévus par ce communiqué et devait procéder à un examen 
individuel des mérites du requérant. À son avis, il n’était pas conforme au but de la règle 
des 50 ans de juger des mérites d’un fonctionnaire en ne tenant aucun compte de la valeur 
d’ensemble du travail qu’il avait accompli au service de l’Organisation, tel qu’il ressortait de 
l’ensemble de son dossier.

Tenant compte du fait que le requérant avait constamment obtenu, de 1992 à 1999, la 
note « bien » à toutes les rubriques de ses rapports de notation, et que l’appréciation d’en-

29 Seydou Ba, Président, Claude Rouiller et Patrick Frydman, juges.
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semble « passable » pour la période de notation du 1er janvier 2000 au 6 septembre 2001 
n’avait pas pu être finalisée de manière contradictoire, vraisemblablement parce que l’état 
de santé du requérant ne le lui avait pas permis, le Tribunal a conclu que l’Organisation ne 
pouvait refuser de promouvoir l’intéressé.

La décision contestée devait donc être annulée et le Tribunal a conclu que l’Organi-
sation devait promouvoir le requérant à la classe A-4 avec effet rétroactif à compter du 
1er avril 2001.

8. jugement n° 2854 (8 juillet 2009) : R. B. B. c. la Fédération internationale 
des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge30

Motifs valables pour la résiliation d’un engagement  —  Aucun abus de pou-
voir ni représailles — définition d’une « sanction déguisée » — La résiliation a 
constitué une sanction disciplinaire déguisée et doit être annulée — Si la rési-
liation constitue une sanction disciplinaire déguisée et que la réintégration 
n’est pas envisageable, la réparation doit être évaluée en fonction de ce qui 
se serait produit si les procédures adéquates avaient été suivies — Droit à des 
dommages-intérêts pour tort moral

Le requérant est l’ancien chef du Département de la gestion des risques et de l’audit de 
la Fédération. Il est entré au service de la Fédération le 7 janvier 2002 en vertu d’un engage-
ment de durée déterminée. Le 1er janvier 2005, il s’est vu accorder un contrat de durée in-
déterminée. Dans une lettre datée du 13 juillet 2007, le Secrétaire général de la Fédération 
a décidé, « dans l’intérêt de la Fédération », de mettre fin à l’engagement du requérant, alors 
chef du Département de la gestion des risques et de l’audit de la Fédération, en application 
de l’article 11.4 du Règlement interne, avec effet à compter du 31 décembre 2007.

Dans sa lettre, le Secrétaire général se référait à leur « profond désaccord » sur la fonc-
tion de vérificateur interne. Selon le Secrétaire général, il y avait eu un certain nombre 
d’incidents au cours desquels le requérant avait ignoré ses instructions en communiquant 
avec la Commission des finances, le Président de la Fédération, le Conseil d’administration 
et les représentants de sociétés nationales membres au sujet d’évaluations et de vérifications 
périodiques.

Le 15 septembre 2007, le requérant a fait appel de la décision du 13 juillet 2007 auprès 
de la Commission mixte de recours. La Commission a conclu qu’il y avait une divergence 
d’opinions professionnelles entre le requérant et le Secrétaire général sur la fonction de véri-
ficateur sur laquelle elle n’était pas qualifiée pour se prononcer. Toutefois, elle était d’avis 
qu’il existait des motifs valables pour mettre fin à l’engagement de l’intéressé dès avril 2006 
et s’est dite étonnée que le Secrétaire général ait laissé passer tant de temps avant de prendre 
une « mesure définitive » en juillet 2007. La Commission a recommandé que les parties 
s’efforcent de parvenir « à un accord mutuel en vue d’une juste réparation ». Il s’est avéré 
impossible de parvenir à un accord et, par lettre du 18 décembre 2007, le Secrétaire général 
a informé le requérant qu’il avait décidé de maintenir sa décision du 13 juillet 2007. Telle 
était la décision attaquée.

30 Seydou Ba, Président, Mary G. Gaudron, Vice-Présidente et Dolores M. Hansen, juge.
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Le Tribunal a rejeté les arguments du requérant selon lesquels la décision attaquée 
constituait un abus de pouvoir et/ou des représailles parce qu’il avait informé certains mem-
bres des organes de direction de sa crainte que le Secrétaire général et la Commission des 
finances aient enfreint le Code de conduite de la Fédération. Le Tribunal a indiqué que la 
cause immédiate de la décision faisait suite aux échanges que le requérant avait eus avec le 
Président et les membres du Conseil de direction, entre mars et avril 2007, au sujet de la 
créa tion d’un comité d’audit et de gestion des risques. Or, rien dans la description d’emploi 
du requérant ni dans la charte de vérification interne ne l’y autorisait.

En ce qui concerne l’argument du requérant selon lequel la décision attaquée était enta-
chée d’irrégularités de procédure et constituait une mesure disciplinaire déguisée, le Tribu-
nal s’est référé au jugement n° 2090 dans lequel il précisait que les dispositions du Règlement 
interne de la Fédération concernant la fin des engagements ne donnaient pas à l’organisation 
le pouvoir de mettre fin arbitrairement aux contrats et que la décision prise « [devait] res-
pecter les principes du contradictoire et ne [devait] être entachée [...] ni de détournement 
de pouvoir ni d’erreur manifeste d’appréciation  ». Ainsi, une décision présentée comme 
étant prise en vertu de l’article 11.4 du Règlement interne et dans l’intérêt de la Fédération 
serait donc annulée si elle constituait une mesure disciplinaire déguisée. Une telle décision 
ne pouvait en effet être prise dans l’intérêt de la Fédération puisqu’elle visait à contour-
ner les règles de procédure applicables aux mesures disciplinaires. Se référant au jugement 
n°  2659, le Tribunal a rappelé la définition d’une sanction déguisée comme étant «  une 
mesure qui, en apparence, est adoptée dans l’intérêt de l’organisation et conformément aux 
règles applicables, mais qui, en réalité, est une mesure disciplinaire visant à sanctionner une 
transgression, réelle ou supposée ». Il ne pouvait faire aucun doute que, selon le Secrétaire 
général, les communications non autorisées que le requérant avait eues avec le Président et 
les membres du Conseil de direction constituaient un acte de mauvaise conduite. Dans ces 
circonstances, le Tribunal a conclu que la résiliation du contrat du requérant constituait une 
sanction disciplinaire déguisée et que, de ce fait, la décision attaquée devait être annulée.

De l’avis du Tribunal, rien dans le dossier ne permettait de conclure que le Secrétaire 
général avait fait preuve de parti pris ou de malveillance ou bien qu’il y avait eu discrimi-
nation. Il existait un profond désaccord entre le Secrétaire général et le requérant quant à 
la fonction de vérificateur interne. Le Secrétaire général avait restreint à tort l’accès du re-
quérant à la Commission des finances au sujet des documents de vérification, tandis que le 
requérant avait eu tort de penser qu’il avait le droit, ou le devoir, d’entrer en contact avec le 
Président de la Fédération et les membres du Conseil de direction.

Le Tribunal a estimé que dans un cas tel qu’en l’espèce où la résiliation d’un engagement 
constituait une sanction disciplinaire déguisée et où la réintégration n’était pas envisageable, 
la réparation devait être évaluée en fonction de ce qui se serait produit si les procédures 
adéquates avaient été suivies. Le Tribunal a indiqué que l’article 11.2.1 du Règlement interne 
permettait de mettre fin à un engagement avec préavis si un fonctionnaire n’entretenait pas 
de relations satisfaisantes avec le Secrétaire général, après avoir reçu « un avertissement for-
mel écrit lui accordant une période de trois (3) mois pour s’améliorer ». Dans ce cas, si les 
procédures adéquates avaient été suivies, le requérant n’aurait été maintenu en service que 
pour la durée de l’avertissement et du préavis, ce qui représentait au total environ neuf mois. 
Du fait que le requérant avait bénéficié de cinq mois de préavis, le Tribunal a conclu qu’il 
convenait de lui accorder une réparation équivalant au traitement brut et aux indemnités et 
prestations qu’il aurait perçus pendant la période de quatre mois suivant l’expiration de la 
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période de préavis indiquée dans la lettre de renvoi du 13 juillet 2007. En outre, le requérant 
avait droit à 20 000 francs suisses de dommages-intérêts pour tort moral.

9. jugement n° 2856 (8 juillet 2009) : 
J. L. c. l’Organisation internationale du Travail 31

Réaffectation à un nouveau poste à la suite d’une suppression de postes pour 
remplacer le système central IBM — L’absence d’objet n’est pas un moyen d’ir-
recevabilité — Une demande est sans objet lorsqu’il n’y a plus de controverse 
entre les parties — Une organisation internationale a nécessairement le pou-
voir de restructurer tous ou certains de ses départements ou unités, y com-
pris en supprimant des postes, en en créant des nouveaux et en redéployant le 
personnel — Une mutation de nature non disciplinaire doit respecter dans la 
forme et le fond la dignité du fonctionnaire concerné — Obligation de dispen-
ser une formation — L’Organisation avait fait tout ce qu’elle pouvait pour 
respecter la dignité du requérant et sa réputation et ne pas lui causer de pré-
judice

Le requérant est entré au service du secrétariat de l’Organisation internationale du Tra-
vail (OIT) du Bureau international du Travail (BIT) en 1983 en qualité de programmeur 
système de classe P-2 au Bureau des systèmes d’information qui, par la suite, est devenu le 
Bureau de l’informatique et des communications (ITCOM). Son poste a été reclassé deux 
fois par le biais d’une promotion à la classe P-3 avec effet au 1er  février 1988, puis à la 
classe P-4 avec effet au 1er août 1995. Il était titulaire d’un contrat sans limitation de durée 
depuis juillet 1989.

Le requérant était principalement chargé de la maintenance du système central IBM 
du Bureau au sein de l’ITCOM. En 2003, le BIT a procédé à l’élaboration du système intégré 
d’information sur les ressources (IRIS), un progiciel de gestion intégrée basé sur Oracle, 
conçu pour remplacer le système central IBM. Le 30 juin 2005, IRIS est devenu entièrement 
opérationnel et le système central IBM a cessé d’être en service. Le poste du requérant a 
donc été supprimé. À la suite de la suppression de son poste, en décembre 2005, le requérant 
a été affecté au poste d’administrateur du système des applications à l’ITCOM de classe P 3.

Le 31 mai 2006, il a présenté une réclamation au Département du développement des 
ressources humaines, alléguant que sa mutation à un poste de classe P-3 était inéquitable. 
Un dialogue informel s’est ensuivi, au cours duquel il a été convenu que le poste de classe 
P-3 serait désigné comme étant de classe P-4 aussi longtemps que l’intéressé l’occuperait. 
Toutefois, il s’est avéré que ce dernier ne pouvait pas s’acquitter de toutes les tâches afférentes 
au poste de classe P-3 et qu’une formation supplémentaire devait donc être envisagée. Sur 
cette base, un bilan actualisé de ses compétences a été établi, ainsi qu’un programme de 
formation. Le 15 décembre 2006, l’Administration a confirmé la mutation du requérant au 
poste d’administrateur du système des applications à la classe P-4 avec effet rétroactif au 
1er juillet 2005.

Le 19 décembre 2006, en application de l’article 13.3.2 du Statut du personnel, le requé-
rant a présenté à la Commission consultative paritaire de recours une réclamation dirigée 

31 Seydou Ba, Président, Mary G. Gaudron, Vice-Présidente et Dolores M. Hansen, juge.
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contre le rejet implicite de la réclamation qu’il avait adressée au Département du dévelop-
pement des ressources humaines le 31 mai 2006. Le 22 décembre 2006, la Directrice du 
Département a informé le requérant que, compte tenu de sa mutation et de la note du 15 dé-
cembre, le Département considérait que la question avait été réglée sur le plan administratif. 
La Commission a rendu son rapport le 25 juin 2007 et, par lettre datée du 24 août 2007, le 
requérant a été informé que le Directeur général avait souscrit aux recommandations de la 
Commission et qu’il avait rejeté sa réclamation comme étant sans objet et dénuée de fonde-
ment. Telle était la décision contestée par le requérant devant le Tribunal.

S’agissant de l’argument de l’Organisation selon lequel la conclusion était irrecevable 
car sans objet, le Tribunal a fait observer que l’absence d’objet n’est pas un moyen d’irre-
cevabilité. Il a indiqué qu’en droit une demande était sans objet lorsqu’il n’y avait plus de 
controverse et qu’il appartenait au Tribunal de trancher la question de savoir s’il y avait ou 
non controverse. Ainsi, même si une conclusion était sans objet, elle pouvait néanmoins 
être toujours recevable. Le Tribunal a considéré qu’il y avait toujours controverse entre les 
parties et, de ce fait, il examinerait la requête sur le fond.

Rappelant son jugement n° 2510, le Tribunal a indiqué qu’« une organisation internatio-
nale a nécessairement le pouvoir de restructurer tous ou certains de ses départements ou 
unités, y compris en supprimant des postes, en en créant des nouveaux et en redéployant le 
personnel ». Comme il l’a fait observer dans le jugement n° 1131, les décisions prises dans ce 
domaine relevaient du pouvoir d’appréciation de l’Organisation et le pouvoir du Tribunal en 
la matière était limité. En ce qui concerne l’argument du requérant selon lequel sa mutation 
à un poste de classe inférieure était illicite et humiliante, le Tribunal a jugé utile de rappeler 
les conclusions de son jugement n° 2229, dans lequel il avait déclaré qu’une mutation de 
nature non disciplinaire devait respecter dans la forme et le fond la dignité du fonctionnaire 
concerné, notamment en lui assurant une activité de même niveau que celle qu’il exerçait 
dans son ancien poste et correspondant à ses qualifications.

S’agissant de l’argument du requérant selon lequel il n’avait pas été affecté à un vérita-
ble poste P-4 et que le reclassement du poste à la classe P-4 ne s’était pas accompagné de la 
révision de description d’emploi, le Tribunal a relevé que la raison de la restructuration en 
question était la mise en place du nouveau système basé sur Oracle et que le passage au nou-
veau système exigeait l’acquisition de nouvelles connaissances et compétences. Le Tribunal 
a indiqué que le requérant n’avait pas produit de preuves établissant qu’il avait les connais-
sances et les compétences spécifiques requises pour occuper un « véritable poste P- 4 » au 
sein du nouveau système de l’Organisation basé sur Oracle. Même s’il prétendait que ses 
27 ans d’expérience justifiaient son affectation, malheureusement pour lui cette expérience 
se limitait au système central IBM. Il restait encore à déterminer si l’Organisation avait per-
mis au requérant de se familiariser suffisamment avec le nouveau système basé sur Oracle 
et lui avait dispensé la formation appropriée afin de faciliter son affectation à un poste adé-
quat. Le Tribunal a conclu que, dans ces conditions, l’Organisation avait fait tout ce qu’elle 
avait pu pour respecter la dignité du requérant et sa réputation et ne pas lui causer de pré-
judice. Bien qu’il n’ait pas eu les compétences requises, la classe personnelle du requérant 
n’a pas été modifiée. Compte tenu de ses lacunes, il n’avait pas été possible de lui offrir un 
travail de niveau P-4 au sein du système basé sur Oracle.

Par ces motifs, le Tribunal a rejeté la requête.
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10. jugement n° 2857 (8 juillet 2009) :  
L. R. M. c. l’Organisation européenne des brevets32

Décision de dénoncer le contrat conclu auprès d’une société extérieure de 
courtage en assurance et d’opter pour un régime d’assurance en interne — Mon-
tant déduit de l’ajustement rétroactif des traitements pour couvrir l’insuffi-
sance des contributions provisionnelles à l’assurance — Changement de facto 
opéré dans la décision de l’Office de souscrire pleinement à la recommandation 
de la Commission en refusant de fournir les informations nécessaires — Infor-
mations insuffisantes fournies au Conseil consultatif général pour rendre un 
avis motivé — Lors de la demande d’approbation des taux de contribution, il 
importe de montrer comment l’on en est parvenu à ces chiffres

Le requérant était entré au service de l’Office européen des brevets en 1990. Il était, à 
l’époque des faits, membre du Conseil consultatif général, nommé par le Comité du per-
sonnel. Le Conseil consultatif général était un organe paritaire chargé de rendre un avis 
motivé, entre autres, sur tout projet de modification du Statut ou sur tout projet de règle-
ment d’application, ou encore sur tout projet de mesure intéressant l’ensemble ou une partie 
du personnel.

En 2001, le Président de l’Office a proposé de dénoncer le contrat d’assurance décès 
et invalidité permanente que l’Office avait conclu avec une société extérieure de courtage 
en assurance. La proposition expliquait que, compte tenu de l’augmentation du person-
nel, il était préférable, selon une évaluation actuarielle, d’opter pour un régime d’assurance 
interne qui aurait l’avantage de faire l’économie de la marge bénéficiaire de la compagnie 
d’assurance. Par la décision CA/D7/01 du 28 juin 2001, le Conseil d’administration de l’Or-
ganisation européenne des brevets (OEB) a approuvé la proposition et a adopté notam-
ment le Règlement d’application de l’article 84 du Statut qui fixait les taux de contribution 
provisionnels de l’assurance décès et invalidité permanente totale pour la période allant du 
1er janvier 2002 au 31 décembre 2004, date à laquelle un bilan devait être établi pour définir 
le taux à appliquer pour la période antérieure et opérer les ajustements nécessaires pour 
la période suivante. Le 8 novembre 2004, le Directeur principal du personnel a envoyé au 
Conseil consultatif général un bilan des taux de contribution provisionnels à l’assurance dé-
cès et invalidité permanente pour la période 2002-2004 et l’a invité à donner son avis sur le 
texte d’un projet de circulaire fixant les taux de contribution finals pour cette période ainsi 
que les taux provisionnels pour 2005. Selon ce bilan, les taux de contribution provisionnels 
pour 2002-2004 ne suffisaient pas à couvrir les prestations versées.

Alors que les membres du Conseil consultatif général nommés par le Président avaient 
exprimé un avis favorable sur la proposition, ceux nommés par le Comité du personnel 
s’étaient déclarés incapables, faute d’informations suffisantes, de rendre un avis motivé. Par 
la circulaire n° 283 du 13 décembre 2004, le personnel a été avisé que les contributions pro-
visionnelles ne suffiraient pas à couvrir les prestations versées et que, selon une estimation 
des taux nécessaires pour financer les prestations, un montant équivalant à environ 7,5 % du 
traitement mensuel de base devrait être recouvré; ainsi, ce montant serait déduit de l’ajuste-
ment rétroactif des traitements qui seraient versés en décembre 2004.

32 Augustín Gordillo, Guiseppe Barbagallo et Dolores M. Hansen, juges.
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Le requérant considérait que la déduction opérée sur son traitement de décembre et, 
partant, l’augmentation des taux de contribution étaient illégales et a contesté la circulaire 
susmentionnée. L’affaire a été renvoyée devant la Commission de recours interne pour avis 
et celle-ci, le 14 janvier 2005, a recommandé, à l’unanimité, de faire partiellement droit au 
recours dans la mesure où elle estimait que la circulaire n° 283 était entachée de graves irré-
gularités de procédure et qu’elle devait être abrogée avec effet rétroactif. La Commission a en 
outre estimé que le Conseil n’était pas en mesure de déterminer si l’Office appliquait correc-
tement la méthode de calcul du montant des primes retenue dans le document CA/46/01, 
sur la base des seuls documents dont il disposait pour en débattre. C’est pourquoi la Com-
mission de recours interne a recommandé que l’Office présente une nouvelle proposition de 
taux de contribution pour la période 2002-2004, tout d’abord au Conseil consultatif général 
puis au Conseil d’administration pour décision définitive. Le 25 mai 2007, le requérant s’est 
vu notifier la décision du Président d’accepter la recommandation unanime de la Commis-
sion de recours interne de faire partiellement droit à son recours en abrogeant la circulaire 
n° 283 avec effet rétroactif. Telle était la décision attaquée.

Le Tribunal s’est d’abord penché sur la recevabilité de la requête. Le requérant contes-
tait le « rejet de facto » de la recommandation de la Commission de recours interne, rejet 
qui tenait au fait que les derniers documents présentés au Conseil consultatif général à la 
suite de la décision du 25 mai 2007, prouvant la mauvaise foi de l’Office, avaient été jugés 
insuffisants. Le Tribunal a fait observer que l’Office, en acceptant de transmettre de nouveau 
les documents au Conseil consultatif général, aurait dû y ajouter tout ce que le Conseil lui 
avait demandé lors de sa première consultation. Au lieu de cela, en transmettant de nou-
veau les documents incomplets, l’Office avait fait de sa décision de souscrire pleinement à 
la recommandation de la Commission de recours interne une décision de ne souscrire que 
partiellement à cette recommandation. Lorsque les membres du Conseil consultatif général, 
dont faisait partie le requérant, ont informé le Président de l’Office, le 28 septembre 2007, 
qu’ils ne disposaient pas d’informations suffisantes pour rendre un avis motivé, le requérant 
a été implicitement avisé du changement de facto opéré dans le raisonnement de l’Office et 
il a saisi régulièrement le Tribunal, à savoir dans les 90 jours à compter de cette date.

Après avoir examiné les documents présentés au Conseil, la première et la deuxième 
fois, le Tribunal a estimé que les différences entre les documents n’étaient pas suffisamment 
prononcées pour considérer que la transmission de ceux-ci équivalait à une nouvelle déci-
sion pouvant être contestée devant la Commission de recours interne.

Le Tribunal a donc conclu que l’Office devait consulter une nouvelle fois le Conseil en 
lui fournissant les informations demandées. Lors de la demande d’approbation des taux de 
contribution, le Tribunal a relevé qu’il importait de montrer comment l’on en était parvenu 
à ces chiffres. Plus précisément, il était nécessaire de mettre en avant les critères qui avaient 
servi de base au calcul des taux estimés de contribution et qui avaient conduit l’Office à 
renoncer au régime d’assurance conclu auprès d’une société extérieure de courtage et égale-
ment mettre en avant les critères qui avaient servi au calcul des taux de contribution finals 
pour la période 2002-2004. Une fois qu’elle aurait spécifié ces critères de calcul, l’Organi-
sation pourrait aisément faire ressortir les éléments qui avaient entraîné une augmentation 
draconienne des taux de contributions. L’Organisation était également tenue de fournir des 
informations concernant la période antérieure, qui faisaient état des versements de pres-
tations par année selon le groupe de personnel, le nombre de cas d’invalidité dans cha-
que groupe et toute autre information qui pouvait contribuer à expliquer les raisons de 
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l’augmentation draconienne des taux de contribution. À la lumière de ces informations, le 
Conseil devait être en mesure de rendre un avis motivé.

Le Tribunal a conclu que la décision attaquée devait être annulée, que la circulaire 
n° 283 devait être abrogée ab initio et que l’Organisation devait verser un euro de dommages- 
intérêts pour tort moral à chaque agent représenté par le requérant. Toutefois, il a décidé 
de ne pas ordonner l’octroi de dommages-intérêts punitifs, car il n’avait pas été prouvé que 
l’Organisation avait agi de mauvaise foi.

Selon le Tribunal, l’affaire devait être renvoyée devant l’Organisation qui devait fournir 
à nouveau les documents et informations nécessaires, tout d’abord au Conseil consultatif, 
puis au Conseil d’administration pour décision définitive, conformément à la procédure 
établie. S’il s’avérait ultérieurement que des ajustements devaient être opérés en faveur du 
requérant, l’Organisation rembourserait les montants prélevés à tort par l’Office. Toutefois, 
tel ne semblait pas être le cas en l’espèce. Procéder au remboursement immédiat causerait 
un préjudice abusif à l’Organisation du fait de la lourde charge administrative et financière 
qu’imposerait cette opération, et permettrait au requérant de s’enrichir sans cause.

E. Décisions du Tribunal administratif de la Banque mondiale33

1. Décision n° 391 (25 mars 2009) : Anu Oinas  
c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement34

Conversion d’un engagement en un engagement permanent — Question de dis-
crimination concernant l’âge de départ obligatoire à la retraite et les pres-
tations de retraite — Il n’est pas du ressort du Tribunal d’ordonner l’abandon 
d’une politique de départ à la retraite obligatoire ou d’ordonner à la Banque 
de modifier sa politique — Rôle du Tribunal d’examiner un cas d’inobservation 
d’un contrat de travail ou des conditions d’emploi — La fixation d’une limite 
d’âge dans la politique d’emploi de la Banque n’est pas en soi incompatible avec 
le principe de non-différenciation — Le principe du parallélisme avec le Fonds 
monétaire international implique que les politiques du Fonds ne doivent ser-
vir que de point de référence 

La requérante était entrée au service de la Banque en tant que membre du personnel 
non permanent le 1er août 1986. Son contrat non permanent a pris fin le 26 juin 1998. En 

33 Le Tribunal administratif de la Banque mondiale est compétent pour connaître de toute requête 
d’un agent du Groupe de la Banque (l’expression « Groupe de la Banque » désignant collectivement aux fins 
du Statut du Tribunal la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, l’Association 
internationale de développement et la Société financière internationale) invoquant l’inobservation de son 
contrat d’engagement ou de ses conditions d’emploi, y compris de toutes dispositions pertinentes des règles 
et règlements en vigueur au moment de l’inobservation invoquée. Le Tribunal est ouvert à tout agent actuel 
ou ancien du personnel du Groupe de la Banque, à toute personne qui est justifiée à se prévaloir d’un droit 
d’un agent en qualité de représentant du personnel ou en raison du décès dudit agent, et à toute personne 
pouvant prétendre, parce qu’elle a été désignée ou pour toute autre raison, à un versement en vertu d’une 
disposition du régime de retraite du personnel. Pour de plus amples renseignements sur le Tribunal admi-
nistratif de la Banque mondiale et les textes intégraux de ses décisions, voir http://lnweb90.worldbank.org/
crn/wbt/wbtwebsite.nsf.

34 Jan Paulsson, Président, Francisco Orrego Vicuña, Sarah Christie et Florentino P. Feliciano, juges.
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décembre 1998, elle a été nommée à un poste de durée indéterminée au sein de la Ban-
que, poste qu’elle a occupé jusqu’à ce qu’elle atteigne l’âge de la retraite fixé à 62 ans, soit 
le 30 septembre 2007. L’engagement de la requérante, qui avait été au service de la Banque 
pendant 12 ans (1986-1998), a été converti en un engagement permanent. Au moment de 
la conversion, aucun nouveau participant n’était admissible à participer au plan brut du ré-
gime de re traite du personnel.

La requérante est ainsi devenue participante affiliée au plan net qui avait été instauré à 
l’intention du personnel permanent nommé après le 15 avril 1998.

De l’avis de la requérante, le plan net offrait des prestations moindres que le plan brut, 
mais ne prévoyait aucun ajustement à la hausse de l’âge de départ obligatoire à la retraite 
des participants au plan net. Selon la requérante, cette situation créait un déséquilibre dans 
les prestations offertes. Elle a demandé au Tribunal d’ordonner à la Banque soit de cesser 
d’appliquer sa politique de départ obligatoire à la retraite soit de modifier sa politique con-
cernant les anciens membres non permanents, comme elle, visés par le plan net en portant 
pour elle-même et ces employés l’âge de départ obligatoire à la retraite à 65 ans au moins.

En examinant l’affaire dont il était saisi, le Tribunal s’est dit conscient qu’il n’était pas 
une institution de décision ou d’examen des politiques. Il a donc conclu que la pétition de 
la requérante visant à ce qu’il ordonne à la Banque d’abandonner la politique de départ 
obli gatoire à la retraite ou de modifier sa politique concernant les anciens membres non 
per manents participant au plan net échappait à sa compétence.

Le Tribunal a rappelé que son rôle consistait à statuer sur la question de savoir s’il y 
avait eu inobservation du contrat de travail ou des conditions d’emploi de la requérante. Eu 
égard aux Principes régissant les conditions d’emploi du personnel, le Tribunal a fait remar-
quer que la fixation d’une limite d’âge dans la politique d’emploi de la Banque n’était pas a 
priori incompatible avec le principe de non-différenciation. Dans Crevier, décision n° 205 
(1999), le Tribunal a considéré qu’« il y avait discrimination lorsque les fonctionnaires se 
trouvant dans des situations sensiblement semblables étaient traités différemment, puisque 
les fonctionnaires se trouvant dans des situations différentes étaient normalement régis par 
des règles ou des dispositions différentes ». En l’espèce, le Tribunal a considéré que si les 
an ciens membres du personnel non permanents nommés après le 15 avril 1998 avaient été 
trai tés selon les mêmes règles régissant le plan net, il y avait de toute évidence une diffé-
rence avec ceux qui étaient régis par le plan brut, mais ceux faisant partie du même groupe 
n’étaient pas traités différemment.

Le Tribunal a relevé que si les parties étaient en désaccord quant aux objectifs de l’amé-
nagement de la politique et la question de savoir s’il avait un lien quelconque avec la justi-
fication de la retraite obligatoire, l’institution compétente, en adoptant une réforme aussi 
vaste et fondamentale, n’en devait pas moins prendre en compte les divers éléments qui 
influençaient la politique d’emploi et pas seulement un élément pris isolément. L’âge de la 
retraite était un facteur crucial dans tout système de pension et ne pouvait pas être négligé 
en l’espèce.

Bien que certains systèmes juridiques nationaux et régionaux aient pu adopter leur 
pro pre politique concernant l’âge de la retraite obligatoire, selon le Tribunal, il appartenait 
à la Banque de déterminer sa politique dans l’intérêt de l’institution et le bien-être collectif 
des fonctionnaires. Toute modification aux politiques de la Banque pour suivre les tendan-
ces de l’évolution macroéconomique dans des pays ou régions donnés pouvait avoir des 
eff ets négatifs sur les fonctionnaires. Quoi qu’il en soit, le Tribunal a jugé que les conditions 
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évoquées par la requérante et énoncées dans l’arrêt Palacios de la Villa de la Cour de justice 
européenne avaient été remplies.

En outre, en réponse à la référence faite par la requérante aux normes du Fonds moné-
taire international (FMI), le Tribunal a précisé que le principe de parallélisme avec le FMI 
ne signifiait pas que la Banque était liée aux politiques du FMI, mais qu’elle pouvait s’en 
servir comme point de référence.

Le Tribunal a donc rejeté la requête.

2. Décision n° 397 (1er juillet 2009) :  
AG c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 35

Renvoi aux autorités nationales de certaines informations confidentielles 
relatives à une enquête menée sur un fonctionnaire  —  Fuite d’informations 
confidentielles dans les médias — La décision de procéder à un renvoi aux au-
torités nationales en vue d’une procédure pénale contre un fonctionnaire doit 
être motivée par un avis écrit du Conseil général — Les procédures établies de-
vraient veiller à ce que les fonctionnaires disposent des informations conte-
nues dans de tels renvois en temps opportun — La décision d’enquêter sur une 
fuite d’informations est une décision discrétionnaire de gestion — Les preuves 
suggérant fortement que la fuite pouvait provenir du bureau d’enquête de la 
Banque, l’affaire aurait dû faire l’objet d’une enquête indépendante — Préju-
dice potentiel des droits d’un fonctionnaire à une procédure régulière

Le requérant a été au service de la Banque de 1998 au 19 juin 2003. Il a été licencié à 
la suite d’une enquête à l’issue de laquelle le Service de déontologie institutionnelle a dé-
couvert qu’il avait reçu un pot-de-vin de 12 000 dollars d’un sous-traitant travaillant sur 
un projet financé par la Banque. Le requérant n’a pas contesté son licenciement devant le 
Tribunal.

Le 24 juillet 2003, la Banque a déféré l’affaire au Département de la Justice des États-
Unis croyant avoir recueilli des preuves que le requérant pouvait avoir violé les lois des 
États-Unis et de la Suisse. Le Département de la justice a demandé à la Banque de différer 
de six mois la notification de ce renvoi au requérant afin de préserver l’intégrité de la preuve 
et éviter toute frustration de ses efforts visant à identifier d’autres requérants potentiels dans 
les crimes allégués. Le 4 février 2004, la période de six mois venant à expiration, la Banque 
a déféré l’affaire du requérant à l’Internal Revenue Service (IRS) des États-Unis. L’IRS a de 
même demandé à la Banque de différer de six autres mois la notification du renvoi au re-
quérant. Le 27 janvier 2005, l’IRS a demandé à nouveau à la Banque de différer de six mois 
la notification. La Banque a également déféré l’affaire en question aux autorités suisses en 
omettant de les informer de l’obligation de notifier le renvoi au requérant. La Banque n’a pas 
notifié ce renvoi au requérant. En effet, le 23 novembre 2004, le requérant a demandé à la 
Banque si elle avait déféré son affaire à certaines autorités nationales, mais n’a reçu aucune 
ré ponse à ce sujet.

35 Jan Paulsson, Président, Francisco Orrego Vicuña, Sarah Christie, Florentino P. Feliciano, Zia 
Mody, Stephen M. Schwebel et Francis M. Ssekandi, juges.
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Le 22 juin 2005, les autorités suisses ont informé la Banque qu’elles n’avaient pas l’inten-
tion de porter d’accusations contre le requérant. Le 12 juin 2005, l’IRS a également informé 
la Banque qu’il n’avait pas l’intention de pousser plus loin son enquête sur le requérant. Le 
Département de la justice est parvenu à la même conclusion. En vertu du Traité d’entraide 
judiciaire en matière pénale entre les États-Unis et la Suisse en date du 25 mai 1973, le Dé-
par tement de la justice a informé le requérant que la Suisse avait décidé de ne pas porter 
d’ac cusations contre lui.

Le 20 juillet 2005, la Banque a notifié au requérant les renvois aux autorités pénales, 
mais ne lui a transmis aucun des documents. Le requérant a demandé les documents les 11 
et 22 août 2005. Le 2 septembre 2005, la Banque l’a assuré qu’il les recevrait « bientôt ». Or, 
peu après, la Banque a pris contact avec le Bureau du Procureur des États-Unis qui s’était 
montré intéressé par l’affaire. Le Bureau du Procureur a demandé à la Banque de différer 
de deux mois la communication au requérant du contenu des renvois. Le 23 septembre, 
la Banque a informé le requérant que, conformément à la demande du Département de 
la justice, il ne lui serait transmis aucun « document ou information se rapportant à son 
affaire ». Pendant près de deux ans, le Bureau du Procureur des États-Unis a présenté une 
série d’autres demandes de report. Le dernier report portait sur une période de deux mois 
et expirait le 24 juin 2009.

En prévision d’un article sur la fraude et la corruption à la Banque, un journaliste d’un 
journal américain a pris contact avec le requérant le 17  janvier 2006 pour lui poser un 
cer tain nombre de questions comportant des références à des informations confidentielles 
très spécifiques qui semblaient provenir d’un rapport d’enquête du Service de déontologie 
institutionnelle. Le 8 février 2006, le requérant a transmis une copie de ce message électro-
nique au Service de déontologie institutionnelle et lui a demandé de mener une enquête sur 
la fuite. Deux jours plus tard, il a été informé que le Service de déontologie institutionnelle 
ne mènerait pas d’enquête, car, « en l’absence d’information crédible d’une divulgation non 
autorisée par un ou des fonctionnaires, il serait inapproprié pour la Banque d’aller à la pêche 
aux informations ». Quelques semaines plus tard, un article publié dans le US News & World 
Report désignait nommément le requérant et donnait des informations détaillées à propos 
de l’enquête menée par la Banque à son sujet.

Le requérant a soutenu que la Banque avait secrètement et indûment soumis des infor-
mations confidentielles à son sujet aux autorités nationales et différé déraisonnablement le 
moment de lui notifier les renvois, en violation du Règlement du personnel et de la juris-
prudence du Tribunal. De plus, le requérant a allégué que la Banque avait indûment com-
muniqué des informations confidentielles au journal américain. En réponse, la Banque a 
affirmé que ses décisions relevaient d’un pouvoir discrétionnaire de gestion. La Banque 
s’était conformée à ses propres directives, aux dispositions du Règlement du personnel et 
aux conclusions du Tribunal dans C., décision n° 272 (2002). Elle a fait valoir qu’elle n’avait 
commis aucun abus de pouvoir lorsqu’elle avait décidé de ne pas enquêter sur la fuite allé-
guée d’informations confidentielles.

En examinant l’affaire dont il était saisi, le Tribunal a conclu que la Banque avait mal 
interprété les directives du Tribunal établies dans C. (2002) ainsi que les dispositions per-
tinentes du Règlement du personnel et était en violation de ces dispositions lorsqu’elle n’a 
pas notifié au requérant le contenu des renvois aux autorités nationales. Le Tribunal a fait 
remarquer que toute décision concernant un renvoi aux autorités nationales en vue d’enga-
ger une procédure pénale contre un fonctionnaire devait être motivée par un avis écrit du 
Conseil général de la Banque. La Banque devait préciser les cas où de tels renvois pouvaient 
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être effectués et, ce faisant, les procédures à suivre. Les procédures établies devaient faire 
en sorte que les fonctionnaires disposent des informations concernant ces renvois en temps 
opportun, dans un souci de respect de la procédure régulière et du Règlement du personnel. 
Avant d’effectuer les renvois, la Banque devait examiner s’il y avait suffisamment matière à 
poursuite pénale dans un État ayant compétence.

En ce qui concerne les arguments du requérant selon lesquels la Banque aurait dû en-
quêter sur ses allégations de fuite, le Tribunal a fait remarquer que la décision d’enquêter sur 
une fuite était une décision discrétionnaire de gestion prise par le Service de déontologie 
institutionnelle. Toutefois, compte tenu des faits de l’espèce, le Tribunal a indiqué qu’à son 
avis les preuves suggéraient fortement que la fuite pouvait provenir du Service de déonto-
logie institutionnelle, auquel cas l’affaire aurait dû faire l’objet d’une enquête indépendante 
pour déterminer la validité de la requête du requérant. Le Tribunal a donc conclu que l’ab-
sence d’enquête sur la fuite d’informations confidentielles était en violation des règles de 
la Banque et pouvait potentiellement porter préjudice aux droits d’un fonctionnaire à une 
procédure régulière.

Par ces motifs, le Tribunal a ordonné à la Banque de fournir au requérant tous les do-
cuments soumis à ce jour aux autorités pénales depuis 2003. Le Tribunal a jugé que l’indem-
nisation pécuniaire accordée par les premières instances était plus qu’adéquate étant donné 
les circonstances de l’espèce. Toutes les autres requêtes ont été rejetées.

3. Décision n° 399 (1er juillet 2009) : Bonaventure Mbida-Essama  
c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement36

Notification concernant la restitution d’une période d’affiliation anté-
rieure — Dans les circonstances de l’espèce, le courrier électronique consti-
tuait un moyen de communication raisonnable — La date à laquelle une no-
tification est réputée reçue n’est pas celle à laquelle le destinataire ouvre 
la notification électronique  —  La décision ne devrait pas être interprétée 
comme une déclaration générale selon laquelle la Banque peut dans tous les 
cas s’acquitter de son obligation d’aviser simplement en envoyant une notifi-
cation par courrier électronique

Le requérant a contesté la décision du Comité d’administration des prestations au titre 
du système des pensions en vertu de laquelle sa décision d’opter pour la restitution de sa pé-
riode d’affiliation antérieure devait être prise dans un délai de cinq ans à compter du jour où 
la Banque l’avait informé par courrier électronique de la possibilité de restitution, message 
qu’il n’avait apparemment jamais lu.

Le requérant avait été au service de la Banque en vertu d’un engagement permanent 
de 1979 jusqu’à sa démission en 1988. À l’époque, le requérant était couvert par le régime 
de retraite du personnel sur la base d’une rémunération brute indicative (pension brute). 
Lorsque le requérant a démissionné de la Banque, il a décidé d’exercer son droit en vertu du 
régime de retirer sa pension sous forme de somme en capital. Le requérant a été réengagé 
par la Banque en vertu d’un engagement de durée déterminée le 17 juillet 2000 où il a été 
affilié au nouveau régime de prestations basé sur une rémunération nette (pension nette). 

36 Jan Paulsson, Président, Sarah Christie et Stephen M. Schwebel, juges. 
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À ce stade, le requérant a demandé à la Banque la restitution de sa période d’affiliation an-
térieure au régime de pension nette, mais on l’a informé que ce n’était pas la politique de la 
Banque d’agir ainsi.

À la fin de 2002, la Banque a modifié le régime de retraite du personnel pour permettre 
à certains participants d’opter pour la restitution d’une période d’affiliation antérieure. Selon 
le régime modifié, si un participant (à l’exemple du requérant) remboursait le versement de 
départ au titre de la liquidation des droits, ainsi que les intérêts « dans un délai de cinq ans 
suivant la date à laquelle il a reçu une notification l’avisant de la possibilité d’un droit à res-
titution pendant sa période d’affiliation active en vertu de la présente section », le nombre 
de jours de service auquel il pouvait prétendre pendant la période d’affiliation antérieure 
serait porté à son crédit. À cette fin, la Banque informerait les fonctionnaires de la possibi-
lité de restitution et le fonctionnaire bénéficierait d’un délai de restitution de cinq années à 
compter de la date de la notification.

Le 6 février 2003, l’Administration des pensions de la Banque a envoyé une notifica-
tion au requérant à son compte de courriel à la Banque lui donnant des précisions sur son 
droit de restituer sa période d’affiliation antérieure dans un délai de cinq ans ou avant le 
6 février 2008. L’Administration des pensions lui a envoyé un autre message le 14 février 
2003 lui exposant en détail l’option de restitution. Le requérant a affirmé qu’il n’avait pris 
connaissance de la notification du 6 février 2003 qu’en juillet 2008, soit cinq ans plus tard. 
La Banque a affirmé que les notifications concernant la restitution étaient assorties d’un 
accusé de réception de façon qu’elle puisse recevoir une confirmation par courriel dès qu’un 
destinataire ouvrait le message contenant la notification et classer la confirmation dans le 
dossier de pension de celui-ci. La Banque a précisé que la confirmation servait de preuve 
que le destinataire avait ouvert le message contenant la notification, mais que la période de 
cinq ans pour la demande de restitution commençait à courir à compter de la date à laquelle 
la notification avait été transmise au compte de courriel du participant, indépendamment 
de la question de savoir si et quand le message avait été lu.

Le requérant a demandé au Comité d’administration des prestations au titre du système 
des pensions de prolonger le délai prévu pour sa demande de restitution. Le 23 octobre 
2008, le Comité a rejeté la demande de prolongation. Le requérant a déposé sa requête de-
vant le Tribunal faisant valoir que la période de cinq ans aurait dû commencer à courir à 
par tir du 31 juillet 2008.

En examinant l’affaire dont il était saisi, le Tribunal s’est demandé si, dans le cas du 
requérant, l’envoi par courriel d’une notification relative à la restitution était raisonnable. 
Le Tribunal a considéré que, de nos jours, le courrier électronique était sans aucun doute 
un moyen de communication raisonnable sur les lieux de travail, en particulier à la Ban-
que. En l’espèce, les notifications avaient été envoyées par courriel en février 2003. On ne 
saurait contester le fait qu’en 2003 le courrier électronique était déjà un format courant et 
bien connu pour les communications internes à la Banque. En effet, nul ne contestait que 
le requérant lui-même utilisait le courrier électronique comme moyen de communication 
sur une base régulière dans le cadre de son travail. Le Tribunal a donc jugé que l’envoi par 
courriel de la notification relative à la restitution était raisonnable en l’espèce.

Le Tribunal a réfuté l’argument du requérant selon lequel la notification électronique 
concernant la restitution ne devait pas être considérée comme ayant été reçue tant que le 
destinataire ne l’avait pas ouverte. De l’avis du Tribunal, le requérant ne pouvait empêcher 
le délai de courir en décidant de ne pas ouvrir la notification électronique ou en l’ignorant. 



 Chapitre V 399

Si son argument était retenu, cela signifierait qu’il pouvait étendre indéfiniment la période 
ouvrant droit à la restitution en décidant tout simplement de ne pas ouvrir la notification.

Il comprenait que les destinataires de messages électroniques pouvaient éventuelle-
ment ignorer ou supprimer des messages sans les ouvrir lorsqu’ils étaient non sollicités ou 
que l’expéditeur était inconnu. Toutefois, dans le cas présent, la Banque lui avait envoyé une 
notification par courrier électronique dont l’en-tête comportait une option permettant son 
importation, suivi d’un autre message avec en-tête personnalisé une semaine plus tard. Il 
était évident pour le requérant que les deux messages avaient été envoyés à partir du compte 
de courriel de l’Administration des pensions. Le requérant a admis qu’il n’avait pas ouvert 
les messages et les avait même ignorés parce qu’il ne s’intéressait plus à la question de la res-
titution. Le Tribunal a conclu que la Banque ne pouvait pas être blâmée pour cette situation.

Le Tribunal a donc rejeté les requêtes du requérant. Il a cependant rappelé qu’il fallait 
se garder d’interpréter cette affaire comme une déclaration générale pouvant dégager la 
Ban que dans tous les cas de son obligation de notifier tout simplement en envoyant une 
notification électronique. La position du Tribunal en l’espèce était liée aux circonstances.

4. Décision n° 403 (7 octobre 2009) : Shohreh Homayoun  
c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 37

Incidence d’une ordonnance d’un tribunal national pour l’organisation — Ju-
ridiction pour connaître d’une demande de pension alimentaire — Omission d’un 
fonctionnaire de choisir le retrait de ses droits à pension — Les prestations de 
retraite ne sont payables qu’à partir du moment où le fonctionnaire a choisi 
de percevoir sa pension — En l’absence de règles applicables dans le cas où un 
fonctionnaire omet d’exercer son choix, le Tribunal n’a trouvé aucune justifi-
cation pour imposer un choix alors qu’aucun n’avait été fait auparavant — Si 
l’obligation d’un fonctionnaire de verser des prestations de retraite à un ex-
conjoint est établie et ordonnée par un tribunal compétent, mais que celle-ci 
n’est pas respectée par le fonctionnaire, l’ex-conjoint a la possibilité de de-
man der réparation auprès de ce tribunal

La requérante contestait la décision du Comité d’administration des prestations au titre 
du système des pensions de lui refuser sa demande de répartition de la pension de son ex-
conjoint, conformément à l’ordonnance de pension alimentaire pour conjoint rendue par 
un tribunal des États-Unis. Le motif du refus reposait sur le fait que son ex-conjoint (M. X) 
n’avait pas commencé à percevoir sa pension en vertu des dispositions du régime de retraite 
du personnel. En 1995, le régime de retraite du personnel avait été modifié pour permettre 
le versement direct des prestations pour l’entretien de conjoints divorcés ou légalement sé-
parés de participants retraités du régime, en vertu d’accords en matière de règlement entre 
les conjoints ou d’une ordonnance définitive d’un tribunal en matière familiale.

La requérante et M. X s’étaient mariés en Iran en 1980 et ils avaient eu deux filles. 
M. X était entré au service de la Société financière internationale (SFI) en décembre 1985 
et avait commencé à participer au régime de retraite du personnel à compter de cette date. 

37 Jan Paulsson, Président, Zia Mody, Stephen M. Schwebel et Francis M. Ssekandi, juges. 
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Son engagement à la SFI a pris fin le 3 avril 2007. M. X, alors qu’il était âgé de 56 ans, était 
admissible à une pension de retraite anticipée non réduite.

Un jugement de divorce a été prononcé par la Cour supérieure du District de Columbia 
le 25 octobre 2009 après une séparation remontant à novembre 1997. La requérante a par 
la suite obtenu un certain nombre d’ordonnances en vertu des lois du District de Columbia 
établissant le montant des différentes formes de pension alimentaire. Une ordonnance datée 
du 7 mars 2007 a déterminé que le mariage s’était effectivement défait le 2 février 2006, et 
accordait à la requérante « 50 % (cinquante pour cent) de la pension de [M. X] payable 
par la Banque mondiale, lorsqu’elle lui sera versée, que ce soit sous forme d’une somme 
forfaitaire et/ou d’un versement périodique ». L’avocat de la requérante a soumis les ordon-
nances à la Division de l’administration des prestations au titre du système des pensions 
(Administration des pensions). L’Administrateur a informé M. X que, conformément aux 
ordonnances, et dès que prendrait effet sa retraite, l’Administration verserait à la requérante 
la pension alimentaire au conjoint qui lui était due.

Bien que l’engagement de M. X au sein de la Société ait effectivement pris fin le 3 avril 
2007, ce dernier n’a jamais pris les mesures nécessaires pour commencer à percevoir sa 
pension mensuelle. Le 3 juin 2008, après avoir attendu plus d’un an, la requérante a pré-
senté une requête en réparation auprès du Comité d’administration des prestations au titre 
du système des pensions. À sa réunion du 23 octobre 2008, le Comité d’administration des 
pensions a examiné la requête de la requérante et l’a rejetée au motif qu’il n’existait aucune 
disposition dans le régime de retraite du personnel en vertu de laquelle une réparation 
pouvait être accordée. Le Comité d’administration des pensions a par la suite précisé qu’il 
faudrait d’abord que M. X, en vertu des dispositions du régime, choisisse de commencer 
à percevoir sa pension de retraite anticipée et c’est alors seulement que sa pension serait 
« payable ».

La requérante a demandé au Tribunal : i) d’enjoindre au Comité d’administration des 
pensions d’annuler sa décision et d’ordonner que le régime verse à la requérante la moitié 
de la pension de retraite de M. X sans attendre qu’il fasse un choix, ou qu’il atteigne l’âge 
auquel les versements commenceraient automatiquement; et ii) d’indemniser la requérante 
du montant de la pension non perçu. La requérante a soutenu que M. X, depuis que son en-
gagement à la SFI avait pris fin, n’avait pas pris les mesures voulues pour protéger sa famille. 
Elle a exprimé son inquiétude quant à la possibilité qu’il soit déporté et, par conséquent, 
hors d’atteinte des tribunaux du District de Columbia. Elle a donc demandé instamment 
que sa part de la pension de M. X lui soit versée immédiatement, sans qu’il ait besoin de 
pré senter sa demande de pension.

En l’espèce, le Tribunal a examiné si le Comité d’administration des prestations au titre 
du système des pensions avait correctement interprété la loi applicable et a dûment conclu 
que les conditions d’octroi des prestations demandées par la requérante n’étaient pas rem-
plies. Le Tribunal a relevé que les montants accessibles en vertu des dispositions relatives à 
la retraite anticipée du régime de retraite du personnel n’étaient payables que si les quatre 
conditions étaient remplies. M. X avait rempli toutes les conditions sauf la quatrième : il 
n’avait pas choisi de percevoir une pension non réduite. Sa pension n’était donc pas payable. 
Le Tribunal, constatant que la Banque n’avait peut-être pas envisagé la possibilité que des 
fonctionnaires puissent omettre de faire un choix, a indiqué qu’elle pourrait modifier ses 
règles afin de prévoir une telle éventualité. Entre-temps, étant donné le libellé des règles ap-
plicables, le Tribunal n’a trouvé aucune justification pour imposer un choix alors qu’aucun 
n’avait été fait auparavant. Le Comité d’administration des prestations n’a donc pas enfreint 



 Chapitre V 401

le régime de retraite du personnel en refusant de verser à la requérante une part de la pen-
sion de M. X.

Le Tribunal a toutefois relevé que, si l’obligation d’un participant au régime de retraite 
de verser à un ex-conjoint certaines prestations de retraite était établie et ordonnée par un 
tribunal de juridiction compétente, mais n’était pas respectée par le participant (pouvant 
entraîner une perte économique), l’ex-conjoint avait la possibilité de demander réparation 
auprès de ce tribunal. Il appartenait donc à la requérante de solliciter une autre ordonnance 
de la Cour supérieure du District de Columbia si elle souhaitait faire valoir sa position.

Par ces motifs, le Tribunal a rejeté les demandes de la requérante.

5. Décision n° 424 (9 décembre 2009) : Farah Aleem et Irfan Aleem  
c. la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 38

Incidence d’ordonnances de tribunaux nationaux pour l’organisation — Des 
ordonnances de divorce contradictoires rendues par des autorités judiciai-
res de deux pays  —  Règlement d’un litige en appliquant les règles et politi-
ques du régime de retraite du personnel — Modification apportée au régime 
de retraite du personnel pour protéger les intérêts d’ex-conjoints de fonc-
tionnaires et empêcher les fonctionnaires de se soustraire aux ordonnances 
de pension alimentaire — Le requérant n’a aucun fondement juridique pour se 
soustraire à une ordonnance d’un tribunal dans le pays hôte

M. Aleem était entré au service de la Banque en 1985 et était parti à la retraite en 2004. 
M. et Mme Aleem, deux ressortissants pakistanais, s’étaient mariés au Pakistan en 1980 en 
vertu des lois pakistanaises. Le 3 mars 2003, M. Aleem a déposé une requête en sépara-
tion légale, garde d’enfants, pension alimentaire, utilisation et possession des biens et autres 
réparations auprès de la cour de circuit du comté de Montgomery, Maryland. M. Aleem a 
déposé sa « contestation en cause » le 1er mai 2003 demandant entre autres que la cour de 
circuit « [a]ccorde à [Mme Farah Aleem] une séparation légale sur la base d’un consente-
ment volontaire sans cohabitation ni espoir raisonnable de réconciliation ». Alors que les 
procédures étaient en cours au Maryland, M. Aleem s’est rendu à l’ambassade du Pakistan 
à Washington, DC, où il a signé un document qu’il avait rédigé et qui s’intitulait « Acte de 
divorce » dans lequel il reconnaissait qu’une somme de 150 000 roupies (environ 2 500 dol-
lars É.-U.) avait été fixée en contrepartie du contrat de mariage, somme qui serait versée 
par l’époux si le mariage était dissout. M. Aleem a envoyé l’acte de divorce et le chèque à 
Mme Aleem le 23 juillet 2003.

En septembre 2003, M. Aleem s’est rendu au Pakistan et a déposé une demande au-
près du Conseil d’arbitrage à Karachi pour obtenir une confirmation officielle du divorce. 
Le Conseil d’arbitrage a envoyé à M. Aleem ainsi qu’à Mme Aleem des avis les invitant à se 
présenter en personne devant le Conseil « afin de confirmer le divorce et de leur remettre 
les documents originaux ». Mme Aleem a adressé une lettre au Conseil d’arbitrage, dans 
laquelle elle lui demandait de rejeter la demande de M. Aleem puisqu’une action était déjà 
engagée devant la juridiction du Maryland où elle-même et M. Aleem résidaient, où ils 

38 Jan Paulsson, Président, Florentino P. Feliciano, Stephen M. Schwebel, Francis M. Ssekandi et 
Ahmed El-Kosheri, juges.
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possédaient conjointement des biens immobiliers et où leurs enfants étaient nés et avaient 
grandi. Le Conseil d’arbitrage a réitéré que le but des avis était de vérifier si les deux par-
ties souhaitaient se réconcilier. En l’absence d’information de la part de Mme Aleem, et 
compte tenu de la confirmation de M. Aleem selon laquelle il ne souhaitait pas se réconci-
lier, le Conseil d’arbitrage a adressé à M. Aleem ainsi qu’à Mme Aleem une lettre intitulée 
« Confirmation de divorce » avec la mention suivante  : «  ... faute de réconciliation ... le 
divorce est confirmé ... le 26 février 2004 ».

Les procédures de divorce se sont poursuivies dans l’état du Maryland et M. et 
Mme  Aleem ont déposé de nombreuses requêtes. Le 5  avril 2004, M. Aleem a déposé 
une requête auprès de la cour de circuit demandant le rejet de l’instance engagée dans le 
Maryland au motif que «  les autorités pakistanaises avaient déjà statué sur les questions 
touchant la séparation et la répartition des biens à l’occasion du divorce ». À la suite d’une 
audience, la cour de circuit a rejeté la requête de M. Aleem en mai 2004. Le 27 juin 2006, 
la cour de circuit a rendu un jugement irrévocable de divorce. Elle a également rendu une 
ordonnance de pension alimentaire pour le conjoint obligeant M. Aleem à verser à son 
ex-femme, jusqu’au décès de l’une ou l’autre partie, 50 % de ses prestations mensuelles du 
régime de retraite du personnel de la Banque.

M. Aleem a interjeté appel auprès de la cour d’appel spéciale du Maryland soutenant 
que la cour de circuit avait erré dans sa décision de ne pas « accorder de déférence à l’égard 
de la loi pakistanaise selon laquelle son divorce par talaq ne comportait aucune répartition 
équitable des biens matrimoniaux dont il avait acquis la propriété unique ». En septembre 
2007, la cour d’appel spéciale n’a pas accueilli son appel. M. Aleem a interjeté appel devant 
la plus haute instance judiciaire de l’État qui, le 6 mai 2007, a également rejeté son appel.

Le 13 mai 2008, l’avocat de Mme Aleem a notifié la décision de la cour d’appel spé-
cial du Maryland à l’Administration des pensions et a demandé d’effectuer le paiement à 
Mme Aleem en vertu de l’ordonnance de la cour de circuit. M. Aleem a opposé une objec-
tion, déclarant qu’il porterait l’affaire devant le système de règlement des griefs de la Ban-
que. L’Administration des pensions a alors décidé de suspendre la partie contestée de la pen-
sion à compter du mois de mai 2008. Le litige a alors été déféré au Comité d’administration 
des prestations au titre du système des pensions, qui a décidé de maintenir la suspension de 
la partie contestée de la pension jusqu’à ce que l’affaire soit réglée par consentement mutuel 
ou par le Tribunal.

Lors de l’examen au fond, le Tribunal a conclu que le litige devait être réglé en vertu du 
régime de retraite du personnel en appliquant les règles et politiques qui y sont énoncées. 
Le Tribunal a estimé qu’il n’avait pas à se prononcer sur la validité des jugements de divorce 
prononcés par l’état du Maryland et le Pakistan ni d’en évaluer leurs mérites.

Le Tribunal a rappelé que le régime de retraite du personnel avait été modifié en 1995 
pour veiller à ce que les retraités du Groupe de la Banque s’acquittent de leurs obligations lé-
gales en matière familiale. Les ex-conjoints n’avaient auparavant aucune capacité juridique 
de recouvrer une part de la pension d’un retraité du Groupe de la Banque si celui-ci quit-
tait le territoire en question ou refusait de toute autre manière d’effectuer volontairement 
ou à la suite d’une ordonnance valide les versements à l’ex-conjoint. Les considérations de 
principe sous-tendant cette modification au régime de retraite du personnel visaient donc 
clairement à protéger les intérêts et le bien-être des ex-conjoints des fonctionnaires retrai-
tés. La modification a été promulguée pour empêcher les fonctionnaires de se soustraire à 
l’exécution des ordonnances alimentaires en exploitant les vides juridiques qui existaient 
avant la modification. Le Tribunal a donc tenté de trouver quelle serait la solution appro-
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priée compte tenu du contexte et des considérations de principe de la disposition pertinente 
du régime de retraite du personnel.

Le Tribunal a jugé qu’aucun fondement juridique ne permettait à M. Aleem de se 
soustraire à l’ordonnance du Maryland. Il s’était volontairement soumis à la compétence 
de la cour de circuit du Maryland. Le Tribunal a relevé que, même après le prononcé du 
divorce unilatéral en vertu des lois pakistanaises, M. Aleem avait demandé à la cour de 
circuit du Maryland de rejeter l’instance en cours en raison de son divorce pakistanais. La 
cour de circuit du Maryland a refusé d’accorder la déférence voulue au divorce pakistanais 
et M. Aleem a été débouté de son opposition devant la plus haute instance judiciaire du 
Maryland. L’ordonnance de la cour de circuit du Maryland était donc définitive et M. Aleem 
y était lié. L’Administration des pensions et le Tribunal ne sont pas les instances appropriées 
pour contester la décision de la plus haute instance dans un territoire où vivaient les deux 
parties depuis plus de 20 ans et y avaient élu domicile.

Le Tribunal n’a pas été convaincu par les arguments de M. Aleem selon lesquels il vivait 
au Maryland en vertu d’un visa diplomatique en raison de son emploi à la Banque et que, 
par conséquent, leur mariage et les modalités de leur divorce devaient être réglementés par 
la loi pakistanaise. M. Aleem n’était pas un diplomate en vertu du droit international ni des 
Statuts de la Banque. Il ne bénéficiait d’aucune immunité de juridiction devant les tribunaux 
des États-Unis concernant des ordonnances relatives à ses obligations matrimoniales.

Le Tribunal a donc décidé que la Banque devait donner effet à l’ordonnance du Mary-
land et libérer la part incontestée de la pension mensuelle de M. Aleem, y compris le mon-
tant déjà suspendu à son ex-conjointe.

F. Décisions du Tribunal administratif  
du Fonds monétaire international39

jugement n° 20091 (17 mars 2009) :  
M. S. Ding c. le Fonds monétaire international40

Irrecevabilité d’une demande contestant une décision réglementaire anté-
rieure à l’entrée en vigueur du Statut du Tribunal — Comparaison du texte 
de la règle préexistante et de celui de la règle actuellement appliquée par le 
Fonds — Invitation adressée au Fonds à réexaminer la politique sur l’indem-
nité pour frais d’études pour les enfants dont l’anniversaire de naissance sur-
vient pendant l’année scolaire et ceux dont il survient en dehors de celle-ci

39 Le Tribunal administratif du Fonds monétaire international a commencé ses activités le 1er janvier 
1994. Le Tribunal est compétent pour statuer sur toute requête : a) d’un membre du personnel contestant 
la légalité d’un acte administratif lui portant préjudice; ou b) d’un participant à un régime de retraite ou à 
tout autre régime d’indemnisation, ou d’un bénéficiaire de l’un de ces régimes assurés par le Fonds en tant 
qu’employeur, contestant la légalité d’un acte administratif portant sur l’un de ces régimes ou en découlant 
qui porte préjudice au requérant. Pour de plus amples renseignements sur le Tribunal administratif du 
Fonds monétaire international et les textes intégraux de ses jugements, voir www.imf.org/external/imfat/
index.htm.

40 Stephen M. Schwebel, Président, Nisuke Ando et Michel Gentot, juges.
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Le requérant, un fonctionnaire du Fonds, contestait certains éléments de la politique 
du Fonds régissant l’admissibilité à l’indemnité pour frais d’études et leur application dans 
un cas individuel. Le requérant soutenait que la politique établissait une discrimination 
inadmissible à l’égard d’un enfant, en l’occurrence le sien, dont l’anniversaire de naissance 
surve nait en dehors de l’année scolaire. Selon le requérant, dans ce cas particulier, la politi-
que accordait au total une année de moins d’admissibilité aux indemnités pour frais d’études 
que dans le cas d’un enfant dont l’anniversaire survenait pendant l’année scolaire. Le requé-
rant demandait en réparation l’établissement de l’admissibilité de son enfant aux indemnités 
pour frais d’études pour l’année scolaire 2008-2009 et proposait une révision de la politique 
du Fonds afin d’accorder un nombre égal d’années d’admissibilité aux indemnités pour frais 
d’études indépendamment du fait que l’anniversaire de l’enfant survienne pendant l’année 
scolaire ou en dehors de celle-ci.

La disposition contestée de l’instruction administrative générale n° 21, Rev.7 (12 juin 
2000) stipule ce qui suit :

« 4.02.1 Enfants dont l’anniversaire de naissance survient pendant l’année sco-
laire. Un enfant dont l’anniversaire de naissance survient pendant l’année scolaire est 
admissible aux indemnités pour frais d’études à compter de l’année scolaire au cours 
de laquelle l’enfant atteint l’âge de 5 ans jusqu’à la fin de l’année scolaire au cours de 
laquelle l’enfant atteint l’âge de 24 ans.

« 4.02.2 Enfants dont l’anniversaire de naissance survient en dehors de l’année 
scolaire. Un enfant dont l’anniversaire de naissance survient en dehors de l’année sco-
laire est admissible aux indemnités pour frais d’études à compter de l’année scolaire 
qui suit le cinquième anniversaire de l’enfant et jusqu’à la fin de l’année scolaire qui 
précède le vingt-quatrième anniversaire de l’enfant. »
Le Fonds a soutenu que la demande était irrecevable au motif que la règle contestée 

était antérieure à l’entrée en vigueur du Statut du Tribunal et a invoqué à cet égard la sec-
tion 1 de l’article XX du Statut qui stipule ce qui suit :

Le Tribunal n’est pas compétent pour statuer sur toute demande contestant la légalité 
ou faisant valoir l’illégalité d’un acte administratif pris avant le 15 octobre 1992, et ce, même 
si les voies de recours administratif dont cet acte fait l’objet n’ont été épuisées qu’après cette 
date. 

 Le Tribunal a relevé que la section 2 de l’article VI du Statut stipule qu’un requérant 
peut contester une décision « réglementaire » du Fonds directement dans les trois mois sui-
vant son annonce ou sa date d’effet, ou en tout temps dans le cadre d’une contestation d’une 
décision « individuelle » admissible prise en vertu de cette décision « réglementaire ». Nul 
ne contestait que le requérant avait déposé sa demande dans les trois mois suivant l’épuise-
ment du recours administratif de la décision « individuelle » rejetant sa demande d’indem-
nités pour frais d’études pour l’année scolaire 2008-2009. La réserve générale de la section 2 
de l’article VI est toutefois subordonnée à la lex specialis de l’article XX. En conséquence, la 
question qui devait précéder toute décision du Tribunal était celle de savoir si la décision 
« réglementaire » contestée par le requérant avait été prise avant le 15 octobre 1992.

De l’avis du Fonds, le requérant contestait une règle initialement adoptée en 1979. La 
révision en 2000 de l’instruction administrative générale n° 21, a maintenu le Fonds, repré-
sentait une clarification et non pas une modification de fond de la directive. Pour sa part, 
le requérant a réaffirmé que la révision de 2000 avait introduit un nouvel élément dans les 
critères d’admissibilité parce que la règle qui était antérieure à la compétence du Tribunal 
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n’avait pas abordé expressément la question de l’admissibilité des enfants dont l’anniversaire 
survenait en dehors de l’année scolaire.

Afin d’apprécier la recevabilité de la demande, le Tribunal a tout d’abord comparé le 
texte de la règle préexistante, qui était antérieure à l’entrée en vigueur du Statut du Tribunal, 
et celui de la règle actuellement appliquée par le Fonds et qui avait donné lieu à la réclama-
tion du requérant. Le Tribunal a relevé que les textes des deux règles se distinguaient par la 
forme. Alors que la règle actuelle (révision 7 de l’instruction administrative n° 21, adoptée 
en 2000) faisait explicitement une différence entre les enfants dont l’anniversaire survenait 
pendant l’année scolaire et ceux dont l’anniversaire survenait en dehors de l’année scolaire, 
la version antérieure (révision 6 de l’instruction administrative n° 21, adoptée en 1985) ne 
faisait d’aucune façon cette différence à première vue.

Le Tribunal a examiné l’historique de la réglementation du Fonds concernant l’âge 
d’ad missibilité aux indemnités pour frais d’études et a conclu que les deux règles « en sub-
stance » étaient les mêmes : « Toutes les deux n’autorisent le versement d’indemnités pour 
frais d’études que si l’enfant atteint l’âge de 5 ans au cours de l’année scolaire. Toutes les deux 
prévoient la cessation de l’indemnité pour frais d’études à la fin de l’année scolaire au cours 
de laquelle l’enfant atteint l’âge de 24 ans. » (par. 48). Les dispositions étant sensiblement les 
mêmes, « ... La demande de M. Ding équivaut à une contestation d’une règle du Fonds qui 
précède l’entrée en vigueur du Statut du Tribunal. » (Id.) En raison des dispositions du para-
graphe 1 de l’article XX de son Statut, le Tribunal a donc conclu qu’il n’avait pas compétence 
pour statuer sur le bien-fondé de la demande.

En conséquence, la demande de M. Ding a été rejetée.
Le Tribunal a néanmoins conclu son jugement par l’observation ci-après :

« 49. ... le Tribunal est contraint de constater que l’effet du libellé des disposi-
tions en question n’est pas clair à première vue dans la mesure où elles se rapportent 
au nombre d’années qu’un enfant d’un fonctionnaire a droit à l’indemnité pour frais 
d’études. Elles ne stipulent pas expressément que les enfants nés en dehors de l’année 
scolaire auront droit à une indemnité pour frais d’études pendant 19 ans alors que ceux 
nés pendant l’année scolaire y auront droit pendant 20 ans. Au contraire, elles laissent 
aux fonctionnaires le soin de tirer eux-mêmes cette conclusion peu plausible en fai-
sant leur propre calcul. Comme le confirme l’argumentation du Fonds, il découle de 
ces dispositions, ou peut en découler, qu’un enfant d’un fonctionnaire en poste depuis 
longtemps reçoive des indemnités pour frais d’études pendant 19 ou 20 ans, selon que 
l’enfant est né pendant l’année scolaire ou en dehors de celle-ci. L’inégalité en résul-
tant, intentionnelle ou non, invite le Fonds à réexaminer la question. »
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Chapitre vi

CHOix D’AviS jUriDiQUeS  
DeS SeCréTAriATS De l’OrgANiSATiON DeS NATiONS UNieS 

eT DeS OrgANiSATiONS iNTergOUverNemeNTAleS  
QUi lUi SONT reliéeS*

A. Avis juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
(Publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)

1. Privilèges et immunités

a) Note adressée au Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui 
concernant une demande pour la tenue d’une conférence téléphonique  

avec le Comité sénatorial de la sécurité intérieure et des affaires gouvernementales

Politique de longue date de l’Organisation de ne pas produire de témoignage 
officiel au cours d’audiences parlementaires ou du Congrès  —  Des réunions 
d’information officieuses sur des domaines spécifiquement définis sont auto-
risées lorsque l’on estime qu’elles sont dans l’intérêt supérieur de l’Organisa-
tion et de l’État Membre — Le principe de l’audit unique interdit à toute au-
torité extérieure, y compris une autorité gouvernementale, de procéder à un 
examen — Les opérations externes d’examen, d’audit, d’inspection, de contrôle, 
d’évaluation et d’enquête ne peuvent être menées que par des organes manda-
tés par l’Assemblée générale — L’approbation préalable du Secrétaire général 
doit être obtenue pour tenir une réunion d’information officieuse — Les ren-
seignements fournis doivent être de nature technique et exclure toute infor-
mation sur les pratiques de gestion

1. Voici notre réponse à votre courrier électronique du [date] dans lequel vous de-
mandez conseil sur la façon de répondre à un courrier électronique daté du même jour 
éma nant de [Nom 1], Conseiller du Comité sénatorial de la sécurité intérieure et des affaires 
gouvernementales, dans lequel ce dernier sollicitait une conférence téléphonique avec le 
Secrétaire général adjoint à la gestion « pour avoir un échange de vues avec le Comité au 
sujet de [Nom 2] » et « du marché exclusif de [société] ». Nous croyons comprendre que la 
demande de [Nom 1] vous a été transmise en raison de votre participation au marché en 
question.

* Ce chapitre renferme des avis juridiques et d’autres mémorandums et documents juridiques sem-
blables.
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Témoignage officiel ou officieux au cours d’audiences du Sénat ou du Congrès

2. On ne sait pas très bien, au stade actuel, si le Comité sénatorial demande qu’un 
fonctionnaire de l’ONU produise un témoignage officiel ou fournisse simplement des ren-
seignements informels. Comme vous le savez, la politique de longue date de l’Organisation, 
en ce qui concerne les invitations à témoigner devant un parlement national ou un congrès, 
figure dans le mémorandum du Secrétaire général du 8 août 1991 (copie ci-jointe*). Vous 
noterez que, dans ce mémorandum, appliqué systématiquement jusqu’à ce jour, la pratique 
veut qu’un fonctionnaire du Secrétariat ne produise aucun témoignage officiel lors de telles 
audiences, sauf en de très rares occasions, s’il s’agit de questions de nature purement tech-
nique et avec l’autorisation du Secrétaire général.

3. Toutefois, si la demande n’implique pas de témoignage officiel, mais vise simple-
ment à obtenir des renseignements informels, la pratique de l’Organisation est d’autoriser 
la tenue de réunions d’information officieuses sur des domaines spécifiquement définis 
lorsque l’on estime qu’elles sont dans l’intérêt de l’Organisation et de l’État Membre visé.

Principe de l’audit unique

4. Qu’il s’agisse d’un cadre officiel ou informel, la nature des renseignements recher-
chés doit être compatible avec le principe « de l’audit unique ». En vertu de ce principe, tout 
examen par une autorité extérieure, y compris une autorité gouvernementale, est interdit 
en vertu de l’article 7.6 du Règlement financier et des règles de gestion financière qui stipule 
que « le Comité des commissaires aux comptes est complètement indépendant et seul res-
ponsable de l’exécution de la vérification ». Ce principe a été réaffirmé par l’Assemblée géné-
rale dans sa résolution 59/272, qui confirmait que les opérations externes d’examen, d’audit, 
d’inspection, de contrôle, d’évaluation et d’enquête ne pouvaient être menées que par des 
organes désignés par l’Assemblée générale. Par conséquent, dans la mesure où les renseigne-
ments recherchés peuvent être considérés comme un examen des pratiques de gestion, qu’il 
s’agisse de [Nom 2] ou d’un autre fonctionnaire de l’ONU, la divulgation de ces renseigne-
ments serait interdite en vertu du principe de « l’audit unique » appliqué par l’Organisation.

Autorisation du Secrétaire général

5. Bien que l’on ignore si la demande tendant à ce qu’un fonctionnaire de l’ONU par-
ticipe à une conférence téléphonique avec le Comité sénatorial se fait de manière officielle 
ou informelle, nous serions d’avis que, pour toute participation à une conférence télépho-
nique avec « le Comité », l’approbation préalable du Secrétaire général soit obtenue à titre 
exceptionnel. De plus, si cette approbation était accordée, la participation devrait se limiter 
à des renseignements de nature technique et exclure tout renseignement qui pourrait être 
considéré comme un examen des pratiques de gestion, que ce soit par [Nom 2] ou d’autres 
fonctionnaires de l’ONU.

Privilèges et immunités

6. En dernier lieu, l’Organisation ne répond pas habituellement aux demandes de 
cette nature à moins qu’elles soient présentées officiellement par l’intermédiaire de la Mis-

* Non reproduite ici.
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sion des États-Unis. Cet aspect est particulièrement important lorsque, comme dans le cas 
présent, la demande risque d’influer sur les privilèges et immunités de l’Organisation et de 
ses fonctionnaires fournissant les renseignements demandés. Nous vous suggérons donc de 
répondre à [Nom 1] selon les modalités exposées dans le projet ci-joint* demandant qu’une 
lettre de demande plus détaillée soit transmise par la Mission des États-Unis. Si une lettre 
officielle de demande détaillée était obtenue auprès de la Mission des États-Unis, notre Bu-
reau serait disposé à vous conseiller ultérieurement.

9 mars 2009 

b) Mémorandum intérieur adressé au Directeur du Bureau d’appui juridique, 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), portant  

sur la question des privilèges et immunités concernant l’application du principe  
de l’unité d’action des Nations Unies et les Volontaires des Nations Unies

Initiative Unité d’action des Nations Unies pour fournir une assistance coor-
donnée en matière de développement — Il est proposé aux gouvernements d’ap-
pliquer mutatis mutandis l’Accord de base type en matière d’assistance à tous 
les organismes du système des Nations Unies participant à l’initiative Unité 
d’action des Nations Unies — Statut des Volontaires des Nations Unies — Les 
Volontaires sont recrutés en grande partie au même titre, et souvent dans 
des conditions semblables, que les experts de l’assistance technique, mais ils ne 
sont ni des fonctionnaires des Nations Unies ni des experts en mission — Dans 
l’affaire Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, le terme 
« agents » de l’Organisation est défini dans « le sens le plus large » et la ques-
tion des privilèges et immunités n’y est pas abordée — Les privilèges et immuni-
tés des Volontaires des Nations Unies ne sont pas considérés comme étant de-
venus un droit coutumier

1. Nous nous référons à vos courriers électroniques portant sur l’élargissement des 
privilèges et immunités dont bénéficie le PNUD en vertu de l’Accord de base type en ma-
tière d’assistance (ci-après « l’Accord de base ») à d’autres organismes du système des Na-
tions Unies dans les pays pilotes retenus pour l’initiative Unité d’action des Nations Unies, et 
dans lesquels vous demandez également des éclaircissements sur les privilèges et immunités 
dont bénéficient les Volontaires des Nations Unies.

Unis dans l’action : Initiative Unité d’action des Nations Unies

2. Nous croyons savoir que la proposition de conclure des accords, sous forme 
d’échange de lettres, vise à élargir l’application de l’Accord de base à tous les organismes 
du système des Nations Unies participant aux initiatives pilotes « Unis dans l’action » ou 
« Unité d’action des Nations Unies ». Plus précisément, l’ONU adressera une lettre aux gou-
vernements des huit pays dans lesquels l’initiative pilote Unité d’action des Nations Unies 
est mise en œuvre, proposant d’appliquer mutatis mutandis l’Accord de base à tous les orga-
nismes du système des Nations Unies participant à l’initiative et, en particulier, d’accorder 

* Non reproduit ici.
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les privilèges, immunités et facilités dont bénéficient le PNUD, son personnel, ses biens et 
avoirs en vertu de l’Accord de base aux autres organismes, à leur personnel et à leurs biens 
et avoirs.

3. Nous notons que l’initiative Unité d’action des Nations Unies a été lancée en 2007, 
sur recommandation du Groupe d’experts de haut niveau sur la cohérence à l’échelle du sys-
tème, pour répondre aux défis d’un monde en pleine mutation et pour tester comment le 
système des Nations Unies peut fournir une assistance au développement de manière plus 
coordonnée. Nous notons également que les gouvernements des huit pays dans lesquels 
l’initiative pilote est mise en œuvre ont accepté de travailler avec le système des Nations 
Unies pour exploiter les forces et les avantages comparatifs des différents membres du sys-
tème des Nations Unies. Le fonctionnement de l’initiative se caractérisera par une entité 
unique dotée d’une direction, d’un seul programme, d’un seul budget et des locaux uniques. 
Les organismes du système des Nations Unies qui participent à l’initiative varient d’un pays 
à l’autre et englobent les fonds et programmes des Nations Unies, les institutions spécia-
lisées des Nations Unies telles que l’Organisation internationale du Travail (OIT), l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), ainsi que le Programme 
commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) géré par l’Organisation mon diale 
de la Santé (OMS).

4. Dans ces circonstances, nous n’avons aucune objection à conclure un accord sous 
forme d’échange de lettres élargissant l’application de l’Accord de base à tous les organismes 
du système des Nations Unies participant à l’initiative Unité d’action des Nations Unies. Dès 
qu’un projet de lettre aura été établi, veuillez le transmettre au Bureau des affaires juridiques 
pour examen.

Privilèges et immunités des Volontaires des Nations Unies

5. Comme suite à nos mémorandums des 28 février, 25 juillet* et 18 décembre 2007 
sur cette question, nous notons que le Programme des Volontaires des Nations Unies est 
d’avis que, conformément à un avis juridique du professeur [Nom], les Volontaires des Na-
tions Unies pourraient être vus comme des fonctionnaires des Nations Unies ou des ex-
perts en mission. Ainsi, ces personnes jouiraient des privilèges et immunités en vertu de la 
Convention de 1946 sur les privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies** 
(la Convention générale) et le paragraphe 4, a de l’article IX de l’Accord de base qui octroie 
aux Volontaires des Nations Unies les mêmes privilèges et immunités que les fonctionnaires 
devrait être considéré comme un acte déclaratif. À défaut, ils pourraient être considérés 
comme des « agents » dans le contexte visé dans l’avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice du 11 avril 1949 cité comme suit : « Réparation des dommages subis au service 
des Nations Unies » (ci-après l’affaire Réparation). Selon le professeur [Nom], cet avis accor-
derait aux Volontaires des Nations Unies les mêmes immunités fonctionnelles que celles 
auxquelles ont droit les fonctionnaires des Nations Unies et les experts en mission en vertu 
de la Convention générale. De plus, tous les Volontaires des Nations Unies jouissent des 
privilèges et immunités en vertu de l’Accord de base en tant que « personnes fournissant des 

* Pour le texte du mémorandum, voir Annuaire juridique des Nations Unies, 2007, publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.10.V.1, chap. VI, p. 404.

** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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services pour le compte du PNUD » quel que soit leur employeur. Enfin, selon l’argument 
avancé par le professeur [Nom], l’uniformité des divers accords de base dotant les Volontai-
res des Nations Unies de privilèges et d’immunités indique que certaines normes ont peut-
être évolué pour devenir des règles générales du droit coutumier international.

6. Comme nous l’avons déjà mentionné, notamment dans l’avis juridique publié dans 
l’Annuaire juridique des Nations Unies de 1991*, bien qu’ils soient généralement recrutés 
dans des conditions d’égalité et agissent souvent comme experts de l’assistance technique, 
les Volontaires des Nations Unies n’entrent pas, à proprement parler, dans les catégories de 
personnes bénéficiant des privilèges et immunités au titre de la Convention générale au sens 
de fonctionnaires ou d’experts en mission. Pour ce qui est de la catégorie de fonctionnaires 
relevant de la Convention générale, nous rappelons que la section 17 de l’article V stipule 
que « [l]e Secrétaire général déterminera les catégories des fonctionnaires auxquels s’appli-
quent les dispositions du présent article ainsi que de l’article VII. Il en soumettra la liste à 
l’Assemblée générale... » L’Assemblée générale, dans sa résolution 76 (I) du 7 décembre 1946, 
a examiné la proposition du Secrétaire général conformément à la section 17 et a approuvé 
« l’octroi des privilèges et immunités mentionnés aux articles V et VII ... à tous les membres 
du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés sur place et payés à 
l’heure ». Par conséquent, tous les membres du personnel des Nations Unies, indépendam-
ment de la nationalité, de la résidence, du lieu de recrutement ou du rang, sont considérés 
comme des fonctionnaires, à l’exception de ceux qui sont à la fois recrutés sur place et payés 
à l’heure. De plus, le Secrétaire général a également proposé d’autres « fonctionnaires » que 
les membres du personnel des Nations Unies, notamment les présidents des organes des 
Nations Unies exerçant des fonctions au sein de l’Organisation à titre permanent. Les noms 
de ces fonctionnaires sont soumis au pays hôte pertinent de même que ceux des fonction-
naires du Secrétariat qui sont membres du personnel conformément à la section 17 de la 
Convention générale. Nous sommes donc d’avis que les Volontaires des Nations Unies ne 
sauraient être vus comme des fonctionnaires de l’Organisation.

7. En ce qui concerne la catégorie des experts en mission, la circulaire ST/SGB/2002/9 
du Secrétaire général** en date du 18 juin 2002 relative au Règlement régissant le statut et les 
droits et obligations élémentaires des personnalités au service de l’ONU non fonctionnaires 
du Secrétariat et des experts en mission, dans son introduction, donne des précisions sur 
les personnes qui peuvent être considérées comme des experts en mission. Le paragraphe 3 
stipule que « [l]es experts en mission peuvent être engagés au moyen d’un contrat appelé 
“contrat de louage de services”, qui énonce leurs conditions d’emploi et les tâches qu’ils ont 
à accomplir. D’autres personnes peuvent avoir le statut d’expert en mission, bien qu’elles 
ne soient pas titulaires d’un contrat de louage de services, si elles ont été nommées par un 
organe des Nations Unies pour s’acquitter d’une mission ou exercer une fonction pour le 
compte de l’Organisation (par exemple, les rapporteurs de la Commission des droits de 
l’homme, les rapporteurs ou les membres de la Sous-Commission de la promotion et de 
la protection des droits de l’homme et les membres de la Commission du droit interna-
tional). » Les Volontaires des Nations Unies n’ont pas été considérés comme entrant dans la 
catégorie des experts en mission pour le compte de l’Organisation.

* Annuaire juridique des Nations Unies, 1991, publication des Nations Unies, numéro de vente : F.95. 
V.19, chap. VI, p. 305.

** Pour toute information sur les circulaires du Secrétaire général, voir note plus haut, sect.  1, 
chap. V A.
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8. Néanmoins, comme nous l’avons déjà conseillé, les Volontaires des Nations Unies 
jouissent, en vertu de l’Accord de base, des mêmes privilèges et immunités que les fonction-
naires des Nations Unies dans la mesure où ils entrent dans la catégorie des « personnes 
fournissant des services pour le compte du PNUD ». À cet égard, la portée de l’Accord de 
base est énoncée au paragraphe 1 de l’article premier qui stipule que l’Accord « vise l’en-
semble de l’assistance que le PNUD fournira à ce titre, ainsi que les documents relatifs aux 
projets ou autres textes ... que les Parties pourront mettre au point d’un commun accord 
pour définir plus précisément, dans le cadre de ces projets, les détails de cette assistance 
et les responsabilités respectives des Parties et de l’organisation chargée de l’exécution aux 
termes du présent Accord ».

9. En ce qui concerne la proposition voulant que les Volontaires des Nations Unies 
soient considérés comme des « agents » dans le contexte de l’affaire Réparation, nous notons 
que la Cour internationale de Justice a défini le terme agents « dans le sens le plus large, 
entendant par là quiconque, fonctionnaire rémunéré ou non, employé à titre permanent 
ou non, a été chargé par un organe de l’Organisation d’exercer, ou d’aider à exercer, l’une 
des fonctions de celle-ci, bref, toute personne par qui l’Organisation agit.  » Étant donné 
que l’affaire ne portait pas sur les privilèges et immunités, la Cour n’a pas précisé quels 
étaient les privilèges et immunités des « agents ». De plus, la Convention générale et d’autres 
documents juridiques qui confèrent les privilèges et immunités ne font pas expressément 
référence aux « agents ». Les agents qui ne sont pas fonctionnaires ou experts en mission 
peuvent néanmoins relevés du paragraphe 1 de l’Article 105 de la Charte des Nations Unies 
qui dispose que «  [l]’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des 
privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». Toutefois, cette 
disposition est très générale et il ne serait pas conseillé de s’en prévaloir pour ce qui est des 
privilèges et immunités des Volontaires des Nations Unies.

10. S’agissant de la question de savoir si les privilèges et immunités des Volontaires 
des Nations Unies sont devenus des règles générales du droit international coutumier liant 
tous les États, nous rappelons que la Cour internationale de Justice, dans son arrêt relatif 
aux affaires du plateau continental de la mer du Nord du 20 février 1969, a noté que, pour 
être considérée comme une règle nouvelle de droit international coutumier, il aurait fallu 
que la pratique des États ait été « fréquente et pratiquement uniforme » dans le sens de la 
disposition invoquée et se soit manifestée de manière à établir « une reconnaissance géné-
rale du fait qu’une règle de droit ou une obligation juridique est en jeu ». De plus, les actes 
considérés doivent témoigner « de la conviction que cette pratique est rendue obligatoire 
par l’existence d’une règle de droit ». À notre avis, les privilèges et immunités dont jouissent 
les Volontaires des Nations Unies, du fait qu’il n’y a aucune uniformité dans la manière dont 
ils sont appliqués, ne sont pas devenus un droit coutumier. Qui plus est, les privilèges et im-
munités sont accordés par les gouvernements hôtes et il est peu probable que tous les États 
Membres accueillant des Volontaires des Nations Unies acceptent que ceux-ci jouissent de 
privilèges et d’immunités relevant du droit coutumier.

11. À l’instar de notre avis précédent, nous maintenons que la meilleure façon de 
procéder est de conclure des accords sous forme d’échange de lettres précisant que tous 
les Volontaires des Nations Unies jouissent des privilèges et immunités dans un pays en 
particulier grâce à un élargissement de l’Accord de base. À cet égard, la conclusion de tels 
accords ne devrait pas être considérée comme une « réinterprétation » de l’Accord de base. 
Au contraire, l’accord reconnaîtrait que l’Accord de base ne s’applique pas à la situation et 
prévoirait dans ce cas un accord distinct élargissant spécifiquement la portée de l’Accord 
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de base aux Volontaires des Nations Unies. Par ailleurs, nous notons que des accords sem-
blables visant à élargir l’Accord de base seront conclus dans le contexte de l’initiative Unité 
d’action des Nations Unies, comme mentionné plus haut.

12. En dernier lieu, afin d’assurer une couverture appropriée des Volontaires des Na-
tions Unies qui ne jouissent d’aucun privilège et immunité en vertu de l’Accord de base, 
le Programme des Volontaires des Nations Unies pourrait envisager d’inclure aussi dans 
l’échange de lettres proposé des privilèges et immunités à l’intention des Volontaires des 
Na tions Unies nationaux.

15 décembre 2009 

2. Questions procédurales et institutionnelles

a) Note adressée au Secrétaire général adjoint aux services de contrôle interne 
concernant le pouvoir de contrôle sur le Syndicat du personnel des Nations Unies

Question du pouvoir de contrôle du Bureau des services de contrôle interne 
(BSCI) sur le Syndicat du personnel de l’Organisation des Nations Unies — Le 
mandat du BSCI porte sur l’utilisation des ressources et du personnel de l’Or-
ganisation et sur les violations des règles, directives et instructions admi nis-
tratives de l’Organisation — Le mandat s’étend aux représentants du per sonnel 
dans la mesure où ils exercent des fonctions officielles de l’Organi sation — Le 
BSCI devrait dans la mesure du possible s’abstenir de toute participation dans 
le fonctionnement et les différends internes du syndicat du personnel  —  Le 
Statut du Syndicat du personnel prévoit des mécanismes pour le règlement des 
différends internes 

1. Nous nous référons à votre note datée du 5 février 2009, dont copie a été trans-
mise au Secrétaire général adjoint à la gestion, concernant la question susmentionnée. Nous 
croyons savoir que votre note découle d’une plainte formulée dans un courrier électronique 
du [date], dont copie vous a été transmise, émanant d’un représentant du personnel de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et portant sur des alléga-
tions d’irrégularités dans le processus électoral du Syndicat du personnel du Siège, à New 
York. Dans le contexte de l’indépendance fonctionnelle accordée au Bureau des services de 
contrôle interne (BSCI), en application de la résolution 48/218 B de l’Assemblée générale, 
vous sollicitez l’aide du Bureau des affaires juridiques « pour déterminer si le Syndicat du 
personnel est soumis au pouvoir de contrôle du BSCI ».

2. En général, le mandat du BSCI en vertu de la résolution 48/218 B porte sur l’uti-
lisation des ressources et du personnel de l’Organisation (par. 5, c) et sur les violations des 
règles, directives et instructions administratives pertinentes de l’Organisation (par. 5, c, iv). 
Par conséquent, dans la mesure où les représentants du personnel exercent des fonctions of-
ficielles de l’Organisation en application de la disposition 108.1 « Organes représentatifs du 
personnel » du Règlement du personnel et de l’instruction ST/AI/293 « Facilités à accorder 
aux représentants du personnel », le mandat du BSCI devrait s’étendre aux représentants 
du personnel exerçant ces fonctions au même titre qu’à tout autre membre du personnel 
exerçant des fonctions officielles.
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3. Il convient de noter toutefois que la présente affaire découle d’un différend interne 
au sujet de la privation alléguée de certains membres de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies de leur droit de participer à l’élection du Syndicat du personnel 
et, qu’à ce titre, elle se rapporte aux processus internes du Syndicat et non pas à l’utilisation 
des ressources de l’ONU ou à l’application du Statut et du Règlement du personnel. Nous 
estimons que l’Administration, notamment le BSCI, devrait dans la mesure du possible 
s’abstenir de toute implication dans les activités et les différends internes du Syndicat du 
personnel. En conséquence, nous estimons que l’affaire devrait être traitée dans le cadre des 
mécanismes internes prévus dans le Statut du Syndicat du personnel et conçus pour régler 
les différends de cette nature, sans l’intervention du BSCI.

23 février 2009 

b) Note concernant l’autorisation de contracter des emprunts  
accordée au Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)

Conformément à la Charte et aux règles de gestion financière des Nations 
Unies, tout emprunt doit faire l’objet d’un accord préalable de l’Assemblée gé-
nérale et être effectué selon les conditions et modalités établies par celle-ci

[...]
2. Notre Bureau a toujours déclaré que, conformément à la Charte et aux règles de 

gestion financière des Nations Unies, aucun emprunt ne peut être contracté sans l’accord 
préalable de l’Assemblée générale et doit être effectué selon les conditions et modalités éta-
blies par celle-ci. Sur la base des renseignements dont nous disposons, nous croyons com-
prendre d’ailleurs que les emprunts ont toujours été contractés en vertu d’une autorisation 
expresse de l’Assemblée générale. Par exemple, pour ce qui est de l’autorisation de contrac-
ter des emprunts accordée à l’Administrateur du PNUD, nous nous référons à la résolu-
tion 31/165 de l’Assemblée générale en date du 21 décembre 1976 (copie ci-jointe*), par 
laquelle l’Assemblée générale a donné le pouvoir d’emprunter des sommes limitées pour 
faire face à des besoins de liquidités à court terme pour l’exécution de projets du PNUD. 
Dans cette résolution, l’Assemblée générale a autorisé le Conseil d’administration du PNUD 
à accorder à l’Administrateur du PNUD le pouvoir d’emprunter des sommes jusqu’à la fin 
de 1977 et en procédant au cas par cas. L’Assemblée générale stipulait que, pour pouvoir 
em prunter, l’Administrateur devait solliciter dans chaque cas l’accord préalable du Conseil 
d’administration et que les sommes empruntées ne pouvaient être prélevées « que sur les 
fonds d’affectation spéciale des organismes des Nations Unies qui sont alimentés par des 
contributions volontaires ». Compte tenu de ce qui précède, le PNUD, pour pouvoir em-
prunter, doit obtenir l’accord préalable de l’Assemblée générale.

[...]

6 mars 2009 

* Non reproduite ici.
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c) Note adressée au Secrétaire général adjoint au Département de l’Assemblée 
générale et de la gestion des conférences au sujet de la demande présentée  

par [État] d’inscrire une question supplémentaire à l’ordre du jour  
de la soixante-quatrième session de l’Assemblée générale 

Demande d’un État Membre d’inscrire une question à l’ordre du jour de l’As-
semblée générale en vertu de l’article 14 du Règlement intérieur — Le Secré-
tariat n’entrave pas l’exercice du droit souverain d’un État Membre de distri-
buer un document à condition que celui-ci ne soit pas manifestement séditieux 
ou potentiellement diffamatoire — De vives critiques de la part d’un autre 
État Membre ou d’un fonctionnaire des Nations Unies ne sauraient justifier le 
refus de distribuer un document — Un appel à la dissolution d’un autre État 
Membre constitue une attaque directe contre sa souveraineté et son intégrité 
territoriale en violation des principes de la Charte — Le Secrétariat ne de-
vrait pas distribuer un document renfermant des propos manifestement sédi-
tieux ou diffamatoires à l’endroit d’un autre État Membre

1. Nous nous référons à votre note datée du 14 août 2009, adressée au chef de Cabinet, 
dont copie a été transmise au Conseiller juridique, à laquelle était jointe une lettre datée du 
4 août 2009 adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent de [État 1] auprès 
de l’Organisation des Nations Unies. Dans sa lettre, le Représentant permanent demande 
qu’une question supplémentaire soit inscrite à l’ordre du jour de la soixante-quatrième ses-
sion de l’Assemblée générale et que sa lettre et son mémoire explicatif soient distribués en 
tant que documents de l’Assemblée générale.

2. Conformément à l’article 14 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, « [tout 
Membre ou organe principal de l’Organisation ou le Secrétaire général peut, trente jours au 
moins avant la date fixée pour l’ouverture d’une session ordinaire, demander l’inscription 
de questions supplémentaires à l’ordre du jour. Ces questions figurent sur une liste supplé-
mentaire qui est communiquée aux Membres vingt jours au moins avant l’ouverture de la 
session. »

3. La lettre du Représentant permanent de [État 1], par laquelle son gouvernement 
demande l’inscription d’une question supplémentaire à l’ordre du jour, stipule notamment 
que « [l]’entité de [État 2] est essentiellement une mafia pour le blanchiment d’argent et le fi-
nancement de guerres et d’activités terroristes qui échappe au droit international ». De plus, 
la lettre appelle à la dissolution de [État 2] en invitant « [l]a ... partie [État 2] à se joindre à 
[État 3], la ... partie à se joindre à [État 4] et les ... et ... parties à se joindre à [État 5] ».

4. En ce qui concerne la présente demande, notre Bureau a toujours maintenu que les 
États Membres sont autorisés à distribuer tout document qu’ils jugent approprié, notam-
ment lorsqu’il s’agit de la demande d’inscription d’une question supplémentaire à l’ordre du 
jour. Le Secrétariat n’entrave pas l’exercice de ce droit souverain à condition que le docu-
ment soit présenté par un représentant dûment accrédité, qu’il n’excède pas le nombre de 
pages fixé par l’Assemblée générale et qu’il ne soit pas manifestement séditieux ou poten-
tiellement diffamatoire. Le fait qu’un document fasse l’objet de vives critiques de la part 
d’un autre État Membre ou d’un fonctionnaire des Nations Unies ne justifie pas un refus du 
Secrétariat de distribuer le document. Toutefois, si un document devait renfermer des pro-
pos potentiellement diffamatoires ou des éléments protégés ou confidentiels, il serait alors 
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légitimement fondé à demander à l’État Membre souhaitant distribuer le document de le 
retirer ou de le réviser afin de supprimer lesdits propos ou éléments.

5. Ainsi, dans notre avis figurant dans la note* ci-jointe, datée du 27 mars 2000, au 
sujet d’une demande adressée par la Mission permanente de [État 6] concernant la distri-
bution d’un document officiel à la cinquante-sixième session de la Commission des droits 
de l’homme, nous recommandions d’inviter la Mission permanente à soumettre de nou-
veau son document sans référence aux communications confidentielles et internes du Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et de lui demander également de 
supprimer les références relatives au nom d’un fonctionnaire en particulier du Haut-Com-
missariat, afin d’éviter une situation potentiellement diffamatoire. Nous recommandions 
également, dans le cas d’un refus de la part de la Mission permanente, que le document soit 
distribué comme demandé, mais que le Haut-Commissariat soit autorisé à distribuer son 
propre document présentant ses observations sur le document de [État 6].

6. Toutefois, en ce qui concerne la demande de [État 1], le contenu et les propos dif-
famatoires de la lettre et de son mémoire explicatif empêchent le Secrétariat de le distribuer 
tel que soumis.

7. Ainsi, il conviendrait d’informer le Représentant permanent que sa lettre et son 
mé moire explicatif renferment des propos manifestement séditieux et diffamatoires à l’en-
droit d’un autre État Membre. Par ailleurs, en appelant à la dissolution de [État 2], [État 1] 
attaque directement la souveraineté et l’intégrité territoriale d’un État Membre en violation 
des principes de la Charte. Par conséquent, le Secrétariat devrait se garder de distribuer la 
lettre et le mémoire explicatif en tant que documents officiels de la soixante-quatrième ses-
sion demandant l’inscription d’une question supplémentaire à l’ordre du jour.

8. Lors d’une rencontre qui a eu lieu hier entre le chef de Cabinet et le Représentant 
permanent de [État 1] ..., le chef de Cabinet a informé celui-ci de la position du Secrétariat, 
comme indiqué dans la présente note, et lui a offert la possibilité de retirer la lettre ou de la 
réviser fondamentalement tant sur le plan du contenu que sur celui du style. Le Représen-
tant permanent a accepté de transmettre les inquiétudes du Secrétariat à [sa capitale] et de 
revenir sur cette question, et a suggéré que le problème entre [État 1] et [État 2] soit éven-
tuellement réglé de façon bilatérale entre les deux États. Il a été convenu lors de la rencontre 
que, pour l’heure, aucune autre mesure n’était requise.

21 août 2009 

* Non reproduite ici.
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d) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général  
à la réduction des risques de catastrophe portant sur un projet d’accord  

avec le Gouvernement de [État] 

Conclusion d’un accord en appliquant mutatis mutandis un accord préalable-
ment conclu — Le pouvoir du Secrétaire général de signer des accords au nom 
de l’Organisation a été délégué à des Secrétaires généraux adjoints dans le 
cadre de leurs mandats respectifs — La Stratégie internationale de préven-
tion des catastrophes (SIPC) de l’ONU relève de l’autorité du Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires (BCAH) — La délégation du pouvoir 
de signer pour le compte de l’Organisation est laissée à la discrétion du Secré-
taire général — Toutes autres demandes visant à obtenir les pleins pouvoirs 
du Secrétaire général doivent être présentées au cas par cas

1. Nous nous référons à un courrier électronique dans lequel notre Bureau a soumis 
un projet d’accord révisé avec le Gouvernement de [État] à la lumière des discussions qu’ils 
avaient tenues.

2. Nous croyons comprendre que le Gouvernement, dans sa réponse au projet d’ac-
cord qui avait été approuvé par notre Bureau plus tôt cette année, a jugé que le texte du 
projet était trop long. Par conséquent, de l’avis de la Stratégie internationale de prévention 
des catastrophes de l’ONU, le Gouvernement serait plus susceptible de conclure un accord 
par voie d’échange de lettres appliquant mutatis mutandis l’Accord de 2006 entre l’Organisa-
tion des Nations Unies et le Gouvernement de [État].

3. Veuillez trouver ci-joint* un texte balisé du projet d’accord. À cet égard, le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD), qui négocie également un ac-
cord avec le Gouvernement de [État], est très proche de parvenir à un accord sur le texte. Le 
texte du PNUD est aussi fondé sur l’Accord de 2006 et nous espérons que le Gouvernement 
sera à même de conclure un accord de la manière proposée.

4. En ce qui concerne la question de savoir si vous pouvez obtenir du Secrétaire gé-
néral les pleins pouvoirs pour signer tous les accords se rapportant aux activités de la Straté-
gie de l’ONU, nous rappelons que le Secrétaire général des Nations Unies, en qualité de plus 
haut fonctionnaire de l’Organisation, a le pouvoir de signer des accords au nom de l’Orga-
nisation. Ce pouvoir a été délégué notamment aux Secrétaires généraux adjoints qui sont 
chefs de département. Ces derniers sont dotés du pouvoir délégué de signer des accords 
sans devoir obtenir dans chaque cas un instrument officiel de pleins pouvoirs émanant du 
Secrétaire général, lorsque lesdits accords se rapportent exclusivement à leurs mandats res-
pectifs et n’ont pas d’incidence pour l’ensemble de l’Organisation pour autant que les pro-
cédures d’approbation internes ont été achevées. Comme nous l’avions recommandé dans 
notre note datée du 23 janvier 2009 (copie ci-jointe**), le secrétariat de la Stratégie relève 
de l’autorité du Bureau de la coordination des affaires humanitaires. Ainsi, il reviendrait 
normalement au [Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires et Coordonnateur 
des secours d’urgence] de signer l’Accord au nom de l’Organisation des Nations Unies. Tou-
tefois, le Secrétaire général est libre de décider s’il souhaite vous déléguer ce pouvoir pour 
vous permettre de signer au nom de l’Organisation. Nonobstant ce pouvoir délégué, il y 

* Non reproduit ici.
** Non reproduite ici.
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au rait lieu de continuer d’envoyer au Bureau des affaires juridiques pour examen et appro-
bation les accords devant être conclus par l’Organisation.

5. Par ailleurs, les demandes visant à obtenir les pleins pouvoirs du Secrétaire général 
sont normalement examinées par notre Bureau, le texte étant subordonné à son accord 
préa lable, et doivent être présentées au cas par cas.

6. Veuillez prendre note que l’autorisation du Contrôleur est requise en ce qui 
concerne les dispositions du projet d’accord ayant des incidences financières pour l’Organi-
sation.

29 septembre 2009 

e) Mémorandum intérieur adressé au Secrétaire général adjoint  
aux services de contrôle interne et au Directeur du Bureau de la déontologie 

concernant des enquêtes menées en application de la circulaire  
du Secrétaire général relative à la protection contre les représailles des personnes 

qui signalent des irrégularités ou qui collaborent à des audits  
ou des enquêtes dûment autorisés (ST/SGB/2005/21)

Indépendance opérationnelle du Bureau des services de contrôle interne 
(BSCI) — Hiérarchie des normes — Les résolutions de l’Assemblée générale ont 
préséance sur les textes administratifs — Le BSCI peut prendre la décision de 
ne pas enquêter sur une affaire dont il a été saisi par le Bureau de la déonto-
logie — La section 2.2 de la circulaire ST/SGB/2005/21 établit la charge de la 
preuve et non pas un motif secondaire de renvoi d’une affaire par le Bureau de 
la déontologie au Bureau des services de contrôle interne

1. Nous nous référons au mémorandum du 23 mars 2009 émanant du Secrétaire gé-
néral adjoint aux services de contrôle interne, ainsi qu’au mémorandum du 27 mars 2009 
émanant du Directeur du Bureau de la déontologie, sollicitant l’avis du Bureau des affaires 
juridiques sur des affaires que le Bureau de la déontologie a renvoyées pour enquête au Bu-
reau des services de contrôle interne, en application de la circulaire ST/SGB/2005/21 du 
Secrétaire général* relative à la protection des personnes qui signalent des manquements et 
qui collaborent à des audits ou enquêtes dûment autorisés.

A. Contexte et résumé sommaire des faits

2. À la lumière de la documentation et des renseignements dont nous disposons, 
nous croyons comprendre les faits d’une affaire particulière ayant donné lieu à certaines 
préoccupations que vous soulevez dans vos mémorandums. Le fonctionnaire en question 
(ci-après le requérant) a été affecté à une mission sur le terrain au titre d’un engagement de 
durée limitée relevant de la série 300 qui devait expirer le 31 octobre 2007. Le requérant a 
été avisé par la section du personnel de la mission qu’il était admissible à un engagement 
au titre de la série 100 en attendant la réception d’une évaluation satisfaisante de son com-

* Pour toute information sur les circulaires du Secrétaire général, voir note plus haut, sect.  1, 
chap. V A.
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por tement professionnel pour ses quatre années de service. Vers la fin de l’engagement du 
requérant, le Directeur de l’administration de la mission visée, qui était à la fois premier et 
deuxième notateur du requérant, a achevé les évaluations pour deux périodes considérées 
dans le rapport. Les évaluations du Directeur indiquaient que le requérant n’avait répondu 
que partiellement aux attentes en matière de rendement. L’engagement du requérant au titre 
de la série 300 a expiré le 31 octobre 2007 et n’a pas été converti en un engagement au titre 
de la série 100. Le Directeur de l’administration a ensuite pris sa retraite de l’Organisation 
le 30 novembre 2007.

3. Au cours de ses années de service, le requérant avait dénoncé au BSCI et, par la 
suite, à l’Équipe spéciale d’investigation une série d’allégations faisant état de manquements. 
L’Équipe spéciale a achevé son enquête sur ces allégations en juillet 2008, concluant que 
plu sieurs des allégations du requérant étaient fondées. De ce fait, l’Équipe spéciale a notam-
ment recommandé que le Bureau de la déontologie entreprenne un examen préliminaire des 
représailles présumées à l’encontre du requérant en vertu de la circulaire ST/SGB/2005/21.

4. De plus, en novembre 2007, après sa cessation de service, le requérant s’est adressé 
au Bureau de la déontologie au motif qu’il était victime de représailles ayant pour origine 
les faits énoncés au paragraphe 2 ci-dessus. En avril 2008, le requérant a formé un recours 
devant la Commission paritaire de recours.

5. Le Bureau de la déontologie, se fondant sur les allégations formulées par le requé-
rant en novembre 2007 et la recommandation ultérieure de l’Équipe spéciale d’investiga-
tion lui demandant d’examiner l’affaire, a décidé d’entreprendre un examen préliminaire de 
l’affaire en application de la section 5.2 de la circulaire ST/SGB/2005/21.

6. Au cours de son examen préliminaire, le Bureau de la déontologie a constaté que 
le Directeur de l’administration avait demandé au Département des opérations de maintien 
de la paix (DOMP) d’effectuer une mission d’établissement des faits. La mission a eu lieu à 
la mi-2007 et a tiré plusieurs conclusions en relation avec les compétences interpersonnelles 
du requérant et les tensions existantes avec ses collègues. La mission d’établissement des 
faits a également conclu que l’évaluation du comportement professionnel du requérant avait 
été retardée et a recommandé que celle-ci soit achevée dans les plus brefs délais.

7. À la suite de son examen préliminaire des faits entourant l’affaire, le Bureau de la 
déontologie a déterminé qu’il s’agissait bien à première vue d’une affaire de représailles. 
Conformément à la section 5.5 de la circulaire ST/SGB/2005/21, le Bureau de la déontologie 
a renvoyé l’affaire par écrit au BSCI pour enquête.

8. Après avoir examiné l’affaire, le BSCI a indiqué qu’« une enquête adéquate et équi-
table ne saurait être conclue si un interrogatoire n’est pas mené au motif que le BSCI n’a pas 
le pouvoir de contraindre d’anciens fonctionnaires à collaborer. Aussi en l’absence de tout 
fonctionnaire, il n’existe aucune mesure disciplinaire possible et, par conséquent, aucun 
motif apparent dans tout rapport d’enquête établi afin d’aider à déterminer une éventuelle 
mesure disciplinaire. » 

9. Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques a été prié de don-
ner son avis sur le mandat d’enquête du BSCI, en particulier dans la présente affaire, à savoir 
si le BSCI : a) n’est pas tenu d’enquêter sur l’affaire vu qu’aucune mesure disciplinaire ne peut 
être prise en raison du départ à la retraite du Directeur de l’administration; b) n’est pas tenu 
d’enquêter sur l’Organisation quant à la question de savoir « si elle aurait pris les mêmes 
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mesures de représailles alléguées en l’absence de l’activité protégée »; et c) peut refuser de 
poursuivre l’affaire.

B. Analyse

a) Cadre législatif

10. Conformément au paragraphe 5, a de sa résolution 48/218 B, l’Assemblée géné-
rale a décidé que le BSCI « agit de manière autonome, sous l’autorité du Secrétaire général, 
et, conformément à l’Article 97 de la Charte des Nations Unies, est habilité à prendre toute 
mesure qu’il juge nécessaire à l’exercice de ses fonctions de contrôle, d’audit interne, d’ins-
pection, d’évaluation et d’investigation, telles qu’elles sont énoncées dans la présente réso-
lution, ainsi qu’à faire connaître les résultats obtenus ». Ces dispositions établissent claire-
ment l’indépendance opérationnelle du BSCI, y compris dans les affaires en rapport avec 
les enquêtes. De plus, en vertu de l’alinéa c, iv du paragraphe 5 de la même résolution, le 
BSCI « enquête sur les allégations faisant état de violations des règles, directives et instruc-
tions administratives de l’Organisation des Nations Unies, informe le Secrétaire général des 
résultats et lui fait les recommandations voulues pour l’aider à arrêter les mesures d’ordre 
juridictionnel ou disciplinaire à prendre ».

b) Relation entre l’indépendance opérationnelle du BSCI   
et la section 5.5 de la circulaire ST/SGB/2005/21

11. En ce qui concerne le cadre administratif établi aux fins de protéger toute per-
sonne contre des mesures de représailles pour avoir dénoncé des manquements, la sec-
tion 5.5 de la circulaire ST/SGB/2005/21 stipule que s’il « estime qu’il y a lieu de présumer 
qu’il y a eu représailles ou menace de représailles, le Bureau de la déontologie saisit par écrit 
le Bureau des services de contrôle interne aux fins d’enquête, et en informe immédiatement 
le requérant par écrit. Le Bureau des services de contrôle interne entreprend d’achever l’en-
quête et de présenter son rapport au Bureau de la déontologie dans un délai de 120 jours. » 
Une simple lecture de cette section semble indiquer que le BSCI est tenu d’enquêter sur 
toutes les affaires de représailles dont il est saisi par le Bureau de la déontologie et peut donc 
être interprétée comme allant à l’encontre de l’indépendance opérationnelle dont jouit le 
BSCI. Dans la hiérarchie des normes juridiques, toutefois, les résolutions de l’Assemblée 
générale ont préséance sur les instructions administratives. Par conséquent, les dispositions 
figurant, entre autres, dans les circulaires du Secrétaire général ne sauraient être interpré-
tées d’une manière qui permet la création de nouvelles obligations incompatibles avec les 
décisions de l’Assemblée générale ou contraires à celles-ci.

12. En l’espèce, la section 5.5 de la circulaire ST/SGB/2005/21 engage le BSCI à mener 
une enquête si une affaire lui est renvoyée par le Bureau de la déontologie, mais son indé-
pendance opérationnelle, telle que conférée par l’Assemblée générale, l’autorise essentielle-
ment à décider si une enquête doit être menée sur une affaire. Dans la présente affaire, le 
BSCI a été d’avis qu’une enquête in absentia ne serait d’aucune utilité, car le Directeur de 
l’administration a pris sa retraite et aucune mesure disciplinaire ne pourrait être prise dans 
son cas. En conséquence, le BSCI, du fait de son indépendance opérationnelle et conformé-
ment à celle-ci, a décidé de ne pas mener d’enquête sur cette affaire. Au vu de son mandat, 
comme indiqué ci-dessus, c’est le genre de décision que peut prendre le BSCI.
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c) Obligation du BSCI d’enquêter  
en vertu de la section 2.2 de la circulaire ST/SGB/2005/21

13. En ce qui concerne la question de savoir si le BSCI est tenu d’enquêter « sur l’Or-
ga nisation plutôt que sur des cas individuels de manquements possibles  », nous notons 
que le Bureau de la déontologie a renvoyé à la section 2.2 de la circulaire ST/SGB/2005/21 
qui stipule que  : « [l]a présente circulaire est sans préjudice de l’application normale des 
règles, règlements et procédures administratives, notamment ceux qui régissent la notation 
des fonctionnaires, le non-renouvellement d’un engagement ou le licenciement. Toutefois, 
la charge de la preuve incombe à l’Administration, laquelle doit établir, éléments de preuve 
concordants et convaincants à l’appui, qu’elle aurait pris la même décision en l’absence des 
activités protégées... » (Non souligné dans le texte.) Cette disposition établit que la charge 
de la preuve en pareil cas incombe à l’Administration, qui doit démontrer qu’une mesure 
administrative aurait été prise indépendamment de l’activité protégée.

14. À la lumière des informations dont nous disposons, nous notons que la question 
fait l’objet d’un recours que le requérant a déposé auprès de la Commission paritaire de re-
cours et que celle-ci examine actuellement. Lors des procédures de la Commission paritaire 
de recours, il incomberait donc à l’Administration de démontrer que la mesure contestée 
aurait été prise indépendamment de l’activité protégée.

15. Dans ce contexte, nous estimons que la section 2.2 de la circulaire ST/SGB/2005/21 
ne fait que déterminer la partie à laquelle incombe la charge de la preuve dans un cas parti-
culier et n’établit pas de motif secondaire pour lequel le Bureau de la déontologie peut ren-
voyer une affaire au BSCI pour enquête, y compris une enquête sur l’Organisation. En effet, 
il serait superflu de demander au BSCI d’établir au terme d’une enquête sur l’Organisation 
que la même mesure aurait été prise en l’absence de l’activité protégée puisque la Commis-
sion paritaire de recours a déjà entamé son examen. Cette situation pourrait aboutir à des 
conclusions incohérentes qui ne feraient que compliquer davantage l’affaire.

5 juin 2009 

f) Mémorandum intérieur adressé au Secrétaire général adjoint  
au Département de l’appui aux missions concernant un différend  

entre la Mission de l’Organisation des Nations Unies  
en République démocratique du Congo (MONUC)  

et le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR)  
au sujet de certains frais de service et autres indemnités 

Carburants et lubrifiants fournis à la MONUC par le TPIR — La question du 
paiement des droits administratifs ou des frais de service relève du Contrô-
leur  —  Les dispositions relatives à l’indemnité ne sont habituellement pas 
utilisées dans des accords entre les entités de l’Organisation des Nations 
Unies — Partage des responsabilités entre les entités des Nations Unies en cas 
de réclamations, demandes, pertes et obligations 

1. Nous nous référons à votre note adressée au Conseiller juridique, datée du 11 juin 
2009 (reçue par le Bureau des affaires juridiques le 22 juin 2009), renvoyant à un télégramme 
codé de la MONUC, daté du 29 avril 2009. Dans ce télégramme, la MONUC sollicite un 
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avis en rapport avec le mémorandum d’accord proposé entre la MONUC et le TPIR con-
cernant la fourniture à la MONUC des carburants et lubrifiants nécessaires à ses activités 
à Kigali (Rwanda)*. Plus précisément, la MONUC sollicite un avis sur les deux questions 
ci-après, à savoir :
 i) Si la MONUC doit payer des « droits administratifs » ou des « frais de ser-

vice » sur les carburants et les lubrifiants qui lui sont fournis par le TPIR;
 ii) Quelles sont les dispositions appropriées relatives à l’indemnité qui doivent 

être insérées dans le mémorandum d’accord proposé.

I. DROITS ADMINISTRATIFS ET FRAIS DE SERVICE

2. En ce qui concerne la première question, nous croyons savoir que depuis 2004 le 
TPIR fournit à la MONUC déployée à Kigali des services de carburants et de lubrifiants sur 
la base d’un coût remboursable. Jusqu’au mois d’août 2008, le TPIR prélevait des « droits 
administratifs » de 14 % en sus du coût du carburant fourni. La MONUC ayant contesté 
les droits administratifs, le TPIR a réduit le taux à 10 %, mais lui a réclamé des « frais de 
service » en remplacement des droits administratifs. Nous croyons savoir que la MONUC 
a payé ces frais sous toute réserve. Le Département de l’appui aux missions sollicite l’avis 
du Bureau des affaires juridiques quant à la pertinence des frais de service de 10 % prélevés 
par le TPIR.

3. La question du paiement des droits administratifs ou des frais de service dans des 
accords de cette nature relève du Contrôleur. Comme convenu avec le Département de 
l’ap pui aux missions, nous vous recommandons de demander l’avis du Contrôleur sur cette 
question.

II. DISPOSITION RELATIVE À L’INDEMNITÉ

4. En ce qui concerne la seconde question, nous croyons savoir que le TPIR souhaite 
inclure une disposition relative à l’indemnité dans le mémorandum d’accord, par laquelle 
la MONUC garantit et met hors de cause le TPIR et ses fonctionnaires et employés en 
cas de poursuites, réclamations, demandes et obligations de quelque nature que ce soit, y 
compris leurs frais et dépenses, découlant d’actes ou d’omissions des fonctionnaires du Tri-
bunal pénal international pour le Rwanda, ou de pertes ou dommages subis par les mem-
bres d’un organisme auquel des services sont fournis en vertu du présent mémorandum 
d’accord. (Voir paragraphe 5 du mémorandum d’accord rédigé par le TPIR.)

Cependant, la MONUC a proposé une autre formulation qui se lit comme suit :
« Le Tribunal pénal international pour le Rwanda garantit, met hors de cause et 

défend, à ses frais, l’Organisation des Nations Unies, y compris la MONUC, ses fonc-
tionnaires, employés et agents en cas de réclamations, poursuites, demandes et obli-
gations de quelque nature que ce soit, découlant d’actes ou d’omissions de la part de 
membres du personnel, d’employés, d’agents, de fonctionnaires et de sous-traitants 
du Tribunal, ou de pertes ou de dommages subis par les membres d’un organisme 
auquel des services sont fournis en vertu du présent mémorandum d’accord. (Voir pa-
ragraphe 4 du mémorandum d’accord rédigé par la MONUC.) »

* Nous notons que la MONUC avait joint au télégramme deux versions du projet de mémorandum 
d’accord. Une version a été rédigée par la MONUC et l’autre par le TPIR.
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5. Nous notons que la MONUC et le TPIR sont deux entités des Nations Unies. Nous 
notons également que les dispositions relatives à l’indemnité conformément à celles pro-
posées par le TPIR et la MONUC ne sont habituellement pas utilisées dans des accords 
entre des entités des Nations Unies. En conséquence, nous suggérons que les dispositions 
pertinentes dans le projet de mémorandum d’accord soient reformulées comme indiqué ci-
après. Le texte révisé est fondé sur des documents antérieurs portant sur des accords sem-
blables entre des entités des Nations Unies. Nous estimons également que le libellé révisé 
représente un partage des responsabilités approprié entre les parties :

« Le Tribunal pénal international pour le Rwanda et la MONUC sont respecti-
vement responsables du traitement et du règlement de toutes les réclamations, de-
mandes, pertes et obligations de quelque nature que ce soit en cas de décès, de blessure 
ou de maladie de leurs fonctionnaires, agents et employés respectifs, ou en cas de perte 
ou de dommage causé à leurs biens personnels et à ceux des parties respectives, résul-
tant de l’application du présent mémorandum d’accord.

« Chaque partie est responsable du traitement et du règlement de toutes les récla-
mations, demandes, pertes et obligations de quelque nature que ce soit, introduites ou 
revendiquées par des tiers, fondées sur l’application du présent mémorandum d’ac-
cord, en découlant ou s’y rapportant dans la mesure où ces réclamations, demandes, 
pertes ou obligations résultent d’actes ou d’omissions de cette partie, de ses fonction-
naires, agents ou employés. »

24 juin 2009 

g) Note adressée au Sous-Secrétaire général à la coordination des politiques  
et à la planification stratégique concernant le processus d’accréditation  

de l’Université des Nations Unies

Proposition tendant à ce que l’Université des Nations Unies (UNU) offre des 
programmes d’études supérieures au niveau de la maîtrise et du doctorat 
en partenariat avec d’autres universités  —  L’UNU est un organe autonome 
de l’Assemblée générale  —  L’intention de l’Assemblée générale et du Comité 
fondateur de l’UNU n’était pas d’en faire un établissement décernant des di-
plômes universitaires — Proposition devant être renvoyée à l’Assemblée géné-
rale — l’Assemblée générale peut interpréter la Charte de l’UNU comme com-
portant le mandat d’offrir des diplômes universitaires, ou la modifier pour y 
inclure un tel mandat — Il est nécessaire de modifier l’article IX de la Charte 
de l’UNU pour permettre de facturer des frais aux candidats au diplôme — Le 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) 
et le Contrôleur devraient être consultés au sujet des incidences financières 
de la proposition — Vu que L’UNU fonctionne sous les auspices conjoints de 
l’ONU et de l’UNESCO, celle-ci devrait être consultée 

1. Nous nous référons à votre note datée du 28 avril 2009, dans laquelle vous sollicitez 
un avis juridique sur la question de savoir si la proposition présentée au Secrétaire général 
par le recteur de l’Université des Nations Unies (UNU) au sujet de l’intention de l’UNU 
d’offrir des programmes d’études supérieures au niveau de la maîtrise et du doctorat, en 
partenariat avec d’autres universités, est compatible avec les règles, règlements, chartes et 
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statuts pertinents des Nations Unies (la proposition). Nous notons que le Conseil de l’UNU 
a examiné la question de l’accréditation à sa cinquante-cinquième session, qui s’est tenue 
à Bonn (Allemagne) en décembre 2008 et que, sous réserve de l’approbation du Secrétaire 
général, le Recteur de l’UNU souhaiterait soumettre une proposition définitive au Conseil 
à sa cinquante-sixième session en décembre 2009 visant à approuver le processus d’accrédi-
tation. Nous nous référons également à la note du 4 mai 2009 émanant du Directeur de la 
Division des questions juridiques générales, Bureau des affaires juridiques vous informant 
que notre Bureau étudierait la proposition avec attention et que, par conséquent, il faudrait 
un certain temps avant que l’on puisse fournir l’avis demandé. Par la suite, à la demande de 
l’UNU, des fonctionnaires du Bureau des affaires juridiques et de l’UNU se sont réunis le 
2 juin 2009 afin d’étudier la proposition. L’UNU a également fourni au Bureau des affaires 
juridiques des documents et des renseignements supplémentaires relatifs à la proposition.

2. Nous avons formulé notre avis juridique sur la proposition, joint en annexe à la 
présente note, en nous fondant sur une analyse de la genèse de l’Université, notamment 
sur des documents pertinents de l’Assemblée générale et du Comité fondateur de l’UNU. 
Comme vous le constaterez, l’annexe jointe passe en revue la genèse de l’Université, y com-
pris l’intention de ses fondateurs de décerner des diplômes, ainsi que les conditions énon-
cées dans la Charte de l’UNU et les décisions du Conseil de l’Université sur cette question. 
Ces documents démontrent amplement que l’intention de l’Assemblée générale et des fon-
dateurs de l’UNU n’était pas d’en faire un établissement décernant des diplômes d’études 
supérieures. De plus, le libellé de la Charte de l’UNU ne fournit pas, à notre avis, de fonde-
ment juridique suffisant pour mettre en œuvre la proposition.

3. Par conséquent, vu que la proposition semble s’éloigner de l’intention des fonda-
teurs de l’UNU et des États Membres de l’Assemblée générale et compte tenu du fait que 
l’UNU bénéficie du statut d’organisme autonome de l’Assemblée générale (voir paragraphe 1 
de l’article XI de la Charte), nous estimons que la proposition devrait être renvoyée à l’As-
semblée générale pour approbation avant qu’elle puisse être mise en œuvre. Ce faisant, le 
Recteur de l’UNU pourrait demander à l’Assemblée générale d’interpréter ou de convenir 
de modifier la Charte de l’UNU d’une manière qui lui permettrait de décerner des diplômes 
d’études supérieures. Si la proposition était approuvée ou entérinée par l’Assemblée géné-
rale, il serait nécessaire que la Charte de l’UNU soit modifiée conformément à son article X 
pour y inclure une référence spécifique à l’octroi de diplômes universitaires.

4. En outre, la proposition entraîne des incidences financières pour l’Université, car 
des ressources supplémentaires importantes lui seraient nécessaires pour établir des pro-
gram mes menant à l’obtention d’un diplôme. Étant donné que les questions financières 
de l’UNU sont assujetties au Règlement financier et aux règles de gestion financière des 
Nations Unies en vertu de l’article IX de la Charte et que les propositions budgétaires de 
l’UNU, accompagnées du rapport du Conseil de l’UNU, font l’objet d’un examen par le 
CCQAB avant d’être soumises à l’Assemblée générale (voir paragraphe 7 de l’article IX de la 
Charte), nous estimons que le CCQAB et le Contrôleur devraient également être consultés 
au sujet de la proposition.

5. Enfin, considérant que l’UNU fonctionne sous les auspices conjoints de l’ONU 
et de l’UNESCO en vertu de l’article premier de la Charte de l’UNU, nous estimons que 
l’UNESCO devrait également être consultée au sujet de la présente proposition. Ainsi, toute 
soumission à l’Assemblée générale relative à l’octroi de diplômes d’études supérieures ne de-
vrait être présentée qu’après consultation avec le Secrétaire général des Nations Unies et le 
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Directeur général de l’UNESCO. Nous ne savons pas si l’UNESCO a été contactée officiel-
lement au sujet de cette proposition.

6. Compte tenu de ce qui précède, nous considérons qu’il ne serait pas approprié d’en-
visager des options possibles pour l’accréditation d’un programme d’études supérieures de 
l’UNU tant et aussi longtemps que l’Assemblée générale n’aura pas approuvé la proposition.

10 juillet 2009 

ANNexe 

[...]

IV. ANALYSE ET RECOMMANDATION

19. Comme le démontre l’étude sur la genèse de l’UNU, l’Assemblée générale et le 
Comité fondateur de l’UNU n’avaient pas pour intention d’en faire un établissement uni-
versitaire décernant des diplômes au sens conventionnel du terme. La Charte de l’UNU ne 
prévoit pas non plus l’octroi de diplômes; elle fait plutôt référence à la mission première de 
l’Université, à savoir une formation postuniversitaire. Si la Charte de l’UNU n’interdit pas 
explicitement à l’Université de décerner des diplômes, l’omission de toute référence aux 
diplômes dans les documents d’information sur la genèse de l’UNU témoigne de l’intention 
du Comité fondateur et de l’Assemblée générale à cet égard. Étant donné l’intention du Co-
mité fondateur de l’UNU et de l’Assemblée générale, nous sommes également d’avis que le 
libellé actuel de l’article IV de la Charte de l’UNU (voir paragraphe 8 ci-dessus) ne constitue 
pas un fondement suffisant pour que l’UNU décerne des diplômes d’études supérieures. 
La proposition semble donc s’écarter de l’intention du Comité fondateur de l’UNU et de 
l’Assemblée générale et entraîner un élargissement du mandat de l’UNU.

20. En conséquence, dans la mesure où l’UNU est un organe autonome de l’Assem-
blée générale (voir Charte, par. 1, art. XI), la proposition concernant l’octroi de diplômes 
d’études supérieures devrait être renvoyée à l’Assemblée générale pour approbation préala-
ble. Ce faisant, le Recteur de l’UNU pourrait demander à l’Assemblée générale d’interpréter 
la Charte de l’UNU, en particulier l’article IV, d’une manière qui permettrait de décerner des 
diplômes universitaires d’études supérieures. L’article IV stipule notamment que le Conseil 
de l’UNU peut adopter «  les statuts nécessaires à la mise en application de la présente 
Charte » (al. b, art. IV) et décide de la création des centres et programmes de recherche et 
de formation (voir al. c, art. IV). Il semble donc que l’article IV pourrait ainsi servir de point 
de départ pour l’octroi de ces diplômes si un tel mandat était obtenu de l’Assemblée géné-
rale. La portée de cet article pourrait vraisemblablement être élargie pour inclure la possi-
bilité pour l’ensemble de l’institution de décerner des diplômes universitaires, si l’Assemblée 
générale en décide ainsi. En conséquence, si l’Assemblée générale approuvait la proposition 
concernant l’octroi de diplômes d’études supérieures et décidait que le libellé actuel de la 
Charte de l’UNU était suffisant pour mettre en œuvre la proposition, aucune modification 
de la Charte de l’UNU ne serait alors requise.

21. Toutefois, si l’Assemblée générale approuvait ou entérinait la proposition, mais 
qu’elle décidait en même temps que le libellé actuel de la Charte n’était pas adéquat pour 
autoriser l’UNU à décerner des diplômes d’études supérieures, celle-ci serait dans l’obliga-
tion de modifier sa Charte, par exemple l’article IV, pour y inclure une référence spécifique 



426 Annuaire juridique 2009 

à l’octroi de diplômes universitaires d’études supérieures. Une telle modification serait alors 
soumise à l’Assemblée générale pour approbation (article X de la Charte).

22. La proposition concernant l’octroi de diplômes d’études supérieures entraîne éga-
lement des incidences financières pour l’Université, car des ressources supplémentaires 
importantes lui seraient nécessaires pour établir des programmes d’études supérieures. Des 
frais seraient vraisemblablement exigés des candidats au diplôme qui s’inscriraient aux pro-
grammes d’études supérieures de l’UNU. Il ne semble pas que ces frais soient considérés 
comme des « contributions volontaires » provenant des « personnes » éventuellement ac-
ceptées conformément au paragraphe 1, b de l’article IX de la Charte de l’UNU, ou de toutes 
autres ressources financières de l’UNU, comme il est prévu à l’article IX de la Charte. Il se-
rait donc également nécessaire de modifier l’article IX de la Charte de l’UNU afin de mettre 
en œuvre la proposition. En outre, en vertu du paragraphe 7 de l’article IX de la Charte de 
l’UNU relatif aux finances et au budget, le Recteur peut éventuellement soumettre le budget 
de l’UNU au Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires. Après 
avoir reçu les observations et recommandations formulées par le CCQAB, le Recteur doit 
ensuite soumettre le budget au Conseil de l’UNU pour approbation. En dernier lieu, le 
budget, accompagné du rapport du Conseil, doit être transmis à l’Assemblée générale. Étant 
donné son rôle dans la procédure d’approbation du budget de l’UNU, le CCQAB devrait 
être consulté concernant les incidences financières de la proposition. En outre, l’UNU étant 
assujettie au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’Organisation des 
Nations Unies en vertu du paragraphe 6 de l’article IX de la Charte de l’UNU, il convien-
drait que le Contrôleur des Nations Unies soit de même consulté en ce qui concerne ces 
incidences financières.

23. Enfin, comme l’UNU fonctionne sous les auspices conjoints de l’ONU et de 
l’UNESCO, conformément à l’article premier de la Charte de l’UNU, l’UNESCO devrait 
également être consultée en ce qui concerne la proposition relative à l’octroi de diplômes 
d’études supérieures, ainsi que l’accréditation de l’UNU. Par ailleurs, toute soumission à l’As-
semblée générale sur cette question ne devrait être présentée qu’après consultation avec le 
Secrétaire général des Nations Unies et le Directeur général de l’UNESCO. D’après les ren-
seignements dont nous disposons, l’UNESCO n’a pas été contactée officiellement au sujet 
de l’octroi de diplômes et de l’accréditation de l’UNU.

24. Par conséquent, avant de procéder au processus d’accréditation de l’UNU et de 
prendre des mesures relatives à l’octroi de diplômes d’études supérieures, l’UNU doit présen-
ter la présente proposition devant l’Assemblée générale pour approbation, après consulta-
tion avec le Secrétaire général et le Directeur général de l’UNESCO.

25. Compte tenu de ce qui précède, nous considérons que tout examen des détails de 
la proposition concernant le processus d’accréditation de l’UNU est prématuré tant et aussi 
longtemps que l’Assemblée générale n’aura pas approuvé ou entériné la proposition con-
cernant l’octroi des diplômes d’études supérieures. Une fois l’approbation ou l’aval obtenu, 
des mesures pourront être prises pour examiner les questions relatives à l’accréditation de 
l’UNU.

21 août 2009
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h) Note adressée au Secrétaire général adjoint et chef de Cabinet  
du Secrétaire général au sujet de la résolution 63/301  

de l’Assemblée générale relative au Honduras 

Conséquences de la représentation et de l’accréditation d’un État Membre en 
application de la résolution 63/301 de l’Assemblée générale — Appel de l’Assem-
blée générale pour que les États ne reconnaissent pas les autorités de facto 
d’un État — En attendant une décision de l’Assemblée générale, sur recomman-
dation de la Commission de vérification des pouvoirs, le Secrétariat agit en 
conformité avec la résolution — Si un État Membre soulevait une objection, il 
en serait informé en conséquence — Les fonds et programmes agissent dans le 
même sens — Au sein des institutions spécialisées et de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique, la question des pouvoirs de l’État devrait être réglée 
dans le cadre du processus intergouvernemental — Dans la recommandation 
formulée par le Conseil des droits de l’homme, seuls les représentants dûment 
autorisés du gouvernement légitime et constitutionnel de l’État participent 
aux réunions — Le Représentant permanent dont l’accréditation a été retirée 
par le gouvernement visé est exclu des réunions — La plaque signalétique de 
l’État doit rester dans la salle de conférence

1. Depuis l’adoption de la résolution 63/301 du 30 juin 2009 intitulée « La situation au 
Honduras : effondrement de la démocratie » (copie ci-jointe*), certaines questions ont été 
soulevées auprès de notre Bureau quant à savoir si l’Organisation des Nations Unies, et d’une 
manière plus générale le système des Nations Unies, devrait se charger de l’accréditation des 
représentants du Honduras en vue des prochaines réunions de l’Organisation, notamment 
la soixante-quatrième session de l’Assemblée générale. Nous pensons donc qu’il est utile 
d’énoncer la position juridique sur cette question, que nous avons élaborée en consultation 
avec des collègues du Département des affaires politiques et du Protocole et que nous avons 
également communiquée aux conseillers juridiques du système des Nations Unies. En cas 
de besoin, nous sommes également disponibles pour traiter toutes questions spécifiques à 
ce sujet en consultation avec le Département des affaires politiques et le Protocole.

Résumé des avis fournis

Par la résolution 63/301 du 30 juin 2009, l’Assemblée générale a exigé le ré ta blis sement 
immédiat du gouvernement légitime dirigé par le Président Zelaya et a lancé un appel à tous 
les États Membres pour qu’ils ne reconnaissent aucun autre gouvernement que celui dirigé 
par M. Zelaya.

Il appartient en définitive aux États Membres, agissant dans le cadre du processus 
intergouvernemental, de décider de quelle manière ils souhaitent agir à la lumière de la 
résolution 63/301. Par conséquent, toute communication reçue soit du gouvernement du 
Président Zelaya, soit des autorités de facto sera soumise à la Commission de vérification 
des pouvoirs de la soixante-quatrième session qui fera une recommandation à l’Assemblée 
générale au sujet de l’accréditation des représentants du Honduras.

* Non reproduite ici.
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Toutefois, jusqu’à ce que l’Assemblée générale en décide autrement, le Secrétariat des 
Nations Unies, en ce qui concerne les réunions des Nations Unies, devrait agir en confor-
mité avec la résolution 63/301, ce qui signifie que seuls les délégués du Honduras qui peu-
vent confirmer officiellement qu’ils sont représentants dûment autorisés du gouvernement 
du Président Zelaya devraient être invités et autorisés à participer aux travaux de l’Assem-
blée générale et de ses organes subsidiaires.

Si un État Membre soulevait une objection ou des questions au sujet de la position du 
Secrétariat, il y aurait lieu de l’informer que, en attendant la décision de l’Assemblée géné-
rale au sujet des pouvoirs du Honduras, le Secrétariat agira en conformité avec la résolu-
tion 63/301.

En ce qui concerne la présence du Honduras aux réunions du Conseil des droits de 
l’homme à Genève, nous recommanderions à son Bureau, lorsqu’il se réunira demain, de 
décider que seuls les représentants accrédités du gouvernement du Président Zelaya soient 
autorisés à participer aux réunions du Conseil.

Cette décision pourrait alors être proposée oralement par le Président du Conseil des 
droits de l’homme et adoptée officiellement lors de la réunion.

Son accréditation en tant que représentant du gouvernement du Président Zelaya lui 
ayant été retirée, le Représentant permanent du Honduras devrait, en vertu de la décision 
du Conseil, être interdit d’accès aux réunions de celui-ci.

Cette interdiction serait également applicable aux autres membres de la délégation 
hondurienne à moins qu’ils puissent confirmer officiellement qu’ils représentent le gouver-
nement du Président Zelaya.

Résolution 63/301 de l’Assemblée générale en date du 30 juin 2009

2. Au paragraphe 2 de la résolution 63/301, l’Assemblée générale a exigé « le rétablis-
sement immédiat et inconditionnel du gouvernement légitime et constitutionnel dirigé par 
le Président de la République du Honduras, M. José Manuel Zelaya Rosales, et de l’autorité 
légalement constituée dans ce pays » et a également décidé, au paragraphe 3, « de lancer un 
appel ferme et catégorique à tous les États pour qu’ils ne reconnaissent aucun autre gouver-
nement que celui dirigé par le Président constitutionnellement élu, M. José Manuel Zelaya 
Rosales ».

3. Il appartient en dernier ressort aux États Membres, agissant dans le cadre du pro-
cessus intergouvernemental, de décider de la manière dont ils souhaitent agir à la lumière de 
la résolution 63/301 lors de l’examen des questions relatives à l’accréditation et à la représen-
tation du Honduras à la soixante-quatrième session de l’Assemblée générale. Pour ce faire, 
toute communication officielle que le Secrétariat des Nations Unies reçoit du gouvernement 
du Président Zelaya ou des autorités de facto actuelles au Honduras au sujet des représen-
tants à la soixante-quatrième session de l’Assemblée générale devrait, en vertu de l’article 28 
du Règlement intérieur de l’Assemblée générale, être examinée par la Commission de véri-
fication des pouvoirs. La Commission, après examen de l’affaire, fera une recommandation 
à l’Assemblée qui prendra alors une décision sur les pouvoirs du Honduras.
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Composition de la Commission de vérification des pouvoirs  
de la soixante-quatrième session

4. En ce qui concerne la composition de la Commission de vérification des pouvoirs, 
conformément à la pratique antérieure, le Bureau des affaires juridiques a consulté les États 
Membres de divers groupes régionaux, dont la Tanzanie et la Zambie (Afrique), la Chine et 
les Philippines (Asie), les États-Unis et l’Espagne (Groupe des États d’Europe occidentale 
et autres États), la Russie (Europe de l’Est) et le Brésil et la Jamaïque (Amérique latine et 
Caraïbes), qui ont accepté de siéger à la Commission de vérification des pouvoirs pendant 
la soixante-quatrième session. Ce choix a également été communiqué officieusement au 
Bureau du Président de l’Assemblée générale afin que, conformément à l’article 28 du Règle-
ment intérieur, le Président puisse proposer la composition de la Commission de vérifica-
tion des pouvoirs à l’Assemblée générale au début de la soixante-quatrième session.

Rôle du Secrétariat au regard de la résolution 63/301 de l’Assemblée générale  
en date du 30 juin 2009

5. En ce qui concerne le Honduras, jusqu’à ce que l’Assemblée générale en décide 
au trement, le Secrétariat des Nations Unies, s’agissant des réunions de l’ONU, devrait agir 
en conformité avec la résolution 63/301, ce qui signifie que seuls les délégués du Honduras 
qui peuvent confirmer officiellement qu’ils sont représentants dûment autorisés du gou-
vernement du Président Zelaya devraient être invités et autorisés à participer aux travaux 
de l’Assemblée générale et de ses organes subsidiaires. De plus, seuls les représentants du 
Honduras pouvant confirmer officiellement qu’ils sont des représentants dûment autorisés 
du gouvernement du Président Zelaya devraient bénéficier des facilités accordées par le Se-
crétariat des Nations Unies aux représentants des États Membres, notamment la délivrance 
des insignes et des laissez-passer, afin de faciliter leur participation aux travaux de l’Assem-
blée générale.

6. Dans ce contexte, le Département des affaires politiques a informé officieusement 
le Bureau des affaires juridiques qu’il croyait comprendre que les ministères du Honduras 
étaient sous le contrôle des autorités de facto de ce pays. Le Département des affaires po-
litiques a donc indiqué qu’il serait prudent à ce stade de suspendre toutes invitations offi-
cielles adressées aux représentants du Honduras pour assister aux réunions des Nations 
Unies, à moins qu’il soit clairement établi que ceux qui y assistent sont des représentants 
dû ment autorisés du gouvernement du Président Zelaya.

7. Si des autorités de facto souhaitent assister aux réunions de l’ONU ou recevoir 
de la correspondance, il y aurait lieu de les informer que le Secrétariat des Nations Unies 
agira en conformité avec la résolution 63/301. En conséquence, jusqu’à ce que l’Assemblée 
générale en décide autrement, le Secrétariat ne sera en mesure que d’assurer la liaison avec 
les représentants du Honduras qui peuvent confirmer qu’ils sont des représentants dûment 
autorisés du gouvernement du Président Zelaya.

Possibilité de soulever une objection à l’Assemblée générale  
contre la présence d’une délégation du Honduras

8. Par ailleurs, si un État Membre soulevait une objection ou des questions au sujet de 
la position du Secrétariat, il y aurait lieu de l’informer qu’en attendant une décision de l’As-
semblée générale concernant les pouvoirs du Honduras, le Secrétariat agira en conformité 
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avec la résolution 63/301. Un État Membre peut également soulever cette question officiel-
lement à l’Assemblée générale en vertu de l’article 29 du Règlement intérieur qui stipule que 
« [t]out représentant à l’admission duquel un Membre a fait objection siège provisoirement 
avec les mêmes droits que les autres représentants jusqu’à ce que la Commission de vérifica-
tion des pouvoirs ait présenté son rapport et que l’Assemblée générale ait statué ». La Com-
mission de vérification des pouvoirs de la soixante-quatrième session peut donc se réunir 
d’urgence et faire sa recommandation à l’Assemblée générale.

Fonds et programmes des Nations Unies, institutions spécialisées des Nations Unies  
et Agence internationale de l’énergie atomique 

9. Nous avons également informé les conseillers juridiques des fonds et programmes 
des Nations Unies qu’ils devraient agir à l’égard des représentants du Honduras de la même 
manière que le Secrétariat des Nations Unies, comme nous l’avons indiqué plus haut.

10. En ce qui concerne les institutions spécialisées des Nations Unies et l’Agence in-
ter nationale de l’énergie atomique (AIEA), nous avons indiqué que la question des pouvoirs 
du Honduras devrait être réglée dans le cadre du processus intergouvernemental. Il appar-
tient donc aux États membres de chaque institution et de l’AIEA, agissant par l’intermé-
diaire de leurs organes intergouvernementaux et conformément à leur règlement intérieur, 
de décider de la manière dont ils souhaitent agir à la lumière de la résolution 63/301 lors de 
l’examen des questions relatives à l’accréditation et à la représentation du Honduras et s’ils 
souhaitent approuver les pouvoirs reçus soit du gouvernement du Président Zelaya soit des 
autorités de facto actuelles.

11. Toutefois, en attendant une décision sur les pouvoirs des représentants du 
Honduras, nous avons recommandé aux conseillers juridiques des institutions spécialisées 
et de l’AIEA que les représentants du Honduras soient traités d’une façon qui soit conforme 
à la résolution 63/301 et comme indiqué plus haut.

Conseil des droits de l’homme à Genève

12. Enfin, le Conseil des droits de l’homme convoqué à Genève aujourd’hui et le 
Secré tariat du Haut-Commissariat aux droits de l’homme ont pris contact avec notre Bu-
reau au sujet de la présence du Honduras à ces réunions. Bien que le Honduras ne soit pas 
membre du Conseil des droits de l’homme, il avait néanmoins participé en qualité d’obser-
vateur à ses réunions précédentes. Le Haut-Commissariat nous a fait savoir que [Nom], 
Représentant permanent du Honduras auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 
(ONUG), avait indiqué son intention de représenter le Honduras.

13. Or, les représentants du Haut-Commissariat nous ont appris aujourd’hui que l’ac-
créditation de [Nom] lui avait été retirée par le Président Zelaya et que le Secrétaire général 
en avait été informé par lettre datée du 20 août 2009 (ci-joint copie de la correspondance 
pertinente*).

14. Nous avons donc indiqué au Haut-Commissariat que, selon nous, [Nom] ne re-
présente pas le gouvernement du Président Zelaya. Nous avons recommandé que le Bureau, 
composé du Président et des représentants des divers groupes régionaux, lors de sa réunion 
de demain précédant immédiatement celle du Conseil des droits de l’homme, soit informé 

* Non reproduite ici.
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de la lettre susmentionnée adressée au Secrétaire général et convienne, conformément à la 
résolution 63/301, que seuls les représentants dûment autorisés du gouvernement du Pré-
sident Zelaya participent aux réunions du Conseil des droits de l’homme. Le Président du 
Conseil des droits de l’homme pourra donc clore le débat sur cette proposition dès l’ouver-
ture de la réunion et annoncer qu’elle constitue une décision officielle du Conseil.

15. Ainsi, [Nom] pourra alors être interdit d’accès par les services de sécurité des Na-
tions Unies s’il tentait de pénétrer dans la salle du Conseil des droits de l’homme. Les autres 
représentants du Honduras, à moins qu’ils ne puissent confirmer officiellement qu’ils sont 
des représentants dûment autorisés du Président Zelaya, seront également interdits d’accès 
à la salle du Conseil des droits de l’homme.

16. À titre de mesure temporaire et jusqu’à ce que le Conseil des droits de l’homme 
ait pris sa décision, il conviendrait de donner aux services de sécurité des Nations Unies des 
instructions visant à interdire à tout représentant du Honduras l’accès à la salle du Conseil 
des droits de l’homme.

17. Enfin, comme il s’agit d’une question d’accréditation et de représentation, la pla-
que signalétique du Honduras devrait rester dans la salle de conférence.

14 septembre 2009 

i) Mémorandum intérieur adressé au Secrétaire général adjoint  
du Département de l’appui aux missions concernant le statut juridique  

des chauffeurs militaires fournis par les Gouvernements indien et pakistanais

Statut juridique des chauffeurs fournis au Groupe d’observateurs militaires 
des Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan (UNMOGIP) par les Gouverne-
ments indien et pakistanais dans leurs territoires respectifs — Les chauffeurs 
relèvent de leurs forces de défense respectives et ne sont pas sous le pouvoir 
de direction de l’UNMOGIP — Recommandation visant à ce que les modalités 
d’application soient énoncées dans des accords avec les gouvernements inté-
ressés 

1. Voici notre réponse à votre mémorandum en date du 30 octobre 2009 dans lequel 
vous sollicitez notre avis au sujet du statut juridique des chauffeurs militaires fournis au 
Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le Pakistan (UNMOGIP) 
par les Gouvernements indien et pakistanais. Vous sollicitez également notre avis sur la 
question de savoir dans quelle mesure l’UNMOGIP peut exercer un pouvoir de direction 
sur les chauffeurs militaires.

2. Comme indiqué dans votre mémorandum, les Gouvernements indien et pakista-
nais fournissent chacun du personnel militaire pour conduire les véhicules de l’UNMOGIP 
dans leurs territoires respectifs. Bien que cette pratique soit en place depuis de nombreuses 
années, elle n’apparaît dans aucun accord écrit avec les gouvernements intéressés.

3. En ce qui concerne leur statut juridique, les chauffeurs militaires indiens et pakis-
tanais sont membres de leurs forces de défense nationale respectives. À ce titre, ils ne sont 
pas assujettis aux règles et règlements des Nations Unies et l’UNMOGIP n’est pas autorisée 
à exercer sur eux un pouvoir de direction, sauf dans la mesure expressément convenue avec 
leur gouvernement national.
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4. Cela étant, si l’on décidait de poursuivre cette pratique, nous recommandons que 
les modalités d’application soient énoncées dans un accord approprié avec chacun des gou-
vernements intéressés. Cet accord devrait inclure des dispositions régissant les responsabi-
lités respectives des parties en cas d’accidents entraînant des réclamations, ainsi que des 
mesures pratiques pour veiller à ce que les aptitudes de conduite du personnel fourni par 
le gouvernement fassent l’objet d’un suivi approprié. À la lumière des récentes discussions 
sur cette question, nous recommandons également que les aspects de la sécurité liés à une 
utilisation continue des chauffeurs fournis par les gouvernements soient coordonnés avec 
le Département de la sûreté et de la sécurité.

3 décembre 2009 

3. Achats 

a) Mémorandum intérieur adressé au chef du Service des achats,  
Division des achats, concernant une demande de remboursement  

de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) de la part de la Force intérimaire  
des Nations Unies au Liban (FINUL) 

Obligation en vertu d’un contrat de rembourser au fournisseur les taxes dont 
l’Organisation des Nations Unies n’est pas exonérée — Convention sur les pri-
vilèges et immunités des Nations Unies — Remise d’impôts indirects dans le cas 
d’achats importants effectués pour usage officiel  —  La TVA est considérée 
comme un impôt indirect — En vertu de la section 8 de la Convention, un achat 
est « important » s’il est récurrent et comporte une quantité considérable de 
biens ou de services — La FINUL est exonérée de la TVA en vertu d’un accord 
sur le statut des forces — Un fournisseur n’a pas droit au remboursement de la 
TVA — Proposition visant à demander aux autorités nationales un rembourse-
ment de la TVA acquittée

1. Nous nous référons à votre mémorandum adressé au Directeur de la Division des 
questions juridiques générales dans lequel vous sollicitez notre avis au sujet d’une réclama-
tion de [Société] pour le remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en vertu 
d’un contrat conclu le 18 avril 2007 (le contrat) entre l’Organisation des Nations Unies et 
[Société] concernant la fourniture de rations alimentaires, d’eau embouteillée et autres ser-
vices et matériel à la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL). Nous nous 
référons également aux nombreux messages électroniques que la Division des achats nous a 
transmis en février et mars 2009, nous fournissant des renseignements plus détaillés et des 
éclaircissements concernant cette question.

2. D’après les renseignements dont nous disposons, nous croyons comprendre que 
[Société] demande à la FINUL le remboursement de la TVA d’un montant de [dollars É.-U.] 
qui a été versé aux fournisseurs locaux pour les biens et services fournis à la FINUL en vertu 
du contrat susmentionné.
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Remboursement de la TVA en vertu du contrat

3. L’article 6.4 du contrat stipule que «  [l]e fournisseur doit préciser dans ses prix 
unitai res toutes les taxes et les autres prélèvements gouvernementaux qu’il est tenu de fac-
turer à l’Organisation. L’Organisation des Nations Unies accepte de rembourser au fournisseur 
les taxes dont elle n’est pas exonérée, à condition que le fournisseur lui présente les pièces 
qu’elle juge acceptables attestant qu’il a effectué le paiement des taxes dues à l’autorité fiscale 
compétente. » (Non souligné dans le texte.) Ainsi, en vertu du contrat, [Société] doit rem-
plir deux conditions pour avoir droit au remboursement de la TVA réclamée en vertu de 
l’article 6.4. Premièrement, la TVA doit correspondre à un type d’impôt dont l’Organisation 
n’est pas exonérée. Deuxièmement, le fournisseur doit fournir la preuve qu’il a acquitté la 
TVA. Le second point ne peut être soulevé que si la première condition est remplie. À notre 
avis, comme indiqué ci-après, la TVA réclamée par [Société] est un impôt dont l’Organisa-
tion est exonérée.

Remise de la TVA en vertu de la Convention de 1946

4. Conformément à la section 8 de la Convention de 1946 sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies* (la Convention), à laquelle le Liban a adhéré sans réserve le 10 mars 
1949, « [b]ien que l’Organisation des Nations Unies ne revendique pas, en principe, l’exo-
nération des droits d’accise et des taxes à la vente entrant dans le prix des biens mobiliers 
ou immobiliers, cependant, quand elle effectue pour son usage officiel des achats importants 
dont le prix comprend des droits et taxes de cette nature, les Membres prendront, chaque fois 
qu’il leur sera possible, les dispositions administratives appropriées en vue de la remise ou du 
remboursement du montant de ces droits et taxes ». (Non souligné dans le texte.)

5. Dans la pratique de l’Organisation, la TVA est réputée constituer un impôt indirect 
au sens de la section 8 de la Convention. La question de savoir si un achat particulier est 
« important » au sens de la section 8 de la Convention est normalement déterminée selon 
qu’il s’agit d’un achat récurrent, ou s’il comporte une quantité considérable de biens ou de 
services. La fourniture par [Société] de rations alimentaires, d’eau embouteillée et autres 
services et matériel à la FINUL constitue un achat récurrent et ne comporte pas une quan-
tité considérable de biens et de services. Lesdits achats entrent donc, sans aucun doute, dans 
la catégorie susvisée. En conséquence, la FINUL, en tant qu’organe subsidiaire de l’ONU, 
est donc en droit de réclamer une remise ou un remboursement de la TVA en vertu de la 
Convention en ce qui concerne ses achats.

Exonération de la TVA en vertu de l’accord sur le statut des forces de la FINUL

6. Dans les faits, il ne serait toutefois pas nécessaire que la FINUL réclame une remise 
ou un remboursement en vertu de la Convention, car elle peut se prévaloir de l’Accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement libanais relatif au statut de la FINUL, 
en date du 15 décembre 1995 (l’Accord), qui prévoit un régime d’exonération fiscale appli-
cable expressément à cette mission. Le paragraphe 20 de l’Accord stipule que « [l]e Gouver-
nement s’engage, dans toute la mesure possible, à obtenir auprès de sources locales, pour le 
compte de la FINUL, le matériel, les fournitures et autres biens et services nécessaires à sa 
subsistance et à ses opérations. En cas d’achats auprès des marchés locaux, la FINUL, sur la 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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base des observations qui lui seront faites et des informations fournies par le Gouvernement 
à cet égard, évitera de faire subir des effets négatifs à l’économie locale. Le Gouvernement 
exonérera de taxes à la vente tous les achats officiels effectués localement par la FINUL.  » 
(Non souligné dans le texte.) Conformément à ce paragraphe, la FINUL est exonérée de la 
TVA sur tous les achats officiels effectués localement au Liban.

7. Cela étant, [Société] ne peut prétendre à aucun remboursement de la TVA de la 
part de l’Organisation. En effet, un tel remboursement annulerait l’exonération de la TVA 
dont bénéficie l’Organisation au Liban. Nous recommandons que la FINUL informe [So-
ciété] de cette position.

Aider [Société] à obtenir du Gouvernement le remboursement de la TVA

8. Il reste la question de savoir si l’Organisation devrait aider le fournisseur à obtenir 
du Gouvernement libanais le remboursement de la TVA qu’il a acquittée. À ce jour, le Gou-
vernement libanais n’a pas signé le Protocole d’amendement à l’Accord entre l’Organisation 
des Nations Unies et le Gouvernement du Liban relatif au statut de la Force intérimaire 
des Nations Unies au Liban (Protocole d’amendement), modifiant l’Accord sur le statut des 
forces de la FINUL visant à veiller notamment à ce que « les facilités et exonérations né-
cessaires soient accordées aux fournisseurs qui fournissent des services ou du matériel, des 
fournitures et autres biens à la FINUL ». Il n’existe donc actuellement aucun fondement ju-
ridique permettant aux fournisseurs de demander directement au Gouvernement libanais 
une exonération de la TVA.

9. Or, si aucune exonération de la TVA n’est accordée aux fournisseurs de la FINUL, 
la TVA prélevée par le Gouvernement sur les biens et services achetés localement par [So-
ciété] en vertu du contrat pourrait finir par se répercuter sur l’Organisation sous la forme 
d’une augmentation des coûts de ces biens et services. Cela aurait pour effet d’annuler l’exo-
nération de la TVA dont bénéficie l’Organisation en ce qui concerne ces biens et services. 
C’est pourquoi nous recommandons que l’Organisation examine cette question avec les au-
torités libanaises compétentes. Nous proposons aussi que la FINUL adresse une lettre aux 
autorités compétentes pour leur demander un remboursement de la TVA acquittée au motif 
que les biens et services achetés par [Société] étaient destinés exclusivement aux fins offi-
cielles de la FINUL et devraient donc être considérés comme étant exonérés de la TVA. La 
FINUL devrait fournir tout appui supplémentaire nécessaire afin que la TVA acquittée sur 
ces biens et services puisse être remboursée à [Société]. Nous avons préparé et transmis à 
la FINUL pour examen le projet de lettre ci-joint* qui sera adressé aux autorités libanaises 
compétentes par la FINUL.

10. Nous vous saurions gré d’informer notre Bureau de tous faits nouveaux concer-
nant cette question, en particulier, de lui faire savoir si les autorités compétentes sont récep-
ti ves à notre demande. Nous proposons également que la FINUL informe [Société] des 
eff orts entrepris par l’Organisation à cet égard.

19 mars 2009 

* Non reproduit ici.
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b) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats 
et au chef de la Division du soutien logistique concernant un contrat 

d’approvisionnement en essence d’aviation et carburant pour véhicules  
et de fourniture de services de distribution et de soutien  

à la Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad 

Mobilisation précontractuelle d’une Société fournissant des services de dis-
tribution de carburant et de soutien à une mission des Nations Unies — L’Or-
ganisation des Nations Unies ne peut conclure aucun mémorandum d’accord 
distinct prévoyant la reconnaissance et la protection du personnel avant la 
conclusion d’un contrat — Tout travail de mobilisation entrepris avant la 
conclusion d’un accord écrit se fait au risque de la société — L’insistance de 
l’Organisation à vouloir qu’une société respecte le délai peut donner lieu à des 
réclamations de responsabilité quasi contractuelle — Possibilité de prendre 
des dispositions administratives pour l’envoi d’une lettre au personnel identi-
fiant la société comme étant un entrepreneur civil international fournissant 
des services de mobilisation précontractuelle dans la zone de la mission

1. Notre Bureau fournit un soutien juridique à la Division des achats et au Départe-
ment de l’appui aux missions dans leurs négociations en cours avec [Société de services de 
transport] opérant sous le nom de [Société], en vue de la conclusion d’un accord proposé 
(contrat proposé) pour l’approvisionnement en essence d’aviation et carburant pour véhi-
cules et la fourniture de services connexes de distribution de carburant et de soutien à la 
Mission des Nations Unies en République centrafricaine et au Tchad (MINURCAT). Au 
cours des négociations sur le contrat proposé, la Division des achats et le Département 
de l’appui aux missions ont insisté pour que [Société] mobilise ses activités dans la zone 
de la mission au plus tard le 1er juin 2009, car il était de la plus haute importance pour la 
MINURCAT que les approvisionnements en carburant et les services connexes de distri-
bution soient disponibles à cette date. Nous croyons comprendre que l’ONU et [Société] 
envisageaient à l’origine une période de mobilisation de 90 jours suivant l’attribution du 
contrat, tandis que la MINURCAT, compte tenu de ses besoins opérationnels, a fixé au 
1er juin 2009 le délai pour la mobilisation, et que [Société] a accepté en principe de respecter 
ce délai, « du moins en partie ». Toutefois, en raison des autres questions qui restent encore 
à régler entre elles, l’ONU et [Société] poursuivent leurs négociations sur les conditions du 
contrat proposé.

2. Lors des dernières négociations au sujet des conditions du contrat proposé, [So-
ciété] a déclaré que certains membres de son personnel avaient déjà été déployés dans la 
zone de mission de la MINURCAT afin de respecter le délai de mobilisation fixé au 1er juin 
2009. Par la suite, le conseil interne de [Société] a transmis à notre Bureau un projet de mé-
morandum d’accord en vertu duquel l’Organisation serait tenue d’obtenir des autorités gou-
vernementales dans la zone de mission de la MINURCAT la reconnaissance et la protection 
du personnel de [Société] déployé dans la zone de mission fournissant des services dans le 
cadre de l’effort de mobilisation. Ainsi, conformément aux dispositions d’un tel projet de 
mémorandum d’accord, l’ONU informerait les Gouvernements du Tchad et de la Répu-
blique centrafricaine de l’identité des membres du personnel de [Société] fournissant des 
services de mobilisation précontractuels dans la zone de mission de la MINURCAT. De 
plus, aux termes du projet de mémorandum d’accord, l’Organisation serait tenue de déli-
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vrer aux membres du personnel de [Société] les insignes de la MINURCAT, comme cela est 
prévu dans les accords pertinents sur le statut des forces entre l’Organisation des Nations 
Unies, le Tchad et la République centrafricaine en ce qui concerne le personnel des fournis-
seurs établis qui fournissent des services à la MINURCAT. [Société] estime que cette recon-
naissance diminuerait les risques encourus par son personnel dans la zone de mission de la 
MINURCAT en fournissant les services de mobilisation précontractuels qui sont requis afin 
de respecter le délai de mobilisation de l’Organisation fixé au 1er juin 2009.

3. En réponse à cette demande, notre Bureau a informé le conseil interne qu’il com-
prenait les préoccupations de [Société] au sujet des risques encourus par son personnel en 
fournissant des services de mobilisation précontractuels en appui à la MINURCAT avant 
même d’avoir signé un contrat, mais ce n’était pas une raison pour que l’ONU conclue un 
mémorandum d’accord distinct ou tout autre accord avec [Société]. Ainsi, conformément 
aux règles, règlements et politiques applicables de l’ONU, seul le contrat proposé, s’il est 
conclu, constituera l’accord intégral entre l’Organisation des Nations Unies et [Société] sur 
tous les aspects de leurs droits et obligations respectifs concernant l’approvisionnement en 
essence d’aviation et carburant pour véhicules et la fourniture des services connexes de 
distribution de carburant et de soutien à la MINURCAT. En même temps, compte tenu des 
préoccupations de [Société] au sujet des risques encourus par son personnel en fournissant 
des services de mobilisation précontractuels dans la zone de la mission, notre Bureau a éga-
lement fait savoir au conseil interne de [Société] que nous informerions et consulterions la 
Division des achats et le Département de l’appui aux missions afin de convenir d’une ap-
proche administrative de la présence de membres du personnel de [Société] au Tchad qui 
fournissent les services de mobilisation précontractuels qui sont requis afin de respecter le 
délai de mobilisation de l’ONU fixé au 1er juin 2009.

Arrangement administratif possible

4. Notre Bureau croit comprendre que, nonobstant l’insistance de l’ONU à vouloir 
maintenir le délai de mobilisation fixé au 1er juin 2009, la Division des achats et le Départe-
ment de l’appui aux missions ont informé [Société] que tout travail de mobilisation entre-
pris afin de respecter ce délai se faisait à ses propres risques, tant que les parties n’auraient 
pas conclu le contrat proposé. Notre Bureau appuie le principe selon lequel des fournisseurs 
potentiels agissent à leur propre risque jusqu’à ce qu’un accord écrit soit conclu. Toutefois, le 
fait que la Division des achats et le Département de l’appui aux missions ont insisté pour que 
[Société] continue de respecter le délai de mobilisation fixé au 1er juin 2009 et que [Société] 
prenne des mesures pour respecter le délai, et ce, même avant que le contrat proposé soit 
conclu, pourrait néanmoins donner lieu à des réclamations de responsabilité quasi contrac-
tuelle de la part de [Société] à l’encontre de l’Organisation (par exemple, des réclamations de 
force obligatoire d’une promesse ou d’autres réclamations découlant d’une relation contrac-
tuelle de facto), voire des réclamations au sujet de l’obligation de diligence que doit l’Orga-
nisation envers [Société] et son personnel, en particulier si des membres du personnel de 
[Société] sont blessés ou décèdent au cours de la prestation des services de mobilisation 
précontractuels à la MINURCAT. Notre Bureau note également que plus l’Organisation 
tardera à conclure un contrat avec [Société] et plus grand sera le risque auquel elle s’expose.

5. Par conséquent, dans la mesure où ils ont demandé à [Société] de fournir des ser-
vices de mobilisation précontractuels afin de respecter le délai du 1er juin 2009 et si tant est 
qu’ils considèrent que les membres du personnel de [Société] dans la zone de la mission 
fournissent expressément des services de mobilisation précontractuels en rapport avec le 
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contrat proposé toujours en cours de négociation, la Division des achats et le Département 
de l’appui aux missions voudront peut-être simplement prendre des arrangements adminis-
tratifs en vue de l’envoi d’une lettre au personnel de [Société] plutôt que de conclure le 
mémorandum d’accord proposé par [Société]. Cette lettre stipulerait que [Société] est un 
entrepreneur civil international dont les activités dans la zone de la mission ne portent que 
sur la fourniture de services de mobilisation précontractuels au titre d’un contrat proposé 
devant être conclu avec l’Organisation des Nations Unies pour l’approvisionnement de car-
burant et de services connexes de soutien, et ce, exclusivement en appui aux opérations de la 
MINURCAT. Une telle lettre pourrait également stipuler que tous les achats, importations 
et exportations effectués par [Société] aux fins de ces services de mobilisation précontrac-
tuels sont destinés exclusivement à apporter un soutien direct à la MINURCAT.

8 avril 2009

c) Mémorandum intérieur adressé au Président du Comité des marchés du Siège 
ayant pour objet l’obligation redditionnelle du Comité 

en ce qui concerne les opérations d’achat 

Obligation redditionnelle du Comité des marchés du Siège (CMS) en ce qui 
concerne des approbations à répétition de contrats excédant les montants 
et la durée initialement autorisés — Conclusion du rapport d’audit selon la-
quelle le CMS ne s’était pas acquitté de ses fonctions comme prescrit dans le 
Manuel d’achat — Le CMS est un organe sans pouvoir décisionnel ou responsa-
bilité fiduciaire ou de contrôle — Les membres du CMS sont régis par le Statut 
du personnel — Distinction entre un préjudice financier subi par l’Organisa-
tion résultant d’une erreur commise par inadvertance, d’une omission ou d’une 
simple négligence et une faute lourde  —  Les fonctionnaires reconnus avoir 
fait preuve d’une grave négligence peuvent être tenus individuellement res-
ponsables des préjudices subis par l’Organisation 

1. Nous nous référons à votre mémorandum, daté du 13 mars 2009, portant sur les 
responsabilités du Comité des marchés du Siège (CMS) en ce qui concerne les procédures 
d’achat soumises à l’examen de ce dernier en vertu de la règle 105.13 du Règlement finan-
cier et des règles de gestion financière de l’ONU. Vous sollicitez notre avis en particulier 
sur l’obligation redditionnelle, notamment financière, des membres du Comité des marchés 
du Siège découlant des recommandations de ce dernier sur les opérations d’achat dans les-
quelles le Comité donne des avis au Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui.

Rapport d’audit AH/2007/513/05 effectué par le Bureau des services de contrôle interne

2. D’après votre mémorandum, nous croyons comprendre que la question de l’obliga-
tion redditionnelle du Comité des marchés du Siège a été soulevée à propos d’une recom-
mandation faite par le Bureau des services de contrôle interne (BSCI) dans son rapport 
d’audit AH/2007/513/05, daté du 3 mars 2009, intitulé « Certaines activités externalisées 
par la Division de l’informatique : surveiller les carences dans les marchés concernant cer-
taines activités externalisées par la Division et leur gestion » (rapport d’audit). Selon les ar-
ticles pertinents du rapport d’audit, joint au mémorandum que vous avez transmis, le BSCI 
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a fait une recommandation au sujet de l’obligation redditionnelle des membres du Comité 
des marchés du Siège dans le contexte de l’audit qu’il a réalisé sur deux contrats distincts 
de services informatiques entre l’ONU et des fournisseurs identifiés dans le rapport d’audit 
comme étant Société X et Société Y (contrats informatiques).

3. S’agissant des contrats de services informatiques, le rapport d’audit déclare que 
les contrats ont été reconduits à maintes reprises et que le montant plafond prévu de ces 
contrats a été largement dépassé*. Le rapport d’audit déclare également que les demandes 
de reconduction et d’augmentation des montants plafonds des contrats informatiques ont 
été examinées par le Comité des marchés du Siège en cinq occasions différentes et que ce 
dernier « a, à maintes reprises, approuvé » ces demandes (voir rapport d’audit, par. 51 à 55). 
Le rapport d’audit conclut que « les mécanismes de contrôle [mis en place conformément au 
Manuel des achats, au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU, au 
Comité des marchés du Siège et aux dispositions contractuelles] se sont révélés inefficaces, 
car aucune responsabilité n’était engagée concernant le non-respect  » (ibid., par.  58). Le 
BSCI recommande donc dans la partie pertinente ce qui suit :

« Recommandation 8

« 8. Le Secrétaire général adjoint à la gestion ... devrait déterminer la responsa-
bilité de ... du Comité des marchés du Siège en ce qui concerne leur incapacité de s’ac-
quitter efficacement de leurs responsabilités fiduciaires et de contrôle en prolongeant 
de façon répétée des contrats au-delà de la période d’option sans effectuer l’évaluation 
requise concernant les prestations de la Société X et de la Société Y. » (Ibid., par. 58, 
non souligné dans le texte.)
4. Comme indiqué dans votre mémorandum, l’Administration a rejeté la recomman-

dation susmentionnée du BSCI. Selon le rapport d’audit, l’Administration a déclaré que 
« cette recommandation a également été rejetée, car le Comité des marchés du Siège en tant 
qu’organe administratif n’est chargé ni des évaluations de la qualité des prestations des four-
nisseurs ni de la gestion des contrats » (ibid., par. 59). Le BSCI n’a pas accepté l’explication 
donnée par l’Administration concernant le rejet de sa recommandation et il a maintenu sa 
position selon laquelle « en recommandant à maintes reprises une prolongation de la durée 
des contrats ... sur une période prolongée au-delà des dates d’expiration contractuelles, le 
Comité des marchés du Siège ne s’est pas acquitté efficacement de ses fonctions telles qu’elles 
sont décrites dans le Manuel des achats » (ibid., par. 63).

Règle 105.13 des règles de gestion financière

5. La règle de gestion financière 105.13 définit les pouvoirs et les responsabilités liés 
aux fonctions de l’Organisation en matière d’achat, y compris les responsabilités du Comité 
des marchés du Siège en ce qui concerne les opérations d’achat soumises à son examen. 

* D’après le rapport d’audit, les contrats de la Division avec la Société X et la Société Y ont été recon-
duits au-delà de la durée autorisée, soit sept et cinq fois, respectivement, au cours d’une période de deux 
ans. De plus le rapport d’audit déclare que les montants plafonds des contrats ont augmenté de 185 % 
et 525 %, respectivement, par rapport aux montants initiaux recommandés par le Comité des marchés 
du Siège et approuvés par le Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui (voir rapport d’audit, 
par. 64).
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La règle 105.13, a investit le Secrétaire général adjoint à la gestion* du pouvoir d’établir un 
système d’achat et de désigner les fonctionnaires chargés d’exercer les fonctions d’achat. 
Conformément à la règle 105.13, b, le Secrétaire général adjoint à la gestion, dans le cas 
pré sent, son délégué, le Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui** à la gestion 
crée, au Siège et en d’autres lieux, des comités d’examen chargés de lui donner par écrit 
des avis sur les actes relatifs à la passation ou la révision des marchés. Conformément à la 
règle 105.13, c, lorsque l’avis d’un comité d’examen est requis, aucune décision définitive 
conduisant à l’attribution ou à la révision d’un contrat ne peut être prise par le Secrétaire 
général adjoint*** à la gestion ou, dans le cas présent, son délégué, le Sous-Secrétaire général 
aux services centraux d’appui, tant que cet avis n’a pas été reçu. Il peut décider de ne pas 
accepter l’avis du comité d’examen.

6. S’agissant des responsabilités du Comité des marchés du Siège, le paragraphe 2 de 
la section 2.3.1 du Manuel des achats (Rev.05) stipule que le rôle général du Comité est 
d’examiner les marchés proposés et de donner son avis à cet égard. De plus, le paragraphe 3 
de la section 2.3.1 dudit Manuel stipule que « le Comité n’est pas responsable d’examiner 
le caractère approprié ou nécessaire des requêtes satisfaites par les marchés proposés ni 
d’imposer son opinion sur la manière de conclure un marché donné ».

7. Par conséquent, en vertu de la règle 105.13 et des sections pertinentes du Manuel 
des achats (Rev.05), le Comité des marchés du Siège ne joue qu’un rôle consultatif général. 
Ainsi, la principale responsabilité du Comité consiste à soumettre des recommandations 
sur certaines opérations d’achat. Ces recommandations peuvent alors être acceptées ou reje-
tées par le Secrétaire général adjoint à la gestion****, lequel exerce seul le pouvoir de décision 
sur les opérations d’achat conduisant à l’attribution ou à la modification des marchés. En 
conséquence, on ne saurait dire si les membres du Comité jouent un quelconque rôle dans 
la prise de décisions sur les questions relatives aux opérations d’achat.

Responsabilité fiduciaire

8. Le rapport d’audit recommande que le Secrétaire général adjoint à la gestion déter-
mine la responsabilité du Comité des marchés du Siège quant à son incapacité à s’acquitter 
efficacement de ses responsabilités fiduciaires. Il semble que la recommandation du BSCI 
repose sur l’hypothèse que les membres du Comité des marchés du Siège ont une obliga-
tion fiduciaire en ce qui concerne les opérations d’achat soumises à l’examen du Comité. Le 
BSCI estime en outre que cette obligation fiduciaire n’a pas été exercée adéquatement par 
les membres du Comité des marchés du Siège en ce qui concerne l’examen des contrats in-
formatiques et que l’exercice inadéquat de cette obligation a vraisemblablement causé des 
préjudices financiers à l’Organisation.

* En vertu de l’instruction administrative ST/AI/2004/1 du 8 mars 2004, les pouvoirs et la responsa-
bilité en application de la règle 105.13, a ont été délégués au Secrétaire général adjoint à la gestion.

** Conformément à l’instruction administrative ST/AI/2004/1, les pouvoirs et la responsabilité en 
application de la règle 105.13, b ont été délégués au Secrétaire général adjoint à la gestion en consultation 
avec le Contrôleur.

*** Conformément à l’instruction administrative ST/AI/2004/1, les pouvoirs et la responsabilité en 
application de la règle 105.13, c ont été délégués au Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui.

**** Pour les dossiers d’achat relatifs à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, 
le Comité des marchés du Siège soumet ses recommandations à l’Administrateur de la Caisse.
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9. L’incapacité à s’acquitter adéquatement d’une obligation fiduciaire dépend, bien 
en tendu, de la question de savoir si une relation fiduciaire existe effectivement entre les 
mem bres du Comité des marchés du Siège et l’Organisation en ce qui concerne les opéra-
tions d’achat soumises à l’examen du Comité. Une relation fiduciaire doit exister pour pou-
voir prendre en considération la question de savoir s’il y a eu manquement au devoir et si ce 
manquement peut avoir donné lieu à une perte quantifiable pour l’Organisation.

10. À cet égard, nous notons qu’une obligation fiduciaire entraîne l’une des normes de 
responsabilité les plus exigeantes généralement prescrites par les systèmes juridiques et que 
le statut de fiduciaire implique certains devoirs et obligations spécifiques. En règle générale, 
une relation fiduciaire existe lorsqu’une personne ou une entité s’est engagée à agir dans 
l’intérêt de l’autre et non dans son propre intérêt. Dans des systèmes de droit commun, par 
exemple, les personnes ou les institutions qui agissent à titre d’exécuteurs testamentaires, 
les administrateurs au sein de sociétés, les curateurs d’une faillite ou les fiduciaires d’une 
fiducie ont des responsabilités fiduciaires. Dans le contexte des Nations Unies, le Secrétaire 
général qui est considéré comme étant un fiduciaire des avoirs de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies a été reconnu comme ayant une responsabilité 
fiduciaire en ce qui concerne les intérêts des participants et des bénéficiaires de la Caisse 
des pensions en vertu du Statut et du Règlement de la Caisse*. L’élément clé dans la plupart 
des systèmes juridiques concernant la reconnaissance d’une obligation fiduciaire est que 
l’entité ou la personne ayant un devoir de fiduciaire doit exercer un pouvoir décisionnel sur 
les actifs et les passifs d’une autre personne ou d’une entité. En résumé, une responsabilité 
fiduciaire comporte une capacité à contrôler la disposition de tels actifs et passifs.

11. Comme indiqué dans la réponse de l’Administration à la recommandation du 
BSCI, le Comité des marchés du Siège est un organe administratif sans pouvoir décision-
nel. Les recommandations du Comité des marchés du Siège sont soumises à l’examen des 
décideurs qui, par la suite, les acceptent ou les rejettent. À notre avis, les responsabilités et 
les obligations du Comité des marchés du Siège, lequel n’exerce qu’un rôle consultatif limité, 
sont comparables à celles des fiduciaires, telles que celles mentionnées ci-dessus.

Responsabilité de contrôle

12. Le rapport d’audit recommande également que le Secrétaire général adjoint à la 
gestion détermine la responsabilité du Comité des marchés du Siège quant à son incapacité 
à s’acquitter adéquatement de ses responsabilités de contrôle. Il semble que la recomman-
dation du BSCI repose sur l’hypothèse que le Comité des marchés du Siège a une obligation 
de contrôle en ce qui concerne les opérations d’achat soumises à son examen; le Comité a 
été incapable de s’acquitter de cette responsabilité, ce qui a vraisemblablement causé des 
dommages à l’Organisation.

13. Comme indiqué plus haut au sujet de la question de l’obligation fiduciaire, la 
res ponsabilité du Comité des marchés du Siège consiste à donner des avis aux décideurs 
sur certaines opérations d’achat conduisant à l’attribution ou la modification des marchés. 
Ainsi, le Comité joue un rôle consultatif distinct des fonctions de contrôle et de suivi. Dans 
la mesure où les sections pertinentes du Règlement financier et des règles de gestion finan-
cière du Manuel des achats (Rev.05) ne confèrent au Comité des marchés du Siège qu’un 
rôle consultatif, aucun pouvoir ou responsabilité de contrôle ne semble être expressément 

* Voir résolution 35/216 de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 1980, partie B.
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envisagé pour le Comité. En outre, nous notons que, conformément à la résolution 48/218 B 
de l’Assemblée générale en date du 29 juillet 1994, en vertu de laquelle le BSCI a été créé, 
les fonctions de contrôle au sein de l’ONU sont assumées par ce dernier. À cet égard, nous 
croyons comprendre que le BSCI demande souvent, et y est fait droit, que ses représentants 
assistent aux réunions du Comité des marchés du Siège ou en examinent les procès-verbaux 
afin d’exercer les responsabilités de contrôle qui lui incombent.

Responsabilité en vertu du Statut du personnel et du Règlement financier  
et des règles de gestion financière

14. Que les responsabilités fiduciaires ou de contrôle incombant au Comité des mar-
chés du Siège ou à ses membres en ce qui concerne les opérations d’achat soient soumises 
ou non à l’examen du Comité, les membres de ce dernier demeurent régis par la disposi-
tion 112.3* du Règlement du personnel et à la règle de gestion financière 101.2 portant sur 
la responsabilité des fonctionnaires des Nations Unies. Ainsi, la disposition 112.3 du Règle-
ment du personnel (Responsabilité financière) stipule ce qui suit : 

« Pourra en être tenu, en tout ou en partie, tout fonctionnaire qui, par suite de 
faute professionnelle lourde ou de manquement à une disposition du Statut du per-
sonnel, du Règlement du personnel ou d’une instruction administrative de sa part, 
aura causé un préjudice financier à l’Organisation. »(Non souligné dans le texte.)
En outre, la règle de gestion financière 101.2 stipule, dans sa partie pertinente, que :
« [t]out fonctionnaire qui contrevient au [Règlement financier et aux règles de gestion 
financière] ou aux instructions administratives connexes peut être tenu personnelle-
ment et pécuniairement responsable des conséquences de ses actes ».
15. L’application des dispositions 112.3, 212.2, 312.2 et de la règle de gestion finan-

cière 101.2 est soumise aux conditions énoncées dans l’instruction administrative** ST/AI/ 
2004/3 du 29 septembre 2004 intitulée « Responsabilité pécuniaire des fonctionnaires pour 
faute grave  ». Cette instruction administrative définit les procédures applicables aux cas 
donnant lieu à un recouvrement financier. Les sections 1.2 et 1.3 de l’instruction adminis-
trative ST/AI/2004/ stipulent ce qui suit :

« 1.2 Les dispositions de la présente instruction s’inspirent de la politique bien 
établie de l’Organisation qui distingue nettement entre :

«  a) Les hypothèses où le préjudice financier subi par l’Organisation résulte 
d’une erreur non intentionnelle, d’une inadvertance ou d’une faute simple, ou de l’in-
capacité de prévoir les conséquences négatives de tel ou tel choix, auxquels cas il n’y 
a pas lieu à recouvrement auprès du fonctionnaire, les défaillances de l’intéressé étant 
justiciables des mécanismes de suivi du comportement professionnel; et

« b)  Les hypothèses où le préjudice financier résulte d’une faute grave, telle que 
définie à la section 1.3 ci-après. En pareil cas, la responsabilité pécuniaire est établie 
conformément aux dispositions de la présente instruction.

« 1.3 Aux fins de la présente instruction, on entend par “faute grave” une faute 
très lourde caractérisée par le défaut manifeste et délibéré ou irréfléchi d’agir en per-

* Voir également dispositions 212.2 et 312.2 du Règlement du personnel.
** Pour toute information sur les instructions administratives, voir note plus haut, sect. 2, chap. VI B.
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sonne normalement prudente et avisée en appliquant les règles et règlements de l’Or-
ganisation ou en s’abstenant d’en faire application. »
16. Ainsi, en vertu de l’instruction ST/AI/2004/, avant de soulever la question de la 

res ponsabilité personnelle, financière ou autre, une détermination doit être faite quant à 
savoir si l’Organisation a subi un préjudice financier résultant des recommandations du 
Co mité des marchés du Siège relatives aux contrats informatiques. Nous notons que le rap-
port d’audit ne précise pas le montant du préjudice financier subi par l’Organisation suite 
aux recommandations du Comité des marchés du Siège relatives aux contrats informati-
ques. À cet égard, comme vous l’avez souligné dans votre mémorandum, en évaluant le 
préjudice financier encouru, le cas échéant, l’Organisation devrait prendre en considération 
la question de savoir si le Comité des marchés du Siège, ou ses membres, pourraient être 
tenus personnellement et pécuniairement responsables d’une recommandation contre la 
prolongation d’un contrat critique comme, par exemple, des contrats informatiques, dont 
l’acceptation subséquente par le décideur entraîne une perturbation opérationnelle qui, à 
son tour, occasionne des coûts.

17. Après avoir établi qu’un préjudice financier a été causé à l’Organisation, s’il y a 
lieu, il conviendrait aussi d’examiner la question de savoir si le préjudice subi par l’Organisa-
tion découlait « d’une erreur non intentionnelle, d’une inadvertance ou d’une faute simple, 
ou de l’incapacité de prévoir les conséquences négatives de tel ou tel choix » ou « d’une faute 
grave ». L’instruction ST/AI/2004/3 énonce les procédures à suivre lorsqu’il y a « des raisons 
de croire que, par suite d’une faute grave de sa part, un fonctionnaire a causé un préjudice 
financier à l’Organisation ou acquiert connaissance d’allégations crédibles de cette nature ».

Conclusion

18. Compte tenu de ce qui précède, nous sommes d’avis que le Comité des marchés 
du Siège est un organe consultatif dont les responsabilités énoncées dans le Règlement fi-
nan cier et les règles de gestion financière et le Manuel des achats (Rev.05) ne semblent pas 
lui conférer de responsabilités fiduciaires ou de contrôle.

19. Néanmoins, il ne fait aucun doute que les membres du Comité des marchés du 
Siège sont soumis à la disposition 112.3 (ou 212.2 ou 312.2 selon le cas) et à la règle de ges-
tion financière 101.2. Conformément aux procédures énoncées dans l’instruction ST/AI/ 
2004/3 concernant le recouvrement financier, si les membres du Comité des marchés du 
Siège doivent être tenus personnellement responsables de tout avis donné par le Comité, 
l’Organisation doit d’abord établir si elle a subi un préjudice financier quantifiable du fait 
des recommandations du Comité des marchés du Siège. Une fois le préjudice établi, il y 
aurait lieu d’examiner si celui-ci résulte : i) d’une erreur non intentionnelle, d’une inadver-
tance ou d’une faute simple; ou ii) d’une faute grave. Si le préjudice financier résulte d’une 
erreur non intentionnelle, d’une inadvertance ou d’une faute simple, les défaillances, le cas 
échéant, du Comité des marchés du Siège, ou de ses membres, devraient donc être justi-
ciables des mécanismes de suivi du comportement professionnel. Toutefois, si le préjudice 
financier résulte d’une « faute grave » des membres du Comité des marchés du Siège, telle 
que définie dans l’instruction administrative ST/AI/2004/3, la responsabilité pécuniaire en 
pareil cas devrait donc être établie conformément aux dispositions qui y sont énoncées.

10 juillet 2009 
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d) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats, 
Bureau des services centraux d’appui, concernant la participation d’un fournisseur 

à un appel à la concurrence pour la phase de construction  
du projet de progiciel de gestion intégrée des Nations Unies 

Importance d’une observation scrupuleuse des procédures énoncées dans une 
demande de propositions dans le cadre d’une procédure de passation des mar-
chés — Obligation de conclure un accord « pare-feu » afin d’éviter que les ren-
seignements obtenus par une société au cours de la phase de conception ne lui 
confèrent un avantage indu par rapport à d’autres fournisseurs concurrents 
dans la phase de développement — Définition de l’expression « renseignements 
concernant la phase de conception » 

1. Nous nous référons à un courrier électronique adressé au Bureau des affaires ju-
ri diques par la Division des achats, daté du 23  septembre 2009, nous transmettant pour 
exa men un projet d’accord devant être exécuté entre l’Organisation des Nations Unies et 
[So ciété] en rapport avec la participation possible de [Société] à la prochaine procédure 
d’ap pel à la concurrence pour la phase de développement (phase de développement) du 
pro jet de progiciel de gestion intégrée (PGI). Nous nous référons également aux échanges 
télé phoniques et électroniques qui ont suivi entre les représentants de nos bureaux, notam-
ment à un entretien téléphonique, le 25 septembre 2009, entre des représentants de la Divi-
sion des achats, du Bureau des affaires juridiques et de [Société] au sujet des clauses de 
l’ac cord proposé.

2. Selon les messages électroniques de la Division des achats, nous notons que l’Orga-
nisation des Nations Unies et [Société] ont conclu un contrat concernant la fourniture de 
services de conception (phase de conception) pour le projet de progiciel de gestion intégrée 
(PD/C0095/09) sur la base d’une demande de proposition (RFPS-1289), datée du 12 janvier 
2009. Le cahier des charges annexé à la demande de proposition, dont copie a été transmise 
au Bureau des affaires juridiques le 25 septembre 2009, stipule que les services pour la phase 
de développement seraient acquis par l’ONU dans le cadre d’un appel à la concurrence dis-
tinct et seraient soumis à certaines des conditions qui y seraient énoncées.

3. Pour commencer, il nous semble qu’il serait extrêmement important que l’Organi-
sation observe scrupuleusement les procédures énoncées dans la demande de proposition 
concernant la participation de tous les fournisseurs, notamment celle de [Société], à l’appel 
à la concurrence de la phase de développement. Le non-respect de ces procédures pourrait 
donner lieu à des critiques et d’éventuelles réclamations contre l’Organisation de la part des 
fournisseurs lésés. Afin d’éviter toute critique et d’éventuelles réclamations pour avoir agi de 
façon arbitraire, il est nécessaire de veiller à ce que l’appel à la concurrence pour la phase de 
développement soit effectué conformément aux conditions et procédures figurant dans la 
demande de proposition relative à cet appel d’offres et, en particulier, à l’article 2.4 du cahier 
des charges de la demande de proposition qui stipule certaines conditions spécifiques au 
sujet de l’appel d’offres.

4. En ce qui concerne la participation à un appel à la concurrence pour la phase de 
dé veloppement, l’article 2.4 du cahier des charges stipule ce qui suit :

« [l]es fournisseurs de services désireux de participer aux appels d’offres pour les pha-
ses ultérieures peuvent le faire s’ils le souhaitent et s’ils satisfont aux critères énoncés 
dans les dossiers d’appel d’offres. Toutefois, le fournisseur de services auquel le marché 
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sera attribué pour la phase de conception sera invité à signer un accord « pare-feu » par 
lequel l’équipe mobilisée pour la phase de conception accepte de retenir tout ou partie 
des renseignements relatifs à cette phase et de ne faire circuler à l’avance aucun rensei-
gnement à l’intérieur de la société pour aider ceux qui seraient appelés à préparer une 
soumission pour les phases ultérieures. » (Non souligné dans le texte.)
5. Par conséquent, en vertu de l’article 2.4 du cahier des charges, étant donné que le 

contrat de la phase de conception a été attribué à [Société], sa participation à l’appel à la 
concurrence dans la phase de développement est subordonnée à la conclusion d’un accord 
« pare-feu ». Cet accord « pare-feu », selon l’article 2.4 du cahier des charges, comprendrait, 
au minimum, les engagements ci-après de la part de [Société] :
 i) Tout ou partie des renseignements relatifs à la phase de conception seront 

retenus par l’équipe de [Société] (mobilisée pour la phase de conception); et
 ii) Aucun renseignement ne circulera à l’avance à l’intérieur de [Société] pour 

aider ceux qui seraient appelés à préparer une soumission pour les phases 
ultérieures.

6.  Il convient de noter à cet égard que les directives ci-après concernant le processus 
de sélection figurent au paragraphe 2 de la section 9.11.2 du Manuel des achats :

« [t]outes les entités invitées à concourir doivent recevoir les mêmes renseignements 
et, dans la mesure du possible, elles doivent les recevoir en même temps, afin d’éviter 
toute apparence de partialité et pour ne pas donner l’impression à certains que d’autres 
ont reçu des renseignements qui les avantagent dans l’obtention des marchés passés 
par l’Organisation » (non souligné dans le texte).
Les conditions énoncées à l’article 2.4 du cahier des charges concernant : i) la rétention 

par l’équipe de [Société] affectée à la phase de conception de tous les renseignements relatifs 
à la phase de conception; et ii) l’interdiction pour l’équipe de [Société] affectée à la phase de 
conception de faire circuler à l’avance des renseignements ou de fournir une assistance aux 
membres du personnel de [Société] qui pourraient préparer une proposition pour la phase 
de développement, sont conformes à la section susmentionnée du Manuel des achats, ainsi 
qu’aux quatre principes généraux applicables aux achats énoncés à l’article 5.12 du Règle-
ment financier. Afin d’assurer la conformité avec la disposition du Manuel des achats et celle 
du Règlement financier, ainsi qu’avec les conditions spécifiques de la demande de proposi-
tion, l’accord « pare-feu » prévu à l’article 2.4 du cahier des charges devrait faire en sorte que 
[Société] ne soit pas autorisée à tirer un avantage indu par rapport aux autres fournisseurs 
participant à l’appel d’offres pour la phase de développement, notamment en raison d’un 
accès non autorisé à des renseignements relatifs au projet de progiciel de gestion intégrée ou 
autres renseignements concernant l’ONU pendant la phase de conception.

7. À cet égard, la définition de ce qui constitue «  des renseignements relatifs à la 
phase de conception », qui doivent être strictement retenus par l’équipe de [Société] affectée 
à la phase de conception, est essentielle pour empêcher [Société] d’obtenir un quelconque 
avantage en raison de sa participation à la phase de conception. L’article 3 du projet d’ac-
cord transmis par la Division des achats définit « les renseignements relatifs à la phase de 
conception » comme suit :

« [Société] interdit à quiconque qui a connaissance des documents de conception 
ou prend part à leur élaboration en vertu d’un accord-cadre de services de participer 
à la proposition ou d’aider toute autre personne ayant un rapport avec la proposition. 
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Les documents de conception sont définis selon le document de définition du proces-
sus ci-après, tel que défini dans l’ordre de travail 4 de l’accord-cadre de services :

«  Modèle de processus  —  Procédures opérationnelles pour les processus de 
niveau  IV dans la portée  —  Enchaînement des opérations  —  Exigences opération-
nelles — Décisions clés de la conception — Risques — Matrice de changement organi-
sationnel — Principaux indicateurs de performance — Éléments techniques. »
8. Compte tenu de l’importance d’inclure dans l’accord « pare-feu » une définition 

appropriée de l’expression «  renseignements relatifs à la phase de conception  », comme 
prévu à l’article 2.4 du cahier des charges, nous recommandons que la Division des achats, 
en consultation avec le Bureau chargé du projet de progiciel de gestion intégrée, examine 
la définition susmentionnée pour déterminer si elle est suffisamment large non seulement 
pour inclure tous les renseignements relatifs à la phase de conception qui devraient être re-
tenus par l’équipe de [Société] affectée à la phase de conception, mais aussi pour empêcher 
leur divulgation à d’autres membres du personnel de [Société] préparant la proposition 
pour la phase de développement. Ainsi, la Division des achats, en consultation avec le Bu-
reau chargé du projet de progiciel de gestion intégrée, devrait s’assurer que la description 
des « renseignements relatifs à la phase de conception » figurant actuellement à l’article 3 
du projet d’accord qu’elle a transmis est suffisamment large pour inclure tous les renseigne-
ments relatifs à la phase de conception prévus à l’article 2.4 du cahier des charges. Toutefois, 
si la définition courante de l’expression « renseignements relatifs à la phase de conception » 
est jugée trop étroite (notamment parce qu’elle exclut les renseignements relatifs à la phase 
de conception qui ne doivent pas être communiqués à l’équipe de [Société] préparant la pro-
position pour la phase de développement), nous recommandons que la Division des achats, 
en consultation avec le Bureau chargé du projet de progiciel de gestion intégrée, révise cette 
définition pour élargir la description des types de renseignements et de documents qui ne 
devraient pas être communiqués par l’équipe de [Société] affectée à la phase de conception 
aux autres membres du personnel de [Société] participant à l’élaboration de la proposition 
pour la phase de développement.

9. Compte tenu de nos observations précédentes, nous avons révisé le projet d’accord 
que la Division des achats a transmis au Bureau des affaires juridiques auquel nous avons 
joint* un projet d’accord révisé pour examen par la Division des achats.

6 octobre 2009 

* Non reproduit ici.



446 Annuaire juridique 2009 

e) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des achats 
concernant l’utilisation du contrat type de la Fédération internationale  

des ingénieurs-conseils (FIDIC) dans des appels d’offres  
ouverts aux entrepreneurs en construction

Utilisation de contrats types pour des projets de construction dans les ap-
pels d’offres — Les contrats doivent être conformes aux politiques, privilèges 
et immunités, règlement financier et règles de gestion financière des Nations 
Unies  —  Les contrats types de la Fédération internationale des ingénieurs-
conseils (FIDIC) ne sont pas conformes aux exigences de l’Organisation des Na-
tions Unies 

1. Nous nous référons à votre mémorandum, daté du 14 août 2009, sollicitant l’avis 
du Bureau des affaires juridiques à propos d’une recommandation d’audit du BSCI énoncée 
au paragraphe 37 de son projet de rapport d’attribution n° AC/2009/514/08 intitulé « Audit 
sur la construction d’installations de bureau supplémentaires et les améliorations apportées 
aux installations de conférence au Bureau des Nations Unies à Nairobi » (le projet de rap-
port). Cette recommandation d’audit, ainsi que le paragraphe 35 du projet de rapport, se lit 
comme suit :

« 36. Le modèle de contrat utilisé pour lancer des appels d’offres auprès d’entre-
preneurs en construction a été mis au point par l’Organisation des Nations Unies. 
Le BSCI a été informé que le personnel du Bureau de Nairobi et les entrepreneurs 
d’Afrique de l’Est ne sont pas familiarisés avec les conditions et modalités de contrat 
des Nations Unies et utilisent habituellement le modèle de contrat de la Fédération 
internationale des ingénieurs-conseils (FIDIC) plutôt que celui des Nations Unies. Ce 
modèle de contrat (ou autre modèle international) aurait l’avantage d’être mieux com-
pris par les entrepreneurs. De plus, il aurait été éprouvé dans le cadre de procédures 
arbitrales ou judiciaires au sujet de scénarios susceptibles de se présenter étant donné 
la nature complexe des travaux de construction. La possibilité d’utiliser le modèle de 
la FIDIC avait été soulevée et examinée par le Bureau des affaires juridiques en 2005. 
À ce moment-là, le Bureau n’y était pas favorable, mais il vaudrait peut-être la peine 
de reconsidérer cette possibilité pour d’autres projets. La Banque mondiale utilise les 
contrats types de la FIDIC, en y ajoutant, si nécessaire, des clauses supplémentaires. [Il 
convient de noter que le personnel des Nations Unies affecté à la Commission écono-
mique pour l’Afrique (CEA) à Addis-Abeba est également favorable à l’utilisation des 
contrats types de la FIDIC.] (Non souligné dans le texte.)

« 37.  Recommandation  : La Division des achats, en consultation avec le Bu-
reau des affaires juridiques, devrait examiner s’il serait acceptable d’utiliser les modèles 
internationaux de contrats de construction avec lesquels les entrepreneurs et le per-
sonnel technique local sont familiarisés pour les travaux de construction futurs. » 

2. Nous prenons note de la déclaration du BSCI énoncée au paragraphe 36 du projet 
de rapport qui se lit comme suit : « La possibilité d’utiliser les contrats types de la FIDIC 
avait déjà été soulevée et examinée par le Bureau des affaires juridiques en 2005. À ce 
moment-là, le Bureau n’y était pas favorable... » Nous avons examiné nos dossiers et noté 
que, dans un mémorandum adressé à la Division des questions juridiques générales par la 
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Division des achats, daté du 1er septembre 2004*, celle-ci avait transmis à la Division des 
questions juridiques générales un projet de contrat qui avait été élaboré par la Commission 
économique pour l’Afrique (CEA), en utilisant un modèle de contrat de la FIDIC comme 
document de base (le « projet de contrat »). Le projet de contrat était destiné à être utilisé 
dans un appel d’offres devant être lancé relativement à un projet de construction de la CEA.

3. Dans son mémorandum daté du 5 avril 2005, la Division des questions juridiques 
générales a indiqué à la Division des achats qu’elle croyait comprendre que le projet de 
contrat avait été élaboré par la CEA et était basé sur le modèle de contrat utilisé par la Fédé-
ration internationale des ingénieurs-conseils (FIDIC). La CEA souhaitait utiliser le contrat 
type de la FIDIC pour des projets de construction en raison, notamment, du fait qu’il était 
largement utilisé en Afrique et, de façon plus générale, dans certains projets gouvernemen-
taux internationaux en Éthiopie. À cet égard, la Division des questions juridiques générales 
a noté que si le modèle de contrat de la FIDIC pouvait être largement utilisé en Afrique, 
comme l’est aux États-Unis le modèle de contrat de l’American Institute of Architects (AIA), 
ces modèles industriels ne répondaient pas entièrement au statut unique et aux exigences 
de l’Organisation et ne protégeaient pas pleinement ses intérêts. Ainsi, plusieurs disposi-
tions matérielles du projet de contrat étaient incompatibles non seulement avec le statut de 
l’Organisation en tant qu’organisation intergouvernementale internationale, mais aussi avec 
les politiques de celle-ci exposées dans les Conditions générales figurant dans les contrats 
de l’ONU et autres dispositions généralement convenues entre l’Organisation et ses fournis-
seurs dans des accords commerciaux, y compris dans des contrats de construction.

4. Dans son mémorandum daté du 5 avril 2005, la Division des questions juridiques 
générales a mis en lumière divers exemples de dispositions du projet de contrat qui lui pa-
raissaient critiquables pour la bonne raison que ces clauses s’éloignaient considérablement 
des politiques établies de l’Organisation ou allaient à l’encontre des privilèges et immunités 
de l’Organisation ou de son Règlement financier et de ses règles de gestion financière.

5. Bien que la Division des questions juridiques générales ne soit pas très familiarisée 
avec les dernières versions des modèles de contrats** de la FIDIC, nous sommes d’avis que 
les modifications apportées à ces modèles depuis 2005, quelles qu’elles aient été, n’auraient 
probablement pas résolu les problèmes soulevés par le Bureau des affaires juridiques dans 
son mémorandum du 5 avril 2005. Pour que la Division des questions juridiques générales 
puisse donner un avis complet sur la question de savoir si les modèles de contrats de la 
FIDIC ou tout autre modèle pourraient être utilisés par l’ONU, il serait nécessaire de lui 
fournir une copie de ces modèles pour qu’elle les examine. Sans avoir eu la chance d’exami-
ner ces modèles de contrats, nous notons que dans la mesure où ils sont incompatibles avec 
les politiques, règles et règlements de l’Organisation, il faudrait les modifier considérable-
ment pour les adapter au contexte de l’ONU.

6. Nous croyons comprendre que, dans sa déclaration concernant l’utilisation par la 
Banque mondiale des modèles de contrats de la FIDIC, selon laquelle la Banque utilise ces 
modèles en y insérant, si nécessaire, des clauses supplémentaires***, le BSCI se réfère à l’édi-
tion harmonisée des banques multilatérales de développement, datée de mars 2006 (l’édi-

* Le mémorandum daté du 1er septembre 2004 est joint pour information. [Non reproduit ici.]
** Les modèles de contrats de la FIDIC lui appartiennent et sont cédés au souscripteur moyennant le 

paiement de frais de cotisation.
*** Voir projet de rapport, par. 36.
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tion harmonisée). Nous croyons savoir que la Banque mondiale a demandé à la FIDIC de 
modifier sensiblement ses modèles de contrat pour qu’elle puisse les utiliser afin d’élaborer 
l’édition harmonisée. Dans son examen sommaire, la Division des affaires juridiques géné-
rales signale que certaines des dispositions identifiées par le Bureau des affaires juridiques 
dans son mémorandum du 5 avril 2005 comme n’étant pas appropriées pour utilisation par 
l’ONU figurent également dans l’édition harmonisée.

7. Vous voudrez peut-être prendre note que le Département de l’appui aux missions 
a informé, cette semaine, le Bureau des affaires juridiques qu’il s’apprêtait à créer un groupe 
de travail chargé de mettre au point un ensemble de modèles de contrats pour des projets 
de construction (le Groupe de travail). Le Bureau des affaires juridiques a été invité à nom-
mer un représentant pour participer au Groupe de travail et nous croyons comprendre que 
d’autres participants, en plus du Département de l’appui aux missions, proviendraient de la 
Division des achats et des missions hors siège. Nous croyons comprendre que le Groupe de 
travail pourrait examiner les modèles de contrats de la FIDIC, ainsi que d’autres modèles 
internationalement reconnus lorsqu’il entreprendra son examen aux fins de l’élaboration 
des contrats types de construction pour utilisation par les missions hors siège.

15 octobre 2009 

f) Mémorandum intérieur adressé au fonctionnaire responsable  
du Service des achats de la Division des achats concernant la résiliation  

d’un contrat de rations alimentaires 

Résiliation d’un contrat en raison de l’achèvement du mandat d’une mis-
sion  —  Remboursement des coûts raisonnablement encourus avant la récep-
tion d’un avis de résiliation — Paiement des rations en stock ou en transit com-
man dées par l’ONU avant la date d’achèvement de la mission 

1. Nous nous référons à votre mémorandum en date du 24 février 2009 dans lequel 
vous sollicitez notre avis en rapport avec une réclamation de [Société] relative au rem-
boursement de certains coûts que [Société] aurait encourus en raison de la résiliation par 
l’ONU d’un contrat de rations alimentaires [contrat n°] (le contrat). Plus précisément, vous 
demandez notre avis sur la question de savoir si [Société] a droit au remboursement de la 
somme de [euros] représentant la valeur comptable nette, après dépréciation, de certains 
articles d’équipement acquis par [Société] pour fournir les services en vertu du contrat.

2. Nous nous référons également aux divers échanges entre les représentants de nos 
bureaux respectifs ainsi qu’à la documentation supplémentaire que la Division des achats 
nous a fournie pour nous aider dans l’examen de cette question.

[...]

Contexte

4. Sur la base des renseignements et de la documentation que la Division des achats 
nous a fournis, notre interprétation du contexte de cette question est la suivante : 
 i) Le 21 octobre 2007, l’Organisation des Nations Unies et [Société] ont signé le 

contrat concernant l’approvisionnement de rations alimentaires, d’eau em-
bouteillée et de services connexes en appui à la Mission des Nations Unies 
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en Éthiopie et en Érythrée (MINUEE). Le contrat était initialement de trois 
ans à compter du 31 août 2006 jusqu’au 31 août 2009; 

 ii) En février 2008, le nombre de contingents de la MINUEE a été réduit consi-
dérablement et les contingents restants ont été déplacés vers d’autres en-
droits dans la zone de la mission;

 iii) Entre mars et juillet 2008, divers échanges ont eu lieu entre la Division des 
achats et [Société] quant à l’incidence de la réduction et la reconfiguration 
de la MINUEE sur l’approvisionnement des rations en vertu du contrat*;

 iv) Le 16 juillet 2008, la Division des achats a notifié un avis de résiliation de 
contrat avec effet à compter du 31 juillet 2008. L’avis de résiliation se fon-
dait sur l’article 15.2 des Conditions générales figurant dans les contrats de 
l’ONU (voir par. 5 ci-après) et il y était demandé que [Société] « cesse toutes 
les opérations et transporte tous ses biens hors de l’Érythrée avant le 31 juillet 
2008 »;

 v) Le 18 juillet 2008, [Société], en réponse à l’avis de résiliation, a déclaré qu’elle 
« ferait tout son possible pour limiter le risque d’exposition de l’ONU aux 
coûts découlant de la résiliation dudit contrat et lui fournira le montant de 
ces coûts en temps voulu »; 

 vi) Dans la résolution 1827 (2008) du 30 juillet 2008, le Conseil de sécurité a dé-
cidé de mettre fin au mandat de la MINUEE à compter du 31 juillet 2008;

 vii) Le 30 novembre 2008, [Société] a soumis une réclamation de [euros] corres-
pondant « au montant que doit verser l’ONU comme suite à la résiliation du 
[contrat] pour des raisons de commodité ». Selon la pièce jointe à la lettre de 
[Société], le montant réclamé représentait la valeur comptable nette, après 
dépréciation, de divers articles d’équipement que [Société] avait acquis pour 
fournir les services prévus au contrat.

Analyse

5. Comme indiqué plus haut, l’avis de résiliation notifié par l’Organisation se fondait 
sur l’article 15.2 des Conditions générales figurant aux contrats de l’ONU (voir annexe A du 
contrat), qui stipule ce qui suit :

« L’Organisation peut résilier le contrat, à tout moment, si le mandat ou le finan-
cement de [la MINUEE] est suspendu ou terminé. En pareil cas, l’Organisation rem-
bourse à l’entrepreneur tous les frais raisonnables engagés par celui-ci avant la récep-
tion de l’avis de résiliation. »(Non souligné dans le texte.)
6. La question est donc de savoir si le montant réclamé par [Société] est raisonnable. Il 

conviendrait d’examiner cette question à la lumière des dispositions pertinentes du contrat, 
en particulier l’article 16 qui traite des conséquences financières qu’entraîne une résiliation 
de contrat**. À cet égard, l’article 16.7 du contrat stipule ce qui suit :

* Conformément aux documents fournis par la Division des achats, plusieurs options possibles ont 
été envisagées avec [Société], y compris une résiliation éventuelle du contrat convenue d’un commun ac-
cord (« résiliation pour des raisons de commodité »). La Division des achats a confirmé, toutefois, que 
l’issue des discussions ne s’est pas avérée concluante.

** Conformément à l’article 23.2 du contrat, les dispositions de l’article 16 ont préséance sur les 
Condi tions générales figurant dans les contrats de l’ONU.
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« En cas d’expiration ou de résiliation du présent contrat, autre qu’une résiliation 
découlant d’un manquement grave de la part du fournisseur, l’Organisation des Na-
tions Unies remboursera au fournisseur les rations de réserve et les rations alimen-
taires en transit ou stockées dans les entrepôts de ce dernier et commandées conformé-
ment à des demandes de fournitures dûment établies. Le paiement sera effectué selon 
les prix des rations alimentaires figurant à l’annexe D (barème de prix), sous réserve 
que les biens soient remis à l’Organisation dans des conditions satisfaisantes. »
7. L’article 16.9 du contrat stipule également que :

« En cas d’expiration ou de résiliation du présent contrat, le fournisseur désireux 
de vendre donnera à l’Organisation des Nations Unies ou à son successeur le droit 
d’acheter tout ou partie de l’équipement lui appartenant et utilisé exclusivement pour 
la fourniture des services prévus au présent contrat. » (Non souligné dans le texte.)
8. Conformément à l’article 16.7, l’Organisation des Nations Unies disposerait donc 

d’un argument solide selon lequel [Société] n’a droit qu’au paiement des rations, en stock 
ou en transit, qui ont été commandées par l’Organisation avant la date d’achèvement de la 
mission. Nous comprenons, d’après la réponse de la Division des achats, que le paiement 
de ces stocks a déjà été versé au fournisseur. S’agissant de l’article 16.9, nous croyons com-
prendre également de la Division des achats que l’équipement utilisé par [Société] pour la 
fourniture des services en vertu du contrat, à l’exception des deux conteneurs réfrigérés 
qui ont été cédés à la MINUEE, a été soit enlevé de la zone de mission, soit abandonné 
par le fournisseur à la suite de la résiliation du contrat. La Division des achats a également 
confirmé que l’Organisation n’a conclu aucun accord ni n’a fait de promesse de paiement en 
ce qui concerne l’équipement avant la résiliation du contrat.

Conclusion

9. Par conséquent, sur la base des renseignements fournis par la Division des achats, 
exception faite des conteneurs réfrigérés susmentionnés, nous ne voyons aucun fondement 
juridique, selon lequel [Société] aurait droit à un remboursement de la valeur résiduelle de 
l’équipement utilisé pour la fourniture des services prévus au contrat. Nous notons égale-
ment que [Société] n’a fourni, à ce jour, aucun élément aux termes du contrat ou autrement 
confirmant le bien-fondé de sa réclamation. Si [Société] fournissait ces éléments à une date 
ultérieure, nous serons heureux d’examiner à nouveau la question.

10. En ce qui concerne les deux conteneurs réfrigérés cédés à la MINUEE, [Société] 
aurait droit, à première vue, de réclamer le paiement du montant des conteneurs, comme 
convenu lors de la cession.

11 novembre 2009 
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4. responsabilité de l’Organisation des Nations Unies

a) Mémorandum intérieur adressé au Contrôleur, Sous-Secrétaire général 
du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité, 

concernant un versement accordé à titre gracieux à une civile haïtienne  
ayant subi des dommages corporels

Le Secrétaire général peut décider d’accorder un versement à titre gracieux 
qu’il juge nécessaire dans l’intérêt de l’Organisation quand bien même aucune 
responsabilité juridique de la part de l’Organisation n’est clairement établie 
par le Conseiller juridique — Une civile ayant subi des dommages corporels au 
cours d’une opération militaire entre des soldats des Nations Unies et un gang 
local  —  Aucune responsabilité juridique de la part de l’Organisation n’est 
clairement établie — Importance de convoquer une commission d’enquête dans 
les affaires de cette nature

1. La présente est en réponse à votre note adressée au Conseiller juridique, en date 
du 10 décembre 2008, dans laquelle vous sollicitez l’avis du Bureau des affaires juridiques au 
sujet d’une recommandation du Comité local d’examen des réclamations de la Mission des 
Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH) tendant à verser à titre gracieux 
à [Nom], une ressortissante civile haïtienne, la somme de [dollars É.-U.]

Contexte

2. D’après les documents joints à votre note, [Nom] a été blessée dans la zone de la 
Cité militaire de Port-au-Prince le 13 juillet 2006. L’incident est survenu alors que des sol-
dats des Nations Unies du bataillon brésilien de la MINUSTAH (BRABATT) effectuaient 
une opération militaire impliquant des membres d’un gang local. [Nom], qui traversait ap-
paremment la rue à ce moment-là, a reçu une balle dans la jambe au cours d’un échange 
de tirs.

3. Nous croyons savoir que la MINUSTAH n’a pas convoqué de commission d’en-
quête au sujet de cette affaire. Deux enquêtes ont toutefois été menées par le commandant 
de la prévôté de la force militaire de la MINUSTAH et par le Groupe spécial d’enquête de 
la MINUSTAH.

4. Dans son rapport en date du 2 mars 2007, le commandant de la prévôté a conclu 
que [Nom] «  n’avait pas vu d’où provenaient les tirs  » et qu’il «  n’avait pas été pas pos-
sible de retrouver les projectiles qui l’avaient atteinte  ». Le commandant de la prévôté a 
ajouté que « d’après la position occupée par les forces hostiles », [Nom] avait fort probable-
ment été touchée par leurs projectiles. Le commandant a toutefois conclu que, bien que la 
MINUSTAH « ait agi en légitime défense, la possibilité de dommages collatéraux causés par 
un tir accidentel ne peut être complètement écartée ».

5. Dans son rapport en date du 12 mars 2007 (SIU/PAP/800/06), le Groupe spécial 
d’enquête a souscrit aux conclusions de la police militaire de la MINUSTAH, confirmant 
que, « si les troupes du BRABATT avaient agi en légitime défense et conformément aux 
règles, on ne pouvait néanmoins écarter d’une manière définitive la possibilité de dom-
mages collatéraux ».
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6. Le 26 décembre 2006, [Nom] a présenté à la MINUSTAH une demande d’indem-
nisation d’un montant de [dollars É.-U.]. Le 12 novembre 2007, elle a modifié sa demande et 
a demandé à être transférée dans un pays « comme Cuba » pour y faire traiter ses blessures.

7. L’affaire a été soumise au Comité local d’examen des réclamations de la MINUSTAH 
le 24 avril 2008. Notant les conclusions peu convaincantes des deux rapports d’enquête de 
la MINUSTAH, le Comité d’examen a déterminé que, en l’absence de preuve concluante 
attestant que la MINUSTAH était responsable des dommages corporels subis par [Nom], 
l’Organisation n’était pas tenue d’indemniser la victime. Le Comité d’examen a donc dé-
cidé de reporter son examen de la demande, en attendant l’avis du Bureau juridique de la 
MINUSTAH sur la question de savoir quelle était la responsabilité de l’Organisation.

8. Le Bureau juridique de la MINUSTAH a donné un avis au sujet de la demande de 
[Nom] le 10 juillet 2008. Dans cet avis, il concluait que la « responsabilité de l’Organisation 
des Nations Unies ne pouvait être clairement établie ».

9. Le 28 juillet 2008, le Comité d’examen s’est réuni à nouveau pour examiner la de-
mande de [Nom]. Au cours de cette réunion, le Comité d’examen a estimé qu’il ne pouvait 
déterminer clairement et d’une manière définitive si l’Organisation était responsable ou non 
des dommages collatéraux et que toute indemnisation accordée le serait pour des motifs 
pu rement humanitaires. Le Comité d’examen, prenant note de la visibilité politiquement 
sen sible de cette affaire, a recommandé que, dans le meilleur intérêt de l’Organisation, un 
mon tant de [dollars É.-U.] soit versé à [Nom] à titre gracieux.

10. La recommandation du Comité d’examen a été approuvée par le chef de l’appui à 
la mission et soumise au Contrôleur pour examen et approbation le 14 octobre 2008.

Analyse juridique

11. Conformément à l’article 5.11 du Règlement financier « [l]e Secrétaire général peut 
faire les versements à titre gracieux qu’il juge nécessaires dans l’intérêt de l’Organisation » 
(ST/SGB/2003/7). Conformément à la règle de gestion financière 105.12, « [l]’Organisation 
peut faire des versements à titre gracieux dans les cas où, bien que le Conseiller juridique 
estime qu’elle n’y est pas juridiquement tenue, le versement est dans son intérêt... Le Secré-
taire général adjoint à la gestion doit approuver tous les versements à titre gracieux. » Pour 
décider si un versement à titre gracieux peut être fait, le Bureau des affaires juridiques doit 
donc déterminer si l’Organisation est juridiquement tenue de faire le versement.

12. En l’espèce, nous notons qu’aucune des enquêtes menées par la MINUSTAH con-
cernant cet incident n’a pu établir si les dommages subis par [Nom] avaient été causés par 
le BRABATT ou par les membres du gang local. En l’absence de preuve de la responsabilité 
du BRABATT, notre Bureau estime que rien n’indique clairement que l’Organisation est ju-
ridiquement tenue d’indemniser [Nom].

13.  Si le Contrôleur décidait qu’il est dans l’intérêt de l’Organisation de faire un 
verse ment à titre gracieux, nous recommandons qu’une décharge signée soit obtenue au-
près de [Nom] avant d’effectuer le versement. Nous vous rappelons également à quel point 
il est im portant de veiller à ce qu’une commission d’enquête soit convoquée dans les affaires 
de cette nature.

29 janvier 2009 
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b) Note adressée au Contrôleur, Sous-Secrétaire général  
du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité, 

concernant des demandes de remboursement pour des infrastructures 
installées par l’Union européenne au Tchad 

Demande de remboursement pour des infrastructures installées au Tchad par 
la Force de maintien de la paix de l’Union européenne (EUFOR) avant le trans-
fert de l’autorité militaire à l’Organisation des Nations Unies — L’obligation 
de rembourser l’Union européenne en vertu des résolutions 1861 (2008) et 1778 
(2007) du Conseil de sécurité ne repose sur aucun fondement — Un échange de 
lettres et un accord technique ultérieur prévoient le remboursement des in-
frastructures installées aux aéroports de N’Djamena et d’Abéché — Les dis-
cussions entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union européenne ont 
peut- être conduit l’Union européenne à penser qu’un remboursement plus 
élevé serait accordé, mais cette expectative ne représente pas une obligation 
juridique

1. La présente est en réponse à votre note datée du 19 mars 2009, dans laquelle vous 
sollicitez l’avis du Bureau des affaires juridiques en rapport avec l’exposition possible de 
l’Organisation à une responsabilité juridique si elle ne rembourse pas à l’Union européenne 
les infrastructures installées par la Force de maintien de la paix de l’Union européenne 
(EUFOR) au Tchad.

2. Nous croyons comprendre que votre demande a été soulevée dans le contexte 
d’une demande du Département de l’appui aux missions concernant le réexamen d’une 
décision prise par le Bureau des services centraux d’appui de ne pas rembourser l’Union eu-
ropéenne pour les infrastructures installées par l’EUFOR. Nous croyons comprendre égale-
ment que la décision prise par le Bureau des services centraux d’appui se fondait sur le fait 
que, conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financière des Nations 
Unies, l’Organisation ne peut pas rembourser l’Union européenne pour des infrastructures 
installées par l’EUFOR, mais mises à la disposition de l’Organisation non par l’EUFOR mais 
par le Gouvernement tchadien. Dans ce contexte, nous avons également demandé l’avis du 
Bureau des affaires juridiques sur l’interprétation du paragraphe 12 de la résolution 1861 
(2008) du Conseil de sécurité.

3. Nous avons examiné votre demande sur la base des documents et des renseigne-
ments mis à notre disposition concernant cette question. Comme indiqué dans l’analyse 
ci-jointe, nous avons conclu que, en l’absence de tout autre engagement explicite de la part 
de l’Organisation de rembourser l’Union européenne pour les infrastructures installées par 
l’EUFOR au Tchad, l’obligation juridique de l’Organisation de rembourser l’Union euro-
péenne pour ces infrastructures se limite à son obligation de verser une contribution de 
25,38 % du coût des améliorations structurelles effectuées par l’EUFOR aux aéroports de 
N’Djamena et d’Abéché.
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remBOUrSemeNT DeS iNfrASTrUCTUreS De l’eUfOr  
iNSTAlléeS AU TCHAD

Analyse

A. Résolution 1861 (2008) du Conseil de sécurité

1. Au paragraphe 12 de sa résolution 1861 (2008), le Conseil de sécurité :
« Encourage les Gouvernements du Tchad et de la République centrafricaine à 

continuer de coopérer avec les Nations Unies et l’Union européenne en vue de faciliter 
la transition entre l’EUFOR et la composante militaire des Nations Unies, y compris 
le transfert à la présence de suivi des Nations Unies de tous les sites et de toutes les 
infrastructures établis par l’EUFOR. »
2. Cette disposition reflète le principe normal selon lequel les gouvernements hôtes 

coopéreront avec les opérations de maintien de la paix mandatées par le Conseil de sécurité 
et déployées dans leurs territoires et qu’ils fourniront notamment « les emplacements desti-
nés au quartier général, aux camps et autres locaux nécessaires pour la conduite des activités 
opérationnelles et administratives de l’opération et pour le logement de [leurs] membres* ». 
Conformément à ces principes et à son obligation de fournir des locaux énoncée dans l’ac-
cord sur le statut des forces qu’il a conclu avec l’Union européenne le 6 mars 2008, le Gou-
vernement tchadien a fourni à l’EUFOR les terrains nécessaires pour établir ses camps ainsi 
que les installations aux aéroports de N’Djamena et d’Abéché. Par la suite, en prévision du 
transfert de l’autorité militaire de l’EUFOR à l’Organisation des Nations Unies le 15 mars 
2009, ainsi qu’il a été autorisé au paragraphe 3 de la résolution 1861 (2009) du Conseil de 
sécurité, le Gouvernement a conclu un mémorandum d’accord avec la Mission des Nations 
Unies en République centrafricaine et au Tchad (MINURCAT) dans lequel le Gouverne-
ment accepte que les terrains sur lesquels l’EUFOR a installé ses camps et les zones occu-
pées par l’EUFOR aux aéroports de N’Djamena et d’Abéché, ainsi que les infra structures 
connexes, soient mis à la disposition de la MINURCAT avec effet à compter du transfert de 
l’autorité, dès que l’EUFOR aura rendu ces installations au Gouvernement.

3. Ainsi, sur la base de notre examen de la résolution 1861 (2008) du Conseil de 
sé curité, nous ne relevons aucun fondement nous permettant de conclure que cette résolu-
tion entraîne une obligation de la part de l’Organisation des Nations Unies de rembourser 
l’EUFOR pour les infrastructures qu’elle a installées au cours de son mandat.

B. Résolution 1778 (2007) du Conseil de sécurité

4. Nous croyons comprendre d’après la pièce jointe à votre note que la demande de 
remboursement de l’Union européenne pour les infrastructures installées par l’EUFOR se 
fonde sur le fait que l’EUFOR aurait installé des infrastructures d’une durée de vie plus 
longue que celle de son mandat d’un an, en prévision d’une opération ultérieure des Nations 
Unies envisagée par la résolution 1778 (2007) du Conseil de sécurité.

5. À la lumière de notre examen de la résolution 1778 (2007) du Conseil de sécurité, 
nous ne relevons aucun fondement nous permettant de conclure que le Conseil de sécurité 
a demandé à la Mission de l’Union européenne d’installer des infrastructures au-delà de ses 

* Paragraphe 16 du modèle d’accord sur le statut des forces pour les opérations de maintien de la 
paix (A/45/594).
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propres besoins, ou que le Conseil de sécurité avait l’intention d’engager la responsabilité 
juridique de l’Organisation des Nations Unies de rembourser à l’EUFOR les infrastructures 
qu’elle avait installées au cours de son mandat.

C. Accords entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union européenne

6. Les accords de coopération entre l’Union européenne et l’Organisation des Nations 
Unies concernant le Tchad et la République centrafricaine sont énoncés dans un échange de 
lettres conclu en mars 2008 entre le Secrétaire général et le Haut Représentant de l’Union 
européenne pour la politique étrangère et de sécurité commune. L’échange de lettres prévoit 
que l’EUFOR et la MINURCAT assureront mutuellement des services de soutien logistique, 
moyennant remboursement des coûts, y compris « les coûts encourus par [EUFOR] pour 
répondre aux besoins opérationnels de la MINURCAT, notamment les coûts d’investisse-
ment pour les aéroports, les pistes et les camps de [EUFOR], les coûts de fonctionnement et 
les services aéroportuaires ». L’échange de lettres prévoit en outre que les modalités détail-
lées concernant la mise en place de ce soutien logistique mutuel et « d’un possible transfert 
des infrastructures à la fin du mandat de [l’EUFOR] » seront énoncées dans des accords 
techniques ultérieurs devant être conclus entre l’EUFOR et la MINURCAT.

7. Conformément à l’accord technique conclu entre l’Organisation des Nations Unies 
et l’EUFOR en juillet 2008, l’engagement de l’Organisation à rembourser l’EUFOR pour 
les infrastructures est limité à une contribution de 25,38 % applicable au coût des travaux 
d’infrastructures effectués par l’EUFOR aux aéroports de N’Djamena et d’Abéché. L’accord 
technique ne contient aucune disposition engageant l’Organisation à rembourser l’EUFOR 
pour les infrastructures qu’elle a installées. Le Bureau des affaires juridiques ignore égale-
ment si l’Organisation a donné un ordre d’exécution écrit à l’EUFOR, en vertu de l’accord 
technique, d’installer des infrastructures dans ses camps selon une norme plus élevée que 
celle requise pour ses propres activités afin de «  répondre aux besoins opérationnels de 
la MINURCAT ». En l’absence d’un tel ordre d’exécution, aucune disposition de l’accord 
technique ne permet d’étayer l’affirmation de l’Union européenne selon laquelle elle a droit 
au remboursement pour les infrastructures installées par l’EUFOR dans les sites susmen-
tionnés.

8. Il est tout à fait concevable que les parties, au moment de conclure l’échange de 
let tres, aient prévu que les infrastructures installées dans les camps de l’EUFOR, autres que 
celles des deux aéroports, feraient l’objet d’un accord technique distinct. Toutefois, nous 
croyons comprendre qu’aucun autre accord technique n’a été conclu.

D. Discussions entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union européenne

9. En décembre 2008, en prévision du transfert de l’autorité, l’Organisation et l’Union 
européenne et l’EUFOR ont mené des discussions au sujet des arrangements requis pour 
assurer une transition en bon ordre. Nous comprenons que l’Union européenne, au cours 
des discussions, a indiqué qu’elle demanderait à l’Organisation de payer 80 % du coût des 
infrastructures installées par l’EUFOR. Il semblerait, d’après le projet d’accord soumis par 
l’Union européenne à ce moment-là, que les infrastructures visées incluaient les infrastruc-
tures installées par l’EUFOR aux aéroports de N’Djamena et d’Abéché, ainsi que les infra-
structures installées dans les autres camps de l’EUFOR.
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10. Dans une lettre adressée au chef des opérations de l’EUFOR, datée du 11 décem-
bre 2008, l’Organisation a déclaré que la proposition de l’Union européenne et de l’EUFOR 
faisait l’objet d’un examen par la direction générale. Dans sa réponse datée du 17 décembre 
2008, le chef des opérations de l’EUFOR a pris note du fait que la proposition de l’Union 
européenne était à l’examen, « en particulier le taux de dépréciation ». Notant que tout ac-
cord conclu nécessiterait l’approbation des États membres de l’Union européenne, le chef 
des opérations de l’EUFOR a proposé d’envoyer une équipe chargée des finances au Siège 
des Nations Unies au début du mois de janvier 2008 « pour examiner la question et définir 
les procédures à venir dans un règlement convenu ».

11. Entre le 19 et le 23 janvier 2009, plusieurs réunions de travail ont été tenues avec 
la délégation de visite de l’Union européenne pour examiner diverses questions se rappor-
tant à la transition. À la lecture du compte rendu de ces réunions que nous a fourni votre 
Bureau, il semblerait que plusieurs « offres » ou « scénarios » ont été présentés à la déléga-
tion de l’Union européenne quant au niveau de remboursement possible de l’Organisation 
pour les infrastructures installées dans les sites du camp de l’EUFOR et aux aéroports de 
N’Djamena et d’Abéché. Toutefois, aucun accord n’a été conclu et, à l’issue des discussions, 
la délégation de l’Union européenne a demandé à l’Organisation de présenter sa position 
par écrit afin qu’elle puisse être examinée par la direction de l’Union européenne. Le Bureau 
des affaires juridiques ignore si l’Organisation a donné suite à cette demande.

12. On pourrait certes faire valoir qu’en poursuivant la discussion au sujet du ni-
veau de remboursement qu’elle pourrait éventuellement accorder pour les infrastructures 
installées par l’EUFOR, l’Organisation a peut-être conduit l’Union européenne à penser 
qu’un remboursement plus élevé serait accordé, mais cette expectative ne représente pas, à 
notre avis, une obligation juridique. À cet égard, l’étendue de l’engagement de l’Organisa-
tion à rembourser l’Union européenne pour les infrastructures installées par l’EUFOR aux 
aéroports de N’Djamena et d’Abéché est clairement énoncée dans l’accord technique*. Le 
compte rendu des réunions de travail qui ont eu lieu entre l’Organisation des Nations Unies 
et la délégation de l’Union européenne en janvier 2008 indique également que les discus-
sions au sujet du transfert des infrastructures installées par l’EUFOR faisaient « l’objet d’un 
examen par les comités internes de [l’Organisation] et [étaient] soumises à l’approbation 
des organes délibérants ». Le compte rendu de ces réunions indique aussi clairement que, à 
l’issue des discussions, aucun accord n’avait été conclu.

13. En conséquence, à la lumière des renseignements que nous a fournis le Bureau de 
la planification des programmes, du budget et de la comptabilité, ainsi que la documenta-
tion disponible dans les dossiers du Bureau des affaires juridiques, nous ne relevons aucun 
fondement nous permettant de conclure que l’Organisation est légalement responsable de 
rembourser l’Union européenne pour les infrastructures installées par l’EUFOR, que ce soit 
en vertu des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité ou à la suite de mesures ulté-
rieures prises par l’Organisation, sauf disposition expresse énoncée dans l’accord techni que 
auquel il est fait référence au paragraphe 7 ci-dessus. Si de nouveaux renseignements ve-
naient étayer l’existence d’une telle obligation juridique, nous serions heureux de réexami-
ner la question.

26 mars 2009 

* L’accord technique dispose aussi que tout amendement ou modification à l’Accord devra être pré-
senté par écrit.
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c) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division des services 
médicaux portant sur les services d’intervention d’urgence déployés  

dans des zones situées à l’extérieur du bâtiment du Secrétariat

Les accords relatifs au Siège et les accords supplémentaires ne couvrent pas 
tous les bâtiments utilisés par l’Organisation ni les aires publiques de ces bâ-
timents — Les fonctionnaires jouissent de l’immunité de juridiction en ce qui 
concerne les réclamations déposées devant des tribunaux nationaux ou des 
conseils professionnels si l’acte a été exercé dans le cadre de leurs fonctions 
officielles, indépendamment du lieu où il a été accompli — Il appartient au Se-
crétaire général de déterminer au cas par cas si un fonctionnaire a agi dans le 
cadre de ses fonctions officielles — La responsabilité personnelle d’un fonc-
tionnaire n’intervient que s’il agit en dehors du cadre de ses fonctions offi-
cielles ou dans le cas d’une faute grave ou de la violation d’un règlement, 
d’une règle ou d’une instruction administrative

1. Nous nous référons à un courrier électronique que nous a transmis votre Division 
en date du 14 novembre 2008 concernant les services d’intervention d’urgence fournis par 
la Division des services médicaux de l’ONU dans des zones situées à l’extérieur du Secré-
tariat des Nations Unies, notamment les bâtiments DC-1, DC-2 et DC-3 (UNICEF). En 
particulier, la Division des services médicaux a demandé des précisions sur la question de 
savoir s’il existe des accords qui s’appliquent aux services d’intervention d’urgence fournis 
dans ces immeubles, y compris dans les halls, les escaliers, les ascenseurs et les cafétérias. 
Nous notons que la Division est préoccupée par le risque de responsabilité auquel s’expose 
le personnel médical lorsqu’il assure des services dans ces zones.

I. ACCORD DE SIèGE ET DISTRICT ADMINISTRATIF

2. Conformément à la section 8 de l’Accord de 1947 entre l’Organisation des Nations 
Unies et les États-Unis d’Amérique relatif au Siège de l’Organisation des Nations Unies* 
(ci-après dénommé « Accord de siège »), « [l’]Organisation aura le droit d’édicter des règle-
ments exécutoires dans le district administratif et destinés à y créer, à tous les égards, les 
conditions nécessaires au plein exercice de ses attributions. Les lois ou règlements fédéraux 
d’État ou locaux des États-Unis ne seront pas applicables à l’intérieur du district administra-
tif, dans la mesure où ils seraient incompatibles avec un des règlements que l’Organisation 
des Nations Unies a le droit d’édicter en vertu de la présente section. »

3. Conformément à cette section, l’Assemblée générale, dans sa résolution 604 (VI) 
du 1er février 1952, a approuvé le Règlement du siège n° 2 sur les titres requis pour être ad-
mis à exercer une profession ou à assurer certains services spéciaux à l’intérieur du district 
ad ministratif. Le Règlement stipule ce qui suit :

« Les conditions et titres requis pour être admis à exercer une profession ou à as-
surer certains services spéciaux à l’intérieur du district administratif seront fixés par 
le Secrétaire général sous réserve qu’avant d’accorder à une personne l’autorisation 
d’exercer la profession médicale ou le métier d’infirmière, le Secrétaire général s’assu-

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 11, p. 11.
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rera que ladite personne a dûment obtenu les titres nécessaires dans son pays ou dans 
un autre pays pour l’exercice de cette activité.

« Ainsi, dans la mesure où les personnes visées par le présent Règlement remplis-
sent les conditions et titres fixés par le Secrétaire général, les lois correspondantes des 
États-Unis restent inapplicables. »
4. Le district administratif est défini par l’Accord de siège et trois Accords addition-

nels relatifs au siège de 1966* (tel que modifié), 1969** et 1980***. Un quatrième accord addi-
tionnel visant à incorporer le local temporaire pris à bail par l’Organisation des Nations 
Unies en vertu du plan-cadre d’équipement est en cours de négociation.

5. Premièrement, il importe de noter que tous les immeubles actuellement utilisés 
par l’Organisation ne sont pas explicitement couverts par l’Accord de siège et les Accords 
additionnels, notamment les immeubles FF, DC-2 et DC-3 (UNICEF). Deuxièmement, 
quand bien même les immeubles ont été inclus dans les Accords additionnels, seuls les 
étages utilisés spécifiquement par l’Organisation relèvent du district administratif. Les lieux 
publics tels que les escaliers et les ascenseurs sont explicitement exclus. Ainsi, le troisième 
Ac cord additionnel prévoit ce qui suit en rapport avec l’immeuble situé au One United Na-
tions Plaza (DC-1 Building) :

« La totalité des locaux du 3e au 24e étage de l’immeuble de la United Nations 
Development Corporation situé au coin de la 44th Street et de la First Avenue à New 
York. Ces locaux comprennent tous les bureaux, salles, halls et couloirs des étages sus-
mentionnés, mais ne comprennent ni les escaliers ni les ascenseurs donnant accès aux 
autres étages.

«  La partie du premier étage dudit immeuble indiquée sur le plan. Ces locaux 
comprennent le hall d’entrée ouvrant sur la First Avenue. Ils ne comprennent ni les 
escaliers ni les ascenseurs donnant accès aux autres étages.

« La partie du deuxième étage dudit immeuble indiquée sur le plan. Ces locaux ne 
comprennent ni les escaliers ni les ascenseurs donnant accès aux autres étages. »
6. Par conséquent, il arrive très souvent que le personnel de la Division des services 

mé dicaux soit appelé à assurer des services d’intervention d’urgence dans des zones situées 
à l’extérieur du district administratif et, donc, en dehors du champ d’application du Règle-
ment susmentionné. Cette question est abordée plus loin.

II. RÉCLAMATIONS ÉLEVÉES CONTRE DES FONCTIONNAIRES  
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

A. Devant des tribunaux nationaux

7. Les fonctionnaires des Nations Unies jouissent de « l’immunité de juridiction pour 
les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits)  » 
(article V, section 18, a de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies****) 
(ci-après la Convention générale). Actuellement, 157 États sont parties à la Convention 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 581, p. 362.
** Ibid., vol. 687, p. 408.
*** Ibid., vol. 1207, p. 304.
**** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
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gé nérale, y compris les États-Unis. En conséquence, si une réclamation élevée contre un 
fonctionnaire de la Division des services médicaux est portée devant des tribunaux natio-
naux, y compris des tribunaux des États-Unis, cette personne jouit de l’immunité dans la 
mesure où l’acte a été exercé dans le cadre de ses fonctions officielles. À cet égard, il appar-
tient au Secrétaire général de déterminer si la personne a agi en sa qualité officielle. Cette 
détermination sera faite au cas par cas. Afin de faciliter une telle détermination, la Division 
des services médicaux voudra peut-être définir un cadre d’orientation générale indiquant au 
personnel formé comment et quand fournir des services médicaux d’urgence. Un tel cadre 
devrait viser à cerner toutes les situations, en particulier les zones grises où, par exemple, 
un fonctionnaire ayant reçu une formation médicale n’est pas agréé à cet effet aux États-
Unis et assure des services d’intervention d’urgence à un non-fonctionnaire à l’extérieur 
du district administratif. Afin de déterminer les incidences qu’entraîne la fourniture de tels 
services et le risque de responsabilité auquel s’expose l’Organisation dans ces zones grises, 
nous suggérons d’obtenir des informations sur la législation locale, en particulier, s’il s’agit 
d’interventions du « bon samaritain ». Notre Bureau n’est pas en mesure de fournir des in-
formations sur la législation nationale en ce qui concerne cette question. Toutefois, l’Orga-
nisation pourrait faire appel à un conseil externe afin d’obtenir un avis sur la question et 
notre Bureau serait alors en mesure de vous aider à cet égard.

i) lorsque l’acte est accompli dans l’exercice des fonctions officielles  
du fonctionnaire

8. Si le fonctionnaire est réputé avoir agi dans l’exercice de ses fonctions officielles, 
notre Bureau attestera l’immunité de juridiction de ce dernier par l’intermédiaire de la Mis-
sion permanente intéressée à moins que le Secrétaire général détermine que « cette immu-
nité empêcherait que justice soit faite et pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts 
de l’Organisation » (article V, section 20 de la Convention générale).

9. Lorsque l’immunité du fonctionnaire est attestée, en vertu de la section 29 de l’arti-
cle VIII de la Convention générale : « L’Organisation des Nations Unies devra prévoir des 
modes de règlement appropriés pour  : a)  les différends en matière de contrats ou autres 
diff érends de droit privé dans lesquels l’Organisation serait partie; et b) les différends dans 
lesquels serait impliqué un fonctionnaire de l’Organisation qui, du fait de sa situation of-
ficielle, jouit de l’immunité, si cette immunité n’a pas été levée par le Secrétaire général. » 
Par conséquent, si l’Organisation des Nations Unies attestait l’immunité du fonctionnaire 
intéressé devant un tribunal national, elle serait tenue en vertu de la Convention générale 
de faire droit à la demande sous-jacente. Il convient de souligner, toutefois, qu’il s’agirait 
dans ce cas d’une obligation de l’Organisation et non pas du fonctionnaire intéressé. En 
conséquence, le règlement de la réclamation et toute responsabilité éventuelle en résultant 
seraient transférés à l’Organisation. Dans un tel scénario, une fois la réclamation réglée par 
l’Organisation, la responsabilité personnelle du fonctionnaire ne serait engagée qu’en cas de 
faute professionnelle lourde, en vertu de la disposition 112.3 du Règlement du personnel 
modifiée par la circulaire ST/SGB/2005/1* du Secrétaire général en date du 1er janvier 2005 
selon laquelle pourra en être tenu, en tout ou en partie, tout fonctionnaire qui, par suite de 
faute professionnelle lourde ou de manquement à une disposition du Statut du personnel, 

* Pour toute information sur les circulaires du Secrétaire général, voir note plus haut, sect. 1, 
chap. V A.
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du Règlement du personnel ou d’une instruction administrative de sa part, aura causé un 
préjudice financier à l’Organisation*.

10. Si l’immunité est levée par le Secrétaire général, conformément à la section 20 de 
l’article V de la Convention générale, le fonctionnaire visé sera tenu personnellement res-
ponsable de la réclamation devant le tribunal national. Nous vous rappelons, à cet égard, 
que conformément à la section 21 de l’article V de la Convention générale «  l’Organisa-
tion des Nations Unies collaborera, en tout temps, avec les autorités compétentes des États 
Membres en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer l’observation 
des règlements de police et d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, 
immunités et facilités énumérés [à l’article V de la Convention générale] ».

ii) lorsque l’acte est accompli en dehors des fonctions officielles du fonctionnaire

11. Un des scénarios possibles serait le cas où un fonctionnaire fournit des services 
médicaux d’urgence dans un immeuble voisin au milieu de la nuit. Dans ce cas, l’immunité 
ne s’appliquerait pas et le fonctionnaire visé serait tenu personnellement responsable de la 
réclamation devant les tribunaux nationaux. Il importe de noter à cet égard qu’il échoit tou-
jours au Secrétaire général de déterminer si l’acte visé se rapporte aux fonctions officielles 
du fonctionnaire et d’en notifier les autorités compétentes en conséquence.

B. Mesure disciplinaire devant des conseils professionnels

12. L’immunité de juridiction a été interprétée par l’Organisation des Nations Unies 
de façon à s’appliquer à tout acte accompli, sous quelque forme que ce soit, « à l’occasion 
d’une procédure devant des autorités nationales exerçant, en vertu de la législation natio-
nale, des fonctions judiciaires, administratives ou exécutives  » [voir page  224 du docu-
ment « Pratique suivie par l’Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et 
l’Agence internationale de l’énergie atomique en ce qui concerne leur statut juridique, leurs 
privilèges et leurs immunités : étude préparée par le Secrétariat » (A/CN.4/L.118 et Add.1, 
Annuaire de la Commission du droit international, 1967, vol. II)]. En conséquence, si une 
mesure disciplinaire est prise à l’encontre d’un fonctionnaire de la Division des services mé-
dicaux devant un conseil professionnel, notamment une commission médicale, l’immunité 
de juridiction s’appliquerait de la même manière que celle mentionnée plus haut concernant 
les affaires portées devant les tribunaux nationaux. Toutefois, à l’instar d’un fonctionnaire, 
la personne visée est régie par le Statut et le Règlement du personnel, y compris les mesures 
disciplinaires qui y sont prévues.

* L’instruction administrative ST/AI/2004/3 du 29 septembre 2004, intitulée « Responsabilité pécu-
niaire des fonctionnaires pour faute grave », définit les conditions d’application notamment des disposi-
tions 112.3 du Règlement du personnel et la règle de gestion financière 101.2. La section 1.2 stipule que 
les dispositions de l’instruction ST/AI/2004/3 s’inspirent de la politique bien établie de l’Organisation qui 
dis tingue nettement entre :

« a) Les hypothèses où le préjudice financier subi par l’Organisation résulte d’une erreur non 
intentionnelle, d’une inadvertance ou d’une faute simple, ou de l’incapacité de prévoir les conséquences 
négatives de tel ou tel choix, auxquels cas il n’y a pas lieu à recouvrement auprès du fonctionnaire, les dé-
faillances de l’intéressé étant justiciables des mécanismes de suivi du comportement professionnel; et

« b) Les hypothèses où le préjudice financier résulte d’une faute grave, telle que définie à la 
section 1.3 de [l’instruction ST/AI/2004/3]. » (Non souligné dans le texte.)
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III. CONCLUSION

13. Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies jouissent de l’immunité 
de juridiction en ce qui concerne des réclamations portées devant des tribunaux nationaux 
ou des conseils professionnels si l’acte en question a été exercé dans le cadre de leurs fonc-
tions officielles, indépendamment du lieu où il a été accompli, à savoir à l’intérieur ou à 
l’ex térieur du district administratif. La responsabilité personnelle du fonctionnaire ne sera 
entraînée que s’il a agi en dehors du cadre de ses fonctions officielles ou par suite de faute 
lourde ou de manquement à une disposition du Statut du personnel, du Règlement du per-
sonnel ou d’une instruction administrative.

24 avril 2009 

d) Note adressée au Contrôleur, Sous-Secrétaire général  
du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité, 

concernant une réclamation pour dommages causés à des locaux  
situés à Monserrado County (Libéria)

Réclamation du bailleur pour dommages causés à des locaux pris à bail par 
la Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL)  —  Le montant recommandé 
devant être versé dépasse la limite des pouvoirs financiers délégués à la 
MINUL — La MINUL est tenue de compenser le coût de remplacement et d’ins-
tallation des articles endommagés dans la mesure où les dommages ne sont pas 
attribuables à l’usure normale — L’indemnisation ne sera versée au demandeur 
que sur signature d’un accord de règlement et quittance

1. Nous nous référons à votre note datée du 26 février 2009, dans laquelle vous solli-
citez l’avis du Bureau des affaires juridiques au sujet d’une recommandation de la Mission 
des Nations Unies au Libéria (MINUL) visant à verser [dollars É.-U.] à [Nom 1] au titre du 
règlement de sa réclamation pour dommages matériels causés au complexe Tweh Farm à 
Monserrado County (Libéria).

2. Vous avez joint à votre note copie du procès-verbal de la réunion du 10 décembre 
2008 du Comité local d’examen des réclamations de la MINUL ainsi que les pièces justifi-
catives ci-après : i) un mémorandum daté du 18 novembre 2008 adressé au Directeur de 
l’appui à la mission par le Contrôleur adjoint de la sécurité et du Groupe spécial d’enquête 
et le rapport connexe du Groupe spécial d’enquête daté du 16 novembre; ii) le « formulaire 
de réclamation d’un tiers non assuré » soumis par le demandeur le 14 juillet 2008; et iii) le 
contrat de bail entre la MINUL et [Nom 2], [Nom 3] et [Nom 1] daté du 20 octobre 2005, 
ainsi que deux amendements.

3.  Nous avons par la suite demandé à la FINUL de nous transmettre les deux autres 
documents ci-après : i) le rapport de restitution des lieux daté du 20 juin 2008; et ii) la liste 
détaillée des dommages soumise par [Nom 1] à l’appui de sa réclamation.

A. Contexte

4. À la lecture des documents qui nous ont été soumis, notre interprétation des faits 
est la suivante. Le 20 octobre 2005, la MINUL a conclu un contrat de bail avec [Nom 2], 
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[Nom 3] et [Nom 1] en vue de la location d’un complexe composé de 12 bungalows appelé 
le « Tweh Farm », situé à Boshord Island (Libéria) pour la période du 1er décembre 2005 au 
30 novembre 2007 (le bail). Les locaux ont été utilisés pour loger le personnel militaire du 
bataillon [État] de la MINUL. Le bail a par la suite été reconduit pour une période supplé-
mentaire de quatre mois jusqu’au 31 mars 2008. À l’expiration de la première reconduction, 
90 % des militaires qui avaient logé dans les locaux avaient été réinstallés ailleurs. Le 1er avril 
2008, les parties ont convenu de reconduire à nouveau le bail jusqu’au 30 juin 2008 pour 
permettre à la MINUL d’enlever tout son matériel des locaux. Environ 10 % des militaires 
du [bataillon de la MINUL] sont restés sur les lieux pour garder le matériel de la Mission.

5. Le 19 juin 2008, les parties ont procédé à une inspection commune et à la restitu-
tion des lieux. Le rapport de transfert des biens signé par la MINUL et [Nom 1] déclare ce 
qui suit :

« a) Dommages causés aux locaux et articles manquants

« Les lieux sont actuellement en bon état, à l’exception toutefois de quelques pe-
tites brèches dans le mur (résultant de l’enlèvement des biens mobiliers de la MINUL), 
des dommages à un trottoir longeant la route qui sont probablement survenus en 
raison de la circulation de véhicules. On a constaté des dommages mineurs ou des 
articles manquants dans les bungalows 1 à 9 (2 robinets, 18 portes coulissantes de pla-
cards et 14 carreaux de fenêtre) tandis que les bungalows 10 à 12 semblent avoir subi 
des dommages majeurs  : des portes en bois (28 pièces), des ensembles complets de 
salles de bain (6 pièces), le câblage électrique, des vitres de fenêtre (18 carreaux) et des 
prises électriques sont considérés comme manquants ou complètement endommagés.

« b)  Mobilier fixe et amovible

« Aucune partie des lieux occupés par les militaires n’était meublée. Dans les bun-
galows 10 à 12, le mobilier fixe (armoires de cuisine et placards) [et] les éviers de cuisine 
encastrés (3 ensembles) [sont] complètement endommagés. »

6. Le 14 juillet 2008, [Nom 1] a présenté, en son nom et au nom des autres membres 
de la famille désignés dans le bail, une demande d’indemnisation d’un montant total de 
[dollars É.-U.] accompagnée d’une liste détaillée des articles apparemment endommagés ou 
manquants de chacun des 12 bungalows situés sur les lieux en question, ainsi que les coûts 
estimatifs de leur remplacement. Ces coûts estimatifs incluaient également le coût de la 
main-d’œuvre, soit 30 %, 10 % en frais de transport et 10 % pour imprévus.

7. Au début du mois d’août 2008, le Groupe spécial d’enquête a été chargé de mener 
une enquête afin d’établir la cause et l’étendue des dommages. Dans son rapport daté du 
16 novembre 2008, le Groupe spécial d’enquête a notamment déclaré ce qui suit :

« Au cours de la présente enquête [du 20 juin 2008], on a découvert que, contrai-
rement aux autres habitations, des actes de vandalisme avaient été commis contre les 
habitations nos 10, 11 et 12.

«  Le vol et les dommages causés aux habitations ont eu lieu alors que le com-
plexe était encore partiellement occupé par les militaires restants du [bataillon de la 
MINUL].
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« Les habitations saccagées sont situées à proximité du fleuve et ne sont protégées 
par aucune barrière de sécurité. Seuls quelques rouleaux de barbelés sont installés du 
côté du fleuve pour protéger la zone ouverte non pourvue de gardes de sécurité... »
Le Groupe spécial d’enquête a notamment conclu que « les habitations nos 10, 11 et 12 

avaient été saccagées par des personnes inconnues, car des preuves suffisantes montrent 
que des entrées illégales ont été effectuées, tandis que dans les autres habitations [nos 1 à 9], 
les dommages auraient vraisemblablement été causés par les militaires du [bataillon de la 
MINUL] pendant la période d’occupation légale ».

8. La demande a été réexaminée par le Comité local d’examen des réclamations le 
10 décembre 2008. À la lumière des conclusions du rapport du Groupe spécial d’enquête, 
le Comité d’examen a établi que : i) « considérant que la MINUL avait officiellement remis 
les biens loués à la famille de [Nom 1], la responsabilité de surveiller les lieux incombait au 
demandeur »; ii) « considérant que le rapport du Groupe spécial d’enquête a établi que les 
dommages causés aux habitations nos 1 à 9 étaient dus à l’usure normale résultant de l’oc-
cupation par le personnel de maintien de la paix du [bataillon de la MINUL], la MINUL 
n’est donc pas responsable des coûts de réparation se rapportant à ces habitations  »; et 
iii)  «  considérant que les dommages majeurs causés aux habitations nos  10 à 12 ont été 
cons tatés au cours de l’inspection des lieux avant leur restitution, il est donc justifié de les 
consi dérer comme éléments constitutifs de la réclamation ». Le Comité d’examen a recom-
mandé qu’un montant de [dollars É.-U.] soit versé à la famille de [Nom 1] en réparation des 
dommages causés aux lieux.

9. La recommandation du Comité d’examen a été approuvée par le Comité des mar-
chés du Siège et la MINUL le 15 décembre 2008. Étant donné que le montant de l’indem-
nisation recommandé par la MINUL dépasse la limite des pouvoirs financiers délégués à la 
Mission pour le règlement des réclamations soumises par des tiers, la demande a été trans-
mise au Siège pour réexamen et approbation par votre Bureau.

B. Analyse juridique

10. Conformément aux clauses du bail, «  la MINUL maintiendra en état les lieux 
loués et les accessoires et équipements connexes, exception faite de l’usure normale » (voir 
bail, article 3).

11. Au moment de la restitution du complexe Tweh Farm à [Nom  1], les parties 
ont effectué une inspection commune des lieux au cours de laquelle ont été constatés des 
« dom mages mineurs » dans les bungalows 1 à 9 et des « dommages majeurs » dans les bun-
ga lows 10 à 12 (voir par. 5 ci-dessus). En conséquence, la MINUL est tenue d’indemniser 
le demandeur pour les dommages dans la mesure où ils n’ont pas été causés par l’usure 
nor male.

12. Les bungalows 1 à 9 : Le Comité local d’examen des réclamations a fondé sa re-
commandation de ne pas indemniser le demandeur pour les dommages causés aux bunga-
lows 1 à 9 sur la conclusion du Groupe spécial d’enquête selon laquelle les dommages étaient 
attribuables à l’usure normale. Nous sommes en désaccord avec cette recommandation 
pour les raisons ci-après. Premièrement, le Groupe spécial d’enquête n’est pas parvenu à une 
telle conclusion et, deuxièmement, les dommages (2 éviers, 18 portes coulissantes de pla-
cards et 14 carreaux de fenêtre) énumérés dans le rapport de restitution des lieux, bien que 
« mineurs », ne semblent pas être le type de dommages qui auraient normalement été cau-
sés par l’usure normale. Un examen des listes détaillées des bungalows 1 à 9 soumises par 
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[Nom 1] à l’appui de sa réclamation montre qu’il serait possible d’identifier la plupart, sinon 
la totalité, des articles énumérés dans le rapport de restitution des lieux. En conséquence, 
nous recommandons que le service technique de la MINUL examine les articles figurant sur 
la liste de restitution des lieux et détermine si l’état de ces articles relève de l’usure normale. 
Sous réserve de l’évaluation du service technique de la MINUL, le demandeur devrait être 
indemnisé pour les coûts de remplacement et d’installation des articles énumérés dans le 
rapport de restitution des lieux qui ne sont pas imputables à une usure normale.

13. Les bungalows 10 à 12 : Selon le rapport de restitution des lieux, le demandeur a 
droit à une indemnisation pour les dommages majeurs constatés dans les bungalows 10 à 
12, à savoir 28 portes en bois, 18 carreaux de fenêtre, 6 ensembles complets de salles de bain, 
3 ensembles d’armoires de cuisine, 3 ensembles d’éviers de cuisine, 3 ensembles de placards, 
installations électriques et prises de courant. Le Comité d’examen a recommandé qu’un 
montant total de [dollars É.-U.] soit versé à titre d’indemnisation pour ces dommages. Dans 
l’ensemble, nous sommes d’accord avec la méthodologie appliquée par le Comité d’examen 
pour déterminer les articles indemnisables (par exemple l’exclusion des réparations du toit, 
des plafonds et des planchers), mais quelques erreurs de calcul ont été relevées. Sous réserve 
de la correction de ces erreurs, nous souscrivons à la recommandation du Comité d’examen 
en ce qui concerne les bungalows 10 à 12.

14. 50 % de frais généraux sur le coût de remplacement estimatif : Nous notons que 
dans la réclamation de [Nom 1] des frais généraux de : i) 30 % du coût de remplacement 
estimatif pour les articles perdus ou endommagés ont été alloués à la main-d’œuvre; ii) 10 % 
au transport; et iii) 10 % aux imprévus. Nous recommandons de demander l’avis du service 
technique de la MINUL pour déterminer si cette évaluation est raisonnable.

C. Recommandations

15. Nous recommandons que la demande soit renvoyée à la MINUL pour examen et 
règlement à la lumière de nos commentaires et de notre analyse qui précèdent. Nous recom-
mandons également que l’indemnisation ne soit versée au demandeur que sur signature 
d’un accord de règlement et quittance par tous les bailleurs nommément désignés dans le 
bail. L’accord de règlement et quittance pourra aussi, le cas échéant, être signé par [Nom 1] 
au nom des deux autres membres de la famille nommément désignés dans le bail sur pré-
sentation d’une procuration valable.

16. Enfin, nous recommandons que les affaires comportant des questions contrac-
tuelles, comme en l’espèce, soient examinées par le Bureau juridique de la Mission avant 
d’être présentées au Comité local d’examen des réclamations.

26 juin 2009 
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e) Mémorandum intérieur adressé au chef des relations  
avec les organisations non gouvernementales (ONG),  

Département de l’information (DPI), concernant un projet de lettre d’accord  
entre l’Organisation des Nations Unies et le Comité exécutif des ONG du DPI  

au sujet du transfert de fonds pour l’organisation de la 62e Conférence annuelle 
des ONG associées à DPI

Organisation de la 62e Conférence annuelle des ONG associées à DPI — Res-
ponsabilité en cas de réclamations — En collaborant avec une entité qui ne 
dispose pas d’avoirs suffisants ou qui ne bénéficie pas d’une couverture d’assu-
rance adéquate, l’Organisation des Nations Unies risque d’engager sa respon-
sabilité financière en cas de réclamations de tiers

1. Nous nous référons au courrier électronique en date du 1er juillet 2009 que nous a 
adressé votre Bureau dans lequel il invite le Bureau des affaires juridiques à participer à une 
réunion avec des représentants du Comité exécutif des organisations non gouvernemen-
tales travaillant avec le Département de l’information (Comité exécutif des ONG du DPI) 
au sujet d’un projet de lettre d’accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Comité 
exécutif des ONG du DPI, concernant la collaboration des parties pour l’organisation de la 
62e Conférence annuelle des ONG associées à DPI devant se tenir à Mexico du 9 au 11 sep-
tembre 2009 (projet de lettre d’accord). Comme suite à la demande de votre Bureau, le 
8 juillet 2008, des fonctionnaires de [la Division des questions juridiques générales] se sont 
réunis avec des membres de votre Bureau et des représentants du Comité exécutif des ONG 
du DPI, y compris son Directeur exécutif et le conseiller juridique, afin d’étudier le projet de 
lettre d’accord, en particulier son paragraphe 6, « Responsabilité en cas de réclamations ». 
Nous nous référons également aux mémorandums que vous a adressés le Bureau des affaires 
juridique les 9 juin et 9 juillet 2008 au sujet d’un projet de lettre d’accord avec le Comité 
exécutif des ONG du DPI concernant la 61e Conférence annuelle des ONG associées à DPI 
qui s’est tenue à Paris en septembre 2008 (lettre d’accord de 2008).

2. Ainsi qu’il a été demandé et discuté lors de la réunion du 8 juillet 2009, nous avons 
examiné le paragraphe 6 révisé du projet de lettre d’accord soumis par le Comité exécutif 
des ONG du DPI, et nous avons établi en mode révision une nouvelle version du projet de 
lettre d’accord révisé ci-joint*. Nous pensons que nos suggestions sont suffisamment expli-
cites et que le texte révisé reflète les conclusions de la réunion du 8 juillet. Nous recomman-
dons que le projet de lettre d’accord révisé, après son examen par votre Bureau, soit transmis 
au Comité exécutif des ONG du DPI pour commentaires.

3. À cet égard, le Bureau des affaires juridiques a été informé lors de la réunion que 
la clause « Responsabilité en cas de réclamations » ne figurait pas dans le texte signé de la 
lettre d’accord de 2008 et qu’une copie du texte signé sans la clause de responsabilité avait 
été présentée aux représentants du Bureau des affaires juridiques. Nous notons que le projet 
de lettre d’accord de 2008 qui avait été approuvé par le Bureau des affaires juridiques et le 
Bureau du Contrôleur l’an dernier comportait une clause de responsabilité. On ne sait donc 
pas très bien ce qui a pu se passer au sujet du texte signé de la lettre d’accord de 2008**.

* Non reproduit ici.
** Nous avons noté que la numérotation des paragraphes des pages 1 et 2 n’était pas séquentielle et 

qu’un paragraphe semblait manquant à la page 2.
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4. En outre, à titre d’observation générale, nous croyons comprendre que le Comité 
exécutif des ONG du DPI ne dispose actuellement d’aucune assurance en responsabilité 
pour couvrir les réclamations de tiers qui pourraient découler de ses activités, y compris 
les activités de ses agents et directeurs. Nous croyons comprendre, toutefois, que le Comité 
exécutif des ONG du DPI est en train d’examiner la possibilité de contracter une telle assu-
rance, bien qu’il semble peu probable que l’assurance puisse être en vigueur avant la tenue 
de prochaine conférence à Mexico. Comme nous l’avons mentionné après la réunion, nous 
considérons qu’en collaborant avec une entité qui ne dispose pas d’avoirs suffisants ou qui 
ne bénéficie pas d’une couverture d’assurance adéquate, l’Organisation risque d’engager sa 
responsabilité financière en cas de réclamations présentées par des tiers contre elle et l’entité 
précisément en raison d’une collaboration. Par conséquent, il est crucial que le Comité exé-
cutif des ONG du DPI contracte et maintienne toutes les assurances nécessaires concernant 
ses activités, y compris celles de ses agents et directeurs. À cet effet, nous prions instamment 
le DPI de de mander au Comité exécutif des ONG du DPI de redoubler d’efforts pour se pro-
curer de telles assurances.

5. Nous notons que le projet de lettre d’accord nécessite l’autorisation du Contrôleur 
avant d’être signé. Enfin, nous souhaitons réitérer notre recommandation de conclure un 
accord régissant les relations entre l’Organisation et le Comité exécutif des ONG du DPI, 
précisant le rôle et les responsabilités de celui-ci vis-à-vis l’Organisation (voir paragraphe 6 
de notre mémorandum du 9 juin 2008).

10 juillet 2009 

f) Mémorandum intérieur adressé au Contrôleur, Sous-Secrétaire général  
du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité, 

portant sur une demande d’indemnisation pour dommages 
causés à un véhicule appartenant à la Mission permanente de [État]  

auprès de l’Organisation des Nations Unies

Dommages causés à un véhicule appartenant à la Mission permanente d’un État 
Membre auprès de l’Organisation des Nations Unies attribuables à des actes ou 
omissions des agents de sécurité — L’estimation des coûts réalisée par un éva-
luateur indépendant serait disproportionnée par rapport aux coûts réels des 
réparations — Recommandation invitant l’Organisation à régler la demande 
moyennant le versement des coûts de réparation du véhicule

Objet et résumé d’une recommandation

1. Nous nous référons au mémorandum du 19 juin 2009 adressé au Bureau des af-
faires juridiques par le Service de la sûreté et de la sécurité. (...) Ce mémorandum portait 
sur une demande émanant de la Mission permanente de [État] auprès de l’Organisation des 
Na tions Unies (Mission) concernant une indemnisation pour dommages causés au véhicule 
sus mentionné alors qu’il pénétrait dans l’enceinte de l’ONU par l’entrée située à l’angle de 
First Avenue et 43rd Street.
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2. Conformément à la section 3 de la circulaire ST/SGB/230 du Secrétaire général* 
intitulée «  Suite donnée aux demandes de réparation  », «  [s]i, après avoir procédé à un 
exa men préliminaire de tous les faits et circonstances, [le Bureau des affaires juridiques] 
considère qu’une demande est justifiée et qu’il peut y être fait droit moyennant le versement 
d’une somme ne dépassant pas 5 000 dollars, il en avise le Contrôleur et, sous réserve de 
l’assentiment de celui-ci, négocie lui-même un règlement ». Cette circulaire a été promul-
guée dans le cadre de l’adoption par l’Organisation d’un régime d’auto-assurance pour les 
demandes de dommages-intérêts exigibles à raison d’actes survenant à l’intérieur des locaux 
du Siège**. Nous vous transmettons donc cette question ainsi que notre recommandation 
tendant à ce que la demande soit réglée moyennant le versement des coûts de réparation 
tels qu’évalués.

L’incident

3. Selon le rapport d’enquête du Service de la sûreté et de la sécurité relatif à l’inci-
dent survenu le 6  février 2009 vers 12 h 25, le véhicule susmentionné a été endommagé 
alors qu’il pénétrait dans l’enceinte du Siège par l’entrée située à l’angle de First avenue et 
43rd  Street. Le rapport d’enquête indique que le chauffeur en question, après avoir été inter-
cepté et fouillé, a été autorisé à pénétrer dans l’enceinte. Ce faisant, le bras de la barrière qui, 
à ce moment-là, était en position verticale, s’est soudainement abaissé, est entré en collision 
avec le véhicule et a causé des dommages au pare-brise et au toit du véhicule. Le rapport 
d’enquête a établi que l’incident résultait d’une erreur humaine de la part des agents de sé-
curité affectés au poste de ladite entrée.

4. Compte tenu de ce qui précède, il ne semble pas que le dommage causé au véhicule 
de la Mission soit dû à une faute du chauffeur. Au contraire, les faits établis dans le rap-
port d’enquête indiquent que la cause du dommage est vraisemblablement imputable aux 
actes ou omissions des agents de sécurité qui, affectés au poste au moment de l’incident, 
n’auraient pas respecté la procédure opérationnelle normale. En conséquence, compte tenu 
des faits signalés, si cette affaire devait se poursuivre selon un mode de règlement appro-
prié, par exemple en faisant appel à un tiers arbitre neutre, il serait fort probablement établi 
que l’Organisation a l’obligation d’indemniser la Mission pour les dommages causés à son 
véhicule.

Demande d’indemnisation par la Mission

5. Conformément à une facture datée du 11  février 2009, établie par [Entreprise], 
dont copie a été jointe au mémorandum du 19 juin 2009, adressé au Bureau des affaires juri-
diques par le Service de la sûreté et de la sécurité, les réparations effectuées sur le véhicule 
de la Mission en raison des dommages résultant dudit incident ont consisté en l’installation 

* Pour toute information sur les circulaires du Secrétaire général, voir note plus haut, sect. 1, 
chap. V A.

** Voir par. 22 et 23 du rapport de la Cinquième Commission en date du 8 décembre 1986 (A/41/957). 
Voir également la résolution 41/210 de l’Assemblée générale en date du 11 décembre 1986, établissant le 
Règlement du siège n° 4, conformément à l’Accord de 1947 entre l’Organisation des Nations Unies et les 
États-Unis d’Amérique relatif au Siège de l’Organisation des Nations Unies. Ce Règlement fixe la limitation 
des dommages-intérêts exigibles à raison d’actes survenant à l’intérieur du district administratif du Siège.
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d’un pare-brise d’un montant de [dollars É.-U.]. Cette facture contient également un récé-
pissé confirmant que le montant a été entièrement acquitté le 11 février 2009.

6. Étant donné le régime d’auto-assurance de l’Organisation et la difficulté à déter-
miner l’étendue des dommages causés au véhicule ou à conclure un arrangement en ce qui 
concerne sa réparation, la pratique normale à cet égard serait d’indemniser la Mission en 
fonction du coût estimatif des réparations établi par un évaluateur indépendant. Or, en 
l’espèce, le véhicule était déjà réparé et le coût des réparations avait été acquitté par la Mis-
sion. Si la Mission devait à présent soumettre une évaluation indépendante du coût des 
réparations effectuées par [Entreprise], le coût de cette évaluation, qui devrait être assumé 
par l’Organisation, risquerait d’être disproportionné par rapport au coût réel facturé pour 
les réparations du véhicule, soit un montant de [dollars É.-U.]. Cela étant, nous recomman-
dons que, dans le cas présent, le montant réel demandé par [Entreprise] soit accepté au lieu 
et place de l’estimation d’un évaluateur indépendant.

Conclusion et recommandation

7. À la lumière des informations fournies par le Bureau des affaires juridiques rela-
tives à l’incident décrit ci-dessus, il semble que l’Organisation soit tenue d’indemniser la 
Mission pour les dommages causés au véhicule. Nous recommandons donc que l’Organisa-
tion règle cette affaire avec la Mission et consente à lui verser le montant de [dollars É.-U.] 
correspondant aux coûts de réparation du véhicule résultant de l’incident. Si vous approu-
vez ce règlement, nous préparerons un accord général de règlement et quittance en ce sens 
et le transmettrons à la Mission.

16 septembre 2009 

g) Mémorandum intérieur adressé au fonctionnaire responsable du Service  
des achats de la Division des achats portant sur un différend relatif à un 

déroutement au cours de l’expédition par voie maritime de matériel appartenant 
aux contingents en provenance du Libéria et à destination du Pakistan 

Expédition de matériel appartenant aux contingents — Exigences accrues en 
matière de sécurité en raison d’un risque de piraterie — Définition de force ma-
jeure — La détermination du caractère imprévisible d’un événement dépend des 
pratiques en vigueur dans l’industrie du transport au moment de la période de 
référence — Le fournisseur doit fournir des éléments de preuve convaincants 
et objectifs pour étayer l’affirmation selon laquelle la nécessité de modifier 
l’itinéraire prévu du navire était imprévisible — Répartition des coûts entre 
les parties en cas de force majeure — Utilité d’élaborer un contrat type re-
latif au transport maritime

1.  Voici notre réponse à votre mémorandum en date du 28 septembre 2009 dans 
lequel vous sollicitez notre avis en rapport avec un différend entre l’Organisation et [So-
ciété] découlant de l’expédition de matériel appartenant aux contingents en provenance de 
Port Monrovia (Libéria) et à destination de Karachi (Pakistan). Plus précisément, [Société] 
réclame le remboursement de [dollars É.-U.] représentant les coûts supplémentaires préten-
dument encourus à la suite d’un déroutement du navire en raison d’une alerte à la piraterie.
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I. CONTEXTE

2. À la lumière des documents qui nous ont été soumis par la Division des achats, 
notre interprétation des faits est la suivante. Un appel d’offres portant sur l’expédition de 
matériel appartenant aux contingents en provenance du Libéria et à destination du Pa-
kistan a été lancé à l’intention de soumissionnaires potentiels le 6  février 2009. [Société] 
a soumis sa proposition le 18 février 2009. Le 20 février 2009, l’Organisation des Nations 
Unies a informé [Société] que le marché lui était attribué (avis d’attribution) en lui précisant 
l’itinéraire ci-après :

ETA/ETD — Port de chargement, Monrovia (Libéria) : 25-28 mars 2009
ETA — Port de déchargement, Karachi : 22-25 avril 2009
Date de livraison requise à Karachi : 24-28 avril 2009
3. Le 19 mars 2009, le bon de commande émis pour les cargaisons indiquait le même 

itinéraire. Le bon de commande a été signé par [Société] le 10 avril 2009.
4. Le 2 avril 2009, [Société] a informé la Section du contrôle des mouvements/Dépar-

tement de l’appui aux missions que le Centre de sécurité maritime de la Corne de l’Afrique 
(MSCHOA) avait lancé une alerte à la piraterie et recommandait aux navires de mainte-
nir une distance d’au moins 600 milles marins des côtes somaliennes. Dans son courrier 
électronique, [Société] a indiqué qu’en raison de l’alerte du MSCHOA le navire aurait à 
contourner la côte est de Madagascar et, partant, allonger son parcours, et a demandé un 
avis quant « à la manière de procéder dans ce qui semble être un cas de force majeure entraî-
nant pour le fournisseur des coûts supplémentaires liés au transit et au ravitaillement du 
navire visé ». Dans sa réponse à [Société], le Département de l’appui aux missions a déclaré 
que la modification de l’itinéraire du navire ne constituait pas, à son avis, un cas de force 
majeure et que les coûts supplémentaires encourus à la suite du déroutement seraient à la 
charge du fournisseur. Le Département a également informé [Société] que le temps requis 
par un arrêt supplémentaire pour ravitailler le navire en carburant en Afrique du Sud serait 
pris en considération et que la date de livraison contractuelle serait ajustée en conséquence.

5. Le 14 mai 2009, [Société] a soumis une réclamation de [dollars É.-U.] pour les qua-
tre jours supplémentaires de navigation et les coûts supplémentaires de ravitaillement. Le 
24 juin 2009, la Division des achats a notamment informé [Société] que :

« Conformément aux dispositions de l’annexe A de l’appel d’offres, aucun retard 
dû à des causes hors du contrôle de l’Organisation des Nations Unies ne doit être im-
puté à l’Organisation*. L’alerte à la piraterie n’a pas été déclenchée par l’Organisation 
ni ne relève de son contrôle. En outre, le problème de piraterie dans la Corne de l’Afri-
que n’était pas un phénomène nouveau au moment où le navire [...] a appareillé, et le 
four nisseur aurait dû être au courant de la situation de sécurité dans la région lorsqu’il 

* Conformément au paragraphe 19 de l’annexe A de l’appel d’offres :
« Le fournisseur sera tenu responsable des retards dus à des causes autres qu’une force majeure 

ou à toute autre occurrence de force et d’effet équivalents, y compris, mais sans s’y limiter, un fait de 
guerre, des troubles civils ou autres hostilités, des ouragans, des tempêtes ou autres perturbations 
météorologiques. L’Organisation des Nations Unies se réserve le droit de demander aux soumission-
naires de lui rembourser toutes les pertes occasionnées par le non-respect du délai ou le défaut de 
livraison des navires, des fourgons ou des wagons. Tout retard entraînant le versement d’une taxe 
d’immobilisation devant être acquittée par l’Organisation doit être justifié moyennant une explica-
tion écrite, dûment certifiée par le fonctionnaire autorisé des Nations Unies. Tout retard dû à des 
causes échappant au contrôle de l’Organisation ne saurait lui être imputé. » (Souligné dans le texte.)



470 Annuaire juridique 2009 

a présenté sa soumission. Par conséquent, la responsabilité de modifier l’itinéraire du 
navire prévu dans l’accord contractuel n’incombe pas à l’Organisation des Nations 
Unies. »
6. Entre juin et septembre 2009, plusieurs rencontres ont eu lieu entre [Société] et 

la Division des achats ainsi que des échanges de courriers électroniques, dans lesquels les 
parties contestaient les dates auxquelles les diverses alertes de sécurité contre des actes de 
piraterie et les avis d’assurance maritime avaient été émis et/ou portés à la connaissance du 
secteur maritime. Selon [Société], au moment de la soumission de sa proposition, la seule 
recommandation faite aux navires était de maintenir une distance de 500 milles marins 
des côtes somaliennes. L’alerte du MSCHOA, recommandant de maintenir une distance de 
600 milles marins, n’avait été émise qu’après le départ du Libéria du navire affrété et consti-
tuait un cas de force majeure. Pour sa part, la Division des achats estimait que le risque de 
piraterie dans la zone était bien connu avant l’émission de l’appel d’offres et que [Société] 
aurait dû être au courant du risque au moment de la présentation de sa soumission. Les 
discussions se sont terminées dans l’impasse. Le 10 septembre 2009, la Division des achats 
a reçu de l’avocat de [Société] une lettre, dans laquelle il réitérait essentiellement la position 
susmentionnée de [Société].

II. ANALYSE

7. Les principales questions à considérer sont les suivantes : i) si l’alerte du MSCHOA 
recommandant aux navires de maintenir une distance 600 milles marins de la côte est de la 
Somalie constituait une force majeure; et ii) dans l’affirmative, de quelle manière les coûts 
supplémentaires résultant du déroutement du navire devaient être répartis entre les parties.

8. L’article 15.3 des Conditions générales figurant dans les contrats de l’ONU 
(« Conditions générales »), jointes à l’annexe E de l’appel d’offres, définit la force majeure 
comme suit :

« Un acte de la nature imprévisible et irrésistible, d’un fait de guerre (déclarée ou 
non), d’une invasion, d’une révolution, d’une insurrection, d’un acte de terrorisme ou 
de tous autres actes d’une nature similaire ou d’une intensité analogue, à condition que 
ces événements proviennent de causes échappant au contrôle du fournisseur et pour 
autant qu’aucune faute ou négligence de sa part ne puisse lui être imputée. »
9. L’article 15.1 des Conditions générales stipule également ce qui suit :

«  15.1 En cas de force majeure et dès que possible après la survenance d’une 
cause constituant un cas de force majeure, la Partie affectée informera en détail et par 
écrit l’autre Partie de cette occurrence ou de cette cause [...]. Dans les quinze (15) jours 
au plus tard qui suivent la signification de cet avis de force majeure ou d’autres change-
ments dans les conditions ou de survenance, la Partie affectée informera l’autre Partie 
des frais estimés risquant d’être encourus pendant toute la durée de la période où les 
conditions sont changées ou durant laquelle l’événement de force majeure perdure. À 
la réception de l’avis ou des avis requis par le présent article, la Partie non affectée par 
la survenance d’un événement constituant un cas de force majeure prendra les me-
sures qu’elle considère raisonnablement comme opportunes ou nécessaires dans de 
telles circonstances, y compris l’octroi à la Partie affectée d’une extension raisonnable 
du délai pour permettre à celle-ci d’exécuter les obligations qui sont les siennes dans 
le cadre du contrat. »
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10. Aucune des parties ne conteste que la menace de piraterie entre dans la définition 
« d’une insurrection, du terrorisme ou de tous autres actes d’une nature similaire ou d’une 
intensité analogue » au sens de l’article 15.3 des Conditions générales, ni ne conteste que le 
navire a agi de manière appropriée en se conformant à l’alerte du MSCHOA. Pour légitimer 
sa position selon laquelle le déroutement du navire constituait une force majeure telle que 
définie à l’article 15.3 des Conditions générales, [Société] devait toutefois démontrer que les 
événements ayant entraîné le déroutement du navire étaient imprévisibles. Cette question 
factuelle dépendra des pratiques en vigueur dans le secteur maritime au cours de la période 
considérée.

11. Dans ce contexte, nous suggérons que la Division des achats, plutôt que de conti-
nuer à débattre sur la question de savoir à quel moment les diverses alertes à la piraterie et 
les avis d’assurance ont été publiés sur Internet, informe [Société] que sa réclamation ne 
pourra être examinée plus avant, à moins que le fournisseur produise des preuves convain-
cantes et objectives à l’appui de son assertion selon laquelle l’obligation pour le navire de 
modifier son itinéraire initial était imprévisible. Par exemple, la demande de la Division des 
achats visant à ce que [Société] obtienne des assureurs du navire la confirmation que l’itiné-
raire initialement proposé n’était pas en violation des clauses des polices stipulant les limites 
de navigation des navires assurés semblerait raisonnable dans les circonstances.

12. S’il est établi que le déroutement du navire a été causé par une force majeure, 
la question est donc de savoir de quelle manière les coûts supplémentaires encourus en 
raison du déroutement devraient être répartis entre les parties. À cet égard, l’article 15.1 des 
Conditions générales reste muet sur la façon de répartir les coûts supplémentaires dans les 
cas de force majeure. Se fondant sur l’annexe A, l’argument de la Division des achats selon 
lequel les coûts supplémentaires devraient être à la charge du fournisseur (voir par. 5 ci-des-
sus) n’est toutefois pas convaincant dans le cadre général des documents contractuels. Il est 
impossible de prédire quelle serait l’issue de la question de la répartition des coûts supplé-
mentaires si l’affaire était soumise à l’arbitrage, mais nous pouvons d’ores et déjà présumer 
que les coûts d’un tel arbitrage pour l’Organisation dépasseraient le montant réclamé en 
l’espèce.

III. CONCLUSION

13. En conséquence, nous recommandons que la Division des achats informe [So-
ciété] que l’Organisation serait disposée à réexaminer sa demande sous réserve que le four-
nisseur présente des preuves convaincantes et objectives à l’appui de son assertion selon la-
quelle les événements ayant entraîné le déroutement du navire, à savoir le renforcement des 
mesures de sécurité dû à des activités de piraterie, étaient imprévisibles. Nous recomman-
dons également que, sur présentation desdites preuves par le fournisseur, un partage équi-
table des coûts supplémentaires soit négocié entre les parties.

14. Enfin, comme nous l’avons conseillé précédemment, nous recommandons que 
les documents contractuels utilisés dans les affaires de cette nature soient examinés et que 
les diverses contradictions soient levées. Il serait également conseillé d’élaborer un contrat 
type de transport maritime résumant l’intégralité de l’accord entre les parties. Ainsi que 
nous l’avons exprimé auparavant, notre Bureau serait heureux d’examiner ces documents 
contrac tuels révisés, si la demande lui en est faite.

11 décembre 2009 
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h) Note adressée au Contrôleur, Sous-Secrétaire général  
du Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité 

concernant une réclamation de tiers relative à l’hébergement des membres  
de l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire

Demande d’indemnisation pour occupation d’un motel par les membres d’une 
Mission des Nations Unies  —  Le montant recommandé dépasse la limite des 
pouvoirs financiers délégués à la Mission — Disposition en vertu de l’accord 
sur le statut des forces selon laquelle le Gouvernement fournit un héberge-
ment à titre gracieux aux forces des Nations Unies — Une indemnisation doit 
d’abord être réclamée auprès des autorités locales — Une indemnisation est 
accordée au demandeur sous réserve du droit de la Mission des Nations Unies 
à en réclamer le remboursement auprès du Gouvernement

1.  Nous nous référons à votre note datée du 18 octobre 2009, dans laquelle vous sol-
licitez l’avis du Bureau des affaires juridiques concernant une recommandation de l’Opéra-
tion des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) de verser au propriétaire de [nom du 
motel] (le Motel), Côte d’Ivoire, la somme de [CFA] pour l’occupation alléguée du Motel 
par les membres du contingent [État] de l’ONUCI. Le montant recommandé dépassant 
la limite des pouvoirs financiers délégués à l’ONUCI en ce qui concerne le règlement des 
réclamations de tiers, la Mission a transmis la demande au Contrôleur pour approbation.

2. Vous avez joint à votre note le procès-verbal du Comité local d’examen des récla-
mations de l’ONUCI ainsi que diverses pièces justificatives.

Contexte

3. À la lumière de la documentation fournie, nous interprétons le contexte de 
cette affaire de la façon suivante. Le 2 décembre 2003, le Motel situé à Zuenoula (Côte 
d’Ivoire) a été réquisitionné par le préfet local et mis à la disposition du contingent [État] de 
l’ECOMICI [Mission en Côte d’Ivoire de la Communauté des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO)] pour la durée du mandat de la Mission. Le Motel a été utilisé pour héberger le 
groupe de commandement du contingent, tandis que la majeure partie du contingent était 
située à proximité dans un camp de tentes. À l’insu de l’administration de l’ONUCI, cet 
arrangement s’est poursuivi après le transfert à l’ONUCI, le 4 avril 2004, des soldats [État] 
appartenant auparavant à l’ECOMICI (CEDEAO).

4. Le 25 juillet 2005, le propriétaire du Motel, [Nom], a présenté une réclamation 
pour l’occupation de son Motel par les soldats [État] de l’ECOMICI (CEDEAO) du 22 avril 
2003 au 3 avril 2004 et par les soldats [État] de l’ONUCI du 4 avril 2004 au 23 octobre 2004. 
Le montant réclamé s’élevait à [CFA].

5. Le Comité local d’examen des réclamations de l’ONUCI a examiné la réclamation 
lors de sa réunion du 26 novembre 2008. Il a noté, entre autres, que le Motel avait été mis à 
la disposition du contingent de l’ECOMICI (CEDEAO) par les autorités locales et que, con-
formément à l’accord sur le statut des forces conclu le 29 juin 2004 entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement de la Côte d’Ivoire, le Gouvernement fournirait à titre 
gracieux des locaux à l’ONUCI. Dans les circonstances, le Comité d’examen a recommandé 
que le demandeur s’adresse d’abord aux autorités locales pour toute indemnisation concer-
nant ladite occupation.
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6. Toutefois, le Comité d’examen, considérant la possibilité que l’ONUCI soit amenée 
en fin de compte à régler la réclamation, a ajouté que :

« 6.1 La partie de la demande relative à la période du mandat de l’ECOMICI 
(CEDEAO) [soit du 22 avril 2003 au 3 avril 2004] était irrecevable par l’Organisation;

« 6.2 En ce qui concerne l’occupation du Motel par l’ONUCI durant la période 
considérée (du 4 avril 2004 au 23 octobre 2004), le tarif quotidien par chambre de 
[CFA] réclamé par le demandeur était acceptable; et

« 6.3 Si le groupe de commandement du contingent [État] de l’ONUCI (environ 
20 chambres) avait été logé dans le Motel, il ressortait des renseignements fournis au 
Comité d’examen que le Gouvernement de [État] avait reçu un remboursement de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’hébergement sous tente du matériel appar-
tenant aux contingents pour la totalité des effectifs du contingent [État] durant la pé-
riode considérée. »

7. Le Comité d’examen a donc recommandé que le demandeur soit indemnisé d’un 
montant de [CFA], calculé en fonction de l’occupation de 20 chambres par les membres du 
contingent [État] de l’ONUCI entre le 4 avril et le 23 octobre 2004 (203 jours) au tarif quo-
tidien de [CFA]. Le Comité d’examen a ensuite recommandé que le montant du règlement 
soit recouvré auprès du Gouvernement de [État]. La recommandation du Comité d’examen 
a été approuvée par le chef de l’appui à la mission de l’ONUCI le 16 décembre 2008.

Analyse juridique

8. À la lumière des renseignements fournis, nous sommes aussi d’avis que cette récla-
mation devrait être renvoyée au gouvernement hôte afin qu’il prenne les mesures appro-
priées conformément à son obligation en vertu de l’accord sur le statut des forces de fournir 
à titre gracieux des locaux à l’ONUCI. Le procès-verbal du Comité local d’examen des récla-
mations et les pièces justificatives qui nous ont été transmis ne fournissent aucune informa-
tion quant aux mesures prises, le cas échéant, par l’ONUCI à cet égard. C’est pourquoi nous 
recommandons que la demande soit retournée à l’ONUCI pour plus de précisions sur cette 
question et, le cas échéant, sur les autres mesures décrites plus haut. Nous recommandons 
également que le demandeur soit informé en conséquence.

9. Si le gouvernement hôte ne prend pas les mesures appropriées pour régler la 
réclamation, il y aurait lieu de l’informer que le règlement sera conclu directement entre 
l’ONUCI et le demandeur sous toute réserve et sans préjudice de l’obligation du Gouver-
nement de fournir à titre gracieux des locaux en vertu de l’accord sur le statut des forces. Il 
conviendrait également d’informer le Gouvernement que l’ONUCI se réserve le droit de lui 
réclamer le remboursement de tout montant de règlement versé au demandeur.

10. Sous réserve de nos commentaires aux paragraphes 8 et 9 ci-dessus, nous souscri-
vons à la recommandation de l’ONUCI tendant à ce qu’une indemnisation d’un montant de 
[CFA] soit versée au demandeur pour l’occupation du Motel par les membres du contingent 
[État] de l’ONUCI entre le 4 avril et le 23 octobre 2004. Nous sommes également d’accord 
avec le fait que le montant de ce règlement doit être recouvré auprès du Gouvernement de 
[État].

30 décembre 2009 
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5. Autres questions relatives aux opérations de maintien de la paix 

Mémorandum intérieur adressé au Bureau des affaires militaires,  
Département des opérations de maintien de la paix, concernant une demande 

relative à l’attribution de la Médaille des Nations Unies au personnel  
de l’élément national de soutien logistique appartenant au contingent [État]  

affecté à la Mission des Nations Unies au Soudan 

Attribution de la Médaille des Nations Unies au personnel militaire au ser-
vice de l’Organisation des Nations Unies — Les membres du personnel de l’élé-
ment national de soutien logistique sont considérés comme étant au service 
de leurs gouvernements nationaux — L’attribution de la Médaille des Nations 
Unies au personnel de l’élément national de soutien logistique n’est pas com-
patible avec la politique établie

1. La présente est en réponse à votre mémorandum adressé au Conseiller juridique 
en date du 20 janvier 2009 dans lequel vous sollicitez l’avis du Bureau des affaires juridiques 
en rapport avec une demande de la Mission permanente de [État] auprès des Nations Unies 
concernant l’attribution de la Médaille des Nations Unies au personnel de l’élément national 
de soutien logistique qui sert ou a servi dans le contingent canadien de la Mission des Na-
tions Unies au Soudan (MINUS).

2. Ainsi que vous l’indiquez dans votre mémorandum, conformément au Règlement 
relatif à la Médaille des Nations Unies (Règlement), la Médaille peut être décernée « aux 
membres du personnel militaire au service de l’Organisation des Nations Unies ou qui l’ont 
été par le passé* ». La responsabilité de mettre en œuvre le Règlement a été déléguée au Se-
crétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix.

3. D’après les pièces jointes à votre mémorandum, nous croyons comprendre que, 
conformément à la politique du Département des opérations de maintien de la paix, pour 
prétendre à la Médaille des Nations Unies, le membre de l’élément militaire (et depuis 1994 
des éléments policier et civil) doit accomplir le temps de service nécessaire « sous le contrôle 
opérationnel et l’autorité des Nations Unies** ». Or, nous croyons savoir que les membres 
de l’élément national de soutien logistique sont affectés à des opérations de maintien de 
la paix pour exécuter des fonctions nationales et sont, par conséquent, considérés comme 
étant au service de leurs gouvernements nationaux. Nous croyons savoir également que les 
demandes présentées antérieurement par les États Membres concernant l’attribution de la 
Médaille des Nations Unies aux membres de l’élément national de soutien logistique ont été 
refusées au motif que ces membres relèvent d’une responsabilité nationale.

4. À la lumière de ce qui précède, l’attribution de la Médaille des Nations Unies au 
per sonnel de l’élément national de soutien logistique de [État] au service de la MINUS ne 
sem ble pas compatible avec la politique établie du Département des opérations de maintien 
de la paix.

7 avril 2009 

* ST/SGB/119 du 30 juillet 1959 et ST/SGB/119/Add.1 du mois d’octobre 1963.
** Voir télégramme codé 3797 du Département des opérations de maintien de la paix adressé à toutes 

les missions de maintien de la paix, daté du 16 novembre 1994.
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6. Droit des traités 

Mémorandum adressé au Secrétaire exécutif du Secrétariat de la Convention 
des Nations Unies sur la lutte contre la désertification en réponse aux questions 

posées par le Corps commun d’inspection des Nations Unies

Un mandat précisé dans un traité ne peut être modifié que par des procédures 
d’amendement figurant dans ledit traité  —  Procédures d’amendement pré-
vues par la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités — Pouvoir 
des États parties d’interpréter le texte d’un traité, y compris la portée de son 
mandat  —  Organes subsidiaires créés en vertu d’une convention  —  D’autres 
fonctions peuvent être confiées au Mécanisme mondial de la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification — Personnalité juridique 
d’une entité internationale  —  La capacité d’une organisation internatio-
nale à conclure des traités est régie par son statut — Le Mécanisme mondial, 
en tant qu’organe subsidiaire, n’a pas été investi de la capacité juridique de 
conclure des accords juridiquement contraignants — Le Directeur général du 
Mécanisme mondial peut conclure des accords juridiquement contraignants 
si ceux-ci relèvent du pouvoir délégué par le Président du Fonds au Directeur 
général en application des règles et règlements du Fonds — La question de dé-
terminer si un instrument, quelle que soit son appellation, constitue un traité 
dépend de l’intention des parties

1. Nous nous référons à votre mémorandum dans lequel vous demandez un avis sur 
un certain nombre de questions que le Corps commun d’inspection a posées en rapport 
avec son évaluation du Mécanisme mondial de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification* (ci-après dénommée la Convention). [...]

I. MANDAT DE LA CONVENTION

2. En réponse à votre question concernant le mandat de la Convention et les déci-
sions rendues par la Conférence des Parties et d’éventuels doubles emplois, il ne faudrait pas 
perdre de vue que le mandat tel qu’il est défini dans un traité ou une convention ne peut être 
modifié que par les procédures d’amendement prévues par l’instrument en question. C’est 
en l’espèce l’article 30 de la Convention qui décrit la procédure d’adoption des amendements 
à la Convention. Nous nous permettons de rappeler que la Partie IV de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités de 1969**prévoit les règles d’amendement et de modification 
des traités.

3. Nous relevons aussi qu’il appartient aux États parties à un traité d’en interpréter 
le texte, y compris la portée du mandat. Aussi la Conférence des Parties devrait-elle être 
l’organe habilité à interpréter le mandat et à décider de sa portée de même qu’à déterminer 
l’effet de ses décisions, y compris la décision 3/COP.8 sur le « Plan-cadre stratégique décen-
nal visant à renforcer la mise en œuvre de la Convention ». Sur ce point, nous n’avons pas 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1954, p. 3.
** Ibid., vol. 1155, p. 331.



476 Annuaire juridique 2009 

connaissance d’une opinion dissidente quelconque d’un État partie pour qui cette décision 
n’irait pas dans le sens du mandat original décrit dans la Convention.

II. STATUT DU MÉCANISME MONDIAL

4. Le paragraphe 4 de l’article 21 de la Convention prévoit la création du Mécanisme 
mondial et l’article 23 celle du secrétariat permanent. Tant le Mécanisme mondial que le 
secrétariat sont donc des organes subsidiaires (ou des « organes conventionnels ») créés en 
bonne et due forme par la Convention.

III. ARTICLE 21 DE LA CONVENTION

5. S’agissant de votre interrogation sur le point de savoir si le terme « notamment » 
employé au paragraphe 5 de l’article 21 de la Convention offre la possibilité d’attribuer de 
nouvelles fonctions au Mécanisme mondial, nous sommes d’avis que tel est bien le cas. À 
cet égard, nous constatons que ce paragraphe prévoit que la Conférence des Parties et « l’or-
ganisation qu’elle a identifiée conviennent de modalités relatives à ce Mécanisme mondial 
afin de veiller notamment à ce qu’il... ». Le paragraphe se poursuit en énumérant les res-
ponsabilités du Mécanisme mondial. C’est ainsi qu’il incombe à la Conférence des Parties et 
au Fonds international de développement agricole (FIDA), qui a été choisi pour abriter le 
Mécanisme mondial dans la décision 24/COP.1, de convenir des modalités relatives au Mé-
canisme mondial. Nous relevons également que, conformément au paragraphe 4 de l’arti-
cle 21, le Mécanisme mondial doit fonctionner sous l’autorité et la conduite de la Confé-
rence des Parties. Par conséquent, celle-ci est habilitée à ajouter de nouvelles fonctions à 
celles dont le Mécanisme mondial est doté conformément au paragraphe 5 de l’article 21. 
Sur ce point, veuillez aussi vous reporter à nos commentaires présentés au paragraphe 3 
ci-dessus.

IV. CAPACITÉ DU MÉCANISME MONDIAL  
À CONCLURE DES ACCORDS JURIDIQUEMENT CONTRAIGNANTS

6. Une entité internationale possède la personnalité morale si, conformément à son 
acte constitutif, elle a été créée en tant qu’organisation internationale sujet du droit interna-
tional. En vertu de l’alinéa i de l’article premier de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou entre organisations internationales* 
(désigné ci-après la Convention de Vienne de 1986**), l’expression « organisation internatio-
nale » s’entend d’une « organisation intergouvernementale ». La personnalité morale d’une 
entité/organisation internationale et la portée de cette personnalité sont déterminées par 
l’acte constitutif portant création de l’organisation. Par le truchement de son acte consti-
tutif, une entité/organisation internationale possède des pouvoirs implicites pour s’acquit-
ter de ses buts et devoirs et peut ainsi avoir la capacité juridique de conclure des traités et 
des contrats, d’acquérir et de céder des biens et d’être partie à une procédure judiciaire. La 
Cour internationale de Justice (CIJ), dans son avis consultatif de 1949, « Réparation des 

* A/CONF.129/15.
** Bien que la Convention de Vienne de 1986 ne soit pas encore entrée en vigueur, ses dispositions 

s’avèrent instructives sur la position du droit international sur cette question.
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dommages subis au service des Nations Unies », réaffirmait que les entités/organisations 
internationales ne pourraient répondre aux intentions de leurs fondateurs si elles étaient 
dépourvues de la personnalité internationale.

7. La Convention de Vienne de 1986 prévoit, dans son article 6, que la capacité d’une 
organisation internationale de conclure des traités est régie par les règles de cette organisa-
tion. En vertu de l’article 2 de la Convention, l’expression « règles de l’organisation » désigne 
notamment les actes constitutifs de l’organisation, les décisions et résolutions adoptées con-
formément auxdits actes et la pratique bien établie de l’organisation.

8. À la lumière de ce qui précède, pour qu’une entité internationale ait la capacité de 
conclure des accords/arrangements juridiquement contraignants, elle doit avoir été créée 
soit en tant qu’organisation internationale, dotée de sa propre personnalité morale, soit en 
tant qu’organe subsidiaire d’une ou plusieurs organisations internationales. Dans ce dernier 
cas, une décision concernant la création d’un organe subsidiaire devrait préciser que ledit 
organe est investi par l’organisation ou les organisations de tutelle de la capacité juridique 
de conclure des arrangements ayant force obligatoire dans le cadre du domaine de sa com-
pétence.

9. Comme il est indiqué au paragraphe 4 ci-dessus, le Mécanisme mondial et le se-
crétariat sont des organes subsidiaires créés par la Convention. Aucune disposition de l’arti-
cle 21 de la Convention portant création du Mécanisme mondial (ni aucune autre disposi-
tion de la Convention) n’investit le Mécanisme mondial de la capacité de conclure en toute 
indépendance des accords juridiquement contraignants. La Conférence des Parties, sous 
la conduite et l’autorité générale de laquelle est placé le Mécanisme mondial, a décrit, dans 
l’annexe à la décision 24/COP.1 (désigné ci-après « l’annexe »), les fonctions confiées à celui-
ci pour l’exercice de son mandat, défini au paragraphe 4 de l’article 21 de la Convention. 
Le Mécanisme mondial a été créé « [a]fin d’améliorer l’efficacité et l’efficience des mécanis-
mes financiers existants, [...] pour promouvoir des actions conduisant à la mobilisation 
et à l’acheminement d’importantes ressources financières » (premier alinéa du préambule 
de l’annexe). Ses fonctions relèvent essentiellement du recensement, de la collecte et de la 
diff usion d’informations, de l’analyse et du conseil à la demande, de la mobilisation et de 
l’acheminement de ressources financières et de la promotion de mesures propices à la coo-
pération et à la coordination. Nous relevons toutefois que l’activité visée à la section 4 de 
l’annexe, « mobilisation et acheminement de ressources financières » impose au Mécanisme 
mondial d’utiliser « ses propres ressources, c’est-à-dire les ressources mises à sa disposition 
par le biais du Fonds ou des fonds d’affectation spéciale et/ou des dispositifs équivalents 
mis en place par [le Fonds] pour financer son fonctionnement et ses activités, tels que dé-
finis dans [l’annexe], les ressources provenant de sources bilatérales et multilatérales mises 
à la disposition par l’intermédiaire du [Fonds] et les ressources provenant du budget de la 
Convention » (annexe, sect. 4, f).

10. La décision 10/COP.3 a approuvé le Mémorandum d’accord passé entre la Confé-
rence des Parties et le Fonds relatif aux modalités administratives et opérationnelles du Mé-
canisme mondial. Nous relevons que le Mémorandum d’accord a également été approuvé 
par le Conseil des gouverneurs du Fonds. Le Mémorandum d’accord prévoit que le Fonds 
« [e]n tant qu’institution d’accueil [...] aidera, dans le cadre de son mandat et de ses po-
litiques, le Mécanisme mondial à remplir ses fonctions » (sect. I), mais aura une identité 
distincte au sein du Fonds (sect. II A). La section II C du Mémorandum d’accord prévoit 
aussi que « [c]oncernant les ressources reçues par le Fonds en vertu des alinéas a, b et c [de 
la section II du Mémorandum d’accord] [...], la responsabilité fiduciaire en incombera au 
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Fonds conformément à ses règles et procédures ». Selon la section V, le Fonds « prendra les 
dispositions voulues pour se procurer des services d’appui auprès des équipes de pays de 
l’ONU » et, aux termes de la section VI consacrée à l’infrastructure administrative, le Mé-
canisme mondial « aura pleinement accès à toute l’infrastructure administrative en place, 
y compris [...] les services de gestion du personnel, des finances, des communications et de 
l’information ».

11. Après avoir étudié le Mémorandum d’accord et les décisions de la Conférence des 
Parties, nous sommes d’avis que le Mécanisme mondial n’a pas été doté de la personnalité 
morale qui l’habiliterait à conclure des accords juridiques ayant force obligatoire. De plus, 
conformément au Mémorandum d’accord, c’est le Fonds, en tant qu’institution d’accueil, 
qui a été chargé de fournir des services au Mécanisme mondial pour lui permettre de s’ac-
quit ter des tâches qui lui ont été confiées, dont la gestion de son budget, la passation de 
contrats en son nom, l’administration de son personnel, par exemple la gestion des contrats 
d’em bauche, etc. Ainsi, les règles et règlements administratifs et financiers pertinents du 
Fonds s’appliquent au Mécanisme mondial.

12. Nous croyons comprendre que le Directeur général du Mécanisme mondial, pro-
posé par l’Administrateur du PNUD et nommé par le Président du Fonds, conformément à 
la section II D du Mémorandum d’accord, s’est vu déléguer un certain pouvoir en matière 
administrative par le Président. C’est pourquoi le Directeur général devrait pouvoir, à notre 
avis, conclure un accord juridiquement contraignant si celui-ci relève du pouvoir délégué 
par le Président du Fonds au Directeur général en application des règles et règlements du 
Fonds.

13. En réponse à votre question de savoir si le Mécanisme mondial et, en particulier, 
son Directeur général et le personnel de rang inférieur sont légalement habilités à conclure 
des mémorandums d’accord et des aide-mémoire avec les gouvernements et d’autres par-
tenaires, nous relevons que les mémorandums d’accord et aide-mémoire ne constituent 
pas nécessairement des documents juridiques ayant force obligatoire. Nous rappelons qu’il 
existe un certain nombre d’expressions couramment employées dans la pratique pour dési-
gner des instruments qui relèvent de la définition d’un « traité » au sens de la Convention de 
Vienne sur le droit des traités de 1969. La question fondamentale qui se pose, lorsqu’il s’agit 
de déterminer si un instrument constitue un traité, est de savoir si les parties ont l’intention 
qu’il soit régi par le droit international ou qu’il ait juridiquement force obligatoire en droit 
international, ou au contraire qu’il n’ait pas de lui-même force obligatoire et ne soit investi 
que d’un poids politique et moral (et, de ce fait, représente davantage un arrangement, de 
statut inférieur à celui d’un traité). Quelle que soit son appellation, un instrument qui, de 
lui-même, a juridiquement force obligatoire, constitue un traité. La forme et la rédaction 
de vraient refléter le statut que les parties se proposent de donner au document. Par consé-
quent, la capacité du Directeur général et des autres représentants du Mécanisme mondial à 
conclure de tels accords dépend du pouvoir délégué par le Fonds, de même que de l’inten-
tion des parties aux mémorandums d’accord et aide-mémoire. À cet égard, nous aimerions 
ap peler l’attention sur les observations que nous avons formulées au paragraphe 11 ci-des-
sus.

16 septembre 2009 
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7. Questions relatives au personnel

a) Mémorandum adressé au Conseiller juridique  
du Haut-Commissariat aux droits de l’homme portant sur la présentation  

d’une candidature au Comité des droits de l’homme

Élection d’un fonctionnaire des Nations Unies pour siéger au Comité des droits 
de l’homme  —  Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
n’interdit pas aux fonctionnaires des Nations Unies de concourir aux élec-
tions du Comité — Devoirs des fonctionnaires en vertu des alinéas c, d, e, f et o 
de l’article 1.2 du Statut du personnel — Le rôle du Comité consiste à prendre 
position publiquement sur la question de savoir si les États ont rempli leurs 
obligations en matière de droits de l’homme en vertu du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques — La participation à de telles activités 
serait incompatible avec le statut de fonctionnaire international 

1. Nous nous référons à votre mémorandum du 10 décembre 2008 dans lequel vous 
sollicitez un avis sur la question de savoir si un juriste hors classe du Bureau du Procureur 
du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) peut siéger en qualité d’expert au 
Comité des droits de l’homme (le Comité) créé en vertu du Pacte international de 1966 re-
latif aux droits civils et politiques.

2. Vous indiquez que ledit fonctionnaire des Nations Unies, [Nom] (Maroc) a été élu 
le 4 septembre 2008 à la vingt-septième Réunion des États parties au Pacte. Les dispositions 
pertinentes du Pacte sur la question se lisent comme suit :

Dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et politiques

Article 28

1. Il est institué un comité des droits de l’homme (ci-après dénommé le Comité dans 
le présent Pacte). Ce comité est composé de dix-huit membres et a les fonctions définies 
ci-après.

2. Le Comité est composé des ressortissants des États parties au présent Pacte, qui 
doi vent être des personnalités de haute moralité et possédant une compétence reconnue 
dans le domaine des droits de l’homme. Il sera tenu compte de l’intérêt que présente la par-
ticipation aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience juridique.

3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel.

Article 29, paragraphe 1

Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes réu-
nissant les conditions prévues à l’article 28, et présentées à cet effet par les États parties au 
présent Pacte.

[...]



480 Annuaire juridique 2009 

Article 30, paragraphe 3

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dresse la liste alphabétique de 
toutes les personnes ainsi présentées en mentionnant les États parties qui les ont présentées 
et la communique aux États parties au présent Pacte au plus tard un mois avant la date de 
chaque élection.

[...]

Article 38

Tout membre du Comité doit, avant d’entrer en fonctions, prendre en séance publique 
l’en ga gement solennel de s’acquitter de ses fonctions en toute impartialité et en toute 
conscience.

[...]

Article 40

Les États parties au présent Pacte s’engagent à présenter des rapports sur les mesures 
qu’ils auront arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus dans le présent Pacte et sur 
les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits :

a) Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent Pacte, pour 
cha que État partie intéressé en ce qui le concerne;

b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande.
2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de l’Organisation des Na-

tions Unies qui les transmettra au Comité pour examen. Les rapports devront indiquer, le 
cas échéant, les facteurs et les difficultés qui affectent la mise en œuvre des dispositions du 
présent Pacte.

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies peut, après consultation 
du Comité, communiquer aux institutions spécialisées intéressées copie de toutes parties 
des rapports pouvant avoir trait à leur domaine de compétence.

4. Le Comité étudie les rapports présentés par les États parties au présent Pacte. Il 
adresse aux États parties ses propres rapports, ainsi que toutes observations générales qu’il 
jugerait appropriées. Le Comité peut également transmettre au Conseil économique et so-
cial ces observations accompagnées de copies des rapports qu’il a reçus d’États parties au 
présent Pacte.

5. Les États parties au présent Pacte peuvent présenter au Comité des commentaires 
sur toute observation qui serait faite en vertu du paragraphe 4 du présent article.

[...]

Analyse

3. Il ressort des documents que vous avez fournis que le Secrétaire général, par une 
note verbale datée du 14 février 2008, a invité les États parties à désigner, conformément 
aux dispositions susmentionnées du Pacte, leurs candidats à l’élection de neuf membres du 
Comité. C’est ainsi que le Gouvernement marocain a présenté la candidature de [Nom]. 
Puis, le Secrétaire général, par sa note du 10  juillet 2008 (CCPR/SP/71), a fait distribuer 
officiellement le nom et le curriculum vitae des personnes dont les candidatures ont été 
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présentées par les États parties au Pacte. Parmi ces candidatures figurait le nom de [Nom] 
ainsi que son curriculum vitae, dans lequel il était expressément fait mention qu’il occupait 
actuellement un poste de « conseiller juridique principal au Bureau du Procureur, Tribunal 
pénal international pour le Rwanda depuis 1997 (plus de 10 ans). »

4. Le 4 septembre 2008, à la vingt-septième Réunion des États parties au Pacte, 
[Nom] a été élu membre du Comité pour un mandat de quatre ans à compter du 1er janvier 
2009. [Nom] ayant été élu, vous demandez s’il peut siéger au Comité et conserver son statut 
de fonctionnaire des Nations Unies au Tribunal.

5. Dans ce cas particulier, les États parties au Pacte ont élu [Nom] membre du Comité 
en étant pleinement conscients de son statut de fonctionnaire des Nations Unies à temps 
complet. En effet, le Pacte n’interdit pas expressément aux fonctionnaires des Nations Unies 
d’être candidats à l’élection du Comité.

6. Toutefois, pour l’Organisation la question est de savoir si les fonctions de [Nom] 
en tant que membre du Comité seraient compatibles avec son statut et ses obligations de 
fonctionnaire en vertu du Statut et du Règlement du personnel des Nations Unies et autres 
textes administratifs. Nos vues sur cette question sont les suivantes.

7. En vertu de l’alinéa c de l’article 1.2, « [l]es fonctionnaires sont soumis à l’autorité 
du Secrétaire général, qui peut leur assigner l’une quelconque des tâches ou l’un quelconque 
des postes de l’Organisation des Nations Unies ». De plus, l’alinéa e de l’article 1.2 stipule que 
les fonctionnaires « s’engagent à remplir leurs fonctions et à régler leur conduite en ayant 
exclusivement en vue les intérêts de l’Organisation ». Conformément à l’alinéa f de l’arti-
cle 1.2, les fonctionnaires « doivent, en toutes circonstances, avoir une conduite conforme 
à leur qualité de fonctionnaire international, et ne se livreront à aucune forme d’activité 
in compatible avec l’exercice de leurs fonctions à l’Organisation. Ils doivent éviter tout acte 
et, en particulier, toute déclaration publique de nature à discréditer la fonction publique in-
ternationale ou incompatible avec l’intégrité, l’indépendance et l’impartialité que leur statut 
exige. » Enfin, l’alinéa o de l’article 1.2 stipule que « [l]es fonctionnaires ne peuvent exercer 
aucune profession ni occuper aucun emploi, rémunéré ou non, en dehors de l’Organisation 
sans l’assentiment du Secrétaire général ».

8. L’une des principales fonctions du Comité, en vertu de l’article 40 du Pacte, consiste 
à examiner les rapports présentés par les États parties sur les mesures qu’ils auront arrêtées 
et qui donnent effet aux droits reconnus dans le Pacte et « sur les progrès réalisés dans la 
jouissance de ces droits ». Conformément à l’article 33 du Règlement intérieur du Comité 
(le Règlement), les séances sont publiques, à moins que le Comité n’en décide autrement. 
Selon l’article 36, les comptes rendus analytiques des séances publiques du Comité sous leur 
forme définitive sont des documents de distribution générale, à moins que, dans des cir-
constances exceptionnelles, le Comité n’en décide autrement.

9. En outre, en vertu du paragraphe 4 de l’article 40 du Pacte, le Comité étudie les 
rapports présentés par les États parties au présent Pacte et adresse ses propres rapports aux 
États parties, ainsi que toutes observations générales qu’il jugerait appropriées. Le Comité 
peut également transmettre au Conseil économique et social ces observations accompa-
gnées de copies des rapports qu’il a reçus d’États parties au présent Pacte. Conformément 
à l’article 64 du Règlement, les rapports, les décisions formelles et tous autres documents 
officiels du Comité et de ses organes subsidiaires sont des documents de distribution géné-
rale, sauf décision contraire du Comité. Par ailleurs, selon l’article 45 du Pacte, le Comité 
transmet chaque année à l’Assemblée générale des Nations Unies, par l’intermédiaire du 
Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux.
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10. Dans le cas de [Nom], il participerait, en qualité de personne ayant été désignée et 
élue par les États parties, aux activités d’un Comité dont les prises de position sur le respect 
par les États de leurs obligations en matière de droits de l’homme en vertu du Pacte sont 
rendues publiques. Ce faisant, il jouerait un rôle clé dans un processus interétatique au titre 
du Pacte tout en étant fonctionnaire des Nations Unies placé sous l’autorité du Secrétaire 
général. À notre avis, le fait de s’engager dans de telles activités serait incompatible avec le 
statut de [Nom] en tant que fonctionnaire international en vertu du Statut et du Règlement 
du personnel et en particulier de l’alinéa f de l’article 1.2.

11. En outre, la participation d’un fonctionnaire des Nations Unies à la prise de déci-
sions du Comité pourrait donner l’impression que le Secrétaire général exerce une influence 
par l’intermédiaire de l’un de ses fonctionnaires sur la prise de décisions du Comité. Or, en 
vertu du Pacte, le Secrétaire général ne joue aucun rôle dans le processus de décisions de 
fond des membres du Comité. En effet, le Secrétaire général ne souhaiterait en aucun temps 
donner l’impression qu’il influence ou cherche à influencer les décisions des membres du 
Comité qui, en vertu de l’article 38 du Pacte, s’acquittent de leurs fonctions « en toute impar-
tialité et en toute conscience ».

12. Nous tenons également à souligner que le Bureau des affaires juridiques a déjà 
donné un avis sur une situation semblable, mais non identique (voir ci-joint mémorandum 
du 26 janvier 1979*). Cet avis stipulait que l’élection d’un fonctionnaire à la Commission du 
droit international était incompatible avec le statut et le règlement du personnel.

13. Bien qu’il semble que le Secrétaire général ait été au courant que [Nom] était, et 
continue de l’être, un fonctionnaire du Secrétariat avant sa désignation comme candidat et 
son élection ultérieure au Comité, [Nom] aurait dû informer expressément l’Organisation 
que sa candidature avait été présentée au Comité par le Gouvernement marocain et deman-
der une autorisation préalable auprès du Secrétaire général conformément à la procédure 
éta blie. En effet, à l’époque, le Secrétaire général aurait rappelé au fonctionnaire son statut 
de fonctionnaire international et tout ce que cela comportait. Ainsi, sa participation au Co-
mité n’aurait sans doute pas été autorisée.

14. Étant donné le fait que la participation de [Nom] au Comité est incompatible 
avec son statut de fonctionnaire, la solution la plus simple serait donc qu’il démissionne du 
Comité.

15. [Nom] pourrait décider de donner sa démission conformément au paragraphe 2 
de l’article 33 du Pacte et une élection en vue de pourvoir à la vacance pourrait avoir lieu en 
application des dispositions de l’article 34 du Pacte.

16. Mais [Nom] pourrait aussi démissionner de son poste aux Nations Unies et conti-
nuer à siéger au Comité.

13 février 2009 

* Non reproduit ici.
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b) Mémorandum intérieur adressé au chef par intérim du Groupe d’appui 
pour les politiques, Service des politiques en matière de ressources humaines, 

concernant une demande de dérogation à la section 3  
des Conditions générales d’emploi des consultants et vacataires

Toute propriété intellectuelle financée par l’Organisation et mise au point 
par un vacataire devient la propriété de l’Organisation — La politique fait en 
sorte que l’Organisation reste propriétaire de la propriété intellectuelle et 
en garde le contrôle — Les mêmes dispositions s’appliquent aux fournisseurs 
de l’Organisation des Nations Unies — L’Organisation des Nations Unies a re-
connu aux fournisseurs des droits de propriété intellectuelle préexistante

[...]
3. La section 3 des Conditions générales d’emploi des consultants et vacataires se 

fonde sur une pratique établie de longue date de l’Organisation visant à considérer toute 
propriété intellectuelle financée par elle et mise au point par un vacataire comme un « tra-
vail commandé », au sens de la loi applicable sur le droit d’auteur, c’est-à-dire que l’Organisa-
tion, et non le vacataire, en devient le propriétaire. L’objectif est d’assurer que l’Organisation 
reste propriétaire de la propriété intellectuelle générée par le vacataire et, par conséquent, 
en garde le contrôle afin de pouvoir l’exploiter, dans le meilleur intérêt de l’Organisation, 
sans avoir besoin d’obtenir ultérieurement le consentement du vacataire. Or, l’Organisation 
a reconnu aux vacataires des droits de propriété intellectuelle préexistante, mais elle ne l’a 
pas fait en ce qui concerne des ouvrages réalisés contre rémunération, en particulier des 
ouvrages expressément commandés. Selon notre interprétation, l’ouvrage de [Nom], devant 
être financé par le Département de l’information, entrerait dans cette dernière catégorie. 
Nous relevons que la section 3 des Conditions générales apparaît également dans les Condi-
tions générales figurant dans les contrats de l’ONU, qui sont jointes en annexe et font partie 
intégrante d’un contrat de l’ONU avec un fournisseur commercial. Compte tenu de ce qui 
précède, notre Bureau ne peut accorder aucune dérogation à la section 3 des Conditions 
générales.

23 avril 2009 
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c) Mémorandum intérieur adressé au chef de la Division de la comptabilité, 
Bureau de la planification des programmes, du budget et de la comptabilité, 

concernant le paiement des indemnités prévues au titre de la police d’assurance 
contre les actes de malveillance conformément au jugement n° 1388  

du Tribunal administratif 

Interprétation du jugement n° 1388 rendu par le Tribunal administratif des 
Nations Unies  —  Indemnisation accordée en raison du non-respect par l’Or-
ganisation de son devoir de diligence à l’égard d’une réclamation d’assu-
rance  —  Aucun fondement juridique permettant de compenser une indemni-
sation reçue ultérieurement de l’assureur — La circulaire ST/SGB/2004/11 ne 
prévoit aucune déduction du montant des indemnités prévues par la police 
d’assurance versées par l’Organisation

1. Voici notre réponse à votre mémorandum en date du 9 juin 2009 dans lequel vous 
sollicitez l’avis du Bureau des affaires juridiques sur la question de savoir si l’indemnisa-
tion que le Tribunal administratif des Nations Unies a accordée à [Nom] dans le jugement 
n°  1388* peut venir en déduction de l’indemnité reçue au titre de la police d’assurance 
contre les actes de malveillance en rapport avec le décès de son mari. [...]

A. Contexte

2. Le contexte de cette affaire est le suivant. Le 18 août 2000, [Nom 2], un fonction-
naire du PNUD a été trouvé pendu dans sa chambre d’hôtel alors qu’il était en mission 
officielle en République démocratique du Congo. La réclamation au titre de la police d’assu-
rance présentée par le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les questions de 
sécurité (aujourd’hui Département de la sûreté et de la sécurité) en rapport avec le décès de 
[Nom 2] a été rejetée par les assureurs**.

3. Le Tribunal administratif, dans son jugement n° 1388 rendu le 25 juillet 2008, a 
accordé à [Nom  1] une indemnisation de 250  000 dollars des États-Unis. Nous croyons 
com prendre que ce montant a déjà été versé par le PNUD à la veuve de [Nom 2].

4. Au début de 2009, suite à un examen des faits de l’affaire et le jugement du Tribunal 
administratif, le Service des assurances et des décaissements du Bureau de la planification 
des programmes, du budget et de la comptabilité a demandé aux assureurs de la police d’as-
surance de rouvrir la réclamation à la lumière des conclusions du Tribunal administratif. À 
la suite de cette action et des discussions ultérieures à ce sujet, les assureurs ont reclassé la 
réclamation pour fixer le montant payable à 500 000 dollars des États-Unis. Les assureurs 
ont récemment transféré ce montant à l’Organisation.

* Pour un résumé du jugement n° 1388, voir l’édition 2008 de la présente publication, chap. V A.
** À l’époque de la présentation de la réclamation, la police d’assurance était administrée par le Bureau 

du Coordonnateur des Nations Unies pour les questions de sécurité. La responsabilité de l’administration 
de la police d’assurance a été transférée au Service des assurances et des décaissements du Bureau de la 
planification des programmes, du budget et de la comptabilité avec effet à compter de 2004.
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B. Analyse
5. Par mémorandum daté du 22 octobre 2008, le Conseiller juridique a transmis au 

Secrétaire général adjoint à la gestion une analyse du jugement n° 1388 du Tribunal admi-
nistratif. Copie de cette analyse est jointe aux présentes*. En ce qui concerne la réclamation 
au titre de la police d’assurance présentée en rapport avec le décès de [Nom 2], le Tribunal 
a notamment conclu que :

« 5.1 L’Organisation, en tant qu’administrateur des réclamations des fonction-
naires assurés et de leurs bénéficiaires au titre de la police d’assurance contre les actes 
de malveillance, a le devoir d’agir de bonne foi. Ce devoir comporte deux obliga-
tions, “premièrement, de mener — ou de s’assurer que les forces de l’ordre locales ont 
mené — une enquête adéquate sur le décès et, deuxièmement, de donner suite équi-
tablement, efficacement et effectivement, dans l’intérêt supérieur de la requérante à la 
réclamation de celle-ci en tant que bénéficiaire au titre de la police d’assurance contre 
les actes de malveillance”. (Voir jugement, par. VII.)

« 5.2 En raison de l’absence d’une enquête appropriée par les autorités locales et 
des déficiences dans les enquêtes menées par le Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les questions de sécurité et la MONUC, la “conclusion nette et précise” de 
l’enquête du Bureau du Coordonnateur selon laquelle le décès du fonctionnaire était 
dû à un suicide était non fondée et que la « force de la conclusion appuyant la thèse du 
suicide avait dû exercer une influence considérable sur les assureurs. (Ibid., par. VIII-
IX.)

« 5.3 Quant à l’obligation de l’Organisation de s’occuper activement de la récla-
mation de la requérante, le Tribunal a considéré que la lettre de présentation de la 
ré clamation du Bureau du Coordonnateur accordait beaucoup trop d’importance à 
la théorie selon laquelle le fonctionnaire s’était suicidé et faisait ressortir les faiblesses 
de la réclamation. L’Organisation avait, par conséquent, “gravement manqué à son 
devoir de présenter une description juste et impartiale des faits à l’origine de la ré-
clamation” (ibid., par. X). En outre, le manquement procédural de l’Organisation à 
effectuer un examen interne de la réclamation au titre de la police d’assurance, ou à 
consulter la requérante avant de soumettre la réclamation à l’assureur, a constitué un 
« non-respect des formes régulières de la part de l’Organisation dans le traitement de 
la réclamation de la requérante. (Ibid., par. XI.)

« 5.4 Le Tribunal a également critiqué l’absence de transparence de l’Organisa-
tion dans ses relations avec la requérante, relevant notamment son non-respect du 
délai raisonnable pour répondre à la demande et son refus de fournir à la requérante 
le texte de la police d’assurance et la documentation transmise à l’assureur. » (Ibid., 
par. XII.)
6.  Le Tribunal a conclu que « la réclamation au titre de la police d’assurance contre 

les actes de malveillance avait été sérieusement mal gérée par l’Organisation en violation 
de son obligation d’agir de bonne foi et que le droit à une procédure régulière n’avait pas 
été respecté ». En conséquence, la requérante avait droit à une indemnisation. Pour fixer le 
montant de l’indemnisation, le Tribunal :

« [a tenu] compte du fait que, quand bien même la réclamation aurait été traitée de 
façon appropriée et que le droit à une procédure régulière aurait été respecté, les as-

* Non reproduite ici.
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sureurs auraient pu de toute façon rejeter la réclamation au motif qu’elle n’était pas 
liée à l’un des événements précisés dans la police (un acte d’ennemis étrangers, par 
exemple). Par contre, si la réclamation avait été traitée de façon appropriée, l’assureur 
se serait fort probablement senti obligé de négocier un règlement de la demande pour 
éviter un litige. À cet égard, il convient de noter que l’assureur s’est montré ouvert à 
recevoir d’autres renseignements, mais l’Organisation n’a fait aucun effort pour y don-
ner suite en dépit des demandes répétées de la requérante.

« À la lumière de ces faits, le Tribunal fixe à 250 000 dollars des États-Unis l’indem-
nisation due à la requérante. Ce montant excède l’équivalent de deux ans de traitement 
net ... mais il est justifié compte tenu de la désinvolture et de l’insensibilité dont a fait 
preuve l’Organisation à l’égard de la requérante. » (Ibid., par. XIII.)
7. Nous relevons, d’après votre mémorandum, qu’en soumettant à nouveau la récla-

mation aux assureurs de la police d’assurance le Bureau de la planification des programmes, 
du budget et de la comptabilité s’attendait à ce que toute indemnité d’assurance reçue serve 
à rembourser le PNUD pour le versement effectué à [Nom 1] en application du jugement du 
Tribunal. Toutefois, à la lumière de notre analyse du jugement du Tribunal, nous sommes 
d’avis que les dommages-intérêts accordés par le Tribunal devaient indemniser la requé-
rante pour la perte qu’elle avait subie en raison du non-respect par l’Organisation de son 
devoir de diligence dans le traitement de la réclamation au titre de la police d’assurance 
concernant le décès de son mari. Nous ne voyons donc aucun fondement juridique permet-
tant de compenser l’indemnisation accordée par le Tribunal par les indemnités d’assurance 
reçues ultérieurement des assureurs de la police d’assurance. Nous relevons également que 
la circulaire ST/SGB/2004/11 du Secrétaire général* stipule que les indemnités prévues par 
la police d’assurance en ce qui concerne des fonctionnaires décédés sont versées au conjoint 
et/ou aux enfants à charge qui leur ont survécu. Aucune disposition de la circulaire n’auto-
rise l’Organisation à opérer des déductions dans le montant des indemnités versées au titre 
d’une assurance et, si tel était le cas, [Nom 1] pourrait engager d’autres actions en justice.

24 juin 2009 

d) Lettre adressée au Procureur du Tribunal spécial pour le Liban au sujet  
d’une proposition visant à créer une Médaille du service des Nations Unies

Pratique établie de longue date de l’Organisation de ne pas décerner de mé-
daille aux fonctionnaires

[...]
Au nom du Secrétaire général, je tiens à vous remercier de votre lettre datée du 27 fé-

vrier 2009, dans laquelle vous proposez la création d’une Médaille du service des Nations 
Unies qui serait décernée aux fonctionnaires ayant servi pendant une période minimale 
d’admissibilité à la Commission d’enquête internationale indépendante (IIIC), ainsi qu’aux 
membres de l’Équipe spéciale créée par le Gouvernement libanais pour assister la Commis-
sion.

* Pour toute information sur les circulaires du Secrétaire général, voir note plus haut, sect.  1, 
chap. V A.
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Le Secrétaire général m’a demandé de vous transmettre ses remerciements ainsi qu’aux 
membres du personnel de la Commission pour la contribution inestimable qu’ils ont ap-
portée dans l’exécution du mandat de la Commission. Le Secrétaire général est tout particu-
lièrement conscient de l’environnement difficile dans lequel la Commission a dû fonction-
ner et apprécie vivement le travail acharné et les sacrifices personnels qui ont été faits pour 
relever ces défis.

Vous comprendrez toutefois que, selon une pratique établie de longue date, l’Organisa-
tion ne décerne pas de médailles aux fonctionnaires des Nations Unies, étant entendu que 
leur service à travers le monde, souvent dans des conditions extrêmement difficiles, est en 
soi un témoignage de leurs réalisations. L’attribution de médailles au personnel militaire 
sous le commandement de leurs gouvernements nationaux relève des autorités nationales 
concernées.

21 juillet 2009 

e) Mémorandum intérieur adressé au Secrétaire du Comité consultatif 
pour les demandes d’indemnisation concernant une demande d’indemnisation 

au titre de l’appendice D du Règlement du personnel 

Couverture d’assurance des consultants engagés en vertu d’un accord de ser-
vices spéciaux  —  Conformément aux conditions de l’accord de services spé-
ciaux, la couverture des services au titre de l’appendice D du Règlement du 
personnel ne s’applique que si le déplacement est effectué dans le cadre d’une 
mission — Le déplacement entre le domicile et le lieu de travail n’est pas consi-
déré comme un déplacement au titre d’une mission — L’accord de services spé-
ciaux s’applique aux consultants engagés pour une période définie pour four-
nir des services de nature spécifique qui nécessitent des compétences d’expert 
non disponibles ailleurs au sein de l’Organisation — Les titulaires d’un accord 
de services spéciaux ne sont pas fonctionnaires et n’acquièrent pas de droits 
équivalant à ceux des fonctionnaires 

1. Nous nous référons à votre mémorandum daté du 27 mars 2009 dans lequel vous 
sollicitez l’avis du Bureau des affaires juridiques sur la question de savoir si un ancien 
consultant du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) qui a été 
blessé par balle alors qu’il rentrait chez lui après son travail en Haïti a droit à la couverture 
prévue à l’appendice D.

[...]

Contexte

3. À la lumière des documents fournis, nous croyons comprendre que le contexte de 
cette affaire est le suivant. Le 27 février 2004, un consultant du PNUD, [Nom], rentrait chez 
lui après son travail à Port-au-Prince (Haïti) lorsqu’il a été attaqué par des hommes armés. 
[Nom], bien que blessé à un bras, a réussi à fuir la scène et à se rendre en voiture à l’hôpital 
Canapé Vert où il a été admis pour y être soigné. Malheureusement, l’hôpital Canapé Vert 
a été attaqué par des milices armées le soir même et [Nom] n’a pas pu recevoir le traitement 
médical requis. Il a ultérieurement reçu le traitement nécessaire aux États-Unis.
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4. Par la suite, [Nom], avec l’assistance de l’administration du PNUD en Haïti, a 
présenté une réclamation pour ses blessures au titre de l’appendice  D du Règlement du 
personnel. Sa réclamation a été examinée par le Comité consultatif pour les demandes d’in-
demnisation à ses 442e et 443e séances tenues le 14 novembre 2008 et le 30 janvier 2009, 
respectivement. Le Comité consultatif a relevé que [Nom], au moment où il a été blessé, 
était engagé par le PNUD en vertu d’un accord de services spéciaux. Conformément à l’ali-
néa b du paragraphe 6 des conditions de service attachées à l’accord de services spéciaux, 
la couverture prévue à l’appendice D « ne s’applique pas si le déplacement au titre d’une 
mission effectué par le consultant n’est pas requis par le PNUD dans le cadre du présent 
contrat ». Le Comité consultatif a également pris note de la déclaration fournie par le chef 
des opérations du PNUD en Haïti selon laquelle « le 27 février 2004, [Nom] rentrait chez lui 
après son travail par la route la plus directe normalement empruntée lorsqu’on a tiré sur lui. 
[Il] n’effectuait pas un déplacement en mission officielle... ».

5. Nous croyons comprendre que la majorité des membres du Comité consultatif ont 
considéré que les termes de l’accord de services spéciaux de [Nom] excluaient la couver-
ture prévue à l’appendice D, à l’exception des voyages en mission officielle. Toutefois, un 
membre a déclaré qu’à son avis les personnes engagées en vertu d’un accord de services 
spéciaux étaient en fait des fonctionnaires et devaient bénéficier des mêmes droits que ceux 
des fonctionnaires. Compte tenu de cette divergence de vues et du fait que cette affaire fera 
jurisprudence, le Comité consultatif a demandé l’avis du Bureau des affaires juridiques sur 
la question de savoir si le trajet effectué entre le lieu de travail et le domicile pourrait être 
considéré comme ouvrant droit à une couverture au titre de l’appendice D dans le cadre de 
l’accord de services spéciaux de [Nom].

Analyse

6. Nous relevons que dans la description des services figurant sur la première page 
de l’accord de services spéciaux de [Nom], rien ne mentionne que le déplacement fait partie 
de l’attribution de ses tâches. Nous relevons également que personne ne conteste le fait que 
[Nom] se rendait à son lieu de résidence au moment où l’attaque est survenue.

7. Conformément au paragraphe 6 des conditions de service attachées à l’accord de 
services spéciaux de [Nom] :

a)  En cas de décès, d’accident ou de maladie imputables à l’exercice de fonctions 
officielles au service du PNUD en vertu du présent contrat, le consultant a droit à une in-
demnisation équivalant à celle qui serait payable en vertu de l’appendice D du Règlement 
du personnel des Nations Unies à un fonctionnaire des Nations Unies de rang comparable, 
mais en aucun cas supérieur à celui de directeur, laquelle indemnisation sera déterminée 
par le PNUD sur la base du Règlement du personnel.

b) Les dispositions du sous-alinéa précédent ne s’appliquent pas si le déplacement au 
titre d’une mission effectué par le consultant n’est pas requis par le PNUD dans le cadre du 
présent contrat. (Non souligné dans le texte.)

c) [...];
d) Aucune indemnisation n’est payable en vertu du présent paragraphe sauf si le 

cer tificat médical de bonne santé requis est fourni au PNUD avant le départ en mission du 
consultant. 

8. Le paragraphe 2 des conditions de service stipule également ce qui suit :



 Chapitre VI 489

« Les droits et obligations du consultant sont strictement limités aux conditions 
du présent contrat. En conséquence, le consultant ne peut prétendre à aucun verse-
ment, droit, prestation, subvention ou indemnisation, sauf disposition expresse du 
pré sent contrat. »
9. À notre avis, compte tenu des conditions susmentionnées dans le contrat d’accord 

de services spéciaux de [Nom], son déplacement entre son lieu de travail et sa résidence 
ne serait pas considéré comme un déplacement au titre d’une mission ouvrant droit à une 
couverture au titre de l’appendice D.

10. En ce qui concerne l’avis de l’un des membres du CCQAB selon lequel les per-
son nes engagées au titre d’accords de services spéciaux devraient avoir les mêmes droits 
que les fonctionnaires, il conviendrait de noter que les titulaires d’un accord de services 
spé ciaux sont des consultants engagés pour une période définie afin de fournir des services 
de nature spécifique qui nécessite des compétences d’expert non disponibles ailleurs au sein 
de l’Organisation. Les consultants engagés en vertu de ces arrangements ne sont pas des 
fonctionnaires et n’acquièrent pas de droits équivalant à ceux des fonctionnaires.

Conclusion

11. [Nom] n’était pas fonctionnaire de l’Organisation au moment où il a reçu sa bles-
sure. En conséquence, au vu des conditions de son accord de services spéciaux, il n’a droit à 
aucune couverture en vertu de l’appendice D du Règlement du personnel dans les circons-
tances de l’espèce.

12. Nonobstant ce qui précède, nous croyons comprendre d’après nos discussions 
avec le Service consultatif et de planification stratégique du Bureau de la gestion du PNUD 
que celui-ci maintient une police d’assurance commerciale permettant aux consultants et 
aux vacataires engagés en vertu d’accords de services spéciaux de bénéficier d’une certaine 
couverture en remplacement de l’appendice D. Nous ne sommes pas au fait des détails de 
cette couverture d’assurance commerciale ni du moment auquel la police a été souscrite. 
C’est pourquoi nous recommandons que [Nom] communique avec le Service consultatif 
et de la planification stratégique du PNUD pour vérifier s’il aurait droit à la couverture en 
vertu de la police d’assurance souscrite par le PNUD à cette fin.

9 décembre 2009 
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8. Divers 

a) Utilisation proposée du nom du Bureau des Nations Unies  
pour les services d’appui aux projets (UNOPS) par deux organisations sans but 
lucratif extérieures au système des Nations Unies qui fournissent des services  

de consultation juridique et politique à titre gracieux à certains gouvernements  
dans le cadre d’un projet de l’UNOPS pour le compte du PNUD 

Politique de l’Organisation, en vertu de la résolution 92 (I) de l’Assemblée gé-
nérale, d’empêcher toute utilisation du nom et de l’emblème des Nations Unies 
à des fins commerciales — Le fait qu’une entité est sans but lucratif et fournit 
des services à titre gracieux ne constitue pas un motif pour accorder l’autori-
sation d’utiliser un nom et un emblème dans le cadre de ses activités

1. Nous nous référons à un mémorandum daté du 20 novembre 2008 dans lequel l’as-
sistance du Bureau des affaires juridiques est sollicitée en vue d’obtenir l’autorisation néces-
saire, en vertu de la résolution 92 (I) de l’Assemblée générale du 7 décembre 1946, pour 
permettre à l’International Senior Lawyers Project (ISLP) et au Revenue Watch Institute 
(RWI) d’utiliser le nom de l’UNOPS de la manière indiquée à la page 2 du mémorandum. 
Nous nous référons également aux consultations téléphoniques qui ont eu lieu entre les 
représentants de nos bureaux respectifs en décembre 2008 et janvier 2009.

2. Nous croyons comprendre que l’ISLP* et le RWI** fournissent des services de 
consultation juridique et politique à titre gracieux à plusieurs gouvernements africains, en 
vertu d’un contrat qu’ils ont souscrit avec l’UNOPS en rapport avec un projet mis en œuvre 
par celui-ci pour le compte du PNUD. L’UNOPS a indiqué que le projet vise à renforcer la 
capacité des États africains à négocier, gérer et réglementer des contrats d’investissement à 
grande échelle, en particulier, mais sans s’y limiter, dans le secteur des ressources naturelles. 
Le projet prendra la forme d’une installation régionale basée au Centre régional de services 
du PNUD à Dakar qui pourra répondre aux demandes d’appui des pays africains dans des 
domaines ciblés.

3. L’ISLP a demandé que la disposition énoncée ci-après figure dans son contrat avec 
l’UNOPS :

« 5. Publicité. Sauf disposition contraire expresse convenue par écrit ou prescrite 
par la loi, l’Organisation ne fait état publiquement de sa relation contractuelle avec 
l’UNOPS et n’utilise en aucun cas, à des fins commerciales ou autres, sous quelque 
forme que ce soit, le nom ou l’une quelconque de ses abréviations, l’emblème ou le 
sceau des Nations Unies ou de l’UNOPS. Par les présentes, l’UNOPS convient que l’Or-
ganisation pourra révéler à ses donateurs, à la société civile et aux organismes gouver-
nementaux l’existence du présent Accord et le fait que l’UNOPS a fourni un soutien 
financier à des projets particuliers, y compris le montant et la nature de ce soutien. » 
(Non souligné dans le texte.)

* Organisation exonérée d’impôts en vertu du paragraphe 3, c de l’article 501 de l’Internal Revenue 
Code des États-Unis.

** Institut sans but lucratif basé à New York et organisme subventionnaire voué à la promotion de la 
gestion responsable des ressources pétrolières, gazières et minérales pour le bien commun.
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4. De même, le RWI a demandé que la disposition ci-après figure dans son contrat 
avec l’UNOPS :

« 5. Publicité. Sauf disposition contraire expresse convenue par écrit ou pres-
crite par la loi, l’Organisation ne fait état publiquement, à des fins commerciales ou 
publicitaires, de sa relation contractuelle avec l’UNOPS et n’utilise en aucun cas, sous 
quelque forme que ce soit le nom ou l’une quelconque de ses abréviations, l’emblème 
ou le sceau officiel des Nations Unies, du PNUD ou de l’UNOPS. Par les présentes, 
l’UNOPS convient que l’Organisation pourra révéler à ses donateurs, à la société civile, 
aux organes parlementaires et aux organismes gouvernementaux l’existence du présent 
Accord. » (Non souligné dans le texte.)

5. Il semble que les dispositions énoncées aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus, à l’excep-
tion du libellé souligné, soient une version modifiée de l’article 12 des Conditions générales 
figurant dans les contrats de l’ONU applicables aux contrats relatifs à la fourniture de ser-
vices (version de janvier 2008) [les Conditions générales]. Nous croyons comprendre que 
l’UNOPS, dans le cadre de ses contrats avec des tiers, utilise soit les Conditions générales 
soit une version modifiée de celles-ci. La dernière phrase des paragraphes 3 et 4 ci-dessus 
laisse entendre que l’ISLP et le RWI seraient autorisés par l’UNOPS à divulguer à leurs do-
nateurs, à la société civile et aux organismes gouvernementaux certaines informations au 
sujet de leurs accords respectifs avec l’UNOPS. Du même coup, les deux entités seraient 
autorisées à utiliser sous quelque forme que ce soit le nom de l’Organisation des Nations 
Unies, du Programme des Nations Unies pour le développement ou du Bureau des Na-
tions Unies pour les services d’appui aux projets ou toute abréviation de ces noms (ONU, 
PNUD, UNOPS) et, le cas échéant, leur emblème ou leur sceau officiel (ci-après dénommés 
collectivement et solidairement « nom et emblème ») dans le cadre de leurs activités respec-
tives, notamment la collecte de fonds. Compte tenu de ce qui précède, l’UNOPS a demandé 
l’assistance du Bureau des affaires juridiques en vue d’obtenir l’autorisation nécessaire pour 
permettre à l’ISLP et au RWI d’utiliser le nom et l’emblème.

6. Conformément à la résolution 92 (I) de l’Assemblée générale, l’Organisation a pour 
politique établie de longue date d’interdire l’utilisation du nom et de l’emblème des Nations 
Unies à des fins commerciales, comme il est indiqué dans le libellé original de l’article 12 
des Conditions générales. Le but de cet article est d’empêcher toute sollicitation publique de 
la part d’entreprises sur la base d’un lien avec l’Organisation. À cet égard, le fait que l’ISLP 
et le RWI sont des entités sans but lucratif et, nous semble-t-il, fournissent des services en 
vertu d’un contrat avec l’UNOPS à titre gracieux ne constituerait pas un motif pour accor-
der l’autorisation d’utiliser le nom et l’emblème dans le cadre de leurs activités respectives, 
y compris la collecte de fonds. Compte tenu de ce qui précède et des fins pour lesquelles 
l’ISLP et le WRI prévoient d’utiliser le nom et l’emblème (ainsi qu’il est indiqué aux para-
graphes 3 et 4 ci-dessus), aucune autorisation d’utiliser le nom et l’emblème ne peut être 
accordée à l’une ou l’autre entité.

7. Enfin, nous relevons que dans les dispositions contractuelles proposées aux para-
gra phes 3 et 4 ci-dessus le terme « Organisation » désigne les fournisseurs respectifs. Compte 
tenu du fait que le terme « Organisation » fait aussi souvent référence à l’Organisation des 
Nations Unies, nous suggérons d’utiliser dans les contrats futurs de l’UNOPS un autre terme 
défini pour désigner un fournisseur.

3 février 2009 
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b) Mémorandum intérieur adressé au Directeur du Service de la lutte antimines, 
Département des opérations de maintien de la paix,  

concernant une mise en concurrence publique des activités de déminage 
du Department for International Development du Royaume-Uni 

La fourniture de services à un État Membre, une personne ou une entité doit 
relever du mandat de l’Organisation et être inscrite dans le programme de 
travail approuvé par l’Assemblée générale — Selon un usage établi de longue 
date, les organisations du système des Nations Unies ne participent à aucune 
procédure d’appel à la concurrence lié à la fourniture de services à des États 
Membres — Toute question relative à une procédure d’appel à la concurrence 
devrait être portée devant l’Assemblée générale pour s’assurer que le cadre 
du mandat est respecté — Un contrat sera jugé acceptable par l’ONU dans la 
mesure où une organisation internationale jouit des privilèges et immunités 
nécessaires

1. Nous nous référons à votre mémorandum daté du 15 juillet 2009 dans lequel vous 
sollicitez l’avis du Bureau des affaires juridiques au sujet de deux questions portant sur une 
proposition de mise en concurrence publique pour des activités de déminage (la « procé-
dure d’appel à la concurrence »). Votre mémorandum précise que la procédure d’appel à la 
concurrence serait menée par le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, agissant par l’intermédiaire du Department for International Develop-
ment (DFID). Ainsi, vous demandez :
 i) Si le Service de la lutte antimines (SLAM), en tant que service du Secrétariat 

des Nations Unies, peut être autorisé à participer à titre de fournisseur de 
services potentiel à une procédure d’appel à la concurrence lancé par un État 
Membre en rapport avec des services liés à des activités de déminage; et

 ii) Si le SLAM était admis à participer à ce type d’appel à la concurrence, les 
documents contractuels du DFID pour l’acquisition de services liés à des 
activités de déminage auprès du SLAM seraient-ils conformes aux règles et 
règlements applicables des Nations Unies.

2. Vous avez également joint à votre mémorandum cinq documents qui se rapportent 
à la procédure d’appel à la concurrence, ainsi qu’un mémorandum d’accord en vigueur entre 
le SLAM et le DFID relatif à une subvention pour le programme du DFID couvrant la pé-
riode 2007-2010. Ces documents sont les suivants :
 i) Conditions générales du DFID applicables aux contrats (« Conditions géné-

rales du DFID »);
 ii) Formulaire de contrat du DFID (contrat du DFID);
 iii) Barème des prix du DFID; 
 iv) Instructions concernant l’invitation à soumissionner;
 v) Stratégie commerciale du DFID  : « Procurement Can Make it Happen: A 

DFID Commercial Strategy », datée du 10 décembre 2008; et
 vi) Un mémorandum d’accord signé entre le Gouvernement du Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et l’Organisation des Na-
tions Unies relatif à une contribution au Programme du Service de la lutte 
antimines des Nations Unies pour la période 2007-2010.
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3.  Vous trouverez ci-après notre avis sur chacune de vos questions.

i) Si le SlAm, en tant que service du Secrétariat des Nations Unies,  
serait autorisé à participer à un appel à la concurrence lancé par un état membre

4. En premier lieu, vos questions nous amènent à nous demander si l’Organisation 
de vrait fournir des services à des gouvernements d’États Membres ou à d’autres personnes 
ou entités et, dans l’affirmative, comment. Il convient de préciser d’emblée que la fourniture 
de services à un État Membre ou à toute autre personne ou entité par l’Organisation doit 
respecter le mandat de celle-ci, tel qu’établi par l’Assemblée générale ou tout autre organe 
principal ou subsidiaire des Nations Unies, conformément à la Charte des Nations Unies. 
En outre, la fourniture desdits services et l’utilisation à cette fin des ressources de l’Organi-
sation doivent s’inscrire dans le programme de travail approuvé par l’Assemblée générale. 
Notre Bureau ne dispose pas de renseignements suffisants pour déterminer si la fourniture 
des services que requiert le DFID dans le cadre de la procédure d’appel à la concurrence 
relèverait des mandats applicables du SLAM. Quoi qu’il en soit, il serait plus approprié de 
demander au Département des opérations de maintien de la paix de statuer à cet égard, 
peut-être en consultation avec le Bureau du Contrôleur.

5. La question de savoir si les organisations du système des Nations Unies pouvaient 
participer en tant que soumissionnaires à des opérations d’achats effectuées par des gou-
vernements d’États Membres a déjà été examinée par le Bureau des affaires juridiques dans 
le cadre de l’assistance fournie par des organisations du système des Nations Unies à des 
gouvernements d’États Membres pour l’exécution de projets financés à l’aide de prêts de la 
Banque mondiale ou de crédits de l’Association internationale de développement (IDA). 
Dans une note datée du 1er mars 1989*, adressée au Conseiller juridique par la Division des 
questions juridiques générales du Bureau des affaires juridiques (la note), relative à l’élabo-
ration d’une note adressée aux conseillers juridiques par le Conseiller juridique du système 
des Nations Unies, la Division des questions juridiques générales a notamment déclaré ce 
qui suit :

« 7. Bien que la pratique établie de longue date des organisations du système des 
Nations Unies ait consisté à ne pas participer à un appel à la concurrence, il n’existe 
à notre connaissance aucune interdiction expresse à cette participation. Dans les cir-
constances, la question de savoir si elles devraient être autorisées à participer à un 
appel à la concurrence semble être essentiellement une question de politique générale.

« 8. Quoi qu’il en soit, nous pensons qu’il faudrait tenir compte d’un certain 
nombre de points importants avant de prendre une décision à cet égard, par exemple :

« a) Les différences fondamentales entre les organisations des Nations Unies et 
les sociétés privées et leurs activités respectives;

« b) Les incidences sur les intérêts des organisations des Nations Unies en les 
autorisant à faire concurrence aux sociétés privées.

« En conclusion, la note dispose notamment ce qui suit :

* La note est datée du 1er mars 1989, mais les références de la note indiquent qu’elle a été préparée 
après 1989. Par conséquent, nous pensons que la référence à « 1989 » est une erreur typographique et qu’il 
s’agit probablement de « 1999 ».
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« 21. Bien qu’il semble que la pratique établie de longue date des organisations 
du système des Nations Unies consiste à ne pas participer à un appel à la concurrence 
pour la fourniture d’une assistance ou de services aux gouvernements, il n’existe à 
notre connaissance aucune interdiction expresse à cette participation. Quoique diffi-
cile à évaluer, il semble également que la participation des organisations du système 
des Nations Unies à un appel à la concurrence pourrait entraîner une remise en ques-
tion de leur immunité ou susciter des réactions négatives de la part d’États Membres.  »
6. Dans une note correspondante datée du 5 mars 1999, adressée aux conseillers juri-

diques du système des Nations Unies, le Conseiller juridique a résumé les conclusions qu’ils 
ont adoptées lors de leur réunion, tenue à Rome les 4 et 5 mars 1999. Le Conseiller juridique 
a notamment déclaré qu’« [i]l faut reconnaître que la question de savoir si les organisations 
participeront ou non à un appel à la concurrence, bien que comportant d’importants aspects 
juridiques, est essentiellement une question de politique générale. De l’avis des conseillers 
juridiques, à leur connaissance, la participation à un appel à la concurrence n’a jamais été 
prévue par l’Assemblée générale ou le Conseil économique et social des Nations Unies. »

7. À la lumière de ce qui précède, nous estimons que la question de participer ou non 
à un appel à la concurrence d’un État Membre ou, plus précisément, à un processus concur-
rentiel devant être mené par le DFID est essentiellement une question de politique générale. 
Pour arriver à cette décision, il conviendrait de prendre en considération les dispositions de 
la circulaire ST/SG/2000/9 du Secrétaire général* intitulée « Attributions et organisation du 
Département des opérations de maintien de la paix ». L’article 8 énonce les six principales 
attributions du Service de la lutte antimines (voir pièce jointe**). En tout état de cause, s’il 
apparaissait souhaitable de déroger à la pratique bien établie des organisations du système 
des Nations Unies qui est de ne pas participer à un appel à la concurrence concernant la 
fourniture de services à des États Membres, il y aurait lieu dans ce cas, compte tenu de son 
importance et de sa nature sensible, de porter la question à l’attention de l’Assemblée géné-
rale sous une forme appropriée (par exemple, un rapport distinct ou un plan stratégique du 
Département des opérations de maintien de la paix), afin de s’assurer que cette dérogation 
respecte bien le mandat du Département et du Service de la lutte antimines.

8. Notre Bureau n’a pas été invité à commenter la possible participation du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD) ou du Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance (UNICEF) à un processus concurrentiel, mais il constate néanmoins que la 
note de la Division des questions juridiques générales, au paragraphe 15, fait référence à ces 
deux entités comme suit :

« 15. Le PNUD et l’UNICEF ont indiqué qu’ils avaient pour politique de ne pas 
participer à un appel à la concurrence et que le contraire serait, à leur avis, inapproprié. 
En effet, une participation à un appel à la concurrence serait incompatible avec le cadre 
bien établi de leur coopération avec des gouvernements, qui traduit la notion de par-
tenariat avec ces gouvernements axée sur la réalisation de leurs objectifs de dévelop-
pement. Ce partenariat est fondé sur les mandats respectifs que leur ont confiés leurs 
organes directeurs, sur les accords conclus avec les gouvernements en vue d’établir les 
conditions de base de leur coopération (par exemple, l’Accord de base de coopération 
dans le cas de l’UNICEF et l’Accord de base type d’assistance dans le cas du PNUD), 

* Pour toute information sur les circulaires du Secrétaire général, voir note plus haut, sect.  1, 
chap. V A.

** Non reproduite ici.
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ainsi que sur les instruments convenus avec les gouvernements pour assurer la coordi-
nation et l’intégration de leur coopération (le Plan directeur des opérations dans le cas 
de l’UNICEF et le Cadre de coopération de pays dans le cas du PNUD). »

 ii) Dans l’hypothèse où le SlAm serait admis à participer à un appel  
à la concurrence d’un état membre, les documents contractuels du ministère 
du développement international seraientils conformes aux règles et règlements 
applicables des Nations Unies ?

9. Nous relevons qu’il serait préférable que l’ONU ne signe ni le contrat du DFID 
in ternational ni ses Conditions générales. D’après les deux documents, le soumissionnaire 
re tenu doit être une entité commerciale, et non une organisation intergouvernementale 
telle que l’ONU, jouissant de certains privilèges et immunités*. De plus, nous relevons que 
l’invitation à soumissionner et le barème des prix du DFID envisagent un versement au 
Service de la lutte antimines après que les services auront été fournis, soit sous forme d’une 
somme forfaire à l’achèvement des services soit à des moments opportuns pendant la pé-
riode contractuelle. À ce propos, il convient de noter que l’ONU, en règle générale, reçoit les 
fonds avant d’entreprendre les activités.

10. Ainsi, à supposer que le Service de la lutte antimines décide de participer au pro-
cessus de mise en concurrence du DFID, il lui faudrait d’abord obtenir de ce dernier un ac-
cord engageant les parties, dans l’hypothèse où le Service serait le soumissionnaire retenu, à 
signer un mémorandum d’accord sous une forme acceptable pour l’Organisation plutôt que 
le contrat du DFID. Si le Service de la lutte antimines envisage de participer à un processus 
de mise en concurrence en collaboration avec le PNUD et l’UNICEF, le texte de tout mé-
morandum d’accord en découlant devra être approuvé par les quatre parties (DFID, SLAM, 
PNUD et UNICEF) avant que l’ONU présente une soumission. Notre Bureau serait disposé, 
le cas échéant, à examiner la formulation de ces accords.

29 juillet 2009 

* Par exemple, bon nombre des dispositions figurant dans les Conditions générales du DFID contre-
viennent aux privilèges et immunités de l’ONU [voir section 9 (Accès et audit), accordant au DFID le 
droit d’accès illimité aux dossiers de l’ONU, section 8 (Loi sur les secrets officiels] qui vise à assujettir le 
soumissionnaire retenu et son personnel à la Loi sur les secrets officiels 1911-1989, section 30 (Législation) 
qui précise que le contrat sera régi par la législation de l’Angleterre et du pays de Galles, section 31 (Règle-
ment amiable) qui prévoit des procédures d’arbitrage non conformes aux conditions de l’ONU à cet égard).
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c) Note adressée au Représentant spécial du Secrétaire général pour le sort  
des enfants en temps de conflit armé portant sur les critères d’inscription 

des parties sur les listes figurant dans les annexes aux rapports  
du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés ou de leur radiation

Critères d’inscription des parties à un conflit armé sur les listes figurant dans 
les annexes aux rapports du Secrétaire général sur les enfants et les conflits 
armés ou de leur radiation — Les cas isolés de viol, d’actes de violence sexuelle 
ou de meurtres et de mutilations, s’ils ne relèvent pas d’un comportement sys-
tématique, ne justifient pas l’inscription d’une partie sur les listes figurant 
dans les annexes — L’inclusion « d’autres situations préoccupantes » dans le 
mandat du Représentant spécial du Secrétaire général suppose un contexte 
plus large que celui des conflits armés

1. Nous nous référons à votre mémorandum adressé au Conseiller juridique auquel 
était annexée une note contenant des directives sur les critères d’inscription sur les listes 
et de radiation du fait de meurtres et de mutilations d’enfants, de viols et autres formes 
de violence sexuelle commis contre des enfants en période de conflit armé (la note) et au 
sujet de laquelle vous demandez nos commentaires. La note a été élaborée à la demande 
du Groupe de travail sur les enfants et les conflits armés créé par le Conseil de sécurité, 
afin de clarifier les critères d’inscription des parties sur les listes figurant dans les annexes 
aux rapports du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés ou de leur radiation. 
On fait mention également de la résolution 1882 (2009) du Conseil de sécurité adoptée le 
4 août 2009, dans laquelle, pour la première fois depuis l’introduction des deux annexes par 
le Représentant spécial du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de conflit 
armé, le Conseil a reconnu explicitement l’importance de porter le champ d’application de 
l’annexe au-delà des situations de conflit armé pour couvrir aussi « d’autres situations pré-
occupantes ». En examinant la note, nous avons donc aussi pris en considération la portée 
de la résolution 1882 (2009).

A. Le seuil d’inscription dans les annexes

2. Le premier paragraphe de la note précise que la mention «  isolated incidents of 
rape ... as prohibited by international law ... [is] not sufficient to list a particular party » (de 
cas isolés de viol ... assimilables à une violation du droit international ... ne justifient pas 
l’inscription d’une partie sur la liste). Ce paragraphe appelle deux commentaires. Premiè-
rement, les cas isolés de viol, de violence sexuelle ou de meurtre ou de mutilation qui ne 
relèvent pas d’un comportement systématique ne sont pas considérés comme des crimes 
assimilables à une violation du droit international, mais bien plutôt comme des crimes au 
regard du droit national de l’État où ils ont été perpétrés. La mention « as prohibited by 
international law » devrait donc être supprimée. Deuxièmement, la note établit un seuil 
de non-inscription sur la liste, à savoir les cas isolés, mais elle n’établit aucun seuil d’ins-
cription. L’alinéa a du paragraphe 2, « listing and de-listing criteria » (critères d’inscription 
sur les listes et de radiation) fait référence aux crimes assimilables à des violations graves 
(« grave breaches ») et établit donc implicitement un seuil trop élevé, en ce sens que les 
crimes, au sens de la définition des Conventions de Genève et du Statut de la Cour pénale 
internationale, ne doivent être commis que dans des situations de conflit armé et non dans 
d’autres situations préoccupantes. Nous suggérons d’utiliser plutôt la formulation énoncée 



 Chapitre VI 497

au paragraphe 3 de la résolu tion 1882 (2009) du Conseil de sécurité, qui fait référence aux 
parties qui « commettent systématiquement des meurtres et mutilations d’enfants et/ou des 
viols et autres formes de violence sexuelle contre les enfants ».

3. L’avant-dernière phrase du paragraphe 1 de la note devrait donc se lire comme 
suit : « Parties will be listed on the basis of information provided which establishes a pat-
tern of violation. Isolated incidents of rape or other acts of sexual violence or of killing and 
maiming of children would not be sufficient to list a party in either of the annexes. » (Les 
parties seront inscrites sur la liste sur la base d’informations reçues établissant des violations 
systématiques. Les cas isolés de viol ou autres actes de violence sexuelle ou de meurtre et 
de mutilation d’enfants ne sauraient justifier l’inscription d’une partie sur la liste de l’une ou 
l’autre des annexes.) 

4. À partir du deuxième paragraphe de la première page de la note (et jusqu’à la fin du 
texte), il est proposé de remplacer « grave violations » par « serious violations ».

5. Au troisième paragraphe de la même page, deuxième ligne à partir du haut, il est 
proposé de remplacer « as the Secretary-General deems the situation to be of concern » (dès 
que le Secrétaire général estimera que la situation est préoccupante) par « as long as the Se-
cretary-General remains concerned that serious violations may re-occur » (aussi longtemps 
que le Secrétaire général continue de craindre une reprise des violations visées).

6. À l’alinéa a, i du paragraphe 2, premier point, il est proposé d’ajouter les mots 
« pattern of » (perpétration systématique) avant les mots « rape, sexual slavery, » (de viols, 
d’esclavage sexuel) et de supprimer « also constituting a grave breach of the Geneva Conven-
tions » (constituant également une violation grave des Conventions de Genève).

B. « Situations préoccupantes »

7. Dans sa résolution 1882 (2009), le Conseil de sécurité a, pour la première fois, 
re connu que l’annexe II des rapports du Secrétaire général dresse la liste des parties dans 
un contexte plus large que celles se trouvant dans des situations de conflit armé de nature 
internationale ou non internationale. À l’alinéa a du paragraphe 19 de cette résolution, il 
fait explicitement référence à « d’autres situations préoccupantes ». On se souviendra que, 
depuis plusieurs années, cette terminologie est utilisée par le Représentant spécial du Se-
crétaire général pour le sort des enfants en temps de conflit armé, y compris dans le titre de 
l’annexe II sans un mandat clair du Conseil de sécurité, ni d’ailleurs son accord, une situa-
tion qui entraîne des difficultés d’ordre juridique, politique et pratique pour le Secrétaire 
général, le Représentant spécial du Secrétaire général et l’ensemble du Secrétariat.

8. En considération de la portée plus large de l’annexe II, nous suggérons une nou-
velle formulation du deuxième point de l’alinéa a, i du paragraphe 2 :

« Context of the violation: The sexual violence was committed in the context of, or 
associated with an armed conflict, international or non-international in nature, or in 
other situations of concern not necessarily amounting to an armed conflict. »

(Contexte de la violence  : Les actes de violence sexuelle ont été commis dans le 
cadre d’un conflit armé ou associés à un conflit armé de nature internationale ou non 
internationale ou dans d’autres situations préoccupantes ne revêtant pas nécessaire-
ment le caractère d’un conflit armé.)
9. Au deuxième point de l’alinéa b, i du paragraphe 2, il est proposé d’insérer les 

mots « or in other situations of concern not necessarily amounting to an armed conflict » 
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(ou dans d’autres situations préoccupantes ne revêtant pas nécessairement le caractère d’un 
conflit armé) après les mots « in nature » (de nature).

10. Aux alinéas a, i et ii et b, i et ii du paragraphe 2, respectivement, il est proposé 
d’insérer les mots « or to other situations of concern, » (ou à d’autres situations préoccu-
pantes) après les mots « any party » (une partie) ou « a party to conflict » (une partie à un 
conflit).

11. Compte tenu de ce qui précède, nous suggérons de supprimer la note de bas de 
page à la fin de la note. Le texte révisé de la note de bas de page devrait être inséré en tant 
que paragraphe 2 de l’introduction de la note et se lire comme suit :

« In listing parties on Annex II in situations of armed conflict not on the agenda of 
the Security Council, the Secretary-General has been guided by the criteria for deter-
mining the existence of an armed conflict found in international humanitarian law 
and international jurisprudence. The Secretary-General has adopted a pragmatic ap-
proach to this issue, with a humanitarian emphasis focusing on ensuring broad and 
effective protection for children exposed and affected by conflict or other situations of 
concern. Paragraph 19 (a) of Security Council resolution 1882 (2009) has now broade-
ned the scope of Annex II to include, in addition to situations of armed conflict, whe-
ther or not on the agenda of the Security Council, also “other situations of concern”, 
which may not necessarily amount to an “armed conflict”. Reference to a “situation 
of concern” is not a legal determination and reference to a non-State party does not 
affect its legal status. »

(Pour inscrire sur les listes figurant à l’annexe II les parties se trouvant dans des 
situations de conflit armé dont le Conseil de sécurité n’est pas saisi, le Secrétaire gé-
néral s’est appuyé sur les critères définis dans le droit international humanitaire et la 
jurisprudence internationale pour constater l’existence d’un conflit armé. Le Secrétaire 
général a adopté une démarche pragmatique à l’égard de cette question, en mettant 
l’accent sur l’aspect humanitaire, visant à assurer une protection plus large et efficace 
des enfants touchés par les conflits ou d’autres situations préoccupantes. À l’alinéa a 
du paragraphe 19 de sa résolution 1882 (2009), le Conseil de sécurité a élargi le champ 
d’application de l’annexe  II pour couvrir, outre les situations de conflit armé dont 
il est saisi ou non, « d’autres situations préoccupantes » ne revêtant pas nécessaire-
ment le caractère d’un « conflit armé ». La mention d’une « situation préoccupante » 
ne constitue pas une constatation juridique, et celle d’une partie non étatique n’a pas 
d’incidence sur son statut juridique.)
12. Étant donné l’importance de cette résolution et ses incidences sur l’élaboration 

des futurs rapports du Secrétaire général sur les enfants et les conflits armés, nous suggé-
rons qu’une note explicative soit transmise au Secrétaire général par l’intermédiaire de son 
chef de Cabinet pour l’informer de ces éléments nouveaux. Nous accepterions volontiers 
de rédiger cette note et de la transmettre pour examen et signature au Représentant spécial 
du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de conflit armé et au Conseiller ju-
ridique.

19 août 2009 
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d) Mémorandum intérieur adressé au Directeur de la Division  
de la codification, Bureau des affaires juridiques, concernant le prix décerné  

à la Médiathèque de droit international des Nations Unies  
par l’Association internationale des bibliothèques juridiques

Prix décerné par une organisation sans but lucratif au site Web de la Division 
de la codification  —  Le prix est décerné au site Web et non à un fonction-
naire — Le Statut et le règlement du personnel, ainsi que les instructions ad-
ministratives qui en précisent les modalités d’application, ne sont pas appli-
cables — Aucun obstacle juridique à l’acceptation du prix — Compte tenu du 
caractère à but non lucratif de l’organisation, le prix peut être annoncé de 
manière discrète sur le site Web

1. Nous nous référons à votre mémorandum du 21 octobre 2009 dans lequel vous sol-
licitez notre avis au sujet de la question susmentionnée. Vous avez indiqué que l’Association 
internationale des bibliothèques juridiques a choisi la Médiathèque de droit international 
des Nations Unies, créée par la Division de la codification, Bureau des affaires juridiques, 
pour le prix 2009 du meilleur site Web. Il est mentionné dans le message électronique du 
20 octobre 2009 de l’Association internationale des bibliothèques juridiques que le but du 
prix de l’Association pour le site Web est « de reconnaître et promouvoir un site Web offrant 
gratuitement des informations juridiques faisant autorité, complètes, actualisées, utiles et 
conviviales », et que le prix 2009 avait été annoncé au cours de la conférence annuelle de 
l’Association, tenue à Istanbul le 13 octobre 2009. Vous avez indiqué que le prix était com-
posé d’un certificat dont copie est jointe à votre mémorandum, et d’un logo du prix aux fins 
d’affichage sur le site Web de la Médiathèque. Vous avez également indiqué que le site Web 
de la Bibliothèque du Palais de la Paix et le site Web de l’Electronic Information System for 
International Law (EISIL) de l’American Society of International Law sont les lauréats de 
ce prix prestigieux. Nous croyons comprendre, d’après son site Web, que l’Association in-
ternationale des bibliothèques juridiques est une organisation sans but lucratif incorporée 
conformément à la législation de Washington DC (États-Unis).

2. Ainsi que vous l’avez précisé, le prix est décerné au site Web de la Médiathèque et 
non à un fonctionnaire de la Division de la codification du Bureau des affaires juridiques. 
Par conséquent, le Statut et le Règlement du personnel des Nations Unies, ainsi que les 
instructions administratives qui en précisent les modalités d’application concernant l’accep-
tation par les fonctionnaires de distinctions honorifiques, de dons ou de rémunérations 
provenant de sources extérieures ne sont pas applicables en l’espèce. De plus, il ne semble 
pas y avoir d’obstacle juridique à ce que la Division de la codification du Bureau des affaires 
juridiques accepte le prix de l’Association.

3. En ce qui concerne l’affichage éventuel du logo du prix sur le site Web de la Média-
thèque, à la lumière des précisions que la Division de la codification nous a transmises, nous 
croyons comprendre que celle-ci souhaiterait afficher sur le site Web de la Médiathèque, 
pendant un an, le certificat du prix sur lequel figure le logo. Compte tenu du statut d’organi-
sation sans but lucratif de l’Association, il ne semble pas y avoir d’objection à la proposition 
sous réserve que le certificat soit affiché de manière discrète. Cependant, étant donné que 
l’Association, dans son message électronique du 20 octobre 2009, ne fait mention que du 
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logo, et non du certificat, nous vous suggérons de vous assurer auprès de l’Association que 
le certificat peut aussi être affiché.

4 novembre 2009 

B. Avis juridiques des secrétariats d’organisations  
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

a) Mémorandum intérieur concernant la nomination d’un administrateur  
de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel en [État 1]

Nomination d’un administrateur chargé de mission en attendant la nomina-
tion d’un représentant de l’ONUDI — Par analogie avec la pratique diploma-
tique des États, l’administrateur chargé de mission n’a pas nécessairement be-
soin d’être approuvé par l’État d’accueil — L’État d’accueil doit être informé 
de la nomination par lettre ou note adressée au Ministère des affaires étran-
gères 

1. Nous nous référons à votre courrier électronique du [date] concernant la nomina-
tion de [Nom], actuellement chef des opérations de l’ONUDI en [État 2], au poste d’admi-
nistrateur chargé du Bureau de l’ONUDI en [État 1]. La question est de savoir si nous de-
vons demander l’approbation des autorités publiques concernant sa nomination ou s’il suffit 
de lui procurer une lettre d’accréditation officielle.

2. Conformément à la pratique diplomatique des États, il n’est pas nécessaire d’obte-
nir le consentement de l’État d’accueil pour la nomination d’un chargé d’affaires par intérim, 
qui occupe un poste en attendant la nomination d’un nouveau chef de mission (voir Satow’s 
Guide to Diplomatic Practice, 5e éd., 11.18). Si la nomination du chargé d’affaires a lieu avant 
le départ du chef de mission, ce dernier peut simplement écrire aux autorités d’accueil pour 
les informer de la nomination. Après le départ du chef de mission, le Ministère des affaires 
étrangères de l’État d’envoi devrait procéder à la nomination (voir Satow, 21.5).

3. Par analogie avec les organisations internationales, la nomination d’un administra-
teur chargé d’un bureau extérieur n’a pas nécessairement besoin d’être approuvée par l’État 
d’ac cueil. La nomination devrait toutefois être annoncée au moyen d’une lettre ou d’une 
note. Lorsque la nomination a lieu après le départ de l’ancien représentant, le siège de l’or-
ganisation visée devrait en informer par écrit la mission locale ou le Ministère des affaires 
étrangères de l’État d’accueil.

4. Selon notre interprétation, [Nom] remplira les fonctions d’administrateur en 
[État 1] en attendant la nomination d’un représentant de l’ONUDI. Il n’est donc pas né-
cessaire de demander une approbation gouvernementale officielle pour cette nomination. 
Nous vous suggérons d’adresser une note verbale à la Mission permanente de [Ville] l’in-
formant de la nomination de [Nom] et de demander que l’information soit transmise au 
Ministère des affaires étrangères. Mais vous pourriez aussi adresser une note distincte au 
Ministère des affaires étrangères.
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b) Mémorandum intérieur concernant le mode de présentation  
des pouvoirs du Représentant permanent de [État]

Les pouvoirs d’un représentant permanent auprès d’une organisation interna-
tionale ne doivent pas nécessairement porter l’en-tête, les sceaux, les tampons 
ou autres insignes officiels — S’il ne fait aucun doute que le Ministre des af-
faires étrangères a personnellement signé les pouvoirs, il n’y a aucune objec-
tion à accepter ces pouvoirs 

1. Nous nous référons à votre courrier électronique du [date] au sujet de la présen-
tation des pouvoirs du nouveau Représentant permanent de [État]. Vous avez joint à vos 
courriers électroniques d’autres messages émanant de l’Organisation du Traité d’interdic-
tion complète des essais nucléaires (OTICE), de l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique (AIEA) et de l’Organisation des Nations Unies dans lesquels elles faisaient part de 
leurs positions respectives sur la question. Vous nous avez demandé de vous faire savoir si 
« l’ONUDI peut accepter les pouvoirs présentés par le Représentant permanent de [État] le 
[date] (sur papier sans en-tête mais signés par le Ministre des affaires étrangères), ou s’il y 
aurait lieu de réexaminer la question ».

2. Nous tenons à rappeler que les articles 27, 28 et 29 du Règlement intérieur de la 
Conférence générale de l’ONUDI fixent les règles applicables aux pouvoirs des représen-
tants et autres personnes composant les délégations. Ces articles sont muets sur le mode de 
présentation des pouvoirs. Nous devons donc trancher la question en fonction de la pra-
tique de l’ONUDI. S’il n’y a aucune pratique à ce sujet, nous nous rallierons à l’approche du 
[Bureau] de l’AIEA énoncée dans le courrier électronique de [Nom], daté du [...] :

« Le droit exige seulement que “les pouvoirs émanent du chef de l’État ou du gou-
vernement, ou du Ministre des affaires étrangères”. Le droit international n’impose 
explicitement aucune autre exigence à cet égard.

« Dans la pratique, ces instruments portent habituellement les en-têtes, les sceaux, 
les tampons et autres insignes officiels.

« En de rares occasions dans le passé, il semble que l’Agence, après avoir reçu 
des instruments ne portant pas ces insignes, les ait acceptés en tant que pouvoirs of-
ficiels sous réserve que l’original soit signé par le chef de l’État ou du gouvernement 
légitime ou par le Ministre des affaires étrangères. Un fac-similé ou une copie d’un tel 
instrument, portant ou non les insignes, serait considéré, dans la pratique de l’Agence, 
comme constituant des pouvoirs provisoires. »
3. Selon les dossiers correspondants du [Bureau de l’ONUDI], bon nombre des pou-

voirs d’États membres de l’ONUDI ne contiennent aucun en-tête, sceau, tampon ou autre 
insigne officiel. S’il ne fait aucun doute que le Ministre des affaires étrangères a personnel-
lement signé les pouvoirs du Représentant permanent de [État], nous ne voyons aucune 
objection à les accepter comme ils ont été présentés.
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c) Mémorandum intérieur concernant la représentation de [organisation] 
auprès de l’ONUDI

Différend interne d’une représentation non gouvernementale accréditée au-
près de l’ONUDI ayant autorité pour représenter l’organisation — La décision 
de reconnaître officiellement les représentants est reportée en attendant 
que les tribunaux en arrivent à une conclusion définitive ou qu’il soit mis de 
l’ordre dans les affaires de l’organisation

1. Nous nous référons à la correspondance que notre Bureau a reçue concernant le 
sujet susmentionné [...].

2. L’affaire en cause porte sur un différend interne au sein de [organisation], qui a 
entraîné une série d’attaques et de contre-attaques entourant les pouvoirs des représentants 
de [organisation] à [ville 1], [Nom B] et [Nom C]. Les informations reçues au sujet de cette 
affaire étant contradictoires, vous avez demandé un avis juridique sur la marche à suivre 
en l’espèce. Pour fournir cet avis, il nous sera nécessaire, premièrement, d’avoir un résumé 
succinct des faits se rapportant à l’ONUDI. On constate à l’évidence que la question n’est pas 
encore réglée, ce qui laisse entendre qu’il serait prématuré pour l’ONUDI de reconnaître 
[Nom B] et [Nom C] ou de normaliser ses relations avec [Organisation] à ce stade.

Contexte

3. [Organisation] est une organisation non gouvernementale enregistrée conformé-
ment au droit applicable de [État] auprès du siège à [Ville 2]. L’association a été dotée du 
statut consultatif auprès de l’ONUDI en [année] et maintient un bureau de représentation 
à [Ville 1]. En [année], des allégations de malversation contre l’ancien Secrétaire général 
de l’association auraient donné naissance à un différend avec [Organisation]. Deux parties 
s’affrontaient, chacune d’elles prétendait au titre de représentant légitime de [Organisation], 
convoquait les réunions de son organe directeur, s’adressait aux tribunaux et toutes deux 
demandaient à l’ONUDI de prendre des mesures servant leurs intérêts respectifs.

4. Le différend a été porté à l’attention de l’ONUDI l’année dernière quand nous 
avons reçu une lettre datée du [...] de [Nom D] qui se prétendait le Secrétaire général de 
[Organisation] et informait l’ONUDI que [Organisation] avait mis fin à son association 
avec [Nom B] et [Nom C]. Agissant sur ce qui semblait être une notification légitime, le 
[Bureau de l’ONUDI] a informé [Nom B] et [Nom C] que leur accréditation en vue de la 
prochaine session du Conseil de développement industriel avait été annulée.

5. Le [date], les représentants évincés de [organisation] ont informé l’ONUDI que 
le tribunal de première instance de [Ville 2] avait rendu une ordonnance contre [Nom D] 
le [date] qui lui interdisait d’appliquer toute décision ayant trait aux affaires de [Organisa-
tion]. Ils l’ont également informée du fait que l’ancien Secrétaire général de [Organisation], 
[Nom E], avait démissionné de ses fonctions et avait été arrêté sous l’inculpation de fraude 
et que le titulaire autorisé du bureau de l’association était son Directeur exécutif, [Nom F], 
qui présenterait la preuve que la lettre de [Nom D] du [date] était un « acte illégal ».

6. Le [date], le [Bureau de l’ONUDI] a écrit à [Nom B] pour annuler la participation 
de l’ONUDI à la réunion des organes directeurs de [organisation] convoquée à [Ville 1] plus 
tard au cours de ce mois. [Nom B] a ensuite été informé que l’ONUDI n’était pas en mesure 
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de prendre une décision définitive sur la base des informations fournies et que l’affaire res-
terait bloquée jusqu’à nouvel ordre.

7. Le [date], l’ONUDI a reçu une lettre du Directeur exécutif de [Organisation], dans 
laquelle [Nom F] prétendait que [Nom D] avait été nommé par un « organe directeur illé-
gal » de [Organisation] et demandait à l’ONUDI de réintégrer [Nom B] et [Nom C] dans 
leurs fonctions de représentants de [Organisation] auprès de l’ONUDI. La lettre de [Nom F] 
était accompagnée d’un certain nombre de documents relatifs à l’affaire, y compris des do-
cuments du tribunal de première instance (un avis d’outrage au tribunal contre [Nom D]) 
et un avis juridique d’une firme d’avocats de [Ville 2].

8. Le [date], [Nom G], qui prétendait lui aussi être le Directeur exécutif de [Organi-
sation] (inscrit comme tel sur le site Web de l’association), a adressé une lettre au Directeur 
général, affirmant que des procédures civiles et pénales contre [Nom F] en rapport avec le 
détournement de fonds étaient en cours. Il affirmait également que [Nom B] et [Nom C] 
avaient « agi en connivence » avec [Nom F] pour convoquer une « réunion illégale » de 
[Organisation] à [Ville 1] le [date], à laquelle il demandait instamment à l’ONUDI de ne 
pas assister.

9. Le [date], [Nom B] a de nouveau adressé une lettre au [Bureau de l’ONUDI], dans 
laquelle il lui demandait que [Nom C] et lui-même soient réintégrés dans leurs fonctions de 
représentants dûment autorisés de [Organisation] auprès de l’ONUDI.

Questions

10. Les principales questions à l’examen sont les suivantes :
— Si l’ONUDI devrait accepter [Nom B] et [Nom C] en tant que représentants de [Or-

ganisation] auprès de l’ONUDI;
— Si l’ONUDI devrait encore participer aux réunions convoquées par [Organisation].

Évaluation et avis

11. Il semblerait que le différend relatif au contrôle de [Organisation] ne soit pas 
définitivement réglé. Le dernier document du tribunal porté à notre attention est l’avis de 
poursuites judiciaires daté du [...] pour outrage au tribunal contre [Nom D], Secrétaire gé-
néral putatif de [Organisation]. La conclusion de ces procédures qui avaient été mises en 
état le [date] est inconnue tout comme la conclusion d’autres affaires possiblement associées 
au différend. De ce fait, l’ONUDI n’a pas en sa possession toutes les informations nécessaires 
pour prendre une décision sur les fonctions de [Nom B] et [Nom C] et sur la participation 
de l’ONUDI aux réunions de [Organisation], dont la légitimité pourrait encore être contes-
tée.

12. Compte tenu de ce qui précède, nous recommanderions de reporter toute 
décision relative à l’octroi d’une reconnaissance officielle à [Nom B] et [Nom C] en atten-
dant que les tribunaux en arrivent à une conclusion définitive ou qu’il soit mis de l’ordre 
dans les affaires de [Organisation]. Entre-temps, notre Bureau serait heureux de donner un 
avis sur le contenu de toute lettre que vous pourriez souhaiter adresser à [Nom B] et [Nom 
C]. Il serait tout particulièrement utile de leur demander de fournir une mise à jour sur l’état 
du contentieux se rapportant à [Organisation] et de nous transmettre une copie de tous les 
jugements et ordonnances rendus par les tribunaux de [État] à cet égard.
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d) Note verbale de l’Organisation des Nations Unies au nom des organisations 
internationales basées à Vienne relative à une décision rendue par les autorités  

de [État 1] visant à limiter le droit de la Mission permanente de [État 2]  
de vendre ses véhicules officiels et ceux de son personnel

Privilèges et immunités des missions permanentes applicables aux organisa-
tions internationales — Les privilèges et immunités doivent être accordés à 
toutes les missions permanentes sans condition et sur un pied d’égalité

Le Secrétariat des Nations Unies (Vienne) présente ses compliments au [Ministère] et 
a l’honneur de se référer à une communication adressée à l’Organisation des Nations Unies 
et à d’autres organisations internationales basées à Vienne par la Mission permanente de 
[État 2], portant sur la décision des autorités de [État] de limiter le droit de la Mission de 
vendre ses véhicules officiels et ceux de son personnel. Les autorités de [État] ont porté de 
2 à 5 ans la période minimale après laquelle la Mission permanente est autorisée à vendre 
les véhicules en question.

Dans ce contexte, le Secrétariat, également au nom des organisations internationales 
basées à Vienne, souhaite faire les commentaires ci-après.

Le Secrétariat a été informé que le [Ministère] a fondé sa position sur les articles 31 
et 50 de l’Accord entre [État] et l’Organisation des Nations Unies relatif au Siège de l’Orga-
nisation des Nations Unies à [Ville], signé le [date] (Accord de Siège).

Le Secrétariat est d’avis, comme il l’a déclaré en maintes occasions, qu’aucune des dis-
positions citées plus haut par le [Ministère] ne donne de justification juridique pour res-
treindre les privilèges et immunités des missions permanentes en invoquant le principe 
de réciprocité bilatérale. Les missions permanentes sont accréditées auprès d’organisations 
internationales (article 31) et s’inscrivent dans le cadre de la diplomatie multilatérale. Cette 
interprétation est clairement appuyée par les dispositions de l’article 50 de l’Accord de Siège 
qui exclut expressément la réciprocité comme suit :

« Le présent Accord s’applique que le Gouvernement entretienne ou non des rela-
tions diplomatiques avec l’État ou l’organisation visé et indépendamment du fait que 
l’État visé octroie les mêmes privilèges et immunités aux agents diplomatiques ou aux 
ressortissants de [État]. »
Cet article figure dans les «  Dispositions générales  » (article XV) qui s’appliquent à 

l’en semble de l’Accord de Siège. L’idée est d’empêcher un traitement sélectif des missions 
permanentes par le pays hôte en fonction de leurs relations bilatérales existantes, permet-
tant ainsi à l’organisation internationale de fonctionner efficacement, sans être gênée dans 
ses opérations par des exigences nationales de réciprocité.

De même, le Secrétariat est d’avis que la référence à l’article 31 de l’Accord de Siège 
ne fournit aucun fondement juridique pour limiter les privilèges et les immunités d’une 
mission permanente. L’objet de la disposition, qui se lit comme suit : « Les missions perma-
nentes accréditées auprès des Nations Unies à [Ville] jouissent des mêmes privilèges et im-
munités que ceux accordés aux missions diplomatiques en [État 1] », est de veiller à ce que 
les privilèges et immunités accordés aux missions permanentes ne soient pas sélectivement 
différents de ceux dont jouissent toutes les autres missions diplomatiques. L’octroi de ces 
privilèges et immunités à une mission permanente en particulier ne signifie pas qu’elle doive 
être soumise à la règle de réciprocité existant dans les relations bilatérales avec [État 1]. Les 
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privilèges et immunités doivent être accordés à toutes les missions permanentes sans condi-
tion et sur un pied d’égalité.

À la lumière de ce qui précède, le Secrétariat, également au nom des organisations in-
ternationales basées à Vienne, n’est pas en mesure d’accepter l’application par [Ministère] 
de la réciprocité à la mission permanente de [État 2] auprès de l’Organisation des Nations 
Unies et à toute autre organisation internationale basée à Vienne. Par conséquent, il serait 
souhaitable que les autorités de [État 1] prennent les mesures nécessaires pour mettre fin à 
la pratique consistant à restreindre les privilèges et immunités des missions permanentes en 
appliquant le principe de réciprocité, et rétablir les privilèges et immunités.





Troisième partie

DéCiSiONS jUDiCiAireS relATiveS  
à DeS QUeSTiONS CONCerNANT  
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Chapitre vii

DéCiSiONS eT AviS CONSUlTATifS  
De TriBUNAUx iNTerNATiONAUx

A. Cour internationale de Justice1

La Cour internationale de Justice est le principal organe judiciaire de l’Organisation 
des Nations Unies. Elle a été créée en juin 1945 en vertu de la Charte des Nations Unies et a 
commencé ses travaux en avril 1946.

1. Arrêts
 i) Demande en interprétation de l’arrêt du 31 mars 2004 en l’affaire Avena et 

autres ressortissants mexicains (Mexique c. États-Unis d’Amérique), arrêt, 
19 janvier 2009;

 ii) Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), arrêt, 3 février 
2009;

 iii) Différend relatif à des droits de navigation et des droits connexes (Costa Rica 
c. Nicaragua), arrêt, 13 juillet 2009.

2. Avis consultatifs
La Cour internationale de Justice n’a rendu aucun avis consultatif en 2009.

3. Affaires pendantes au 31 décembre 2009
 i) Compétence judiciaire et exécution des décisions en matière civile et commer-

ciale (Belgique c. Suisse) [2009-];
 ii) Certaines questions en matière de relations diplomatiques (Honduras c. Bré-

sil) [2009-];
 iii) Questions concernant l’obligation de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sé-

négal) [2009-];
 iv) Immunités juridictionnelles de l’État (Allemagne c. Italie) [2008-];

1 Les textes des arrêts, avis consultatifs et ordonnances sont publiés dans CIJ Recueil. Les résumés 
des arrêts, avis consultatifs et ordonnances de la Cour figurent en anglais et en français sur le site Web à 
l’adresse www.icj-cij.org. En outre, des extraits de ces résumés peuvent être consultés dans les six langues 
officielles de l’Organisation des Nations Unies sur le site Web de la Division de la codification du Bureau 
des affaires juridiques des Nations Unies, à l’adresse www.un.org/law/ICJsummaries.

www.icj-cij.org
http://www.un.org/law/ICJsummaries/
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 v) Application de l’Accord intérimaire du 13  septembre 1995 (ex-République 
yougoslave de Macédoine c. Grèce) [2008-];

 vi) Conformité du droit international de la déclaration unilatérale d’indépen-
dance relative au Kosovo (requête pour avis consultatif) [2008-];

 vii) Application de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale (Géorgie c. Fédération de Russie) [2008-];

 viii) Épandages aériens d’herbicides (Équateur c. Colombie) [2008-];
 ix) Différend maritime (Pérou c. Chili) [2008-];
 x) Usines de pâte à papier sur le fleuve Uruguay (Argentine c. Uruguay) [2006-];
 xi) Certaines procédures pénales engagées en France (République du Congo 

c. France) [2003-];
 xii) Différend territorial et maritime (Nicaragua c. Colombie) [2001-];
 xiii) Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide (Croatie c. Serbie) [1999-];
 xiv) Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du 

Congo c. Ouganda) [1999-];
 xv) Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique 

du Congo) [1998-];
 xvi) Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie) [1993-].

B. Tribunal international du droit de la mer2

Le Tribunal international du droit de la mer est un tribunal permanent indépendant 
créé par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 19823. L’Accord sur la 
coopération et les relations entre l’Organisation des Nations Unies et le Tribunal internatio-
nal du droit de la mer4, signé par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
et le Président du Tribunal le 18 décembre 1997, établit un mécanisme de coopération entre 
les deux institutions.

1. Arrêts
Le Tribunal n’a rendu aucun arrêt en 2009. Le 16 décembre 2009, le Tribunal a ordonné 

le non-lieu dans l’affaire concernant la conservation et l’exploitation durable des stocks d’es-
padon dans l’océan Pacifique Sud-Est (Chili c. Communauté européenne) et a ordonné sa 
radiation du rôle.

2 Pour de plus amples renseignements sur les activités du Tribunal, notamment sur les ordonnances 
rendues en 2009, voir le rapport annuel du Tribunal international du droit de la mer pour 2009 (non dis-
ponible au moment de la publication) et le site Web du Tribunal à l’adresse www.itlos.org/fr/top/accueil/.

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1833, p. 3.
4 Ibid., vol. 2000, p. 468.

www.itlos.org
www.itlos.org/fr/top/accueil/
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2. Affaires pendantes au 31 décembre 2009

Affaire n° 16 : Différend relatif à la délimitation de la frontière maritime  
entre le Bangladesh et le Myanmar dans le golfe du Bengale 

(Bangladesh c. Myanmar) [2009-]

C. Cour pénale internationale5

La Cour pénale internationale est une institution judiciaire permanente dotée d’une 
pleine indépendance, créée par le Statut de Rome de la Cour pénale internationale de 19986. 
L’Accord négocié régissant les relations entre la Cour pénale internationale et l’Organisa-
tions des Nations Unies7 définit les règles régissant les relations entre les deux institutions.

En 2009, trois États parties au Statut de Rome, l’Ouganda, la République démocrati-
que du Congo et la République centrafricaine, ont saisi la Cour de situations survenant sur 
leurs territoires. En outre, le Conseil de sécurité a saisi la Cour de la situation au Darfour 
(Soudan), un État non partie. Après une analyse approfondie des informations disponibles, 
le Procureur a annoncé l’ouverture d’enquêtes sur toutes les situations susmentionnées. Le 
5 novembre 2009, le Procureur a informé la Cour de son intention de demander l’autorisa-
tion d’ouvrir une enquête sur la situation en République du Kenya.

1. Situations sous enquête en 2009

a) Situation en République démocratique du Congo (ICC-01/04) 
Les procès dans les affaires Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo (ICC-01/04-01/06) 

et Le Procureur c. Germain Katanga et Mathieu Ngudjolo Chui (ICC-01/04-01/07) ont com-
mencé les 26 janvier et 24 novembre 2009, respectivement.

b) Situation en République centrafricaine (ICC-01/05)
Le 15 juin 2009, la Chambre préliminaire II a rendu une décision relative à la confirma-

tion des charges dans l’affaire Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo (ICC-01/05-01/08).

c) Situation en Ouganda 
Les quatre accusés dans l’affaire Le Procureur c. Joseph Kony, Vincent Otti, Okot Od-

hiambo et Dominic Ongwen étaient encore en fuite en 2009.

5 Pour de plus amples renseignements sur les activités de la Cour, voir le rapport de la Cour pénale 
internationale pour la période du 1er août 2008 au 31 juillet 2009 (A/64/356), Au moment de la publica-
tion, le rapport portant sur la période du 1er août 2009 au 31 juillet 2010 n’était pas disponible. Voir égale-
ment le site Web de la Cour à l’adresse www.icc-cpi.int/about?ln=fr.

6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
7 Voir ICC-ASP/3/Res.1. Entré en vigueur le 22 juillet 2004.

www.icc-cpi.int/about?ln=fr
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d) Situation au Darfour (Soudan)
Les accusés dans l’affaire Le Procureur c. Ahmad Muhammad Harun (« Ahmad Ha-

run ») et Ali Muhammad Ali Abd-Al-Rahman (« Ali Kushayb ») [ICC-02/05-01/07] étaient 
encore en fuite en 2009.

Le 4 mars 2009, la Chambre préliminaire I a délivré un mandat d’arrêt dans l’affaire 
Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bahsir (ICC-02/05-01/09), l’accusé était encore en 
fuite en 2009.

Le 27 août 2009, la Chambre préliminaire I a délivré sous scellés des citations à com-
paraître dans l’affaire Le Procureur c. Abdallah Banda Abakaer Nourain et Saleh Mohammed 
Jerbo Jamus (ICC-02/05-03/09).

Une audience de confirmation s’est tenue entre les 19 et 29 octobre 2009 dans l’affaire 
Le Procureur c. Bahar Idriss Abu Garda (ICC-02/05-02/09).

e) Situation au Kenya
Le 6 novembre 2009, la Présidence de la Cour a décidé de déférer la situation à la 

Chambre préliminaire II. Le 26 novembre 2009, le Procureur a déposé une demande d’auto-
risation en vue d’ouvrir une enquête sur la situation au Kenya en vertu du paragraphe 3 de 
l’article 15 du Statut de Rome.

2. Arrêts
Les Chambres de première instance et la Chambre d’appel n’ont rendu aucun arrêt en 

2009.

D. Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie8

Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie est un organe subsidiaire du 
Conseil de sécurité des Nations Unies. Le Tribunal a été créé en vertu de la résolution 827 
du Conseil de sécurité, adoptée le 25 mai 19939.

1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
 i) Le Procureur c. Momčilo Krajišnik, affaire n° IT-00-39-A, arrêt, 17  mars 

2009.

8 Les textes des actes d’accusation, des décisions et des arrêts sont publiés dans les Judicial Reports/
Recueils judiciaires du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie pour chaque année donnée. Les 
textes sont également disponibles en anglais et en français sur le site Web du Tribunal à l’adresse www.icty.
org/fr. Pour de plus amples renseignements sur les activités du Tribunal, voir, pour la période du 1er août 
2008 au 31 juillet 2009, rapport du Tribunal international chargé de poursuivre les personnes présumées 
responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-
Yougoslavie depuis 1991 (A/64/205-S/2009/94), Au moment de la publication, le rapport portant sur la 
période du 1er août 2009 au 31 juillet 2010 n’était pas disponible.

9 Le Statut du Tribunal est joint en annexe au rapport du Secrétaire général établi en application de 
la résolution 808 du Conseil de sécurité en date du 22 février 1993 (S/25704/Add.1).

www.icty.org/fr
www.icty.org/fr
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 ii) Le Procureur c. Mile Mrkšić et Veselin Šljivančanin, affaire n° IT-95-13/1-A, 
arrêt, 5 mai 2009.

 iii) Le Procureur c. Dragan Jokić, affaire n° IT-05-88-R77.1-A, arrêt relatif aux 
allégations d’outrage, 25 juin 2009.

 iv) Le Procureur c. Astrit Haragija et Bajrush Morina, affaire n° IT-04-84-R77.4-
A, arrêt (relatif aux allégations d’outrage), 23 juillet 2009.

 v) Le Procureur c. Dragomir Milošević, affaire n° IT-98-29/1-A, arrêt, 12  no-
vembre 2009.

2. Arrêts rendus par les Chambres de première instance
 i) Le Procureur c. Milan Milutinović et consorts, affaire n° IT-05-87-T, arrêt, 

26 février 2009.
 ii) Le Procureur c. Milan Lukić et Sredoje Lukić, affaire n° IT-98-32/1-T, arrêt, 

20 juillet 2009.
 iii) Le Procureur c. Vojilav Šešelj, affaire n° IT-03-67-R77.2, arrêt relatif aux allé-

gations d’outrage, 24 juillet 2009.
 iv) Le Procureur c. Florence Hartmann, affaire n° IT-02-54-R77.5, arrêt relatif 

aux allégations d’outrage, 14 septembre 2009.

E. Tribunal pénal international pour le Rwanda10

Le Tribunal pénal international pour le Rwanda est un organe subsidiaire du Conseil 
de sécurité des Nations Unies. Le Tribunal a été créé en vertu de la résolution 955 (1994) du 
Conseil de sécurité, adoptée le 8 novembre 199411.

1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
 i) Le Procureur c. François Kareva, affaire n° ICTR-01-74-A, arrêt, 2  février 

2009.
 ii) Le Procureur c. Protais Zigiranyirazo, affaire n° ICTR-01-73-A, arrêt, 16 no-

vembre 2009.

10 Les textes des ordonnances, décisions et arrêts sont publiés dans le Recueil des ordonnances, 
décisions et arrêts/Reports of Orders, Decisions and Judgements du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda. Les textes sont également disponibles en anglais et en français dans la base de données contenant 
les dossiers judiciaires des tribunaux à l’adresse http://unictr.unmict.org/fr. Pour de plus amples renseigne-
ments sur les activités du Tribunal, voir le rapport annuel de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité. 
Pour la période du 1er juillet 2008 au 30 juin 2009, voir Rapport du Tribunal international chargé de juger 
les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire 
commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur 
le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 (A/64/206-S/2009/306), Au moment 
de la publication, le rapport portant sur la période du 1er juillet 2009 au 30 juin 2010 n’était pas disponible.

11 Le Statut du Tribunal figure à l’annexe à la résolution.

http://unictr.unmict.org/fr
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2. Arrêts rendus par les Chambres de première instance
 i) Le Procureur c. Emmanuel Rukundo, affaire n° ICTR-2001-70-T, arrêt, 27 fé-

vrier 2009.
 ii) Le Procureur c. Callixte Kalimanzira, affaire n° ICTR-05-88-T, arrêt, 22 juin 

2009.
 iii) Le Procureur c. Léonidas Nshogoza, affaire n° ICTR-07-91-T, arrêt relatif aux 

allégations d’outrage, 7 juillet 2009.
 iv) Le Procureur c. Tharcisse Renzaho, affaire n° ICTR-97-31-T, arrêt et sen-

tence, 14 juillet 2009.
 v) Le Procureur c. Michel Bagaragaza, affaire n° ICTR-05-86-S, arrêt relatif à la 

sentence, 17 novembre 2009.
 vi) Le Procureur c. Hormisdas Nsengimana, affaire n° ICTR-01-69-T, arrêt, 

17 no vembre 2009.

F. Tribunal spécial pour la Sierra Leone12

Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone est un tribunal indépendant créé par l’Accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais sur la création 
d’un Tribunal spécial pour la Sierra Leone13.

1. Arrêts rendus par la Chambre d’appel
 i) Le Procureur c. Issa Hassan Sesay, Morris Kallon et Augustine Gbao [Revo-

lutionary United Front (RUF)], affaire n° SCSL-04-15-A, arrêt, 26 octobre 
2009.

2. Arrêts rendus par les Chambres de première instance
 i) Le Procureur c. Issa Hassan Sesay, Morris Kallon et Augustine Gbao [Revolu-

tionary United Front (RUF)], affaire n° SCSL-04-15-T, arrêt, 25 février 2009.
 ii) Le Procureur c. Issa Hassan Sesay, Morris Kallon et Augustine Gbao [Revolu-

tionary United Front (RUF)], affaire n° SCSL-04-15-T, arrêt relatif à la sen-
tence, 8 avril 2009.

12 Les textes des arrêts et décisions sont disponibles sur le site Web du Tribunal à l’adresse www.rscsl.
org/. Pour de plus amples renseignements sur les activités du Tribunal, voir le sixième rapport annuel du 
Président du Tribunal spécial, portant sur la période de juin 2008 à mai 2009. Au moment de la publica-
tion, le septième Rapport annuel, portant sur la période de juin 2009 à mai 2010 n’était pas disponible.

13 Pour le texte de l’Accord et le Statut du Tribunal spécial, voir Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2178, p. 137.

www.rscsl.org/
www.rscsl.org/
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G. Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens14

L’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement royal cambodgien 
concernant la poursuite, conformément au droit cambodgien, des auteurs des crimes com-
mis pendant la période du Kampuchea démocratique, signé à Phnom Penh le 6 juin 200315, 
est entré en vigueur le 29 avril 2005 et a établi les chambres extraordinaires au sein des 
tribunaux cambodgiens aux fins de traduire en justice les responsables des crimes commis 
pendant la période du Kampuchea démocratique.

Dans l’affaire Kaing Guek Eav alias Duch (affaire n° 001/18-07-2007/ECCC-TC), la pre-
mière audition a commencé le 17 février 2009 et le procès s’est ouvert le 30 mars 2009).

Les chambres extraordinaires n’ont rendu aucun arrêt en 2009.

H. Tribunal spécial pour le Liban16 

Comme suite à la résolution 1757 (2007) du Conseil de sécurité en date du 30 mai 2007, 
le Tribunal spécial pour le Liban a été créé en 2007 en vertu de l’Accord entre l’Organisation 
des Nations Unies et la République libanaise sur la création d’un tribunal spécial pour le 
Liban, daté du 22 janvier et du 6 février 2007.

Le Tribunal spécial a commencé ses travaux le 1er mars 2009. Les juges, réunis en 
séance plénière, ont par la suite adopté le règlement de procédure et de preuve, le règlement 
portant régime de détention des personnes en attente de jugement ou d’appel ou détenues 
sur l’ordre du Tribunal et la Directive relative à la commission d’office de conseil de la dé-
fense. Tous sont entrés en vigueur le 20 mars 2009. Le 27 mars 2009, le juge de la mise en 
état a délivré une ordonnance portant dessaisissement en faveur du Tribunal de la juridic-
tion libanaise saisie de l’affaire concernant l’attentat. Le 10 avril 2009, les autorités libanaises 
ont transmis au Procureur les éléments de l’enquête et copie du dossier concernant l’affaire 
Hariri, date à laquelle le Tribunal a été saisi de l’affaire.

14 Les textes des décisions des chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens sont 
disponibles sur le site Web, à l’adresse www.eccc.gov.kh/fr.

15 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2328.
16 Pour de plus amples renseignements au sujet du Tribunal spécial, voir les rapports du Secrétaire 

général établis en application de la résolution 1757 du Conseil de sécurité (S/2009/106, respectivement).

www.eccc.gov.kh/fr
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Chapitre viii

DéCiSiONS DeS TriBUNAUx NATiONAUx

KENYA

Cour suprême du Kenya, Nairobi

Tanad Transporters Ltd., requérant, c. Fonds des Nations Unies pour l’enfance,  
défendeur, décision du 1er juillet 2009

Compétence de la cour — Privilèges et immunités des Nations Unies — Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques — Immunité complète lorsqu’une 
transaction est liée à des fonctions officielles — Arbitrage en vertu du Règle-
ment de la CNUDCI

Le requérant a déposé une requête introductive d’instance conformément aux dispo-
sitions de la loi sur l’arbitrage et de la section 3A de la loi sur la procédure civile afin de 
contraindre le défendeur à se soumettre à un arbitrage dans un délai de 21 jours à compter 
de la date du prononcé de l’ordonnance. À titre subsidiaire, le requérant a également prié la 
cour de lui accorder l’autorisation d’engager des poursuites contre le défendeur. La requête 
introductive d’instance est étayée par la déclaration sous serment jointe en annexe de Musa 
Said Hassan, le directeur général du requérant. Le 28 avril 2009, le requérant a présenté une 
demande en vertu des dispositions des règles 17 et 32 de l’ordonnance V du Code de procé-
dure civile, dans laquelle il sollicitait l’autorisation de la cour de remettre au défendeur les 
actes de procédure par signification indirecte. Le requérant a affirmé que le défendeur avait 
refusé la signification en invoquant l’immunité diplomatique et avait même refusé à l’huis-
sier l’accès à ses bureaux. Le requérant a soutenu que le défendeur, étant partie à un accord 
de nature commerciale dans lequel figurait une clause d’arbitrage, ne pouvait pas invoquer 
son immunité diplomatique. Lors de la comparution de l’avocat du requérant devant la 
présente cour le 12 juin 2009, celle-ci a enjoint au requérant de présenter des arguments 
quant à savoir si la cour avait compétence pour entendre la présente demande compte tenu 
du fait que le défendeur était un organisme des Nations Unies et, par conséquent, jouissait 
de l’immunité de juridiction civile accordée par la République du Kenya.

M. Ligunya, l’avocat du requérant, a avancé l’argument selon lequel l’immunité accor-
dée au défendeur ne s’étendait pas à une transaction commerciale conclue entre le requérant 
et le défendeur. Il a expliqué que le défendeur avait refusé de se soumettre à l’arbitrage en 
dépit du fait que l’accord prévoyait le règlement par arbitrage de tout litige né du contrat. Il 
a fait observer que, selon l’article 17 de la Convention sur les immunités juridictionnelles 
des États et de leurs biens*, l’immunité ne pouvait pas être invoquée dans une procédure se 

* A/59/508.
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rapportant à des transactions commerciales. Il a prié instamment la cour de faire droit à la 
demande.

J’ai soigneusement examiné les arguments présentés par l’avocat du requérant. J’ai éga-
lement fait quelques recherches sur le sujet qui nous occupe. La question que doit trancher 
la cour est de savoir si celle-ci a compétence pour connaître d’une poursuite lorsqu’une 
partie jouit de l’immunité de juridiction pénale et civile devant cette cour. Le paragraphe 1 
de l’article 4 de la loi sur les privilèges et immunités (Chapter 179 Laws of Kenya) stipule que 
« sous réserve de l’article 15, les articles énoncés dans la première annexe (étant des articles 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques signée en 1961*) ont force de 
loi au Kenya et, à cette fin, sont interprétés conformément aux dispositions suivantes de cet 
article ». L’article 31 de la Convention de Vienne est l’un des articles figurant dans la pre-
mière annexe de la loi. Il stipule ce qui suit :

« L’agent diplomatique jouit de l’immunité de la juridiction pénale de l’État accré-
ditaire. Il jouit également de l’immunité de sa juridiction civile et administrative, sauf 
s’il s’agit :

« a) D’une action réelle concernant un immeuble privé situé sur le territoire de 
l’État accréditaire, à moins que l’agent diplomatique ne le possède pour le compte de 
l’État accréditant aux fins de la mission;

« b) D’une action concernant une succession, dans laquelle l’agent diplomatique 
figure comme exécuteur testamentaire, administrateur, héritier ou légataire, à titre 
privé et non pas au nom de l’État accréditant;

« c) D’une action concernant une profession professionnelle ou commerciale, 
quelle qu’elle soit, exercée par l’agent diplomatique dans l’État accréditaire en dehors 
de ses fonctions officielles. »
S’agissant de l’entente entre le requérant et le défendeur, le considérant stipule que les 

services de transport requis par le défendeur dans le cadre ses fonctions officielles seraient 
assurés jusqu’aux destinations finales, tel qu’énoncé par le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF), Selon la clause 22 de l’accord, dans le cas d’un litige, les parties s’ef-
forceront de parvenir à un règlement amiable par voie de conciliation conformément au 
« Règlement de conciliation de la CNUDCI ». Si la conciliation échoue, la partie lésée ou 
les deux parties devront soumettre le litige à l’arbitrage conformément au Règlement d’arbi-
trage de la CNUDCI. La clause 23 de l’accord stipule ce qui suit : « Privilèges et immunités. 
Les privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies, y compris de ses organes 
subsidiaires, ne sont pas levés.  » Il apparaît donc clairement que le requérant, pour ob-
tenir gain de cause quant à la compétence de la cour pour entendre le litige, doit établir 
que l’activité commerciale exercée par le défendeur n’entre pas dans le cadre de ses fonc-
tions officielles. Dans la présente demande, il est clair que l’entente de service de transport 
entre le requérant et le défendeur se rapporte aux fonctions officielles du défendeur. Le 
défendeur jouit donc d’une complète immunité diplomatique de juridiction. En outre, la 
clause d’arbitrage figurant dans l’entente stipulait que le litige serait réglé conformément 
au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI. Il incombait au requérant d’établir que le Kenya 
était un signataire dudit règlement et que celui-ci était applicable au Kenya pour ce qui 
est de l’habilitation d’une partie à invoquer ledit règlement devant les tribunaux kényans. 
L’accord ne désignait pas le lieu de juridiction où de tels litiges seraient soumis. L’article 16 

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 95.
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du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI prévoit le lieu de l’arbitrage. D’autres articles du 
règlement portent sur les circonstances dans lesquelles des procédures d’arbitrage peuvent 
être introduites en vertu dudit règlement. Si je comprends bien, la loi sur l’arbitrage de 1995 
et le Code de procédure civile du Kenya ne s’appliquent pas aux arbitrages opérés en vertu 
du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI. Le requérant ne peut donc pas invoquer les dis-
positions de ladite loi municipale kényane pour contraindre le défendeur à se soumettre à 
un arbitrage. Le requérant n’a pas d’autre choix que d’entamer une procédure d’arbitrage en 
vertu dudit Règlement d’arbitrage de la CNUDCI.

Il ressort clairement de ce qui précède que la cour n’a pas compétence pour statuer sur 
le litige entre le requérant et le défendeur, et ce, même dans les circonstances où le requé-
rant a établi l’existence d’une clause d’arbitrage. En outre, le défendeur jouit d’une complète 
immunité diplomatique de juridiction civile devant la présente cour en vertu de la loi sur 
les privilèges et immunités et la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 
1961. Le défendeur n’a pas renoncé à son immunité diplomatique pour permettre à la cour 
d’avoir compétence pour connaître de l’affaire. Le requérant sait ce qu’il doit faire conformé-
ment au Règlement d’arbitrage de la CNUDCI. La requête introductive d’instance est donc 
irrecevable devant la présente cour et est annulée sans ordonnance pour les dépens.

Fait à Nairobi, le 1er juillet 2009

(Signé) L. Kimaru, juge
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